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E T

DES COLONIES FRANÇOISES
T>E L' AMÉRIQUE SOUS LE VENT^

SUIVIES,
i". D'un Tableau raisonné des difFérentes parties de l'Administratioa

actuelle de ces Colonies: 2°. d'Observations générales sur le Climat, la

Population , la Culture, le Caractère et les Mœurs des Habitans de la

Partie Françoise de Saint-Domingue : 3°. d'une Description Physique ,

Politique et Topographique des difFérens Quarders de cette mêmeparde;

le tout terminé par l'Histoire de cette Isle et de s&s dépendances , depuis

leur découverte jusqu'à nos jours.

Par m. Mo R.E au d e Saint- MÉ RY , Avocat au Parkwent , Ancien

Avocat au Conseil Supérieurdu Cap François , Secrétaire de la Chambre £Agri-

culture et Mçmbre du Cercle des Philadelphes de la même Ville , Fice-Président du

Musée de Paris , Secrétaire Perpétuel du Musée autorisé par le Gouvernement

^

sous la Protection de MONSIEUR et de Ma dame , etc. etc.

TOME SECOND,
Comprenant les Loix et Constitutions depuis tyo/j. Jusqu''en tyzi

inclusivemem

.

j^iiii iWL.ai
.

it uvMTm^n A» MMj^-MfcBuMyui^'^j.a^i^aii^jiaca.^a^^^^^tt^ r/tvujr&iijjiis 'jmjmxxi^

Rign ne doit être si cher aux Honmes <jue les Loix destinées à les rendrs

Bons , Sages et fieureux.

JHONTESQUIEU.

Chez

ATARI
l'Auteur , rue Plâtriere , N°. 12.

IMouTARD, Imprimeur, Libraire de la Reine, rue des Mathurins,

Mequignon jeune , Libraire au Palais, à l'Ecu de France.

fLes Frères Labotieres , à Bordeaux.

D'espilly , Libraire, à Nantes.
iC5i::x^:jL)X^js:sittvgria.se^3^i5:'5r3Ba;

AFgÇ dPPOBATION ET PRIVILEGE DU ROI,
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Ministres et Secrétaires d" Ê t at
ayant U Département de la Marine.

£ Sept. lê^^. Wï. de Phelippeaux, Comte de Pontchartrain. Voy. le

premier yolume.

Sept. 171 y» Etablissement du Conseil de Marine pendant la. minorité

du Roi Louis Xf^.

S. A. S. Monseigneur le Comte de Toulouse , Amiral de

France , Chef du Coa5p^^«

M. le Maîér-hal d'Etrées, , Vice-Amiral , Président,

f^. le troisième Volume»

G O u V E R N E u R s - G É N É R A u X DES ISLES.

i". Juil. 1702.IVI. Charles-François de Machault, etc. F^ojr. le Tpï&~

mier Volume.

Mort à la Martinique le 7 Janvier 170p.

Janv. 1705). M. Nicolas de Cabaret, Chevalier de V Ordre Militaire.

Intérim, de Saint-Louis , Lieutenant au Gouvernement général

des Isles Françoises et Terre~Ferme de VAmérique ^

Gouverneur Particulier de la Martinique , et Comman^

dant en Chef auxdites Isles , remplit l'intérim.

I Ja.ny.I'JO^. M. Reymond-Baltha^ard Phelippeaux , Grand- Croix

de V Ordre Militaire de Saint-Louis , Lieutenant- Gé-

néral des Armées du Roi , Conseiller d^Etat d'épée ^

Nota. On a mis en italique dans cette Liste ^ comme dans les sui"

vantes
, les noms et les qualités des Gouverneurs - Généraux , Inten^

dans , etCt
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"J OQUrEllNEURS-GÊNÊRAUX DES ISLES,
Couvimeur et Lieutenant- Général des Is\s Françoises-
et Terre-Ferme de VAmérique.
Reçu à Ja Martinique le 3 Janvier 1711.
Il y meurt le 21 Octobre 171 j.

21 Cet. 171 j. M, Robert Cloche de la Malmaison , Chevalier de V Ordre
Intérim, Militaire de^ Saint-Louis , Gouverneur de la Guade-

loupe^ Commandant en Chef aux Isles de VAmérique ^

ayant un ordrç de Comipandement eu cas d'absence
ou de mort de M. de Piieiippeaux

,
prit l'intérim.

J"J31W,I7I4,
^'J^ynrquu Duquesne, Chevalier de VOrdre Militaire

^"'c
, Chef d'Escadre des Armées Navales

du Roi , Gouvernci.
t Lieutenant-Général des Isles

trançoises du Vent de V/im^_^ ,^^

Reçu à la Martinique le 2 Janvier 1 7 a y.

Le même jour, 1". Janvier 1714, Saint-Domin-
gue fut érigé en Gouvernement géiîéral des Isles
sous le Vent,

\

l^TEN nAN S-GÉn ÉKATJ ^ j, E S LsLE^.
î".Oct. 17Q2. M. deMithon.

Jv\ Sept. 170.,. M. de Vaucresson-, \ Voy, le premier Volumç,
jusqu'en 17 id. \
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GOWERNSURS DE LA PARTIE FrANÇOISES
de Saint-Domingue.

gl".Mai 1703, JM. Anger. Voj. le premier Volume.
Mort à Léogane le 13 Octobre 1705'.

[13 Oct. 170;". Le sieur de Charité^ Chevalier de V Ordre Militaire d&
Intérim. Saint - Louis ^ Lieutenant de Roi de Visle de la Tortue

et du Cap, Commandant en Chef les Colonies Fran-
foises de Vlsle de la Tortue et Côte Saint-Domingue

,

prend l'intérim.

;ï"Août 1706. Af. le Comte de Choiseul Beaupré , Capitaine àe Vais-
seaux , Gouverneur pour le Roi de Vlsle de la Tortue
et Côte Saint-Domingue , succède à M. Auger.
Reçu au Conseil du Cap, le 28 Décembre 1707.
Et à celui de Léogane, le 30 Janvier 1708.

saSept. 1710. M. Laurent de Valemod, Chevalier de V Ordre Mili-
taire de Saint-Louis y Gouverneur pour le Roi de Vlsle
de la Grenade , Commandant en Chef à celle de la

Tortue et Côte Saint-Domingue
, prend l'intérim en

vertu d'un ordre du Roi dudit jour 22 Septembre
1710, au départ de M. le Comte de Choiseul pour
France.

Reçu au Conseil du Cap, le 7 Février 171 1.

Et à celui du Petit-Goave, le y Mai suivant.

Il meurt au Petit-Goave, le 24 du même mois de
Mai.

24 Mai 171 1 . M. Jean-Pierre de Charité, Chevalier de VOrdre Militaire
Intérim. de Saint-Louis , Gouverneur de Sainte-Croix, Com-

mandant en Chef de Vlsle de la Tortue et Côte Sainte
Domingue, prend ce nouvel intérim.

Il fut nommé Gouverneur de la Martinique le pre-
mier Septembre 17113 mais il refusa cette place.

M, Jean-Joseph de Patj, Commandant de la partie ds
VOuest, y rendoit des Ordonnances pendant cet intérim,
so iî seul , soit en commun avec J/î, de Midion,
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vUj GOUVERNEURS DE LA PARTIE FRANÇOISE:
i", §ppt. 171 1. M. de GabareCj Lieutenant pour le Roi au Gouverne-

ment général des Isles , fut nommé Gouverneur de

Saint-Domingue pour remplacer M; le Comte de

Choiseul; mais il mourut à Ja Martinique, le 2^ Juiri-,

1712 , et ne pût faire aucun usage de cette nomi-

nation. '' î' - '

''-

2_9 Juin 171 2. M.leComted'Arquyan, Chevalier de V Ordre Militaire

Intérim, de Saint-Louis , Capitaine des Vaisseaiix du Roi , Ca-

pitaine général des Côces de Luçon en Poitou , Gou~

vtrneur de Vlsle de Sainte-Croix ; ( il avoit été nommé
le i" Septembre 1711 àla place de M. de Charité),

Commandant en Chefà celle de la Tortue et Côte Saint-

Domingue
, prend l'intérim à son arrivée.

,.v Reçu au Conseil du Cap, le 25) Août i 712.

1°^ Oct. 17 12. M. le Comte de Blénac, Grand Sénéchal de Saintonge ,

Lieutenant au Gouvernement général des Isles Fran-

çaises et Terre^Ferme de VAmérique-, Gouverneur en

Chef de Vlsle de la Tortue et Cote Saint-rDomingue ,

nommé à la place de M. de Gabaret.-

Reçu au Conseil du Cap , le 13 Juin 171 3.

Et à celui de Léogane, le 7 Juillet suivant.

l" Janv 1714. Saint-Domingue fut érigé en Gouvernement général, sous

le titre à'Isles sous le Vent.

INTENDANS ParT ICU LIERS DE Sa I JXT T-D OM f^GJ^.f!.

Vojy. le premier Volume.

28 Dec. 1703. Le sieur Deslfindes , CommissairerOrdonnateur de la^Mà-
rine et des Colonies

^ faisant fonctions d'Intendant de

Justice, Police et, Finances de Vlsle de la Tortue et

Cote Saint-Domingue

.

Reçu au Conseil de Léogane , le 13 Février 170 j*.

Et à celui du Cap , le i y Mars suivant.

Il meurt à Léogane , le 27 Octobre 1707.

|Oct. 1707. M. Mercier, Inspecteur-Général de la Compagnie de
Interun. l'Assiente, designé par M. Desiandçs à sa' mort pour

rester



INTENDANS PAETICULIERS DE S. DOMINGUE. ix

rester chargé des affaires du Roi , les administre en

vertu d'une Ordonnance de M. de Charité, Comman-

dant en Chef par intérim , dudit jour s Novembre

1707.

•|r_;F€V. 1708. M. deVerninac, Conseiller au Conseil Supérieur deLéo-

Interim. gane , Ecrivain principal de la Marine , ayant un ordre

pour faire les fonctions de Commissaire ,
prend celles

d'Ordonnateur, en vertu d'un ordre de M. le Comte de

Choiseui , Gouverneur.

ao Juin 1708. Ordre du Roi, qui confirme M. Mercier jusqu'à l'arrivée

de M. Mithoni mais cet ordre n'eut aucun effet.

6 Juil. 1708. M. Jean-Jacques Mithon, Ecuyer, Conseiller du Roi en

ses Conseils , Commissaire de la Marine ^ faisant fonc-

tions d'Intendant de Justice, Police et Finances en

rlsle de la Tortue et Côte Saint-Domingue ^ est nommé

pour remplacer M. Deslandes.

Il est nommé Premier Conseiller des Conseils de

Saint-Domingue, le 5) Septembre 1708.

Reçu dans les deux qualités au Conseil du Cap, le 26

Juin 1705),

Et à celui de Léogane , le 8 Juillet suivant.

Il est nommé Intendant des Isles sous le Vent en

1718,

Gouverneurs - Généraux des Isles sous le Fent ^

depuis le premier Janvier iji^que Saint-Domingue a été établi en

Gouvernement général desdites Isles sous le Vent.

!ï". Janv. 17 l'if M. le Comte de Blénac , Grand Sénéchal de Saintonge ,

Gouverneur-Général des Isles Françaises et Terre-Ferme

sous h Vent de VAmérique , fut le premier qui eut

ce titre quand Saint-Domingue fut rendu indépendant

du Gouvernement général des Isles , dont le chef lieu

avoit été à la Martinique jusqu'à ce moment.

Reçu au Conseil de Léogane , le . . . .

Et à celui du Cap , le $ Mars 1715'.

(Tome IL ^
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X GOUFERNEURS-GÊNÊRAUXDESISLESSOUSLE VENT.
l^Janv.IJie. M. le Marquis de Chateaumorand , Chef d'Escadre des

Armées Navales de Sa Majesté, Gouverneur - Général
pour le Roi des Isles de la Tortue , Cote Saint-Domingue

^.
I

et Terre-Ferme de l'Amérique Méridionale, remplace
"--**• M. le Comte de Blénac.

Reçu au Conseil du CapJeu Janvier 1 7 1 7.
Et à celui de Léogane, le 13 Février suivant.

1". Sept. 171 8. M. /g Marquis de Sorel, Chevalier de l'Ordre Militaire
de Saint-Louis, Gouverneur et Lieutenant-Général des
Isles sous le Fent de l'Amérique , remplace M. le Mar-
quis de Chateaumoranr.

Reçu au Conseil du Cap, le 10 Juillet 171^.
Et à celui de Léogane , le 1 5 Novembre suivant.

Fojy. la Suite au troisième Volume.

i

Intenha^s bes Isles sous le Fent,
Depuis le premier Janvier iji^que Saint-Domingue a été érigé en Chef-

lieu du Gouvernement général desdites Isles sous le Fent.

S Août 1718. M. Jean-Jacques Mithon, Conseiller du Roi en ses Conseils,
Intendant de Justice , Police et Finances des Isles sous le
Fent de l'Amérique , a été le premier Intendant ; il étoit
Commissaire-Général de la Marine.
Reçu au Conseil de Léogane , le 6 Mars 1 7 1^.
Et à celui du Cap , le premier Avril suivant.
Il fut nommé Intendant à Toulon en 1720.

^Mai 1720. M. Jean.Baptiste Duclos , Conseiller du Roi en ses Con^
intérim. seds

,
Commissaire de la Marine , Ordonnateur de l'Isle

de la Tortue et Côte Saint-Domingue, y faisant fonc-
tions d'Intendant de Justice, Police et Finances

, prit
Imtermi. ^

Reçu au Conseil de Léogane, le 6 Mai 1720.
Et a celui du Cap , le 18 du même mois.

M. Duclos remplit cet interiin jusqu'à la réception de M. de
Montholon, qui n'eut lieu qu'en 1722.

Fojy. la suite au troisième Folume.

S
^•'
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SUITE DE LA LISTE
DE MESSIEURS

LES SOUSCRIPTEURS,
Par Ordre A l pha b é t i qu e.

Voye:^ en tête du premier Volume.

A

M._. le Comte d'Agoult #, Commandeur, Prévôt et Maître des Céré-

monies de l'Ordre de Saint-Lazare de Jérusalem , Brigadier des Armées

du Roi , Major de la Cour , etc.

M. Amalric, Procureur au Conseil de la Martinique.

M. le Duc d'Aumont %\ Pair de France.

B

M. Babille de Presnoy, Avocat au Parlement de Paris.

M. Bapst , Négociant à Bordeaux.

M. Barbey de Marbois , Intendant des Isles Françoises de rAmérigue

sous le Vent.

M. Baresme , Négociant à la Martinique.

M. de Basterot, Conseiller au Parlement de Bordeaux.

M. Baudry
,
père , à Paris.

M. le Président Baumez.

M. de Belair, Conseiller à la Cour des Aides, à Paris.

M. Bigot de Préameneu , Avocat au Parlement de Paris.

M. Blaizot, Libraire à Versailles.

M. Blanc, Avocat au Conseil de la Martinique.

M. Blondel, Avocat au Parlement de Paris.
_

;

> 1}

n
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E

oclj LISTE
M. Bluteau , Commis de la Marirte, à Versailles.

M. Boissel , ancien Commandant et Habitant à Jean-Rabel.

M. Bose, Procureur aux Successions vacantes, à Saiiitc-Lucie.i i S^

M. de Brucourt, Conseiller au Conseil du Cap.

;.u'l UA n^'-i m- m'ahiAé, it> swiôïînr;

'

'ih

M. Calabre de Chassenay, Procureur du Roi de la Sénéchaussée du Fort

Royal, à la Martinique.

M. Caun, Avocat au Cap.

M. Charpentier , Habitant à la Petite-Anse.

MM. du Club, de la Place Royale, à Bordeaux.

M. Corneille aîné. Négociant au Cap.

^ A

M. le Chevalier David ^, Lieutenant-Colonel d'Infanterie.

"^^•'-M. Deschamps, Avocat et Substitut deM. le Procureur-Général auCoiisàî

du Cap.

'M. Despaulx-, Avocat^x Consetls du Roi.

M. Duboismartiii , Avocat aux Conseils du Roi.

M. Dubuc, Major pour le Roi à la Martinique.

M. Durand, Avocat au Parlement de Paris.

M. Duyal Sanadon, OfScier de Dragons , et Habitant à l'Artibonite»

E
'• '•- '• '

'

'
-

": -ih lâïnsM M
M. Elie de Beaumont , Avocat au Parlement de Paris. ^'^^ '.^b-r-f>

M. Espilly, Libraire; à. Nantes. . . . . . . . Pour S exem/Iazresi,.

Ai.Frezè aine. Habitant âOuiiîafelÈïâg ^"^^^ - Sî^D^noM .b M

,' O'Î.Dh isa-. - ' ' T '"
' '

' G ' >t«Ji^3^2-23b-3hlBÎJ i5)

i i> fiokïiiA i '

.- HiàLah i-TEsEd-^JruiEg;

M. Gin , Conseiller au Grand-Conseil. '^- ^b '^-iiu^'-.l J'sun: r'^ï

M. le Marquis de Gouffier 4. , Mestre-de-CampdeC£^\îaîcïiiv! iu
M. Guerin, Procureur au Conseil de la Martinique, .h siduïsM

1

1
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DE MM. Lj:S SOUrSCRIPTEURS. .

xiij

•a^iiîsÀi '

H^' '

" .^::.àmm^^i_tlmnW.'M~

M. le Président d'Hornpx^jnksv tmxtï'^ii^uit. iM tpmmQfi ,.»&oH »M

M. Jauvin, Contrôleur de la Marine au Port au Prince.

M. Joly, Avoqat,
,

ii-J .ffl

M. de Laborde, Garde-Magasin de la Marine au Cap. ^
M

M. le Chevalier de la ^ourdonaaye , ancien Mousquetaire de la première

Compagnie.

M. de Lahaye jeune , Consul Général de S. M. Impériale, au Havre.
^

M. le Comte de la Luzerne #, Lieutenant-Général des Armées du Rot,

et son Gouverneur, Lieutenant-Général des Isles Françoises de l'A-

mérique sous le Vent.

. -M. le Comte de la Touche , Capitaine de Vaisseau , Directeur des Ports

et Arsenaux , à la Cour.

M. la Vigne de Bonnaire , Procureur-Général au Conseil de la Marti-

nique. jUÛ. -ih

M. le Camus, Notaire à la Martinique. .. ; C? M
M. le Gros , Procureur au Cap. ,,

'4
.i;

r^^ètX-'-QQÀ^AA'^ .

-is'H^

M
M, Marrier de Chanteloup, Commissaire de la Marine, Membre du

Cercle des Philadèlphes du Cap Français. < , : -3 ;
?'

^ I 4

Mv Mas, Commissaire d^ la Marine , à la Martinique./, t v= '' ''^-

M. Masson , Avocat en Parlement.

M. de Mirbeck , Avocat aux Conseils du Roi.

M. de Monjuzion, Agent Généra] .de la Conripagnie RQ|ale^d|f ^"égaî.

M. le Marquis de Montesquiou-Fezenzac •# , Commandeur, Chancelier

et Garde-des-Sceaux , et Surintendaiit des Finances de l'Ordre de

Saint-Lazare de Jérusalem , Maréchal des Camps et Armées du Roi

,

Premier Ecuyer de Monsieur j'etç. . - : -;
' - ', m ") j

M. Mozard, Rédacteur des Affiches Américaines à ^aim^Domingue a

Membre du Cercle des Philadèlphes du Cap ,-eic.I ^mmO .ë- t



M^ '4W%>^i. A. f^f^-Ti

x'.v LISTE DE MM. LES SOUSCRIPTEURS.

M. le Baron de Perrier >§i, Colonel d'Infanterie.

M.Pedt de Vievigne, Coininissaire-Général delà Marine, Ordonnateur,
faisant foncdon d'Intendant à la Martinique.

M. Pingre , de l'Académie Royale des Sciences , Bibliothécaire de
Sainte-Geneviève.

î^. Poulin de Vievilie , Censeur Royal.

M. Prévost, Avocat au Conseil , et Secrétaire perpétuel du Cercle des

PliiladelpheSj au Cap François,

R

M. de Raime, Commissaire-Général de la Marine, ancien Ordonnateur
à la Martinique.

M. Regnaudin , Substitut du Procureur du Roi de la Sénéchaussée de
Saint-Pierre

, à la Martinique.

M. Rivière , Négociant au Port au Prince,

M. Roignan , Greffier en Chef du Conseil de la Maiîinique.

M, Sauteyron , Conseiller au Conseil du Port au Prince.

M. de Seze , Avocat au Parlement de Paris.

M. Tascher de la Pagerie # , Lieutenant de Vaisseau , et Capitaine de
Port , au Fort Royal , à la Martinique,

M. ^:^wt de Chambrun , ancien Conseiller au Conseil du Port-au-Prince,

V
M. le Comte de Vaudreuil , Chevalier des Ordres du Roi , Grand Fau-

connier, ect.

JM. le Duc de Villeqaier , Chevalier des Ordres du Roi , Lieutenant-

Général de ses Armées , Premier Gendlhomnie de sa Chambre, etc.

Fin de la Liste de MM. les Souscripteurs.

ê

1



XV

FAUTES ESSENTIELLES ACORRIGER.
Ceiîe marque = signifie au lieu de.

Tome I".

Page 228 ligne 31 = 166^ mettez , i<570.

225) 18 != i6(5p mettez , 1670.

24,1 à la fin après l'enregistrement, ajoutez, R.au Conseil de Léogane^

le 2,7 Novembre i ffS/j..

282 ligne 24 s= 3 Septembre mettez , 13 Décembre.

283 — 23 = 3 mettez, 13.

4,15) j"= criez-ifij, mettez, crimes.— 2^ après ces mots les auront préposés ^ ajoutez, et en cas

que leius Maîtres n'aient donné aucun ordre , et ne \t^ aient

point préposés.— 27 après ces mots profit des Maîtres , ajoutez, et si rien

n'a tourné au profit des Maîtres.

— 3 (5= en partie , mettez , ni être arbitres , experts.

^20 — j* après ces mots, en matière crimenelle , ajoutez, sauf à

leurs Maîtres d'agir, et les défendre en matière civile et de

poursuivre.

42 1 ligne 11= réglée , lisez , régalée. -

/^ii y == conditions , mettez, exceptions.

754—— 1$= Septembre 3 , mettez , Décembre 13.

G M E I I.

3 I ligne 21= derniers Régimens, mettez, dernières en Régimens,

32 14 après ces mots Cul-de-Sac ^ ajoutez, un à Léogane.

82 7 =Mourtique, lisez Moustique.

127 pénultième = ^wi, mettez, puisqu'il.

I 32—^ 2 = i/s , mettez , elles.

140 2 1 = interdit , mettez , destitue.

1^8 25 , mettez : Le second Arrêt homologue l'estimatio:

faite du Sucre par les arbitres à 4 liv. 10 sols le cent.

202 1 6 , ajoutez, du Conseil du Cap.

235 " - au titre =s i". mettez ,2.

'
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XVJ

Page 2-]

9

300
315
338

387

4^3

4^2

512

770

Fautes ejjentielles à corriger,

ligne 12 = 22 , mettez, 23.——. 13 = Jean-François i mettez , Jean-Piçrrc.—— 12 e= Août, mettez, Avril.

——. 15* =! ArgiiyaKy lisez, Arquyan.

——• i". :=. touchant y mettez, coiîtenant.
f!

' 22 = disposée, lisez , déposée.

2 d= étrampées , lisez , étampées

.

—•

—

27= 1712, mettez, 1713.—— 12 =3 Art. Il» mettez , Art. XI.

•*-— 18= Art. IF', mettez , Art. XIV".

~— 28= et lieux , mettez , es lieux.

à l'endroit effacé dans le titre, mettez, condamnés aux Galères,

au premier titre, ajoutez , sur l'Octroi.

au titre= de préférence ^ mettez
,
préséance.

ligne 22 =: Pont François y lisez , Port François.

——
• 17 lisez , marques à feu.

——28 CS5 du 3 Août y mettez , du mois d'Août. ,

!

_^U(int aux fautes Typographiques , le Lecteur est prié d'y suppléer*

fl-
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E T

DES COLONIES FRANÇOISES

DE VAMÉRIQUE SOUS LE VENT.

Arrêt du Conseil du Cap , qui ordonne Vexécution du Tarifdu Conseil

de Léogane , du 7 Octobre iffSff; et que les Minutes des Greffes seront

exhibées aux Juges et aux Procureurs du Roi des Sièges lorsqu'ils le

requerront.

Du II Février 170^.

V u par la Cour la Requête présentée par M^ Héron ,
Juge en la

Juridiction ordinaire, et Brimet, Procureur du Roi en icelle , contre

ÎVr Duperrier , Greffier de ladite Juridiction, tendante , etc.; conclusions

dudit Procureur-Général; et tout considéré, la Cour faisant droit auxdites

Conclusions , a ordonné et ordonne que le Tarif et Règlement fait par

le Conseil Supérieur de Léogane, du 7 Octobre i685 , sera exécuté

selon sa forme et teneur par les Officiers de la Juridiction de ce lieu et

ïessort du Conseil , en attendant qu'il y soit plus amplement pourvu ,
et

I5u'il sera dressé un Tableau des Droits mentionnés audit Tarif, pour être

Tome H» A
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placé en la Chambre de ladite Juridiction ; et défenses auxdits Officiers

de contrevenir audit Règlement , à peine de concussion ; ordonne que

ledit Règlement sera enregistré , tant au Greffe de la Juridiction qu'en

celle du Port-de-Paix ; le tout à la diligence dudit Procureur-Général, et

au surplus , la Cour faisant droit desdites Conclusions , ordonne aussi que

les Minutes du Greffe resteront en une des Chambres dudit Greffe pour

être exhibées par ledit Duperrier audit Juge et Procureur du Roi, lorsqu'il

en sera par eux requis , en observant les formalités requises par les

Ordonnances.

i

Extrait de la Lettre du Ministre à M. AuGER , concernant les

Capucins établis à Saint-Domingue.

Du 27 Février 170^.

JL/E Provincial des Capucins de Normandie ne pouvant envoyer à

Saint-Domingue le nombre de Religieux nécessaires pour desservir les

Cures que les Religieux ont dans cette Isle , le Roi en a reçu son

désistement , et a résolu d'en charger les Pères Jésuites , en se déterminant

en même temps de leur donner le Quartier du Nord ,
qui comprend le

Cap et le Port-de-Paix , et de laisser aux Pères Jacobins celui de l'Ouest

où ils sont établis , afin d'éviter les incidens qui pourroient survenir s'ils

étoient mêlés ensemble; je vous en informe de la part du Roi
,
pour cju'à

mesure qu'il arrivera dea Jésuites à Saint-Domingue , vous les placiez,

dans les Cures où il n'y aura point de Religieux ,
jusqu'à ce qu'elles

soient toutes remplies.

Le Provincial des Capucins a demandé qu'il lui fut permis de retirer

les Effets que ces Religieux avoient dans l'îsle ; comme ils ne peuvent

en avoir aucuns en propre, Sa Pvlajesté a jugé qu'ils ne leur appartenoienc

pas , mais aux Eglises qu'ils desservent ; et son intention est
,
que de

concert avec M. Deslandes, vous fassiez cmplo>er ce qui proviendra de

ces Effets à Futilité ou à l'ornement de chacune de ces Eglises , iiiiisi

que vous Pestimerez tout deux plus à propos.

Je suis , etc.

jR. au Conseil de Léogane ^ le %i Juin inoû..

Et à celui du Cap , le i i Juillet suivant^
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Arrêt du Conseil du Cap
,
portant que la subsistance de VExécuteur

desHautes-(Muvres, et les frais des Exécutions seront pris sur la Caisse,

des Amendes,

Du 3 Mars 1704.

S u R la Remontrance faite à la Cour par le Procureur-Général, tendante

à ce qu'il plaise à ladite Cour , ordonner qu'il sera pris pour la subsistance

de l'Exécuteur de la Haute - Justice , et autres frais des Criminels qui

pourront être détenus dans les prisons , et pour le Mémoire présenté par

M. de Bonnefoi , Conseiller pour les avances qu'il a pu faire , et frais des

exécutions qui se sont faites pendant qu'il exerçoit l'Office de Procureur

du Roi; comme aussi pour le Mémoire, tant du Greffier de la Cour que de

celui de la Juridiction ordinaire des sommes par eux déboursées , de leurs

deniers ; sur les amendes, tant du Conseil que de ladite Juridiction pour

y satisfaire ', et tout considéré , la Cour a ordonné que les dénommés

ci-dessus seront payés sur lesdites amendes , tant du fol appel qu'autres

,

qui n'auront point leurs destinations particulières; et que lesdits Greffiers

en seront valablement déchargés , en rapportant les quittances d'emploi

dudit Procureur-Général.

Commission de Premier Pilote du Cap , avec Tarif des Droits à

lui dûs.

Du 18 Mars 1704.

iN o u s Gouverneur , etc.

Etant informé depuis la délivrance de la Commission accordée au sieuï

Biscourt que M' Jean Dupré , dit Duval , Pratique de cette Isle , a été

ci-devant le seul chargé d'entrer et sortir les Vaisseaux du Roi, et \q%

Marchands du Port dudit Cap , et qu'il est le plus capable de tous ceux:

qui dans les occasions y sont employés ; nous en vertu du pouvoir a nous

donné par Sa Majesté , avons établi et établissons Dupré Duval pour

le Premier Pilote , Pratique du Cap ,
pour en feire les fonctions «

préférablement audit Biscourt
,
que nous déclarons Pilote en second

sous ledit Dupré Duval ^ sans qu'il puisse prétendre par la date -de sa

A ij
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Commission pouvoir aller au contraire de la présente qui prévaudra à
toutes autres Commissions antérieures, le bien du service de Sa Majesté le

demandant ainsi; ledit Dupré Duval jouira de la paie ordinaire ci-devant

réglée audit Pilote , Pratique ; savoir , cinquante livres tournois pour
chaque Navire de haut bord , trente-six livres pour Flûte de Roi , et

vingt-quatre livres pour chaque Vaisseau Marchand au-dessus de cent
tonneaux, et dix-huit livres pour ceux qui sont au-dessous ; et ce qui
revient desdits Vaisseaux du Roi lui appartiendra à lui seul, et partagera

avec les autres Pilotes ce qui viendra des Vaisseaux Marchands sans que
personne puisse aller au' contraire. Fait au Cap , etc. Signé Auger.

i

Arrêt du Conseil du Cap ^ qui reçoit un Greffier en la Cour pour h
temps de la maladie du Titulaire,

Du 2^ Mars 1704.

-I-' E Conseil extrâordinairement assemblé ^ le Procureur-Général auroît
remontré que le sieur Conegre, Greffier, seroit malade au lit et entièrement
hors d'état d'exercer sa charge; la Cour ayant égard auxdites Remon-
trances

,
a nommé et nomme le sieur Jean-Baptiste Duperrier , Greffier

de la Juridiction de ce lieu pour faire les fonctions de Greffier dudit
Conseil

, jusqu'à la convalescence dudit sieur Conegre; tout après
leàax sieur Daperrier a prêté le Serment accoutumé de se bien acquitter
dudit Emploi. Donné en la Chambre du Conseil , en présence de
M. Auger , Gouverneur , etc.

ArrÛt du Conseil du Cap, qui interdit un Juge pour Béni de Justice^

et ordonne que la procédure sera instruite à ses dépens.

V
Du 16 Mars 1704.

_u par la Cour la Requête à elle présentée par le nommé le Blond,
l^nsonnier, détenu es prisons de ce lieu , tendante à ce qu'il plût à ladite
Cour lui accorder des dommages et intérêts contre M'^ Héron , Juge
ordinaire de ce lieu

, faute par lui de n'avoir pas instruit son Procès,,
conformément à l'Arrêt de ladite Cour , en date du trois du présent mois;
la Requête présentée audit Juge par le Substitut du Procureur-Générai

4
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pour instruire de nouveau le Procès fait extraordinairement contre ledit

le Blond; la réponse dudit Juge en datte du 7 Mars présent mois, paE

laquelle il déclare qu'il fait refus de travailler de nouveau audit Procès;

ouï sur ce le Procureur-Général en ses Conclusions verbales; le tout con-

sidéré , la Cour a interdit ledit M^ Héron , Juge ordinaire de ce lieu ,

pendant un mois des fonctions de sa Charge pour sa désobéissance aux

Arrêts de ladite Cour , lui fait défenses de récidiver à l'avenir sous les

peines portées par l'Ordonnance audit cas; et faisant droit sur la Requête

dudit le Blond, a condamné ledit Héron, Juge, et le Procureur du Roi

,

à trois livres tournois par jour pour les dommages et intérêts du jour de

l'emprisonnement jusqu'au jour que le Commissaire , nommé par le

présent Arrêt, commencera à instruire de nouveau ledit Procès inces-

samment; et pour ladite instruction a nommé M. Pierre Roger, Conseiller-

Commissaire et Rapporteur en cette partie ; le tout aux dépens desdits

Juge et Procureur du Roi; et le tout à la diligence de M. le Procureur-

Général du Roi. Donné en la Chambre du Conseil, etc.

Hr^
'BwaBiiia»jMijia*lKMJli«aiiattai8»<aJ!»JWMiiHl

Ordonnan CES du Gouverneur , touchant la Déclaration à faire.

lors de rembarquement de Vindigo et le paiement des droits sur cette

Denrée.

Des 25 et 27 Mars 1704.

i\ 00s Gouverneur, etc.

Le Roi ayant résolu par l'Arrêt de son Conseil d'Etat, du 18 Juillet

î6p(î , registre au Conseil Supérieur de Léogane , le 12 Décembre en-

suivant
,
que les Habitans de Saint-Domingue contribuent aux dépenses

qu'il convient de faire pour la sûreté et conservation de cette Colonie ,

a ordonné qu'il sera levé et perçu deux sols pour livre pesant sur tout

l'Indigo qui se fabrique et transporte hors des Dépendances de cette

Colonie ; et comme nous sommes informés qu'il se glisse des abus dans

les embarquemens et transports qui s'en font au préjudice dudit Arrêt

du Conseil d'Etat , pour y pourvoir et empêcher à l'avenir qu'il ne se

puisse embarquer ni transporter aucun Indigo hors des Dépendances de

notredit Gouvernement, il est ordonné à tous Capitaines de Vaisseaux,

Maîtres et Patrons de Barques , Chaloupes et autres Bateaux ,
de faire

avant leur départ leur déclaration par écrit entre les mains des Commis

à la recette desdits Droits, de la quantité d'Indigo qu'ils ont abord pour

leur compte, ou pour celui des Particuliers, afm que lesdits Commis

t *
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puissent vérifier si ledit Droit a été payé en entier , et en donneront
décharge auxdits Capitaines , Maîtres ou Patrons

, pour leur servir en
cas de besoin j et seront lesdits Commis tenus de garder leursdites

déclarations ou copies d'icelles , afin qu'elles puissent être envoyées en
France , suivant nos ordres , aux Receveurs des Domaines de Sa Majesté,

pour agir vers le Propriétaire
, pour la confiscation dudit Indigo qui se

trouvera ainsi non déclaré , et pour le paiement de l'amende de i j'oo liv.

portée par ledit Arrêt , et même de plus grandes peines en cas de réci-

dive; et pour l'exécution du présent ordre, il sera lu, publié et affiché à

l'issue des Messes Paroissiales
, par trois Dimanches consécudfs , afin que

personne n'en ignore. Fait au Cap , ect. Signé Auger.

K. au Conseil du Cap , le même jour.

Nous Gouverneur^ cet.

Ayant été informé depuis l'enregistrement de la présente Ordon-
nance qu'il y a des Particuliers qui embarquent de l'Indigo sans

payer les Droits de deux sols par livre , soit par fraude ou pour n'avoir

pas le temps , à cause quelquefois de leur embarquement précipité , ou
celui de leur Indigo, il est ordonné auxdits Particuliers d'acquitter

lesdits Droits de ceux qu'ils voudront embarquer avant de les porter à

bord , et tireront un acquit du Receveur desdits Droits , pour le faire

voir auxdits Capitaines où ils embarqueront l'Indigo desdits Particuliers ,

sur lequel acquit lesdits Indigos seront embarqués sans difficulté; mais au
défaut dudit acquit les Capitaines qui embarqueront l'Indigo desdits

Particuliers , seront tenus d'en payer lesdits Droits en leur propre et

privé nom , à quoi ils seront contraints par les voies de la rigueur , sauf

a eux ensuite d'avoir leur recours sur lesdits Particuliers; le présent Article

augmenté à l'Ordonnance ci-dessus sera suivi et exécuté, tout ainsi que
ladite Ordonnance , à laquelle fin elle sera publiée , etc. Signé Auger.

R. au Conseil du Cap ^ le 2.7 Mars tyo/j..

Ordoz^nance du Gouverneur
, qui interdit les Chiens aux Bâtiers.

Du ^ Avril 170^.

i^ ous Gouverneur , etc.

L'application que nous avons eue en arrivant dans ce Gouvernement
pow connoître hs. avantages hs plus convenables au bien public.



de l'Amérique sous le Vent. 1

particulièrement sur ce qui sert à la subsistance, comme aussi à la

conservation et augmentation des Hâtes et Corails qui font partie de

ladite subsistance , nous avons permis aux Propriétaires desdites Hâtes

et Corails d'entretenir chacun deux Chiens pour servir à la garde de

leurs Parcs , et rassembler les troupeaux qui peuvent s'en écarter , mais

lesdiîs Chiens qui dévoient être uniquement poiu" lesdits usages ayant été

changés en abus étant employés à la chasse en contrevenant à l'Ordon-

nance qui porte défense de chasser aux Chiens et Eperlins , nous oblige

de retirer ladite permission accordée ci- devant aux Hâtes et Corails, et à

défendre très-expressément aux Maîtres desdits Etablissemens de bêtes

à corne et de cochons privés , d'avoir ni souffrir aucuns Chiens ,
sous

quelque prétexte que ce puisse être, dans leursdites Hâtes, sur peine de

trois cens livres tournois d'amende , applicables le tiers pour les frais qui

surviennent pour des Exprès et Couriers employés pour le service de

Sa Majesté^ le second tiers aux Pauvers honteux infirmes ; et le dernier

tiers au Dénonciateiu".

En outre , étant informé que des Chasseurs contreviennent de même

à la susdite Ordonnance , chassant aux Chiens , Trous et Eperlins , or-

donnons à tous ceux qui en auront connoissance de nous donner avis

des Blancs libres^ Engagés , Nègres libres et Esclaves qu'ils rencon-

treront chassant auxdites chasses défendues , sur peine d'être eux-mêmes

privés de chasser s'ils manquent à donner lesdits avis , et d'une amende

arbitraire; et s'ils récidivent à manquer à nous donner, ouauCommandanî

du Quartier où ils se trouveront , lesdits avis pareillement, ils y seront

contraints sous de plus grandes peines ; et au contraire , exécutant exac-

tement le présent Article , ils seront récompensés du tiers de l'amende de

trois cens livres tournois mentionnée ci-dessus , comme Dénonciateurs ;

et comme il est important de faire contenir absolument tous lesdiîs

Chasseurs .de chasser aux environs des Quartiers habités, lesdiies Hâtes çt

Corails établis dans lesdits lieux écartés servant à la subsistance des

Peuples des Quartiers dont ils sont voisins ; ceux desdits Chasseurs qv.î

seront trouvés chassant de plus près que de trois lieues desdits Quartiers

habités , comme aussi desdites FIàte§ et Corails paieront \qs susdites

amendes de trois cens livres tournois , applicable par tiers comme ci-

dessus pour la première fois ; et en cas de récidive , leurs armes seront

confisquées , et la chasse interdite pour un an , et sur de plus grandes

peines pour la suite si les premières ne suffisent' pas pour arrêter de

telles désobéissances ; d'ailleurs , ayant égard aux besoins que peuvent

\
.

J ,

avoir plusieurs personnes qui sont sans établissement de vivres et de faire

-^ «•&
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des Viandes salées pour les débiter aux Familles de la Colonie qui

forment les Bourgs qui sont établis sur les bords de la Mer; il est permis

auxdites personnes nommées Chasseurs de faire leur chasse au fusil sans

Chiens , Trous ni Eperlins dans les Terres qui sont au-delà de trois

bonnes lieues des Quartiers habités , comme aussi des Hâtes et Corails ,

sur les peines portées ci-dessus s'ils font le contraire ; leur étant défendu
aussi de tirer dessus les Coches plaines , ou étant suivies de leurs petits ,

pour éviter la destrucrion et perte considérable qui s'ensuivroit s'il leur

étoit permis d'en user autrement; et pour que lesdits Chasseurs ne soient

point sans aveu, comme aussi pour la sûreté de leur personne et de leurs

chasses éloignées , ils prendront à l'avenir un Billet de permission du.

Commandant de leur Quartier , dans lequel il sera marqué les lieux où
ils prétendent chasser, et le temps à peu près qu'ils peuvent rester, afin

que lesdits Commandans le sachent, et puissent les faire averdr sûrement
lorsqu'il s'agira d'occasion pressante pour le service du Roi ; la présente

Ordonnance étant aux fins d'établir un ordre convenable au bien commun
de la Colonie, sera observée ponctuellement, après avoir été lue, publiée
et affichée par tout où besoin sera , et registrée au Greffe de la Juridiction

ordinaire du Port-de-Paix , afin que personne n'en prétende cause

d'ignorance. Donné au Port-de-Paix^ etc. Signé Auger.

R, au Siège Royal du Port-de-Paix , le 7 du même mois.

•Ma »'f IIVI,M L-JIMMBraiM
^25

KORE du Commandant du Cap
^ pour indiquer quil y a des Nègres

Epaves au Corps-de-garde de la même KHkj

Du 6 Avril 170,^,

KJ n fait à savoir qu'il y a des Nègres Marons au Corps-de-garde au
Cap; et comme ils ne sont pas étampés , et qu'on ne sait point à qui ils

appartiennent , ceux qui en auront s'y trouveront Mercredi prochain

,

huitième Avril
, pour les reconnoître et les redrer.

Les Huissiers publieront le contenu ci-dessus aux portes de toutes les

Eglises Dimanche prochain. Donné le, etc.

Signé DE Charitte.
iS. au Siège Royal du Cap y à la requête de M. de Charitte , le ij dii

même mois d'^Avril,

4à Ji R à T
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ArkeT du Corndl du. Cap touchant VInventaire de ses Kegisrres et

de ses Minutes,

Du 21 Avril 1704.

V u par la Cour la Remontrance faite au Conseil par le Procureur-

Général du Roi , tendante à ce que ce Conseil nommât un Commissaire

pour être présent à l'Inventaire des Minutes et Registres du Greffe ci-

devant occupé et géré par feu M^ Bertrand Conegre , Greffier dudit

Conseil
,
pour lesdites Minutes être enregistrées et remises entre les_

mains de M*^ Jean-Baptiste Duperrier , à présent Greffier par intérim

dudit Conseil
,
pour par lui en être chargé jusqu'à ce que ledit Conseil

en ait autrement ordonné j et le tout considéré , la Cour a nommé M" de
Cayrol , Conseiller ,

pour Commissaire, et être présent audit Inventaire,

et que par lui les registres et Minutes du Greffe du Conseil , seront mis

entre les mains dudit Jean-Baptiste Duperrier qui en est chargé , etc.

Arrêt du Conseil du Cap , qui ordonne qu^un Procureur du Roi

continuera à faire les fonctions du Juge pendant Vhiterdiction de ce

dernier , malgré son appel au Conseil privé du Roi de VArrêt qui

Vinterdit.

Du ; Mai 1704.

i3uR la Remontrance fait à la Cour par le Procureur-Général du Roi ,

tendante à ce qu'il lui plût de statuer sjir un Procès-verbal en date du

25? Avril dernier, fait par le sieur Brunet, son Substitut en la Juridiction

de ce lieu , faisant fonctions de Juge
,
par l'interdiction du sieur Héron ,

Juge ordinaire; des fonction de sa Charge pour un mois , suivant l'Arrêt

rendu par ladite Cour , auquel ledit Juge s'est porté pour Appellant au

Conseil privé du Roi , et relevé ledit appel par la déclaration que ledit

Juge en a faite au Greffe de la Juridiction ledit jour ; et que ledit Juge
s'étant présenté au Greffe de ladite Juridiction pour faire les fonctions de
sa Charge , voulant troubler ledit Substitut d'en faire les fonctions , sans

auparavant avoir donné la démission dudit appel, ni sa Requête à ladite

Cour pour être rétabli , et étant nécessaire d'y pourvoir pour le service

du Public. Aces causes, et le tout considéré, la Cour faisant droit aux

Terne IL B
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Remontrances dudit Procureur - Général du Roi , a ordonné que ledit

sieur Brunet, commis par ladite Cour pour exercer la fonction de Juge

pendant l'interdiction dudit Héron, Juge ordinaire , continuera lesdites,

fonctions de Juge Civil et Criminel de ce lieu
,
jusqu'à ce qu'il en ait

été autrement ordonné. Donné, etc.

'Arrêt de Règlement du Conseil dû Cap ^ touchant les Dispositions

pieuses.

Du 6" Mai 170^.

^UR ce qui a été remontré à la Cour par le Procureur-Général du Roi,

que nonobstant le soin qu'il a eu jusqu'à présent de savoir des Notaires

et autres Personnes publiques
,
qui reçoivent des Testamens et Actes dans

lesquels il est fait des Legs , Donations , ou Fondations , au profit des

Hôpitaux , Eglises et Communautés , et de lui en donner connoissance

incontinent après que lesdites dispositions auront lieu, et de lui dé--

livrer copie en bonne forme desdits Actes , afin de prendre soin de

faire mettre à exécution la volonté des Testateurs \ néanmoins ils ne

prennent soin d'y satisfaire, et par cette négligence sont cause de ce que-

les Hôpitaux, Communautés et Personnes qui sont dans la nécessité, sont

privées de l'utilité qu'ils recevroiem pour leur subvenir dans leurs besoins

desdites dispositions pieuses , et donner l'occasion aux Exécuteurs Testa-

mentaires de s'approprier à.ç:^ biens ainsi légués aux Pauvres ; à quoi il

est nécessaire de pourvoir , la matière mise en délibération , la Cour

faisant droit sur les Conclusions du Procureur -Général du Roi, a or-

donné et ordonne à tous Notaires et autres Personnes publiques qui

recevront des Testamens et autres Axtes contenant des Legs , Aumônes

ou Dispositions au profit des Hôpitaux , Eglises , Communautés , e^ c.

d'en donner avis audit Procureur -Général du Roi, incontinent que

lesdits Testamens- ou autres Actes auront lieu , et seront venus à leur

connoissance , et de ,lui mettre es mains des extraits en bonne forme

desdits Testamens et Dispositions pour en faire les poursuites nécessaires,

à peine de répondre en leur nom des dépens, dommages et intérêts;

ordonne en outre que les Héritiers , Exécuteurs Testamentaires , et tous

autres qui auront connoissance desdits Testamens ou autres Disposuions

de dernières volontés , faites sousseing privées , en feront déclaradon dans

huitaine , à peine d'être condamnés en leur nom au paiement du

V:
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quadruple , et être procédé contr'eux pour les Kecetés selon la rigueur

des Ordonnances, et contre lesdits Notaires de trois cens livres d'amende,

dont sera délivré exécutoire, en vertu du présent Arrêt, sans qu'il en soit

besoin d'autre, applicable moitié au profit de l'Hôpital de ce lieu, et

l'autre aux Pauvres prisonniers.

, Que le présent Arrêt sera signifié aux Notaires de ce Quarder, publié

aux lieux et endroits accoutumés , ect. ; les.Notaires et autres Personnes

qui recevront des Testamens où il y aura des Legs pieux, tenus d'en

avertir lesdits Substituts dans pareil tems sous les mêmespeines.DoNNÉject.

xiBUL^BmmoBsn

Arrêt du Conseil d'Etat
,

qui ordonne que le' Bœuf saU d''Irlandz

qui entrera par le Fort de Brest , pour les Isles Prançoises de VAmé-

rique , sera exempt du droit de cinq livres du cent pesant ^ comme celui

entrant par les Ports dénommés en VArrêt du 7 Décembre 1S88.

Du 20 Mai 1704.

OrdonN4NCE du Gouverneur, portant défenses aux Esclaves

d'avoir des Chevaux.

Du l" Août 1704.

N eus Gouverneur , ect.

Quelques défenses que l'on ait pu faire aux Habitans de notre Gou-

yernement de permettre à leurs Esclaves d'avoir en propre des Chevaux,

de s'en servir et en faire commerce ; il nous paroît trop visiblement

au préjudice de tout le Public qu'ils n'y font aucune attention , ce qui

est cause que les vols de Chevaux, les déguisemens et les transports

d'iceux. d'un Quarder à l'autre sont si fréquens, qu"il nous envient

de toute part- des plaintes , même des vols de brides et harnois; c est

pourquoi nous faisons d'abondantes défenses à toutes psrsonnes que ce

puisse être de permettre à l'avenir à leurs Esclaves d'avoir des Chevaux

et harnois , soit que leursdits Esclaves disent les avoir achetés , ou qu'ils

leur aient été donnés par d'autres, sur peine auxdits Maîtres de 300 liv.

d'amende , et de confiscation desdits Chevaux et harnbis ,
applicable un

tiers au Dénonciateur > et les deux autres tiers au bien Public, ainsi que

B ij
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nous le jugerons à propos ; à cet effet \ç.s demandes et confiscations

seront consignées entre les mains des Notaires ô.&^ lieux ; défendons aussi

à toutes personnes de donner aux Esclaves d'autrui aucuns Bestiaux sans

la participation de leurs Maîtres , à peine de paœille amende et con-

fiscation; et comme il peut même arriver que lesdits Esclaves aient des

Chevaux et harnois sans la participation de leurs Maîtres , soit qu'ils les

aient achetés ou volés , lesdits Maîtres tiendront la main à ce que cela:

n'arrive plus, sur les peines susdites, et que quelque Esclave que ce

soit qui sera trouvé monté ou avec des Chevaux , soit dans \ci Bourgs oïl

chemins hors de la compagnie de leurs Maîtres , ou sans billets ou

marques évidentes qu'ils sont pour leur service , lesdits Chevaux et

harnois seront confisqués de plein droit , sans qu'il soit besoin d'autres

preuves , la i:noitié au Dénonciateur , et l'autre moitié remise auxdits

Notaires, pour le même usage que dessus; et pour tenir la main à

l'exécution des présentes, nous ordonnons à toutes personnes, même aux

Soldats des Troupes, de prendre et arrêter lesdits Esclaves ainsi montés,

ou avec Chevaux , et se saisir de leur monture et harnois , s'ils ne sont

en compagnie dé leurs Maîtres , ou s'il n'apparoit par écrit ou preu-

ves évidentes qu'ils vont pour leur service , et consigneront lesdits

Chevaux et harnois chez le plus proche voisin du lieu ; et le tout , nous

étant rapporté , nous ordonnerons ladite confiécation et amende s'rl

y a lieu , et plus grande peine s'il y échoit , sans qu'il soit besoin du
Ministère de Justice ; requérant MM. du Conseil Supérieur de notre

Gouvernement de faire l'enregistrement des présentes ; et afin que per-

sonne n'en ignore, elles seront lues , etc. *

JR. au Consul de Léogane , lepremier Septembre fjoA.

Ordonnance du Gouverneur , qui défend les Assemblées et Danses

des Nègres Esclaves.

N,

Du i" Août 1704-

eus Gouverneur , etc.

Sa Majesté ayant fait des Réglemens et Ordonnances contre les Danses
et Assemblées des Nègres qui se font de nuit les Dimanches et Fêtes
pendant le Service Divin ; à quoi nous trouvons peu d'exactitude de la

part des Habitans et Maîtres des Esclaves , c'est pourquoi il est du service
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du Koi et '^i<z l'utilité ];]^blique de renouveller la publication desdites

Ordonnances ; à l'efïbt de quoi nous défendons expressément à tous

Habitans de ne point permettre la sortie de leurs Esclaves pour aller à

de pareilles Assemblées , non plus que de souffrir les autres venir chez

eux , ni qu'ils battent le tambour pendant le Service Divin , ni après le

Soleil couché et pendant la nuit , à peine de répondre des mauvais évé-

nemens ; et quand les Habitans trouveront des Esclaves sur leurs Habi-

tations qui y sont entrés sans leur permission ou de leur Commandeur ,
pour

quelque sujet que ce soit, et comme ce ne peut être qu'à mauvais dessein,

ils les feront châtier de quinze à vingt coups de fouet pour la première

fois , et plus pour la seconde , et les renverront 3 et si lesdits Maîtres ou

Economes ou Commandeurs souffrent ou permettent que leursdits

Esclaves battent le tambour pendant le Service Divin, ou pendant la

nuit, depuis le Soleil couché jusqu'au levé , ou fassent des Assemblées

tumultueuses , ils seront condamnés en 300 livres d'amende sur la

moindre dénonciation , sans que pour quelque raison que ce puisse être ,

ils en puissent être déchargés , ni qu'il soit besoin du Ministère de la

Justice pour la faire payer , de laquelle amende il y en aura un tiers

pour le Dénonciateur, et les deux autres tiers seront consignés entre les

mains du Notaire des lieux pour être employés aux besoins Publics ,

ainsi que nous le jugerons à propos j enjoignons à tous Officiers Majors

et Commandans dans notre Gouvernement , Officiers des Troupes et

Milices, Habitans et autres personnes que ce soit, de tenir la main

à l'exécution du présent Ordre, et aux Rondeurs , Batteurs d'Estrade

et Gens de Garde , de faire, sur peine de désobéissance, un déta-

chement pour aller pendant la nuit aux lieux où ils entendront battre

le tambour, ou Assemblées tumultueuses de Nègres, pour ensuite venir

nous en faire leur rapport, afin de faire payer dans la dernière rigueur

la peine due aux contrevenans au présent Ordre , dont nous requérons

MM. des Conseils Supérieurs de notre Gouvernement de faire l'enre-

gistrement i et afin que personnes n'en ignore, il sera lu , etc.

R. au Conseil de Léogane y le premier Septembre t'/o^.
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Arrêt du Conseil du Cap ,
qui maintient la liberté de deux Nègres

et un. Mulâtre , Prisonniers de Guerre , et annulle la Vente faite

d'iceux^
'

Du 6 Août 1704.

Vu par le Conseil la dcklaration faite au Greffe de l'Amirauté de ce

lieu, le 27 Juin dernier, par le sieur le R.oux , Commandant le Navire

la. Pucelle de Nantes, au sujet de deux Noirs et un Mulâtre par lui pris

Esclaves en l'isie de Sel , appartenante aux Portugais , Ennemis de l'Etat ;

les dispositions et auditions faites par parde de son Equipage; la Requête

du sieur le Roux concluant que lesdits Portugais soient déclarés de bonne

Prise et Esclaves; les conclusions du Substitut du Procureur-Général; la

Sentence rendue qui adjuge les. trois Hommes de bonne Prise, et qu'ils

soient vendus , sans néanmoins les déclarer Esclaves
;

publication faite

par V.eilhaut, Huissier, k lendemain Dimancbe 25) pour procéder à la

Venlic; le Procès-verbal , l'Adjudication et Vente faite en faveur du

sieur la Peyre par ledit Juge le 3 o ; la signature exposée sur une feuille

de papier par lesdits deux Noirs et Mulâtre , lesquels se voyant vendre,

se déclarèrent libres ; la Requête présentée en ce Conseil par l'Adjudi-

cataire 5 où il expose que lesdits Nègres se disent libres , icelle commu-
iiiquée au Procureur-Général; les conclusions par lui prises le 12 Juillet,

tendante à ce que la procédure fik rapportée au Conseil; l'Arrêt inter-

venu ledit jour ; signiiicadon faite d'icelui audit le Roux le 22 dudit

mois
,
pour en venir au premier jour de Conseil; autre Arrêt rendu le

joiu' d'hier , après avoir ouï les Parties
,
qui ordonne sur la réquisition du

Pirocureuf-Général que lesdits Portugais seront interrogés par un Com-
missaire nommé pour cet effet ; les auditions séparément faites d'iceux

par M^ Cayrol , Cgnseiller et Commissaire des cinq et six ; lesdites audi-

tions signées sur ie fait résultant de leur prise ; et vu \qs conclusions par
.

ccait du Procureur-Général de ce jour , et ouï sur ce le rapport de

M^ Cayrol , Conseiller audit Conseil et Commissaire en cette partie ; le

tout vu et considéré, Le Conseil a déclaré nulle la Vente .desdits deux
Noirs et du Mulâtre, Portugais de Nation et libres, attendu qu'ils paroissent

l'être, suivant leurs interrogatoires et signature.? ; et ordonne que ledit

Capitaine le Roux Ici reprenne et les garde à son bord comme Prison-

niers de Guerre, et défense à lui de \ts exposer en vente à l'avenir ,

dépens compensés. Donné, etc.

V-
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Ordre du Roi) au sujet des cinquante Pas du bord de la Mer»

Du 6 Août 170^*

De Par le Roi.

OUR ce qui a été représenté à Sa Majesté par le nommé Graissier

,

Habitant de la Guadeloupe ,
que les sieurs Comte Desnots et Robert ,

Gouverneur-Général et Iiitendam des Isles , ont fait au sieur de la

Malmaison concession du Terrein des cinquante Pas du bord de la Mer'

au-dessous de son Habitation le 25* Juillet 1701 , ce qui la lui rend

inutile, et est contraire à l'usage dans lequel on est aux Isles de ne point

concéder les cinquante Pas réservés pour le service de Sa Majesté, ou

d'en laisser la jouissance à ceux dont les Habitations y confinent • et

Sa Majesté voulant y pourvoir, après avoir vu ladite concession, et celle

qui a été faite à André Graissier père , par le sieur de Tracy , le 28
Juillet 166^ , elle a cassé, annullé et révoqué ladite corcession du 25*

Juillet 17OÎ, faisant défenses au sieurde la Malmaison de s'en aider ni de

troubler, sous ce prétexte ledit Graissier dans la possession et jouissance

dudit Terrein ; voulant que lesdits cinquante Pas du bord de la ?Aer

demeurent réservés suivant les Réglemens faits à ce sujet ; enjoint Sa Ma-
jesté au sieur de Machault, Gouverneur-Général des Isles de l'Amérique,

et au sieur Mithon , Commissaire - Ordonnateur , etc. Fait à Ver-

sailles , etc.

R. au Conseil Souverain de la Martinique , le i ^ Novembre ijo/f.

Cet Ordre du Roi est adopté à Saint-Domingue,

Lettre du vOl à M. AuGER. , pour lui ordoj.

" ' ' secours quil lui demandera.

mner de fournir à

M. DuCASSE les

Du 27 Août Ï704.

Auger 5 les ordres que je donne an sieur Ducasse sur le service

qu'il aura à rendre dans l'Amérique avec l'Escadre de mes Vaisseaux qu'il

commande, pouvant l'obliger à tirer des secours de Troupes et de Milices

k*
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,de Saint-Domingue pour en assurer l'exccudcj-i 3 j e vous écris cette Lettre

pour vous dire que mon intention est que vous lui fournissiez tous ceux

qui seront praticables, sans vous exposer à aucun péril évident en vous

trop dégarnissant, et que vous agissiez au surplus de concert avec lui

sur tout ce qui pourra avoir rapport à mon service , ou à celui du Roi

d'Espagne mon Petit- Fils, et la présence n'étant à autre fin , etc.

Ordonnance du Gouverneur , touchant la Chasse.

Du 2/ Septembre 1704.

il o u s Gouverneur , etc.

Le service du Roi et l'utilité publique demandant qu'il soit fait un

Règlement pour la Chasse, pour conserver à la Colonie l'abondance des

Bestiaux , qui la rend recommandable par-dessus les autres Isles , ce qui

fait une partie de sa subsistance , à quoi les Habitans , soit par eux-mêmes

ou par leurs Esclaves , ont néanmoins si peu d'égard
,
que la destruction

journalière qui s'en fait la rendroit bientôt dépeuplée, si l'on n'en arrêtoit

le cours ; c'est pourquoi nous défendons à quelques personnes que ce

soit de chasser aux Cochons avec des Chiens , ni aux Trous et Eperlins 5

leur permettons seulement de chasser à l'afFut sur les Cochons Marrons

et Bêtes à cornes , et point du tout sur les Bestiaux des Hâtes et Corails

,

ni plus près desdites Hâtes et Corail , et des plus prochaines Habitations

àts Quartiers que de trois lieues ; à laquelle distance nous permettons

aussi la Chasse de la Pintade , et non plus près , non plus que celle des

Perdrix de France ; à peine contre les contrevenans de trois cens livres

d'amende , applicable moitié au Dénonciateur , et l'autre moitié aux

besoins Publics , laquelle dite amende et autres plus grandes peines s'il

y échoit, sera payée sans remise sur simple Dénonciation ; enjoignons à

toutes personnes d'y tenir la main , et requerrons MM. des Conseils

Supérieurs de notre Gouvernement de faire l'enregistrement de /la pré^

sente; et atîn que personne n'en ignore elle sera lue, etc. 'Fait a

Léogane, etc. Signé Auger.

K. au Conseil de Léogane ^ le i i Novembre lyo^.

^^a.
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Arrêt du Conseil d'Etat , touchant les Droits du Domaine d'Occident

sur les Marchandises dAmérique prises par les Ennemis , et reprises

sur eux.

Du i8 Octobre 1704.

<3 u R la Requête présentée au Roi en son Conseil
, par Louis Giiigue 5

Fermier-Général du Dumaine d'Occident , contenant qu'aux termes du
Bail qui lui a été fait , il a droit de prendre quarante sols du cent pesant

de Sucre , et trois pour cent sur les Sucres et autres Marchandises du
crû des Isles et Terres-fermes de l'Amérique

, qui entrent dans le

Royaume; cependant les sieurs Fermiers-Généraux ayant prétendu que le

Suppliant ne pouvoit lever le droit de quarante sols sur les Sucres, qui
ayant été pris par les Ennemis , avoient été repris sur eux , conduits dans
un Port de France, et déclarés de bonne prise, parce qu'ils dévoient être

regardés comme Sucres Etrangers, et que la totalité du Droit leur appar-
tenoit -^ cette contestation a été décidée par le sieur Chamillard , Con-
seiller au Conseil Royal , Contrôleur- Général des Finances , Ministre et

Secrétaire d'Etat; et il a été jugé que la nature de ces Sucres n'étoit

point véritablement changées
,
quoiqu'ils eussent été déclarés de bonne

prise , et que les Droits en dévoient être partagés entre les sieurs Fer-
miers-Généraux et les Intéressés en la Ferme du Domaine d'Occident

,

suivant lesRéglemens , comme s'ils étoient arrivés en droiture des Isles |

les sieurs Fermiers-Généraux se sont conformés à cette décision , et ils

ont restitué au Suppliant les quarante sols par quintal , faisant partie des
trois livres ordonnées être levées sur les Sucres provenans des Prises,

par l'Arrêt du Conseil du 21 Juin 1702, quoique ces Sucres eussent
été pris par les Ennemis , repris sur eux , conduits dans nos Ports , et

déclarés de bonne prise ; cependant le Suppliant ayant voulu se faire

payer par les Propriétaires des Sucres, et autres Marchandises provenans
du crû des Isles et Terres-fermes de l'Amérique

, qui avoient été pris

par les Ennemis, et repris sur eux ; ils ont refiisé de le faire , et prétendu
qu'ils ne doivent point le Droit de trois pour cent , mais seulement les

trois livres portées par l'Arrêt du 23 Juin 1702 ; ce qui est contraire à
l'Article ccclxxix du Bail de Domergue , et à la décision fa'te entre les
sieurs Fermiers-Généraux et les Intéressés en la Ferme du Bomaii^e
d'Occident ; le Roi en son Conseil , ayant égard à ladiie ReT^cre , a

ordonné et ordonne que le Droit de trois pour cent de la vale-,: : -s.

Tome II. Q
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Marchandises appartenant à la Ferme du Domaine d'Occident , sera

payée pour les Sucres , et autres Marchandises venant des Isles Fran-

çoises de l'Amérique sur des Vaisseaux François ,
qui ayant été pris par

des Armateurs Ennemis , et repris sur eux , seront amenés dans les Ports

du Pvoyaume ,
quoique lesdits Vaisseaux soient déclarés de bonne prise.

Fait au Conseil d'Etat , etc.

Lettres-Patentes ,
portant Etablissement des Religieux de la

Compagnie de Jésus dans Vlsle Saint-Domingue,

Du mois d'Octobre 1 704.

L_ o u I s , etc. : Salut. Par nos Lettres-patentes du mois de Juillet 1 6i f^

enregistrées en notre Cour de Parlement , le 1 1 Avril idyS , nous avons

accordé aux Pères de la Compagnie 'de Jésus la permission de s'établir

où bon leur sembleroit dans les Isles et Terres- fermes , de l'une et de

l'autre Amérique de notre obéissance ,
pour y exercer les fonctions de

ïeur Institut selon leurs Constitutions , avec la faculté d'y posséder des

iTerres, des Maisons
,
pour en jouir de même que des Droits, Privilèges

et Exemptions qui y sont expliqués ; et par notre Edit du mois de

Décembre 1(^74, portant Réunion des Isles de l'Amérique à notre

Domaine, nous avons confirmé et ratifié les Concessions qui leur auroient

été faites dans tous les lieux de l'Amérique Méridionale par la Com-

pagnie d'Occident
,
par ses Délibérations du 17 Juillet 1673 , 4 Août,

28 Novembre et I 3 Décembre 1(574, ^'^ présence des Commissaires-

Généraux par nous préposés à l'examen des Charges et Engagemens de

cette Compagnie ; mais d'autant que depuis ces Concessions la partie de

î'Isle de Saint-Domingue, qui est sous notre domination
,^

s'y est consi-

dérabîeinent augmentée par le défrichement des Terres qui n'avoient pas

encore été cultivées, nous avons cru ne pouvoir mieux nous assurer que

310s Sujets qui les habitent auront tous les secours Spirituels qui leur sont

•nécessaires
, qu'en établissant les Pères Jésuites dans les Quartiers du

Nord de Saint-Domingue. A ces causes , nous avons permis et permet-

tonspar ces Présentes , auxReligieux de la Compagnie de Jésus, de s'établir

dans la partie du Nord de I'Isle de Saint-Domingue, appellée le Cap Fran-

çois , h' Port-de-Paix , et autres Quartiers qui en dépendent ,
formés ou a

former, pour y avoir seuls le soin de tout le Spirituel, et y desservir les Cures-

puivaiit leuis Constitutions et PÀvileges ^ sans qu'aucun autre Prêtre, Mia-

V.
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sîonnaire, Séculier ou Régulier puisse s'ingérer d'y faire aucunes fonctions

,

sinon que du consentement desdits Religieux; et pour leur donner des mar-

ques de notre Protection Royale , et aider à leur subsistance , voulons que

pour partie de la Fondation de la Maison principale, qu'ils établiront au

Cap et au Port-de-Paix , le Fermier de notre Domaine d'Occident paie

en France par chacun an au Procureur de cette Misson la somme de

•quinze cens livres
,

que nous avons fait et faisons employer chacune

année dans les Etats de notre Domaine d'Occident en vertu des Pré-

sentes , sans qu'il soit besoin d'autres Lettres , Arrêts ni Déclarations j

voulons qu'au Quartier du Cap , il soit donné auxdits Religieux un

Terrein commode , et non concédé
,
pour y bâtir leur Maison principale

proche le Presbytère , s'il se peut; et un autre pour établir une Habita-

tion, dans laquelle il puisse être employé jusqu'à cent Noirs
;
que pour

la subsistance de chacun de ceux qui seront employés à faire les fonc-

tions Curiales dans lesdits Quartiers du Nord , il soit payé trois cens

piastres par le Syndic de chaque Paroisse suivant l'usage, au Supérieur

de cette Mission ou au Procureur , et pareille somme de trois cens piastres

annuellement par chacun de deux Religieux chargés de l'Instruction

fles Nègres , dont l'un sera au Cap, et l'autre au Port-de-Paix; voulons

que les Habitans du Quartier du Nord soient tenus de fournir aux Pères

qui y desserviront les Cures , une Eglise en chaque Quartier , avec un

Logement commode et en état d'y pouvoir contenir au moins deux:

Religieux , et autant de Domestiques , d'entretenir et réparer les, Eglises

sans que lesdits Religieux soient tenus d'y contribuer en quelque manière

que ce soit, sauf à eux, après qu'il en aura été fait Procès-verbal en leur

présence et en celle des Officiers et des Syndics , lors de la prise de

possession , de les augmenter si bon leur semble ;
permettons néanmoins

de se charger en tout ou partie du soin desdits Quartiers ,
en laissant \q%

Presbytères au même état qu'ils les auront reçus , aux Habitans qui seront

tenus de les rembourser des augmentations et améliorations qu'ils y auront'

faites ; auquel cas tout ce qui sera provenu des Legs et Donations faites par

les Habitans , restera aux Paroisses des Quartiers ,
pour servir à l'entretien

et subsistance des Curés et autres Religieux qui les rempîacefont ; vou-

lons en outre, que conformément à nos Lettres -patentes du mois de

Juillet I 65- 1 , et à notre Edit du mois de Décembre 1^74- , lesdits Pères

et leurs Successeurs puissent établir des Missions dans l'étendue du '

Quartier du Nord de Saint-Domingue , y acquérir des Maisons et des

Terres
,
pourvu qu'elles n'excèdent point celles qui sont nécessaires

pour l'emploi de cent Nègres ; construire des Moulins et autres Engins

C ij
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et J\îachines nécessaires pour Tusagc du Pays
; qu'ils jouissent de

l'exemption pour leurs Domestiques , Engagés et Nègres , de Guet et

Garde , et des Corvées ordinaires et extraordinaires , à l'exception des

occasions urgentes ', qu'ils jouissent de l'exemption des Droits de Poids

pour leurs Marchandises, comme aussi du Droit de Chasse et de Pêche,
sur les Terres à eux appartenant par Acquisition , Concession , Donation
et toute autre voie légitime , sans qu'aucun autre puisse chasser dans leur

étendue, détroits et limites, que de leur consentement, ni prendre les

Herbages et toutes autres choses qui se trouveront sur les Rives de ces

Terres par l'ouverture des Eaux et des Marées , dont en tant que besoin

seroit , nous leur avons fait don , à l'exception, toutefois des Mines que
nous nous réservons. Si donnons en mandement à nos araés et féaux

Conseillers les Gens tenant notre Cour de Parlement et Chambre des
Comptes à Paris , Conseils Supérieurs établis à l'Amérique , et à tous

Gouverneurs, nos Lieutenans établis sur les lieux, et à tous autres nos
Officiers et Sujets , etc. Donné à Fontainebleau au mois d'Octobre, l'an

de grâce, mil sept cent quatre, et de notre règne le soixante-deuxième.
Sz£-né Lovis. Et plus bas, Phelypeaux.

R. au Conseil du Cap , le i 8 Mars îjqS.

Brev ET de Don des Biens d'un Prctre marié, en faveur de la Femme

et des Enfans.

A
Du 17 Décembre 170^.

ujourd'hui, 17 Décembre 1704, le Roi étant à Marly , et

voulant gratifier Joseph-Alexandre et Barbe Lancelot , Sa Majesté leur

a fait Don de la moitié des Effets acquis par Jean-Etienne de Bonald ,

Prêtre et Religieux, marié avec Barbe de Grachet, pendant qu'ils ont été

ensemble sous le nom d'Alexandre-Etienne Lancelot
,
qui est celui qu'il

avoit pris en passant à Saint-Domingue 3 l'autre moitié appartenant à
ladite Grachet

, à cause de la Communauté qui étoit entr'eux
,
pour en

jouir par lesdits Joseph-Alexandre et Barbe Lancelot , comme de choses

à eux appartenantes
, et ainsi qu'ils auroient pu faire, si le Mariage avoit

été légidme
,
et qu'ils leur fussent avenus par la mort de leur Père, dé-

clarant nuls tous Contrats de Vente desdits Effets qui auroient j3u être

faits par ledit de Bonald , avant son départ de l'Isle Saint-Domingue ;

V-:
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Je tout en vertu du présent Brevet ,
que Sa Majesté veut être exécuté et

enregistré au Conseil Supérieur du Cap François de ladite Isle , et lequel

pour marque de sa volonté , elle a voulu signer de sa main , et être contre-

signé par nous Conseiller en tous ses Conseils, Secrétaire d'Etat de ses

Commandemens et Finances. Signé hoxsis. Et plus bas y Phelypeaux.

R. au Conseil du Cap , le 5 Novembre IjoS.

Le faux Lànceîot était Religieux Bénédictin de la Province de Nor-

mandie , et avoit été à Saint-Domingue successivement Arpenteur ,

Greffier-Notaire du Cap , et Procureur du Roi du même Siège. Il

partit secrètement de cette Ville sur les premiers bruits de son double

sacrilège ; mais la bonne foi de la Mère porta Sa Majesté à user de

clémence envers elle et envers ses Enfans.

Arrêt du Conseil de Léogane , concernant les Legs pour Œuvres

Pies.

Du 3 Février 1705".

OuR les Remontrances faites au Conseil par le Procureur-Général dit

Roi ,
qu'il auroit eu avis qu'au mépris des volontés de plusieurs Décédés

qui ont ordonné par leurs Testamens de certaines sommes destinées à

duvres Pies , soit pour les Eglises , Hôpitaux , et les Personnes qui se

trouvent dans la^iécessité ; \ts Héritiers ou Exécuteurs Testamentaires

ne teaoient compte d'y satisfaire , sous prétexte de s'approprier lesdites

sommes ', et par cette avarice ou négligence sont cause que lesdits

Hôpitaux ou Pauvres sont privés de l'utilité qu'ils recevroient desdites

Dispositions pour subvenir dans leurs besoins; que pour mettre ordre

à ces sortes d'abus , et faire mettre à exécution les volontés desdits Tes-

tateurs , il est d'une nécessité, et conformément à ce qui se pratique dans

le Royaume , d'obliger les Notaires et autres Personnes publiques ^ ect.

Le Conseil faisant droit à ladite Remontrance dndit Procureur-Général

du Roi, ordonne aux Notaires et autres Personnes publiques qui auroient

des Testamens e: autres Actes contenans des Legs , Aumônes ou Dis-

postions au profit des Eglises , Hôpitaux et Personnes , d'en donner avis

audit Procureur-Général et de lui en délivrer des Extraits en boiine

forme , à peine d'en répondre en leurs noms ; ordonne en outre , que \qs

Héritiers , Exécuteurs Testamentaires et tous autres qui auront connoissance
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desdits Testamens et Dispositions faites sous seings privés , en feront

déclaration dans huitaine , à peine d'être condamnés au quadruple envers

les Pauvres, et d'être procédé contr'eux pour les Recelés selon la

rigueur des Ordonnances , et ledit Notaire à telle amende que le Conseil

avisera; que ledit Arrêt sera lu, publié et affiché; et qu'à cet effet il en

sera délivré expéditions nécessaires pour être envo}'ées auxdits Notaires

,

pour les garder en Tableau dans leur Tabellion, et en donner avis audit

Procureur-Général pour en certifier le Conseil.

Arrêt du Conseil de Léogane , concernant les Registres de Baptêmes

,

Mariages et Sépultures,

Du 3 Février lyoy.

^ u R la Remontrance faite au Conseil par le Procureur-Général du Roi,

qu'encore que par Arrêt du cj Janvier 16^6, il ait été enjoint aux Curés

et Missionnaires faisant lesdites fonctions , conformément aux Articles

viîi, IX, X, XI, XII et xiix du Titre XX de l'Ordonnance de ï66'j , de

tenir tous les ans deux Registres
,
qui leur seront fournis par les Mar-

guilliers aux dépens de la Fabrique , pour y enregistrer par lesdits Curés

les Baptêmes , Mariages et Sépultures , le tout dans les formes prescrites

par ladite Ordonnance , et selon l'ordre des jours , sans laisser aucun

blanc , afin d'en délivrer un au Greffe du Juge qui l'aura paraphé ; néan-

moins ils n'ont tenu compte d'y satisfaire; au contraire llifedit Remontrant

a appris que lesdits Curés tenoient trois Registres séparés , et sans que

pour ce ils se soient mis en état d'en remettre une Grosse auxdits Greffes;

et étant informé d'où pouvoit procéder une pareille nouveauté , n'étant

point parvenu jusqu'à présent au Remontrant que Sa Majesté ait révoqué

ces Articles, on l'a assuré que c'étoit par ordre de M. de Galiffet, pen-

dant qu'il étoit Commandant en Chef; ce qui met ledit Remontrant hors

d'état de se pourvoir pour la contravention à l'exécution dudit Arrêt,

espérant d'en être plus amplement informé ; et comme ces ordres , s'ils

ont été donnés , n'ont été qu'à dessein d'avilir l'autorité du Conseil par

rinexécution de ses Arrêts, quoiqu'ils ne soient rendus que conformément

aux intentions de Sadite Majesté ; il est de l'intérêt du Roi et de ses

Sujets , dans cette Colonie, de rçnouveller l'exécution dudit Arrêt ; et

en expliquant icelui , ordonner , etc. Le Conseil faisant droit à ladite

Rcmomrancç , prdonnç (jue son Avrêt du p Janvier 16^6 sera exécuté
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selon sa forme et teneur ; en Conséquence la Minute dudit Registre sera

apportée au Greffe avec la Grosse pour la coUadonner ; laquelle ensuite

demeurera au Curé, après que le Greffier aura barré en l'une et en l'autre

les blancs et feuillets qui resteront ; en outre ordonne qu'aux dépens de

ladite Fabrique , il sera fourni un Registre pour y inserrer tous les Actes

qui se trouveront dans les anciens , desquels seront certifiés par le Curé

qui se trouvera remplir la Cure , et ensuite collationné , et les feuillets

blancs restans barrés , ladite Grosse restera au Greffe pour y avoir recours

en cas de besoin ; enjoint au Substitut du Procureur-Général du Roi de

tenir la main à l'exécution des Présentes , et d'en cerdfier le Conseil dans

deux mois.

iatagi.ajaiBaJuna

Arrêt du Conseil de Léogam , touchant VEnoncé des Promesses et

Billets.

Du 3 Février lyoy»

Sur la Remontrance faite au Conseil par le Procureur-Général du Roi,

que certains Brouillons portés à la chicanne pour éluder et changer la

nature de leurs dettes, ont introduit le mot effectif, prétendant par ce

mot que les Actes ou Billets payables en Argent, le doivent être en Mar-

chandises , à moins que ce prétendu mot n'y soit ; ce qui est contraire

à la liberté de l'Homme et contre la propre signification de notre Langue,

qui est assez fertile , sans la vouloir aider par un mot qui ne fait qu'as-

surer la réalité d'une chose ^ et comme par le mot d'effectif, on veut de

jour en jour, de plus en plus fomenter des Procès par le changement de

la nature des Créances, que parce que les Débiteurs ,
par un esprit d'in-

gratitude , veulent être les Maîtres pour choisir la Marchandise qui se

trouve avoir moins de débit, et de Vaisseaux pour l'embarquer; ce qui

porte une grosse perte aux Créanciers ,
qui se voient plus souvent obligés

de traiter avec d'autres ,et à vil prix, les Marchandises qu'ils ont reçues ;

requerrons qu'il soit ordonné , etc. Le Conseil faisant droit à ladite

Remontrance , ordonne que tous les Billets et Contrats qui se feront en

Argent , seront spécifiés en Livres , Sols et Deniers ; que ceux qui sont

faits en Argent , seront payés en Argent , et suivant le changement des

Espèces; et que ceux qui sont portes en Argent, pour être ensuite trans-

formés en Marchandises , seront aussi payés de même, et suivant la teneur

desdits Contrats et Billets j ordonne que le présait Arrêt sera lu; etc.

h*
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Arrêt du Consul d'Etat
^
qui juge que les Parlemens du Royaume ne

peuvent pas connaître des Arrêts des Conseils de Saint-Domingue , par

la voie de la Requête Civile.

Du i6 Février 170;*.

IIntre les Héritiers Bénéficiaires de défunt Jacques Yvon , sieur

Deslandes , Lieutenant de Roi au Gouvernement de Saint-Domingue ,

Demandeurs d'une part ; et Léger Pelle , Bourgeois de Paris , au nom et

comme Tuteur de ses Enfans , Défendeur d'autre part. Vu copie des

Lettres-patentes du mois d'Août 16%$ , par lesquelles Sa Majesté a crée

et établi un Conseil Souverain et quatre Sièges Royaux dans la Côte de

risle de Saint-Domingue ; copie collationnée d'une Sentence rendue

par le Sénéchal de Léogane , le premier Août i 6p^ ; copie d'Arrêt du

Conseil de Saint-Domingue , par lequel ladite Sentence a été confirmée

avec amende et dépens , ledit Arrêt daté du y Octobre audit an 1 6<;!^ ;

Lettres de Requête Civile obtenues le 6 Septembre 1702 en la Chan-

cellerie près le Parlement de Paris , par Léger Feilé , au nom et comme
Tuteur de Léger et Jacques Pelle ses Enfans Mineurs , contre l'Arrêt du

Conseil Souverain de Saint-Domingue , établi au Petit-Goave du y Oc-
tobre 1 6^c) ; Requête dudit Pelle audit nom , audit Parlement de Paris ^

afin d'entérinement desdits Lettres de Requête Civile , ensuite de laquelle

est l'Ordonnance deviennent du y Décembre 1702; Requête présentée

au Parlement de Paris, le 26 Février 1705, tendante à ce que la Pro-

cédure de Pelle, sur la Requête Civile, soit déclarée nulle, et en tant

que besoin, que Buttet et Consorts soient reçus Opposans à l'Ordonnança

de viennent du y Décembre; et sans les approuver, les Parties renvoyées

devant le Juge Souverain du Conseil de Saint-Domingue qui en doit

connoître, ayant rendu ledit Arrêt suivant l'Article xxvï du Titre XXXV,
de l'Ordonnance de l'an 1 66"] ; Arrêt dudit Parlement de Paris , du 4
Juin audit an

,
par défaut contre lesdits Buttet et Consorts, par lequel sans

s'arrêter à la Requête et Opposition desdits Buttet et Consorts , dont ils

sont déboutés ; sur lesdites Lettres en forme de Requête Civile, les Parties

sont appointées au Conseil, et joint la Requête de BiUîet et Con orts

afin d'opposition audit Arrêt. Le Roi en son Conseil, san? s'anîter aux

Lettres en forme de Fvequête Civile du 6' Septembre 1 702 , ri à tout ce

^ui s'en est ensuivi, a déchargé Içsdits Butcçî: et Consorts des Poursuiies

et
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et Procédures contr'eux faites au Parlement de Paris , au sujet desdites

Lettres en forme de Requête Civile; et fait Sa Majesté défenses audit

Pelle audit nom, de les continuer, sauf et sans préjudice à Pelle père et

à ses Enfans , de se pourvoir par les voies de droit contre le Jugement

du Conseil Supérieur de Saint-Domingue, du y Octobre 16^^, ainsi

qu'ils aviseront bon être , condamne ledit Pelle père audit nom aux

dépens. Fait au Conseil d'Etat privé du Roi , tenu à Versailles , etc.

Arrêt de Règlement du Conseil de Léogane
,
qui ,1°. défend le Port

d""Armes et les Assemblées aux Esclaves : 2.". établit ^S Hommes dans

chacun des Quartiers désignés pour chasser les Nègres NLarons : ^°.fixe

la nature et les circonstances de cette Chasse : ^°. ordonne une Levée

publique pour payer lesdits Hommes ^ et d'autres objets : j". règle la

Comptabilité de cette Levée , et les Droits du Receveur : 6°. et enfin ,

enjoint de fournir à ce dernier un recensement fidèle.

Du 16 Mars 170 j.

3 u R la Requête présentée au Conseil par le Procureur-Général du Roi

,

que quelques ordres qu'il ait plu à Sa Majesté accorder à ses Sujets de

l'Amérique
, pour contenir les Esclaves dans leur devoir , et dans l'obéis*

sance^ néanmoins parce que les Terres sont d'une grande étendue, lesdits:

Nègres trouvent la facilité de s'y attrouper dans les Bois , et y vivent

exempts du service de leur Maîtres , et sans Chef que celui d'entr'eux

qu'ils élisent; les autres, à la faveur des Cannes qui les couvrent le jour,

attendent la nuit dans les grands chemins .ceux qui passent pour les voler,

et vont d'Habitations en Habitadons enlever le Bétail -qu'ils peuvent

rencontrer pour se noiurir , ou se cachent dans la demeure de leurs

Camarades
, qui sont pour l'ordinaire participant de leurs vols; lesquels

sachant ce qui se passe chez leurs Maîtres, en donnent avis auxdits Esclaves

fugitifs , afin qu'ils prennent leurs mesures pour faire lesdits vols sans

etrç apperçus ; dcsorte que le libertinage pourroit augmenter le nombre
desdits Esclaves , et les porter à des excès , tant par la douceur qu'iH

prouvent, que par la trop grande négligence de leurs Maîtres ^ à observer

î'Ordonnance de Sa Majesté de i^Sj, qui défend aux Nègres Esclaves

de port.er aucune arme défensive, ni de gros bâtons, à peine de fouet,

fins avoir de BiUçt de lçu;:s Maîtres^ qui leur défend pa.reillement dQ

Tome Ht . . P „

i
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s'attrouper le jour ou la nuit , sous quelque prétexte que ce sok, même

chez leuri Maîtres ou ailleurs, et eucore moins dans les grands chemms

et lieux écartes , à peine de punition corporelle ,
qui ne pourra être

moindre que le fouet et la Fieur-de-Lys , et qui rend leurs Maîtres res-

ponsables des dommages causés par semblables et telles Assemblées ; à

cet' effet qu'il y soit pourvu suivant son Mémoire au bas d'icelle ;. LE

Con'seil après avoir eu la lecture de la Requête ,
ensemble d'un Mé-

moire ; et après avoir pris Vavis des principaux Habitans de ce Quartier ^

a ordonné ce qui suit :

1°. Fait défenses aux Nègres Esclaves de porter aucunes Armes défen-

sives ni gros bâtons sans avoir des Billets, ou marques de leur Maîtres-

sous peine de fouet et marque de la Fieur-de-Lys,

2 ".Défend pareillement aux Esclaves de différens Pvîaîtres de s'attrouper

jour ou nuit, sous prétexte de noces ou autrement, soit chez leur Maître

ou ailleurs , encore moins dans les grands chemins et lieux écartés, sous

mêmes peines qui ci-dessus.

3°. Fait défenses aux Maîtres de quelque qualité ou condition qu'ils

soient de souffrir de telles Assemblées , à peine d'être responsables des

dommages causés par leurs Nègres.

4°. Et comme il est d'une nécessité urgente de faire remettre dans l'obéis-

sance ceux qui sont actuellement fugitifs , et contenir les autres dans le

respect et l'obéissance, ordonne qu'il y sera tenu la main ; en conséquence

îï sera entretenu 3 6 Hommes par chaque Quartier du Petit-Goave ,.

Léogane et Cul-de-Sac, qui seront payés à raison de 300 livres chacun

an , laquelle somme sera prise du fonds qui sera pour cet effet levé et

réglé par chaque tête de Nègres , depuis l'âge de 14 ans jusqu^'à 60 i~

pour lesdits Hommes, faire la -recherche des Nègres fugitifs ,
soit dans.

la demeure des Esclaves , de nuit ou de jour ( ordonne pour cet effet

aux Maîtres ou Commandeurs de leur ouvrir les portes et leur prêter

Inain-forte , au cas qu'ils le demandent , sans que pour quelque prétexte

que ce soit , ils puissent s'en exempter ) ou dans les Cannes ,
grands

Chemins et Bois.

$°. Qu'il sera pareillement payé auxdits Hommes , sans diminution dé

leur pension , par les Propriétaires des Nègres qu'ils prendront-, soit par

eux-mêmes , ou par l'asistance des Maîtres ou Commandeurs, la somme

de 30 Hvres par chaque Esclave pris , soit dans la démeure desdits

Nègres ou dans les Cannes et grands Chemins ; celle de 45* livres pour

ceux qui seÀOflt pris en-deçà des Montagnes j et celle de ^Q livres pous.
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t&xix qui seront pris dans les Quartiers plus éloignés , desq;ueUes sommes

ils seront payés comptant.

6°. Et comme iesdits Nègres fugitiîs pourroient se mettre en devoir de

se défendre ,
permet auxdits Hommes de tirer dessus pour les arrêter ;

et au cas qu'il se trouve quelques Esclaves détruits et dénoiices par

Iesdits Maîtres , ordonne qu'ils seront payés sur Iesdits fonds.

7;. Qu'il sera levé pour cet effet un fonds de I5',ooo iiv. qui demeu-

rera entre les mains d'un Habitant solvabie , tel qu'il plaira à MM. Auger,

Gouverneur, et Deslandes , Commissaire-Ordonnateur choisir, pour par

lui payer tous Iesdits Hommes préposés , Nègres suppliciés et autres frais

qu'il conviendra sur les Ordonnances dudit sieur Commissaire-Ordon-

nateur.
.

8°. Ordonne qu'il sera payé au sieur Trésorier ou Syndic le dixième

dudit fonds, pour les frais de la Recette qu'il fera ou fera faire dans les

Quartiers ci-devant dits ; auquel il sera donné par chaque Habitant un

dénombrement de tous les Nègres , depuis l'âge de 14 ans jusqu'à 60

signé ; et au défaut ledit Syndic ou Commis en fera foi sur son Registre,

qu'il fera parapher par le Commissaire-Ordonnateur»

5>°. Finalement le Conseil ordonne à tous les Habitans de donner um

fidèle dénombrement desdits Nègres nom par nom, tant celui de Baptême

que du Pays, et l'âge d'iceux ou environ, à peine au contrevenant de

perdre les Nègres qui se trouveront par lui recelés, pour Iesdits Nègres

être vendus , et les deniers en provenant être partagés moitié au Dénon-

ciateur, l'autre audit fonds; et duquel fonds ledit Syndic se fera décharger

tous les ans au mois de Décembre par le Conseil; que le présent Arrêt

sera enregistré dans les Juridicdons en ressortissantes , et ensuite lu ,

publié et affiché, etc.

CeRéghmentfut approuve par une Lettre du Ministre à M. Deslandes,

en date du ii^. Avril lyoG.

i

Arrêt du Conseil du Cap ,
qiii nomme un Commissaire pour apposer

les Scellés sur les Efdts d'un autre Conseiller décédé, et en faire

Vîiiventolre.

Du 20 Avril 1705-.

Sur la B.emontranre verbale d^i Procureur-Général du Roi au sujet

des Eien> appar^e-ar.s ? feu W Pierre deLestang, vivant Conseiller au

Conseil Supérieur du C-:p ,
qui requiert qu'il soit nommé un Conmiissaire

D ij
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pour apposer les Scellés , et feire inventaire desdits Biens , le toiît à la

diligence dudit Procureur- Général du Roi , ou de sors. Substitut. Le
Conseil a nommé M^ Pierre de Silvecanne, Conseiller, pour Coinmis-

saire pour faire ledit Inventaire , et qu'il établira un Procureur pour la

sûreté des Biens
,
pour le tout être rapporté au Conseil, Donné en la.

Chambre du Conseil extraordinairement assemblé, etc.

Ord ONNANCE duRoi, pour régler le Rang entre les O^ciers dans

Us Isles,

Du 21 Avril ivoy,

Oa Majesté étant informée des contestations survenues entre les

Officiers Majors des Compagnies qui sont employées pour son service

dans les Isles Françoises de l'Amérique ,
pour le Rang entr'eux , et

voulant leur en ôter tout prétexte , afin que ces sortes de discussions ne

les détournent pas de l'application qu'ils doivent à leurs emplois , et ne

donnent point lieu à à&s procédés toujours contraires au bien du service

|

elle a ordonné et ordonne , veut et entend que les Gouverneurs Parti=

culiers d'une Isle qui passent dans une autre par son ordre , commandent

les Lieutenans de Roi, et autres Officiers Majors de cette Islej et si le

Gouverneur venoit à manquer
,
par absence ou autrement ,

qu'il com-

mande en Chef dans l'Isle sans qu'il y ait besoin de pouvoir particulier.

Dans quelqu'endroit que les Lieutenans de Roi se trouvent ensemble

par ordre ou occasion imprévue du service, le plus ancien commandera.

Les Lieutenans de Roi des Isles dégradées qui seront employés, aussi

Jbien que les Majors qui eu auront l'ordre, auront Rang avec ceux de

l'Isle où ils se trouveront , suivant leur ancienneté.

Les Capitaines et Officiers des Compagnies entretenues aux Isles ,

tiendront Rang entr'eux suivant la date de leurs Commissions , ou Brevets

de leurs emplois dans les Troupes sans égard aux Brevets des Officiers

de Marine, dont quelques-uns peuvent être pourvus. Mande Sa Majesté

au sieur de Machault, Gouvernevtr et Lieutenant-Général desdites Isles ^

au sieur de Vaucresson , Intendant , et aux Gouverneurs Particuliers

d'icelles, et autres Officiers à qui il appartiendra, de tenir la main à

l'exécution delà présente Orcfcnnance. Fait à Marly, etc. Signé homs-.

Et plus bas , Phelypeaux;,
'
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Contentions faites entre M. de la Mirande , Enseigne des

Vaisseaux du Roi , son Lieutenant de la Partie du Sud de Sainte

Domingue *, Commandant Vlsle Saint - Louis et M. Rochete ,

Directeur de la^^^Compagnie Royale de Saint-Domingue; et les Habitans

Colons de ladite Compagnie , en présence de M. AuG ER et de

M.D ES LAUfDES,

Du 28 Avril 170;.

Demandes des Habitans.

.'l". c3 I les Habitans de ta Compagnie peuvent trafiquer entr'eux les

Denrées du Pays , et même avec ceux de la Bande du Nord ; s''il sera

permis auxdits Habitans d'en faire venir de la Bande du Nord f

Appert les Lettres-Patentes accordées à la Compagnie par Sa Majesté,,

Réponses de MM. de la Mirande et Rochete.

i°,M. de laMirande et M. Rochete accordent que les Habitans puissent

trafiquer entr'eux des Denrées de leur crû , et même qu'ils puissent faire

venir des Quartiers du Nord les Denrées du cru du Pays nécessaires à la

vie.

0.". S'il sera permis auxdits Habitans d'acheter des Marchandises pour

leur usage y de celles qu'il n'y aura point dans les Magasins de la Com-

pagnie, dans les Vaisseaux François et Etrangers qui entreront en ce

Port , bien entendu payables en Argent ou Vivres seulement ?

a". Ne le pourront faire sans la permission par écrit du Directeur^ qui

ne pourra la leur refuser,

3°. Si les Marchandises ou Vivres de France ,
qui se vendent dans les

Magasins de la Compagnie , ne doivent pas être sur le pied de celles de la

Bande duNord ; duquel Quartier du Nord la Compagnie ou son Directeur

retirera un Certificat des Prix courans tous les mois , légalisé du Juge

dudit lieu du Petit-Goave ou de la Petite Rivière; lesquels Prix seront

affichés à la porte de l'Eglise ou fiutre lieu public ?

%
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Appert un Mémoire envoyé à défunt M. de Bricourt par la Compagnie^

laquelle Vordonne ainsi.

3". Le contenu en cet Article a été accordé conformément aux ordres

de la Compagnie ; le Commissaire- Ordonnateur aura attention de faire

exécuter cet Article.
^

4°. Si Us Marchandises fabriquées dans ladite Colonie de la Compa-

gnie seront prises sur le pied de celles de la Bande du Nord y en rappor-

tant par rHabitant un Certificat du Marchand , légalisé du Juge ou

autre Homme public , concernant le prix courant de ladite Marchandise

^

et en faisan-t sommer le Directeur ^ s^il ne sera pas dans Vobligation de

prendre celles que Von. lui offrira^ et à faute de ce j si le Colon pourra

les faire transporter à la Bande du Nord?

Appert le Mémoire cité ci-dessus.

4°. Sera permis de les porter à la Bande du Nord , si le Directeur ne

veut pas les acheLer ou refuse é^^xï donner le Prix qu'elles vaudront à la

Bande du Nord; ce que les Habitans ne pourront faire cependant sans

la permission par écrit du Directeur ,
qu'il ne pourra leur refuser , s'ils

ne s'accommodent pas.

5°. Si les Habitans ne pourront point embarquer leurs Marchandises à

fret dans les V^aisseaux de ladite Compagnie , en leur payant sur le pied

du Prix courant , bien entendu ceux qui ne lui devront point?

5"°. Le contenu dans ledit Article leur est accordé, supposé qu'il y

ait place dans les Vaisseaux de la Compagnie.

6°. S'il ne sera pas permis auxdits Habitans de faire venir de Francs.

'leurs nécessités dans les Vaisseaux de la Compagnie enpayant le fret ?

6°. P\.envoyé à la Compagnie pour en agir comme elle le jugera 9.

'propos.

7°. Si les Nègres qui sont ou pourront être sur les Hahitations de la

Compagnie , ne seront point sujets aux Corvées communes , Chemins ou.

autres Travaux publics?

7°. Accordé ledit VII Article pour y être sujets.

8°, Si les Habitations de la Compagnie sont exemptes de la répartition

.générale pour paiement des Nègres justiciés , Elévations d'Eglise , Gages

et Entretien d^s Curés et Bourreaux ?

Appert les Lettres-Patentes citées au premier Article de Vautre part,

8°. Les Habitations de la Compagnie contribueront à proportion des
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Neores qui seront dessus ; et les Habitations ne commenceront à payer

le Curé que du premier Janvier dernier.

c)°. Si h Magasin qui a été achetépar la Compagnie pour en faire une

Hglise^doit être pour son compte , sauf aux Eabitaiis de le faire entre^

tenir.

Appert lesdites Lettres citées ci-dessus 4

^°. Renvoyé à la Compagnie à qui on représentera le peu de moyens

qu'ont les Habitans de supporter une semblable dépense.

Fait et arrêté sous le Scellé de ladite Compagnie à l'Isle et Fore

Saint-Louis, ce 28 Avril 1705-. Signés Kvgv.2. ,
Deslandes, de

LA MîRANDE, RoCHETE , DUMOND , DeSCHIENS ,
DesCOPÏNS ,

CabA-

NiEULx, LE Pays , la Rocaudiere , Fenier , Gallais ,
HosteiNj

Trichet , Legendre et de Chatenay.

Pour copie à l'Original étant en mes mains
,
que je promets faire enre-

gistrer au Greffe pour y avoir recours , toutefois etquantes. Fait à Samt-

Louis, ce 28 Avril lyoj-. ^i^«e Kochete.

R. au Greffe de la Juridiction du Fond de Vlsle à Fâche, le z^ Oc^

tobre i jq5.

Ordon NANCE du Roi, touchant h Service des Troupes Réglées et

des Milices y et la Formation de ces derniers Régimens.

Du 2p Avril 1705".

Sa Majesté ayant résolu de faire cesser les Contestations survenues

entre les Compagnies qui servent dans les Isles Françoises de l'x^mé-

rique , et celles des Milices qui sont formées d'Habitans desdites Isies

,

lorsqu'on est obligé de les faire assembler pour des Expéditions contre

les Ennemis de l'Etat , ou pour résister à leur attaque ; et en même tems

établir des degrés dans les Milices qui puissent servir de récompenses et

de marques de satisfaction à ceux qui en seront pourvus > et même aux

Capitaines des Troupes entretenues ; elle y a pourvu par le présent

Règlement.

Art. I". Les Compagnies entretenues dans les Isîes de l'Amérique ,

auront toujours la droite , lorsqu'elles formeront un Corps avec celles de

la Milice , et dans toutes les Expéditions dans lesquelles elles seroa

employées ensemble.

I

S

i!
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Art. il II sera à l'avenir établi àts Colonels de Milice qui autont
»'

chacun sous leur commandement, un certain nombre de Compagnies »

tant d'Infanterie que de Cavalerie
,
qui sera réglé sur l'avis du Gouver-

neur desdites Isles , par rapport à la disposition des Quartiers
,
par un

Etat qui sera arrêté par Sa Majesté, afin qu'il ne puisse être fait aucmi
changement.

Art. III. Les Colonels seront choisis entre les Capitaines entre-

tenus , ayant des Habitations dans les Isles , et qui ont le plus de Service

,

çt les Capitaines de Milices les plus aisés, et qui sont les plus distingués.

Il en sera établi quatre à la Martinique , pour, les Quartiers du Fort-
Royal

, du Bourg Saint-Pierre , de la Trinité , et du CuI-de-Sac Marin ;

deux à la Guadeloupe; un à la Grenade; deux à Cayenne , et sept à

Saint-Domingue, dont deux au Cap, un au Port -de- Paix, un au
Cul -de -Sac, un au Grand et Petit - Goave , ei un dans le Quartier
du Sud. Ils jouiront des Privilèges des Gentilshommes dans \<t% Isles,

et rouleront , avec les Capitaines entretenus , suivant la date de leurs

Commissions , à la réserve de ceux qui étoient Capitaines entretenus , qui
conserveront leur rang du jour de leurs Commissions de Capitaines. Ils

auront aussi entrée dans \qs Conseils àQ% Généraux.

Art. IV. Les Capitaines de Milices auront à l'avenir des Brevets de
Sa Majesté; les Lieutenans et les Enseignes, des Ordres particuliers. Les
Capitaines auront rang de derniers Capitaines entretenus, et comman-
deront à tous les Lieutenans de Milice ; les Lieutenans de Milices celui

de derniers Lieutenans entretenus , et commanderont à tous les Enseignes;
et les Enseignes

, celui de derniers Enseignes çntretenus.

Art. V. Le Lieutenant de Milice
, que le Commandant de chaque

Quartier aura choisi pour faire la fonction d'Aide-Major, agira en subor-
dmation au Major de l'isie

, pour l'exécution des Ordres qui seront
donnés par le Gouverneur ; et lorsque les Compagnies seront assem-.,

blées, il fera dans les Bétails les fonctions de la Majorité.

Art.^ VI. Les Lieutenans des Compagnies de Milice , seront choisis
par préférence

, pour remplir les Places de Capitaines qui viendront à
vaquer, lorsqu'ils auront servi avec assiduité; et il en sera usé de même i

pour \^% Places de Lieutenans à l'égard des Enseignes,

Art. VIL En l'absence ou défaut de Lieutenans de Fvoi , ou autres
Officiers Majors

, commandans dans un Quartier, les Capitaines et les
Officiers des Troupes ne commanderQnt point les Capitaine: et Officiers

vi-e
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de Milice , et ne prendront aucune connoissance de leur Discipline, ni de

la Police des Habitans j ils se mêleront seulement du détail des Soldats j et

pareillement les Colonels, Capitaines, et autres Officiers de Milice , ne

commanderont pas les Troupes , ni n'en prendront connoissance , si ce

n'est le tems d'une occasion de Guerre , auquel cas le commandement

aura lieu entr'eux , suivant les Articles ÏII et IV du présent Réglem.ent, et

le Capitaine de Milice exécutera les ordres du Gouverneur, Officier-Major ,

ou Commandant, pour ce qui regarde la Police des Habitans: si cependant

ils assistoient ensemble à quelques Cérémonies ou Assemblées, par ordre

ou autrement ,
pour le Service , le Capitaine entretenu aura le pas ; à

l'exception des Cérémonies de l'Eglise , et autres publiques ,
purement

de Bourgeoisie , où les Officiers des Troupes n'ont point de rang.

Art. VIÎI. En l'absence ou défaut d'Officiers-Majors, Commandans

dans un Quartier, TAide-Major ou autre Officier de Milice, recevra le

mot de i'Officier-Commandant les Troupes.

Mande Sa Majesté, etc.

I'. .*'

Arrêt du Conseil du Cap ,
qui déclare nulle une Assignation, sans date-*:

Du 4 Mai lyoy.

Entre Marie-AnneDieu le Veut, Veuve de feu MMeGrafFe, Deman^

deresse, d'une part; contreM^ Antoine Robineau, Procureur-Général du;

Roi, comparant en sa personne. Défendeur, d'autre part ; ouï les Parties, ec

attendu que l'Assignation donnée au Procureur-Général par Lemaire ,

Huissier, n'est point datée , le Conseil a renvoyé le Procureur-Général

de ladite Assignation , et condamne l'Huissier en dix livres d'amende j

applicables à la Réparation du Palais.

Tome IL E



Z,oix eiConst, des Colonies Françoises

Lettres d'Erection en Comté d'une étendue de Terre depuis le Fossé

de Limonadejusqu'à la Rivière Marion en longueur ^ et depuis la Mer
jusqu'à la Montagne en largeur ^ en faveur de M. de Galiffet ^ Gou-

verneur de Sainte- Croix et du Cap , avec droits de Haute ^ Moyenne et

Basse-Justice ^ de Patronage et de Commandement,

Du 6 Mai 1705*.

Cette Erection faite à la charge d'une seule foi et hommage , d'un
Pavillon pour le Mât d'un Vaisseau à chaque Mutation , mais
notamment d'établir cent Habitans dans cette étendue de Terrain dans
l'espace de i o ans , avec défenses de les tirer des autres Quartiers
de risle , n'a pas eu lieu. Il n'existe à Saint-Domingue aucun Fief
ni Propriété Seigneuriale.

Ordonnance du Gouverneur de la Partie du Sud qui défend le

Transport des Indigos hors de la Concession de la Compagnie de

Saint-Domingue,

N
Du 6 Juin 170 y.

ous Lieutenant pour le Roi de l'Isle de la Tortue et Côte de Saint.-

Domuigue
, Commandant au Fort Saint-Louis et dans toute la Partie

du Sud.

Sur ce qui nous a été représenté par le Directeur de la Compagnie
Koyaie de Saint-Domingue que la plupart des Habitans doivent depuis
tres-long-temps des sommes considérables à ladite Compagnie , et que
bien loin de payer et s'acquitter envers ladite Compagnie, ils détournent
et trafiquent toutes les Marchandises et Denrées provenantes de la culture
des 1 erres qui leur ont été concédées pour éluder et éloigner toujours;
le paiement de ce qu'ils doivent au grand préjudice de ladite Compagnie,
qui est dans de grosses avances , tant pour Nègres , et autres Marchan-
dises qui ont été données auxdits Habitans

,
que pour autres pa^emen*

faits pour euxj et pour remédiera tous les abus qui se peuvent commettre
dans le Commerce desdits Habitans, nous leur avons fait très-expresses
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inhibitions et défenses de transporter ni trafiquer en aucune manière

l'Indigo , et autres Denrées provenant des Terres qui leur ont été con-

cédées par ladite Compagnie ,
qu'ils n'aient au préalable offert lesdits

Indigos et autres Denrées à ladite Compagnie , et fait leur déclaration de

celles qu'ils négocieront ; ordonnons que tous les Indigos ,
et autres

Denrées qui seront trouvées être transportées , tant par Mer que paï

Terre , sans avoir été ofFertes et déclarées à ladite Compagnie ,
seront

confisquées à son profit , et les Contrevenans condamnés à cent livres

d'amende pour la première fois , et à plus grande peine en cas de réci-

dive ; ordonnons que la présente Ordonnance sera lue ,
publiée et affi-

chée, et enregistrée au Greffe de cette Isle, et au fond de l'Isle à Vache

à ce que personne n'en ignore. Donné à Saint -Louis , le sixième

Juin 170^. Signé de la Mirande.

R. au Greffe de Vlsle de Saint-Louis ^ ie 8 Juin ijoS.

ArrÛt de Règlement du Conseil de Léogane ,
qui ordonne que les Baux

à Ferme seront réglés d'après VEdit du mois de Mars i 685.

V
Du 8 Juin 1705".

V u au Conseil une Requête présentée par M. Charles de Devczien ,

Chevalier, Seigneur de Rancogne, expositive ,
qu'étant Cessionnaire de

M. Jean du Quesnot, Procureur-Général audit Conseil du Bail à Ferme

des Biens des Mineurs de feu M. et Demoiselle la Place ,
dont il est

Adjudicataire , il auroit remarqué que ledit Bail est fait contre l'ordre et

la forme de l'Edit du Roi de KjS;, en ce que par l'Adjudication il

charge ledit Fermier des Esclaves qui décéderont pendant le cours dudit

Bail , et lui donne la faculté de compter parmis les fruits qu'il prélèvera

de ladite Habitation les Enfans qui naîtront desdits Esclaves ;
vu aussi

ledit Edit de 168 >-, qui ordonne que les conclusions de M. René Euttet,

Conseiller, faisant les fonctions de Procureur-Général du Roi, conclusions

d'icelui ; et le tout considéré , le Conseil faisant droit à la Requête ,

ordonne que le Bail en question sera réglé suivant l'Edit de lôSj, et

que le présent Arrêt 'sera lu ,
publié et affiché dans les Juridictions qui

ressortissent de ce Conseil , pour s'y conformer en pareil cas ,
suivant

l'Ordonnance du Roi.

E ii
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Arrêt du Conseil du Cap
, qui condamne une Veuve à faire Inventaire

à la demande du Ministère public , et protestation du Dojen contre

cette décision^

Du 8 Juin lyoj".

FALntre la Dame Veuve de Jean Chabanon, Demanderesse, compa-
rante en sa personne, et par Duval, son Procureur , d'une part.

Contre M. le Procureur du Roi de la Juridiction Royale du Cap, Dé-
fendeur, et comparant en sa personne, d'autre part; ouï \ts Parties,
ensemble X^^ conclusions verbales du Procureur-Général, le Conseil
ordonne que l'Inventaire de la Veuve Chabanon sera fait et parfait à la
Hequête du Procureur du Roi

, pour la conservation des Biens <\&s

£nfans Mineurs, ainsi que pour celui <\&s absens , et des Tutelles et Cu-^
râtelles, dont la Succession est chargée, et ladite Succession aux dépens.
Donné, etc.

Mon sentiment est que l'on ne peut pas obliger une Femme de faire
Inventaire sans que personne le demande. Au- Cap le 8 Juin lyo;.

Signé au Registre , Garnier , Doyen.

Orb^nnance du Roi, contre les Nègres libres, qui facilitent aux.

Esclaves les moyens de devenir Marons.

Du lo Juin lyoy»

O A Majesté étant informée que la peine qu'elle a établie par le Rè-
glement du mois de Mars i68^ contre les Nègres libres qui facilitent
aux Jisclaves les moyens de devenir Marons ou de commettre des vols ,lie les empêche point de les recevoir chez eux et de leur y donner
i^^raite, même de receler leurs vols et les partager avec eux , n'étantque pécuniaire ce qui cause des désordres dans la Colonie, et un préju-d ce considcrab e aux Habitans

; à quoi estimant nécessaire de pou;voir„Sa Majesté a oroonné et ordonne, veut et entend qu'à l'avenir les Nègres
i^bre. qui retireront chez eux des Nègres Marons, ou recèleront les vak
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qu'ils font ou les partageront avec eux , seront déchus de leur liberté , et

vendus avec leur Famille résidant chez eux, à son profit, et le prix pro-

venu de leur vente remis au Commis Trésorier de l|^Marine pour être

employé au fait de sa Charge , à la réserve toutefois 'du tiers
, qui sera

donné au Dénonciateur, lorsqu'il y en aura; veut Sa Majesté que ia pré-

sente Ordonnance soit lue, publiée et enregistrée aux Grefl'es des Conseils

Supérieurs des Isles, et affichée par-tout où besoin sera, à ce que personne

n'en ignore. Mande Sa Majesté au sieur de Machaut , Gouverneur et

Lieutenant-Général desdites Isles; au sieur de Vaucresson , Intendant;

aux Gouverneurs Particuliers d'icelles , et autres Officiers qu'il appar-

tiendra de tenir la main à l'exécution de la présente Ordonnance. Fait,

à Versailles , etc.

jR. au Conseil du Cap , le xz Décembre l jo5.

Et à celui de Léogane , le 7 Juin ijoG.

Arrêt du Conseil du Cap y
portant défenses à un Conseiller de

suspendre à Vavenir Vexécution des Arrêts de la Cour*

Du 22 Juin ivoy,

JIntre la Dame Chabanon, Opposante à l'exécution de l'Arrêt do

Conseil du huit du présent mois , suivant sa Requête répondue paE

M. Garnier , Conseiller audit Conseil , d'une part.

Contre le Procureur du Roi de la Juridiction Royale du Cap , Défen-

deur , et comparant en sa personne , d'autre part ; vu , etc. ouï sur ce les

Conclusions verbales du Procureur-Général du Roi, le Conseil ordonne

qu'il sera procédé à l'apposition des Scelés qui ont été levés à la Pvequête

de la Veuve Chabanon en présence du Juge, par-tout où le Procureur du

Roi le trouvera nécessaire ,
qui tiendront jusqu'à ce que ladite Veuve ait

pris qualité dans les délais de l'Ordonnance ; et qu'à l'égard de l'Ordon-
'

nance de M. Garnier, Conseiller audit Conseil, apposée au bas de la

Requête à lui présentée par ladite Veuve Chabanon, ladite Ordonnance,,

en date du ^ Juin présent mois , demeurera nulle , et défenses lui sont

faites de suspendre à l'avenir l'exécution d'aucun Arrêt. Donné en la.

Chambre du Conseil extraordinairemént assemblé, etc.

La conduite de M, Garnier était une suite de sa Protestation contrs

VArrêt du 8 du même mois de Juin^

1

\
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OrdonNAN (^du Lieutenant du Roi , Commandant au Cap , touchant
les Matelots ^ et autres Personnes quon embarque sans permisson.

Du 2(5 Juillet 1705".

OUR les avis qu'on nous a donnés qu'il y a plusieurs Particuliers de la
Colonie et Matelots déserteurs qui s'embarquent sur \ç.s Vaisseaux qui
sont dans \(t^ Ports et prêts à partir , nous défendons à tous Capitaines
qui les commandent d'en recevoir aucun sans notre Ordre , Congé et
Permission, sous peine d'être repris suivant \q^^ Ordonnances du Roi;
et afin qu'il ne puisse se commettre aucun abus dans l'exécution du
présent Ordre , enjoignons auxdits Capitaines de nous représenter la
Permission et Congé de ceux qui leur demanderont passage. Au Cap

,

le , etc. Signé de Charité.

R. au Siège Royal du Cap y le 8 Août îyo5.

Arrêt du Conseil de Léogane , touchant la Succession d'un Irlandais,

Du 7 Septembre 1705'.

Cet Arrêt rendu sur les conclusions du Procureur-Général , en infir-
mant la Sentence du Juge de Léogane, déclare le sieur Langlois

,

Chirurgien, déchu de sa qualité de Légataire Universel du sieur
Corneille Okelly

, Irlandais Naturalisé, et les Biens de la Succession
acquis et confisqués au profit de Sa Majesté par droit de Deshé^
rence; et faisant droit sur Vintervention du Supérieur de VEôpital,
des Marguilliers de la Paroisse de VEster , et de plusieurs autres
Particuliers

, ordonne qu'ils seront payés , au désir du Testament,
des Legsy contenus -, et que le surplus sera remis aux ordres de
M. Deslandes, Commissaire-Ordonnateur

, faisant fonctions d'In-
tendant

, pour suivre ceux de Sa Majesté.
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Ordonnance du Roi, qui fixe la quantité de Vivres à embarquer

pour, les Voyages aux Isles de FAmérique et Côte de Saint-Domingue,

Du 28 Octobre 1705-.

D E P A R L E Fi O I,

Oa Majesté étant informée qu'il périt un grand nombre de Matelots

dans les Vaisseaux qui vont aux Isles de l'Amérique ,
parce qu'on n'em-

barque pas sur les Vaisseaux la quantité de Vivres nécessaires pour de

pareils Voyages , et qu'il arrive aussi souvent que les Capitaines les

vendent ; à quoi estimant nécessaire de pourvoir , elle a ordonné et or^-

donne , veut et entend qu'il soit embarqué sur les Vaisseaux qui seront

destinés pour les Isles Françoises de l'Amérique et pour la Côte de

Saint-Domingue, pour huit mois, de toutes sortes de Vivres nécessaires

pour la subsistance de leurs Equipages- fait Sa Majesté défenses aux

Commissaires de la Marine d'arrêter les Rôles des Equipages desdits

Vaisseaux , et aux Officiers de l'Amirauté de leur donner leurs expé-

ditions , qu'il ne leur ait paru que ces Vivres ont été efFectivement em-

barqués , et aux Capitaines desdits Vaisseaux de vendre lesdits Vivres ,

sous quelque prétexte que ce soit, à peine de punition corporelle et de

tous dépens, dommages et intérêts. Mande et ordonne Sa Majesté à

M. le Comte de Toulouse , Amiral de France , de tenir la main à l'exé-

cution de la présente Ordonnance , et aux Officiers de l'Amirauté de la

faire publier dans les lieux de l'étendue de leur Juridiction , afin que

personne n'en prétende cause d'ignorance. Fait à Versailles , etc.

Arrêt du Conseil du Cap, concernant la Nature des Paiemens.

Du 3 Novembre 1705",

^ u R la Remontrance faite axi Conseil par le Procureur-Général
,
que

certains Brouillons , etc. Vu , etc. la Cour ordonne que tous les

Contrats ou Billets qui seront faits en Ecus , Pièces de Huit ou Livres

tournois , seront payés en Argent , conformément à la teneur à^s Billets
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ou Contrats i et que les autres Billets, Obligations ou Contrats expliqués
payables en Noirs et Marchandises , seront aussi payés conformément à

la teneur desdits Actes; et sera le présent Arrêt lu, publié et affiché, etc.

La Remontrance est mot à mot la même que celle qui précède VArrêt
du Conseil de Léogane , du j Février même année.

Arb~Ét du Conseil de Léogane ^ touchant les Baux à Ferme.

Du ^ Novembre lyoj*.

OUR la Remontrance faite au Conseil par le Procureur-Général du
Roi

,
qu'il a plu au Conseil rendre un Arrêt sur la Requête présentée

par Charles de Devezien , sieur de Rancongne, Cessionnaire de la Ferme
de l'Habitation appellée Maramon ; lequel Arrêt , sans avoir égard à

l'Adjudication faite par le Juge de Léogane , qui rend responsable le

Preneur de la perte ou mortalité des Esclaves , où il n'y a point de sa

faute; moyennant quoi les Enfans nés pendant le Bail lui demeurent, et

conformément aux Articles xlix , l et liv de l'Edit de Sa Majesté de
'i58y , ledit Arrêt a remis ledit fait aux termes de l'Ordonnance , et

ayant été rendu sans la participation du Remo!Urant,ne pouvant y assister;

il a appris quelque temps après que ledit Conseil desiroit qu'il fût rendu

public ; ce qui obligea ledit Procureur-Général d'en envoyer une expé"

dition à son Substitut pour le faire publie; ce qu'il fît , ledit Remontrant

présent ; néanmoins
, quoique ledit Arrêt fût affiché à la porte de l'Au-

ditoire de Léogane , cela n'empêcha pas que ledit Juge ne poursuivît les

Criées de la Ferme des Biens appartenans aux Mineurs de feu sieur et

dame Cotrard , conformément aux Bannies faites de son consentement

,

à la Requête de M. Charles le Maire , Conseiller audit Conseil , Tuteur

desdits Enfans; et que l'Adjudication n'ait ensuite été faite conformément
aux Bannies , sous prétexte que ledit Arrêt ne s'adressoit pas audit Juge
pour s'y conformer ; comme s'il failoit un Arrêt du Conseil pour auto-

riser l'Ordonnance, elle qui est la règle, et sur laquelle les Jugemens des

Sièges doivent être fondés; requérant à cet eiFet,etc.LE Conseil faisantdroit

à la Remontrance
, sans avoir égard à l'Adjudication faite des Biens dudit

feu sieur Cottard
, ordonne qu'il sera remis, aux termes de l'Ordonnance,

sans que le Preneur soit responsable de rendre le prix des Nègres de
i:eujc quijeront dcccdés pu diminués par mdadiç, vieillesse ou autrement,

san§
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sans son fait , et sans qu'il puisse aussi retenir, comme fruit de ses profits,

les Enfans nés desdits Esclaves durant son Administration , a ordonné

qu'-à la diligence des Substituts du Procureur-Général , le présent Arrêt

sera lu, publié, l'Audience tenante, enregistré, et aux sieurs Juges de

s'y conformer. Donné , etc.

"^

Acte de Notoriété du Châtelet de Paris ,
portant que les Nègres,

attachés à la Culture à Saint-Domingue sont Meubles.

Du 13 Novembre 1705".

S UR la Requête faite en Jugement par-devant Nous par M^ Jean-Baptiste

Fossier, Procureur deMarin Buttet, Procureur au Mans; et Magdeleine

Yvon sa Femme , tant pour eux que pour leurs Co-héritiers , Héritiers

de feu Jacques Yvon , sieur Deslandes , Lieutenant de Roi en l'Isle Saint-

Domingue; contenant que ledit feu sieur Deslandes demeuroit en ladite

Isle Saint-Domingue en Amérique
,

qu'il étoit Propriétaire des Habi-

tations de la Grande Rivière et de la Frelatte ;
que pour l'exploitation

de ces Habitations, il avoit acheté yo à 60 Esclaves Nègres qui les cul-

tivoient; qu'ensuite il épousa Memoiselle Marie Cireî; qu'il décéda sans

Enfans et avant ladite Ciret , qui s'empara de tous sqs biens dans l'espé-

rance que Iq^ Supplians n'auroient pas connoissance de sa mort; que les

Supplians , ses légitimes Héritiers , ont demandé la restitution desditesf

deux Habitations avec les Nègres , comme faisant partie desdites Habi-»

tations , tanquam adjecti Glebœ , destinés et attachés auxdites Habitations

.

et qu'ils prétendent être réputés Immeubles suivant l'usage de l'Améri-

que , la Jurisprudence du Châtelet et la Disposition tacite de la Coutume
de Paris

, qui est suivie dans ladite Isle de Saint-Domingue , comme la

Coutume de la Ville Capitale du Royaume ; laquelle Coutume a des

dispositions approchantes comme les Pigeons des Colombiers et les

Poissons des Etangs, qui sont réputés Immeubles suivant l'Article xci

,

et suivant les Coutumes de Bourgogne , Nivernois et autres , dans l'éten-

due desquels les Hommes de conditions serviles font partie des Duchés

,

Marquisats , et autres Terres régies par les Coutumes , lesquels sont

réputés Immeubles ; ils ne peuvent sortir desdites Terres pour allet

demeurer ailleurs sans le consentement des Seigneurs ; cependant les

Héritiers de la Demoiselle Marie Ciret conviennent d'abandonner la

propriété desdites Habitations j mais ils prétendent que lesdits Nègres.

Tome IL E
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sont Meubles; et ne veulent pas les rendre aux Supplians y nous rèqUêr-

rant vouloir leur donner Acte de Notoriété pour leur servir dans ladite

Isle Saint-Domingue et ailleurs, pour confirmer que lesdits Esclaves

Nègres , servans dans lesdites Habitations -, sont Immeubles et non
Meubles.

Après avoir pris l'avis des anciens Avocats et Procureurs , commu-
niqué aux Gens du Roi , et conféré avec les Juges de ce Siège , nous

disons par Acte de Notoriété, que suivant l'usage de la Coutume de
Paris y les Bestiaux qui sont dans les Fermes et Métairies , ne font point

partie d'icelles , mais se vendent séparément , et dans les Successions ,-

appartiennent aux Héritiers des Meubles , les Crca'iciers de la Suc-
cession les distribuent entr'eux par contribution, au Sol la Livre de leuri

dû ; et comme dans l'Isle de Saint-Doming'ie l'on suit la Coutume de
Paris

, il ne peut y avoir de difficulté que les Nègres ne font pas partie

du fonds. Fait et donné par Messire Jean le Camus , Chevalier , Con-
seiMer du Roi en tous ses Conseils , Maître des Requêtes ordinaire de
son Hôtel , Lieutenant Civil de la Ville , Prévôté et Vicomte de Paris ,

le 13 Novembre 1705". Signé 1.1. Camus.

Apprêt du Conseil d'Etat
^
qui rend à la Dame DE GRAFFE et à se

Fille les Biens du feu sieur DE Graffe , et leur Etat,

Du 2 Décembre lyojr.

O u R la Requête présentée au Roi étant en son Conseil , par Marîe-

'Anne~Dieii-le-Veut , Veuve de Laurent - Corneille Ledran, sieur de
Graffe, Ecuyer, Ancien Lieutenant de Roi en l'Isle de Saint-Do-
mingue

, Capitaine de Frégate légère, et Chevalier de l'Ordre Militaire

de Saint-Louis , ?:îere et Tutrice de Marie-Catherine de Graffe leur

Fille Mineure, contenant ^ que le 28 Mai 16^^, elle a épousé solemnel-

îement
, et après toutes les formalités requises, le sieur de Graffe, dans

l'Eglise de leur Paroisse commune au Cap François de l'Isle de Saint-

Domingue i que de ce Mariage il est issu un Fils et une Fille
,
que

îe Fils est décédé, que la Fille appellée Marie - Catherine est encore
vivante

, âgée d'onze à douze ans; que les sieur et dame de Graffe ont
joui paisiblement de leur état depuis l'année 16^^ jusqu'au décès du
•sieui- de Graffe

;,
arrivé le 2j^ Mai 170^3 que la Suppliante ayant été
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nommée Tutrice de sa Fille , elle a pris l'Administration des Biens de

la Succession du sieur de Graffe, sans qu'alors personne s'y soit oppqséj

que ce n'a été que le 20 Avril 1705" qu'elle > a été troublée par une

Saisie faite à la Requête du Procureur-Général du Conseil Supérieur de

Saint-Domingue, en vertu d'un Arrêt de ce Conseil rendu le même jour

sur sa réq-uisition
j que pour faire cette poursuite on à supposé que son

Mariage avec le défunt sieur de Graffe n'étoit pas valable, parce qu'en

l'année i6ja, il avoit épousé au Port de Sainte-Croix de l'Isle de Téné-

rifFe la nommée Françoise Pétronille , et que cette Femme étoit encore

vivante
, qu'ainsi la Suppliante n'avoit pu être la Femme du sieur de

Graffe, ni leur Enfans naître en légitime Mariage ; d'où le Procureur-

Général a conclu que le sieur de Graffe étant mort sans Héritiers , ses

Biens étoient dévolus à Sa Majesté par droit de Déshérence; que sur cet

exposé le Conseil Supérieur de Saint-Domingue , ordonne que Its. Biens

du défunt seroient saisis , et que pour leur conservation il y seroit établi

trois Gardiens , ce qui a été exécuté ;
qu'on ne peut douter que cette

Saisie ne soit nulle
, premièrement parce qu'elle a été faite en vertu d'un

Jugement
, qui n'a pour fondement qu'un fait qui n'est pas véritable ; en

second lieu
, parce qu'on a saisi , non-seulement les Biens du sieur de

Graffe , mais même les Biens propres de la Suppliante et ceux des deux

Enfans qu'elle a de deux premiers lits , dont les Feres sont morts au service

de Sa Majesté
; que l'état de la Suppliante de Veuve du sieur de Graffe

et celui de Marie - Catherine de Graffe leur Fille, ne peuvent être

convertis
, par deux raisons qui sont sans réplique ; la première résulte

de la bonne foi de la Suppliante, dont le Mariage avec le sieur de Graffe

a été célébré publiquement avec toutes les solemnités requises , et qu'elle

a été en possession paisible de son état pendant douze années entières;

ainsi il n'appartenoit pas au Procureur -Général de Saint-Domingue de

la troubler dans cette Possession sur de telles présomptions ;
qu'il le

pouvoit d'autant moins
,
que lorsque Sa Majesté a permis par sa Décla-

ration du mois du Juin i^^jy, à ses Procureurs et même aux Promoteurs

des Officialités , de faire assigner ceux qui auroient contracté Mariage

hors la présence du propre Curé
,
pour les obliger à le réhabiliter , elle

leur limite l'exercice de cette faculté dans la première année du Mariage,

pour m.ontrer qu'après plusieurs années de possession il ne leur seroit

pas permis d'y apporter de trouble; la seconde raison se tire de l'état

même du sieur de Graffe, qui étoit libre lorsqu'il a épousé la Suppliante;

il est vrai qu'en l'année i dy^ il avoit épousé la nommée Pécronilk au

Tf5=^
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Port de Sainte-Croix de l'Isle de Ténériffe ; mais il n'est pas moins

véritable que le Mariage a été déclaré nul par Sentence contradictoire du

Juge Ecclésiastique de TénérifFe , à qui il appartenoit d'en connoîtrej

laquelle Sentence qui a été prononcée aux Parties le 23 Mai i(58p , -leur

permet de disposer librement de leur personne; sur l'appel qui fut inter-

jette de cette Sentence, elle a été confirmée par autre Sentence du

iVicaire- Général de l'Evêché des Canaries du 10 Février \6^o\.ç.l

cette seconde Sentence a encore été confirmée par une troisième que

le Vicaire-Général de l'Archevêché de Séville dans lesdites Isles a rendue

le 25 Février i<5c)i; desorte que la nullité de ce premier Mariage est

une chose jugée par trois Sentences conformes des Tribunaux Ecclésisti-

ques de degré en degré, desquelles Sentences il n'y a et ne peut y avoir

d'appel , aussi toutes les Parties y ont acquiescé; la nommée Pétronille^

qui auroit été la seule Partie véritablement intéressée à se plaindre dli

Mariage du sieur de GrafFe avec la Suppliante ne l'a jamais fait; au con-

traire
,
jouissant de sa part de la liberté rendue aux Parties par ces Sen-

tences, elle a solemnellement épousé dès le mois de Mai 16^1 Jean-

Philippe Bars, avec lequel elle a vécu en possession publique et paisible

de son état jusqu'au jour de son décès; le sieur de Graffe de son côté,

usant de la même liberté , a , le 28 Mai i6()^ , épousé publiquement la

Suppliante ; ce délai ' de deux années qui s'est écoulé depuis la date d"e

la dernière de ces Sentences jusqu'à la célébration du Mariage , marqtre

même qu'elles n'ont point été obtenues dans la vue
,
par le sieur de

.

Graffe , de contracter précipitamment un autre Mariage ; comme ses

moyens sont sans réplique , la Suppliante implore la Justice de Sa Majesté,

afin qu'elle lui rende l'honneur de son état, et celui de sa Fille; que la

Procédure faite en exécution dudit Arrêt du Conseil Supérieur de Saint-

Domingue semble leur ôter , et qu'elle la rétablisse et ses Enfans dans

la possession de leurs Biens , de laquelle ils ont été dépouillés ; vu ladite

Requête ensemble les Pièces Justificatives d'icelle ; et tout considéré ,

Sa Majesté étant en son Conseil , ayant égard à ladite Requête , a cassé

et annullé l'Arrêt rendu au Conseil Supérieur de Saint-Domingue,

le 20 Avril 1705" , et tout ce qui s''Qi\ est ensuivi , et en consé-

quence a fait pleine et entière main -levée d^s Saisies, et éta-

blissement de Garnison
, qui ont été faites en exécution dudit Arrêt ;

voulant que ladite Veuve et sa Fille soient remises en possession de

leursdits Biens et Effets; et que si aucuns en avoient été divertis, ils

leur soient rendus ; fait dcfeiises au Procureur-Général dudit Conseil j.

:ïrb.
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et à tous autres de les troubler à l'avenir dans la Possession de leur état ;

et à cet effet ordonne que le présent Arrêt sera lu
,
publié et registre

audit Conseil Supérieur de Saint-Domingue. Fait au Conseil d'Etat

du Roi , Sa Majesté y étant , tenu à Versailles , etc.

R. au Conseil Supérieur du Cap , le î i Novembre ijoS.

Enq^u ET E faite par le Juge du Cap, à la Requête de M. DE

Charité y Commandant en Chef à Saint-Domingue, pour se

justifier de l'Imputation à lui faite auprès du Ministre , d'avoir taxi

le Prix du Sucre,

Du 5" Décembre lyoy.

A M. le Juge Civil et Criminel du Siège Royal du Cap.

Vous remontre le sieur de Charité , Chevalier de l'Ordre Militaire de

Saint-Louis , Lieutenant de Roi , Commandant en Chef de l'Isle de la

Tortue et Côte Saint-Domingue; Disant qu'il auroit appris que M. de

GaliiFet, pour lors Gouverneur de Sainte -Croix et Commandant en

Chef de ce Gouvernement , auroit informé Monseigneur le Comte de

Pontchartrain , Ministre d'Etat , le 24. Janvier 1703 ,
que ledit sieur de

Charité , Commandant dans ce Quartier du Cap , y auroit taxé les Sucres

à 14 livres, ce qui n'est pas vraisemblable, d'autant qu'à l'arrivée du

Navire VAimable de Nantes , commandé par le sieur Courrant , leurs

Prix étoient à i (5 livres ; et que ne voulant pas les prendre sur ce pied-Là

en échange de ses Marchandises, soit qu'il alléguât qu'ils avoient diminué

de valeur en France , ou qu'il voulût se prévaloir de ce qu'il n'y avoit

pas d'autres Vaisseaux dans ce Port , et que l'on manquoit de tout à la

Côte; plusieurs Habitans des plus principaux étant assemblés au Bourg

du Cap, où et oit ledit Courrant, pour convenir avec eux du Prix desdits

Sucres , après plusieurs contestations de part et d'autre , tant ledit

Courrant que tous les Habitans assemblés , furent trouver ledit sieur de

Charité pour le prier de vouloir régler le Prix des Sucres ; mais n'en

ayant voulu rien faire , ils convinrent d'un commun accord de les donner

à 14 l. ; et ledit Courrant les ayant acceptés à ce prix-là , il ouvrit son

Commerce publiquement à tous les Habitans ; il est vrai que ledit sieur

de Charité dit audit sieur Courrant , que les Sucres du Quartier du Cap

étant estimés pour les plus beaux, non-seulement de ceux de la Côte ,mais

même de tous ceux des Isîes de l'Amérique, les Habitans aimoient mieux,

pour conserver leur réputation^ acheter les Marchandises un peu plus cheres^
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et donner leurs Sucres à un meilleur Prix ', tout cela ne devoir pas donner

lieu de dire à ceux qui l'avoient mandé à mondit sieur de Galiffet, qui

pour lors étoic à Léogane , que le sieur de Charité Içs avoient_ taxés à

14, livres ; et d'autant mieux qu'après le départ de VAimable , les sieurs

de Martin et le Roux , Capitaines sur les Navires le Saint-Paul ds la

Kochelle ec là Jossue de Nantes , ont traité sur le même pied que ledit

Courrant^ et comme il importe audit sieur de Charité de faire connoître

à Monseigneur le Comte de Pontchartrain la relation et la vérité de cç

qui en est dessus , et que îedit sieur Courrant se trouve en ce lieu pour

en rendre un témoignagne authentique, il requiert M. le Juge qu'il

soit appelle au Siège aussi bien que les Habitans et Marchands notables du

Quartier pour jurer et affirmer et rendre témoignage s'il est vrai qu'il

ait jamais taxé, ni voulu le faire , les fruits des Habitans, ni les Effets

qui viennent de France , et ferez justice. Si^né de Charité.
Vu la présente Requête , nous Ordomions que M. de Charité fera

Enquête pour la jusdiicadon des faits contenus en icelle; et pour cet

effet 5 permis à lui de faire assigner , tous ceux qui peuvent en avoic

connoissance
, pour lui valoir et servir ce que de raison. Fait au Capj

îe 4 Décembre 1705'. Si£7ié Brunet.
Enquête faite par nous Jean Brunet, etc. du j Décembre 1705".

Cette Enquête où fut entendu notamment h Capitaine Courrant ^ établit

la vérité de l'exposé de la Requête de M. de Charitte
,
qui ne se crut

pas au-dessus d'une preuve judiciaire et publique.

Arrêt du Conseil d'État , portant confirtnation d'un Jugement du

Conseil des Prises y qui confisque au profit de VAmiral une Prise ^

faute par rArmateur d'avoir pris sa. Commission; et que les Rançons

qui seront faites au-delà de la somme portée par les Ordonnances , et

les Prises faites par les Armateurs qui auront tiré le coup de Semonce

eu d'Assurance sous Pavillon étranger ^ seront confisquées au profit d^

rArniraL

Du ^3 Janvier 170(5,

V u par le Roi étant en son Conseil , Içs Requêtes respectivement pré-»

sentées , la première par Bertrand Gabarus , Capitaine du Vaisseau /^

Suzanne i tendante à ce qu'il plaise à Sa Majesté le recevoir Appellain
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'du Jugënient rendu le 12 Ocrobre 1702, par lecjuel le Vaisseau Âiiglois

le Succès de Lime et les Marchandises de son chargement ont été dé-

ciarcs de bonne prise au profit de Sa Majesté; faisant droit sur son appei, jH
ordonner, que ce Vaisseau lui demeurera en propriété : ladite Requête

||i^/

.contenant ,
qu'étant parti de la Ville de Bayonne pour aller à Cadix , il

-

^

auroit dans son retour augmenté son Equipage ,
pour se mettre en état

de défense contre les Ennemis de l'Etat , et qu'ayant rencontré sur sa

route un Bâdment Anglois , il s'en est rendu le maître, et la conduit

dans le Port de la Ville de Bayonne; et quoique ladite prise lui dût ap-

partenir
,
puisqu'il a exposé sa vie et son Vaisseau pour s'en rendre le

maître, cependant M. l'Amiral
,
par son Jugement du 12 Octobre 1702, v

l'a adjugée au Roi; ce qui l'oblige de se pourvoir par appel dudit Juge-

ment : la seconde Requête présentée par le Procua-eur du Roi en la Com-

mission des Prises, tendante à ce qu'il plaise à Sa A'Lijesté le recevoir

Appeîlant du Jugement rendu au Conseil de Marine le 8 Février. 1703

,

par lequel le Vaisseau le Succès de Lime a été adjugé au sieur Comte de

Toulouse , Amiral de France , faute par Gabarus , qui s'en est rendu

Je maître , d'avoir obtenu une Commission ; faisant droit sur son appel

,

ordonner
,
que ledit Vaisseau demeurera confisqué au profit de Sa Ma-

jesté : la troisième Requête présentée par le sieur Comte de Toulouse j

Amiral de France , tendaïue à ce qu'il plaise au Roi , en confirmant le

Jugement du 8 Février 1703, qui déclare la Prise /<? Succès de Lime

confisquée à son profit, le recevoir Opposant à l'exécudon des Régle-

mens des 2 Décembre i6<)3 et 17 Mars i6()6 , en ce qu'ils adjugent à

Sa Majesté ks Prises ou parts en Prises et les Rançons confisquées sur les

Armateurs qui y contreviennent : vu aussi la Procédure faite en l'Ami-

lauté de Bayonne sur la Prise dudit Vaisseau Anglois le Succès de Lime,

et le Jugement rendu le 8 Février 1703 , ensemble tout ce qui a été

Ternis respectivement par les Parties : ouï le Rapport du sieur Comte

de Fontchartrain , Secrétaire d'Etat, ayant le Département de la Marine;

et tout considéré , le Roi étant en son Conseil , sans avoir égard aux Fve-

quêtes dudit Gabarus et du Procureur de Sa Majesté en la Comiiiissioa

des Prises , a ordonné et ordonne, que le Jugement du 8 Février 1703 ,

sera exécuté selon sa forme et teneur ; et faisant droit sur la Requête du

sieur Comte de Toulouse, Amiral de France, l'a reçu Opposant mx
Régîemens des 2 Décembre i 65)3 et 17 Mars i 6^6, en ce qu'ils adjugent

à Sa Majesté les Rançons qui excédent la somme prescrite par les Or-

donnances , et les Prises faites par les Armateurs qui ont tiré le coup de

semonce ou d'assurance sous Pavillon étranger 5 et en conséquence

t
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ordonne, qu'à l'avenir seulement et sans aucune restitution du prîx",^

-lesdites Prises et Rançons appartiendront en entier à l'Amiral de France,

à l'exception seulement des portions des Equipages des Armateurs qui

ont tiré le coup de semonce sous un autre Pavillon que celui de France,

que Sa Majesté leur a remis par son Ordonnance du 18 Juin 170^,
;Fait au Conseil d'Etat, etc.

i?. en l'Amirauté du Cap ^ en lyig.

Ordonnance du Roi, sur le fait des Prises entre Armateurs. -

Du .... Janvier ijo6,

Oa Majesté étant informée que les fréquentes contestations qui sur-

viennent entre les Armateurs au sujet du partage des Prises , les con-

somment en frais , et les mettent hors d'état de continuer leur course ,

et d'en entreprendre de nouvelles ; et voulant suppléer tant à l'Ordon-

nance de i58i
,
qui n'a prescrit aucune règle sur cette matière

,
qit'aux

dispositions des anciennes Ordonnances
,
qui n'ont prévenu qu'une partie

des difficultés qu'elle peut produire , Elle a ordonné et ordonne :

Art. F'. Qu'aucun ne pourra être admis au partage d'un Vaisseau pris

sur les Ennemis , s'il n'a contribué à l'arrêter , ou contracté société avec

celui qui s'en est rendu maître.

Art. IL Celui qui prétend partager un Vaisseau , ne sera point censé avoir

contribué à l'arrêter, s'il n'a combattu , ou s'il n'a fait cet effort qu'en

intimidant l'Ennemi par sa présence , ou en lui coupant chemin , et l'em-

pêchant de s'échapper, il l'ait obligé de se rendre, sans qu'il lui suffise

d'avoir été en vue , et d'avoir donné la chasse, lorsqu'il sera prouvé que

cette chasse aura été inutile.

Art. III. Les Armateurs qui établiront leur demande en partage sur une

convention de partager les -Prises faites , tant en présence qu'en absence,

ne pourront justifier cette convention que par un Acte qui en contiendra

Içs conditions, et qui sera signé des Capitaines, ou de leurs Ecrivains,

en leur présence , s'ils ne savent pas signer , dont il sera fait mention

dans l'Acte : défendant Sa Majesté d'avoir aucun égard aux Sociétés ver-

bales
, qu'Elle déclare nulles , et de nul effet.

Art. IV. Les Armateurs qui donneront chasse au Vaisseau ennemi , et qui

en appercevront plusieurs autres, pourront néanmoins, en se séparant pour

les poursuivre tous en même tems , convenir par des signaux de s'ad-

mettre réciproquement au partage des difléjentçs Prises qu'ils feront ^

ensorte

^L
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ensorte que celui qui se séparera en faisant un signal de Pavillon rouge,

sera admis à partager la prise dont il aura abandonné la poursuite , et

sera aussi obligé de consentir au partage du Vaisseau qu'il aura pris.,

si \qs autres Armateurs qui continuent leur chasse, lui répondent par Un
autre signal semblable^ et en cas que les autres Armateurs fassent un
signal de Pavillon blanc, ce signal sera une marque de refus, et exclura

la Société.

Art.V. Lorsque plusieurs Corsaires, sans êtreunis par aucune Société,

auront donné en même tems dans une flotte , ils partageront eiitr'eui;

à proportion du calibre, dé leurs canons, et de la force de leur Equi-
page , le produit de tous les Bàtimens qui auront été pris , de même
que s'ils avoient fait Société , aiyant tous également contribué à la Prise,

Art.VI. Les Prisonniers trouvés sur lesVaisseaux ennemis, seront exacr

tement interrogés par les Officiers des Amirautés , tant sur les circonstances

de la Prise et sur le nombre des Vaisseaux qui leur ont donné chasse ,

et qui ont contribué à les arrêter
, que sur les signaux qu'ils auront

apperçus.

Art. VII. Les mêmes Officiers interrogeront aussi les Equipages des

Armateurs , s'ils en sont requis , sur la vérité des signaux.

Mande Sa Majesté à M. le Comte de Toulouse, Amiral de France,
de tenir la main à l'exécution du présent Règlement; et enjoint aux Offi-

ciers de l'Amirauté de le faire enregistrer , publier et afficher par-tout où
besoin sera, à ce que nul n'en ignore. Fait à Versailles le Janvier

mil sept cent six. Signé ^ Louis.

R. en VAmirauté du Cap d'Ordre de M. Mitkoni Intendant, en ijiQt

Arrêt en Règlement du Conseil Supérieur de Léogane , touchant le

Tarif des Droits pour l Administration de la Justice,

Du 12 Avril 1705.

Dur ce que le Procureur-Général du Roi a représenté au Conseil que
les Réglemens qui ont été faits ci-devant sur les Taxes imposées sur les

Vacations et Salaires des Officiers des Juridictions et autres qui y sont
sujets , n'ayant point empêché qu'il ne se soit glissé une quantité d'abus,
parce qu'il ne s'est point étendu sur la manière dont ils se doivent com-
porter tant dans les Offices dont ils sont pourvus

, que dans l'Adminis-
tration de la Jusdce et perception des Droits qui leur sont attribués ; les

Tome 11. Q
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plaîntes qu'un chacun lui en a fait , l'ont obligé de s'informer par lui-

même , ce qui lui a fait remarquer que les Juges se sont entièrement

relâchés sur l'exécution des Ordonnances, et que les Matières qu'elles

déclarent sommaires sont appointées indifféremment en Droit par un soit

communiqué ou autres Ordonnances à mettre ,
pour avoir lieu d'en tirer

leurs Epices ou Vacations , ce qui entraîne les Parties à une longueur

de Procédures et des Frais immenses ;

Que ces Sentences étant sur prétendus Procès par écrit, par un surcroît ^

les Substituts ou Procureurs Fiscaux, et ks Greffiers des Sièges, s'attribuent

îes^ deux tiers desdites Epices, que le Conseil a mis à l'arbitrage desdits

Juges
i~
que les Huissiers exigent des Pardes des sommes excessives

Uen au-delà des Taxes qui leur sont réglées , sous prétexte d'une expli-

cation dudit' Règlement -,

j i

Qu'ainsi les accidens arrivés en ce Gouvernement ,
sur-tout dans les

Familles , font naître divers Procès qui , étant le plus souvent fomentés

par des esprits malins, on les voit augmenter par une quantité de Procé-

dures où l'ambition desdits Officiers les conduit , de sorte que le soula-

gement que le Conseil a prétendu donner au Public est demeuré sans

fruit
,
pour n'avoir pas prévu par son Règlement ,

qui a été fait dans le

temps de sa création , ce qui pourroit causer le dérèglement par U.

suite ; , ^ a

Qu'il seroit par conséquent à craindre que ce relâchement n entramat

la ruine de plusieurs Familles s'il n'y étoit pourvu par un Règlement

suivant les Articles du Mémoire auquel il a été chargé de travailler ,

persuadé que le Conseil y fera d'autant plus d'attention, qu'il a ete fourni

sur ce qui a été si prudemment établi ci-devant par la première Cour du

Royaume ,
qui est la source où il a puisé la plupart desdits Articles

qu'il présente audit Conseil afin d'y pourvoir.

Le Conseil , après avoir fait la lecture dudit Mémoire, oui siu ce

M^ Jean Nicolas et René Buttet , Conseillers - Rapporteurs ,
lAttaire

mise en Délibération, a ordonné et ordonne ce qui suit :

Art. I". L'usage s'étant introduit de tenir les Audiences une lois la

semaine, les Juges, quanta présent, s'y conformeront, dans lesquelles

se vuideront toutes les Affaires sommaires entre lesdites Parties
,

sans

aucuns Frais , Epices ni Vacations , à peine de concussion.

Art. il Lesdits Juges seront obligés de se trouver deux fois la

semaine aux Botirgs où se tiennent les Audiences ,
un desquels sera

pour y juger les Procès par écrit , et y appointer toutes les Requêtes qui

leur seront présentées par les Parties , et l'autre pour y tenir \m^
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,
pour y juger sur lesdits Appointemens ou Ordonnances au bas

desdites Requêtes, comme ci- dessus est dit.

Art. III. Il sera permis aux Lieutenans , si lesdits Juges ne s'y

trouvent point à neuf heures précises , d'appointer lesdites Requêtes et

d'y tenir l'Audience
, pour y rendre des Sentences au défaut des Juges.

Art. IV. Pour prévenir les incidens qui peuvent survenir entre les

Officiers au sujet de leurs Offices, ordonne que lorsque le Lieutenant

se trouvera dans des lieux éloignés dudit Siège , il pourra appointer les-

dites Requêtes ^ sans faire néanmoins aucuns Actes de Juridiction
; que

même au cas de lief de corps mort ou autre cas qui requiert célérité

hors le Bourg , de sorte qu'il y ait plus de facilité d'y appeller ledit

Lieutenant , il pourra s'y transporter , dresser son Procès-verbal de l'état

où se trouve la personne blessée. Ou faire le lief du corps mort.

• Art. V. Que lorsque le Juge se trouvera à l'Audience pour y pré-
sider

, il demandera l'avis dudit Lieutenant ; et au cas que leurs avis

soient contraires , celui du Substitut ou Procureur Fiscal , s'il ne se

trouve pas Partie dans la cause , ou d'un ancien Praticien si ledit Subs-
titut y a conclu, qui sera nommé par le Juge au cas que l'Affaire le

mérite.

Art VI. Qu'il en sera usé de même dans les Procès par écrit ^

auquel cas les deux tiers des Epices appartiendront à celui qui en sera

Rapporteur
, et l'autre tiers distribué aux autres qui y auront assisté.

Art. vil Que le Rapporteur écrira de sa main le Dictum ou le

Dispositif de la Sentence , et la date du jour qu'elle aura été rendue ,

avant que de la remettre au Greffier
,
qui s'en chargera

, pour la mettre
sur le Registre

,
qui sera signé dudit Rapporteur et de celui qui aura

présidé. .

Art. VIII. Que les Juges vuideront dans quinze jours, à compter
du jour de la publication dudit Règlement, tous les Procès qui sont
entre leurs mains, et à l'avenir dans huit jours, à compter du jour que
toutes les Pièces leur auront été remises ; faute de ce, les Parties pour-
ront se pourvoir comme de déni de Justice, et lesdits Juges condamnés
en tous les dépens , dommages et intérêts des Parties.

Art. IX. Les Juges seront tenus de faire toutes les Expéditions des
Matières sommaires et expliquées par les Articles III , IV et V du
Titre 17 de l'Ordonnance dans ledit Siège et en l'Audience , sans
exercer aucuns Actes de Juridicrion dans leurs Maisons , sinon dans les
cas suivans :

Art. X. Pour les Elections des Tuteurs ou Curateurs , Avis de

G ij

t *
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Parens , Partages , Enquêtes , Informations , Interrogatoire en . Matière

Civile , si le cas y écheoit ; Compulsoire , Redditions de Comptes ,

Rapports d'Experts , Appréciations, Comparaison des Seings et Ecri-

tures , Vérifications d'icelles, Réception de Caution , Taxe de dépens ,

et Liquidation de dommages et intérêts ,
pour lesquels Actes particuliers

lesdits Juges ne prendront que les taxes ci-après déclarées.

Art. xi. Que sur les Requêtes qui leur seront présentées , sur

lesquelles ils mettrqnt leurs Ordonnances , soit pour faire assigner Partie

ou pour ordonner des Défenses provisoires ,
pour saisir conservatoire-

ment ou de soit communiqué , au Substitut ou Procureur Fiscal
,
quand

la matière le requerra , ils ne prendront aucune chose , de quelque qua-

lité que ce soit pour lesdites Requêtes, soit en Matière Civile , Criminelle,

et soit qu'il y ait vu des Pièces ou non. Affirmations ou autres Actes de

simples instructions , et généralement pour tous Jugemens , Réglemens

et Expéditions faites à l'Audience, à peine de concussion.

Art. XII. Il ne sera point donné Appointement à écrire en Matière

sommaire; mais si l'Affaire ne peut être jugée à l'Audience , il sera

ordonné que, les Parties mettront leurs Pièces et Mémoires entre \q.%

mains du Greffier, et sans qu'il soit besoin de conclusion après l'Acte de

produit signifié et dans la ihuitaine , à compter dudit Appointement à

mettre , sera donné Sentence sans frais.

Art. XIII. Seront tenus lesdits Substituts pu Procureurs Fiscaux , de

se rendre à l'Audience pour prendre la communication qui leur sera

faite des Causes qui y seront portées pour y conclure , sans qu'ils puissent

prendre aucune chose des Parties , à peine de concussion.

Art. XIV. Ne pourront pareillement prendre ni recevoir aucune

cïiose des Causes où le Roi et le Public auront intérêt , bien que \^%

Parties intéressées leur en fissent offre volontaire.

Art. XV. Seront tenus tous Juges, Substituts, Procureurs Fiscaux et

autres Officiers de Justice , d'écrire au pied de toutes sortes d'Actes leurs

Epices , Salaires et Vacations, à peine de concussion.

Art. XVI. Seront pareillement tenus les Greffiers ou les Commis ,

de mettre sur toutes les Expéditions , tant première que seconde ,
qu'au-

tres qu'ils délivreront , les Epices, Taxes sur icelles , et par qui elles

auront été payées , à peine de deux cens livres d'amende , dont il sera

levé Exéeutoire sur le vu de ladite Expédition , sans autre forme ni

figure de Procès.

Art. XVII. Les Greffiers ou leurs Commis mettront aux Sentences

Cl autres Actes qu'ils expédieront
, yingt-deux lignes à chaque Page ou
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Rôle , et douze syllabes à la ligne si c'est du grand papier , et quatorze

lignes et huit syllabes à la ligne si c'est du petit papier , sans pouvoir

exiger des Parties autre Salaire que ce qui sera taxé ci-après.

Art. XVIII. Ne prendront lesdits Juges et Substituts, aucuns Droits

pour Réception des Greffiers , Notaires , Huissiers , ni pour la publi-

cation des Edits , Déclarations du Roi , Lettres -Patentes , Arrêts et

Réglepiens , et tous autres Actes dAudience.

Art. XIX. Ne pourront aussi lesdits Juges, Substitus et Procureurs

Fiscaux , recevoir les Epices par leurs mains , ni les faire consigner

avant le Jugement du Procès ; et au cas qu'il soit besoin de décerner

Exécutoire, ils ne seront ni en leurs noms , ni de leurs Greffiers, mais

seront délivrés aux Parties intéressées qui les auront déboursées.

Art. XX. Né pourront aussi lesdits Juges faire descentes où il n'y

aura qu'un simple Rapport d'Experts , s'ils n'en sont requis par écrit

par l'une ou l'autre des Parties, qui sera tenue de consigner les frais ordi-

naires.

Art. XXI. Les Juges ne pourront apposer aucuns Scellés lorsqu'il y

aura Père ou Mère survivant , ou qu'il se trouvera des Mineurs qui

auront un Tuteur ou Curateur , si lesdits Juges n'en sont requis 3 et

quand il n'y aura ni l'un ni l'autre , ou que les présomptifs Héritiers

seront absens, les Scellés seront apposés par lesdits Juges à la diligence

et sur le Réquisitoire desdits Substituts ou Procureur Fiscal , sur les

Biens des Mineurs , et à la diligence du Curateur aux Biens vacans pour

les Héritiers absens , néanmoins sans qu'ils puissent assister à la levée

desdits Scellés , après qu'ils auront été reconnus , ni aux Inventaires ,

sous prétexte de minorité ou absence de l'une des Partïes ; et sera tenu

ledit Substitut , s'il ne se trouve personne pour le requérir , de faire

élire un Tuteur et Curateur audit Mineur, pour, par icelui , se trouver

à la confection de l'Inventaire , auquel il sera procédé par un Notaire

qui ne pourra prendre que ce qui s,era taxé ci-après.

Art. XXII. Ordonne aux Juges de se conformer à l'Arricîe 241 de

la Coutume de Paris , pour la clôture des Inventaires , depuis la création

du Conseil.

Art. XXîII. Au cas que le survivant des Père ou Mère se remarie ,-

et qu'il y ait dissolution de Communauté avec les Mineurs des précédens

Mariages , les Juges , à la diligence du Substitut ou Procureur Fiscal ,

s'il ne se trouve personne pour le requérir, feront fonder une Rente des

Biens desdits Mineurs, par personne de probité, en présence du subrogé

Tuteur , ayant égard à la quantité et vraie valeur d'iceux , laquelle

k
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Rente sera' payée tous les ans par le second ou subséquent Mari, at£

subrogé Tuteur , si lui ou le survivant sont Tuteurs, pour être employée

en augmentation de Fonds , Nègres ou intérêts pour lesdits Mineurs , si

mieux n'aime le second ou subséquent Mari mettre les Biens sans les

divisera l'enchère, pour la part desdits Mineurs être employée comme
ci-dessus est dit , par le Tuteur ou subrogé Tuteur , à peine d'en

répondre.

Art. XXIV. Qu'au cas que lesdits Mineurs deviennent Majeurs par

Lettres de Bénéfice d'âge, ils ne pourront recevoir aucun compte, ni

faire aucuns partages que devant le Juge , supposé que le survivant de

leur Père ou Mère soit marié ', déclare nuls les comptes qui seront

rendus , ou les Partages faits par - devant Arbitres , s'ils ne sont

nommés d'Office et sans la présence dudit Juge ; ordonne en outre qu'il

y sera procédé de nouveau à la diligence du Substitut ou Procureur

Fiscal.

Art. XXV. Que tous Baux judiciaires , soit qu'ils soient faits eji

conséquence de Saisie réelle ou autrement, seront expédiés après trois

remises ou publications , et si par quelque raison il y en a davantage ,

ne sera énoncé dans lesdits Baux plus grand nombre de trois , desquelles

remises ne sera expédié aucunes Sentences, mais seront déclarées par Acte

et significations qui seront faites à la diligence des Parties qiù poiu'sui-

vront le Bail si besoin est.

Art. XXVI. Enjoint aux Greffiers de tenir un Registre pour y
mettre toutes les Productions des Parties sur Procès par écrit , sur lequel

le Juge s'en chargera par sa signature à côté de l'enregistrement, qui

sera rayé lorsqu'il le remettra au Greffe , dont le Greffier en demeurera

chargé jusqu'à la remise.

Art. XXVII. Que pour éviter les abus qui se pourront commettre

par les Greffiers ou leurs Commis en l'anti-date des Actes d'Insinuation

aux Contrats qui y sont sujets , ordonne que les Registres des Insinua-

tions seront tous les mois , à la fin de chacun d'iceux , et à la fin de

chaque page
,
paraphé par le Juge ou par son Lieurenant ,

qui sera

obligé pour cet effet de le faire gratis, etledit Greffier de le lui apporter,

à peine de trois cens livres d'amende.

Art. XXVIII. A l'égard des Procès par écrit et non compris dans

les cas exprimés ci-devant , laisse à la prudence des Juges pour le régler

suivant l'importance des cas , et qu'en conscience il croira y avoir bien

travaillé, sans considérer la valeur des choses ni la qualité des Parties,
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Kiais seulement son travail, lesquelles Epices seront mises de sa main au

bas de la Sentence.

Art, XXIX. Ordonne qu'à l'égard de tous ceux qui sont sujets aux

Artic. cxxv, cxxvr et cxxvii de la Coutume, ils intenteront leurs Actions

ou arrêteront leurs Comptes ; savoir , les Chirurgiens à la fin de l'année

de leur abonnement , et des remèdes par eux fournis pendant ledit an ;

les Marchands , du jour de la délivrance de leurs Marchandises , et les

Hôtelliers tous les six mois , passé quoi ils seront déchus de leur

demande.

Art. XXX. Ordonne aux Juges de travailler incessamment et sans

interruption aux Procès Criminels , toutes autres affaires cessant , et au

Greffier d'envoyer au Greffe du Conseil sitôt la Sentence définitive

rendue, la Grosse desdits Procès, pour être jugés définitivement.

Art. XXXI. Pareillement lorsqu'il y aura des Prisons , renvoie aux

Juges pour régler les Droits appartenans aux Geôliers ,
pour Vivres ,

Denrées , Geôles et Geolages.

Art. XXXII, Après le Jugement des Procès Criminels , le Greffier

ne pourra délivrer aux Parties Civiles , ni à l'Accusé , aucunes Pièces

secrertes du Procès ; pourra seulement donner , s'il en est requis , un

Extrait des Taxes faites pour raison des Informations , Récollcmens ,

Confrontations et autres Procédures Criminelles ,JÊmr lequel Extrait il

n'aura que sa Grosse , à la même raison que 1[§P autres Grosses des

Procès.

Art. XXXIII. Ne pourront lesdits Juges , Substituts et Greffiers ,

lorsqu'ils travailleront ches les Parties
, y prendre aucuns repas , soit

chez l'une ou chez l'autre , même sous prétexte de diminution de leurs

Taxes , sinon dans le cas ci-après déclaré.

Art. XXXIV. Fait défenses aux Notaires de laisser les Actes qu'ils

passeront , sans être signés par eux et par les Témoins , à peine de

deux cens livres d'amende , et des dépens , dommages et intérêts des

Parties.

Art. XXXV. Ordonne aux Notaires de se conformer à l'Arrêt du

Conseil du 3 Février ivoy, pour les Legs pieux , vingt-quatre heures

après le décès du Testateur , à peine de payer le Legs porté par le Tes-

tament , dont sera délivré Exécutoire sur la dénonciation qui en sera

faite au Procureur -Général ou ses Substituts , sans autres formes de

Procès , sans que pour raison de ce , ceux qui sont chargés desdits Legs

puissent eji être déchargés que paï le paiement d'iceux.
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Saisie Réelle.

Art. XXXVI. Que dans les Sentences de Certifications des Criées *

ne seront employés par le menu les Héritages et choses saisies ,
ni les

tenans et aboutissans d'iceux,mais contiendront qu'en vertu du Contrat ou

autre pouvoir qui sera daté à la requête du Créancier qui sera nomme ,

faute de paiement de la somme désignée dans l'Exploit de Saisie ,
les

Fruits , Héritages ou choses comprises en icelles ont été saisis réelle-

ment , et Commissaire y établi; les jours que les Criées auront été faites;

les noms des Huissiers qui les auront faites., et en quelle Paroisse les

Rapports en ont été faits ,
par son Lieutenant ou autres en son absence ,

qu'il nommera , et en présence de trois Notables de la Juridiction
,
qui

seront nommés , et que par leur avis les Criées étant bien faites
,

le

Juge les a certifiées, sans mettre autres Discours dans ladite Sentence ;

ensuite de quoi sera par le Greffier de la Juridistion à laquelle le Pécret

se poursuivra , délivré Commission pour faire appeller le Saisi
,

pour

bailler moyen de nullité , et les Opppsans pour bailler leur cause d'op-

positions.

Art. XXXVII, Comme aussi dans les Sentences de congé d'adjuger,

seront seulement insérées les qualités des Parties et la date de la Sen-

tence de certificatiJ» la Commission ,
pour assigner la Partie saisie ,

pour bailler moyen" nullité de l'Appointement de Registre de pro-

duction et contredit des Parties , si eUes ont produit et contredit
,
ou

de l'Acte de sommation de ce faire ; et si elles sont par défaut
,

fait

mention des dates du défaut et de la demande ,
sur le profit d'iceux ,

ensorte que la Sentence ne pourra excéder trois rôles.

Art. XXXVIII. Dans les Sentences d'Adjudication par Décret

seront seulement insérées la Saisie réelle à la requête de qui et sur qui

elle a été faite ; les dates des Procès-verbaux des Criées ;
les Paroisses

où elles ont été faites -, les Témoins qui y auront été présens ,
les Oppo-

sitions , si aucunes y a ; la Sentence de congé, soit quelle soit par

défaut ou contradictoire ; l'Enchère ou Placard des choses enchcries et

comprises dans la Saisie ,
qui ne seront point répétées ,

mais seulement

s'il y a quelques diminutions , distractions ou changement, en sera fait,

mention , et des Sentences qui les auront ordonnées ;
ensemble des

Publications qui auront été faites dudit Placard ou Enchère
,^

et des

jours des Criées, même des Enchères qui auront été lors faites d'icelles ;

et s'il survient quelques Contestations , Oppositions ,
Sentences ou

Arrêts
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'Arrêts qui retardent ou confirment le Décret, en sera aussi fait mention,

<;omme pareillement des Enchères qui auront été faites lors de l'Adjudi^

cation , le tout succinctement ; et dans ledit Décret sera fait mention de

ce qui sera adjugé par le menu , tenans et abousissans ', mais s'il y a

plusieurs choses adjugées sous différens prix à plusieurs Adjudicataires ,

si chacun désire avoir une Expédition séparée dudit Décret , ne sera

fait mendon dans le Décret délivré a chaque Adjudicataire
, que des

choses qui lui auront été adjugées, tant à l'égard du titre où la Saisie sera

référée
,
que de l'Adjudication, et ne peut ledit Greffier expédier ledit

Décret par chacun Rôle d'icelui
,
que comme pour les Sentences.

Art. XXXIX. Les Greffiers seront tenus de publier à l'Audience la

première Enchère, appellée Placard, des choses «saisies , qui aura été

faite par les Poursuivans , et mettre au bas leur Certificat de ladite Publi-

cation , et ne sera par eux fait aucune Expédition de ladite Enchère.

Art. XL. A l'égard des Expéditions des Décrets volontaires pour

purger les Hypothèques, il en sera usé de la même manière que pour les

Décrets forcés , et n'y sera le Contrat d'acquisition mentionné , m^is

seulement daté , et quel héritage est saisi et décrété sur la partie saisie >,

comme l'ayant acquis de son Vendeur, et ne prendra ledit Greffier pour

l'Expédition desdits Décrets volontaires
,
plus grande somme que pour

une Sentence , à proportion des Rôles , dont il mettra son reçu.

Art. XLI. Dans le vu des Sentences d'Ordre et distribunon du Prix,

seront employés les noms des Poursuivans et Opposans; la date des Ré-

glemens intervenus en l'instance^ les causes d'oppositions, productions et

contredits desPoursuivans et Opposansqui en auront fournies, ou les Actes

de soumission de ce faire, sans faire mention par le menu des Contrats et

Pièces produites , moyens contenus par les inventaires
,
productions et

contredits, et ne sera donné qu'une Sentence d'Ordre définitive, par

laquelle les Créanciers seront colloques pour leur principal, dépens, dom-

mages et intérêts, et laquelle, en cas d'appel, sera exécutée, nonobstant

oppositions ou appellations quelconques , et sans préjudice d'icelles , en

baillant par le Créancier utilement colloque , à l'égard desquels il y aura

appel, bonne et suffisante caution, de rapporter ce qu'il aura touché,

en cas que , par l'événement dudit appel , il soit ainsi ordonné , et ne

prendront lesdits Greffiers que pour une Sentence , à propordon des

Rôles , dont ils mettront leur reçu.

Art. XLÏL Ne pourront lesdits Juges assister aux distributions et

numérations des deniers provenans des biens décrétés, licites ou dépo-

sés, qui seront payés par Içs Greffiers qui les auront en leurs Bureaux,

Tome II, H
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ni pour raison de ce prétendre aucune taxe , ni recevoir aucun salaires

encore qu'ils eussent été requis par les Parties d'y assister.

Art. XLIII. Les Greffiers ne pourront prétendre pour droits de con-

signation des deniers que deux pour cent de ceux qui leur seront remis

par l'Adjudicataire, à la diligence des Créanciers utilement colloques»

Art. XLIV. Les Greffiers ne pourront prétendre que les deniers pro-

venans des ventes des Biens décrétés , ou des Meubles /vendus soient

déposés en leurs mains , s'ils ne font apparoir de leur solvabilité , ou

qu'ils aient une caution solvable d'un Habitant, quoique Officiers pourvus

de la Cour.

Art. XLV. Que les Huissiers , sitôt la vente des Maibles ou autres Effets

saisis , seront obligés" d'en averdr le Juge qui leur donnera ses Ordon-

nances
,
pour remettre pareillement les deniers provenans desdues ventes

entre les mains d'un Habitant, comme dit est, si l'Huissier ne fait appa-

roir de sa solvabilité , et si les deniers proviennent de la vente faite a

la requête du Curateur aux Biens vacans , lesdits deniers lui seront

remis pour en tenir compte.

Arpenteurs^

Art. XLVI. Que pour éviter aux abus qui se commettent par les

'Arpenteurs sur l'interprétation de l'Arrêt du Conseil du ,
qut

fait défenses auxdits Arpenteurs de prendre plus grande taxe que celle

de douze livres par jour qui leur seront payés par celui qui les fera tra-

vailler, sans comprendre leur dépense, et celle de six livres à son Porte-

Chaine , s'il y est.

Ordonne auxdits Arpenteurs de mettre tous les ans au Greffe du

Conseil , une copie des Actes d'arpentage ,
pour y avoir recours

,
sx

besoin est.

Fait pareillement défenses auxdits Arpenteurs de se servir ,
pour

borner leur arpentage , d'aucun arbre ayant vie et racine ; leur ordonne

d'y poser une pierre avant en terre , ou à son défaut , une pièce de bois

de chêne ou autre bois incorruptible , d'un pied en quarre ,
de quatre

pieds en terre , et six pieds hors de terre , sur lequel il y aura une

plaque de fer blanc ou de plomb ,
qui seront fournis par les Proprié-

taires par moitié , si la lisière est mitoyenne , et par le premier Proprié-

taire, si c'est par Commission , sans que pour ce il puisse avoir aucun

recours sur celui qui se me:tra à son côté; fait défenses à toutes per-

soni es d'arracher lesdites bornes, à moins qu'il n'en soit ordonné pa£

Justice, à peine d'être procédé contre eux criminellement.
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Vacances.

T^

Art. XLVII. Les Curateurs aux Successions vacantes , ne pourront

prétendre d'autres salaires pour les deniers qui se trouveront aux Suc-

cessions dont ils seront chargés ,
que cinq pour cent ; et à l'égard de

celles où il faudra parvenir à la vente , soit des Effets ou autres Biens

d'icelles , dix pour cent
,
qui seront pris par ledit Curateur pour ladite

vente et recettes desdits Biens et Effets , desquels il demeurera respon-

sable ou la caution.

Taxe pour les Juges.

Art, XLVIII. Pour les Actes de Tutelles , Curatelles et Avis de

Parens
, par vacation 3 ^^^*

Pour les Appositions de Scellés , Partages , Redditions de compte ou

autres Actes expédiés en leurs Maisons au Bourg , seront réglés pour

chacune matinée ou après-diner, à raison de six livres tournois pour

vacations de trois heures.

Pour les Réceptions de Rapports , de Visitations , Apréciations ,
Ex-

traits, Collations, Récepdons de caudon, ne prendront lesdits Juges plus

grande Taxe que celle de trois livres.

. Néanmoins dans les comparaisons de Signatures et Ecritures , Récep-

tions et Nominations d'Experts ou autres Actes qui requerreront un plus

long- temps, pourront lesdits Juges prendre leur Taxe à raison de

six livres par matinée , ce qui revient à quarante sols par heure.

Pour l'Interrogatoire sur Faits et Articles en matière civile, à raison

de quarante sols par heure.

Pour Homologation de Sentence arbitrale et Testament, Clôture d'In-

ventaire et Entérinement de Leures, seront faites à l'Audience sans frais.

Pour les Vacations pour les Baux judiciaires , suivant la Taxe qui se

trouvera au bas de la Sentence d'Adjudication.

Les Taxes des Juges qui se transporteront hors des Bourgs ou de leur

demeure en exécution de leurs Sentences ou Arrêts , seront réglées a

raison de dix-huit livres par jour, le tout, tant pour leurs dépenses,

que pour lesdites Vacatiors, sans qu'elles puissent être augmentées pour

quelque prétexte que ce soit, ni prendre aucun sâlaiie paruculier pour

les Procès-verbaux qu'ils dresseront, ni souffrir qu'il en soit pris; mais

au cas que lesdits Juges se trouvent dans des endroits éloignés ,
qu'ils

Ee puissent être nourris ailleurs , en ce cas j
pourront prendre leurs

H ij
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repas chez les Parties , et ne prendront que douze livres pour leurs

[Vacations, comme il est dit ci-dessus.

Pour un Sentence de Certification de Criée,

Pour la Sentence de Congé d'Adjugé,

Criminel.

3 Jiv.

3 liy»

Pour chaque Procès-verbal de Plainte faite au Juge , i liv. 1 sols.

Si elle est faite par Requête , ........ gratis.

Pour le Procès-verbal de l'état où se trouve la personne blessée,

ou corps mort , . ^ liv»

Pour Audition de chaque Témoin , tant en matière civile que cri-

minelle, \qs Juges ne prendront pour chacun q'ie douze sols.

Pareillement pour le Recollement et Confrontation.

Pour Recollement des Interrogatoires et Confrontations des Accusés j,

pareille Taxe.

Pour chaque Décret de prise de corps , d'Ajournement personnel

,

ou Assigné pour être ouï, 2 liv.

Pour chaque Répétition , même Taxe.

Pour Sentence qui ordonne le Recollement et Confrontation, trois liv.

Pour Sentence qui ordonne que l'Accusé sera élargi sous cautioiî-»

ci , 3 liv.

Art. XLIX. Au Substitut du Procureur -Général, ou Procureur-

Fiscal, lorsqu'il y sera appelle, soit par Ordonnances, Réquisitions on
î^écessité, aura les deux tiers du Juge,

Aux Greffiers,

Art. L. Pour Expédition et Grosse des Actes de Tutelle, Curatelîe

et Avis des Parens , trente sols.

Pour les Appositions de Scellés étant avec le Juge, Partages, Reddi-
tions de Compte et autres Actes expédiés chez lesdits Juges, leur Grosse

à raison de douze sols par Rôle.
Pour tous les autres Actes expédiés dans la Maison du Juge, et comm'e

il est dit ci-devant , lesdits Greffiers n'auront que leurs Grosses sans

[Vacation , comme dit est , à raison de douze so!s par Rôle.
Pour les Procès-verbaux de Plaintes faites devant les Juges de î'état

où se trouve la personne blessée ou corps mort , ledit Greffier aura la

moitié du Juge, ou sa Grosse à raison de cinq soU par Rôle, ci. ;• %(à%.
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Pour les Informations, RécoUemens, Confrontations, Décrets , Interro-

gatoires et autres Instructions criminelles, la moitié, comme dessus, et sa

Grosse à raison de cinq sols par Rôle , ci • • S sois.

Et pour la Grosse des Informations , Enquêtes et autres Expéditions

qu'il fera en matière civile , six sols par Rôle d'Ecriture , sans pouvoir

prétendre -aucune Vacation, ci ^ sols.

Et envoyant par lesdits Greffiers au Greffe du Conseil la Grosse des

Procès criminels, ne grossoyeront autres Pièces que les secrettes; savoir,

la Plainte , les Informations , Interrogatoires , RécoUemens , Confronta-

tions , Conclusions du Substitut et Rapport en Chirurgie , de la Grosse

desquelles Pièces seulement Exécutoire sera délivré à raison de cinq sols

par chaque Rôle , sans pouvoir grossoyer \qs Requêtes , Ordonnances et

autres Pièces qui servent seulement à l'Instruction , ci. . . y sols.

Pour toutes les Sentences qui s'expédieront à l'Audience et sur Procès

par Ecrit , le Greffier ne prendra que sa Grosse à raison de douze sols

par Rôle, ci. ^^ sois.

Comme atssi pour les Baux judiciaires ^
pour sa Grosse à raison de

douze sols par Rôle , ci. . . , ^ ^ sols.

Pour Façon d'un Appointement à mettre ,
pareille Taxe.

Lorsque ledit Greffier se transportera , il aura la moitié ,
sans que

ladite Taxe puisse être augmentée pour quelque prétexte que ce soit

,

comme il est dit ci-devant, la Grosse comprise.

Pour l'Acte d'Affirmation d'un Voyage, ci. . . i liv. lo sols*

Pour Acte de Soumission de caution fait au Greffe , trois livres ,

ci 3 liv-

Pour un Défaut , douze sols , ci 12 sols.

Pour un Congé, douze sols, ci 12 sols.

Pour la Déclaration des Nègres ,
gratis.

Pour chacun Acte qu'ils mettront au bas des Grosses des Contrats de

Donations, et autres sujets à Insinuations, Publications ou Enregistre-

mens , trente sols , ci ^ ^iv* ^ ° sols.

Et pour Copie des Contrats , et autres Actes qu'ils mettront sur le

Registre âiQ^ Insinuations , Publications ou Enregistremens ,
six sols

par chaque Rôle que contiendra la Grosse du Contrat ou trente sols

,

ci I liv. lO sols.

Pour l'Enregistrement du Procès-verbal de la Saisie-Réelle et Eta-

blissement du Commissaire , trois livres , ci. 3 ^^^'

Pour l'Enregistrement des autres Expéditions auxdites Saisies-R 'elles

,

trente sols, ci. ............ i liv. 10 sois.

m
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Fait défenses auxdits GrefEers de prendre par Pxôle de petit PaDÏer
plus de la moitié de ce qui est taxé pour le Rôle de grand Papier^ à
peine de restitution du quadruple.

Aux Notaires,

Art, LI. Pour chaque Vacation d'une matinée ou après dîné , six
livres , lorsqu'il y aura transport , ci (5 Hy.

Pour la Grosse de l'Acte qu'ils expédieront y à raison de quinze sols

par Rôle, en mettant vingt lignes et douze syllabes à la ligne, ci. ly sols.

Pour Vacation d'une matinée ou après dîner, faite dans leur Maison,
trois livres

, et leur Grosse comme ci-dessus , ci 3 iiv.

Pour Droit de Recherche de toutes sortes d'Actes , l'année étant cer-
taine

,. trente sols, ci. . I iiv. 10 sols.

Et où il faudra un plus long temps pour l'incertitude de l'année, ils

prendront leurs Vacations comme il est dit ci-dessus
, pour ce qui est

fait en leur Maison, c'est-à-dire, trois livres, ci 3 Iiv.

Les Notaires ne pourront prétendre pour les Contrats djgfMariage fait

en leurs Maisons plus grande Taxe que pour les autres Actes ci-dessus
expliqués , à raison de trois livres , ci. 3 Iiv.

Pour Vacations et la Grosse , à raison de quinze sok par Rôle , et

pour ceux auxquels il y aura transport vingt livres , tant pour le Contrat
que pour ledit transport, et sa Grosse quinze sols par Rôle, ci. i j sols.

Pour une simple Procuration quarante sols , ci 2 Iiv.

Pour une Obligation, Minute et Grosse, trois livres, ci . . 3 Iiv.

Pour une quittance même taxe.

Pour celles du Trésor, elles seront délivrées gratis , à la réserve du
Parchemin

,
qui leur sera payé par les Parties.

^

Lorsque la Minute d'une Quittance est délivrée trente sols ,

^^ '. I Iiv. 10 sols.

Pour un Compulsoire suivant sa Vacation.

\

Aux Tém&ins , Gardiens , etc.

Art. LIî. Pour les Taxes des Témoins laissées à la prudence àa
Juge

,
ayant par eux égard à la qualité des Personnes et à l'éloignement.

Pour rapport des Visites des Blessés ou Corps morts aux Chirurgiens,
soit qu'il y ait transport ou non , le même.

Aux Gardiataires des Bestiaux saisis, leur sera payé pour chaque
neuf sols par jour,

5) sols.

Et pour la Garde des Meubles six sols par jour, ci. . . 6 sols.
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Aux Huissiers.

\\

S
Art. lui. Sera payé aux Huissiers ou Sergens pour chaque Exploit

d'ajournement dans le Bourg dix sols, ci lO sols. W^

Pour ceux faits hors le Bourg pour chaque lieué*t y compris ledit .^ij

Exploit quarante sols , ci 2 liy.

Lesquelles lieues seront réglées ci-après.
;

Pour chaque Exploit de Commandement , Saisie et Arrêt , ci. . ij" sols.

Hors le Bourg à proportion des lieues , et son Exploit pour les exé-

cutions des Meubles et transport d'iceux dans le Bourg , trois livres ,

ci 3 liv.

Hors le Bourg son transport comme dessus et son Procès-verbal.

Pour chaque Extrait de Saisie qui sera délivré six sols par Rôle ,

cj 6 sols.

Pour Vente de Meubles pour une matinée ou après dîner faite dans

Je Bourg trois livres, ci 3 "V.

Pour le Procès-verbal de Vente quatre sols par Rôle , ci . 4 sols.

Pour Signification de chaque Rôle des Pièces dans le Bourg six sols

par Rôle, lorsqu'il y aura transport, à raison de quarante sols par lieue

,

et la Grosse à quatre sols par Rôle , ci 4 sols.

Pour la Publication d'un Bail à Ferm.e et Enchère quinze sols ,

ci - I y sols.

Pour son Procès-verbal d'Apposition à la porte de l'Eglise et Publi-

cation de l'Affiche qu'il fera au devant de ladite porte à l'issue de la

Messe Paroissiale, trois livres , ci 3 liv.

A la Campagne son transport comme dessus et pour Significations

des Sentences et Appointemens, dix sols , ci 10 sols.

S'il y a transport quarante sols par lieue , et la Grosse à raison de

'dix sols, ci 10 sols.

A l'égard des Saisies-Réelles seront taxées suivant le Mémoire du

Procès, qui sera joint au présent Règlement.
\

Saisies-Réelles. ,

Pour un Exploit de Commandement au Bourg , trente sols, cî. i 1. i o s.

Saisie Rtelle d'une Maison , Habitation ou Rente au Bourg, six livres,

ci 6 li^'

Afficùes pour parvenir aux Criées avec les Copies pour afficher au
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lieu saisi et à ]a porte de l'Eglise Paroissiale de la situation de la chose
saisie et pour l'Apposition desdites deux Copies, six livres, ci. . 6 liv.

Exploit de Signification desdites Appositions et de première Criée à
la Partie saisie, trente sols, ci i Jiy. lo sols.

Pour les Saisies Réelles où il y aura Transport, sera taxé audit Huissier,

y compris la Copie et Signification à la Partie saisie, à raison de dix livres

P^nour, ci jo Yx^.

Pour les quatre Criées et quatorzaines au Bourg , sera payé à raison
de cinq livres par chaque Criée, et en tout, vingt livres , ci. . 20 liv.

Pour celles où il y aura Transport, à raison de dix livres par jour,
'*^^

10 liv.

Pour \qs quintes et surabondantes Criées, lorsqu'il est survenu quelque
changement à la Saisie, ou pour quelqu'autre raison, sera payé comme
dessus.

Pour Signidcation des Moyens et Nullités , assigner la Partie saisie
pour l'Interposition du Décret , ou les Opposans

, pour procéder sur
leurs Oppositions au Bourg, trente sols, ci. . . i liv. 10 sols.

Lorsqu'il y aura Transport, à raison de dix livres par jour, ci. 10 liv.

^

Procès-verbal de Perquisition de la Personne saisie pour lui donner
Assignation au cas d'absence, trois livres 5 ci. • .... 3 liv.

S'il y a Transport, comme ci-dessus
, pour l'Affiche à publier au

Prône, contenant l'Assignation au Saisi, attendu son absence,
trois livres

; et pour deux Copies , l'une pour le Curé , et l'autre pour
l'Affiche, vingt sols pour chacune, ci 1 liv.

Au Curé pour la Publication et en délivrer Certificat , trois livres ,

^'' '

\ \
3 liv.

A l'Huissier pour son Procès -verbal d'Apposition à la porte de
l'Eglise et PubUcation de l'affiche, qu'il fera au-devant de ladite porte,
à l'issue de la Messe Paroissiale, trois livres, ci 3 liv.

Lorsqu'il y aura Transport, comme dessus, pour les Copies des Procès-
verbaux

,
des Saisies et Criées de la Sentence de Certification , seront

taxés à raison de cinq sols par Rôle. ^ «
Pour la^Contrainte par Corps et Emprisonnement fait pour dettes, il lui

sera payé et à son Recors , lorsqu'il sera dans le Bourg
, , ci. ,6 liv.

Et lorsqu'il y aura Transport hors du Bourg, à raison de quatre livres

P^y7^'^\- 4 liv.
Et le Proces-verbal de Capture ou Perquisition , comme ci-dessus,

et pareille Taxe pour le Retour.

Pour

11
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Pour les Emprisonnemens en vertu de Décret de Prise de Corps eu
maiere criminelle, sera payé comme pour les civils.

^

Les lieues se peuvent régler 3 savoir , de la Petite-Rivière à l'Acul

,

^^ •••..... 2 lieues.

Et à la Ravine, que l'on nomme vulgairement ^ej-Me^/eaWerj, i lieue.

Dudit lieu jusqu'à la Grande-Rivière, deux lieues 5 ci. . 2 lieues.

Dudit lieu jusqu'à la Petite-Plaine , trois lieues , ci. . . 3 lieues.

Dudit lieu au Cul-de-Sac , dix lieues , ci 10 lieues.

Dudit lieu à Jacquemel, dix lieues 3 et ayant égard au chemin qui est

très-mauvais
, quinze lieues , ci i r lieues,

Dudit lieu au Grand-Goave
, six lieues , ci. . . . . 6 lieues.

Et au Petit-Goave , huit lieues , ci 8 lieues.

^
Dudit lieu aux Montagnes , les Habitations les plus éloignées ,

^^ 2 lieues.

Du Petit-Goave au Grand-Goave, l'Habitation laplus éloignée 3 lieues.

Dudit lieu à Miragoane, quatre lieues, ci 4 lieues.

Dudit lieu au fond des Nègres, huit lieues, ci. ... 8 lieues.

Du Bourg du Cul-de-Sac aux Varreux, une lieue, ci. . i lieue.

Dudit lieu à Mirebalais, dix lieues, ci. lO lieues.

Dudit lieu à l'Hôpital, trois lieues, ci 3 lieues.

Dudit lieu au Trou-Bourdet, cinq lieues, ci. .... y lieues.

Dudit lieu à l'Artibonnite , ci 2(5 lieues.

De la Petite-Rivière au Trou-Bourdet , cinq lieues , ci. . $ lieues.

Dudit lieu à l'Hôpital, sept lieues, ci 7 lieues.
Les. Huissiers seront payés à demi-lieue du Bourg de la Taxe de la

lieue inclusivement, à cause des détours pour aller aux Habitations.
Ordonne que le présent Règlement sera lu, publié à l'Audiance

tenante, à haute voix, et enregistré au Greffe des Juriditions ressortis-

santes du Conseil, pour être exécuté selon sa forme et teneur, à la dili-

gence des Substituts du Procureur-Général, auxquels le Conseil enjoint
îi'y tenir la main, Poj^{KÉ , etc.

^ome. II.
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Lettre du Ministre à M. Robineau , Procureur - Général da

Consél du Cap y touchant Vincompatibilité des Places de Greffier de:

cette Court et de Greffier de la Juridiction.

Du 14 Avril 1^06.

J'ai reçu votre Lettre du i" Décembre dernier; je n'ai point entendu

en expédiant pour le sieur Duperrier les Provisions deGreffier du Conseil

Supérieur du Cap ,
qu'il jouît de ce Greffe en même tems que de celui

de la Juridicdon : j'ai seulement compté que de l'un il passoit à l'autre.

Il faut lui laisser le meilleur, puisqu'il est pourvu, et j'expédierai de

nouvelles Provisions pour l'autre.

Lettre du Ministre à M. de BrACH ,
qui annonce que Sa Majesté

Va interdit pour avoir disputé le Pas , lors de la Procession de la

Fête-Dieu , à M. DeslANDES , faisant fonctions d'Intendant.

Du 14. Avril i']o6,

Oa Ma jesté a été indignée de votre procédé avec M. Deslandes dans

la Procession de la Fête-Dieu , et que vous sachiez assez peu ce qui vous

est dû pour prétendre avoir le Pas devant lui dans une fonction qui est

de pure Cérémonie, sur-tout l'Officier Supérieur étant dans le lieu memej

elle a estimé juste de vous interdire , pour vous apprendre et aux autres

à ne point avoir de pareils procédés , et j'en ai envoyé l'ordre au sieui:

Deslandes.

M. Deslandes eut la générosité de ne fairs aucun usage de cet ordre

dont il sollicita et obtint la révocation.
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Extrait de la Lettre du Ministre à r>E CHARITE ,
qui approuve la

Commutation de la peine des Galères contre les Soldats déserteurs en

celle d'être employés aux Travaux publics.

Du 14 Avril 1706'.

S A Majesté a approuvé les Jugemeiis rendus par le Conseil de

Guerre contre les Soldats déserteurs 3 et qu'au lieu de les envoyer en

France pour être mis sur les Galères , on les ait condamnés à travailler

anx Fortifications enchaînés comme Forçats ; l'exemple en sera plus

prompt et plus sensible , et contribuera mieux à arrêter ce désordre. lî

faudroit seulement y ajouter l'habillement pareil , autant qu'on le pourra,

à celui des Forçats ,
pour leur faire mieux sentir la honte de leur état.

EXTRAIT de la Lettre du Ministre à M. DesLANDES , pour faire

mettre en Ferme les Droits de Boucheries et Cabarets,

Du 14 Avril 1706'.

L E Roi n'entend point que les Officiers-Majors jouissent à l'avenir Aq%

Droits de Boucheries , ni de Cabarets ; et Sa Majesté vent que vous en

fassiez des Fermes , ou exigiez sur les Cabarets quelque annuel à son

profit; et sur ce qui paroîtra du produit, elle leur accordera quelque

augmentation de gratification.

^JlRRET du Conseil de Léogane ^
portant Etablissement d'un Bureau

pour la Perception des Droits sur VIndigo,

Du 3 Mai 1^06.

S u R ce qui a été représenté par le Procureur-Général du Roi
,
que

Sa Majesté ayant ordonné par son Arrêt du Conseil d'Etat du Roi
,
du

lî8 Juillet i6$6, qu'il seroit levé deux sols pour chaque livre d'Indigo
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qui se fabrique dans les Quartiers François de l'Isle de Saint-Domingue?

à peine aux Contrevenans de lyoo liv. d'amende , et de plus grande
peine en cas de récidive , enregistré en ce Conseil audit an ; et comme
personne n'ignore que ce que l'on en a tiré jusqu'à présent a été employé
dans les Fortifications de l'Isle de Saint-Louis , et à plusieurs autres;

dépenses nécessaires pour le maintien de la Colonie , on avoit lieu

d'espérer que les Habitans et les Marchands auroient eu la même exac-

tude de payer ce Droit , comme ils ont eu la première année ,
qui se

monte à une somme assez considérable , mais au contraire , il a eu avis

que l'on s'étoit totalement ralenti depuis ce tems-là ; qu'il n'a pas

produit les années suivantes le tiers et même le quart de ce qit'on en
avoit tiré la première

j que même plusieurs Particuliers ne faisoient

point de difficulté de contrevenir ouvertement à ce qui a été ordonné
par le Roi

, soit en ne faisant pas de Déclaration , les autres n'accusant

pas le juste poids de leur Indigo, et les autres niant d'en avoir fait

embarquer, lorsque les Vaisseaux étoient partis , ce qui ne provient que
par la mauvaise foi des uns et la négligence des autres; que pour remé-
dier à ces abus on y pouvoit parvenir , suivant les Articles contenus
dans sadite Requête, par ce que le Conseil jugera plus à propos , donî:

il requiert d'y pourvoir. Le Conseil , après avoir fait lecture de ladite

Requête et des Articles contenus en icelle , ayant été mis en Délibé-
ration

, a ordonné et ordonne que l'Arrêt du Conseil d'Etat du Roi sera

exécute selon sa forme et teneur ; en conséquence fait très- expresses

inhibitions et défenses à toutes Personnes , de quelque qualité et condi-
tion qu'elles soient , d'embarquer aucuns Indigos , à moins qu'ils n'aient

passé dans les Bureaux qui seront établis à l'Acul du Petit - Goave ,

l'Ester
, Peîite-Riviere

, et au Bourg du Cul-de-Sac ,
Quartiers ressor-

tissans de ce Conseil
, et qu'ils n'aient un Certificat des Commis desdits

Bureaux
, où il soit fait mention du Nombre , Poids , Numéro , et de la

Qualité ou Espèce de Futaille que l'on embarquera , à peine de confis-

cation des Indigos et de l'amende de ij-ooliv. , payable par tes Capi-:
lames qui les auront embarqués , et pareille somme par ceux à qui les-
dits Indigos appartiendront ; et au cas de récidive , de plus grande
peme

, ladite amende applicable au Roi , et la confiscation , un tiers au
Dénonciateur

,
et les deux autres tiers à qui il appartiendra ;

qu'il sera
permis au Receveur-Général ou à son Commis , de faire peser lesdits.

Indigos
,

SI bon lui semble , sans que le Commis puisse exiger aucune
chose pour le Poids d'iceux

3 que le Chargeur sera obligé de prendj:e
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ttn Certificat du Reeeveur-Géiîéral ou de ses Commis
, pour le donner

aux Capitaines des Navires , Barques et autres Batiniens
, qu'ils remet-

tront lorsqu'ils feront leurs Déclarations , entre les mains du Receveur-

Général ou de ses Commis , et qu'ils spécifieront dans ladite Décla-

radon , le Nombre, Poids , Mesure et Marque , de la Qualité ou Espèce

de Futaille , et le nom de ceux qui les auront embarqués
; que le Rece-

veur-Général , ou ses Commis , donneront aux Capitaines et Maîtres ,

une Copie de leur Déclaration
,

qu'ils signeront, laquelle lesdits Capi-

taines ou Maîtres feront viser par M. le Commissaire Ordonnateur ; et

dans les endroits où ils ne pourront pas
,
par les Personnes par lui pré-

posées
, qu'il sera permis au Receveur-Général et à son Commis , de

faire la visite dans \ç.s, Navires et les Bàtimens
,
pour voir s'il n'y a pas

d'autres Marchandises que celles portées par la Déclaration j que \ç.s,

Capitaines et Maîtres , après avoir fait leurs Déclarations , ne pourront

plus embarquer d'autre Indigo , à moins de faire une nouvelle Décla-

ration ; ordonne que le présent Arrêt sera enregistré dans les Sièges

ressortissans de ce Conseil , lu, publié et affiché par-tout où besoin sera,

à la diligence des Substituts du Procureur-Général , qui en certiiieront

le Conseil au mois , et sera Copie d'icelui tenue en Tableau dans le

Bureau du Receveur-Général et de ses Commis , afin que personne n'en

prétende cause d'ignorance , etc.

»*..

y'gw^gTtvff^T^»fl«taB&^Wfr;agivy.HJj^>r^::aaHimwiMiaaM^!faft!Bn:^

ArkÛt du Conseil du Cap , qui condamne un Econome qui a brûlé les

pieds d'un Engagé y à So liv. d''aumône y et à payer 5q liv, au.

Maître de cet Engagé y que VArrêt déclare libre.

Du 3 Mai i-jq6,

V u par le Conseil le Procès extraordinairement fait et instruit par le

Juge Ordinaire du Siège Royal du Port-de-Paix, à l'enconire de Thomas
Laville Aufœvre , Défendeur et Accusé ; et le sieur Roch , Dalaurens ,

Directeur de la Compagnie Royale de l'Assiente , tous deux Appeilans

de la Sentence contre eux rendue le li Janvier dernier , à la requête

et poursuite du Substitut du Procureur-Général du Roi; la Sentence, etc.

Conclusions par écrit du Procureur- Général; ouï le Rapport deM. Roger,

Conseiller ; tout considéré , le Conseil a mis et met la Sentence atî

néant 3 émendant , corrigeant et réfortiiant , condamne le nommé Laville
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Aiifœvre , Économe du sieur Dulaurens , accusé et convaincu d'avoir

brûlé le dessous des pieds d'un Engagé nommé Fauveau , appartenant

au sieur Dulaurens , en jfo liv. d'aumône , applicables aux Pauvres du

Port-de-Paix , et en cinquante autres livres que ledit Laviile Aufœvre

paiera audit Dulaurens pour la liberté dudit Engagé
,
que le Conseil

déclare libre dès à présent , et à lui permis d'aller où bon lui semblera ,

et aux dépens du Procès , tant des Causes principales que d'Appel ,

Alimens et Médicamens dudit Fauveau , avec défenses de récidiver sous

plus grosses peines. Donné , etc.

Règle MENT du Censeil de Léogane ,
qui ordonne de planter des

Vivres pour la Nourriture des Nègres.

Du 3 Mai 1705.

OU R ce qui a été représenté au Conseil par le Procureur-Général , que

quelqu'ordre qu'il y ait eu ci-devant pour obliger les Habitans d'avoir

les Vivres nécessaires , tant pour la subsistance de leurs Nègres ,
que

pour prévenir tous les accidens qui pourroient survenir en cette Colonie,

il a été impossible d'y parvenir , de sorte qu'on voit arriver journelle-

ment des accidens , tant sur les Nègres qui se rendent fugitifs faute de

Vivres, que par les autres qui se trouvent tués ou maltraités en volant

ceux des voisins les plus proches de leur Patron ;
qu'au surplus il seroita

craindre que par quelques empêchemens qui détourneroiènt les Vaisseaux

d'en apporter , ou par quelqu'autres accidens , cette Colonie se trou-

vât entièrement dénuée
; pour remédier et prévenir ces sortes d'acci-

dens et mettre la Colonie en état de se pouvoir maintenir contre tous

les inconvéniens , il est d'une nécessité d'y pourvoir par un Règlement

qu'il supplie le Conseil de rendre. Le Consul faisant droit sur ladite

Remontrance , et l'Affaire mise en Délibération , a ordonné et ordonne

à tous -les Habitans , dans l'étendue de son Ressort, ce qui suit : Qu'il

sera planté pendant l'espace de deux mois , à compter du jour de la

Publication du présent ,. cent cinquante pieds de Magnoc par chaque

tête de Nègres , depuis l'âge de douze ans jusqu'à soixante ,
qu'il sera

pareillement planté dans le même tems dix pieds de Bananiers par

chaque tête de Nègres , et qu'il sera fourni une fois l'an , ou dans deux

Récoltes , tous les ans , un baril de Grains , soit Pois ,
Maïs ou Mil ,

par tête desdits Nègres , sans que cela puisse diminuer des autres Vivres
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qui sont ordinairement en terre , soit Patates ou Ignames , à peine aux

Contrevenans de cinquante livres d'amende par chaque tête desdits

Nègres qui ne seront pas fournis de la quantité de Vivres susdits , e^- à

cent livres en cas de récidive , ladite amende applicable , un tiers au

Dénonciateur , et les deux autres tiers aux Nécessités publiques ;

ordonne que le présent Arrêt sera enregistré dans les Juridictions ressor-

tissantes du Conseil , lu ,
publié et affiché à l'issue des Messes Parois-

siales , etc.

Arrêt du Conseil du Cap ,
qui prononce une amende dans une

Contestation produite par une Dette de Jeu,

Du ^ Mai i']o6.

jti N T R E Pierre de Gachet , Appellant de la Sentence du Port-de-PaiX

,

du I y Mars dernier , d'une part , contre le sieur Saleran , Intimé ,

d'autre part. Ouï les Parties par leurs bouches , le Conseil a mis ladite

Sentence et ce dont a été appelle, au néant; émendant, condamne ledit

Gachet à payer audit Saleran mille livres de Sucre , et en l'amende de

mille autres livres en Sucre , applicable aux Réparations du Palais du

Cap , et ce , attendu que la Dette de po barriques est causée par le

Jeu, et ledit Gachet aux dépens. Donné , etc.

Règlement du Conseil de Léogane , contenant la Détermination

d'une Echelle de Distances y
pour les Transports et Significations.

Du 12. Mai 1705.

OuR ce que le Procureur-Général a représenté au Conseil, que dans

le Règlement qu'il lui a plu donner le 12 Avril dernier, les lieues n'ont

point été expliquées suivant l'état qu'il en avoit donné ; et requiert qu'il

plaise au Conseil les régler.

Vu par le Conseil ledit état , et faisant droit sur le Réquisitoire du

jProcureur-Général, a ordonné et ordonné que les lieues fussent réglées;.

S A V G I R5

De la Petite Rivière à la Pointe j une lieue.

»•;
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De Ja Pointe à l'Ester, une lieue,

De l'Ester à l'Acul, une lieue.

De la Petite Rivière au Grand Goave^ sept lieues.

Du Grand Goave au Petit Goave , dix lieues.

Du Petit Goave à l'Açul, une lieue.

. De l'Acul à Miragoane, trois lieues.

De Miragoane au Fond des Nègres
, quatre lieues.

De la Petite Rivière jusqu'à la Grande Rivière , deux lieues.
De la Grande Rivière à la Petite Plaine ^ une lieue.

De la Petite Plaine au Quartier Bordet
, quatre lieues.

Du Quartier Bordet à l'Hôpital, trois lieues.

De FHÔpiral au Bourg du Cul- de-Sac, deux lieues.

Du Bourg du Cul-de-Sac aux Varreux, deux lieues,

Des Varreux a Mirebalais, six lieues. .
~

DeMirebalais à l'Artibonnite, quatorze lieues.

De la Petite Rivière à Jacmel , douze lieues , ayant égard aux mauvais
Chemins, quinze lieues.

De la Petite Rivière aux Habitations les plus éloignées des Mornes ^
trois lieues.

Les Huissiers seront payés à demie-lieue du Bourg de la taxe 4e la
lieue, à cause des détours

, pour ailer aux Habitations.
Ordonne que le présent Règlement sera joint à celui du 12. Avril

dernier pour être exécuté selon sa forme et teneur , lu , publié et affiché

où besoin sera , à la diligence des Substituts du Procureur - Général
Donné, etc.

jjjjviajiuBaugvMWfow iapesna^xaEn

Ar,RET du Conseil du Cap
, quijuge que le Fermier n'est pas tenu de

la mort naturelle des Nègres affermés , et que les Naissances durant

son. Bail ne lui appartiennent pas.

Du 7 Juin in06.

FJ_/NTRE le sieur Clauzel, Appellant, comparant en sa Personne.
Contre le sieur Costard, Chevalier, sieur de Chatenoye, en la qualité

quil procède. Intimé, comparant en sa Personne , d'autre part. Ouï les

Parties, et vu la Sentence dont est appel. Le Conseil l'a mise et met
au néant; émandant, ordonne que le sieur Clauzel ne payera le prix de
sa Ferme que du jour qu'il est entré en possesion , conformément à son
Bail '3 et à l'égard des Nègres xiwrts de leur mort naturelle durant ledit

Bail
3
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Bail , le sieur Clauzel ne sera point tenu de_ les remplacer ; et les Né-

grillons qui sont provenus pendant son Bail judiciaire resteront audit

sieur de Chatenoye suivant l'Article liv du Code Noir; le présent Arrêt

sera lu , publié et affiché dans toutes les Paroisses ressortissantes dudit

Conseil ; dépens compensés.

A.RB.ÛT du Conseil du Cap ^ qui ordonne de planter des Vivres pour

nourrir les Nègres,

Du 7 Juin 1706".

Cet Arrêt est très-exactement calqué sur celui rendu par le Conseil de

Léogane pour le même objet y le ^ Mai précédent.

Arrêt du Conseil du Cap , pour le Paiement du Droit sur VIndigo,

Du 7 Juin 1705.

Cet Arrêt ne diffère de celui du Conseil de léogane sur le même sujet

en date du j Mai précédent que par Vindication de Bureaux au

Cap et au Port-de-Paix.

Arr:Êt du Conseil du Cap ^ qui défend de maltraiter VExécuteur des

Hautes Œuvres.

V
Du j- Juillet 1706".

u par le Conseil la Remontrance du Procureur-Général, LE CoNSEiC
faisant droit défend à tous les Nègres Esclaves de maltraiter ledit André
Sénégal, Exécuteur de son district, à peine d'être fustigés , etmême de
la vie, si le cas y échoit, au premier qui en sera convaincu; fait aussi

défenses à tous \çs Habitans et autres Gens libres, de battre ni toucher
ledit Exécuteur, sur peine aussi d'être procédé contr'eux extraordinai-
rement et châtiés conformément aux Ordonnances de Sa Majesté; le
Conseil permet aux Habitans^ Nègres, soit Libres oa Esclaves, de

Tome II, K

t •
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l'arrêter au cas qu'il soit trouvé sortant du Quartier aux dernières Places

pour se rendre Fugitif, ou chez les Espagnols , et de le faire conduire

aux Prisons du Cap , lesquels serontpayés suivant les règles usitées ; or-

donne que le présent Arrêt sera lu ,
publié et affiché en toutes les Pa-

roisses de ce Quartier , etc.

Arrêts du Conseil du Cap
^ qui attendu que la Cour se trouve

mi - Partie , nomme des Habitans pour juger et homologue leur

Avis.

Des y Juillet lyodet 8 Février 1707.

^UR ce que le Procureur-Général a remontré au Conseil^ que la Cham-

bre se trouve mi-Partie au sujet du Procès d'entre Jean Joly en sa qualité

«îe Tuteur de l'Enfant Mineur de feu Pierre Dubois , contre la Veuve

dudit Dubois; et le tout considéré, le Conseil a nommé pour juger et

pour départir le Conseil , les sieurs , etc. pour examiner le Procès

en question; ensuite de quoi donneront leur déclaration
,
qu'ils rappor-

teront au premier jour du Conseil, ect.

Suit la teneur du Rapport,

Nous François-Denis l'Allemand , de Lisle Ribàut , Chereau , Vo-

ligny et Aramy , nommés par la Cour du Conseil Supérieur du Cap pour

juger le Procès d'entre le sieur Joly , comme Exécuteur Testamentaire

et Tuteur de l'Enfant Mineur de feu Pierre Dubois et Louise-Denise

Bodin , Veuve dudit Dubois. Vu le Rapport fait dudit Procès par le

sieur François-Denis l'Allemand , nommé à cet effet , et confrontation

faite des Pièces , notre sentiment est que ladite Louise-Denise Bodin

soit déclarée commune , et en conséquence qu'elle sera tenue de pa)'er

les Créanciers ;et en outre condamnée aux frais et dépens du Procès. Fait

en la Maison de Chereau , au Cap , le 7 Février 1707. Signés I'Alle-

JMAND , DE LiSLE RiBAULT j ChEREAU , DE VoLIGNY et ArAMY.

Vu par le Conseil le rapport des sieurs l'Allemand, Voligny , Aramy,

Chereau et de Lisle Ribaut, nommés par le Conseil pour faire la visite

du Procès d'entre Jean Joly en la quaKté qu'il procède , contre la Veuve

Dubois ; ensemble les Conclusions par écrit du Procureur-Général du

Roi de ce jour, le Conseil a déclaré laditeDubois, commune avec ledit

^^ ».iiVA»,
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défunt Dubois, nonobstant la renonciation faite par elle , et sans y avoir

égard , attendu les cas résultans dudit Procès , et en cette qualité la con-

damne à payer les Créanciers de ladite Communauté et dépens des

Causes principales et d'Appel. Donné en la Chambre du Conseil , le

8 Février 1707.

Ces Arbitres avoïent prêté Serment pardevant un Conseiller) Commis-^

saire de la Cour.

Provisions de Gouverneur de Vlsle de la Tortue et Côte

Saint-Domingue , pour M. le Comte de Choiseul-BeAVPRÈ $

Capitaine de V^aisseau,

Du i" Août 1705.

J-j o u I s , etc. Le Gouvernement de i'Isle de la Tortue et Cô-te Saint-.

Domingue, étant à présent vacant par le décès du sieur Auger, nous

avons estimé, etc.

K. au Conseil du Cap , le 2.8 Décembre ijoj.

Et à celui de Léogane ^ le ^o Janvier ijoS.

Ces Provisiohs sont absolument semblables à celles de M. Ducasse p

du premier Juin îSqi.

Ordonnance de M. PIntendant
,
qui déclare libre un Nègre venu

de che^ les Espagnols , dans la Partie Françoise ,
pendant la Guerre

des deux Nations.

Du 4 Août 170^,-

\~i E sieur Deslandes , etc.

Vu la Requête à nous présentée par le nommé Gabriel Fernand

,

Nègre libre , demeurant au Quartier du Cap
,
par laquelle il nous remontre

que s'étant venu rendre , il y a environ dix-huit ans , aux François qui

étoient pour lors en Guerre avec les Espagnols , M. de Cussy , Gouver-
neur des Colonies Françoises de Saint-Domingue , l'envoya à I'Isle de la

Tortue, pour y servir pendant trois ans, après lequel temps il déclara

Kij

U"llî
I

I
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qu'il demeureroic libre ; le Certificat du sieur Paul Pin , qui étoit Com-
mandant de la Tortue , en date du 8 Juillet 1 704 ,

qui certifie ce que dessus ;

un Ordre de M. Ducasse, du 22 Juillet i6^c), et deux autres Ordres de

M. Auger, du 22 Décembre 1703 et 24 Février 170J, qui défendent

de troubler ledit Gabriel dans la possession d'une Habitation qu'il avoit

au Cap;. un Certificat de M. de Paty, du 20 Août, présent mois, qui

certifie l'Exposé dans la Pvequête dudit Gabriel véritable, et qu'il l'a

toujours connu pour libre; autre Certificat de M. Bouchet, Habitant de

Léogane, du 22 dudit mois d'Août, qui certifie que ledit Nègre se vint

rendre à lui aux Gonaïves il y a environ dix-iiuit ans , et que M. de

Cussy ordonna qu'il scrviroiî trois ans à la Tortue, et après lequel temps

il seroit affranchi; tout vu et considéré, nous déclarons Gabriel Fernand

libre et affranchi , comme s'étant échappé pendant la Guerre de chez les

Espagnols chez les François, et avoir servi pendant trois ans à la Tortue,

suivant l'ordre qu'il en avoit de M. de Cussy, après lequel temps il auroit

déclaré que ledit Fernand doit jouir de tous les Privilèges accordés par

les Ordonnances de Sa Majesté, aux Affranchis. Donné, etc.

K. au Greffe du Siège Royal du Cap , le z Septembre suivante

Première Commission de Receveur des Amendes dans le Ressort du

Conseil du Cap y donnée par les Administrateurs,

Du 4 -Septembre \'jo6.

JLwE sieur de Charité, Lieutenant du Roi, Commandant en Chef, etc.

Le sieur Deslandes faisant fonctions d'Intendant, etc.

Nous ayant été représenté qu'il étoit nécessaire d'établir un Receveur

des Amendes dans le Ressort du Conseil Supérieur du Cap , tant pour

la sûreté des deniers qui en proviennent que pour en pouvoir plus aisé-

ment disposer, et faire l'application lorsqu'elle sera ordonnée, nous, en

vertu du pouvoir à nous accordé par Sa Majesté, avons nommé à ladite

Charge de Receveur des Amendes du Ressort du Conseil Supérieur du
Cap, le sieur Etienne du Millot, sur la connoissance que nous avons de
sa capacité , fidélité et application , et de la profession qu'il fait de la

Religion Catholique , Apostholique et Romaine
,
pour par lui l'exercer

aux prérogatives, émolumens et fonctions que le Conseil jugera à propos
d'y attribuer; requérons à cet effet mesdits Sieurs du Conseil Supérieur
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du Cap de le recevoir en l'exercice de ladite Charge , après qu'il aura

donné bonne et suffisante caution , et avoir pris de lui le serment ordi-

naire et accoutume. Donné, etc. Signés de Charité et Deslandes.

R. au Conseil du Cap , h 5 Janvier ijoj.

Première Commission d'Huissier-Audiencier au Conseil du Cap ^

donnée par les Administrateurs

.

Du 4 Septembre ijo6.

Ï^E Conseil Supérieur du Cap ayant jugé à propos d'établir un Huissier-

Audiencier , tant pour faciliter le cours de la Justice que pour prendre

soin des Sacs et Papiers , et les mettre sûrement entre les mains de

Messieurs du Conseil, à qui les Procès seront distribués , Nous , en vertu

du pouvoir à nous accordé par Sa Majesté, avons nommé à ladite Charge

le sieur Etienne du Millot , sur la connoissance que nous avons de sa

capacité, et qu'il fait profession de la Religion Catholique , Apostolique

et Romaine
,
pour exercer ladite Charge d'Huissier-Audiencier aux pré-

rogatives , émolumens et fonctions que le Conseil jugera à propos d'y

attribuer j requérons à cet effet Messieurs du Conseil Supérieur du Cap

de le recevoir en ladite Charge après avoir pris de lui le serment ordi-

naire et accoutumé. Donné au Cap , etc.

Sifl-nés DE Charité et Deslandes.
o

R. au Conseil du Cap , le 5 Janvier lyoj.

Ordonnance du Commandant en Chef par intérim, qui établit un

Receveur des Droits Curiaux dans la Dépendance du Port-de-Paix f

avec dix pour cent de Commission.

Du lo Septembre 17015.

J-( E sieur de Charité , etc.

Les Paroissiens faisant choix des personnes les plus distinguées , soit

par rapport à leur probité , ou soit par rapport à leur capacité , et ne

convenant pas qu'elles soient chargées des soins de faire la Recette des
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Droits Curiaux,' allant chez les particuliers pour leur demander, et même
plus d'une fois , nous avons estimé à propos , et même pour les eu

décharger
,
que ladite Recette se fit par une personne particulière que

lesditsMarguilliers choisiroient et dont ils répondroient, comme il esc pra-

tiqué à Léogane depuis long-tems , et dans ce Quartier , depuis cette

année; pour cet effet, nous ordonnons aux Habitans des Paroisses du

Quartier du Port - de - Paix d'en faire de même , et d'augmenter d'un

dixième à l'avenir la taxe des Droits Curiaux
,
qui sera pour les gages

de celui qui fera la Recette; le sieur Gangny, Major-Commandant au

susdit Quartier, tiendra la main à l'exécution de la Présente. Au Cap, etc.

i^. au Siège Roj/al du Port-de-Paix ^ le î 8 Septembre ijo6.

Arrêt du Conseil de Léogane , qui ordonne la Publication de celui par

lui précédemment rendu sur les Vivres à planter par les Habitans.

Du II Octobre 1705.

^UR ce qui a été représenté parle Procureur-Général du Roi, qu'il a

plu au Conseil rendre un Règlement qui oblige les Habitans de planter

une quantité de Vivres de terre deux mois après la Publication dudit

Arrêt , les Expéditions duquel ayant été remises à ses Substituts des

Sièges ressortissans dudit Conseil
,
pour la publication d'icelui , ce qui a

été fait dans quelques Paroisses , et d'autres qui ont été omises ,
par la

négligence des Huissiers à qui les Expéditions avoient été remises par

SQ$ Substituts , ce qui fait qu'il a recours au Conseil , afin qu'il lui plaise

ordonner que ledit Arrêt de Règlement , et à la même diligence , sera

lu
, publié et affiché , à l'issue des Messes Paroissiales des Quartiers où

il ne l'aura point été , sans que cela puisse empêcher son exé-

cution dans les lieux où il se trouvera avoir été publié ; requérant en

outre, que faisant droit sur ses Conclusions, il plaise au Conseil imposer

telle peine qu'il jugera à propos pour leur négligence. Le Conseii.

faisant droit à la Remontrance du Procureur-Général , ordonne que le

Règlement et Arrêt rendu touchant les Vivres que chaque Habitant

doit planter , sera lu , publié et affiché , à l'issue des Messes Parois-

siales , dans tous les lieux où il ne l'a pas été , Dimanche prochain , à

la diligence des Substituts du Procureur-Général ,
qui en certilieront le
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Conseil dans quinzaine ; et erdonne aussi que dans les Paroisses où

ledit Rcgicment et Anct a été publié et affiché , il sera excciué selon

sa forme et teneur ; et faisant droit aux Conclusions du Procureur-

Général du Roi , condamne les Huissiers nommes Poussin et de Noltet,

à chacun dix livres d'amende , applicable aux Réparations du Conseil ,

et leur fait défenses de récidiver à l'avenir sur plus grande peine.

Ordonnance du Commandant en Chef par intérim, touchant

Vinexactitude des déclarations faites dans le Recensement du Çap j

pour la Perception des Droits Curiaux.

Du 151 Octobre i'jo6,

J-<ES Maguilliers de laParoisse de ce Bourg nous ayant présenté cejourd'hui

laListe qu'il ont faite pour les Droits Curiaux, et ayant vu par le nombre

des personnes qu'elle contient ,
qui ne se monte qu'à deux cents quatre-

vingt-sept, qu'il y a plusieurs Chefs de famille qui ne leur ont pas fidelle-

ment déclaré la quantité de celles qu'ils ont chez eux, soit Ensagés

,

soit gens à gage, ou soit esclaves , et étant important de remédier à cet

abus, qui est autant considérable pour les petits Habitans, qu'il est injuste

de la part de ceux qui le commettent, nous ordonnons à toutes personnes

de quelle qualité et condition qu'elles puissent être d'accuser au juste

auxdits Marguilliers le nombre des personnes , soit libres ou esclaves ,

qu'un chacun aura dans sa Maison , au-dessous de quatorze ans , même les

Créoles etEsclaves qui s'y trouveront le jour que ladite Liste se fera, sous

peine de cinquante livres d'amende pour chaque blanc, et de confiscation

des esclaves quineseront pas déclarés par lesdits Chefs de familles , le tout

au profit de l'Eglise ; et afin que personne n'en iginore , la Présente sera

publiée incessamment au son du tambour , affichée au Carrefour du

Bourg, et enregistrée au Greffe de la Juridiction. Donné au Cap, etc.

Signé DE Charité,

R. au Siège Roj/al du Cap , le lendemain.
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Arrêt du Conseil du Cap pour la Réception d''wi Procureur du Roi

^

et Protestation du Doyen ensuite de cet Arrêt,

Du 2^ Octobre 1706". '\

V u par le Conseil l'information des vie et mœurs du sieur ,

ensemble la Commission à lui accordée parMM. de Charité et Deslandes,

pour exercer la Charge de Procureur du Roi au Siège Royal ,

en date du 4. Août dernier , et qu'il paroît que ledit ,...,., est de

la Religion Catholique , Apostholique et Romaine , et ouï sur ce le

rapport de M^ Pierre de Silvecane, Conseiller audit Conseil; le tout

vu et considéré , le Conseil , après avoir pris sur ce le serment dudit

l'a reçu en la Charge de Procureur du Roi du Siège Royal de ....

,

pour jouir des droits et prérogatives annexés à ladite Charge, confor-

mément à ses Provisions ; et enjoint ledit Conseil , au Sénéchal ,

de l'installer et de le faire reconnoître en ladite qualité de Procureur

du Roi , de tous ceux et ainsi qu'il appariendra , à la charge d'observar

les Coutumes , Loix et Ordonnances , et que la Commission sera enre-

gistrée au Gre.fFe de ce Conseil, çt ensuitç à celui de sa Juridiction.

DoN>iÉ , etc.

Comme Doyen du Conseil, je ne puis me dispenser de signer VArrêt de

Réception ci- dessus mentionné , quoique mon sentiment soit tout

contraire^ disant qu'un Mulâtre bâtard ne peut pas être reçu dans

aucune Charge de Judicature. Signé au Registre j Garnjjsr,

PROrJSIQNS



de tAîûinqUe sous le Vmt. 54

Provisions de Gouverneur de Vlsle Sainte - Croix , pour

M. DE Charité , Lieutenant de Roi à la place de M. dm

Galiffet.

Du 1^'. Novembre 1706'.

J-jouis , etc. ; Salut. Le Gouvernement de notre Isle de Sainte-Croix:

^

dont la Colonie a passé par nos Ordres au Cap
,
Quartier de Saint-Do-

mingue , étant à présent vacant par le décès du sieur de Galiffet , nous

avons estimé, etc.

R. au Conseil du Cap , le %8 Décembre l'joj.

Ces Provisions sont conformes à celles de M. de Galiffet, du 1 5 Février

1698.

Arrêt du Conseil Supérieur du Cap , touchant les Droits , Salaire

f

et Vacations des Officiers de Justice et autres.

Du 8 Novembre i']o6.

S u R la Remontrance du Procureur-Général du Roi ,
portant , etc.

Art. II. Lesdits Juges seront obligés de se trouver deux fois la.

semaine
,
qui seront le Mercredi et le Samedi; savoir, le Mercredi pour

appointer les Requêtes , vuider les Procès par écrit , et le Samedi pour

les Audiences au Bourg où tiennent les Audiences , un desquels y sera

pour y juger les Procès par écrit et y appointer toutes les Requêtes qui

leur seront présentées par les Parties et un autre ,
pour y tenir leurs

Séances
,
pour y juger sur lesdits Appointemens ou Ordonnances au bas

desdites Requêtes , comme ci-dessus est dit.

VArticle premier , VArticle III et les suivans , jusques et compris U
Lille, et dernier de ce Règlement y sont une Copie littérale des

mêmes Articles du Règlement du Conseil de Léogane , du iz Avril

ijo6 y rapporté ci-devant y et auquel nous renvoyants nos Lecteurs.

VArticle 11 ayant de légères différences ^ nous Vavons rapporté ^

ainsi que VEchelle des Distances*,

Tome ll<k 1<
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A Pégârd des lieues , le Procureur - Général présentera âu Conseil

le Mémoire qu'il en a faitj pour être porté audit Règlement»

'Distances en Lieues j depuis le Capjusqu'aux Endroits ci-après nommés<^

S A V O I R :

Du Bourg du Cap au Passage de la Rivière du haut du Cap , une

lieue.

Du Bourg du Cap à Mourtique , deux lieues.

Du Cap au Passage de la Rivière Salée , allant à l'Acul , trois lieues»

Du Cap au Morne Rouge , dans son étendue , trois lieues.

Du Cap à l'Acul du Camp de Louise , quatre lieues , et aux dernières

Plaees cinq lieues.

Du Cap au Limbe , six lieues.

Du Cap au Port Margot , huit lieues.

Du Cap à la Plaine du Nord , deux lieues , et aux dernières Places

îrois lieues.

Du Cap au Grand-Boucan, dans son étendue, quatre lieues.

Du Cap aux environs de l'Eglise de la Petite-Anse, deux lieues.

Du Cap à la Plaine à Guingua , trois lieues.

Du Cap au haut du Quartier du Bonnet, quatre lieues.

Du Cap au Four de la Lane , trois lieues.

Du Cap au haut du Quartier de la Rivière de Sable ,
quatre lieues^

Du Cap au Morne Pelé, trois lieues.

Du Cap au Quartier de l'Eelaircy , dit le Lagon , trois lieues ec

demie.

Du Cap au Quartier de la Grande-Rivière, à l'endroit du Corps-de-

jGarde , cinq lieues.

Du Cap aux Plaines des Innocens et Bernard , six lieues.

Du Cap à l'Embarquadaire de la Petite-Anse , deux lieues.

Du Cap au Quartier Saint-Louis, vulgairement appelle Morin, irois-

îieues , aux dernières Places quatre lieues.

Du Cap à la Plaine Despres , trois lieues.

Du Cap au Bois de Lance , dans son circuit ,
quatre lieues.

Du Cap à Limonade, aux premières Places, trois lieues, et aux dcr-

ïûeres quatre lieues.

Du Cap à l'Acul des Sucriers ,' cinq lieues,.
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Du Cap au Trou de Jaquesy , aux premières Places , six lieues > et aux

dernières sept lieues.

Du Cap à Bayaha , dix lieues.

Du Cap au Port-de-Paix , attendu les mauvais Chemins , vingt lieues*

Du Bourg du Port-de-Paix aux trois Rivières, une lieue.

Du Bourg du Port-de-Paix à René Debas, deux lieues.

Du Bourg du Port-de-Paix aia Martiniquois , une lieue.

Du Bourg du Port-de-Paix à la Rivière des Nègres , deux lieues.

Du Bourg du Port-de-Paix à Saint-Louis , trois lieues.

Du Bourg du Port-de-Paix au Fond Espagnol
,
quatre lieues.

Du Bourg du Port-de-Paix au Cap Rouge , cinq lieues.

Du Bourg du Port-de-Paix à la première Crête , une demi-lieue j et

sous la seconde , du côté de Tarly , une lieue.

Signé audit Règlement , Robineau.

Vu par le Conseil la Remontrance du Procureur-Général du Roi 4

ensemble le Règlement des Droits concernant les Juridictions ressortis-

santes audit Conseil ci-dessus , et des autres parts , contenue en vingt

Rôles , cotés et paraphés par premier et dernier i et ouï sur ce le

Rapport de M^ Pierre Roger , Conseiller audit Conseil , Commissaire
nommé per Arrêt dudit Conseil , pour examiner ledit Règlement , Le
Conseil faisant droit , ordonne que le présent Règlement sera enre-
gistré aux Juridictions ressortissantes d'icelle

, pour être exécuté seloa

sa forme et teneur , aux peines y portées contre les Contrevenans
,
jusqu'à

ce que Sa Majesté en ait autrement ordonné. Donné, etc.

Ordonnance du Roi touchant les Engagés.

"Du 17 Novembre 1706".

De par le Roi.

^A Majesté ayant
, par son Ordonnance du ip Février j6$8 ,

obligé les Nègocians qui envoient des Vaisseaux à l'Amérique , d'y

embarquer un certain nombre d'Engagés , à proportion de la force de
leurs Batimens

, non - seulement par le besoin que les Habirans des
Colonies en ont , mais encore parce qu'en s'établissant ils les fortifient et

augmentent , çliç auxoit été informée que la levée de ces Engagés est

L ij
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devenue très-difficile et peu possible ,
par les Recrues qui se font par

ses Armées j et que quelques soins que les Négocians se donnent , ils

ne pourront remplir la Condition de leurs Passeports ni cette Ordon-

nance , si elle ne veut bien entrer dans quelque tempérament qui les

mette en état d'y suppléer, au moins pendant la conjoncture de la

Guerre; sur quoi voulant pourvoir, Sa Majesté a ordonné et ordonne ,

veut et entend que l'Ordonnance du 15) Février î(Sp8 , et la Clause

des Passe-ports qui s'expédient pour les Bàtimens destines pour l'Amé-

rique , concernant les Engagés, soit exécutée selon sa forme et teneur ;

et cependant que pendant le tems de la Guerre seulement , il sera permis

aux Négocians qui n'auront pu en trouver , de remettre soixante livres

pour chacun de ceux qu'ils seroient obligés d'avoir , au Commis du

Trésorier de la Marine, moyennant quoi , et sur la Quittance dudit

Commis, ils seront déchargés de ladite Condition et de la peine encourue

par la contravention de ladite Ordonnance , ce qui ne subsitera que

jusqu'à la Paix , auquel tems l'Envoi desdits Engagés redeviendra

absolument nécessaire , et sans qu'il puisse y être suppléé ; mande Sa

Majesté a M. le Comte de Toulouse , Amiral de France ,
au Gouver-

neur-Général , Intendant, Gouverneurs Particuliers des Isles Françoises-

de l'Amérique , de tenir la main à l'exécution de la présente Ordon-

nance , et enjoint aux Officiers de l'Amirauté de la faire enregistrer ,

lire
j publier et afficher , etc.

^Ar kÈt du Conseil du Cap , qui défend d''enivrer les Rivières ,

Ruisseaux , Lagons , etc. , et ordonne d''arracher tous les BoiS'

d'enivrage.

Du (5 Décembre 170 (5.

O u R ce qui a été représenté au Conseil par le. Procureur-Général du

Roi
, que nonobstant plusieurs défenses qui ont été ci-devant faites avant

la création de ce Conseil , à tous les Habitans du Cap et lieux de son

District , de jetter des Poisons dans les Rivières et Ruisseaux pour

enivrer et prendre des Poissons , soit par des Chaux vives , Tabacs , Bois

à enivrer et autres Simples
, plusieurs Personnes y sont contrevenantes

et y récidivfent actuellement , ce qui auroit causé des désordres extraor-

dinaires
, qui ont pensé faire périr des Familles entières en buvant dés

Eaux empoisonnées ; et comme il est nécessaire de remédier à un dé-

sordre semblable pour le bien du Public^ le PfGCureux-Géiiéral requieri
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quHl soit sur ce prononcé. La madère mise en Délibéradon, Le Conseil'

fait défenses à toutes personnes , de quelque qualité et condition qu'elles

soient , d'enivrer ni jetier aucunes sortes de Simples , Chaux vives 3

Tabac et autres Drogues semblables pour tuer et prendre les Poissons »

soit dans les Rivières , Ruisseaux, Lagons, ni même à la mer , à peine

aux Contrevenans d'être procédé criminellement contr'eux , et punis

suivant les rigueurs des Ordonnances ; ordonne en outre à tous les

Habitans de faire arracher toutes les Plantes des Bois à enivrer qui se

trouveront sur l'étendue de leur Place , dans trois mois de ce jour , à

peine de cent livres d'amende, applicable un ders au Roi, un au Dénon-

ciateur , et l'autre pour les Réparations du Palais de ce Conseil 3
que le

présent Arrêt sera lu et publié, etc.

^^-,..^j*»tru.^j-.j^^..i^ng.W.1^vwV.Mii^fc»Wt-ftmiWai.i)fcWJM^ytfAAA?S

Arrêt du Conseil de Léogane ,
qui enjoint à un ancien Greffier et

Notaire de la Cour de remettre toutes les Minutes au Greffier actuel.

Du 3 Janvier 1707.

V u la Requête présentée au Conseil par M. Mathurin Florant Flos ,

Notaire et Greffier céant , où il expose que toutes les Minutes , tant du

Greffe que du Notariat dudit Conseil , lui auroient été mises en mains

par M. Lemaitre, ci-devant Greffier dudit Conseil , à la réservé de

celles du Notariat que M. Ferron a rapportées pendant qu'il a été èil

Charge du Notariat dudit Conseil , desquelles Minutes M. Chauvet est

chargé , et est refusant de les remettre ,
pourquoi il requêrroit , etc.

Conclusions du Procureur-Général , Le Conseil faisant droit sur ladite

Remontrance et Requête , a ordonné et ordonne que ledit M^. Chauvet

remettra incessamment es mains dudit Slos , les Minutes du Notariat

qu'a tenu M. Ferron , et celles qu'il a tenu lui-même en qualité de No-

taire dudit Conseil ; et à cet effet a nommé M. Buttet pour Commissaire

en cette parde
, par-devaut lequel il en sera fait Inventaire.

i
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Commission de Subdélégué au Cap ^ donnéepar M. Deslandes,

Du ï". Février 1707.

il DUS Commissaire de la Marine , Ordonnateur de l'Isle de la Tortue

et Côte Saint-Domingue.

Comme les occupations que nous avons en ce Quartier ne nous per-

mettent pas de passer au Cap aussitôt que nous le souhaiterions pour

exécuter les Ordres que nous avons reçus de la Cour et rég'er plusieurs

Affaires importantes au bien du Service , nous avons cru ne pouvoir

pas mieux faire que de choisir M. Mercier , Inspecteur des Vivres de la

Marine
,
pour y agir en notre lieu et place et comme notre Subdélcgué

,

suivant les Instructions et Mémoires que nous lui avons remis ; ainsi

nous avons nommé et commis le sieur Mercier pour faire publier et

adjuger , suivant l'Ordre du Roi que nous en avons , au plus offrant et

dernier Enchérisseur , en la manière accoutumée, les Fermes des Droits

de Boucherie et de Cabarets , dans lesquels sont compris ceux ( illisible

sur le Registre ) d'Eau-de-vie et de Café , tant du Bourg du Cap et

des lieux en dépendans ^ que du Port-de-Paix , les Droits de Passage

et autres dont TEtat-Major jouissoit ci-devant , pour être le Prix des-

dites Fermes remis au Trésorier de la Marine , comme aussi de de-

mander compte en notre nom aux Gardes-Magasins , des Effets du Roi

dont ils ont été chargés , aux Receveurs des Droits de la Poste , et du

dixième de Monseigneur l'Amiral et autres Comptables , arrêter leurs

Comptes , et leur en donner des Décharges valables ,
priant à cet effet

M. de Charité , Commandant en Chef des Colonies de Saint-Domingue,

de lui donner tous les secours et assistances dont il aura besoin pour

l'exécution des Ordres dont nous l'avons chargé ; et MM. les Juges et

Off ciers du Siège Royal du Cap , de faire ce qui dépendra de leurs

Charges , soit pour la Publication et Adjudication des Fermes dont il

est fait mention ci- dessus » soit pour aider et maintenir les Fermiers

dans la jouissance des Droits qui leur auront été adjugés. Donné à

Léogane, etc.

i?. au Greffe du Siège Royalju Cap ^Je iz Février zyoj.

^*l?
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Ordonnance de M. VIntendant pour encourager la Culture du.

Tabac à Saint-Domingue,

Du 6 Février 1707,

\^ E sieur Deslandes , etc.

Sa Majesté étant informée que rien n'est plus capable de faire

fleurir le Commerce dans un Pays , et d'y attirer nombre de Vaisseaux
, que

la diversité des Manufactures qui y sont établies , et des Marchandises qui

s'y fabriquent , nous a très-expressément ordonné, d'exciter \ç.s Habitans

de Saint-Domingue à rétablir la culture des Tabacs, et de leur faire com-

prendre les avantages qui leur en reviendront ,
puisque les plus riches

d'entr'eux pourront y employer une partie de leurs Nègres , et que les

petits Habitans trouveront par cette Culture les moyens de subsister et

de se procurer dans la suite de bons Etablissemens j mais comme on

s'étoit beaucoup relâché dans les derniers temps de l'application avec

laquelle les premiers François qui arrivèrent dans l'Isle , s'attachoient

à la Fabrique des Tabacs , et que plusieurs personnes avec lesquelles

nous nous en sommes entretenus-, nous ont témoigné qu'elles craignoient

qu'après en avoir fait fabriquer de grosses parties, elles ne leur restassent

sur \ç.% bras , ou qu'on ne voulût les prendre à un trop bas prix , et

cju'il n'y eût de la difficulté au paiement ^ nous avons jugé à propos ,

tant pour nous conformer aux intentions de Sa Majesté , et donner des

marques publiques du zèle que nous avons pour le bien et pour l'aug-

mentation de la Colonie, que pour répondre aux objections qui nous

ont été faites , de déclarer par cet Ecrit les précautions qu'on doit prendre

pour remettre \qs Tabacs de Saint-Domingue dans la réputation où ils

étoient autrefois , et les mesures que nous avons dessein de prendre pour

assurer aux Habitans le débit de ceux qu'ils fabriqueront.

On doit observer premièrement, que le Tabacnesoit cueilli que dans

sa maturité , et par un temps bien propre ;
1° Que les endroits où il

sera pendu pour essorer , ne soient pas exposés au vent , parce que la

poussière et le sable s'attachant au Tabac , lui donnent la plus mauvaise

des qualités , et c'est particulièrement par-là que les Tabacs de Saint-

Domingue ont été décriés
;

3.° Que lorsqu'il sera essoré , il sera mis en
pile pour ressuyer -, 4.." Qu'il ne soit point filé par un temps pluvieux ni

venteux
, attendu que le vent brise les feuilles , et la pluie y engendre la

rouille 5 j."" Que l'humectage du Tabac , lorsqu'on le fabrique , soit

1^
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sur-tout fait avec de l'eau de mer , parce que son acide le nourrit et ïe

corjserve , au4ieu que l'expérience a fait connoîcre que l'eau douce le

pourrit^ 6^, Que chaque humectage soit fait avec de l'eau nette et nouvelle,

en observant de ne poiilt laver plusieurs parties de tabacs dans la même
Eau; (comme ont l'a pratiqué à Saint-Domingue) parce qu'elle s'épaissit

et porte à la second partie de Tabac l'ordure qu'elle a tiré de la pre^.

Hiiere
, qui est le plus considérable de tous les-iricoiivéïliens , riemi'étant

plus désagréable aux Mâclieurs que de rencontrer du sable ou du gravier

sous les dents , ce qui donne une mauvaise odeur au Tabac , et le rend

rouillé;, Go!é et sableux; ce défaut éîOit très-ordinaire aux Tabacs de

Saint-Domingue; 7°. Eviter que le Tabac ne devienne piqué , ce qui

arrive lorsqu'on emploie dans la Fabrique des feuilles . grêlées ou usées

qui n'ont plus d'humeur , les mauvaises corrompant les bonnes; 8°. Que

les rôles soient de cinquante sols
,
peu plus ou peu moins; mais prendre

garde que les bâtons sur lesquels on les montera ne soient point verds

ni couverts décorce, mais tout-à-fait secs
,
parce qu'autrement ils donnent

un mauvais goût au Tabac, et engendrent une humeur qui l'échauffé et le

corrompt ; c)°. Que les bâtons ne pèsent tout au plus que quatre livres ,

et ne soient pas plus gros par le milieu que par les bouts ; on en a

trouvé autrefois en France qui pesoient quinze livres ; 1 0°. Qu'il y ait

-des peines établies contre ceux qui falcificront leurs Tabacs en mêlant

dans les Pvôles des corps étrangers , ou qui les monteront sur des

fcâtons plus gros qu'il ne sera réglé , ce qui se vérifiera par une espèce

d'anneau déposé en un lieu public, qui servira à les étalonner. Les Tabacs

en feuilles, ( à l'imitation de ceux de la Virginie) seront toujours de

plus de demande que les Tabacs en Rôles ; mais il faut observer qu'à

moins de les préparer avec beaucoup de soin, ils se gâteront et arrive?

ront en fumier en France. Si les Haibitans de Saint-Domingue ne veulent

s'attacher de bonne foi' à fabriquer des Tabacs en rôles et en feuilles

?ivec les précautions ci-dessus marquées , ils peuvent compter qu'ils en

auront un débit prompt et avantageux ; et afin qu'ils n'aient aucun sujet

de se plaindre, nous leur déclarons qu'ils auront la liberté de les vendre

aux Navires et Marchands François qui voudront les acheter; nous leur

promettons aussi ( pour qu'ils soient assurés quelque chose qui puisse

arriver d'en avoir le débit) de faire recevoir par des Personnes que nous

préposerons à Léogane et au Cap , tous les Tabacs en rôles et en feuides

qu'ils auront
,
pourvu qu'ils soient bien fabriqués et de bonne qualité ;

n':)us leur promettons encore de leur faire payer les Tabacs, conformément

à leur bqnté , à un prijf raisQnnahle 3 dont on cojivieudrçi de gre a gre

avec
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avec eux en Argent ou en Lettres de change sur France qui seront ponc-

tuellement acquittées suivant qu'ils jugeront leur être plus convenable ;

et comme plusieurs Garçons se plaignent qu'ils ne trouvent point de

terrein à se placer à Léogane , nous nous engageons de leur en faire

donner avec l'agrément de MM. les Commandans ; et pour leur donner

encore des marques plus fortes de l'envie que nous avons ( en exécution

des ordres du Roi ) de leur procurer tous les avantages qui dépendront

de nous , nous promettons aux Garçons et aux petits Habitans que nous,

connoîtrons être de bonne volonté et dans le dessein de travailler et de

s'établir , de l'eur faire avance/ avec le temps des Nègres , lesquels ils

payeront du produit des Tabacs qu'ils fabriqueront. A Léogane , etc.

iSi^^e Deslandes.

Arrêt du Conseil du Cap ,
qui défend à un Médecin d^exercer sans

Titre y et le déboute de la Réclamation du paiement d'un Mémoire.

Du 7 Février 1707.

O u R la comparution du sieur Brossard de Beaulieu , se disant Médecin

,

le Conseil assemblé, après l'avoir ouï, ainsi que le Procureur-Général

en ses conclusions verbales , ensemble un Certificat de Médecin , soi-

disant , réfugié à Londres en Angleterre; le Conseil sans avoir égard

audit Certificat et faisant droit aux conclusions du Procureur-Général du Roi,

lui fait très-expresses défenses dès à présent d'exercer l'Art de la Médecine

et d'en prendre la qualité, jusqu'à ce qu'il ait fait paroître des Lettres

en bonne et due forme des Facultés de France, non plus que de fournir

des Remèdes à qui que ce soit , ni d'en donner en qualité de Médecin

et de Chirurgien , le tout sur peine de cinq cents livres d'amende et de

plus grande peine s'il y échoit ; et au regard du Mémoire par lui fourni

audit Chevy , tant pour visites que pour médicamens, le Conseil l'a en-^

tiérement débouté de sa demande et avec dépens. Donné , etc.

Tome II. M
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Apprêt du Conseïi du Cap ^ sur la Police dés Marchés^

Du 7 Février 1707.

^ u R ce que le Procureur-Général du Roi a remontré au Conseil qu'il

avoit eu Îqs plaintes contre divers Particuliers qui se portent sur les^

grands chemins et qui arrêtent toutes les Denrées que les Habitans en-

voient débiter au Bourg du Cap ,
pour après les survendre à un prix

violent, ce qui fait que les Malades des Vaisseaux de Sa Majesté, les

Officiers , Religieux , l'Hôpital et les Familles en souirrent , étant privés

par cet endroit d'avoir les (Sufs , Volailles et Légumes qui sont pris par

ceux qui vont au-devant
,
qui les recèdent sûrement à ceux qui en donnent

le plus , ce qui cause même que l'on est obligé de manger des Viandes

les jours défendus par l'Eglise , d'autant qu'il est impossible d'avoir des

(Sufs qui sont enlevés par des Personnes jîostées sur lesdits chemms ,

et les Denrées pour \e.s jours d'abstinence j pour mettre fin à un abus sr

contraire à l'intérêt du P\oi et au bien public , et pour remédier et

mettre l'ordre nécessaire , il requiert qu'il plaise au Conseil d'y être sur

ce pourvu , etc. le Conseil faisant droit sur lesdites Remontrances

,

défend à tous Cabaretiers , Vendeurs et Regratiers d'aller ni envoyer

acheter sur les Places ni dans les Habitations , ni d'attendre ou faire

attendre sur les grands chemins les Volailles , Légumes et autres Den-

rées 5 à peine de cinquante livres d'amende; ordonne que tous les Ha-

bitans qui envoyeront ou voudront vendre des Volailles , Légumes ou

autres Denrées au Bourg du Cap , Iqs feront exposer en vente à la nou-

velle Place joignant l'Eglise du Cap , depuis cinq heures du matin.

jusqu'à midi.; défend auxdits Cabaretiers et Regratiers d'y rien acheter

avant huit heures du matin , à peine de l'amende ci-dessus portée ,
pour

donner le temps aux Bourgeois du Cap de faire leurs provisions; défend

pareillement à aucuns Habitans de faire rien crier dans les rues par leurs

Nègres avant ladite heure de midi , après laquelle il leur sera permis de

faire crier leurs Denrées dans lesdites rues du Cap , à peine contre les

cohtrevenans de trente livres d'amende et confiscation desdites Denrées,

applicable moitié au Dénonciateur , et l'autre moii-ié à l'Hôpital; enjoint.

au Procureur du Pvoi de la Justice du Cap de tenir la main et veiller a

l'exécution du présent Arrêt
, qui sera lu et publié à l'issue de la Vicsse

Paroissiale du Cap et de toutes les Paroisses en dépendantes; comme aussi

It; ;;|!f,
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k défense ci-devarit faite est présentement réitérée à tous les Nègres de

rien apporter pouc vendre au Cap sans une permission par écrit ou une

marque reconnue de leur Maître , à peine de confiscation de leurs

Denrées , applicable comme dessus ; défend pareillement le Conseil à

toutes personnes de rien acheter ni retenir sur les grands chemins
,
à

peine de trente livres d'amende. Donné ,
etc.

Arrêt du Conseil du Cap, confirmatif d'une Sentence qui condamne

un Particulier à épouser la Fille enceinte de ses œuvres.

Du 8 Février 1707.

Vu par le Conseil la Requête de Barthélemine-Guionne-Jean , majeure,

native de Rennes en Bretagne , de présent en ce Bourg du Cap
,
conte-

nant qu'elle auroit obtenu Sentence contre Jean Dechaille ,
Marchand

,

demeurant en ce Bourg ,
par laquelle dite Sentence qui est ci attachée ,

ledit

sieur Dechaille est condamné à épouser ladite Suppliante , à quoi ne se refu-

sant pas, que s'étant adressé au Père Girard, déservant la Cure du Cap, pour

qu'il eût à marier laSuppliante^le tout conformément à ladite Sentence, lequel

Père Girard auroit été refusant de le faire , alléguant pour raison qu'il ne se

trouvoit pas autorisé assez par ladite Sentence, et qu'il vouloit quelle

fût confirmée en votre Conseil, ce. qui fait que la Suppliante a recours

à votre justice; ce considéré nos Seigneurs et vu la Sentence ci jointe,

le Contrat de Mariage de la Suppliante et autres Pièces énoncées à ladite

Sentence ci jointe , et attendu que ladite Suppliante se trouve grosse de

trois mois et pliis des faits dudit sieur Dechaille , et qu'il peut mourir

,

il vous plaise, Nosseigneurs, autoriser ledit Père Girard dans la célébra-

tion du Mariage avec ledit sieur Dechaille , et ferez justice. Signé Ber-

thélemine-Guionne-Jean. Ouï les Parties, ensemble, les Conclusions

verbales du Procureur-Général du Roi et la Sentence du premier de ce

mois, le Conseil a confirmé ladite Sentence pour sortir son plein et

entier effet et dépens compensés. Donné, etc.

i

M ij
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ArkÈt du Conseil du Cap, tonchant les Nègres Épaves.

m
fli;':

Du p Février 1707..

V u par le Conseil la Requête de M'^ Noël Camusat , Greffier et

Notaire de la Juridiction du Gap, contenant qu'il auroit trouvé à son

arrivée une Coutume qui se seroit introduite au sujet des Nègres qu'on

mené au Corps de Garde , et qui lui est préjudiciable , étant obligé

d'avancer ses deniers, et quelquefois en risque, comme il est arrivé ^

de les perdre , et comme aujourd'hui il y a un Receveur des amendes

et consignations à qui cette charge appartient, à ces causes requiert, etc. les

conclusions par écrit du Procureur-Général du Roi, le Conseil ordonne

que
,
pour les avances qu'il est nécessaire de faire pour les Nègres

Marons qu'on mené en prison, elles seront faites par le Receveur àis

amendes; et en cas que lesdits Nègres meurent dans les prisons, o-u se

sauvent sans faire connoître leurs Maîtres , lesdites avances faites par

lec^it Receveur seront prises sur le Public j et après que lesdits Nègres

auront été un mois en prison sans pouvoir connoître leurs Maîtres, il

sera mis des affiches à toutes les Paroisses de la dépendance du Cap,

pour avertir le Public de la vente qui se fera desdits Nègres , un mois

après la publication faite à la porte de l'Auditoire ,
par une seule

publication, et les deniers provenans desdits Nègres., remis entre les

mains dudit Receveur , qui en demeura chargé jusqu'à ce qu'il en soit

autrement ordonné , les frais de la publication pris sur la chose , et

pout l'exécution du présent Arrêt, il sera lu,, publié, etc.

M'

Arrêt du Conseil du Cap
, qui nomme des Conseillers pour vérifier

^

avec des Officiers de Milice , si la quantité de vivres prescrite- se-

trouve plantée sur les Habitations,

Du 14 Mars 1707.

^UR la remontrance qui a été faite par le Procureur-Général du Roi,

que nonobstant l'Arrêt qui a été rendu en ce Conseil le 7 Juin dernier,

et publié en toutes les Paroisses de ce quartier, pour obliger tous les

Habitaas à planter les vivres portés audit Arrêt, que plusieurs l'ont
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exécuté , et d'autres ont négligé de le faire , ce qui est préjudiciable à

l'intérêt public et à la sûreté de la Colonie, et une contravention audit

Arrêt; c'est pourquoi il requiert qu'il soit nommé des Commissaires

pour faire la visite desdits vivres en présence d'un Officier de Pvîilice

de chaque quartier ,
qui sera nommé par M. de Charité , Commandant

en Chef en cette Isle , et par deux Experts qui seront choisis par chacun

desdits Commissaires dans le quartier qui leur sera marqué pour le tout

visité , et les Procès - verbaux rapportés lui être communiqués pour

requérir ce que de droit.

Vu la remontrance ci-dessus, le Conseil y faisant droit a nommé pour

Commissaire du qarder de Limonade, Trou et les Mornets, 7vr Garnier,

Doyen du Conseil; pour les quarders du Bois-de-Lance et Petite-Ance,

M. Pierre de Silvecane; pour le quarder de Bayaha, M" Pierre de la

Thuilerie ;
pour le quarder du Cap et dépendances , M. Pierre Roger ;

pour le quartier de l'Acul et dépendances , W de Maurepas -, pour le

quarder de Mousdque et Morne -Rouge, M^ Lallemand , Adjoint; et

pour le quarder royal de Saint-Louis, vulgairement appelle le Morin,

le Procureur-Général du Roi, lesquels Commissaires ci-dessus nommés

feront leur visite incessamment en présence de l'Officier qui sera nommé

par M. de Charité, Commandant en Chef de cette Colonie, et les Habi-

tans Experts qui seront par eux nommés , et auxquels ils feront prêter le

serment en tel cas requis et accoutumé pour \qs Procès-verbaux de visite,

être rapporté au Conseil , communiqué au Procureur-Général du Roi

,

et être ordonné ce qu'il appardendra, les vacations desdits Commissaires

prises sur les amendes, si aucune il y a. Donné, etc.
v'

•avmmjimmimxamEimi! -MumtMlàiîsma&êiSiXiJUSai^tsSS.

OrdonnAN CE de M. rIntendant
y
portant défenses d''abandonner

le quartier de Léogane pour aller s^établir dans d'autres.

Du 30 Avril 1707,

l_rf E sieur Deslandes , etc.

Sur l'avis que nous avons eu que plusieurs petits Habitans et Nègres

libres du quartier de Léogane, cherchent à vendre leurs places pour allet'

demeurer en d'autres quartiers, où ils espèrent qu'on leur accordera la

permission d'habituer, nous avons jugé qu'il étoit d'autant plus à propos

de s'opposer à un abus aussi préjudiciable que cela nuit au bien de la

».
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Colonie, dont Léogane a toujours été regardé comme le quartier prin-

cipal
3

qu'il est de notoriété publique que ceux qui s'en retirent ne le

font que dans la vue de s'exempter des gardes et des corvées qui sont

établies pour la conservation du Paj^s, de se soustraire de l'inspection

que les Commandans et les personnes chargés des ordres de Sa Majesté

ont sur leur conduite, et s'abandonner avec plus de licence à toutes sortes

de désordres ; en conséquence de ce que dessus , nous faisons très-

expresses inhibitions et défenses à toutes personnes d'acheter aucunes

places et habitations dans l'étendue du quartier de Léogane , sans nous

en avoir donné avis , et obtenu de nous la permission par écrit que nous

leur accorderons lorsque les vendeurs nous auront fait connoître qu'ils

ont des raisons bonnes et valables pour s'en défaire; défendons aux No-
taires de passer aucuns Contrats de vente des places et habitations situées

dans ledit quartier , sans s'être fait représenter \çs, permissions qu'on en

aura de nous ; leur ordonnons d'en faire mention dans les Contrats ;

déclarons nuls tous ceux qui seront passés au préjudice des présentes

défenses , et \ç.s places et habitations qui auront été vendues sans notre

permission , ou par des Actes sous seing privé , réunies au Domaine

de Sa Majesté; déclarons de plus qu'il ne sera point accordé de conces-

sions ni de permissions d'habituer à ceux qui étant Habitans de Léogane

,

le quitteront pour aller demeurer en d'autres quartiers ; et afin que per-

isonne n'en ignore , la présente Ordonnance sera enregistrée à la diligence

du Procureur du Roi au Greffe du Siège Royal de Léogane , lue , etc.

Donné à Léogane, etc. Sïgaé Deslandes.

Arrêt du Conseil de Léogane, touchant VAudiencier & les Huissiers

au Conseil,

Du 2 Mai 1707.

*3uR la Remontrance faite au Conseil par le Procureur-Général du Roi,

que le besoin où s'est trouvé le Conseil d'un Huissier-Audiencier ,
par

le décès de celui que le Roi avoit pourvu, l'a obligé de se servir, pen-

dant plusieurs années , d'un Huissier de la Juridiction ,
qui , le plus sou-

vent , se trouvant absent , sa tenue étoit retardée ; ce qui portoit un très-

grand préjudice aux Parties; de sorte que s'étant apperçadu peu d'ordre,

il crut qu'il étoit d'une nécessité d'ordonner aux Huissiers des Juridic-

tions de se faire recevoif eu Justice, ei d'y faire chacun à leur égard les
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mêmes fonctions qu'un Huissier-Audiencier ; ce qu'il Ht par Arrêt du y

Sptembreiyoi jmais ,parcet Arrêt, le Conseil se réservant d'avoir égard

aux légitimes causes que les Contrevenans rapporteront de leur absence,

il lie leur a pas été difficile de trouver des moyens de s'absenter , sous

prétexte de leur emploi auxdites Juridictions ; ce qui a rendu ledit Arrêt

infructueux; de sorte que M. Deslandes, Intendant de Justice, s'étant

apperçu de cette négligence, et suivant les avis qu'il lui auroit plu rece-

voir du Remontrant, a cru devoir se servir de l'autorité que Sa Majesté

lui a confiée d'expédier uneCommission d'Huissier- Audiencier àUrbain

Eournegal , sur l'assurance qu'il a eue qu'il s'acquitteroit dignement de

ladite charge 3 et pour lui donner le moyen de s'y maintenir, il a bien

voulu y joindre le pouvoir de se'saisir des Pièces des Parties par inven-

taire
,
par forme de Garde-^Sacs , aGn de les porter suivant leur distri-

bution , soit en les prenant au Greffe, ou des Parties mêmes, et ledit

Huissier s'est retiré pardevant le Remontrant pour ses droits et préro-

gatives; comme aussi ce qu'il plaira au Conseil lui accorder, tant pour

l'appel de chaque cause, que pour ses vacations d'Huissier et voyage de

remise des Pièces , ledit Remontrant est obligé d'avoir recours à l'au-

torité de la Cour
,
pour et conformément aux Edits et Création desdits

Huissiers-Aunienciers , etc. ; le Conseil faisant droit sur ladite Re-

montrance , a ordonné et ordonne que , conformément aux Edits et

Création desdits Huissiers, ledit Bournegal pourra exploiter privative-

ment toutes les causes qui seront pendantes en ce Conseil depuis l'appel;

Lettres-Patentes, ou autres expédiés à la grande Chancellerie; les Arrêts

et Commissions des Cours Supérieures ; et concurremment avec lesdits

Huissiers, les signilications et exécutions des Sentences des Sénéchaux,

et leurs Lieutenans qui ressortissent de ce Conseil , Contrats , Obligations

et autres , ou l'exécution sera requise , à la charge toutefois qu'il fera

enregistrer sa Commission et le présent Arrêt auxdites Juridictions ; le

Conseil a taxé et alloué audit Huissier-Audiencier pour l'appel de. chaque

Cause trente sols , et pour ses Voyages à raison de trois livres par lieue ,

si mieux n'aiment les Parties élire leur domicile à Léogane, conformé-

ment à ce qui se pratique dans toutes les Cours du Royaume où ledit

Huissier fera son exploit ; et au cas qu'il survienne quelque maladie ou

autre légitime empêchement audit Huissier de se trouver aux Audiences

du Conseil , ordop.ne aux Huissiers des Juridictions de se trouver deux

à la tenue dudit Conseil à tour de rôle, dont il sera tenu registre par le

Greffier d'iceiui , sans qu'ils puissent s'en exempter sans congés dudit

Conseil; pour lesdits deux Huissiers en l'absence de celui du Conseil^

U

y,
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y appelle!' les Causes et y faire les mêmes fonctions , et lorsqu'ils s'y

trouveront exécuter les Mandemens du Conseil , à peine de soixante

livres d'amende pour la première fois , et de cent cinquante en cas de

récidive ; auquel cas lesdits Huissiers, ainsi de service, auront les mêmes

émolumens jusqu'à l'autre Conseil pour les Causes qu'ils y auront ap-

pellées , et la même taxe pour ledit appel ; et lorsqu'ils auront assisté

leditpremier Huissier y étant, pourront en son absence exploiter et avoir

\qs mêmes droits d'icelui ; et à ce que tous les Huissiers des Juridictions

n'en prétendent cause d'ignorance , ordonne que le présent Arrêt et Rè-

glement sera lu le Conseil tenant j à cet effet seront mandés pour y être

présens. Donné, etc.

Arrêt du Conseil de Léogane ,
qui nomme deux Conseillers- Commissaires

pour liquider les Amendes dues par les Contrevenans à VArrêt qui

ordonne de planter des Vivres,

Du 1 Mai 1707.

Ortd ON VAN CE du Roi , touchant Us Congés des Soldats des

Colonies.

Du 18 Mai 1707.

De jp a r L E Roi.

Sa Majesté étant informée que quelques Commandans Particuliers

des Quartiers des Isks Francoises de l'Amérique ont donné des Congés

absolus aux Soldats des Compagnies qu'Elle y entretient ,
quoiqu'ils

n'en aient aucuns pouvoirs , et que quelques-uns d'eux et même des Ca-

pitaines de ces Compagnies en ont tiré des rétributions , et exige des

Soldats auxquels ils les ont accordés des sommes assez considérables ; Elle

a estimé nécessaire de réprimer une licence aussi contraire aux Ordon-

nances , à la Discipline et au bien de son Service , et ^d'autant plus

injuste, qu'Elle est chargée des frais de remplacement et de recrues ; et

voulant y pourvoir , Sa Majesté a fait et fait très-expresses inhibitions et

défenses à tous Cojramandans particuliers dans les Colonies , ou Quartiers

des

;»!:•, ii^
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Hes îsles Françoises de l'Amérique , Capitaines des Compagnies qui y

servent, et autrei Officiers , de donner, sous quelque prétexte que ce soit,

aucuns Congés absolus aux Soldats desdites Compagnies , réservant aux

Gouverneurs de chaque Isle le pouvoir de les donner lorsque les Soldats

Se trouvent hors d'état de servir sur les Certificats des Capitaines , qui

en expliqueront la cause, visé par le Major de la Colonie ou du Quartier,

ni d'exiger pour raison de ce aucune rétribut on des Soldats auxquels ils

seront accordés , à peine contre ces derniers de nullité des Congés , et

d'être dénoncés et punis comme Déserteurs s'ils en avoient profité j et

à l'égard des Officiers-Majors , Capitaines-, ou autres qui les auront

donnés , de cassation, six mois de prison, et de restitution du double de

l'argent qu'ils auront exigé, dont moitié sera délivrée sur le champ au

Dénonciateur , et l'autre à l'Hôpital j permet en outre Sa Majesté au

Gouverneur-Général pour les Isles du Vent, et aux Gouverneurs de

Saint-Domingue et de Cayenne de donner des Congés aux Soldats pour

se faire Habitans , suivant les ordres particuliers qu'ils en recevront.

Mande Sa Majesté au sieur de Machault , Gouverneur et Lieutenant-

Général ; aux Gouverneurs Particuliers , Intendans , Commissaires-Or-

donnateurs , Officiers-Majors , et autres desdites Isles qu'il appartiendra

de tenir la main à l'exécution de la présente Ordonnance, et qu'elle veut

être lue, publiée, etc.

Ordonnance de M. VIntendant ,
qui enjoint aux Huissiers de

faire toutes significations aux Officiers Militaires , sa,ns prendre

aucune autorisation particulière pour cet effet.

Du ip Mai 1707.

1-v E sieur Deslandes , etc.

Ayant été informé que quelques Officiers des Compagnies Franches

de la Marine, entretenues en cette Isle, refusent de recevoir les signifi-

cations et assignations que les Huissiers du Conseil et de la Juridiction

leur donnent en vertu àts Ordonnances des Juges dans les Affaires

qu'ils ont avec les Habitans et les Particuliers , à moins qu'ils ne leur re-

présentent à chaque signification un ordre particulier de Nous qui leur

permette de la faire ; Nous déclarons que conformément aux ordres et

intentions du Roi , il est permis . aux Huissiers du Conseil et de la

Tonie IL N
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juridiction de faire tous exploits et significations qui seront ordonnés

par les Juges , à tous les Officiers d'Infanterie qui auront des Procès ou:

des Différends avec les Habitans , sans qu'ils aient besoin pour cela d'un

ordre particulier de Noiîs ; ordonnons auxdits Huissiers de se conformer

au présent Règlement; et en cas de mauvais traiteraens ou de refus de la

part des Officiers de recevoir les significations qu'ils auront à leur faire ,

d'en dresser leur Procès-verbal. Donné, etc.

R. au Siège Royal de Léogane ^ le 5 Juillet lyo-j.

Et au Siège Royal du Petit-Goave , le. zy Septembre suivant.

^

Ordonnance du Roi ^
portant Amnistie en faveur des Flibustiers

et Déserteurs,

Du l^' Juin 1707.

De Par le Ro î.

Sa Majesté ajmt été informée que depuis la Guefre plusieurs Fli-^

bustiers et Habitans des Isles Françoises de l'Amérique ayant armé pouC

ia Course contre les Ennemis de l'Etat , ont été pris à la Mer ou dé-

gradés ,\u'une partie de ceux qui ont été menés dans les prisons de la

Jamaïque ou de Curaçao , n'ayant pas voulu attendre l'occasion de les

échanger, se sont engagés de servir sur les Bâtimens Anglois ou Hol-

îandois pour obtenir leur liberté; que d'autres sont restés dans les

Ports et Côtes des Indes Espagnoles , après la perte de leurs Bâtimens,

et y demeurent , de même que des Soldats des Compagnies qui ont dé-

serté; sur quoi voulant pourvoir et faire cesser un désordre préjudi-

ciable aux Colonies et au Commerce de ses Sujets, en donnant en inême

• lemps le moyen à ceux que leur légèreté seulement ou la nécessité ont

jette dans le mauvais parti de ressentir des effets de sa clémence; Sa

Majesté a ordonné et ordonne , veut et entend que tous les Flibustiers,

Habitans et Soldats des Isles
,
qui ont quitté ou déserté, même ceux qui

se sont faits Forbans avant la Guerre et sont restés chez les Ennemis ou

en Pays Neutres ou Alliés, et qui reviendront s'y habituer ou rentrer dans

les Compagnies dans lesquelles ils servoient dans six mais du jour de

!a publication de la présente Ordonnance dans les Isles ,
pourront le

.

faire 5Ûferaem sms, waime d'eue pourgvÙYis pour ces crimes ,
leur en
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accordant une Amnistie entière ; et à l'égard de ceux qui seront pris en

navigant et croisant en Mer , ou après le temps expiré , Elle veut et or-

donne qu'ils soient punis de mort en quelque lieu qu'ils soient ren-

contrés , et menés des Isles de l'Amérique de son obéissance où du

Royaume , et leurs effets confisqués à son profit , à la réserve du tiers

qui sera donné aux Capitaines Preneurs , ou aux Dénonciateurs 5 et ceux

qu'on justifiera avoir favorisé ou entretenu correspondance avec les

Ennemis ou favorisé la désertion et retiré les Soldats qui y tombent

,

seront condamnés aux Galères à perpétuité, et leurs effets pareillement

confisqués ; enjoint Sa Majesté au sieur de Machault et de Vaucresson ,

Lieutenant-Général et Intendant des Isles Françoises de l'Amérique , aux

Gouverneurs Particuliers d'icelles et aux Officiers des Conseils Supérieurs

qui y sont établis, ensemble à tous les Juges et Officiers qu'il appar-

tiendra de tenir la main à l'exécution de la présente Ordonnance , etc.

Fait à Marly, etc.

R. au Conseil Supérieur du Cap , le 5 Janvier ljo8.

Lettre du Ministre sur les Nègres amenés en France,

Du 10 Juin 1707.

L'intention de Sa Majesté est que les Nègres qui auront été

amenés dans le Royaume par les Habitans des Isles qui refuseront d'y

retourner, ne pourront y être contrains ; mais que du moment que de

leur pleine volonté , ils auront pris le parti de les suivre et de se rendre

avec eux dans l'Anaérique, ils ne puissent plus alléguer le Privilège de

la Terre de France , auquel ils semblent avoir renoncé par leur retour

volontaire dans le lieu de l'Eclavage ; c'est la règle qui doit être suivie

sur ce sujet qui ne peut tirer à aucune conséquence , ni augmenter consi-

dérablement le nombre des Nègres libres, parce que les Habitans en

amènent peu , et choisissant lorsqu'ils sont obligés d'en amener pour les

servir ceux qu'ils connoissent le mieux et dans lesquels ils ont plus de

confiance , ils seront plus certains qu'ils ne désireront pas les quitter ;

cette règle répond au cas particulier qui regarde les Négresses , dont les

Requêtes ne doivent point être rççues.

K. au Conseil du Cap , le premier Juillet tjog.

Et à celui de Léogane ^ le 5 Août suivant.

N îj
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Sen T E NCE du Juge du Cap , confirmée par Arrêt , pour suppléer un

Don mutuel porté en un Contrat de Mariage incendié.

Du 2 Juillet 1707.

V u la Requête présentée par le sieur Chicanneau et Anne Leroy son

Epouse , aux fins de faire valider la Donation mutuelle de tous leurs

Biens en faveur du dernier vivant, qui étoit portée par leur Contrat de
Mariage qui auroit été incendié , aussi -bien que les Minutes des No-
taires , pendant la Guerre avec les Espagnols , l'Ordonnance de soit

communiqué : Conclusions du Procureur du Roi , et l'Ordonnance

portant qu'avant faire droit sur les fins de ladite Requête , que les

Supplians justifieroient des faits^ contenus en icelle. Le Contrat de
Mariage passé entre les Parties y bien et duement enregistré au Greffe,

au rapport de Haguelon , Notaire de ce lieu , en date du 1 7 Novembre
i 6^^ *, l'Enquête faite en conséquence de ladite Ordonnance ,

par laquelle

il est suffisamment prouvé des faits contenus en ladite Requête 3 et tout con-

sidéré , ordonnons que ledit Chicanneau et Anne Leroy jouiront à l'avenif

de l'effet de la Donation mutuelle entre-vifs faite au dernier vivant , de
tous leurs Biens ^ suivant qu'elle étoit portée par leur Contrat de Mariage,

conformément au Contrat passé entre les Parties ci-dessus daté, lequelaura

son effet rétroactif du jour de la passation de leurdit Contrat de Mariage;

et ce en vertu du présent Jugement. Donné de nous , Juge Civil eî

Criminel du Siège Royal du Cap , etc.

R. au Conseil du Cap , le 6 Août lyoy , en vertu d''Arrêt du ^Juilleê

précédent.

* UActe du ly Novembre iffgS y visé dans cette Sentence y avoit été

passé après Vincursion des Ennemis y et les Partiesy avoient consigné Ul^

ConvmiQns du. Contrat de Mariage primitif et incmdié^

"""^f*
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Arrêt du Conseil du Cap , touchant les Droits Suppliciés^

Du ^ Juillet 1707.

V u par le Conseil la Remontrance ci-dessus , le Conseil ordonne
qu'il sera fait une levée de 1 2000 liv. dans toute l'étendue du Ressort
de ce Conseil

, qui demeureront entre les mains d'un Habitant sol-

vable
,
tel qu'il plaira à MM. Charité , Commandant en Chef, et Des-

landes
, Commissaire Ordonnateur , choisir dans le Ressort

,
pour par

lui payer tous lesdits Hommes préposés , Nègres suppliciés et autres

frais qu'il appartiendra , sur \^% Ordonnances dudit sieur Commissaire
Ordonnateur -, qu'il sera payé au sieur Longray

, préposé pour ladite

Recette , qu'il sera tenu de faire ou de faire faire dans l'étendue de ce
Conseil

, auquel il sera donné pair chaque Habitant un dénombrement
de tous les Nègres , depuis ledit âge de quatorze ans jusqu'à celui de
soixante

, signé; et à défaut , ledit Longrais en fera foi au bas , qu'il fera,

viser incessamment par ledit sieur Commissaire Ordonnateur; finalement,
lE Conseil ordonne à tous les Habitans de donner audit Longrais un fidèle

Dénombrement de ses Nègres nom par nom, tant celui de Baptême
que du Pays, et l'âge d'iceux , ou environ, à peine au Contrevenant de
perdre \qs Nègres qui se trouveront avoir été par lui recelés

, pour les-
dits Nègres être vendus, et les deniers en provenans, être partagés .moitié,
au Dénonciateur, et l'autre au profit dudit Fonds , et duquel Fonds ledit
sieur Etabli se fera décharger tous \^% ans par le Conseil ; enjoint audit
Procureur du Roi du Port-de-Paix , de faire faire un Recensement à sa
diligence, de tous les Nègres dudit Quartier, conformément audit Arrêt,
qu'il^ sera tenu d'envoyer incessamment entre les mains du Procureur-
eénéral

,
et que tous ceux qui ont reçu et qui sont chargés des deniers

des Nègres suppliciés
, seront assignés par-devant M^ Pierre Roger pour

examiner ledit compte , et communiquer ensuite au Procureur-Général
du Roi

; que le présent Arrêt sera enregistré dans les Juridictions en
ressojtissant, etensuiteluj etc.

^l5fâl
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'Arrêt drc Conseildu Cap ,
qid commet un Huissier pour faire les

Fonctions du Greffier de la Cour dans une Instance où. ce dernier est

Partie.

Du 5" Juillet i7©7.

Vu par le Conseil la Requête de M. Duperrier, Greffier de la Cour ;

XE Conseil a nommé pour Greffier dans la préseule Affaire, la Fei-

sonne de Josse , Huissier audit Conseil, etc.

I

Lettre dn Ministre au Gouverneur-Général et à VIntendant des

' -'3 ;?'•

j^i^^^ touchant Vemploi des Fonds.

Du i". Août 1707.

Le Roi défend aux Gouverneurs Particuliers d'employer ses Fonds

^ leu.s Bàtimens pa.dculiers , et ordonne à M. le Général d'envoyé^

ehaq^^e année le Mén.oire.des Ouvrages qu'il estimera nécessaires
,
qui

seront concertés avec M. l'Intendant. .

.
; ,.Le Roi m'a témoigae n'êcre point satisfait du peu de compte que je

lui: ai rendu des Fordiicadons et de l'emploi des Fonds faits pa ^s

Etats i Sa Majesté a su d'ailleurs par des Mémoires qm lui ont e

remis, que chacun de MM. les Gouverneurs en ^':P^^''^^ ^^^
^^^^^^^^ ;

convient pour sesusages particuliers et pour ce qu'il estime m ^^^^ '

et sans emrer sur ce sujet dans un d.-ail que je puis vous f^^^^^^
.ait, elle m'ordonne de vous dire qu'elle défend absolument -d^m_

ployer aucune portion de ces Fonds pour des Bàdmens Particuliers e

autres , que pour les Travaux et Ouvrages du Service ,
sans son kjx

exprès, avertissant M. de Vaucresson que si j'en trouve dans ,9

Comptes duTrésdrier qui aient passé, et pour lesqueUes li ^« ^°^^"^

des Ordonnances , le Roi m'a commandé de les ïa>.er ,
a repiencire s

ses Appointemens ; et pour éviter à l'avenir le désordre dans lequel on

est tombé à cet égard depuis quelques années seulement ,
intention

Sa Majesté est que M. de Mâchant, m'envoie dans le courant^ de chaque

année le Mémoire des Ouvrages qu'il aura esdmé nécessaire de taire

dans la suivante , après l'avoir concerté avec M. dç Vaucresson et siu
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Jes projets de i'Ingénieur , et qu'il y joigne un Plan avec un Devis

estimatif de la Dépense ; il pourra seulenient ,
pour les choses pressées

,

ordonner qu'on y travaille avant d'avoir reçu l'ordre ,
pour ne point

perdre de temps ; il l'attendra pour les autres , ce qui ne peut causer de

contretemps en gfeiiantl^ien ses mesures.

Arrêt du Conseil de Léogane ., contre un Esclave Assassin de soit

Maître .
.

Du i". Août 17074

Inouïs, etc. Procès Criminel auroit été mû et poursuivi extraordl-'

nairemeiit au Siège Royal de Léogane , à la requête de M. Poirrier ,

pour le Substitut du Procureur-Général audit Siège , Défendeur 3 contre

ie nommé Gaspard , Nègre Esclave du sieur Nicolas Michot , Défen-

deur j accusé d'avoir donné un coup de houe par la tête dudit Michot

,
Son Maître ; vu par notre Conseil Supérieur de Léogane k Sentence

dont est appel , du 30 Juillet dernier, ensemble 'toutes les Pièces et

Procédures énoncées en icelles , Conclusions du • Procureur-Général du

Roi de ce jour, interrogatoire sur la sellette par ledit Accusé , et vu

le Rapport de .M. Vernon, Conseiller Rapporteur, aussi de ce jour, et

tout considéré, le Conseil a mis au néant l'Appellation et Sentence

dont est appel, en ce que par icelle il est ordonné que l'exécution

sera faite à Léogane; émendant , ordonne qu'elle 'Sera faite au

Cul-de-Sac, devant la porte principale dudit Michot , et l'Amende

•"honorable devant l'Eglise du Cul-de-Sac; et au surplus, que ladite

Sentence * sordra effet , ledit Nègre préalablement estimé avant son

exécution ,
pour le prix en être délivré m son Maître; renvoie l'exécution

au Juge dont est appel. Donné , etc.

* Elle portait encore condamnation à avoir le poing coupé 3 et à etrs

rompu vif*

^i f; ï

V*
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Extrait de la Lettre du Ministre à M. Deslandes , touchant

certaines Exemptions , et portant que personne n'en doit prétendre

,..>p3M..l?S Droits Curiaux,

Du 5 Août 1707.

L ES Exemptions des Religieux , des Officiers-4VIajors, de ceux des

Troupes et àes Milices , des Conseillers çt dei Juges, sont fixées pat

les anciens Réglemens faits pour les Colonies ; les ur^s et les autres soiit

exempts de la Garde et des Corvées ordinaires ,
quant à leurs personnes;

mais leurs Habitations sont assujetties , de même que les autres, à toures

\e& Corvées qui se font pour les Ouvrages des FortiHcadons et la dcfense.

du Pays , dont leurs Habitations font partie. Cependant pour leur oter

tout prétexte de se plaindre , Sa Majesté veut tien qu'elle soit poussée à

trente Nègres pour les Gouverneurs, à quinze pour les Officiers-Majors,

et à dix paur ceux des Troupes et des Milices. A l'égard des Droits

Curiaux et de l'entretien des Eglises , la prétention d'en être exempt ,

pour qui que ce soit , est ridicule j et Sa Majesté paie ces dépenses

elle-même dans tou^ les endroits où elle a àts Domaines corporels ;

vous l'expliquerez aux Officiers , s'il y en a quelques-uns qui l'aient

«ncoie ; et s'ils ne s'y rendent point , vous m'en informerez , en me
i,ïîandant leurs noms.

taie

Vi x-:^ RA I T de la Lettre du Ministre <z M. HE CUARITE , touchant

les Droits de Boucherie , de Cabaret , d'Ancrage et de Passage ^ do^C

Sa Majesté entend qu'il sçlt fqit une Ferme à sçn profit

^

Du 3 Août 1707.,

l-i E Roi a jugé à propos de réunir les Droits de Boucherie ,
de

Cabaret , d'Ancrage et de Passage , et Sa Majesté a donné ordre à

M. Deslandes de les administrer-.. et affermer ; mais pour ôter aux Offi-

ciers-Majors qui profîtoient de «partie de ces revçnvis sans aucuns Titres



de rAmérique sous le Vent. rof
VA Droits , toute occasion de ^e plaindre , et pour leur marquer même
i'attention- qu'elle fait sur eux, elle a bien voulu leur accorder une aug-
mentation d'appointemens j)ar forme de gratification extraordinaire.

Ordonnance du Roi sur la Discipline des Milices.

Du 3 Août 1707.

i3a Majesté ayant ordonné que les Milices des Isles Françoises de

l'Amérique fussent Enrégimentées , et nommé les Colonels et autres

Officiers de chaque Régiment, pour les conduire et former au Service

qu'elles peuvent avoir occasion de rendre , elle a jugé nécessaire de

prévenir Its incidens qui pourroient arriver entr'elles , en m-ettant les

Officiers en état de leis réprimer par eux-mêmes , ou au moins d'en faire

un Exemple prompt qui pût les aider à Igs maintenir dans l'obéissance

et la subordination ; et pour cet effet , elle a ordonné et ordonne, veut

et entend
, que les Régiemens et Ordonnances faits pour la Discipline

des Troupes entretenues dans la Marine , seront communs aux Milices

des Isles Françoises de l'Amérique , lorsqu'elles seront assemblées et

en Corps
, pour marcher dans les occasions du Service , ou pour faire

les Revues pour ce qui peut y avoir rapport , et exécuté à cet égard ,

de même que si elles y étoient comprises ; voulant Sa Majesté qu'en cas

de désobéissance , ou de quelques fautes ou crimes , dans lesquels \e%

Officiers ou Soldats desdites Milices pourroient tomber , et qui mérite-

roient punition
, ils soient jugés par le Conseil de Guerre , assemblé

par ordre du Gouverneur ; et en son absence , du Lieutenant de Roi ,

et composé des Officiers-Majors, des Colonels, Lieutenans-Colonels ,

et Capitaines de Milice du Quartier , auquel ceux du plus prochain
seront appelles , lorsqu'il n'y aura pas le nombre suffisant des Officiers

ci-dessus nommés , et condamnés aux peines portées par lesdits Régie-
mens. Mande, etc.

Tome II,



Ordonnance du Roi , sur les Gardes des Habuans à Saint-

Domingue.

Du 3 Août 1707.

_iA Majesté étant informée que les Gardes qui se font dans Us

Quartiers François de l'Isle de Saint-Domingue, sont négligées

et peu exactes , les principaux Habitans se dispensant de les faire

ou d'y commettre en leur place , et laissant la fatigue aux Petits
,
les-

quels , pour la plupart , ne subsistant que de leur travail journalier ,
ne

peuvent. y être souvent assujettis, sans les exposer à trop de fatigue et

à la perte d'un temps qui leur est nécessaire pour leurs travaux ordi-

naires ; et voulant pourvoir à cet abus , et établir ces Gardes dans une

juste proportion entre les Habitans qui en sont ^te^is ,
Sa Majesté a

ordonné et ordonne, que tous les Habitans non Privilégiés des Quartiers

François de Saint-Domingue , seront sujets aux Gardes ordinaires, et la

feront en personne , chacun à leur tour , sans qu'aucun puisse s'en

dispenser
,
pour quelque cause et prétexte que ce soit , à peine de

punidon corporelle , à la réserve de ceux qui fourniront à leur place ,

savoir , les Habitans qui auront vingt Nègres , deux Hommes ;
ceux

qui en auront quarante , trois ; et ainsi en augmentant d'un à chaque

vingtaine de Nègres qu'ils auront de plus , et sans que ces Hommes

puissent faire deux Gardes de suite , ni être présentés qu'après quatre

jours francs de l'un à l'autre ; et à l'égard àts Habitans qui n'auront

pas le nombre de Nègres proportionné à l'étendue des terreins dont ils

sont en possession , veut et entend Sa Majesté qu'ils puissent pareille-

ment être dispensés de faire leurs Gardes en personne ,
en fournissant

des Hommes sur le pied de cette étendue ; savoir , les Habitadons de

six cens pas de haut, sur autant de large, cuidvées ou non ,
un; celles

au-dessus , deux ; et ainsi en augmentant d'un par chaque six cens pas

de plus y ordonne en outre que ceux des Habitans qui manqueront

auxdites Gardes , soit par eux ou par ceux qu'ils auront mis en leur

place, ainsi qu'il est prescrit ci-dessus , soient condamnés en une

amende de cinquante livres pour la première fois
,
de cent cinquante

pour la seconde ; et en cas de récidive , de la peine de prison
,
avec

ladite amende , qui sera applicable au paiement de ceux qu'on aura ete

obligé de faire servir en leur place , afin que la Garde soit toujours

complette , et le surplus remis au Commis du Trésorier-Général de la

Marine. Mande, etc.
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Ordonnance du Roi y qui fixe Vâge et la taille des Engagés à

transporter aux Isles.

Du 3 Août 1707.

De par le Roi,

Oa Majesté ayant, par son Ordonnance du ip Novembre 16$^

i

obligé les Capitaines Marchands, qui font le Commerce des Isles Fran-
çoises de l'Amérique, d'y porter, à chaque voyage qu'ils feroient, un
certain nombre d'Engagés

, proportionné à la grandeur et à la force des
Bâtimens, suivant qu'il seroit fixé dans leurs Passeports , ces Capitaines ,

sous prétexte que ladite Ordonnance, ni celle du 17 Novembre dernier,
n'explique point l'âge ni la taille que doivent avoir ces Engagés

,
portent

dans les Colonies de jeunes gens qui, n'ayant pas la force de supporter
les changemens d'air et de nourriture, ni le travail qu'ils doivent faire,

meurent, ou deviennent inutiles, ou sont rebutés par les Habitans; ainsi

on ne tire de cet établissement aucun avantage pour les Colonies ; à quoi
Sa Majesté voulant pourvoir, elle a ordonné et ordonne, veut et entend
que les Ordonnance du ip Février kJ^jS et 17 Novembre dernier soient

exécutes
3 et en conséquence, que les Engagés que les Capitaines doivent

porter aux Isîes de l'Amérique , auront au moins dix-huit ans , et ne
pourront être plus âgés de quarante ans , et seront au moins de la gran-
deur de quatre pieds- que la reconnoissance en soit faite par les Officiers

de PAmirauté et les Commissaires de la Marine", ou des Classes des Ports

où les Bàtimens seront expédiés, et le signalement desdits Engagés men-
tionne dans les Rôles des Equipages , leur faisant défenses d'en recevoir
qui n aient lesdites qualités, et ne leur paroissent de bonne complexion;
veut aussi Sa Majesté que les Capitaines abordant aux Isles, soient tenus
de représenter aux Officiers qu'elle a commis , les Engagés qu'ils auront
poaes avec le Rôle de leur signalement, pour vérifier si ce sont les

mêmes qui auront du être embarqués ; et en cas qu'ils aient contre-
venu

, qu'ils en fassent mention dans leurs Certificats que les Capitaines
seront obligés de rapporter de la remise d'iceux, pour être contraints au
paiement de soixante livres pour chacun de ceux qu'ils n'auront point
toiirnis ou auroiit été rebutés , et d'une amende de cent livres pour la

O ij
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contravention, applicable suivant ladite Ordoiinance du 17 NoyeniI)re

dernier; mande Sa Majesté à M. le Comte de. Toulouse, Amiral de

France, au Gouverneur-Général, Intendant, Gouverrieurs-Pardculiers

,

Commissaires-Ordonnateurs, Co-r.missaiie de la Marine et des Classes,

et autres Officiers qu'il appartieiidraj de- tenir la main , etc.

Extrait de la Lettre du Ministre au sieur SAnto -Domingo y

Major à Léogane ^ touchant le Compte à rendre aux Commandans par

les Capitaines des Batimens qui arrivent , et la Prétention des Officiers-

dé Milice à cet égard.

Du 3 Aoiit 1707.

ES Colonels et les Officiers de Milice n'ont dé rang et d'autorité

que lorsqu'elles sont assemblées , ou que le Gouverneur les destine à

quelque service particulier; ainsi ils n'ont rien à demander aux Gens de
Mer qui arrivent , lesquels n'ont de leur part aucun Compte à rendre

qu'au Capitaine-Commandant, lorsque les Officiers-Majors ne se trouvent

pas présens dans les lieux où les Batimens abordent.

XTRAIT de la Lettre du Ministre à M. le Comte DE ChOISEUL ^

Gouverneur , touchant le Rang du Commissaire-Ordonnateur,

Du 24. Août 1707»

L est survenu un incident , dans la Procession de la Fête-Dïeu , entré'

le sieur Deslandes. et le sieur de Brach, sur le Rang, qui, m'oblige à

vous expliquer les intentions du Roi , afin que vous puissiez , dans un
cas pareil, les faire exécuter. M. Auger qui, comme Gouverneur, devoir

avoir le premier Rang , ayant dit qu'il ne pouvoit assister à cette Céré-
monie

, et qu'aucun des Lieutenans de Roi ne se présenteroit pour tenir

sa place
, le sieur Deslandes se détermina à y aller , et se mit à la tête des

Habitans. Le sieur de Brach, excité, à ce qu'on prétend, par les autres

Officiers-Majors, se joignit à la Procession qui écoit déjà commencée,
et prit le pas sur l'autre qui , pour éviter toute discussion , se mêla
avec les Habitans. Sur le compte que j'en ai rendu à Sa Majesté, elle a
puni le sieux de Brach du procédé ; mais eJle a jugé qu'il avoit xai^or»

/»«L^
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dans ïe fond, un Officier-Major-Commandant devant toujours avoir le
Pas

,
parce qu'il représente le Gouverneur , et que ce dernier est censé

représenter la Personne du Roi; mais si le sieur Deslandes, ou. autre
Commissaire-Ordonnateur j ne peut jamais être le premier, il doit tou-
jours ên-e le second, et vous suivre', ou rOfficier-Conimandant à votre
place dans \q^ Conseils de Guerre, de même que dans les Cérémonies,
avant tout autre. Officier quel qu'il soit.

OrdOst^ANCe du. Commandant en Chef par intérim ,' qui défend
aux Habitans ds la Partie du Nord de vendre leurs Terreinssans sa
permission, "

,

i)u 2y Août 1707.

Lu E sieur de Charité , etc. .

La parfaite connoissance que nous avons des abus qui se commettent
dans les ventes des Places et des Habitations que plusieurs Particuliers
font dans le. Quartier du Gap et dans Us dépendances ^ les uns les~faisariî
sur de snnples pouvoirs d'habituer; hs autres qui auront des concessions
sans avou- satisfait aux conditions qui y sont expressément uortées; d'autres
même sans Fun ni l'autre; il y en a aussi qui se défont de leur Terrein
par la vexation de leurs voisins;, d'autres pour s'éloigner du service des
gardes et corvées

; et enfin d'autres pour frustrer leurs Créanciers çi;

passer dans les Quartiers Espagnols ; de l'avis de M. Deslandes,- Com-
missaire-Ordonnateur de cette Isle, faisant fonction d'Intendant de Jus-
tice, Police et Finance, nous avons jugé qu'il étoit à propos de s'op-
poser a des abus aussi préjudiciables que ceux-là au .bien de la Colonie .
et aussi contraires aux intérêts du Roi; en conséquence de ce que dessy^,
nous faisons très-expresses inhibitions et défenses, comme dles ont été
iaites a Leogane, à toutes personnes de l'étendue de la Juridition du Cap
et du Port-de-Paix, d'acheter ....*, réunis au Domaine de Sa Majesté;
et ahn que personne n'e- ignore, la présente Ordoiinance sera enregistrée
a la dmgence du Procureur du Roi au Greffe du Siège Royal du Cap et
.du Port-de-Paix, lue et publiée, etc. Donné au Câp.

Signé DE Charité.
R. au Greffe du Siège Royal du Cap, le 30 du même mois,

* Pour ce que nom supprimons ici, vo/e^ VOrdonnancQ du 30 Avril
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Ordonnance de M. Vlntendant, qui défend la vente des Terreîns

de plusieurs Quartiers ,
pour aller s'établir dans d''autres.

Du 3 Septembre 1707.

Le sieur Deslandes, etc.
, , . ^^ i-u

Sur l'Avis que nous avons eu que plusieurs Habuans et Nègres libres

^es Quartiers de Léogane , Petit-Goave , du Grand-Goave et de l'Acul

du Petit-Goave, cherchent à vendre, etc.

K. au Siège Royal du Petit-Goave, le zo Septembre ijoj.

Le surplus de cette Ordonnance est copiç mot à mot sur celle dujo Avril

précédent,

tatu;
"* c^--.-"'^' "

ExTl^AlT de la Lettre du Ministre à M. DE LA MiRANDE,

Lieutenant de Roi, Commandant la Bande du Sud, touchant les pouvoirs

d'un Commandant d'une partie de Vlsle , en matière d'Ordonnance à

rendre.

Du 7 Septembre 1707.

Votre autorité ne s'étend point jusqu'à pouvoir rendre des Ordon-

nances qui fassent loi entre les Habitans dans leur Commerce; mais

lorsque vous estimez nécessaire de remédier à quelque désordre, vous

n'avez qu'à en informer M. Deslandes, qui donnera, de concert avec

M. de Choiseul, les Ordonnances ou les ordres nécessaires pour y

pourvoir.

Certjfjcat du Commandant en Chefpar intérim, touchant ce qut

l'on doit entendre par Restant de Terre.

Du 17 Septembre 1707.

Nous Gouvemçur de Sainte-Croix certifions que les permissions ^le

l'on donne pour habituer des Restans de Terre, ne doivent s'entendre

A»^



m

de rAmérique sous le Venu lit

que pour des Terrains qui ont au-dessous de deux cents pas de large

,

et de six cents pas de hauteur , et que si l'on en donne quelques-uns qui

contiennent davantage, qu'ils ont été surpris , et que l'intention de la Cour

est qu'ils soient réformés
,
quand même les Particuliers en auroient une

Concession en forme j en foi de quoi nous avons donné le Présent pour

servir ce que de raison. Fait au Cap, etc. Signé de Charité.

gBiw.'mmai

Ordonnance de VIntendant des Isles , pour que le Baril de mesure

soit de cinquante-cinq pots de Paris,

Du i" Novembre 1707.

1^ icolas - François - Arnoul de Vaucresson , etc. , Intendant dQS Isles

Françùises et Terre-Ferme de l'Amérique.

Sur la Remontrance du Procureur duRoi, que les Habitans qui fabriquent

et négocient de la Farine de Magnoc, Mil, Riz, Pois et autres telles

denrées, les livrent dans des Barils qui ne tiennent que quarante-cinq

et cinquante pots, quoique le Baril doive contenir cinquante-cinq pots,

comme il a été réglé par Arrêt du Conseil Supérieur du 2 Mars i58o;

vu ledit Arrêt, nous ordonnons à tous Habitans qui fabriquent et négo-

cient lesdites denrées d'avoir chacun un Baril marqué et étalonné par le

Jaugeur-Juré de cette dite Isie, contenant cinquante-cinq pots, mesure de

Paris ; leur défendons d'en vendre et livrer à autres mesures , à peine de

soixante livres d'amende applicable , moitié à l'Hôpital et aux Dames
Religieuses Ursulines , et l'autre moitié aux réparations du Palais ; ce

qui sera lu, publié et affiché. Donné à la Martinique, etc.

Or.donnance du Commandant en Chef par intérim y pour ratifier

le choix fait par M. Deslandes ^ Ordonnateur , à sa mort ^ de la

Personne du sieur Mercier pour veiller aux Affaires du Roi.

Du 5" Novembre 1707.

JLrfE sieur Mercier, Inspecteur-Général de l'Assiente en l'Amérique,

ayant été choisi par feu M. Deslandes, Commissaire-Ordonnateur, pour

avoir l'œil sur la Recette des Droits d'Indigo , des Cabarets et des
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.Boucheries , et autres qui ont été établis par ordre de la Cour en cette

Colonie, pour en faire remettre le montant es mains du Trésorier, comme
aussi de fairç rendre compte aux Gardes Magasins de leur Gestion; Nous

Commandant en CKef en ce Gouvernement , ordonnons à tous Fermiers

et Receveurs des susdits Droits , de rendre leurs comptes audit sieur

Mercier,, que nous connrmons sous nos ordres , dans le choix que feu

Prie Deslandes en avoit fait, jusqu'à ce qu'il en soit autrement ordonné

par la' Cour; enjoignons aussi aux Gardes-Magasins du Petit-Goave , de

Léogane et du Cap, de lui rendre compte de leur Gestion, pour que le

tout nous soit représenté; ordonnons en outre au sieur IXu'andj Trésorier

de la Marine , de livrer pendant notre absence de Lcogane , sur les Or-

donnances du sieur de Santo, Major et Commandant audit Quartier , les

deniers qu'il conviendra de payer pour \gs Troupes , et autres dépenses

qu'il conviendra de faire indispensablement pour les Afïi^ires du P\oi ; le

tout certifié par ledit sieur le Mercier. Au Cap , etc. Signé de Chakite.

ArrÉt du Conseil de Léogane^ touchant Vttat des Nègres et Mulâtres

venus de la J^era-Crux,

Du 7 Novembre 1707. ^

JliNTRE Pascale Renaude , Mulâtresse libre -de la Vera-Crux , sedisanE

libre et femme du nommé François le Maréciial , d'une part.

Et M. de Puligny, Curateur aux Successions vacantes du Petit-Goave,

d'autre part.

Vu par le Conseil un Billet d'affranchissement donné par M. Ducasse,

pour lors Gouverneur de cette Colonie en date du 14 Février 16^2 ,

enregistré au Greffe du Conseil le 6 Avril 17015 par M. le Maître,

Greffier ; un Certificat donné par Marie Mouliné, passé devant le Maître

,

Notaire, le 27 Février 1706, comme elle a une parfaite connoissance

d'avoir connu ladite Demanderesse de condition libre à la Vera-Crux

,

ainsi que ses Père et Mère, et qu'elle a été amenée ici par les Flibustiers

de cette Côte ; Vu les Conclusions par écrit dudit Procureur-Général en

Remontrance, qui fait connoître que les Mulâtres ou autres de cette

nature, venus de la Vera-Crux, n'avoient qu'un certain terme à servir ,

passé lequel ils jouissent de pareille liberté que \çs Naturels du Pays ;

et comme ces sortes de services ne peuvent point être réputés Escîa-^

vflge, puisqu'ils sont limités d'un temps prescrit , et non pa§ à vie; il

s'ensuit

iH^^^^
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s'ensuit que les Enfans qui sont venus à ladite Pascale Renaucle, doivent

suivre le même sort de leur Mère , étant impossible que d'une Femme
libre il en puisse sortir un fruit Esclave , quoiqu'il ait été fait du temps

du service de la Mère ; c'est pourquoi il demandoit Acte à la Cour de

sa Remontrance \ et tout considéré , le Conseil a donné Acte audit

Procureur-Général de sa Remontrance; y faisant droit, déclare ladite

Renaude et ses Enfans Affranchis , Ingénus et Libres ; et comme tels ,

jouir des mêmes droits qui leurs sont attribués par l'Edit du Roi de 1 68 j"

sans dépens; ordonne que le présent Arrêt sera lu et publié aux Sièges

ressortissans de ce Conseil , l'Audience tenant
,
pour servir de Règle-

ment aux autres qui sont venus du même lieu de la Vera-Crux , et enre-

gistré , etc.

Arrêt du Conseil du Cap ^ qui homologue une Sentence Arbitrale

rendue par un Conseiller en la Cour,

Du 7 Novembre 1707.

V u par le Conseil la Requête d'Ecuyer Pantaléon de Bréda , Major ,

contenant qu'au sujet d'un Procès , le Suppliant , conjointement avec

MM. de Galiffet et de Badier , pour terminer à l'amiable leur différend

,

auroient par un sousseingprivé remis leurs intérêts entre les mains de

M. de la Thuillerie ; conclusions du Procureur-Général et la Sentence

Arbitrale rendue entre lesdics Supplians, en date du 2(5 Octobre dernier,

le Conseil l'a homologuée , et ordonne qu'elle sortira son plein et entier

effets , sans dépens , etc.

Ordonnance de M. le Général, qui défend aux Officiers d'aller

à bord pour contraindre à leur livrer des Marchandises,

Du 20 Février 1708.

jLe le Comte de Choiseul, etc.
^

Sur l'avis que nous avons eu que plusieurs Officiers Commandans
dans les Quartiers de cette Côte , vont à bord des Vaisseaux lors de leur

arrivée contraindre les Marchands de leur livrer des Marchandises

,

Tome II. * P
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Farine, Vins, Eau-de-vie et autres Denrées, à vil prix; que même ils^

se sont fait livrer des Cargaisons entières de leur autorité pour pr o Hier

sur la vente en détail et mettre les Habitans dans la dure nécessité de'

prendre les Denrées à un prix excessif par la sûreté et la disette où ils

se trouvent de pouvoir en trouver ailleurs , à quoi étant nécessaire de

pourvoir; nous faisons expresses inhibitions et défenses à tous Officiers,

soit Commandans ou autres de quelque qualité et condition qu'ils soient

d'aller à bord des Vaisseaux arrivés dans les Ports et Rades de cette-

Côte 5 ni d'user d'autorité , force ni violence pour se faire délivrer les

Marchandises , Farine , Vin , Eau-de-vie et autres Denrées , à peine

d'être procédé extraordinairement contr'eux ; à ces fins que la présente

Ordonnance sera lue, etc. Donné à Léogane , etc. 6'i^/ie Choiseul-

Beaupré. Et plus bas^ par Monseigneur Joueert.

Sentence du Siège Royal du Pedt-Goave y contre une Femme

i^onvaincue d'Adultère ; et Arrêt sur Vappel de ladite Sentence ,
qui

entr"autres choses fait défenses au Greffier de la Juridiction de délivrer

aucune Pièce Criminelle sans Vordre du Juge.

Des 23 Mars et i(5 Avril 1708.

Vu le Procès Criminel par Nous extraordinairement fait et instruit a

la Requête de sieur D le Procureur du Roi joint, Deman-

deur et Complaignant , à l'encontre de Dame Epouse dudit sieur

D et Jeannot, Nègre Esclave , appartenant à la Veuve Martel ,

accusé, détenu prisonnier es prisons de ce lieu, Défendeur; la Plainte du-

Demandeur; un Ecrit en forme d'Extrait - Baptistaire de deux En fans

Mulâtres , du 21 Novembre 1707 , notre Jugement portant que ladite

Dame sera interrogée sur les faits résultans de ladite Plainte ,
l'In-

terrogatoire par elle subi ; autre Requête dudit sieur D tendante

à ce que ladite Dame soit déclarée , atteinte et convaincue da

Crime d'Adultère; et qu'attendu les Enfans Mulâtres de Pierre, Jeanne et

Marie , Enfans de ladite , les déclarations et aveux par elle faits

qvi'ils sont tous trois illégitimes , il conclut à ce que lesdits Enfans soient

'déclarés Bâtards Adultérins; et que comme tels, il leur sera fait défenses

de se dire Enfans dudit sieur D ; notre Jugement qui ordonne

que l'Enfant Pierrot sera vu et visité par les sieurs de Pas ,
Médecin ,

et

îe la Malle , Chirurgien , que nous ayons nommés d'Office pour par eux

/&v^.
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«dresser leur Rapport de l'état et qualité du sang dudit Pierrot; Assignatioix

à eux donnée en conséquence; l'Acte de prestation de Serment desdits

sieurs de Pas 'et la Malle; le Rapport par eux fait; les Décrets de prise

de corps décernés contre les nommés Jeannot, Nègre, et Grégoire, Mu-
lâtre; confrontation, etc.notre Ordonnance que toute la Procédure soit

communiquée au Procureur du Roi pour y prendre ses conclusions défi-

nitives, conclusions par lui prises , les Interrogatoires subis sur la sellette

par lesdits Accusés , en présence et assistés des sieurs Coignard, d'Aguitte

et Amyel
, par nous convoqués à cet effet ; le tout vu et mûrement

considéré , nous avons déclaré ladite M duement atteinte et

convaincue du Crime d'Adultère et de s'être abandonnée indifféremment

à toutes sortes de Personnes ; et ledit Jeannot d'avoir été complice , tant

dudit Adultère que de l'évasion de ladite ....... et de l'avoir voulu

conduire dans les Pays étrangers , sans considération de la différence

qu'il y a de l'état d'un Nègre Esclave à celui de ladite ; pour

réparation de quoi les condamnons; savoir, ledit Jeannot à faire amende-
honorabîe nud en chemise, la corde au col, tenant en ses mains une
torche de cire ardente , conduit par l'Exécuteur de la Haute-Justice

depuis la prison jusqu'à la porte de l'Eglise , et là nud tête et à genoux,
dire et déclarer à haute et intelligible voix

,
que méchamment il a eu

â'audace et l'effronterie d'entretenir une Femme blanche d'Adultère et

de l'avoir voulu emmener dans les Pays étrangers , qu'il s'en répent, en

demande pardon à Dieu , au Roi et à la Justice ; ce fait avoir le poing-

droit coupé par ledit Exécuteur sur un échafaut qui y sera dressé , et

ensuite condamné d'être mené et conduit dans la Place d'Armes où il sera:

pendu et étranglé, jusqu'à ce que mort s'ensuive , à une potence qui y
sera dressée pour cet effet , ce fait son corps mort porté par l'Exécuteur

de la Haute-Justice à une fourche patibulaire sur le grand chemin ; et

à l'égard de ladite Marie d'être conduite en France pour y être

«lise et recluse dans un Monastère de Filles Religieuses , tel que son

Mari voudra
, pour y demeurer trois années

,
peridant lequel temps

^' son Mari pourra la retirer si bon lui semble, sinon ledit temps
passé sera rasée et voilée pour y demeurer le reste de ses jours, en payant

par ledit sieur D la pension dont il conviendra ; et dès à présent

avons déclaré ladite Marie privée et déchue de sa dot et con-
ventions Matrimoniales , ensemble de tous les avantages qui pourroient lui

être faits à l'avenir , soit par Succession , Donadons ou autrement ; et

attendu la couleur mulâtre de ses Enfans Pierrot, Jeanne et Marie, les

déclarations et aveux par elle faits , et autres preuves résultantes au Procès^

Pij
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qu'ils sont illégitimes , déclarons lesdits Enfans , Pierre, Jeanne et Marie,
Adultérins ; leur faisons défenses de jamais prendre le nom et qualité

d'Enfans dudit sieur D , et qu'à cet effet mention sera faite du
présent Jugement à la marge des Registres aux endroits où sont inserrés

leurs Baptêmes ; condamnons ladite en deux cens livres d'amende
envers le Roi , et le surplus de ses Biens en réparations civiles , dépens

,

dommages et intérêts dudit sieur D , à condition qu'il sera tenu
faire les frais d'habillement et entretien de ladite ...'.., tant en France
que pour l'y conduire, et fournir les alimens aux Enfans jusqu'à ce qu'ils

aient atteint l'âge de dix ans , et aux dépens du Procès. Fait et donné de
Nous Claude François, Conseiller du Roi, Juge Civil et Criminel du
Siège Royal du Petit-Goave Côte Saint - Domingue , assisté des sieurs

Coignard et d'Aguitte^ Major et Aide-Major des Milices, et de Louis

Amiel, Praticien, cejourd'hui 23 Mai 1708.

Louis, etc. Procès Criminel auroit été extraordinairement fait et

instruit au Siège Royal du Petit-Goave à la Requête de b ,

la Sentence dont est appel en date du 23 Mars dernier; l'appel dudit
Substitut ad Majora de ladite Sentence ; conclusions prises sur le tout

par le Procureur-Général du Roi le 14 dudit mois ; et vu le rapport de
M. Buttet

, Conseiller-Rapporteur de ce jour; tout considéré , le Conseil
a mis et met l'appellation au néant, émandant, condamne ledit Jeannot

,

Accusé
, d'avoir les oreilles coupées et marqué d'une Fleur-de-Iys sur les

deux joues , fustigé nud de verges par l'Exécuteur , et sera attaché par
trois Dimanches consécutifs à la Place publique du Bourg du Petit-

Goave, au résidu que la Sentence sortira effet ; fait défenses au Greffier

de la Juridiction dudit lieu de délivrer aucunes Pièces Criminelles, sans

ordre du Juge ; renvoie l'exécution au Juge dont est appel. Donné , etc.

UArrêt a été exécuté dans tous ses chefs , et la Femme Adultère

récluse dans une Ville Maritime de France.

L espèce de cet Arrêt , avec les circonstances qui Vaccompagnent , ne
s'est pas reproduite à Saint-Domingue.

H
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Arrêt du Conseil du Cap, qui défend, l°. d'établir des Guildives

;

2.°. de vendre des Liqueurs fortes aux Nègres s''ils n ont pas un billet

de leur Maître , et
, 3 °. de laisser aller Us Nègres de Qartier en

Quartier aussi sans billet.

Du ^ Mai 1708.

V u par le Conseil la Remontrance du Procureur-Général du Roi

,

LE Conseil fait défenses à tous Habitans et Officiers de quelque qualité

que ce puisse être de faire et fabriquer des Guildives jusqu'à ce qu'il

plaise à Sa Majesté en ordonner autrement sur peine de 3000I. d'amende^

et pour ce qui est des Guildives qui peuvent être fabriquées jusqu'au-

jourd'hui, défenses sont faites sous pareille peine, de les vendre ni dé-

biter aux Nègres; en outre fait défenses ledit Conseil à tous Cabaretiers

de vendre ni débiter Eaux-de-Vie de France, Liqueurs ni Vins auxdits

Nègres Esclaves , à moins qu'ils n'aient un billet de leur Maître , sous

les peines portées par le présent Arrêt ; comme aussi fait défenses ledit

Conseil à tous Habitans d'envoyer leurs Nègres de Quartier en Quartier

sans un billet de leur Maître , ou marque que l'on puisse connoître ve-

nant de leur main, à peine de ly livres d'amende; en outre ordonne

que le présent Arrêt sera lu ,
publié et affiché par toutes \qs Paroisses

de ce ressort. Donné , etc.

Arrêt du Conseil du Cap
,
qui ordonne quun Nègre condamné à mort

sera. Exécuteur des Hautes- (Euvres ,. et quil sera estimé par Experts

pour être sa valeur prise sur les amendes et payée à son Maître.

Du $ Mai 1708.

V upar le Conseil la Représentation qui a été faitepar le Procureur-Gé-

néral du Roî au sujet du nommé Sénégal qn.i avoit été condamné à mort,

et sur la nécessité qu'il y avoit d'un Exécuteur des Hautes-CSuvres ,
le

Conseil a commué sa peine en celle d'Exécuteur; et à. l'égard de l'esti-

mation qui en sera faite par Experts nommés par le Lieutenant de Juge
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de ce lieu , ladite estimation faite sera prise sur les amendes de ce res-î

sort, qui appartiennent au Roi. Donné, etc.

C'est rasage constant des Colonies de prendre les Exécuteurs de la,

'aute-Justice parmi les Nègres' condamnés à mort. On choisit toujours
ceux qui sont coupables d'un délit accompagné de circonstances qui , sans
etre propres à faire fléchir la rigueur de laLoi^permettent cependant cette

espèce de commutation.

Avant que la peine de mort prononcée contre les fugitifs au troisième

cas ^ fût changée en celle d'être attaché à la chaîne publique pour la vie y
on choisissait les Bourreaux dans cette classe; mais à présent c'est com^
munémentdans celle des voleurs avec effraction, sans circonstances aggra^
vantes , qu'on les prend.

On a vu plusieurs Nègres préférer la mort à la faculté de la, conserver
à ce prix.

L'assignation du paiement du nommé Sénégal à son Maître sur les

amendes y etoit une conséquence de l'Arrêt de la même Cour ^ du 5 Juillet.

lyoG, qui veut que l'Exécuteur soit nourri et entretenu sur le produit,

de ces amendes.

Arrêt du Conseil de Léogane , qui ordonne une levée pour les Droits

Supplicié à raison de j Ivi. 6 sols par tête , celle ordonnée par l'Arrêt

du 6 Mars étant insu^sante.

Du 4 Juin 1708.

Ex TAIT d'une Lettre du Ministre à M. Mercier ^ nommé pour

jaire les fonctions d^ Ordonnateur , sur les significations relatives aù^

Officiersc

Du JT Juiiî 1708.

*J'A Majesté a approuvé que M. Deslandes ait déclaré que, confor-

mément à ses ordres , il étoit permis aux Huissiers de faire les signifia

ca:iions qui seroient ordonnées par Justice aux Officiers des Compagnies

,

sans qu'on çût besoin d'aucun ordre particulier j si ces Oificiers veulçnt

/&V|>..



de 1^Amérique sous le Kent. it^

ïivoir des Habitations et faire le Commerce, ils ne doivent point être

traités différemment deî autres Sujets du R.oi.

Pour être enregistré au Conseil Supérieur du Cap , enjoignons à

M. le Procureur-Général du Roi de tenir la main à l'exécution du présent

ordre, et de pres-crire aux Huissiers, sous peine de prison, d'exécuter

\qs Arrêts du Conseil, et de faire à toutes personnes les significations dont

ils seront chargés, sans en demander aucune permission auxCpmmandans.
Donné au Cap, ce ay Juin lyo^i. tS'i^/ze Mithon,

R, au Conseil du Cap ^ le premier Juillet lyog.

Et au Conseil de Léogane y le 5 Août suivant.

Arrêt du Conseil du Cap , touchant le paiement ou le remplacement:

des Nègres suppliciés.

Du a Juillet 1708.

X-tTS. Conseil ordonne que dorénavant tous les Nègres qui seront

suppliciés, et qui l'ont été ci-devant, et qui restent à payer aux Proprié-

taires, seront remplacés dans les Négriers qui viendront en ce Port, sui-

vant la qualité desdits Nègres suppliciés^ savoir, Pièce d'Inde pour Pièce

d'Inde,etdéfectHepx: pour défectueux; si mieux on n'aime en prendre la:

valeur en argent, suivant l'estimation qui en sera faite suivant l'Ordon-

nance. Donné , etc.

S
Commission, de Commissaire-Ordonnateur de Vlsle la Tortue et

Côte Saint-Domingue
i pour M. Mithon de Senneville.

Du 6 Juille? 1708,

i3a Majesté ayant établi par Commission du 20 Juin dernier le sieur

Mercier
,
pour faire les fonctions de Commissaire-Ordonnateur à Saint-

Domingue, à la place du feu sieur Deslandes, jusqu'à ce qu'elle y eût

fait passer un Sujet pom-vu d'une des charges de Commissaire de la

Marine, créées par son Edit du mois de Mars 1702 ,
pour remplir cette

Çlace; et Sa Majesté voulant y pourvoir , et étant informée que le sieux

I .
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Mithon de Senneville pourvu de l'une desdites charges, servant ci-devant

à la Martinique , de présent en France , a les qualités nécessaires pour

s'en bien acquitter , elle l'a choisi pour servir en qualité de Commissaire

de la Marine , Ordonnateur de l'Isle de la Tortue et Cote Saint-Domin-

gue , à la place dudit feu sieur Deslandes
,
pour avoir le même rang

qu'avoient ceux qui étoient avant ledit Edit du mois de Mars 1702,
Commissaires -Généraux de la Marine, conformément à l'Ordonnance de

Sa Majesté, pour régler les dépenses dudit Pays, concernant son service

au lieu et en l'absence du sieur Arnoud de Vaucresson, Intendant de

Justice , Police et Finances des Isles de l'Amérique Méridionale
, qui

sont sous l'obéissance de Sa Majesté j avoir séance aux Conseils qui

seront tenus pour \q.% entreprises de Guerre et l'Action de ses forces

Maritimes ; faire les revues d'Officiers et Soldats qui sont du détachement

de la Marine servant à Saint-Domingue 3 celles des Equipages des Vais-

seaux qui seront envoyés audit Pays pour le service de Sa Majesté, toutefois

et quantes il en sera besoin , et les faire payer de leur Solde suivant les

Etats de Sa Majesté j tenir la main à ce que les Vivres et Munitions pour

les besoins dudit Pays soient de bonne qualité, et en la quantité portée

par les Edits de Sa Majesté pour la distribution desdits Vivres et Muni-

tions , et qu'ils vivent dans une telle Discipline que Sa Majesté n'en puisse

recevoir de plainte; et en cas que quelqu'un d'entr'eux fussent prévenus

de désertion , malversation ou autres crimes , \ç.s faire juger par le

Conseil de Guerre ou autrement , suivant l'exigence des cas ; établir les

Ecrivains, entretenus audit Pays , et leur faire tenir un registre, cotté et

paraphé , de la quantité de Munitions de Guerre et de Bouche , et Usten-

silles servant audit Pays , afin qu'ils puissent rendre compte des consom-

mations qui se font, et généralement faire les fonctions ordinaires et

accoutumées des Commissaires de la Marine, et jouir des mêmes pouvoirs,

honneurs, autorités, prééminences et prérogatives aux Gages attribués à

ladite Charge , et aux Appointemens qui seront réglés par les Etats de

Sa Majesté; validant dès à présent toutes les Ordonnances duement con-

trôlées
,
que ledit sieur Mithon de Senneville aura expédiées concernant

lesdites dépenses , lesquelles serviront de valable décharge aux Tré-

soriers-Généraux de la Marine; voulant Sa Majesté que tout ce qui aura

été ainsi par eux ou leurs Commis payé, soit passé et alloué en la dé-

pense de leur compte particulier , et ainsi qu'il appartiendra. Manche

Sa Majesté au Gouverneur-Général des Isles Françoises de l'Amérique ,

audit Intendant et au sieur Comte de Choiseul , Gouverneur de l'Isle

de la Tortue çt Côte Saint-Domingue , de le faire recon^oître en

, ladite

II.
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ladite qualité de Commissaire - Ordonnateur audit Pays. Fait à

Fontainebleau , etc.

jR. au Conseil du Cap y le 2.6 Juin IJOQ,

Et à celui de Léogane j le 8 Juillet suivant.

Il est aisé de remarquer qu'ily a des différences entre cette Commission
et les Fravisions de M. Deslandes y du z8 Décembre lyoj.

A RM- ET du Conseil d'Etat y pour contraindre à porter en France tous

les Produits des Isles y à Vexception des Sucres terrés et rafinés,

qui pourront être envo^yés directement dans les Pays Etrangers,

Du 2^ Juillet 1708,

V,u au Conseil d'Etat du Roi la Requête présente'e en icelui par le

Fermier du Domaine d'Occident , contenant que Sa Majesté ayant été

informée à la fin de la précédente Guerre de la nécessité où \t^ Habitans
des Isles Françoises de l'Amérique avoient été de terrer et rafîner une
grande partie de leurs Sucres, auroit permis par Arrêt du Conseil du 2G>

Juin 1 65J 8 aux Négocians François de porter en droiture desdites Isles

aux Pays Etrangers Xts, Sucres terrés ou rafînés j.usqu'à ce qu'autrement
il en soit ordonné, en payant \ç:^ Droits dus au Domaine d'Occident;

• lesquels Sa Majesté a réglé depuis par autre Arrêt du CoHseil du premier
Septembre 1 6^^ à quarante sols par cent pesant , outre le Droit de
trois pour cent d'ancien Droit ; que la permission de transporter \q%

Sucres terrés et rafinés des Isles au Pays Etrangers qui n'a été accordée
que pour procurer aux Habitans desdites Isles le débouché d'une Mar-
chandise dont ils se trouvoient surchargés , a eu un effet contraire aux
intentions de Sa Majesté , en ce que lesdits Habitans abusant de cette

permission envoient aussi à droiture desdites Isles aux Pays Etrangers
àtQ% Sucres bruts et des autres Fruits et Marchandises desdites Isles ,

dont le transport n'est point permis par ledit Arrêt du 20 Juin 1(55)8 ,

et dont il n'est payé aucun droit au Fermier du Domaine d'Occident

,

ce qui cause une diminution considérable dans le produit des Droits de
sa Ferme, et oblige le Suppliant d'avoir recours à Sa Majesté pour lui

<;^tre sur ce pourvu : A ces causes , "requéroit , etc. le Roi en son
Conseil

, faisant droit sur ladit Requête , a ordonné et ordonne que
Tome II. O
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conformément aux anciens Réglemens faits pour le Commerce desditeS

Isles Françoises de l'Amérique , les Maîtres et Capitaines des Navires ,

tant des Isles que de France , seront tenus d'apporter en France, sous

les peines portées par lesdits Réglemens , tous les Fruits , Denrées et

Marchandises qu'ils chargeront auxdites Isles ; à l'efFet de quoi lesdits^

Maîtres et Capitaines de Navires seront tenus après le chargement achevé

de leurs Vaisseaux, de donner aux Commis de ladite Ferme du Domaine

d'Occident aux Isles, un état exact, contenant la qualité et quandté de

chaque espèce de Marchandises chargées sur leurs Vaisseaux, duquel

état lesdits Commis leur donneront une ampliation signée d'eux avec les

autres expédidons nécessaires ; ordonne aussi que les Maîtres et Capi-

taines de Vaisseaux qui chargeront dans leurs Bords avec des Sucres

terrés et rafînés, d'autres espèces de Marchandises , seront pareillement

tenus de donner un état exact de leur chargement , avec soumission de

revenir directement en France décharger lesdites espèces de Mar-

chandises , avant que de porter aux Pays Etrangers les Sucres terrés ou

rafînés, duquel état de chargement ensemble de ladite ^soumission ,
il

sera délivré par les Commis des Fermes une ampliation signée d'eux j et

que les Maîtres et Capitaines des Navires qui n'auront chargé auxdites

Isles que des Sucres terrés ou rafmés , sans aucune autre espèce de

Marchandise, pourront, tantqtie la permission portée par ledit Arrêt

du 20 Juin 1^5» 8 aura lieu, porter lesdits Sucres terrés ou rafînés

directement desdites Isles aux Pays Etrangers , à la charge par lesdits

Maîtres et CapitainesdeNavires, de faire leur déclaration aux Bureaux des

Fermes aux Isles avant que de commencer le chargement le leurs Vais-

seaux, qu'ils ne peuvent charger que de Sucres terrés ou raîiaés pour

les porter aux Pays Etrangers, et de donner après le chargement achevé

on état exact de la qualité et quandté desdits Sucres qui auront ete

chargés sur leurs Vaisseaux, et de leur destination, avec soumission de

ïevenîr en France après le déchargement aux Pays Etrangers des Sucres

ïerrés ou rafînés , sans pouvoir retourner desdits Pays Etrangers aux-

dites Isles Françoises de l'Amérique, duquel état ensemble de ladite

soumission , il leur sera aussi déhvré une ampliadon signée par^ les

-Commis des Fermes ; fait Sa Majesté défenses aux Maîtres et Capitaines

qui auront fait leur déclaration qu'ils ne chargeront que des Sucres terres

ou rafînés , de charger aucune autre espèce de Marchandise , à peine de

confîscation du Vaisseau et de 3000 liv. d'amende ; et aux Marchands et

Négocians de charger d'autres Marchandises sur lesdits Vaisseaux, a peine

de coiifiscatioa desdites autres espèces de Marchandises et de j-QO livres

YdXl^.
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d*amende; permet Sa Majesté aux Directeurs et aux princîpânx Commis

des Fermes aux Isles de mettre sur les Vaisseaux s\ir lesquels n'aura été

déclaré ne devoir être chargés que des Sucres terrés ou rafînés pour les

Pays Etrangers , un Commis pour être présent et vérifier le chargement

desdits Vaisseaux ; enjoint Sa Majesté aux sieurs Intendans et Commis-

saires départis pour l'exécution de ses ordres , de tenir la main à l'exé-

cution du présent Arrêt , qui sera lu et publié par-tout où besoin sera

pour être exécuté, à commencer du jour qu'il sera publié aux Isles«

Fait au Conseil d'Etat du Roi, tenu à Fontainebleau, etc.

Ordonnance du Roi y concernant les Précautions à prendre pour

éviter la Communication des Maladies Contagieuses , et notamment di

celle de Siam.

Du 2^ Juillet 1708.

Oa Majetê étant informée des désordres que la Maladie de Siam a

causés jusqu'à présent dans les Isles de l'Amérique qui sont sous son

obéissance , et qu'on peut espérer d'éviter ses fréquens renouvellemens

en apportant les Précauuons nécessaires pour empêcher qu'elle se forme

et communique des Bâtimens dont les Equipages en sont attaqués à

d'autres , et en donnant les soins qui conviennent pour en arrêter les

suites , et voulant y pourvoir , Elle a ordonné et ordonne ce qui suit :

Art. I". Il ne sera expédié aucun Navire ou Bâtiment des Ports du

Royaume pour les Isles Françoises de l'Amérique qu'après que les Ca-

pitaines les auront fait nettoyer et parfumer entre les Ponts , et que les

Vivres embarqués pour le Voyage auront été reconnus de bonne qualité

,

et dans la quantité suffisante
,
par les Officiers de l'Amirauté qui seront

tenus de faire la visite des Bâtimens et Vivres , et de donner leur Cer-

tificat du bon état d'iceux en même temps que leurs autres expéchtions ;

lequel les Capitaines seront tenus de représenter à l'Intendant ou autres

Officiers établis pour la Police dans les Quartiers où ils aborderont , pour

y mettre leur vu , et être ensuite rapporté , à peine contre les Contre-

venans de 1000 liv. d'amende , applicable aux Hôpitaux des Isles où

leurs Bâtimens arriveront.

Art. II. Fait Sa Majesté défenses aux Capitaines , tant de ses Vais-

seaux que de ceux de ses Sujets , de mettre aucun de leur Equipage ou

Passager à Terre qu'ils n'aient auparavant fait avertir l'Intendant de l'état

9'n
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où ils se trouvent, par rapport à la santé, à peine contre les premiers

d'interdiction pour six mois et de 1000 liv. d'amende contre les autres
,

applicable comme dessus ; et en cas qu'il y ait quelque Mal contagieux

dans les Equipages ou Passagers ; veut Sa Majesté que lesdits Capitaines

établissent incessamment des Tentes dans les lieux qui leur seront indi-

qués aux environs de la Rade sous le Vent des Quartiers pour y mettre

ïes Malades auxquels ils feront donner les secours convenables , obli-

geant à cet effet le Chirurgien du Bord de les voir continuellement , et

avertissant le Médecin du lieu , s'il y en a, de les visiter une fois le jour,

pour ordonner les Remèdes qui leur seront nécessaires.

Art. III. Ceux des Matelots et autres qui mourront de la Maladie

dont il s'agit , seront enterrés dans des Cimetières éloignés et dans des

Fosses profondes, et les hardes qui leur auront servi étant Malades,

brûlées , à moins qu'elles ne fussent de valeur , auquel cas elles seront

parfumées et mises à l'air pendant quinze ou vingt jours 3 faisant défenses

d'en vendre aucunes que de ces dernières , à peine contre les Matelots

et Soldats de privation de leur Solde pendant un mois , et d'être mis sur

le Cheval de bois pendant trois jours consécutifs , et contre les autres de

I j"© liv. d'amende , applicable comme dessus.

Art. IV. S'il se trouvoit à Bord quelques Officiers de Sa Majesté ou

Passagers de distinction attaqués de ladite Maladie, l'Intendant ou

Commissaire , de concert avec le Médecin du lieu où le Bâtiment sera

mouillé , conviendront de l'endroit où ils seront débarqués , et de la

manière dont ils seront traités; les secours Spirituels leur seront admi-

nistrés sans cérémonie; et en cas de mort, ils seront enterrés comme il

est ci-dessus expliqué.

Art. V. Les Chirurgiens du Bourg de la Martinique seront obligés

d'avertir le Médecin des Maladies qu'ils traiteront, et de la qualité de leurs

Malades , et de prendre ses avis^ à peine d'être privés de leurs fonctions

pendant six mois et de prison pendant quinze jours.

Art. VI. Les Bâtimens faisant la Traite des Nègres , étant les plus

sujets à la Maladie, Sa Majesté défend aux Capitaines qui les comman-

deront délaisser descendre à Terre aucune personne du Bord, et d'en

vendre aucun qu'après que la visite de l'Equipage aura été faite par les

Médecins ou Chirurgiens établis dans les Quartiers , suivant les ordres

de l'Intendant ou du Commissaire ; et en cas de Maladies dans les

Nègres ou Equipages , lesdits Bânmens feront une quarantaine dans

l'endroit qui sera désigné , en observant de mettre dans un Bâtiment

particulier tous les Gens de santé ^ où ils seront parfumés pendant
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vingt-quatt'e heures, d'en user de même lors de la guérison des autres ;

et par les Capitaines de faire ce qui leur sera prescrit par les Intendans

ou Commissaires , le tout à peine de yo liv. d'amende contr'eux , appli-

cable comme dessus, par chaque personne qui aura contrevenu, et de
plus grande punition s'il écheoit.

Art. VII. Veut au surplus Sa Majesté que Ic^ Ordonnances qu'Ella

a rendues à ce sujet soient exécutées selon leur forme et teneur. Mande
Sa Majesté à M. le Comte de Toulouse, Amiral de France, etc. de tenir

la main à l'exécution du présent Règlement ; et enjoint au sieur de
Machault , Gouverneur et Lieutenant-Général; au sieur Vaucresson ,

Intendant ; aux Gouverneurs Particuliers , Commissaires-Ordonnateurs ,

et tous autres Officiers des Isles qu'il appartiendra; aux Commissaires de
la Marine , et aux Officiers de l'Amirauté , de tenir ponctuellement la

main, chacun en droit , à l'exécution dudit Règlement , qui sera pu-
blié, etc. Fait à Fontainebleau , etc.

R. au Conseil de Léogane , le 5 Août ijog.

Et à celui du Cap y le g Décembre lyzo.

Extrait de la Lettre du Ministre à M. Mercier ^ nommé pour

faire les fonctions d'Ordonnateur y touchant la proposition d'établir

une Juridiction Consulaire à Saint-Domingue.

Du 25- Juillet 1708.

J E n'ai pas bien conçu l'avantage que vous avez prétendu qu'on peut

tirer de l'établissement d'une Juridiction Consulaire à Léogane et au

Cap ; la plus grande utilité de ces sortes de Juriditions , est qu'elles

décident sommairement : les Juges ordinaires qui sont dans ces Quar-
tiers , font sans doute la même chose ; on appelle de ces Juridictions

de même que de leurs Sentences ; ainsi on ne seroit pas mieux par

rapport au Commerce qu'en suivant la voie qui est en usage, et ce

seroit une multiplication d'Incidens et de Juges : d'ailleurs ce qui regarde

le Commerce en général , et ce qui peut être contraire à sa liberté , est

de pure Police, et regarde uniquement l'Ordonnateur; et dans de cer-

tains cas le Gouverneur et lui : je crois qu'il n'y a point de Juridiction

plus sommaire que ce qui peut venir par leur canal; ainsi on n'a qu'à y
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avoir recours pour remédier aux abus qui peuvent fatiguer les Négociant

et les Capitaines de Bâtimens qui abordent à Saint-Domingue; et il leue

sera aisé de le faire, suivant les Ordonnances du Roi, ou les instructions.

particulières.

p̂^ /̂ffi^^^'imij^i âM^Ammmam

Ordonnance du Roi, portant défenses aux Officiers Majors,

d'acheter à bord des Navires.

Du 25* Juillet 1708.

Sa Majesté voulant empêcher qu'à l'arrivée des Navires Marchands

dans les Ports et Rades âiÇ^s Quartiers François de l'Isle de Saint-Domin-

gue, les Officiers Majors aillent à bord, et se prévalant de leur auto-

rité, obligent les Capitaines à leur vendre les Denrées et Marchandises

de leur chargement à vil prix , et conserver aux Négocians une liberté

entière de tirer par eux-mêmes le profit et l'avantage qui peut se trouver

dans le Commerce ; et désirant en même temps ôter aux Officiers l'occa-

sion de tomber dans une faute très-contraire à sqs intentions et indigne

de leur caractère, Sa Majesté a fait et fait très-expresses inhibitions et

défenses à tous Commandans et Officiers servant dans les Quartiers Fran-

çois de l'Isle de Saint-Domingue, de quelque caractère qu'ils soient,

d'aller à bord des Bâtimens qui y arriveront ,
pour y faire aucun achat de

Denrées , Marchandises ou Nègres qui y seront embarqués ,
ni d'user

d'aucune violence à l'égard des Capitaines, pour les obliger à les leur

vendre , sous peine de cassation , de 2000 livres d'ainende , dont la

moitié sera délivrée aux Capitaines qui rapporteront la preuve, et de

tenir prison jusqu'à ce qu'elle ait été payée 3 leur permettons seulement

de se fournir desdites Denrées ou Marchandises ou Nègres , après le dé-

chargement , ainsi que les autres Habitans , en convenant du prix gre a

gré avec les Capitaines ou Propriétaires; mande Sa Majesté au sieur

Comte de Choiseul, Gouverneur, au sieur Mithon, Commissaire de la

Marine , Ordonnateur à Saint-Domingue , et à tous autres Officiers qu'il

appartiendra de tenir la main à l'exécution de la présente Ordonnance |

de la faire publier, enregistrer, etc.

i?» au Conseil de Léogane ^ le 5 Août t'jog»
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AîiRÊT du Conseil du Cap, qui déclare un Nègre libre pour service

rendu à la Colonie, et ordonne une taxe générale pour en payer le

prix à son Maître.

Du 5 Août 1708.

Vu par le Conseil l'Extrait de la Lettre écrite par M. le Comte dé

Choiseul, Gouverneur de l'Isle de la Tortue et Côte Saint-Domingue,

présentée par M. de Barrere , Lieutenant de Roi et Commandant au

Cap , tendante à ce que le Nègre , nommé Louis la Ronnerie , Esclave

de madame de Graffe , soit déclaré libre j et vu les conclusions du

Procureur-Général du Roi sur ce ; le Conseil , après avoir mûrement

délibéré sur la liberté d'un Nègre, nommé Louis la Ronnerie, appar-

tenant à madame de GrafFe , et vu le service qu'il a rendu au Roi et

à la Colonie, ledit Conseil le déclare libre dès à présent pour récom-

pense dudit service, en arrêtant et tuant le nommé Baguedy, Nègre

Esclave du sieur Skeret , et le nommé la Boullaye , Nègre de la dame

Dureau , et ayant fait arrêter ,
par le moyen de ses camarades , d'autres

Nègres et Négresses de la compagnie et complot dudit Baguedy , atteints

et convaincus d'assassinats et vols publics , l'estimation dudit Nègre Louis

la Ronnerie préalablement faite par les sieurs Jean Eonnefoy , Capitaine

de Cavalerie , et Joseph Garien pour Arbitres , et pour sur-Arbitre le

sieur Jean Fournier de Limonade , lesquels prêteront serment devant

M. Roger, Conseiller en ce Conseil, de bien et fidèlement s'acquitter

,de ladite estimation, laquelle sera levée sur le Public, et remise entre

Iqs mains de qui il appardendra, et que ledit Nègre Louis restera au

service de ladite Dame jusqu'à ce qu'elle ait touché le prix de ladite

estimation. Donné , etc.

La Dame de Graffe donna une Requête au Conseil , soutenant que la

mort de Baguedy ne devait pas ctre attribuée à son Nègre , et quau

surplus on ne pouvoit Vaffranchir sans son consentement quelle refu-

soit. Arrêt du % Juillet ijog la débouta de cette réclamation qui

ajoute au triomphe de la Ronnerie qui eut alors h Public reconnaissant

pour défenseur.

^&SÙ>
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Arrêt du Conseil de Léogane j au sujet du paiement des Esclaves,

condamnés à mort.

Du 6 Août 1708.

X-«E Procureur-Général du Roi étant entré au Conseil, a remontré que,

sur une Requête qu'il a présentée audit Conseil , il lui a plu rendre son

Arrêt le i5 Mars 1705*, qui ordonne, du consentement de tous les

Habitans assemblés pour cet effet , la levée d'une somme de deniers

pour être employés au paiement d'un certain nombre d'hommes pour

faire la chasse aux Esclaves fugitifs , afin de les remettre à l'obéissance

,

et de les contenir dans leur devoir , sur \qs promesses qu'avoient faites

MM. Auger et Deslandes d'obtenir l'agrément du Roi; que de cette

somme qui avoit été fixée à ij'ooo livres, il ne se trouvoit que celle

de jdoo livres destinée au paiement des Nègres suppliciés, et de ceux

qui se trouveroient tués par lesdits Hommes , soit en se défendant , ou

en fuyant; mais que la difficulté de trouver lesdits Hommes, avoit, sui-

vant les besoins pressant, obligé MM. les Officiers, ou ceux qui se trou-

voient commander dans les Quartiers , d'y employer des Affranchis , ou

autres Esclaves affidés, et même qu'il s'est trouvé que lesdits Nègres fugi-

tifs ont été poursuivis , soit par dts Chasseurs , ou autres Esclaves , les-

quels excités par l'espérance du gain destiné pour la capture, en ont

arrêté quelques-uns, et tué d'autres; ce qui auroit obligé les Maîtres des

derniers d'en demander le paiement sur les deniers publics, qui leur ont

été payés par Ordonnance de feu M. Deslandes, et quelques-uns par

Arrêt du Conseil, sur les Requêtes que présentoient les Parties, auquel

ledit Remontrant n'avoit fait aucune difficulté de conclure , attendu que

ladite somme ayant été levée , et ledit Arrêt sans exécution , à l'égard

desdits Hommes , cet emploi ne se faisoit qu'au profit des Particuliers

qui avoient contribué à la dite somme , et attendu que l'autorité y avoit

pourvu; mais que les besoins ayant contraint de lever une seconde

somme, elle se trouvoit absorbée par de pareils emplois; de sorte que
le bien public que le Conseil s'étoit proposé de faire , lui deviendroit à

charge , s'il ne disdnguoit point les Nègres esclaves qui dévoient être

payés d'avec les autres, en s'attachant uniquement au cas qu'il s'est formé

pour le bien public; et que comme les propositions que ledit Remon-
trant avoit ci-devant faites sur différens sujets, avoient toujours été hono-

rées de l'attention de la Cour, n'étant fondées que sur les ordres de

MM.
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MM. les Gouverneurs
,

qu'il regarde comme les vrais Interprêtes des

volontés du Roi , il osoit espérer qu'ils trouveroient bon qu'il leur repré-

sentât que l'Article concernant le paiement des Nègres tués , étant ren-

fermé uniquement pour ceux, qui l'ont été , ou le seront par lesdits

Hommes préposés, aucun Habitant ne pouvoit se prévaloir de cet Article

que ceux qui se trouveroient dans ce cas, ou à défaut des Hommes, pat

ceux qui auront été condamnés comme est ci-devant dit ; auquel cas le

fonds destiné à ce sujet, seroit suffisant
3
qu'à l'égard des autres punis

de mort, la Cour doit faire attention que Sa Majesté , par le xl^

Article de son Edit de lé'Sy, veut que l'Esclave puni de mort sur la

dénonciation de son Maître non complice du crime, soit estimé, etc.;

que par le trente-septième Article du même Edit Sa Majesté ordonne
qu en outre la peine corporelle dudit Esclave , le Maître soit tenu de
reparer le vol et autres dommages causés par ledit Nègres,, si mieux
naime l'abandonner à celui auquel le tort aura été fait; ce qu'il sera

tenu d'obter dans trois jours de la condamnation, autrement ils en seront

déchus
; d'où l'on doit conclure qu'il ne suffit pas au Maître de l'Esclave

de l'abandonner à la Justice , comme tous les Habitans font ; mais qu'il

faut que ce soit sur leur propre dénonciation qu'il ait été puni de mort
pour en demander le paiement; ce qui est du vrai sens de l'Article,

qui nest, à proprement parler, qu'une suite du trente- septième , et

une explication récente; lesquels dits Esclaves suppliciés doivent être

payes, afin que personne n'en reçoive aucun dommage sans être réparé,
soit par l'abandon de l'Esclave, ou par le Maître, lorsqu'il est déchu du
paiement pour ne l'avoir pas dénoncé lui-même; que cette Loi, toute
particulière qu'elle est, ne laisse pas de dépendre de la générale, par la
raison que le Maître doit être le premier Dénonciateur du crime de son
Esclave

,
afin que le Public une fois sadsfait , lui en donne une espèce

de récompense sur lui-même, par le remboursement qu'il lui en fait;
que pour le précédent qui veut que les Maîtres soient responsables Ao.^
vols comiriis par leurs Esclaves

, que c'est une peine contre le Maître
qu il doit s'imputer de n'avoir pas pris garde à la conduite de son Esclave;
mais que comme il n'est pas juste aussi que la méchanceté de l'Eclavesoit
préjudiciable auMaître, cette même Loi luidonne la liberté d'abandonner
ledit Esclave, afin que la peine ne puisse point aller au-delà de la valeur,
et que par \^s mots et autres dommages , l'Ordonnance ait voulu com-
prendre toutes sortes de délits, et qu'elle ne s'est servie en premier lieu
de celui de vol que par rapport à la propriété de l'Esdave

; qu'ainsi il ne
croit pas que pour la réserve de certains cas particuliers qui peuvent changer

Tome II, R
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le sens de l'Ordonnance, lors desquels chaque partie pourra se pourvoir

si bon lui semble
,

qu'il y ait lieu de charger le Public du paiement dei

Esclaves fugitifs tués sans ordre des Comraandans
,
par écrit , en l'ab-

sence ou faute desdiîs Hommes j
que pareillement aucun Maître ne doit

être reçu à demander le paiement de son Esclave condamné à mort

,

qu'il ne le soit sur sa dénonciation avant que sa Justice en soit saisie :

l'afFaire mise en délibération ,*le Conseil a donné Acte audit Procureur-

Général de sa Remontrance \ en conséquence ordonne que l'Art. xL de

l'Edit de 1585 et l'Art, vi du Règlement du Conseil du 1 6 Mars lyoj-j

seront exécutés selon leur forme et teneur. Donné ,
etc.

ii
-̂ ^\^\fitM:ss^siua!3SS!Bm3Bammirwr?b'-\^xx!'!X.

Arrêt du Conseil du Cap, touchant les Poids et Mesures.

Du 6 Août 1708.

Vous remontre le Procureur-Général du Roi ,
que nonobstant les

soins qu'il auroit pris jusqu'à présent pour obliger les Officiers de I2

Juridiction Royale du Cap de faire exécuter l'ordre de la Police sur les

Cabareders , Boulangers et autres Détailleurs qui vendent à faux Poids et

Mesures , il voit que l'injoncdon qu'il a plu au Conseil de leur fan-e a

sa requête demeure sans fruit; que lesdits Officiers qui doivent faire

punir ceux qui se trouvent dans le cas s'qw sont peu mis en peine
,

et

laissent les Peuples en souffrance et sous la tyrannie de ceux qui vendent

et débitent leurs Denrées à des Poids et Mesures fausses ; et étant néces-

saire de remédier à un abus aussi préjudiciable au bien public ,
requiert

ledit Procureur-Général qu'il soit sur ce pourvu, et qu'il plaise au Conseil

d'ordonner, etc. Vu par le Conseil la Remontrance du Procureur-Général

du Roi, LE Conseil ordonne et enjoint aux Juges, Lieutenans, à leur

défaut aux Substituts du Procureur-Général du Roi des Juridictions du

ressort de faire la visite au moins une fois tous les mois chez les Mar-

chands et Cabaretiers pour voir et examiner leurs Poids et mesures ,

suivant la Coutume de la Ville, Prévôté et Vicomte de Paris; et pour cet

effet le Conseil a nommé pour Etalonneur François Bita, Armurier de ce

lieu, lequel sera obligé d'avoir chez lui des Poids et Mesures à ses dé-

pens , conformément â ceux dont on se sert suivant ladite Coutume de

Paris, et aura chez lui des Poinçons marqués ou gravés d'une Fleur-de lys

pour marquer lesdits Poids et Mesures , et en remettre, le tout à ses

dépens , des mêmes Modèles et Empreintes desdits Poinçons au Greffe

î**
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de la Juridiction^ défenses sont faites à toutes personnes de quelque qua-

lité et condition qu'elles soient de contrefaire lesdits Poinçons , à peine

d'être procédé contr'eux extraordinairement, et à lui taxé pour ses peines

et salaires quatre sols par chaque marque que lesdits Marchands seront

tenus de lui payer \ lequel dit Bita prêtera le Serment devant le Juge de

ce lieu , de bien et fidèlement s'acquitter de sa Charge ; enjoint ledit

Conseil à tous Marchands , Cabarètiers et autres Détaillans de faire

marquer leurs Poids et Mesures par ledit Bita après la publication du

présent Arrêt, à peine de trente livres d'amende pour la première fois ,

Vacations et Salaires des Huissiers.

..*

KEq^uÉTE du Procureurs-Général du Conseil de Léogane à VIntendant

sur une Amende prononcée contre lui par le Lieutenant de Roi pouf

n avoir pas monté le Piquet comme Milicien.

Du 31 Août 1708»

J^ M. Mithon , etc.

Supplie humblement JeanDuquesnot ^ disant qu'il à toujours cru que

la Charge de Procureur-Général exemptoit sa Personne du service Mili-

taire ; cependant il fut hier surpris de recevoir un ordre que le sieur

Desplas/ Sergent, lui donna de l'ordre de M. de Brach, pour payer deux

Pièces de huit d'amende, pour ne s'être point rendu au Piquet; comme
c'est un Règlement nouveau au Suppliant, et qu'il est à craindre pour

lui que cette amende ne fût forte de plus en plus , s'il venoit à y man-

quer , il lui est d'une nécessité de quitter ignominieusement sa Charge

pour se remettre au service , d'où il n'est sorti que pour elle , ne pouvant

faire l'un et l'autre ; qu'il lui est à la vérité fort indifférent en quelle

qualité il serve le Roi^ mais qu'il ne croit pas que sa conduite ait donné

sujet à continuer les affrons qu'on lui fait depuis quelque temps pour

lui faire abandonner sa Charge, ne pouvant le faire d'une autre manière,

ce qu'il ne peut néanmoins faire sans le consentement du Chef de la

Justice; ainsi il a recours à vous. Monsieur 3 à ce que vu l'ordre ci-

attaché avec le reçu du sieur Desplas , il vous plaise qu'au cas que ce

soit la volonté du Roi que le Suppliant soit obligé de faire le Service

Militaires lui donner Acte de l'impossibilité où il est d'exercer sa Charge^

î
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et comme il s'en démet contre son gré , toitefois sauf à la remplir de

celai qui en sera plus digne, et ferez bien. Signé Duquesnot.

Suivant l'ordre de M. de Bracli , il est ordonné au sieur Bespîas ,

Sergent de cette Garnison , d'aller sur l'Habitation du sieur Duquesnot

pour faire payer l'amende de deux Piastres pour avoir manqué au Piquet

du 27 Août, de n'en pas partir que ledit ordre ne soit effectué. Fait à la

-Pedte-Riviere;, le 251 Août 170p. ^îi^/ze Tillade.

Ce Tillade faisoit les fonctions d'Aide-Major à la,. Petite-Rivière.

J'ai reçu de M. Duquesnot deux Piastres pour l'amende ci-dessus.

Fait aux Sources, le 30 Août 1707. Signé Desvlas.

Y. la Dépêche du Ministre du 2.7 Août i y i 0.

Provisions de Premier Conseiller des Conseils Supérieurs de

Léogane et du Cap
,
pour M. Mithon he Senneville.

Du Ç) Septembre 1708.

JLouis, etc. Salut. Mettant en considération les services que le sieur

Mithon de Senneville, Commissaire de la Marine , Ordonnateur del'Isie

la Tortue et Côte Saint-Domingue , nous rend avec distinction depuis

plusiers années aux Isles de l'Amérique; Nous avons cru ne pouvoir lui

donner des marques qui en témoignent plus la satisfaction que nous en

avons ,
qu'en lui donnant un rang distingué dans les Conseils Supérieurs

que nous ayons établis au Cap et à Léogane, dans l'Isle de la Tortue et

Côte Saint-Domingue ; étant bien informé de sa probité , de son zèle et

capacité au fait de la Judicature
,
pour avoir exercé en l'absence de notre

Intendant des Isles de l'Amérique la Charge de Premier Conseiller dans

nos Conseils Supérieurs de la Martinique et de la Guadeloupe. : A ces

CAUSES , et autres à ce nous mouvant , nous avons ledit sieur Mithon ae

Senneville , commis, ordonné et établi , et par ces Présentes signées de

notre main , commettons , ordonnons et établissons notre Premier Con-

seiller en nos Conseils Supérieurs du Cap et de Léogane , de l'Isle de la

Tortue et Côte Saint-Domingue
,
pour en ladite qualité y avoir rang et

séance immédiatement après notre Gouverneur ; voulons en outre quand

il se trouvera à l'un desdits Conseils qu'il y préside pour demander les

7>uy
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avîs , recueillir les voix des autres Officiers et Conseillers qui assistent

auxdits Conseils , et prononcer les Jugemens et Arrêts qui y seront

rendus, le tout aux honneurs, autorités , prérogatives et droits y appar—

tenans. Si donnons en mandement au sieur Comte de Choiseul , Capi-

taine de Vaisseau, et notre Gouverneur de l'Isle de la Tortue et Côte
Saint-Domingue; à nos Lieutenans, Majors , Conseillers esdits Conseils

Supérieurs, et à tous autres nos Officiers qu'il appartiendra, qu'après

avoir reçu dudit sieur Million de Senneville le Serment requis, ils le

mettent et instituent de par nous en possession et jouissance de ladite

Charge de Premier Conseiller esdits Conseils , ensemble des honneurs ,

autorités et prérogatives , et droits y appartenans , et l'en fassent jouir et

user pleinement et paisiblement obéir et entendre de tous ceux ainsi qu'il

appartiendra , es choses concernant ladite Charge : Car tel est notre

plaisir , etc. Donné à Versailles , etc.

R. au Conseil du Cap , le zS Juin l-JOQ.

Et à celui du Petit- Goave , le 8 Juillet suivant.

Conditions arrêtées entre la Compagnie Rojyale de Guinée et

Traité de VAssiente , et M. MiTHoN nommé Directeur des ses

Affaires dans ladite Isle.

Du 27 Septembre 1708.

Premiers Condition.
iyk. Mithon s'engage de faire régir les Affaires de la Compagnie Royale
de Guinée et Traité de l'Assiente, en la qualité ci-dessus, et de suivre

les ordres que ladite Compagnie lui donnera pour le bien de ses Affaires

pendant tout le temps qu'il plaira au Roi le laisser à Saint-Domingue en
la qualité qu'il y va.

Seconde Condition.
La Compagnie a accordé à M. Mithon pour appointemens et table,

qui commenceront à courir du jour qu'il mettra à la voile du Port de
France où il s'embarquera , la somme de 6,000 livres par année

, qui
finiront du jour qu'il s'embarquera à Saint-Domingue pour s'en revenir

•

gue pour s^en revenir
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eu France , où il quittera la Régie des Affaires de la Compagnie.

Fait et arrêté au Bureau général de ladite Compagnie , le 27 Septembre

1708. Signés Crozat , Rarle 5 DE Vanolles, Ravenes, Saupin,

PoNiHON et Thomé.
Pour Copie. Signé Mîthon.

1 \

Commission qui établit M. Mîthon de Senneville pour

faire à Saint-Domingue les Fonctions d^Intendant y comme M. DeS"

LANBES.
Du 2, Octobre 1708.

1.^ G U I s , etc. A notre cher et bien amé le sieur Mithon de Senneville :

Salut. Vous ayant par notre ordre du 6 Juillet dernier établi Commis-

saire-Ordonnateur dans risle de la Tortue et Côte Saint-Domingue à

la place de feu sieur Deslandes, e't par nos Provisions du 9 Septembre

suivant , donné entrée et séance dans les. Conseils Supérieurs du Pays où

notre intention est que vous présidiez ; Nous avons estimé nécessaire ,

pour prévenir tout ce qui pouvoit causer quelques troubles ou empe-

chemens dans vos autres fonctions, de vous revêtir du même pouvoir

qu'avoit ledit feu sieur Deslandes : A ces causes , et autres à ce nous

inouvant , nous vous avons ordonné et établi par ces Présentes signées de

notre main , ordonné et ordonnons , et établissons pour en l'absence du

sieur Arnoult de Vaucresson , Intendant des Isles de l'Amérique ,
faire

conjointement avec le sieur Comte de Choiseul , Gouverneur de ladite

Isle la Tourtue et Côte Saint-Domingue , les Réglemens de Police requis,

départir les Concessions des Terres , régler leurs bornes , observer tout

ce qui sera jugé utile et nécessaire pour le bien de notre service, et pour

l'intérêt et conservation des Habitations , et généralement vous conduire

en tout avec le même pouvoir, autorité et prérogative dont jouissoit ledii

feu sieur Deslandes. Si donnons en mandement au sieur de Machauk ,

Gouverneur, et notre Lieutenant-Général aux Isles de l'Amérique, et

auxdits sieurs Arnoult de Vaucresson , et le Comte de Choiseul , de vous

faire jouir de l'effet et contenu en cesdites Présentes 3 ordonnons aux

Officiers des Conseils Supérieurs établisenladite Isle de s'y conformer :

Car tel est notre plaisir , etc. Donné à Marly, etc. Signé Louis. Et plus

Jjas y Phelypeaux.

Rf au Conseil du Cap , le x6 Juin ijog.

]Ët au Conseil du Petit-Coave ^ le 8 Juillet suivant.
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Extrait de Vinstrution. du Roi, donnée à M. de Mithon ,

touchant son Rang au Conseil.

Du 8 Octobre 1708.

1-1 E sieur Mithon doit savoir que c'est à présent le plus ancien Con-

seiller qui doit présider, n'y ayant point de Premier Président, afin que

l'Intendant ou Commissaire-Ordonnateur ,
puisse en remplir la place ;

ainsi il doit toujours être à la tête du Conseil, à moins que le sieur Comte

de Choiseul ne veuille y assister , auquel cas c'est à lui à prendre la

première place , mais au sieur Mithon à recueillir les voix et à pro-

noncer j le tout ainsi qu'il est d'usage à la Martinique.

R. au Conseil de Léogane , le 7 Octobre lyog.

Extrait de Vlnstruction du Roi au sieur Mithon ^ touchant

les Religieux de la Charité , chargés des Hôpitaux du Cap et de

Léogane.

Du 8 Octobre 1708.

1-» E s Frères de la Charité du Cap et de Léogane doivent leurs secours

par préférence aux Soldats ,
et les Officiers seront punis , etc.

Fait au Cap , pour être remis aux Pères de la Charité ,
qui s'y con-

formeront , le 30 Juin i70_9. Signé Mithon.

Ce que nous avons supprimé de cette Pièce est mot à mot dans V-InS"

truction de M. Deslandes. Voy. Tom. î, p^g' 7^3'

/
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Arrêt du Conseil de Léogane , touchant la Monnaie.

Du 5* Novembre 1708.

Par cet Arrêt , le Conseil en augmentant la valeur des Monnoies et
Espèces d'Espagne , ordonne qu'à Vavenir elles auront cours et
seront repues dans les Paiemens ; savoir^ les Pistôles d'Or à
raison de quinze livres ; et les doubles et les demies , à proportion;
les Piastres , à raison de quatre livres , çt les autres divisions
aussi à proportion , sans toutefois que la Monnoie de France
d'Or ou d'Argent soit comprise dans cette augmentation ; ordonns
que l'Arrêt sera lu, publié et affiché , etc.

Yoy.-V Ordonnance du Roi, du 3 Avril IJ09 , rendue sur cet Arrêt,

Lettre du Gouverneur pour la Cessation, même la Suppression
d'une Procédure faite par le Conseil du Cap , contre le Juge du
Port-de-Paix j et Arrêt de cette Cour pour passer outre.

Des i". Janvier 170^ , et 4. Féviier suivant.

Lettre de M. de Choiseul à M. Barrere , Lieutenant de Roi au Cap.

1
Conseil du Cap

, Monsieur
, a fait une Procédure contre le

JugeduPort-de-Paix, qui me paroît violente. Je vous prie d'ordonner
au Doyen du Conseil de rétablir cet Officier dans les fonctions de sa
Charge, après avoir levé l'interdiction portée par l'Ajournement per-
sonnel qm a ete decenié contre lai ; faites défenses au sieur Robineau,
Procureur-Général, de faire aucunes poursuites pour raison des frais,
et envoyez-mot toute la Procédure. Je, etc. Signé Choisbul Bhauphé.vu par le Conseil l'Extrait de la Lettre écrite par M. de Choiseul àM. de iiarrere; et vu la Plainte dudit Procureur-Général du Roi , à-

Je °
' A l ^''

'
^''^""^^^^ ^^' ^î^^^g^^ ^°"^^e lui faites par

dénuré
"'

f
"..^^""^^P^^ ' Conseiller audit Conseil, et Commissaire

aepute par ledit Conseil -, conclusions par écrit dudit Procureur-Général

du

/'>xi^
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(îuTloi, de cejourd'hui \ et tout considéré, le Conseil , après avoir

mûrement délibéré sur le fait en question , ordonne qu'il sera passé

outre au Rapport du Procès et Arrêt définitif contre ledit Juge , toutes

choses demeurant eu état.

V. VArrêt du 5 Mars suivant.

Extrait de la Lettre du Ministre à M. le Comte un Choisevl ^

Gouverneur y sur Vaugmentation des Espèces,

Du 2 Janvier 17OJ).

J E trouve dans des Lettres qu'on m'écrit de Saint-Domingue, que vous

paroissiez dans le dessein de faire rendre un Arrêt par \q^ Conseils

Supérieurs de Léogane et du Cap
, pour l'augmentation des Espèces ,

et faire porter les Piastres à quatre livres , et les Pistoles à seize livres.-

Quoique j'aie de la peine à croire que vous eussiez pu prendre uzae

pareille résolution , n'étant pas possible que vous ignoriez que le Roi

seul peut ordonner des changemens dans les Monnoies , et que l'autorité

des Conseils Supérieurs ne peut jamais s'étendre jusques-là , j'ai cru

devoir vous en écrire à tout hasard
, pour vous empêcher de tomber

dans cet inconvénient, si le mal n'étoit point encore fait; ou en cas

qu'il le soit , vous avertir de deux choses , l'une que vous devez sur le

champ faire révoquer ces Arrêts, et laisser le cours des Espèces comme
s'ils n'avoient point été rendus, en vous ajoutant pour l'avenir, que c'est

une matière de Finance dont vous ne devez jamais vous mêler ,
qu'au-

tant que le Commissaire Ordonnateur vous demande votre concours

pour le bien du service ; j'écris même à M. Mithon à cette occasion ,

d'examiner avec vovis si cette augmentation convient au bien de l'Etat

et de la Colonie, et de m'en envoyer un avis raisonné , sur lequel je

prendrai l'ordre du Roi.

$

î

Tome IL
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ArkÈt du Conseil du Petit-Goave ^ qui ^ attendu les Ordres du

Gouverneur y renvoie les Parties à se pourvoir où ils aviseront bon

être.

&i^- Du 2 Janvier 1705?.

Va par le Conseil la Requête présentée par le sieur Baussau , Directeur

des Compagnies Pvoyales de l'Assiente et de Guinée , au Quartier de
Léogane , expositive

, que sur l'avis qu'il auroit eu que lé sieur Ménard
auroic débarqué à Jacquemel vingt Nègres ,, et conduit au Petit-Goavey

où il \ç.$ auroit vendus eh -partie , sans avoir fait aucune déclaration ni

soumission au Bureau géiréral' de l'Assiente, ni apparoir -aucune Per-

.missioH du Roi, ni de ladite Compagnie, il auroit, le 2^ Décembre
dernier, présenté une Requête au Juge du Siège Royal du Petit-Goave,

tendante à ce qu'il lui plût
, ( vu les Lettres-Patentes des Privilèges à la

.Compagnie de Guinée
, qui a seule le Privilège d'introduire des Nègres

en cette Côte , et les ordres prescrits à M. Mercier , Directeur-Général,

.par Monseigneur le Comte de Pontchartrain
,
par sa Lettre du i 3 Juin

dernier), lui permettre de faire assigner ledit sieur Ménard, pour voir

.dire que lesdits vingt Nègres , sondit Bateau et Marchandises étant en
Ja rade du Petit-Goave , demeureront confisqués au profit de la Com--
j>agnie , et en outre se voir condamner, conformément au Règlement:

-de Sa Majesté , en. l'amende de 3000 liv. ; et que pour la conservatioij,

des intérêts de ladite Compagnie , il lui fût aussi permis de faire saisir

lesdits Nègres , tant vendus qu'ejàstans en nature , en quelqu'endroit

qu'ils piis.sent être; ensemble ledit Bateau el Marchandises ; laquelle

Requête ledit sieur Juge auroit répondue d'un soit assigné à trois jours ;

«t qu'ayant encore eti avis ledit jour , que la vente de ses Nègres auroij:

ete continuée
, et craignant que pendant ledit délai desdits trois jours ,

les effets dudit Bateau et Nègres ne se fussent divertis , il auroit pré-

sente une seconde Requête audit sieur Juge
,
que sur la cannoissancè

qu'il avoit de la vente publique des Effets , il lui fût permis de faire

saisir lesdits Nègres en quelqu'endroits qu'ils fussent , aux risques et

périls de qui il appartiendroit , et d^ faire assigner ledit Ménard à jour
et heure, laquelle ledit Juge auroit répondue d'un soit assigné , à Lundi

31 Décembre, huit heures du matin; en conséquence de quoi, ledit

'Exposant auroit fait assigner ledit Ménard , et seroit coniparu devanîi

1'.,
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ledit sieur Juge , audit jour et heure , et lui auroit demandé Jugemeint. :

5ur quoi ledit sieur Juge lui auroit déclaré n'avoir riea à dire , et qu'il

ne prononceroit point ; de quoi ledit Exposant auroit fait ^a déclaration

au Greffe pour eu requérir Acte , toutefois et quaates, requérant qu'il

plût au Conseil, (vu le préjudice qu'un tel retardement apporteroit aux
intérêts de ladite Compagnie) , ordonner que ledit sieur Juge prononcera
sur les faits énoncés en ladite Requête , et déduira par-devant le Conseît
les raisons qu'il a de ne point rendre son Jugement ; en conséquence
nommer un Commissaire par-devant qui il se pourvoira

,
pour être par

lui ordonné ce que de raison ; et que pour sûreté des prétentions de
ladite Compagnie , le Conseil lui permît de faire saisir par provision
lesdits Nègres , aux risques et périls de qui il appartiendroit j conclu-
sions du Procureur-Général , et tout considéré , le Conseil , attendu
les ordres de M. le Comte de Choiseul , Gouverneur en cette Isle , a

renvoj^é les Parties à se pourvoir comme ils aviseront bon être. Donné
au Conseil tenu au Bourg du Petit-Goave , etc.

Arrêt du Conseil du Cap y portant que les Espèces conserveront leur

valeurjusqu'à ce qu'il plaise à Sa Majesté la changer.

Du ^ Février 17051.

V u par le Conseil la Lettre écrite par M. le Comte de Choiseul ^ à
M. de Barrere

, Lieutenant de ladite Isle , et Commandant au Cap
;,
en

date du 14 Novembre dernier • ensemble l'Arrêt du Conseil Supérieur
de Léogane

, envoyé à mondit sieur de Barrere , par mondit sieur de
Choiseul

, en date du y Novembre dernier
, par lequel il paroît que

Jer l^speces et Monnoies d'Espagne ont augmenté -, conclusions par écrit

du Procureur-Général du Roi , de cejourd'hui , et après y avoir mûre-
ment réfléchi et délibéré , le Conseil ordonne que lesdites Monnoies
d Espagne et autres Espèces resteront dans leur même valeur , dans
toute l'étendue de ce Ressort , d'autant qu'en les augmentant cela pour-
joiî prcjudicier aux intérêts du Roi , et jusqu'à ce qu'il apparoisse Un
Ordre de Sa Majesté pour les augmenter ou les diminuer.

i



Loîx et Cànst. des Colonies Françaises

ORjOOiiNANCE de M. DE BAARERE ^ Lieutenant de Roi du Cap,,

touchant les Monnaies,

Du -^ Février 170p.

IN o u s , Lieutenant de Roi de Sainte-Croix , et Commandant dans
l'étendue des Quarders du Cap , en vertu des ordres que nous avons

reçus de M. le Comte de Choiseul, Gouverneur de l'Isle la Tortue et

Côte Saint-Domingue , par lequel il veut que l'Arrêt qui a été donné
par le Conseil du Pedt-Goave , du y Novembre 1708 , pour l'augmen-

tadon des Espèces , ait lieu dans l'étendue du Gouvernement François

de cette IsJe pour que la valeur des Espèces soit égale dans toute la

Colonie
, afin que l'Argent s'y répande également , ce qui n'arriveroit

pas s'il valoit plus dans un endroit que dans l'autre , il est ordonné qu'à

l'avenir les Espèces d'Espagne auront cours dans le Public , et seront

reçues dans les Paiemens ; savoir , les Pistoles d'Or , à raison de quinze

livres la Pièce , et les doubles et demie à propordon ; les Piastres , à

ïaison de quatre livres la pièce , et les autres divisions à proportion ; fait

défenses à toutes personnes de comprendre en cette augmentation la

Monnoie d'Or ou d'Argent de France j ordonnons que la présente sera

lue , publiée et affichée à la porte de l'Eglise. Donné au Cap, etc.

R. au Siège Royal du Cap, le lendemain 5 Février.

'Arrêt du Conseil du Cap , qui interdit un Juge pour s^être adjugé

indirectement des Effets.

Duj Mars 1705).

V .u par le Conseil son Arrêt du j Novembre dernier , rendu sur la

Plainte du Procureur-Général du Roi , de l'abandon qui a été fait par \qs

Capicaures Dupeux et Guyan , Commandans les Vaisseaux le Maréchal
de Chamilly

, et le Thomas Galure de la Rochelle ,
qui se sont rendus-

avec leurs Equipages au lieu du Port-devPaix ,
par lequel Arrêt a été

nommé Commissaire M' René de Maurepas Cochon , Conseiller en cedit

Conseil
^ goux s'y transporter avec ledit Procureur - Général ,

poni:
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îilformer siir les lieux des faits exposés en ladite Pvcmontrancc ; la Re-
quête de Plainte faite audit Port de-Paix audit Commissaire par ledit

Procureur Général , à l'encontre de M^ Girard Barthélémy
,
pour informer

contre lui , au bas de laquelle est une Ordonnance portant permission

de faire ouïr les témoins , du 21 dudit mois de Novembre, l'interroga-

toire subi par ledit Juge, etc.

Vu aussi l'article de la Lettre écrite par M. le Comte de Choiseul à

M. deBarrere, Lieutenant de Roi , Commandant au Cap , en date du
1" Janvier dernier ; conclusions par écrit du Procureur-Général du Roi

,

et ouï le Rapport de M^ Gabriel de Beuzevalj Conseiller en ce Conseil ^

et Rapporteur du Procès par écrit ; et tout considéré , le Conseil a

déclaré ledit Gérard Barthélémy duement atteint et convaincu d'avoir

contrevenru aux Ordonnances , en s'adjugeant plusieurs Marchandises des

Effets sauvés dudit Navire le Maréchal de Ckamilly , de la Rochelle j

en procédant judiciairement en personne i pour raison de quoi , ledit

Conseil le prive de sa Charge de Juge Civil , Criminel , et Amirauté du
Siège Royal dudit Port-de-Paix ; lui défend d'exercer à l'avenir aucunes
Charges de Judicature ; le condamne à payer les Sommes principales

des Marchandises qu'il s'est fait adjuger directement ou indirectement ,

ainsi qu'il paroît par lesdites charges contre lui faites ; et en outre de
payer le quadruple de la valeur d'iceux entre les mains des Intéressés

dudit Navire le Maréchal de Chamilly , et le rend responsable généra-
lement

, tant des Espèces en Argent que Marchandises sauvées
,
prove-

nant-es desdits Vaisseaux , et aux dépens des frais pour le transport dont
çst question , etc.

Ordonnance du Roi
,

qui annulle un Arrêt du Conseil de Léogancy

portant augmentation d'Espèces , et fait défenses aux OQiciers des

Conseils Supérieurs des Isles , de donner de pareils Arrêts 3 à peine

d''interdiction.

Du 3 Avril ïjo^i

Oa Majesté ayant été informée que les Officiers du Conseil Supé-
rieur de Léogane ont , par Arrêt du y Novembre dernier , augmenté
le prix des Espèces qui ont cours dans l'isle Saint-Domingue , et porté

les Pistoles à quinze livres , les Piastres à quatre livres , et les menues Es-

pèces àproportion, quoiqu'il ne leur appartienne point, et qu'ils n'aient eo
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aucune niaïuere, le pouvoir de cjianger la valeur des Monnoies, , ni d'y*

fôuchei- , sous quelque prétexte que ce soit , et qu'au fond ils ne neuvent
en avoir eu aucun motif utile pour la Colonie , ou avantageux à l'Etat ;

et pour y remédier, et qu'il ne reste aucune trace d'un procédé aussi

contraire aux Ordonnances et aux Loix du Royaume, Sa Majesté a

ordonné et ordonne , veut et entend que , sans s'arrêter à l'Arrêt du

S Novembre dernier , qu'elle regarde comme nul et non avenu , les

Pistoles , Piastres et autres Espèces d'Or et d'Argent qui sont reçues

dan? les Quartiers François de l'Isle Saint-Domingue , et dont l'usage est

toléré pour la commodité du Commerce , reprennent leur cours ordi-

naire 5 et tel qu'il étoit avant ledit Arrêt, lequel sera rayé des Registres

du Conseil ; voulant que tous les Paiemens qui auront été faits depuis ,

ou les Comptes arrêtés , ne valident qu'après la réduction , suivant la

valeur courante des Espèces j à quoi toutes les Parues seront tenues

également , sans difficulté ni discussion , à peine de tous dépens , dom-
mages et intérêts ; fait Sa Majesté très-expresses inhibitions et défenses

aux Officiers des Conseils Supérieurs des Isles de l'Amérique , de donner
de pareils Arrêts à l'avenir , à peine d'interdiction y et enjoint au Gou-
verneur en Chef , au Commissaire-Ordonnateur , et à tous autres Offi-

ciers
, de tenir la main à l'exécution de la présente Ordonnance , qui

sera lue , etc.

R. au Conseil du Cap , le xG Juin même année.

Et à celui de Léogane le i 8 Juillet suivant.

IjETtre du Ministre à:M. MitBON , sur les Pouvoirs des Conseils

quant aux Ordonnances des Administrateurs.

Du 14 Avril ijoci.

^_vEs Conseils Supérieurs n'ont pas le Pouvoir de connoître de vos

Ordonnances; et s'ils prétendent qu'elles ne sont pas juridiques, il n'y

a pour eux que la voie de s'en plaindre à Sa Majesté^ et pour les parti'^

ciiiieres , celle de se pourvoir au Conseil du Roi.

Collationné à l'original. Sirné Mithon.

R. au Conseil de Léogane , le z Septembre lyoc).

Et à celui du Cap ) le 18 Juin hiq.

Oa^^
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Arjiet du Conseil du Cap , touchant- ^ i°. le Banc des Officiers dii

Siège du Port-de-Paix dans VEglise j 2°. Vusage de paj^er les Soldats

pour avoir main-forte.

Du d Mai 170p.

V ous remontre le Procureur-Général du Roi , et requiert que ies

Articles des Paiemens faits par ledit sieur Dauvaise soient passés et

alloués , excepté les cinquante-trois livres pous le Banc des Ofiiciers de
Justice, (^ui seront par eux payées, ou sur les amendes appliquées à cet

. effet , si aucunes y a ; qu'il plaise aussi au Conseil de faire défenses aux

OiEciers de Justice du Port-de-Paix , de payer à l'avenir aucunes sommes
de deniers aux Soldats qui sont en Garnison audit Port de-Paix , en

.
donnant main-forte , soit pour la conduite des Criminels ou pour les

Décrets, et arrêter ies persoiuies y dénommées, sur les réquisitions, soit

du Juge ou du Procureur du Roi , en s'adressant à M. le Çomniandant
sur les lieux pour secourir la Justice, suivant l'intention de Sa Majesté ,

.en exécutant sqs Ordonnances, etc. Vu par le Conseil la Remontrance

ci-dessus , le Conseil faisant droit , ordonne que ladite Remontrance

sortira son plein et entier effet. Donné, etc.

E JJ j T portant retenue de quatre Deniers pour livre en faveur des

Invalides de la Marine y esi Création d^ Offices à ce sujet.

Du mois de Mai ijo^.

,J-/OUis, etc. ; Salut. Nous avons toujours eu attentiorrà soulager les

,Olîiciers et Soldats de nos Troupes qui sont estropiés , ou qui , ayant

vieilli dans le Service , ne sont plus capables de nous en rendre ; dans
.cette vue, nous avons , par Edit du mois d'Avril 1^74 , fondé l'Hôtel

:Royal des Invalides en notre bonne Ville de Paris ;. mais comme cet

;asyle n'est destiné que pour nos Troupes de Terre, et que les Officiers,

Matelots et Soldats de la Marine et des Galères ,
qui contribuent de

.jnêiTie à.la défense de l'Etat > à, la gloire ;et.au, bien de, .la Nation, ne
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méritent pas moins nos soins et notre attention , ii nous paroît raison-

nable d'assurer des recompenses à ceux qui s'en rendroient dignes par

des services distingués et d»s actions de valeur , en leur donnant èjs.% .

pensions ou une demi-solde, lorsque leurs blessures ou la vieillesse les

rendront incapables de continuer leur Service, même aux Ouvriers qui

auront vieilli en travaillant dans nos Arsenaux , ou qui y auront été estro-

piés , afin qu'ils jouissent tous des fruits de leurs travaux, et passent le

reste de leurs jours en tranquillité ^ ces soins et cette prévoyance nous

paroîtroient imparfaits , si nous n'étendions ces récompenses jusqu'aux

Officiers , Matelots et Suldats qui auront été estropiés au service des Né-

gocians et Armateurs de notre Royaume. Pour assurer un fonds suffisant

à cet efFet , aucun moyen ne nous a paru plus naturel et plus aisé
,
que

celui de retenir quatre deniers pour livre sur toutes les Pensions, Gages

et Appointemens que nous donnons aux Officiers de Guerre et aux

Equipages de la Marine et des Galères , en réduisant à ces quatre deniers

les six deniers pour livre qu'on retenoit sur lesdits Officiers , et en éten-

dant cette retenue de quatre deniers pour livre sur les Gages et Appoin-

temens des Intendans et Commissaires , et autres Officiers employés dans

nos Etats , ceux des Hôpitaux de la Prévôté , des Gardes des Gôtes »

Aumôniers, Médecins , Chirurgiens, et généralement sur toutes les

sommes qui sont employées en Pensions , Soldes , Gages et Appointe-

mens pour le Corps de la Marine et des Galères , soit dans le Royaume,

soit dans les Colonies soumises à notre obéissance , de même que sur la

Paie qui se donne aux Ouvriers employés dans les Arsenaux , et sem-

blablem.ent de retenir aussi quatre deniers pour livre sur les Gages et

Appointemens que les Capitaines , Maîtres , Patrons , Pilotes , Officiers ,

Mariniers et Matelots recevront à^s Négocians et Armateurs ,
pour le

service qu'ils leur rendront sur les Vaisseaux, Barques et autres Bâti-

piens , et sur le montant des Prises faites en Mer. A ces causes ,
après

avoir fait mettre cette affaire en délibération en notre Conseil, de

l'avis d'icelui , et de notre grâce spéci.-ile
,

pleine puissance et autorité

Royale , nous avons , par le présent Edit ,
perpétuel et irrévocable ,

dit

,

statué et ordonné 5 disons , statuons , ordonnons /voulons çt nous plait ,

ce qui ensuit.

' Art. I". Que pour la subsistance des Officiers, Matelots et Soldats,

Ouvriers et Invalides de la Marine , il' soit à l'avenir , à commencer dii

jjremier Juin prochain , retenu quatre deniers pour livre sur toutes l^^

Pensions , Gratifications , Appointemens , Gages et Soldes que noits

donnerons au Corps de la Mariné çt des Galères , soiî dedans, soit dehors
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îe Royaume , sans distinction de temps, de rang ni de qualité de ceux

qui las reçoivent , de même que sur la Paie des Ouvriers travaillans

dans nos Arsenaux de Marine et des Galères; auxquels quatre deniers

pour livre nous avons réduit et réduisons les six deniers pour livre qu'on

avoit accoutumé de retenir sur les Appointemens desdits Officiers , et

supprimé les deux autres deniers.

' Art. II. Voulons pareillement qu'il soit retenu quatre deniers pour

livre sur les Gages et Appointemens que les Capitaines , Maîtres , Pa-

trons , Pilotes 5 Officiers , Mariniers et Matelots recevront des Négocians

au service desquels ils seront employés , soit qu'ils soient payés au Mois
ou au Voyage ; et à l'égard de ceux qui serviront à la Part , il leur sera

retenu , au-lieu desdits quatre deniers ; savoir , aux Capitaines , Maîtres

ou Patrons , vingt sols par mois ; aux Officiers , Mariniers , dix sols; et

aux Matelots indifféremment , cinq sols aussi par mois , de tout le temps

qu'ils seront à la Mer.

Art. III. Sera pareillement retenu quatrç deniers pour livre sur le

montant total des Prises qui se feront pendant la Guerre , au-lieu de trois

deniers qu'on avoit accoutumé de retenir , suivant l'Arrêt de notre

Conseil du dernier Mars 1703.

Art. IV. Pour être lesdits quatre deniers qui seront retenus dans

tous les cas ci-dessus , employés au paiement des Pensions que nous'

accorderons, tant aux Officiers Invalides de nos Vaisseaux et Galères ,

qui en seront trouvés dignes , qu'aux Intendans et autres Officiers de
nos Ports et Arsenaux de Marine ; comme aussi pour la demi-solde , tant

des Matelots et Soldats , que des Ouvriers de nos Vaisseaux de Marine
et des Galères

,
qui auront été estropiés , ou qui auront vieilli dans le

Service et se trouveront Invalides , auxquelles récompenses seront pa-

reillement admis les Officiers , Matelots et Soldats Invalides , ou estropiés

sur les Vaisseaux Marchands ou Armateurs , laquelle demi-solde sera

fixée pour lesdits Matelots , Soldats et Ouvriers , à la moidé de la plus

haute Solde qu'ils se trouveront avoir reçue dans le dernier service qu'ils

auront rendu , suivant les Rôles arrêtés par les Intendans et Ordonna-
teurs

, dans les Départemens desquels ils auront servi sur nos Vaisseaux

et Galères , laquelle fixation servira de règle pour ceux qui auront servi

en la même qualité sur les Vaisseaux Marchands et sur ceux des Arma-
teurs.

Art. V. Le soin particulier que nous voulons prendre de cet Eta-

blissement pour .y maintenir le bon ordre et la jusdce dans la distribution

Tome II. T
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des récompenses , nous oblige à nous reserver d'y pourvoir nous-mêmes

,

suivant l'exigence des cas.

Art. VI. Et pour faire la recette et dépense de tous \ç.s deniers

destinés par le présent Edit , et que nous pourrons encore destiner à

l'avenir au soulagement desdits Invalides , nous avons créé , érigé et

établi , créons , érigeons et établissons en titre d'Offices formés et héré-

ditaires , trois Offices de nos Conseillers-Trésoriers-Généraux à.ç.^ Inva-

lides de la Marine ; savoir , un Ancien , un Alternatif et un Triennal ,

pour être remplis et exercés alternativement d'année en année, par deux

Sujets capables et expérimentés , au fait des Finances ,
qui seront par

nous agréés , l'un sous le titre ^SAncien et Mitriennal , et l'antre sous

celui à^Alternatif et Mitriennal , à commencer en la présente année

mil sept cens neuf; à l'effet de quoi nous avons uni et incorporé ledit

OPiice de Triennal auxdits Offices d'Ancien et Alternatif , sans qu'il

puisse à l'avenir en être désuni , sous quelque prétexte que ce soit ou

puisse être.

Art. vit. Ordonnons que les fonds qui se trouveront entre les

mains des Trésoriers-Généraux de la Marine et des Galères, provenans

des six deniers pour livre qui ont été ci-devant et qui seront ci-après

retenus
,
jusqu'au premier Juin prochain , seront remis sans retardement

en celles du Trésorier- Général des Invalides Ancien et Mitriennal ,

incontinent après sa réception audit Office ; et pour les quatre deniers

pour livre qui seront retenus à l'avenir , à commencer dudit jour pre-

mier Juin , lesdits Trésoriers-Généraux de la Marine et des Galères en

fourniront un Etat d'eux signé et certifié ,
qu'ils remettront avec le

montant d'icelui, de mois en mois, entre les mains du Trésorier-Général

des Invalides en exercice , sur sa simple quittance , contrôlée par le

Contrôleur-Général en exercice ci-après créé ,
qui leur sera passée et

allouée dans leurs Comptes, sans aucune difficulté, sans qu'il puisse s'en

dispenser , sous quelque pfétexte , et pour quelque cause que ce soit ou

puisse être , attendu la destination qui est faite desdits deniers.

Art. VIII. Voulons que tous lesdits deniers ne puissent être payés

par lesdits Trésoriers-Généraux , que sur les Etats et Ordonnances que

nous en ferons expédier , en rapportant lesquelles , avec les quittances

suffisantes de ceux auxquels nous en accorderons des Pensions ,
Grati-

fications et Soldes , elles seront passées et allouées dans la dépense des

Comptes desdits Trésoriers-Généraux.

Art. IX. Pour faire le Contrôle du manîmeat qui sera fait par lesdits

Trésoriers-Généraux présentement créés, nous avons aussi, par le présent

Y&^^
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Edit, crééj érigé et établi, créons, érigeons et établissons en titre
d'Offices formés et héréditaires , trois Offices de nos Conseiiiers-Con-
trôleurs-Généraux desdits Trésoriers des Invalides de la Marine

, pour
être aussi exercés et remplis alternativement, d'année en année, par deux
Sujets capables

, qui seront chacun pourvus par une seule et même
Provision

, l'un sous le même titre ^Ancien et Mïtriennal, et l'autre
sous celui à^Alternatif et Mitriennal.

Art. X. Voulons que lesdits Contrôleurs-Généraux contrôlent jour
par jour la recette et dépense desdits Trésoriers-Généraux ; ensemble
les quittances qu'ils fourniront aux Trésoriers-Généraux de la Marine ,
et celles qui seront données par ceux auxquels nous accorderons des
Pensions

, Gratifications ou Soldes , à peine de nullité d'icelles ; de
laquelle recette et dépense , lesdits Contrôleurs-Généraux tiendront des
Registres particuliers.

, .

^^'^' ^^' ^^^^
f^

^^ê™e autorité que dessus , nous avons encore créé ,
érige et établi

, créons , érigeons et établissons en titre d'Offices formés
et héréditaires

, dans tous les Ports de notre Royaume où il y a Siège
d Amirauté

, un Office de notre Conseiller -Trésorier Particulier à^s
Invalides de la Marine

, pour l'étendue du Ressort de chaque Siège , et
un Office de notre Conseiller -Contrôleur dudit Trésorier, qui seront
exercé^^ar l^s Titulaires d'iceux, et dont ils seront chacun pourvus par
l'rovisions qui leur en seront expédiées en la Grande Chancellerie, sur
les quittances de Finances qui en seront délivrées par le Trésorier de
nos Revenus casuels

, en conséquence des Rôles que nous en ferons
arrêter en notre Conseil.

Akt. XII. Voulons que \ç^s quatre deniers pour livre sur les Gages
des équipages de Négocians et Armateurs , et sur le montant total des
l-nses, soient retenus, à commencer dudit jour premier Juin prochain;
et qu a cet effet \^s Commissaires de la Marine et des Classes marquent
Clans les revues qu'ils feront des Equipages des Négocians ( dont ils
remettront un double au Trésorier des Invalides de leur Département ) ,
\ts noms de ceux qui formeront lesdits Equipages, et le montant des
Oages de chacun en particulier, soit qu'ils soient engagés au mois ou au
voyage; et quant a ceux qui seront à la part, voulons que les Ncgocians
pour lesquels lesdits Equipages seront engagés, leur retiennent sur ce
qui doit leur revenir; savoir, vingt sols par mois à chaque Canit^iine,
Maître ou Patron

; dix sols à chaque Officier, Marinier, et cinq sols
seulement a chaque Matelot indifféremment; et ce pour autant de temps
que durera le Voyage, dont \q% Propriétaires des Bâtimens et ceux qui

T ij
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les auront équipés demeureront responsables en leurs noms , et remet-

trons les fonds desdits quatre deniers retenus entre les mains du Tré-

sorier du Département , où les Chargemens et Arméniens auront été faits

,

immédiatement après le retour des Bâtimens; les Propriétaires retien-

dront par leurs mains quatre deniers sur les avances qu'ils auront faites

aux Equipages engagés au Voyage, pour les remettre trois jours après le

déparc du Bâtiment , et le restant dans le même délai , après le retour

,

entre les mains du Trésorier des Invalides du lieu où aura été fait TArme-

ment ,
qui s'en chargera sur le Registre qu'il tiendra à cet efFet , et leur

en donnera sa Quittance, qui sera contrôlée par le Contrôleur; et pour

ceux qui seront au mois, les Négocians remettront les quatre deniers du

montant de ce qu'ils auront avancé à leurs Equipages immédiatement

après le départ , et le restant après le retour du Bâtiment.

Art. XIII. Les quatre deniers pour livre sur le montant des Prises

faites en Mer, seront remis entre les mains du Trésorier ,
qui sera établi

dans le lieu où elles auront été conduites , immédiatement après la vente

d'icplles, et par ceux qui seront chargés de la vente, qui demeureront

responsables en leurs noms du montant desdits quatre deniers pour livre;

et ce sur les Quittances que ledit Trésorier en donnera, qui seront pareil-

lement contrôlées par le Contrôleur de son Département.

Art. XIV. Voulons que tous les deniers provenans des revei#s des-

tinés à la subsistance , et entretenement des Invalides de la Manne ,
sans

exception , soient employés sans divertissement suivant les Etats ou Or-

donnances que nous en ferons expédier.-

Art. XV. Lesdits Trésoriers particuliers envoyeront tous les trois

mois un Etat d'eux, signé et certifié au Trésorier-Général en Exercice,

contenant leur Recette , et, lui remettront les fonds qu'ils se trouveront

avoir, suivant les ordres que nous lui en donnerons.

Art. XVI. Ils ne pourront faire aucuns paiemens , soit Pensions,

Gratifications ou Soldes ,
que sur les Etats et Ordonnances que nous en

ferons expédier, et sur les Quittances de ceux auxquels elles seront dé-

livrées, contrôléespar lesdits Contrôleurs, qui seront passées et allouées

dans la dépense de leurs Comptes sans aucune difficulté.

Art. XVII. Et pour le soulagement desdits Trésoriers-Particuliers,

ordonnons qu'ils rendront compte de leur Recette et Dépense d'une

année dans les trois premiers mois de la suivante
,
pardevant ceux qui

seront par nous commis à cet effet; voulons que les Comptes qui seront

ainsi arrêtés , servent de décharge valable auxdits Trésoriers-Particuliers

par-tout où il appartiendra , et qu'ils ne puissent être tenus d'en rendre

na?^^
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aucun autre en notre Chambre des Comptes ni ailleurs , dont nous les

avons déchargés et déchargeons pour toujours, duquel Compte il sera

•fait trois Copies; l'une pour demeurer entre les mains du Trésorier-Comp-

table, à qui elle servira de décharge, et les deux autres qui seront signées

par le Trésorier, seront remises avec les Pièces justificatives de la Re-

cette , entre les mains de celui qui recevra et arrêtera lesdiîs Comptes ,

qui de sa part envoyera vme desdites Copies avec lesdits Pièces justifî-

cadves, au Trésorier- Général des Invalides, pour servir à composer le

Compte général.

Art. XVIII. Lesdits Trésoriers -Généraux rendront pareillement

compte , tant de la Recette et Dépense qu'ils feront
,
que des Comptes

dts Trésoriers-Particuliers , dans les six premiers mois de l'année qui

suivra celle de leur Exercice, pardevant ceux qui seront par nous com-
mis à cet effet, sans qu'il puisse être alloué auxdits Trésoriers-Généraux

aucune autre Dépense que celle qui aura été par nous ordonnée.

AsT. XIX. En cas que la Recette excède la Dépense , nous nous

réservons de disposer, ainsi que nous aviserons, des deniers qui se trou-

veront de reste es mains du Trésorier-Comptable.

Art. XX. Voulons que les Comptes ainsi arrêtés servent auxdits Tré-

soriers-Généraux de décharge valable de leur maniement par-tout où il

ajDpartiendra , et qu'ils ne puissent être tenus d'en rendre- aucuns autres

en nos Chambres des Comptes ni ailleurs , dont nous les avons aussi

déchargés et déchargeons pour toujours par le présent Edit.

Art. XXI. Les Comptes arrêtés avec les Pièces justificatives seront

remis dans les Archives desdits Invalides , et les doubles remis auxdits

Trésoriers pour leur décharge.

Art. XXîI. Et pour mettre lesdits Trésoriers-Généraux et Particu-

liers et leurs Contrôleurs en état de remplir dignement et avec honneur,

les fonctions de leurs OfBces , nous leur avons attribué et attribuons par

le présent Edit, cent mille livres de Gages par chacune année pour deux

quartiers de deux cents mille livres à répardr entr'eux , suivant la réparti-

tion qui en sera faite par les Rôles qui en seront arrêtés en notre Conseil

,

dont \qs deux tiers leurs tiendront lieu de Gages de la Finance desdits

Olîices , et l'autre tiers sera réputé augmentation de Gages.

Art. XXIII. Jouiront aussi lesdits deux Trésoriers- Généraux de

quatre mille livres par année , à raison de deux mille livres chacun

pour appointemens de Commis , et tous autres frais généralement quel-

conques , laquelle somme de quatre mille livres sera par eux prise et

retenue sur les deniers destinés à la subsistance des Invalides ; dont ils
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auront le aianiement à commencer du premier Janvier dernier , îe fonds

desquels Gages et augmentations de Gages sera employé dans \ç.s. Etats

de nos Finances de chacune Généralité , aussi à commencer du premiet

Janvier dernier
,
pour être payés auxdits Trésoriers-Généraux et Particu-

liers et à leurs Contrôleurs , chacun en droit soi , ou à celui qui sera

préposé pour l'exécution du présent Edit , en attendant la vente desdits

Offices , de trois mois en trois mois , sur leurs simples Quittances , en

fournissant pour la première fois seulement aux Receveurs et Payeurs qui

seront chargés d'en faire le paiement , Copie coUationnée du présent

Edit, sans être obligé d'obtenir aucunes Lettres-Patentes ni de Valida-

tion ni de faire faire aucun Enregistrement en la Chambre des Comptes

ni ailleurs , dont nous les avons empressement déchargés et déchargeons

pour toujours, renonçant à cet effet à tous Edits, Déclarations et Régle-

mens à ce contraires , sans que lesdits Receveurs et Payeurs puissent se

dispenser de faire le paiement desdits Gages à la fin de chacim quartier

,

soit^sous prétexte de manque de fonds , ou sous tel autre que ce soit , ou

puisse être, à peine d'y être contrains, comme pour nos propres deniers,

en vertu du présent Edit.

Art. XXIV. Attribuons aussi auxdits Trésoriers et Contrôleurs-Gé-

néraux, trois deniers pour livre; savoir, au Trésorier-Général en Exer-

cice , deux deniers ; au Contrôleur-Général aussi en Exercice , un denier

de toutes les sommes qu'ils recevront, pour \qs quatre deniers pour livre,

qui seront retenus des fonds que nous ordonnerons pour les Dépenses de

la Marine et des Galères ; et à l'égard du fonds de quatre deniers pour

livre , dont lesdits Trésoriers-Particuliers feront Recette aux termes du

présent Edit, voulons qu'ils retiennent trois deniers pour livre de leur

maniement , desquels trois deniers il en appartiendra un au Trésorier-

Général en Exercice , l'autre audit Trésorier particulier , et le troisième

sera partagé entre le Contrôleur-Général en Exercice et le Contrôleur

particulier.

Art. XXV. Et auxdits Contrôleurs-Généraux et particuliers les droits

de Quittances ci^après ;

S A V o I R

Povu- celles de loo liv. et au-dessous 5* s.

Pour celles de 100 liv. jusqu'à 500 liv. . . . • 7 s.

Pour celles de yoo liv. jusqu'à 1000 liv 10 s.

Et pour celles de 1000 liv. et au-dessus,

à quelques sommes qu'elles puissent montçr. . . i^ s.

6. à.
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Lesdits droits leur seront payés par ceux qui fourniront leurs Quit-
tances dans tous \c% différens cas exprimés par le présent Edit et par
toutes sortes de personnes sans aucune exception.

Art. XXVI. Voulons que lesdits deux Trésoriers-Généraux des
Invalides et leurs Contrôleurs-Généraux jouissent des mêmes et sem-
blables Privilèges de Noblesse, Honneurs, Prérogatives, Prééminences,
Privilèges et Exemptions dont jouissent nos Secrétaires de la Grande
Chancellerie , et à eux attribués par leurs Edits de Création , et \%s Dé-
clarations, Arrêts et Réglemens rendus depuis, sans aucune exception,
et tout ainsi que s'ils étoient rapportés et exprimés par le présent Edit,
ensemble du droit de Committimus , tant au grand qu'au petit Sceau

,

lesdits deux Trésoriers-Généraux chacun de trois Minots de Franc-Salé

,

et Jesdits deux Contrôleurs-Généraux dç chacun deux Minots, dont l'em-
ploi sera fait dans l'Etat des Francs-Salé Aç:^ Gabelles de notre Greni-er
a Sel de Paris , sans payer aucuns droits ni frais ; et à i 'égard desdits
Trésoriers et Contrôleurs particuliers qui seront établis daiis les lieux où
il y a Siège d'Amirauté, ils jouiront, soit qu'ils soient en Exercice ou
hors d'Exercice, de l'exemption de toutes sortes de Tailles et Ustenciles,
du Logement de Gens de Guerre, Contributions à iceux , Colecte , Sé-
questre, Tutelle, Curatelle et Nominations à icelles. Guet et Garde,
et de toutes autres Charges de Ville et de Police, et ne pourront être
augmentés à la Capitation sous prétexte de l'acquisition desdits Oifjces ,

et seront exempts de tous droits d'Entrées , Tarifs , Péages et Octrois
pour \&^ Vins et Denrées destinés pour leur consommation^ comme aussi
ils jouiront du droit de Committimus au petit Sceau en nos Cours de
Parlement, dans le ressort desquels ils seront départis, et chacun des-
dits Trésoriers et Contrôleurs particuliers, d'un Minot de Sel de Franc-
Salé, dont l'emploi sera pareillement fait dans nos Etats de Gabelles
des Greniers les plus prochains de leur résidence , aussi sans payer
aucuns droits ni frais.

Art. XXVII. Permettons auxdits Trésoriers et Contrôleurs particu-
liers de prendre

, pendant leiu- vie seulement , la qualité d'Ecuyer.

Art. XXVIII. Confirmons dès à présent et pour toujours ceux qui
seront pourvus de tous lesdits Offices , et leurs Successeurs , dans l'hé-
rédité d'iceux

, sans être obligés de nous payer aucune Finance , et ne
pourront être taxés à l'avenir , soit pour eonfirmation de leurs Droits

,

Noblesse
, Privilèges et Exemptions , ni être obligés de prendre aucuns

nouveaux Gages ni augmentations de Gages , droits de Quittances et
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Taxations ,
pour quelque cause , occasion et prétexte que soit ou puisse

être, dont nous les déchargeons pour toujours.

Art. XXIX. Pourront toutes personnes posséder lesdits Offices ,

pourvu à l'égard desdits Trésoriers-Généraux et dé leurs Contrôleurs

,

qu'ils aient atteint l'âge de vingt-cinq ans; et à l'égard des Trésoriers

et Contrôleurs particuliers , celui de vingt^deux sans incompatiblité avec

d'autres Offices , ni être obligés de prendre pour raison de ce
,

soit a

présent ou à l'avenir, aucunes augmentations de Gages en exécution de

i-iotre Edit du mois de Mars 1703^, dont nous les déchargeons pour

toujours. .ce j5

Art. XXX. Promettons à ceux qui achèteront lesdits Offices ,
d em-

prunter et hypothéquer au paiement desdits emprunts leurs Gages
,
aug-

mentations de Gages et Droits à eux attribués par le présent Edit
,
dont

mention sera faite dans les quittances _ de Finances qui en seront délivrées

par le Trésorier de nos Revenus casuels.

Art, XXXI. Ne pourront lesdits Gages, augmentations de Gages et

Droits attribués par le présent Edit, être saisis par d'autres Créanciers que

par cenx qui auront prêté leurs deniers pour en faire l'acquisition.

Si donnons en mandement , etc. Donné à Marly au mois de Mai ,

l'an de "race 1705) , et de notre règne le soixante-sixième. tSi^/ze Louis,

Et plus bas, par le Roi, Phelypeaux.

R. au Conseil du Peth-Goave, le 4 Novembre zji%.

Et à celui du Cap ,lei5 Mars iji^-

,i,il.-„ll i .,^. -(rn-n--^ .^p,,^-- i.^ ... .Li.....«'J*».J^iJKÎ»jtggj>jJ^"I^V^

UÉMOIRB concernant quelques Usages suivis au Conseil Supérieur^

de la Martinique,

Du i5 Juin 17OCJ,

Le Conseil Supérieur de la Martinique se tient tous les premiers Lundis

de deux mois consécutifs, à commencer par le premier Lundi de Jan-

vier , c'est-à-dire , six fois par an; le Général y entre avec le Gouverneur

et les deux Lieutenans de Roi seulement ; car ceux des autres Isles qui

servent à la Martinique par ordre de la Cour n'y ont point d'entrée; le

fauteuil et la place d'honneur sont pour le Général qui doivent rester

vides quand il n'y assiste pas. ^

L'Intendant préside et est à la droite de ce fauteuil, il recueille toutes
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\e^ voix par ordre de réception et de séance, à commencer par le dernier

reçu et il prononce les Arrêts en son absence; le Doyen ou le plus

ancien Conseiller après lui fait les mêmes fonctions ; c'est lui qui reçoit aussi

€n l'absence de l'Intendant tous les Officiers du Conseil, ou autres qui y
prêtent Serment, auxquels il le fait faire; les Officiers d'épée ne prési-

dent jamais , et n'ont que leur voix délibérative comme les autres, et la

séance et le pas après l'Intendant , suivant les dégrés de leur Emploi, sur

le premier Conseiller, soit dans les Conseils ou dans les autres Céré-»

monies publiques, comme Processions , Feux de Joie, etc.

Le Major de l'isie n'a aucun rang ni séance dans le Conseil ni dans les

Cérémonies, et est regardé seulement comme Porteur d'ordre du Gouver-
neur , mais il n'a aucun pas avec le Corps ; il y a eu seulement autrefois

une explication dans une Dépêche de la Cour à son égard , qui veut

que dans les visites particulières , s'il se trouve seul à seul avec un Con-
seiller , il ait le pas sur lui , mais jamais avec le Corps , et plutôt cela

par bienséance et honnêteté
, que par droit.

C'est auDoyen du Conseil ou au Sous-Doyen , et au plits ancien en son
absence

, qu'appartiennent les affaires d'Office , comme information de
vie et mœurs des Officiers, les Sermens, les Interrogatoires , etc. et les

réponses et signatures au bas des Requêtes en l'absence de l'Intendant

pour les dernières.

Le Doyen àes Conseillers Titulaires doit toujours avoir le pas sur un
Conseiller honoraire

, quoique plus ancien que lui , ou le Sous-Doyen en
son absence; cependant jusqu'à présent l'usage a été suivi à la Martini-

que, que les Honoraires ont pris leur séance seulement du jour de leur

ancienneté; mais cela est contraire à l'usage de toutes les Cours del'Eu«*

rope et du Royaume , où, ainsi qu'à l'Amérique, les Honoraires ne pré-

sident jamais ; le plus ancien Conseiller Titulaire après eux recueille

les voix, prononce et signe les Arrêts en leur présence.

Les Conseillers ont le pas sur tous les Gentilshommes de l'isie , et

Justiciables du ressort du Conseil , ainsi que tous les Capitaines et

Officiers de la Marine , et Colonels et autres Officiers de Milice , seul

à seul , et à plus forte raison en Corps.
Le Conseil, dans les principales Eglises de l'isie , a un banc destiné

pour lui garni de tapis fleurdelysé , comme leur place dans le Palais,

dans lequel banc, après les Gouverneurs, Lieutenans de Roi et Mar-
guilliers dans leur place et bancs attribués , on leur apporte le Pain-

Béni
, quand bien même il n'y auroit qu'un Conseiller dans le banc.

Dans les Processions et Feux de Joie , le Conseil marche en Corps
Tome II,

- - - .

>1
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deux à deux après le Général, qui a rintendant à sa gauche, îe Gouver-

neur et lesLieutenansde Roi ; le Procureur-Général marche seul après le

de-nier Conseiller, et un Huissier entre lui, et le Commis Greffier qui

ferme la marche au Corps ; l'Huissier en Chef de la Cour est à la tête et

commence cette marche , et les Huissiers à droite et à gauche sur les

ailes.

Les Officiers de la Justice ordinaire marchant ensuite dudit Conseil

,

et font leur Corps à part avant toutes autres Personnes de quelque qualité

qu'elles soient , et mêmeavant les Capitaines de la Marine et les Colonels;

cela a été ainsi jugé depuis peu en faveur du Lieutenant du Juge d'un

des Quartiers de cette Isle, et du Substitut du Procureur du Roi.

Dans les Feux de Joie l'Intendant a un flambeau pour mettre le feu

avec le Général ; et en l'absence de l'Intendant l'ancien Conseiller a

le même honneur.

Le Procureur-Général en Corps est toujours le dernier, et en parti-

culier il a le pas sur un Conseiller quand ils se trouvent seul à seul.

Tous ceux qui entrent dans le Conseil, soit de l'Etat-Major ou des

Conseillers, n'ont qu'une même voix; les Conseillers ont douze Nègres

exempts de Droits avec les honneurs d'Eglise dans leurs Paroisses ;
ils

sont aussi exempts de toutes Charges publiques , comme Marguillages ,

Tutelles et Curatelles.

Par un Règlement de M. de Vaucresson , il est aussi ordonné qu'aux

Boucheries et autres lieux de Marché , les Conseillers des Conseils Su-

périeurs , et après eux les autres Officiers de Justice seront servis après

l'Etat-Major, sous peine d'amende et de prison contre. les Vendeurs et

Bouchers.

Les Conseillers marchent et tiennent séance l'épée au côté ; le Greffier

et Huissier de même , il n'y a que le Droit de Committimus pour leurs

causes particulières dont ils ne jouissent pas à la Martinique faute de

Tribunal pour les y porter; mais s'ils étoient accusés de quelqvie crime,

ils ne pourroient être jugés que par leur Corps assemblé.

Les rapports des Procès par écrit se distribuent par le Président à tour

de rôle ou suivant la demeure des Parties et des Conseillers ,
et pour leur

commodité; et le Doyen, s'il ne veut, ne s'en charge jamais ,
mais s'il le

veut , il a la préférence , et celle pour le Bureau quand il les rapporte.

Quand le Procureur-Général est malade ou absent ,
le dernier Con-

seiller reçu fait ses fonctions, il est aussi le Commissaire pour faire

donner la gêne et la question.

Lorsqu'un Conseiller veut se faire recevoir il est obligé d'aller saluer
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tous les Officiers qui composent le Conseil , et demander à chacun son

agrément ; et étant reçu il est d'usage dans cette Isle qu'il régale tout le

Corps pendant la séance du Conseil qui dure souvent plusieurs jours.

Tous les matins avant d'entrer on assiste en Corps à la Messe du

Saint-Esprit qui se dit aux dépens du Roi , et ensuite de laquelle on se

rend en même ordre au Palais avec les Huissiers de Classe.

On commence toujours par les AfFaires Criminelle-i , ensuite viennent

les Civiles, entre lesquelles les rapports se font les premiers.

Il y a un certain nombre d'Huissiers de Classe à chaque séance qui

sont obligés d'être toujours prêts à recevoir les ordres du Conseil a la

porte du Parquet , soit pour appeller les Causes à tour de rôle ou autres

choses , le tout sur peine d'amende et de prison en cas de récidive ;
l'état

en est arrêté toutes les années au Greffe de la Cour et de la Juridiction

ordinaire.

Les Parties sont obligées de fournir aux Conseillers leurs griefs et

papiers au moins quinze jours avant la séance, ou leurs affaires sont ren-

voyées à une autre séance.

Les Peines de mort et autres publiques, prononcées contre les Cri-

minels , sont ordinairement renvoyées par le Conseil à être exécutées

par les Officiers de la Juridiction du lieu où l'exécution se fait, quoique

leur Sentence soit confirmée ou infirmée.

On rend la Justice gratis au Conseil de la Martinique; cependant il

est permis de prendre des Vacations et Epices conformément à l'Ordon-

nance dans toutes les affaires d'Office ou de Commissaires.

Quand un Conseiller meurt, tout le Corps, à la première séance après

sa mort , lui fait faire un Service à ses dépens dans la principale Eglise

où il assiste.

Au surplus , on peut encore se conformer au Mémoire qu'on a fait

venir de France touchant les Honneurs et Usages des Cours Souveraines

,

dont il n'est pas fait ici mention , et qui a été remis à M. de la Tuillerie ,

Conseiller du Roi au Conseil Supérieur du Cap François à Saint-Do-

mingue
,
par les Conseillers soussignés du Conseil Supérieur de la Mar-

tinique à la réquisition dudit sieur de la Tuillerie, le 1 5 Juin 170^.

Signés DE LA Hante , Desnots , Marseilles et Després.

R. au Conseil du Cap.

Et à celui du Petit-Goave.

ç&iâ?

5
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Lettre du Ministre à M. Mithon sur le Voyage de VArchevêque

DE Santo-Dqmingo dans la Partie Françoise de la Colonie,

Du 2.6 Juin i70_9.

J E suis averti que M. l'Archevêque de Saint-Domingue a. dessein de-

venir dans les Quartiers François pour y administrer le Sacrement de

Confirmation , et peut-être pousser ses fonctions jusqu'à une visite entière

pour y établir sa Juridiction ; sur le compte que j'en ai rendu au Roi

,

Sa Majesté m'ordonne de vous dire que son intention est que vous em-

pêchiez absolument ce Prélat de faire aucunes fonctions quelles qu'elles

soient , à moins qu'il n'en use ainsi qu'il a fait à la Martinique en vous

remettant et à M. le Comte de Choiseul une déclaration que vous ferez

enregistrer par-tout , et que vous m'enverrez, portant que ce n'est point à'

titre de Juridiction, mais seulement par un motif de Religion et de Piété

Chrétienne
,
qu'il vous a demandé la liberté d'administrer seulement la

Confirmation, qui est la seule fonction que vous devez souffrir^ le Roi ne'

voulant point qu'il puisse faire aucune visite d'Eglise ni examen Reli-

gieux pour les Confessions , sous quelque prétexte que ce soit j il con--

viendroit même mieux à leur égard que vous puissiez l'empêcher de

suivre son projet et devenir dans nos' Quartiers ^ parce que quelque'

déclaration qu'il ait donnée, il prétendra peut-être dans la suite avoir fait

vin Acte de Juridiction, parce qu'originairement ces Quartiers sont de

son Diocèse; ce qui n'étoit point à craindre à la Martinique, qui étoif

de celui de Porto-Rico ; quelque parti que prenne cet Archevêque , ob-

servez de le traiter avec toute sorte de déférence et d'honnêteté , elles

lui sont dues , autant par son mérite personnel que par son caractère ^

de sorte qu'indépendamment de son dessein ,
que nous ne connoissons

pas , il ait lieu d'être content de vous et de tous ceux qui vous sont subor-

donnés. J'écris en conformité à M. le Comte de Choiseul.

Signé PONTCHATRAIN.^

JR. au Conseil de Léogane ^ le z Mars iji&.

Et à celui du Cap ^ le 6 Octobre lyij.

^ ••
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Arrêt en. Règlement du Conseil du Cap ,
qui homologue une

Délibération de la Paroisse de là mcme Ville sur le Paiement et

la Recette des Droits Curiaux,

Du i" Juillet i7ô^<(

V u par lé Conseil la Délibération du 30 Juin dernier, et ouï sur ce le"

Procureur-GéHéral du Roi , le Conseil a ordonné et ordonne que ladite

Délibération * sortira son plein et entier efFet dans tout le ressort et

dépendance du Conseil du Cap , et pour cet effet que tous Habitâns

seront tenus de payer au sieur Verdery , établi pour Receveur-Général

desdits Droits ; savoir , les Habitâns qui ne font que du Sucre , en Sucre

,

sur le pied d'argent , et non autrement, qui sera estimé suivant le courant

desdits Sucres par deux Marchands ^ les Habitâns qui font de l'Indigo ;

les Marchands Cabareiiers et autres, en argent effectif; et pour obvier

aux difficultés que font les Habitâns Sucriers mal-intentionnés , ils seront

obligés à la première demande que leur en fera ledit sieur Verdery , de

les faire charroyèr cit lui remettre leur Sucre aux Embarquadaires sans

qu'ils puissent alléguer qu'ils n'ont aucun Sucre de fait , ni que les

chemins soient impraticables , à peine de payer comptant en argent , à

quoi ils seront contraints par toutes les voies dues et raisonnables ; et

pour que la Taxe imposée sur les Habitâns soit faite avec équité , les

Marguillers desdites Paroisses"" seront tenus de réprésenter la Liste des

Habitâns qui contribuent à ladite Taxe , aUx Conseillers plus anciens

qui se trouveront être de la Paroisse
,
pour examiner si la répartition faite

sur lesdits Habitâns est juste, et suivant lesNegres d'un chacun ; lequel dit

Conseiller en arrêtera la Liste après toutefois la Délibération faite par

les Marguillers et principaux Habitâns en présence du Curé, dont l'Acte

sera arrêté sur le Registre ; déclarons aucun Officier ni Habitant , de

quelque condition et qualité qu'ils soient , ne pouvoir prétendre aucune

exemption pour le paiement desdits Droits , et pour toitt ce qui peut

être utile aux réparations des Eglises ; enjoignons au Procureur-Général

* Elle portoit outre ce que relate VArrêt que les Piastres ne vaudraient

que ^ liv, tournois , et que la Pension des Curés seroit réglée à qoq liv^

i
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de tenir la main à l'exécution du présent Arrêt et de se trouver même si

faifc se peut aux Assemblées et Délibérations qui seront faites concer-

nant lesdits Droits Curiaux , et autres besoins des Eglises j et sera le

présent Arrêt publié et affiché , etc.

'

i inffl'T-^"i"-*""'-*'*'%i-vt'g-wf-*w»mj^'g

Arkmt du Conseil du Cap , portant qiûaucun Médecin ne pourra

exercer qu'il n'ait été reçu en la Cour.

Du i" Juillet 1705?.

Vu par la Cour la Requête ci^dessus , ensemble toutes les Pièces y

énoncées , et particulièrement les Lettres de Docteur en Médecine du

Suppliant en la Faculté de Montpellier 3 la Cour après avoir ouï le

Procureur-Général du Roi , a reçu et reçoit ledit sieur Dautun en ladite

qualité de Médecin pour exercer dans ce district , avec défenses à tous

autres de prendre la qualité de Médecin ,
qu'au préalable ils n'aient été

reçus en ce Conseil , à peine d'amende arbitraire. Fait et donné ,
etc.

^J^*-w-fi^WJBIffBBIWiL^i^Byïï „.„„.^l,j.
ff

i^^MVM»BI8™att!a««.M*B«»J«l*"«^

Arrêt du Conseil de Léogane , qui ordonne que les Esclaves réfugies

dans les Terres Espagnoles seront ramenés par une Personne préposer

par le Gouverneur.

Du i" Juillet 170p.

Le Procureur-Général a entré au Conseil et a dit et remontré que le

nombre des Esclaves qui se sont rendus Marons depuis plusieurs années

,

et particulièrement pendant la Guerre , est excessif, lesquels par un effet

de leur libertinage se sauvoient par bandes , et se rendoient aux Etrangers

avec lesquels on étoit en Guerre j de sorte que plusieurs Habitans ont eu

le malheur de se voir privés de la Culture de leurs Terres ,
et réduits

aux secours de leurs Amis pour faire subsister leurs Familles ,
qu'il est

certain que dans aucun des Quartiers, l'Ennemi n'en a point tant enlevé

que ceux qui se sont rendus volontairement- et quoique le grand nombre

n'existe plus par la rentrée des uns et par la sortie des autres hors de

i'Isle ; il sait néanmoins par l'espérance et le rapport qu on liu en a fait
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depuis peu qu'il en reste encore un nombre assez considérable dispersés

dans l'Isle , dont les Propriétaires recevroient un grand secours s'ils leur

étoient rendus; ce qui seroit facile si un Homme d'expérience vouloit' se

charger d^Qn faire la recherche , bien entendu toutefois que sa peine et

la dépense seroient ensuite reprises sur les mêmes Esclaves et non au-

trement, et sans que, sous ce prétexte, il pût faire entrer d'autres Es-

claves que lesdits , aux peines portées par la Déclaration du Roi ; et

comme il a eu l'honneur de conférer avec M. le Cqmte de Chois-eul
,
qui a

bien voulu se charger de nommer une Personne dont l'intérêt des Ha-

bitans lui seroit connu pourvu qu'il y ait un Règlement du Conseil, etc.

L'Affaire mise en Délibération, le Conseil ayant égard à ladite Requête,

ordonne que lesdits Esclaves François appartenans aux Habitans de cette

Colonie qui se sont rendus Marons et réfugiés dans les Terres Espa-

gnoles de cette Isle' jusqu'à ce jour , lesquels seront ramenés desdites

Terres par la Personne qui sera commise par M. le Comte de Choiseul

,

Gouverneur, pour en faire la recherche, seront remis aux Propriétaires;

à la charge par eux de payer audit Commis la moitié de l'estimation

qui sera faite par ledit Commis du Nègre , ou abandonner ledit Nègre

audit Commis , qui sera tenu de rembourser la moitié de ce à quoi il

aura été estimé , et quitte de tous frais et dépens , sans par ledit Commis

pouvoir prétendre plus grande récompense pour remettre lesdits Nègres

à leur Maître, le tout à l'option du Propriétaire; et sans que le Proprié-

taire soit tenu à aucun frais ni dépenses, soit pour nourriture, voyage,

conduite ou autrement, en quelque manière que ce soit ; et pour rendre

cet Arrêt notoire au Public, le Conseil a ordonné qu'il sera à la diligence

des Substituts du Procureur-Général , lu et publié dans toutes les Juri-

dictions de ce ressort, l'Audience tenant , enregistré aux Greffes d'icelles

dans les lieux accoutumés , après la publication d'icelui à l'issue de la

Grand'Messe , etc.

V^. V Ordonnance du Roi du x/^ Décembre ijio.
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^ArrÉT du Conseil du Cap ,
quijuge que le Receveur des Amendes doit

les restituer sans frais.

Du 2 Juillet lyop.

E NT RE Jean-Marie de ViUeVers, Demandeur.

Contre Damien Duplanty , Défendeur , etc. le Conseil ordonne qu'à

l'égard des Amendes que ledit Marie a consignées, le Receveur des

coHsignations sera obligé de rendre le tout sans frais , etc. Donné , etc,

OrdonnAN CE de M. rIntendant ^ tçuchant les Capitaines de

Corsaires qui vont vendre leurs Prises à la Côte d^Espagne et à Sçùnt-^

Thomas j et fraudent les Droits de M. VAmiral,

Du 28 Juillet 170^,

Jean-Jacques Mithon, etc.

La plupart des Capitaines-Corsaires étant en usage, quand ils sont forcés,

d'aller vçndrc leurs Prises à la Côte d'Espagne , et ne rapporter aucvmes

Pièces justificatives de la vente des effets desdites Prises ; et plusieurs

allant les vendre à Saint-Thomas sous prétexte de mauvais temps, d'où

ils ne rapportent -aucunes Pièces justificadves de la vente des effets;

desdites Prises, ce qui peut causer un préjudice très-considérable aux

Droits du dij^ieme de S, A, S, et aux Armateurs par la mauvaise foi des

Capitaines et des Flibustiers ; à quoi étant nécessaire de remédier, nous

enjoignons au sieur Durand Beauval, Receveur desdits Droits de pour-

suivre devant M. le Procureur du Roi lesdits Capitaines qui ne rappor-

teront point des décomptes en bonne forme des effets vendus à ladite

Côte d'Espagne et à Saint-Thomas , signées des Acheteurs et légalisées

par le Gouverneur , et les Juges des lieux , à peine contre les Contre-

venans de cent livres d'amende envers S. A. S. lequel présent Règlement

sera enregistré aux Greffes des Classes Maritimes de cette Isie à la dili~

gence du sigur Durand Beauval pour que personne? n'çn ignore. 1%

Ivéogane, le 28 Juillet 170^. Signé Mithon,

R, au Siège Royal dii Port-de-Pçiix j le in Octobre suivant,

Orpqnna^çm

-t--»
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Ordonnance des Administrateurs y qui établit un Postillon

particulier au Port-de-Paix pour porter les Lettres de ce Quartier à

VArtibonite , oh elles seront prises par les Courtes de communication

entre le Cap et Léogane,

Du 30 Juillet 170p. •

M^ E Comte de Choiseul , etc.

Jean-Jacques Mithon , etc.

Sur ce qui nous a été représenté par plusieurs Habitans du Port-de-

Paix , qu'ils ne pouvoient avoir aucune Correspondance dans les Quartiers

du Cap et de Léogane , n'y ayant point de Postillon commun établi dans

les susdits Quartiers , ce qui fait un très-grand tort à leur Commerce et à

Jeurs Affaires particulières , étant contraints d'envoyer des Exprès qui

leur coûtent des sommes considérables , ce que l'on éviteroiten établis-^

sant un Postillon qui porteront les Lettres à l'Artibonite ,
pour être ensuite

distribuées dans lesdits deux Quartiers au passage de leurs Postillons en

les déposant chez le sieur Pesset , Commandant dudit Quartier ; et ayant

estimé cette proposition avantageuse au Public , nous avons établi et éta-

blissons par ces présentes un Courier ou Postillon audit Port- de-Paix *

qui sera entrenu par le sieur Danzel , et recevra pour son dédommage-

ment les ports de Lettres adressées aux Particuliers suivant la Taxe

réglée dans les Quartiers de Léogane et du Cap ; ordonnons aux Directeurs

des Postes de Léogane et du Cap de faire prendre par leurs Couriers

lesdites Lettres qui seront en dépôt chez ledit sieur Pesset ; lequel présent

Règlement sera enregistré au Greffe du Conseil , et publié, si besoin est,

à la diligence du sieur David Millon, pour que personne n'en ignore.

Donné à Léogane , etc.

R, au Conseil de Léogane ^ le 5 Août ijog.
j

W^mc II,
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IPI

Arrêt en RégUment du Conseil Souverain de Léogane concernant ht

Poivres pour les Nègres,

Du $ Août 1705).

Cet Arrêt est la répétition de celui du j Mai tjoff.

Arrêt du Conseil du Cap y touchant VAudiencier et les Huissiers de

la Cour.

Du j* Août 17OJ).

Cet Arrêt est exactement copié sur celui rendu par le Conseil de

Léoganepour son district ^ le a M.ai ijoj-

m

Orbonnauces de M. VIntendant ^ qui, sans avoir égard au refus

de reconnoître sa Juridiction de la part d'une des Parties , prononcent

sur une contestation de Terrein.

Des 8 et 2/ Août lyp^p.

V u la Requête à nous présentée par la dame Archambaud , veuve Thi--

ballier, tendante à ce qu'il nous plût régler les contestations qui sont

entre M. de Brach , Lieutenant de Roi , Commandant à Léogane , et

ladite dame Thiballier, au sujet d'un Terrein situé dans les Varreux,

^Quartier du Cul-de-Sac; notre Ordonnance étant au bas, portant qu'elle

soit communiquée audit sieur de Brach, et que la dame Thiballier con-

viendra d'un jour de la semaine prochaine pour exposer et dire devant

nous leurs raisons et défenses pour sur icelles ouïes , et les Titres à nous

rapportés, être ordonné ce qu'il appartiendra, en date du 3 de ce mois;

les Lettres dudit sieur de Brach , en date du j et du 6 de ce mois
,
par

lesquelles il refuse de produire ses Titres et de comparoître devant nous

pour dire ses défenses sur la contestation qui est entre lui et ladite dame
ThibaUier j ouï sur ce le sieur Desforges ,

qui nous a dit être verbale-

^-»
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ment chargé de défendre les droits et causes de iMondit sieasr de Brachf

en %t% défenses, et ladite dame Thiballîer^ ouï en outre le sieur Girous:t,

Juge, qui nous auroit dit que l'instance sur ledit Terrein contesté, étant

pendante à la Juridiction , il ordonna aux Parties de comparoître devant

lui avec leurs Titres et Pièces justificatives; mais que M. de Brach n'ayant

point paru ni personne pour lui , et n'ayant produit aucun Titre , le Ja-

gement de ladite instance seroit resté indécis , et que depuis la veuve

Subsol
, pour lors Propriétaire dudit Terrein , auroit imploré la justice

de M. Auger, Gouverneur, qui auroit remis lesdites contestations à être

vidées par M. Deslandes, Commissaire-Ordonnateur, faisant les fonc-

tions d'Intendant en ce Pays; que ledit sieur de Brach et la veuve Subsol

convinrent de s^^w rapporter à son Jugement qui a été indécis , M. Des-
landes s'en étant désisté, et que la dame Thiballier, aux droits de la

veuve Subsol, ayant demandé justice à M. de Choiseul, il ordonna audit

sieur Giroust , Juge , de prendre connoissance de la contestation des Par-;»"

ties çur ledit Terrein ; mais que ledit sieur de Brach
,
quelque temps

après
, lui -ayant dit que M. de Choiseul jugeoit à propos qu'on attendît

notre arrivée en cette Isie, il auroit encore surcis le Jugement dudit

Procès sur la parole dudit sieur de Brach ; et depuis notre arrivée ladite

veuve Thiballier nous aj/ant présenté Requête au sujet dudit Terrein con-
teste

, au bas de laquelle nous aurions rendu notre Ordonnance pour qu€!

\^s Parties eussent à comparoître et à produire leurs Titres devant nous ,-

ledit sieur de Brach nous auroit paru, par ces Lettres ci-dessus citées,

s'offencer d'être soumis aux ordres de la Justice, nous déclarant qu'il

n en reçoit que de ses Supérieurs ; et attendu que la prévention du sieur

de Brach tend à se soustraire de toutes Juridictions, à troubler par ce
moyen les Habitans dans la possession de leurs Biens ;. à quoi il nous est

prescrit, par les ordres du Pvoi et par notre instruction, de nous opposer
de tout notre pouvoir : Nous, sans avoir égard au refus dudit sieur de
Brach de comparoître devant nous et de nous produire ses Titres , faisant

attention au préjudice que cette contestation a fait au Propriétaire dudit

Terrein, par des remises éternelles qu'on ne peut justement attribuer

qu'à l'abus de l'autorité et de l'emploi dont ç.%\ revêtu mondit sieur de
Brach j et attendu notre compétence qu'il ne peut décliner, avons donné
défaut à la veuve Thiballier contre ledit sieur de Brach ; et pour le prolrt

d'icelui
, nous ordonnons que ledit Terrein contesté de mille pas en

quarré
,

situé aux Varreux
, Quartier du Çul.-de-Sac , appartiendra à la

dame Thiballier, dans son entier, pour par elle en jouir pleinement et

Xij
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paisiblement; déboutons ledit sieur de Brach de toutes demandes et pro-

testations sur ledit Terrein; faisons défenses à toutes personnes d'inquiétée

ladite dame Thiballier dans la possession dudit Terrein; ce qui sera exé-

cuté nonobstant opposition ou appellation quelconque, et sera notre pré-

sente Ordonnance enregistrée au Greffe de la Juridiction pour y avoic

recours , toutefois et quantes besoin sera; mandons , etc. Donné à Léo-

gane , etc. Signe. MiTHOi^f.

A M. Mithon , etc.

Le sieur de Brach , Lieutenant de Roi de l'Isle de la Tortue et Côte

Saint-Domingue, vous représente humblement qu'il a appris depuis peû^

que vous aviez rendu une Ordonnance par défaut, le 8 du présent mois,,

sur la Requête de la veuve Thiballier, contre le Suppliant, au sujet d'uni

Terrein situé aux Varreux , contre laquelle Ordonnance le Suppliant se

trouve obligé de se pourvoir par opposition , et il vous représente en

premier lieu que la contestation est pendante pardevant le sieur Juge dé

Léogane; qu'ainsi la Juridiction ordinaire étant saisie de cette cause ,
elle

ne peut être évoquée contre les dispositions de l'Ordonnance. .. ;

En second lieu , le Suppliant vous représente que MM. les Intendans

n'ont point de Juridiction contentieuse pour décider les Saisies réelles et

personnelles qui font la contestation des^ Parties , et qu'ainsi le Suppliant

n*à pu être appelle devant vous pour raison de la contestation dont il

s'agit.

Ce considéré, Monsieur, il vous plaise recevoir le Suppliant opposant-

à l'exécution de votre Ordonnance du 8 du présent mois d'Août , faisant

droit sur son opposition, renvoyer la Cause et Partie devant le sieur Juge

de Léogane, pour y procéder suivant les derniers erremens, devant lequel

le Suppliant offre de remettre ses Titres et Productions incessamment,,

et vous ferez justice, ce 23 Août 1705?. Signé de Brach.

Vu la Requête , attendu que nous croyons être en droit d'avoir décidé

sur les contestations d'entre M. de Brach et la veuve Thiballier ,
et que

nous avons sur lesdites contestations rendu notre Jugement , nous ren-

voyons ledit sieur de Brach a se pourvoir au Conseil du Roi ,
qui peut

seul connoître de nos Jugemens , suivant la décision de Monseigneur le:

Comte de Pontchartrain ; à Léogane , etc. Signé MiTHON.

V^oy. la Lettre du Ministre du zj Août z/z 0.

e&i^
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Orsotstnancé: des Administrateurs ^ portant modification de celle

de Sa Majesté sur les Paiemens en espèces d'or et d'argent.

L
Du 8 Septembre lyop.

È Comte de Choiseul, etc«

Jean-Jacques Mithon, etc.

Sur ce qui nous a été représenté par les Habîtans , Marchands et Né"
gocians de cette Isle

,
qu'en conséquence de l'ordre du Roi

,
qui , en

cassant l'Arrêt rendu par le Conseil de Léogane sur l'augmentation des

espèces d'or et d'argent d'Espagne , veut et entend que ceux qui auront

reçu et payé de ces Monnoies sur le pied de ladite augmentation , en

feront la restitution, sans aucune autre discution, sur l'ancien pied qu'elles

âvôient cours ; et que depuis la publication dudit ordre du Roi dans tous

les Quartiers de la Colonie, en conséquence d'icelui, il s'est intenté une
multitude de Procès pour la restitution de cette augmentation d'espèces

qui vont à l'infini ; le Marchand revient contre l'Habitant , et l'Habitant

contre le Marchand j et que pour un seul paiement qui provient de
vingt et trente autres, ils faut retourner sur vingt à trente personnes;

ce qui cause un trouble trop préjudiciable à la Colonie et auCommerce ,

joint d'ailleurs qu'il faut s'en rapporter au serment de ceux qui ont payé

,

ou reçu pour la nature des espèces qui ont été données en paiement

,

qui ont été fait partie en Monnoie de France, qui n'ont augmenté ni

diminué , et partie en espèces d'Espagne ; que la plupart des Capitaines

qui ont acheté leurs Cargaisons de Sucre et Indigo, sont partis pour
l'Europe , sur lesquels il n'est pas possible d'avoir aucuns recours , et

dont la plupart peuvent ne pas arriver à bon port ; qu'ainsi il y auroit

plusieurs personnes lésées , et d'autres qui proliteroient doublement

,

s'étant réglé dans leur vente par l'augmentation du prix de leurs Mar-
chandises et Denrées, à proportion de l'augmentation des Monnoies et qui
retireroient encore un autre profit pour larestitution de huit sols par pias-
tres

, qu'ils prétendent en conséquence dudit ordre du Roi y sur quoi

,

étant nécessaire de pourvoir pour le bien et la tranquillité publique , en
faisant cesser toutes les poursuites faites pour raison de ladite restitution

,

Sa Majesté n'ayant pu prévoir toutes ces difficultés qui sont survenues
à ce sujet, nous, sous le bon plaisir du Roi, avons ordonné et ordon-
nons que tous les paiemens faits en espèces d'or et d'argent d'Espagne ,

f*^
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à quinze livres la pistolç , et quatre livres la piastre, en conséquence
de l'Arrêt du Conseil de Léogane du y Novembre dernier jusqu'au jour

de la publication faite au Cap et à Léogane , dudit ordre du Roi , de-
meureront valablement faits , sans aucuns retours de part ni d'autre , à

la réserve toutefois des Droits Royaux qui seront restitués et payés sur

l'ancien pied desdites espèces , et de ceux qui auront fait leurs protesta-

tions lors des paiomens ; et afin que personne n'en prétende cause d'igno-

rance, nous ordonnons que la Présente sera enregistrée au Greffe du
Conseil de Léogane et du Cap, et à ceux des Juridictions qui en dépendent,
lue,' publiée et affichée, etc. Donné, çtc. Signçs Choïseul-Beaupré;
et MiTHON,

R. au Conseil de Léogane^ le g Octobre lyog.
Et à celui du Cap ^ le ^ Février ijio^

Cette Ordonnance fut approuvée par Sa Majesté.

Qruqn jsiANCE des Administrateurs
, pour promettre des Récç!mpçns9i

aux Flibustiers.

Du 5) Septembre 170^,

J-y E Comte de Choiseul , ete,

Jean-Jacques Mithon , etc.

Sur la Çonnoissance que nous avons de la bonne volonté des Garçons
Boucanniers et Flibustiers qui , dans les occasions , se sont intéressés

à la gloire de la Nation , et se sont présentés d'eux-mêmes à la défense

de ris le , çt étant très-juste de reconnoître leur bonne volonté par les.

assurances que nous donnons à tous les Garçons Boucanniers et Fli-

bustiers , Habitans et autres qui n'ont point de demeure fixe , que tous

ceux qui se présenteront à l'avenir pour défendre Tlsle en cas d'attaque ,

seront récompensés en cas qu'ils soient estropiés ; et ceux qui ne seront

que blessés, seront pansés et mcdicamentés jusqu'à parfaitç guérisonj

nous avons déclaré et déclarons par ces Présentes qu'il sera donné du
fonds du Public récompense de six cents piastres une fois payée , ou
cent cinquante livres de rente la vie durante à ceux qui demeureront
estropiés des blessures qu'ils auront reçues en combattant pour la défense

de cettç Isle; et que tous ceux qui seront bîcjsés dans la ni[ême occasion,

seront pansés et mcdicamentés jusqu'à parfaite gucrison , et fournis de
tous remèdes nécessaires aussi aux dépens du Public; lesquelles rcconi'^

pensçi et îiutres dépenses seront payées sur dçs Certificats autentiques et

-^-m
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incontestables, par le Receveur des deniers publics, qui s'en rembour-

sera. sur les Habitans de cette Isle, suivant la répartition qui en sera faitej

le tout sur les Ordonnances qui seront données à cet efïet, par nous Com-
missaire-Ordonnateur de risle de la Tortue et Côte Saint-Domingue

,

de la même manière que cela se pratique pour le remboursement des

Nègres justiciés ; ordonnons que ces Présentes seront enregistrées au

Conseil Supérieur de cette Isle , et ensuite publiées et affichées dans tous

les Quartiers , même les plus éloignés de l'Isle , à la diligence des Gens
du Roi. Donné à Léogane , etc.

Signés Choiseul-Beaupré et Mithon.

R. du Conseil de Léogane ^ le g Octobre i y og.

Et à celui du Cap <, le i8 Juin i-j to<,

•aassBBiBssixsî

Ordonnance des Administrateurs y touchant les Nègres à armer en

temps de Guerre.
'

Du p Septembre l'jo^,

jL/E Comte de Choiseul, etc.

Jean-Jacques Mithon , etc.

La proximité de nos Ennemis nous oblige a prendre de bonnes me-
sures , et a nous servir des forces qui sont en notre pouvoir pour leur

résister en cas d'attaquej et l'expérience nous a prévenu qu'on peut faire

,

des Nègres des Habitans , un très-bon usage , en choisissant ceux que
lesdits Habitans estiment les plus fidèles

, pour en destiner un certain

nombre, qui serviront à la queue de chaque Compagnie de Milice,
armés de fufîls , d'espontons , ou autres armes , et quelques-uns aussi

pour le service du canon j nous ordonnons à tous les Habitans de cette

Isle, en général, de donner une liste des Nègres qu'ils ont, et en qui
ils connoisscnt assez de fidélité et de résolution pour être dignes de porter
les armes contre les Ennemis de l'Etat , qui tenteroient quelques entre-
prises , et de mettre lesdites listes desdits Nègres entre les mains de
M. le Gouverneur particulier du Cap de cette Isle et des Lieutenans
de Roi, Commandans dans les Quartiers, ou des Capitaines de Milice
qui auront charge de les recevoir

,
pour être ensuite lesdits Nègres des-

unes et exercés au service auquel il aura été trouvé à propos de les em-
ployer ; à l'efîet de quoi les Maîtres desdits Nègres seront tenus de leur
fournir des armes, telles qu'il leur sera" commode j et afin d'encourager
lesdits Nègres à servir fidèlement et à combattre dans les occasions qu'il
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Y en aura , nous déclarons qu'ils seront récompensés , selon le mérite de

leurs actions , par gratification
, pension leur vie durante , et même par

don de leur liberté pour ceux qui
, par des actions distinguées , mériteront

une si noble récompense; déclarons en outre que si quelques-uns des-

dits Nègres sont blessés ou estropiés, ils seront traités, pansés et médi-
camentéç aux frais du Public; et qu'à l'égard de ceux qui seront tués,

çt à l'égard de ceux qui seront estropiés d'une manière à ne pouvoir

plus rendre aucuns services , ils seront payés sur le même pied de huit

cent livres ; et de plus il sera alloué une pension pour leur subsistance

leur vie durante; lesquels paiemens seront faits , sur des Certificats au-

tentiques et incontestables , des Commandans qui les auront vus dans l'ac-

tion
, par le Receveur des deniers publics , sur les Ordonnances qui

seront données par nous Commissaire-Ordonnateur , ainsi qu'il se pra-

tique pour le remboursement des Nègres suppliciés ; prions et requé-

rons les Lieutenans de Roi , Commandans dans les Quartiers de cette

Isle, de se faire rendre coq.ipte incessamment du nombre de Nègres qui

seront trouvés capables de rendre service , comme il vient d'être dit

,

et de \qs y dresser et faire exercer le plutôt qu'il se pourra ; ordonnons
que les Présentes seront enregistrées aux Conseils Supérieurs de cette

Jsle , et ensuite publiées et affichées dans tous les Quartiers , même les

plus éloignés de Hsle , à la diligence des Gens du Ro;. DoNIfÉ à LéO"
gane, etc. Signés Choiseul-Beaupré et Mi^hon,

K. au Conseil de Léogane ^ le g Octobre îjo^^

Et â celui du Cap ^ le i 8 Juin lyiQ,

Arrêt du Conseil du Cap y qui ordonne Vélargissement de PHuissier-^

Audiencier de la Cour y tenu en prison par le Lieutenant de Roi,

Du 5) Septembre 170^,

Nosseigneurs du Conseil du Cap, etc.

Suppliç humblement François Petit , lluissier-Audiencier de votre

Conseil , disant qu'ayant été pour mettre à exécution un Arrêt contre 1?

dame de GrafFe, M. d^ Barrerç lui auroit fait surseoir ledit Arrêt; et

ayant envoyé chercher votre Suppliant , spus prétexte qu'il auroit mal

parlé de lui, dont il ji'y a aucune preuve, l'auroit maltraité de coups de

canne , et lui auroit mis le corps noir comme un charbon , disant pour-

quoi il l'insçroit dans çon Procès-vçrbal j et non content de cela ; l'a fa^t

inettrs
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.mettre en prison depuis Vendredi matin, où il est encore; et veut, à ce

qu'il dit , le laisser pourrir dans lesdites prisons ; c'est pourquoi votre

Suppliant a recours à vous, Nosseigneurs, pour vous prier de faire en

sorte que ledit Suppliant soit élargi , étant malheureux qu'en faisant son

dévoir, on soit maltraité et emprisonné en même temps; c'est ce qu'il

espère de vos bontés et équité, et ferez justice. Signé Petit, Huissier

du Conseil.

Vu par le Conseil la Requête présentée par le sieur Petit, ensemble

le soit communiqué avec les Conclusions de M. le Procureur-Général du

Roi , et attendu le désistement verbal fait par M. de Barrere à mondit

sieur de Boismorand , au sujet des plaintes verbales par lui faites au

Conseil , contre ledit Petit ,^ et qu'il a promis de faire élargir le Sup-

pliant dans ce jour , le tout considéré , le Conseil ordonne qu'il sera

élargi dans ledit jour. Donné au Cap, en la Chambre du Conseil extraot'

dinairement assemblé - ect.

Arrêt du -Conseil de Léogane y sur une Cause d''Aubaine et une.-

Procédure irréguliere.

Du i" Octobre 170p.

iliNTRE le sieur Mercier, ci-devant Directeur- Général de la Compa-
gnie de l'Assiente et de Guinée aux Indes d'Espagne et Isles Françoises

de l'Amérique , tant audit nom que prenant le fait et cause du sieur

Joseph Garcia , Propriétaire de la Barque VHercule de Cadix , appellant

de la Sentence rendue en la Juridiction de Saint-Louis, le ip Septembre

dernier, présent d'une part; Et le sieur Patrice Giraldin , Directeur-Gé-

néral de la Compagnie Royale de Saint-Domingue, Intimé et Défendeur,

comparant par le sieur BonnaventureSaintard; vu par le Conseil, etc.; le

Conseil a mis et met l'Appelladon et Sentence dont est appel au néant,

émandant a débouté le sieur Giraldin de sa demande en Aubaine

des prétendus effets dudit Burk, Commis de la Barque VHercule de

Cadix , décédé à Saint-Louis , ainsi que de celle sur les contraventions

prétendues faites par ledit sieur Burk , dont il n'a aucune preuve , et au

contraire des indices
,
que l'Indigo livré à Jacquemel , ne l'a été que du

consentement du Commis de la Compagnie de. Saint-Domingue , audit

lieu; en conséquence a donné main-levée à Augustin Domingo de Torrés,

Capitaine de ladite Barque l'Hercule ^ de tous les effets et argent contenus

Tome II» Y
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aux Inventaires faits à Saint-Louis et à Jacquemel , condamne ledit sieur
Girardin à \qs restituer, à peine d'en être tenu en son propre et privé
nom , atrendu qu'ils ont été remis à son Procureur-Fiscal ; et au surplus

faisant droit sur \qs Conclusions du Procureur-Général, déclare la Procé-
dure faite , tant à Jacquemel qu'à Saint-Louis , irréguliere et défectueuse ,

ledit Domingo de Torrés , comme Maître de ladite Barque , n'ayant pas
été mis en cause; les Interprètes n'ayant point prêté seriTient , et les

Lettres Angloises n'ayant point été traduites en François -, ordonne aux
Juges desdits lieux d'observer à l'avenir l'Ordonnance avec plus d'exac-

titude ; condamne ledit sieur Giraldin aux dépens , tant des causes prin-

cipales que d'appel. Donné en Conseil en la Chambre extraordlnaire-

ment assemblé en VHôtel de M. Mitho/i , etc.i

,Wfa*«<MSf^!3ga^B^

Ordonnance de M. VIntendant
, qui , d''après une assemblée des

Créanciers d'un Mineur
, faite pardevant lui , déclare nulles , comme

Frauduleuses , les nouvelles Dettes que ce Mineur contractera à

Vavenir,

Du 22 Octobre 170p.

JeAN-JaCQÙES MlTHON,etC,
La conduite un peu légère du sieur Legrand qui

,
par imprudence et

par son bon cœur, avoit contracté, quoique encore dans sa minorité, des

dettes considérables, nous ayant obligé, par notre attention au bien d'un

Colon, de faire une assemblée des Créanciers dudit sieur Legrand, pour

examiner la justice de leurs prétentions , et délibérer ensemble sur les

moyens d'être payés , il auroit été convenu dans ladite assemblée , du

consentement dudit sieur Legrand, de faire régir son Bien par Econome

et de lui fixer une pension , afin qu'il ne pût , jusqu'à l'entier paiement

de ses dettes, disposer du revenu de ses Habitations; mais comme nous

devons étendre plus loin nos soins, et qu'il seroit à craindre que plusieurs

personnes abusant de la facilité, de la générosité et de la jeunesse dudit

sieur Legrand, comme il est arrivé par le passé, ne contractent à l'avenir

de nouvelles dettes , sous le prétexte de l'aider dans ses besoins ; nous

faisons très-expresses défenses à toutes personnes de prêter de l'arg'ent

ou marchandises audit sieur Legrand , sous quelque prétexte que ce

puisse être, et déclarant nulle et de nulle vale.ur les dettes qu'il con-
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tractera à l'avenir , comme frauduleuses ,
jusqu'à l'entier paiement de

ses dettes ; laquelle présente Ordonnance sera lue , publiée et affichée

dans tous les Quartiers de l'Isle, et enregistrée au Greffe des Juridic-

tions ordinaires. Donné à Léogane , etc. Signé Mithon.

R. au Siège Royal de Léogane j le x^ Octobre ijog.

ORD o NNAN C E des Administrateurs , concernant les Personnes

chargées de Procufation , et les Exécuteurs Testamentaires.

L
Du 2^ Octobre lyop.

lE Comte de Choiseul, etc.

Jean-Jacques Mithon , etc.

Etant informés par plusieurs personnes de FrânCe , que ceux qu'ils

chargent de leurs Procurations pour recueillir les Successions qui leur

sont échues , et les Exécuteurs Testamentaires ne leur remettent pas

fidèlement les deniers dont ils font les recouvremens , et les gardent

rentre leurs mains un temps infini pour en faire leur profit , sans qu'on

€n puisse rien tirer , abusant de l'éloignement des lieux , qui ne permet

pas aux Créanciers de pouvoir leur faire aucunes poursuites ; à quoi

voulant remédier pour établir la bonne foi , et rendre à un chacun ce

qui lui appartient , nous ordonnons à toutes personnes chargées de Pro-

curations pour recueillir des Successions , et à tous Exécuteurs Testa-

mentaires , de rapporter tous les ans aux Procureurs - Généraux des

Conseils Supérieurs de cette Isle , un compte de leur gestion et du
recouvrement d^s deniers qu'ils auront fait en leur qualité , dont lesdits

Procureurs-Généraux rendront compte auxdits Conseils ; seront en outre

tenus lesdits Exécuteurs Testamentaires , de faire apparoître dans l'an et

jour des diligences qu'il auront" faites pour avertir les Héritiers ; et en

cas qu'il soit reconnu de la mauvaise foi dans l'Administration des Biens

€t dans le recouvrement des deniers , ou même de la négligence , il y
sera pourvu par ledit Conseil , ainsi qu'il avisera bon être , et suivant

i'exigence des cas ; et sera la présente Ordonnance lue
,
publiée , etc.

R. au Conseil de Léogane j le ^ Décembre ijog.

Et à celui du Cap y le i5 Janvier ijio.

t&fâî
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Ordonnance des Administrateurs ^ concernant les Chemins ^ ei

Articles particuliers pour ceux du Cap,

Des 24 Octobre 170P ^
et 10 Mars 1710,

E Comte de Clio'seul, etc.

Jean-Jacques Mithoa , etc.

L'entretien des Chemins de cette Isie nous paroissanf très-important

,

tant pour le Commerce et Société des Habitans
, que pour la défense

du Pays en temps de Guerre
,
par la communication des Quartiers les

uns avec les autres ; et étant bien informé de la négligence des Habitans

pour la réparation desdits Chemins , dont la plupart se dispensent sous

difFérens prétextes ; à quoi étant très-nécessaire de remédier , nous nous

sommes déterminés à faire le Règlement ci-après.

Art. I". Chaque Pardculier Privilégié ou non Privilégié entretiendra

les Chemins Publics et Particuliers qui passent sur ses Terres ; et à

l'égard de ceux qui passent sur les Terres non concédées , ou sur celles

qui appartiennent au Roi , ensemble les nouveaux ouvrages , ils seront

faits par les Nègres des Habitans non Privilégiés.

Art. II. Comme il se trouve quelquefois des ravines ou mauvais

trous sur lesdits Chemins ,
qui ne peuvent se réparer que par des Ponts ,

les Particuliers à qui appardendront les Terres où passeront lesdits Che-

mins , seront tenus à l'entreden desdits Ponts ; mais à l'égard des grands

Ponts des Rivières , ils seront construits et entretenus aux dépens du

Public.

Art. III. Les Chemins qui passent sur les cinquante Pas du Roi ,

seront entretenus par ceux qui possèdent les Héritages qui >
joignent.

. Art. IV. Lorsqu'il sera nécessaire de travailler à la réparation des

Chemins , le soin en appartiendra au Colonel et aux Capitaines des

Quartiers sous ses ordres ,
qui feront travailler deux fois l'année auxdits

Chemins , et plus souvent s'il en est besoin.

Art. V. Les Capitaines du Quartier , après avoir reçu l'ordre du

Colonel, fera publier à l'issue de la Grand'Messe Paroissiale, que chaque

Particulier ait à travailler , dans le temps qui sera par lui marque ,
a la

réparation de ceux qui passeront sur leurs Terres ; et s'ils y manquent

dans le temps qui leur aura été prescrit , le Capitaine en fournira son

Certificat, sur lequel le Défaillant sera condamné par le Juge Ordinaire,
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à la diligence des Procureurs du Roi des Juridictions , à cinquante livres

d'amende par chaque cent Pas qui n'aura pas été nettoyé ef mis en bon

état.

Art. VI. Outre la première amende, il sera tenu , dans le nouveau délai

qui lui sera accordé , de réparer ledit Chemin, sous peine du double; et

s'il y avoit de la rébellion et de l'opiniâtreté , l'amende sera augmentée ,

et même le Particulier dépouillé de sa Terre, suivant l'exigence des cas.

Art. VII. S'il se trouve des Pardculiers extrêmement surchargés et

hors d'état de pouvoir entretenir les Chemins qui passeront sur leurs

Terres, sans une incommodité notable , en ce cas le Grand Voyer qui

sera établi , et à son défaut le Capitaine du Quarder , examinera quels

sont les voisins les plus proches qui n'auront point de Chemins à entre-

tenir , et auxquels celui dont il s'agit sera commode, lesquels seront

tenus à faire les réparations desdits Chemins.

Art. VIII. Lorsque des Particuliers font passer des Cabrouets sur

le Terrein des autres Habitans , ou dans les Chemins publics , et qu'ils

y causent des trous ou ravines , en ce cas celui ou ceux à qui les Ca-

brouets appartiennent , chacun à leur égard , et à proportion de l'intérêt

qu'ils y ont , répareront le dommage fait par leurs Cabrouets auxdits

Chemins.

Art. IX. Les grands Chemins publics seront au moins de quarante

pieds de large , autant que le Terrein pourra le permettre ; ceux de

l'Estere , de soixante , à cause de la qualité des Terres ; et les Chemins

particuliers
j, de vingt et de dix-huit pieds , où il passera un Cabrouet;

et seront lesdits Chemins nettoyés et applanis , ainsi que le Capitaine des

Quartiers le prescrira.

'Are. X. On ne pourra planter des Cannes le long des Chemins ,
plus

près de dix pieds de chaque lisière du Chemin , à moins qu'il n'y ait des

lisières de Bois vif ou mort pour les soutenir, ensorte que lesdites Cannes

ne puissent incommoder les passages.

Art. XL Lorsque les Nègres des Pardculiers non Privilégiés seront

commandés pour travailler aux Chemins ou Ouvrages publics ,
seront

les Défaillans condamnés à une Piastre par jour pour chaque tête de

Nègres pour la première fois , et au double pour la seconde.

Art. XII. Lorsqu'on découvrira un Chemin plus commode que

celui dont on est en possession , en ce cas les Particuliers qui demandent

un nouveau Chemin par l'endroit qu'ils trouvent le plus commode, sont

tenus de se pourvoir par-devant le Grand Voyer qui sera établi 3 et eu

mt
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atteadant

,
par-devant l'Arpenteur du Roi , lequel 'dressera son Procès-

verbal en présence du Capitaine du Quartier , en présence des Voisins ,
de la commodité ou incommodité qui pourra se rencontrer dans le
nouveau Chemin

, ensuite duquel il mettra son avis sur la préférence
desdits Chemins

, sur lequel le Juge ordonnera ce qu'il croira raison-
nable.

Art. XIII. Pourra le Grand Voyer, ou à son défaut le Capitaine du
Quartier

, toutefois et quantes que bon lui semblera , faire la visite des
Chemins

,
et dresser son Procès-verbal de ce qu'il jugera nécessaire pour

leurs réparations , dont il fera son rapport à M. le Gouverneur et au
Commissaire Ordonnateur

, qui donneront les ordres qu'ils jugeront
raisonnables.

Ordonnons que le présent Règlement , contenant treize Articles, sera
exécuté par les Colonels et Capitaines de Milices , chacun dans leur
Quartier

; et en cas qu'il survienne quelqu'incident à l'exécution , ils
nous en informeront, et M. Mithon , Commissaire Ordonnateur pour les
régler

, comme il avisera bon être^ enjoignons à tous les Commandans
des Quartiers de tenir la main à l'exécution dudit Règlement

, qui sera
enregistré aux Conseils Supérieurs de cette Isle , lu, publié et affiché
par-tout où besoin sera, à ce que personne n'en ignore. Donné à Léo-
gane , etc.

Exceptions pour le Cap au présent Règlement.
Art. I". Le Terrein de la Plaine du Cap étant très-plat et humide ,

les; Chemins seront tirés le plus droit qu'il sera possible , à côté desquels
il sera fait, dans les lieux les plus bas, des fossés pour l'égout des eaux,
par les Propriétaires des Habitations sur lesquelles le Chemin se trou-
vera établi.

Art. II. En cas que dans l'alignement qui sera tiré desdits Chemins
pour les rendre droits, une Maison, Sucrerie ou autre Bâtiment se trou-
veroient sur ledit alignement , le Chemin ne sera pas conduit au travers
desdits Bâtimens

, mais sera détourné de trente pas environ éloignés
des dits Bâtimens.

Art. III. L'humidité du lieu ayant formé des ravines considérables
,

sur lesquelles les Particuliers ne pourroient, à leurs dépens , établir des
Ponts

,
lis seront construits par Corvées de Nègres , aux dépens du Quar-

tier
; mais l'entretien en appartiendra au Propriétaire de l'Habitation où

passe le Chemin
, jusqu'à l'entière destruction dudit Pont j auquel cas le

(Quartier sera obligé de le rétablir.
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Nous ordonnons que les trois articles ci-dessus seront exécutés pour

les Chemins du Cap , ainsi que les treize Articles contenus en notre

premier Règlement ; prions M, de Charité d'y tenir la main. Donné à

Léogane; etc. Signés Choiseul -Beaupré et Mithon.

R. au Conseil de Léogane y ( non compris les exceptions) le x/^ Octobre

Et à celui du Cap ^ en entier y le 5 Mai ijio.

Ordonnance du Roi
,
portant que les Capitaines de ses Vaisseaux

recevront sur leurs Bords les Munitions et Marchandises que les

Intendans et Commissaires des Isles auront à leur donner pour les

apporter en France.

Du 20 Novembre 1705?.

De Par le Roi.

Oa Majesté étant informée que les Capitaines et autres Officiers

qui commandent ses Vaisseaux de Guerre et autres Batimens qu'elle

envoie aux Colonies de l'Amérique , refusent de recevoir sur leur Bord

les Marchandises que les Intendans et Commissaires préposés dans les

Colonies ont à leur donner pour les apporter en France , soit qu'elles

appartiennent à Sa Majesté, ou pour la faire profiter d'un fret lorsqu'ils

ne sont pas chargés pour le compte de Sa Majesté ; et estimant nécessaire

d'y pourvoir , elle a ordonné et ordonne auxdits Capitaines et autres

CoiïMnandans des Vaissaaux de Guerre et autres Batimens à elle appar-

tenans , qui se trouveront dans lesdites Colonies de l'Amérique ,
prêts

à revenir en France , de recevoir sur lesdits Vaisseaux les Munitions ,

Marchandises et autres Effets que lesdits Intendans et Commissaires au-

ront à leur donner , soit que ces Effets appartiennent à Sa Majesté ou

à des Particuliers qui en paieront le fret; voulant à cet effet qu'ils signent

les connoissemens desdits Effets , et qu'à leur arrivée dans les Ports du

Royaume , ils en avertissent les Intendans ou Commissaires de la Marine-

qui y résident
,
qui leur feront savoir à qui il sera nécessaire qu'ils

adressent ces Effets , et ce à peine de désobéissance 3 mande et ordonne
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Sa Majesté à JvL le Comte de Toulouse, Amiral de France , aux Vice-

Amiraux, Lieutenans-Générauxjintendans, Chefs d'Escadre, Capitaines

de ses Vaisseaux ; ensemble aux Lieutenans-Généraux er Gouverneurs

de ses Colonies de l'Amérique , et autres Officiers qu'il appartiendra ,

de- tenir la main a l'exécution de la présente Ordonnance , etc.

M- \ !

Ordonnance qui défend aux Corsaires Frariçois d'aller prendre

des Commissions Etrangères , çt de conduire Içurs Prises en Pays

Etrangers.

Du 22 Décembre lyop,

A M. Mithon , etc.

Supplie humblement Durand Beauval, Receveur-Général des Droits

de S. A. S. Monseigneur l'Amiral ; disant qu'étant informé que la plu-

part des Capitaines Corsaires qui viennent à cette Côte avec des Congés

de S. A. S. , vont toucher à la Côte d'Espagne , où ils vont prendre des

Commissions des Gouverneurs , croyant par-là frustrer les Droits qui

doivent revenir à S. A. S. , en faisant des Prises sous Pavillon Espagnol 5

à quoi le Suppliant , comme Receveur de Son Altesse Sérénissime ,

voulant remédier , a recours à vous , Monsieur , à ce qu'il vous plaise

rendre vos ordres , etc.

Vu la présente Requête , et ayant connoissance des abus qui se com-

mettent par la licence que se donnent les Corsaires , de prendre des

Commissions des Gouverneurs Espagnols , dont ils ne se servent que

pour frustrer S. A. S. des Droits qui lui sont attribués, et les Armateurs

des Droits qui leur revienne , nous faisons très-expresses défenses à tous

Capitaines Corsaires de faire la Course sous d'autre Commission «que

de celle qui leur sera donnée par les Receveurs de S. A. S. Monseigneur

l'Amiral , à peine de confiscation des Prtses qu'ils pourroient faire sous

d'autre Commission ; ordonnons auxdits Capitaines Corsaires de conduire

les Prises qu'ils feront , à juger au lieu de la Commission , à moms

qu'ils ne fussent forcés par la tempête ou autres bonnes raisons ,
de les

amener dans les Ports d'Espagne , auquel cas ils seront tenus d'en dresser

leur Procès-verbal, signé des Officiers , du Maître et du Pilote ,
et de

rapporter des comptes en bonne forme , des effets , vendus dans lesdits

Ports Espagnols , provenus desdites Prises , signés des Acheteurs ,
et

légalisés
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légalisés du Gouverneur et Juge des lieux, à peine de cent livres d'amende»
et de plus grande si le cas y échet , envers S. A. S. , conformément à
notre Règlement du 20 Février dernier ; et sera la présente Ordonnance
lue et publiée par-tout où besoin sera , et enregistrée au Greffe des Juri-
dictions de cette Isie, à la diligence du sieur Durand , Receveur-Général
de S. A. S. , à ce que personne n'en ignore. Fait à Saint-Domingue, etc.

Signé MiTHON.

il. au Siège Royal du Cap ,
' U premier Janvier ij 10.

Et au Siège Royal du Port-de-Paix , le xz du même mois.

Oroonnan c E dt M. rIntendant
, portant Etablissement dhitt

Garde-Magasin^Général à Léogane.

J

Du i". Janvier 1710.

EAN-JaCQUES MiTHON, etc.

Etant nécessaire d'établir à l'avenir une meilleure Régie dans îâ

Recette et Dépense des Munitions du Roi, dont il a été fait jusqu'à
présent une dissipation très-préjudiciable à Sa Majesté , nous aurions ,

pour y remédier
, donné à chaque Garde-Magasin des Instructions très-

précises sur l'ordre qu'ils doivent observer dans ladite Recette et Dé-
pense

; mais celte précaution ne nous paroissant pas encore sufiGsaiite

pour prévenir les abus passés
^ par la négligence qu'ont toujours eu lesdits

Gardes-Magasins de coucher sur leurs Registres la Recette et Dépense
desdites Munitions , et qui pourroit encore arriver dans les changemens

,

mort ou absence des Ordonnateurs , nous avons estimé à propos d'ériger
en Magasin général celui de Léogane , sur le Livre duquel seront mar-
qués généralement toutes les Recettes desdites Munitions

,
pour pouvoir

en faire compter les Gardes-Magasins, quand le cas y écheoit , et prévenir
par- la les négligences desdits Gardes -Magasins , qui ont apporté une
confusion si grande dans leurs comptes

, (n'ayant couché sur leurs Re-
gistres ni recette ni consommation ), qu'il ne nous a pas été possible
d'en débrouiller le cahos. A ces causes , connoissant la probité et

capacité du sieur Garnier , Garde-Magasin particulier dudit lieu , nous
Pavons établi et établissons Garde-Magasin général de la Côte de Saint-
Domingue

, avec lequel les autres Gardes-Magasins du Cap , Port-de-
Paix

,
Petit-Goave et de Saint-Louis , seront tenus de correspondre, en

Tome II.
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\jX\ adressant les Etats et Factures de toutes les Munitions , Hardes et

Farines qu'ils recevront dans leurs Magasins , et en lui en envoyant à la

fin de chaque année la consommation qu'ils en auront faite , à peine

d'être desdtués de leurs Emplois ;
pourquoi avons attribué audit sieur

Garnier, et à ceux qui lui succéderont dans ledit Emploi , la somme de

deux cens livres d'augmentadon , sous le bon plaisir de Monseigneur le

Comte de Pontchartrain , à qui nous nous chargeons d'en rendre compte^

Donné à Léogane, etc. ^Si^/ze Mithon.

Or d O n nan C m des Administrateurs , portant Etablissement- 6t

Nomination d'un Grand Vojer de. la partie de V Ouest,

Du î 4, Janvier 17 10.

Aj e Comte de Choiseul , etc.

Jean-Jacques Mithon , etc.

Rien n'étant plus nécessaire pour la commodité publique ,
que l'en-

tretien et répararion des Chemins , nous aurions à ce sujet fait un Régle-

meiu, le 24 Octobre 1705) , contenant treize articles, par lequel nous

chargeons les Colonels et Capitaines des Quartiers , de veiller aux répa-

rations desdits Chemins , et étant encore nécessaire de commettre une

personne capable de nous rendre compte de l'exécution dudit Règle-

ment , qui ait une inspection particulière sur lesdits Chemins , et ea

faire ouvrir de nouveaux quand la nécessité le requerra; A ces causes ;

nous avons établi et établissons le sieur Jean-Baptiste Robillard , en qui

nous avons reconnu les qualités à ce nécessaires pour se bien acquitter

desdites fonctions , Grand Voyer dans toute l'étendue du Quartier de

l'Ouest ; en cette qualité faire la visite des Chemins publics , avertir les

Colonels et Capitaines , de ceux qui manqueront à exécuter ledit Règle-

ment rendu à ce sujet , sommer les Délinquants, en dresser son Procès-

verbal ', et faute par eux de satisfaire à la seconde sommation , les pour-

suivre devant les Juges des lieux , pour être condamnés aux peines por-

tées par notredit Règlement , pour, par ledit sieur Robillard ,
jouir des

Honneurs , Prééminences , Droits , Prérogatives et autres Immunités qui

seront attribués à ladite Charge de Grand Voyer , sur la représentation

que nous en ferons à la Cour ; le dispensons cependant de Garde et

autres Corvées 3 et lui attribuons pour Gages et Appointemens ,
en;

~T
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attendant cewx qu'il plaira à la Cour de lui attribuer , ïcs amendes aux-

quelles les Délinquans seront conâamnés ^ outre les Journées
, qui lui

seront payées sur le pied de quatorze livres , quand il se transportera sur

é.t% Chemins contestés entre les Habitaiîs, et à leurs réquisitions; déferi-

dons à toutes personnes , de quelque qualité et condition qu'elles soient

,

de troubler ni inquietter , en quelque façon que ce puisse être , Inédit

sieur Robillard ; au contraire , leur mandons de lui donner les secours

dont il pourroit avoir besoin pour l'effet de ladite Gomntission, qui sera

enregistrée au Greffe des Juridictions dudit Quartier de l'Ouest. Donné
à Léogane , etc.

-R, au Conseil eut Petit'-Goû.ve y le i ^ Octobre ijio*

Arrêt du Conseil du Cap , qui èondamne en une amende de xoo liv.,

applicable à Un Banc pour la Cour ,
qui s&ra mis dans VEglise de là,

même Paille,

î)u 14 Janvier 17 10.

Lettre du Gouverneur à VIntendant ^ et Réponse de ce dernier suif:

la Translatian du Conseil de Léogane du Pètit-Goavé.

M
Des ^& Janvier et i Février 1710.

. NSîEUR , étant dâ l'intérêt du Public et du Service du Roi , que
le Conseil se tienne ici

, je vous ordonne de cesser de l'assembler à

Léogane, Je suis avec bien de la considération , Monsieur , votre très"*}

humble et très-obéissânt serviteur. Signé Gho1:seul-Beaupré.

Réponse,
Monsieur , on cessera d'assembler le Conseil à Léogane > puîsquôî

vous l'ordonnes!;. J'ai fait avertir ces Messieurs de se rendre au Petit-*

Goave. Comme on s'attendoit de tenir le' Conseil à Léogane , ainsi que-

nous en étions convenus d'abord , on ne peut s'empêcher de remettre*

d'un jour seulement l'Assemblée , afin que les Parties aient le temps de

se rendre i il me sufEsoit, Monsieur, que vous me marquassiez que Vous

Z ij
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aviez changé de sentiment pour m'y conformer. Je serai bien fâché de
ne m'y pas trouver , m'étant blessé au pied depuis huit jours. J'ai l'hon-

neur d'être avec toute la considération et l'attachement possible , Mon-
sieur , votre, etc. i^i^/ze MiTHON.

Ordonnance des Administrateurs , confirmative de la Liberté

donnée par le Conseil du Cap à un Esclave
, pour un Service rendu à

la Colonie.

Du lo Février 1710.

a~d E Comte de Choiseul , etc.

Jean-Jacques Mithon, etc.

Louis Laronnerie , Nègre de Madame de Graffe , ayant été déclaré

Libre par Arrêt du Conseil , du 6 Août 1708 ,
pour avoir arrêté et tué

le nommé Baguedy, Esclave , qui s'étoit rendu Chef d'une Troupe de

Nègres Voleurs , dont le Public étoit très-inquiété , nous ayant représenté

que ledit Arrêt demeuroit sans exécution par la négligence qu'on avoit

eu jusqu'à présent de rembourser le prix de sa valeur à ladite Dame de

GrafFe , dont la répétition doit être faite sur le -Public , et n'étant

cependant pas juste que le service qu'il a rendu à la Colonie en cette

occasion soit sans récompense , ledit Nègre Laronnerie s'étanr d'ailleurs

distingué à l'attaque faite par les Eni^emis au Cap , où il alla enlever par

ordre de son Maître un Prisonnier dans le Camp Ennemi , ce qui le fit

regarder dès ce temps par feu M. de GrafFe comme Libre , n'ayant

point été compris dans l'L^iventaire des Nègres de ladite Dame de

GrafFe lors de ses partages ; à quoi ayant égard , nous avons déclaré et

déclarons dès à présent , sans aucune condition , ledit Nègre Laronnerie

Libre
,
pour jouir à l'avenir de tous les Privilèges accordés à la Liberté,

être incorporé dans les Milices , et y être regardé comme les autres

Sujets du Roi , sans qu'il puissse être inquiété par les Héritiers de ladite

Dame de GrafFe pour l'objet de ladite Liberté ; et voulant cependant;

pourvoir au remboursement desdits Héritiers pour la valeur dudit Nègre,

nous ordonnons qu'il sera levé la somme de 1000 livres sur les Habi-

tans du Quartier du Cap ,
par le Receveur des Deniers publics , suivant

la répartition qui en sera faite par têtes de Nègres ,
pour ladite somme

être remise auxdits Héritiers. Donné au Petit-Goave , etc.

Signés Choiseul-BeauprÉj et Mithon»

K. au Conseil du Cap j le z^ Avril ijio, .

\
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Commission de Receveur-Général des Deniers publics ^ donnée

par M. Vlntendant.

Bu 20 Février 17 lO.

î ^ •' -YJean-Jacqùés Mithon, etc.
"'.

Sur la counoissance que nous avons que ceux qui ont été ci-devant

chargés de la dépense des Deniers , ont extrêmement négligé les Re-
cettes , dont il n'a été fait depuis deux ans aucun recouvrement, de sorte

qu'il est dû à plusieurs Particuliers des sommes considérables , ce qui

leur cause un très-grand préjudice; à quoi étant nécessaire de remédier
,

et étant sufîisamn>ent informé de la Capacité , vigilance et fidélité du
sieur Etienne de Millot j A ces causés nous l'avons

,
par ces Présentes

,

établi et établissons Receveur des Deniers publics dans la Dépendance
et Ressort du Conseil Supérieur du Cap ; ordonnons à tous les Habitans
de lui payer et remettre les sommes pour lesquelles ils seront employés
dans les états qui seront arrêtés par le sieur Robineau, Procureur -Gé-.

néral, et visé de M. de Charité , Gouverneur, et remis audit de Millot,

pour en faire le recouvrement et les paiemens sur iceux, en conséquence
des ordres du sieur Robineau ^ que nous avons commis et commettons
à cet effet

, et auquel le sieur de Millot rendra compte de l'emploi des
Deniers de sa recette. Donné à Léogane, etc.

K. au Siège Royal du Cap , le premier Septembre ij 10.

Lettre de M. Vlntendant sur son Ressort en affaires j et sur celui

des Conseils.

Du 2 2 Février 17 lO.

A M. Robineau , Procureur-Général du Conseil du Cap.

J 'a r reçu
, Monsieur , la Lettre que vous avez pris la peine de m'écrire ;

je suis fâché de voir que Messieurs du Conseil , pour qui vous savez
mes sentimens , n'aient pas en moi toute la confiance qu'ils doivent y
avoirs ils pouvoiem s'assurejç que mon dessein n'étoit pas^ en demandant
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l'enregistrement de la Lettre de M. le Comte de Pontchartraîn , de les

surprendra , et encore moins de diminuer l'autorité qui leur est attribuée „

dans laquelle mon. devoir est de les maintenir de tout mon pouvoir. Je

n'ai d'autres vues cjue d'établir l'ordre et la règle pour éviter les discus-

sions , et d'entretenir avec eux une sincère union , si nécessaire au Public.

Les observations qu'ils vous ont faites sur l'interprétation de cette Lettre

sont justes, et je n'ai point d'autres prétentions , quoique Monseigneur

de Pontehartrain n'y donne point de borne. Je vais vous expliquer les

cas où sa décision peut avoir lieu. Il n'est pas question ,
par cet article ,

d'affaires de Police et de Finance , qui me regardent sans difficulté : cet

Ardçle s'entend de Procès et Différends sur lesquels j'aurai décidé quand
les Parties s'adresseront à moi avant de s'adresser aux Juges.

Mais à l'égard des Procès qui ont été jugés en première Instance par

les Juges Ordinaires , et dont est appel au Conseil, ils ont raison de

douter que je puisse m'en attirer le jugement; je n'ai pas droit d'en

çonnoître, et le Jugement en appardent au Conseil seul.

Il y a quelques exceptions , comme ces Messieurs l'ont fort bien

rernarqué,

Si, par droit de récusation ou cause d'Alliance,, une Partie demandoit

à être renvoyée devant moi, alors je pourrois m'évoquerla connoissance

de l'Affaire en question, en prenant avec moi des Conseillers du Conseil

de Léogane pour en iu^er. J'ai ignoré sans doute que le sieur Brossard

eût été cpo4aJBné pai Sentence quand j'ai répondu sa Requête ; je ne

me souviens pas qu'on m'ait présenté cette Sentence ; et j'étois si occupé

,

que je puis bien n'y avoir pas fait d'attention ; le Conseil , en ce cas ,

a eu raison de décider sans avoir égard à mon Ordonnance ; ils sonr en

droit de le faire , et l'honnêteté seule pouvoit leur faire suspendre leur

Jugement.

Vous voyez , Monsieur ,y„ que mon sentiment se rapporte à celui de

CQs Messieurs. Pourroient-ils croire que je voulusse çonnoître des Affaires

qui sont pendantes devant eux ! j'en serois plus fâché qu'eux , étant

accablé d'assez d'autres Affaires,

Ils n'auroient donc couru aucuns risques d'enregistrer d'abord cette

Lettre; ils connoîtront mieux dans la suite: mes sentimens , et seront

convaincus que je veux Us maintenir dans leurs Droits , et non les

détruite.. Assureîfc-les
, j© vous pri^ , de- la considération que j'ai poua

ew.j- eï soyez bien persuadé qu'on ne peut, ên-e plus véritablement
|

Monsieuri, votre, etc» iS"%-«€ Mithon,
A Léogane 5,

ce- 22: FéviàeE: 1 7 la*

i

y
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Et plus has est écrit .• Il y a encore une exception. Je peux charger

tin Juge de faire une Enquête sur une Aiîàire dont je me réserve la

connoissance , eî autres cas semblables.

Les Affaires où le Roi se trouve intéressé me regardent encore.

Déposée au Conseil du Cap,

ORSONNANC E des Administrateurs , qui défend de faire sécher les

Cuirs dans tes rues du Cap,

L
Du 8 Maïs 1710

E Comte de ChoiseuT , etc.

Jean-Jacques Mithon , etc.

Sur ce qui nous a été représenté , que les Négocians du Cap et autres

qui y font le Commerce des Cuirs, l&s. mouillent au bord de la Mer,, et

les font ensuite sécher dans les rues , ce qui y causoit une puanteur

insupportable, et attiroit le mauvais air, la chaleur du jour se faisant

sentir au Bourg du Cap plus qu'ailleurs , à cause des Montagnes voisines

qui le resserrent; étant nécessaire de remédier à un abus contraire à la

commodité et à la santé des Habitans dudit Bourg , \qs Pays chauds de^

mandant une Police très-exacte pour éviter la contagion dont ils sont

souvent affligés , nous avons ordonné et ordonnons que les Négocians et

autres qui font au Bourg du Cap le Commerce des Cuirs , seront obligés

à l'avenir de les mouiller , de les faire sécher et battre vers l'Embarca-

daire de la Petite-Anse , où ils sont à po-rtée de les embarquer dans \e&

iVaisseaux ', faisons très-expresses défenses de les étendre à l'avenir dans

les rues , à peine de confiscation desdits Cuirs , à la diligence du Pro-

cureur du Roi i enjoignons au Juge, audit Procureur du Roi et autres

Officiers de Justice , de tenir la main à l'exécution de la présente Ordon-
nance, qui sera enregistrée au Greffe du Conseil et de la Juridiction ,

lue, publiée, etc. Donné à Léogane, etc.

R. au Conseil du Cap ^ le 5 Mai fjio*
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Ordonnance des Administrateurs j concernant Vexercice de la

Chirurgie ) et la Visite des Remèdes et Médic^f""iicamens.

Du 8 Mars 17 lO.

E Comte de Choiseul , etc.

Jean-Jacques Mithon, etc.

Sur la Remontrance qui nous a été faite par le sieur Robineau , Pro-

cureur-Général du Cap , et par d'autres Habitans dudit Quartier , que

quelques Particuliers s'ingéroient sans capacité , et même sans être

pourvus de Remèdes , d'exercer la Chirurgie au grand préjudice du

Public , ayant causé des accidens fâcheux à plusieurs Particuliers , et

même la mort ,
par leur ignorance et par la mauvaise qualité de leurs

Remèdes, dont on a des exemples récens , et étant nécessaire de remé-^

*dier aux abus si préjudiciables aux Habitans dans ce Pays sur-tout , où

les Chirurgiens , faute de Médecins , .en font souvent les opérations;

nous ordonnons qu'à l'avenir ceux qui voudront exercer la Chirurgie ,

qui ne seront pas pourvus de Lettres de Maîtrise ou de Brevets du Roi

,

seront examinés par le sieur Dautun , Médecin , Docteur de la Faculté

de Montpellier , en présence de deux Chirurgiens Jurés ou reconnus

habiles , à qui il donnera des attestations de capacité ; défendons à tous

ceux à qui il aura refusé ladite attestation , ou qui n'auroit pas subi

l'examen , d'exercer à Pavenir la Chirurgie , sous peine de cinquante

livres d'amende , applicable à l'Hôpital du Cap ,
quand ils en seront

convaincus , à la diligence des Procureurs-Généraux du Roi ; ordon-^

nous en outre au sieur Dautun , Médecin , de faire une Visite exacte

une fois par an chez lesdits Chirurgiens ,
pour y examiner en présence

de deujc autres Chirurgiens , la quazitité et qualité des Remèdes qu'ils

auront chez eux , dont il sera tenu de rapporter un état au Juge ,
avec

son sendment sur lesdits Remèdes ,
pour y être remédié en cas d'abus ,

à la diligence du Procureur du Roi , en obligeant lesdits Chirurgiens

rf-'en avoir la quantité suffisante et de bonne qualité , à peine d'être inter-

dits de leur Profession ; ordonnons au sieur Robineau ,
Procureur-r

Général , et au Procureur du Roi fie la. Juridiction, de tenir la main ^

l'exécution de la présente Ordonnance. Çonné à Léogane ,
etCj

Signés Choiseul, Mithon,

K. au Conseil du Cap ^ h iz Mai i-jio , far Arrêt fii nommQ
'

M,

ê
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iW. de Boismorant Conseiller , pour être présent à VExamen des.

Chirurgiens , à leur prestation de serment , et à la Vi'site de leurs

Remèdes et Médicamens.

Concussion d'un Terrain pour loger les Missionnaires au Cap,

Du 8 Mars .1710,

-l-*E Comte de Choiseul, etc.

Jean-Jacques Mithon , etc.

Nous , en vertu du pouvoir à nous accordé par Sa Majesté , avons
concédé et concédons | perpétuité au R. P. Combaud , Supérieur-Général
des Missions de la Compagnie de Jésus , un Terrein situé en la Savanne
du Bourg du Cap

, pour y bâtir une Maison principale pour les Mis-:

sionnaires de ladite Compagnie , borné au Nord de la rue , du Canal 5
au Sud , de celle du Gouvernement ; à l'Est , de la rue Traverse ; et à

1 Ouest , de celle Notre-Dame , auquel Terrein il sera apposé des
bornes, etc. et le Procès-verbal ainsi fait, sans opposition, servira de prise

de possession audit Révérend Père Combaud , ou à ses Successeurs ,

lesquels seront tenus de faire incessamment construire leur Maison prin^-

cipale sur ledit Terrein , après quoi ils en jouiront et disposeront en
pleme propriété, à la charge auxdits Missionnaires d'entretenir les Che-
mins et \t^ Rues sur lesquelles ils sont exposés. Donné à Léogane , etc»

Signés Choiseul Beaupké , et Mithon,

~ R. au Siège Rojyal du Cap , le 8 Mai ijio.

Ce Terrein est celui qui forme aujourd'hui^ (en 17S4) VEnçlos du
Gouvernement du Cap , et sur lequel les Jésuites avoient édifié un
vaste Bâtiment j oh ^ depuis leur Expulsion , on a logé le Gouver^
neur- Général , et où se tiennent les Séances du Conseil et des Sièges.

Inférieurs,

Tome II, K.1
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DONNAN CE des VAdministrateurs y concernant la Police et la

Propreté du Cap.

Du p Mars 2710.

E Comte de Choîseul , etc.

Jean-Jacques Mithon , etc.

Rien ne contribuant plus au mauvais air et aux maladies cjue ïa mal-
propreté dans les Pays chauds ; et étant informé du peu de Police observée

à ce sujet dans le Bourg du Cap où chacun jette les ordures ou immon-
dices dans le Bourg même , ce qui est très-contr^iire à la commodité et

à la santé des Habitans ; à quoi étant nécessaire de remédier , et d''établir

dans ledit Bourg la Propreté , si salutaire à ceux qui l'habitent , nous-

avons ordonné et ordonnons à tous les Habitans dudit Bourg de jetter

lesdites ordures et immondices sous le Vent dudit Bourg , à peine de
10 livres d'amende contre les Contrevénans ; ordonnons en outre qu'if

sera construit des Latrines publiques sur le bord de la Mer aux dépens

du Public
, par les Nègres qui seront commandés à cet effet i prions

M. de Charité , Gouverneur , et enjoignons au Procureur-Général dut

Roi de tenir la main à l'exécution de la présente Ordonnance, qui sera

enregistrée au Greffe du Conseil et de la Juridiction , lue et publié , etc.

jR. au Conseil Supérieur du Cap y le iz Mai zyz o»

Concession d'un Terrein en faveur de la Paroisse du Cap poury
construire un Presbytère,

Du I ô Mars 1 70 1 «

J-JE Cornte de Çhoiseuî, etc.

Jean-Jacques Mithon , etc.

Nous, en vertu du pouvoir à nous donné par Sa Majesté , avons

cçineédé et concédons à perpétuité au R. P. Combaud , Supérieur-

Général des Missions de la Compagnie de Jésus y et aux Marguilliers de

la Paroisse du Cap , un Terrein situé dans le Bourg dudit lieu pour y

établir un Presbytère pour loger Les R. R. P. P. Jésuites qui desservent
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ladite Paroisse; ledit Terrein borné au Nord de la rue du Canal, au Sud
-de celle du Gouvernement, à l'Est de la rue du Cimetière, et à l'Ouest de
la rue Traverse, auquel Terrein ils feront apposer des bornes, etc. et attendu
que sur ledit Terrein il se trouve deux Magasins appartenans à des Par-
ticuliers

, ledit R. P. Combaud et les Marguilliers seront tenus d'en dé-
dommager les Propriétaires , ainsi qu'ils en conviendront à dire d'Experts,
ou de faire transporter à leurs frais et dépens lesdits Magasins dans vin-

autre emplacement qui sera accordé auxdits Particuliers; seront encore
tenus lesdits Marguilliers de tenir ouverte la rue Traverse , et d'entre-
tenir \q^ autres rues qui passent sur le Terrein à eux accordé, etc.DoNNé
a Léogane , etc. Signés Choiseul Beaupré et Mithon.

R. au Siège Royal du Cap y le 8 Mai ijio.

Ce Terrein est aujourd'hui borné au Nord par la rue Sainte-Marie ,

au Sudpar celle des Religieuses , à l'Est par la rue Saint-Louis y

et à V Ouest par la rue Espagnole, Il contient la Place et la Fon-
taine Montarcher y VIslet ou Quarré de la Comédie, et Visleù

parallèle et immédiatemens inférieur dans l'Est.

Ordonnance des Administrateurs y pour assembler les Habitans

de la Ville du Cap , afin dy établir une Fontaine ; les Hahitans étant.

obligés d'en aller prendre l'Eté à plus d'un quart de lieUe,

Du 10 Mars 1710.

V. l'Ordonnance du z8 Mars ijtz.

Mémoire pour la Défense du Quartier du Cap , et Ordonnance
des Administrateurs à ce sujet et qui fixe le lieu du Bourg du même
nom.

Du 12 Mars 1710.

TAja Situation du Quartier du Cap et son étendue donne lieu à plu-
sieurs objets pour la disposition de sa Défense; ce qu'il a de particulier
aux autres Quartiers de Saint-Domingue , où il n'y en a qu'un seul
qui est la Défense contre \qs Forces qui peuvent h^ attaquer par Mer j

Aa ij
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mais le Cap étaut aux frontières des Espagnols qui l'envifonnenf de
presque tous les côtés , et qui peuvent l'attaquer , non-seulement par

une étendue de plaine depuis- leurs frontières jusques dans le milieu des

principaux Etablissemens , mais même par-deçà les Montagnes-, rieiï

n'étant impraticable aux Mulâtres Espagnols, en quoi consisté toutes

leurs Forces ; il est donc nécessaire d'accorder la Défense de la Mer
§vec celle de la Terre i de manière qu'avec le moins de dépense l'on

puisse tirer la plus grande utilité pour pouvoir parvenir à cette fin ; il

faut envisager qu'elle est lasituation du Cap ; le principal Etablissement

est dans la Plaine du Cap , borné au Nord par le Port , au Sud par une

chaîne de doubles Montagnes qui font la séparation des deux Nations ,

à l'Est par la Rivière de Limonade , et qui s'étend à l'Ouest jusqu'à une

Baye enfoncée dans les Terres d'une lieue
,
que l'on appelle le Port du

Camp de Louise ; la situation du Port est si avantageuse qu'on n'en peut

souhaiter gueres de plus heureuse
.;

il est fermé à la Mer par des ressifs

qui ne laissent pas de passage pour un Vaisseau que dans- un seul

endroit , et qui n'est pas éloigné de plus d'une portée de fusil d'une

pointe de la Grande Terre ^ nommée la Pointe de Picolet • et dedans ce

passage il y a un autre ressif qui forme deux passes jj'une le long de la

iTerre , et l'autre qui s'en éloigne en suivant l'air de vent du premier

ressif ; derrière ce second ressif est le mouiliiage qui est fort bon , es

tous les Vaisseaux ne peuvent rien craindre , la Mer étant toujours

rompue par ce grand ressif du côté de la Pointe à Picolet , et quelques

quinze cens toises en- dedans.

On a établi au bord de la Mer le Bourg qui est très- considérable ; ce

Bourg est situé dans un petil espace de terrein uni terminé au Nord , et

à l'Ouest par de grosses Montagnes qui chassent au Sud près d'une lieue,

et qui ne laissent qu'une langue de terre de peu d'étendue depuis le pied

de ses Montagnes jusqu'à la Rivière salée où les Chaloupes peuvent

monter une lieue de haute Mer; le côté de la Mer .est partie terrein

Mehé et forme avec la Baye du Camp de Louise, une presqu'Isle qui

n'est qu'un massif de Montagnes et qui peut avoir à la- gorge trois

quarts de lieue de large ; le reste de cette Plaine est occupé par les

Habitations et séparé du commencement des Savannes qui mènent à

l'Espagnol par la Rivière de Limonade, qui fournit assez d'eau ^ et dont

on pourroit faire usage si elle n'étoit pas sujette à changer de lit par les

débordemens; le Terrein de ceite Rivière jusqu'à Bayaha ,
n'est que

Savannes entrecoupées de quelques Pvuisseaux , dont les bords sont

garnis de petits bois en forme dç bosquets que l'on appelle dans ce
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Pays- ci des Raques * il y a quelques Hattes établies dans ces endroits j

la Plaine de Bayaha a commencé de s'établir depuis quelques années ,

et le nombre de ses Habitans est déjà assez considérable; il se trouve en
Cet endroit un Port parfaitement beau et bon, et qui est en ligure et en
grandeur à-peu-près ce qu'est celui de Brest, soit par le goulet, soit

par l'étendue de la Baye en-dedans à l'entrée du Port
,
qui n'a pas plus

d'une portée de fusil de largeur j il paroît quelques restes de Retran-

chemens et des Batteries qu'on y avoit fait autrefois ; mais tout est si

renversé qu'on n'y peut rien distinguer \ les Terreins depuis Xts. Eta-

blissemens de Bayaha jusqu'à la Rivière
, que l'on fait servir de borne à

l'une et l'autre Nation, n'est que Savannes , Terrein haché et coupé de
raques d'espace en espace comme se trouvent les Ruisseaux. De la situation

du Quartier du Cap ci-dessus expliqué , il est aisé de juger que le prin-

cipal Etablissement ne peut être attaqué par des Forces de Mer que lorsque

les Ennemis entreprendront d'entrer dans le Port n'étant pas vraisem-

blable qu'ils aillent descendre au Camp deLouise pour venir deux lieues

dans les Terres dans des chemins fort mauvais par eux-mêmes, et où on
les pourroit couper en plusieurs endroits; \z^ Descentes du côté de
Limonade sont aussi trop éloignées "pour pouvoir en craindre par-là,

d'autant plus que toutes les expéditions de Mer sont ordinairement coups

de main de peu de temps , et qu'il n'est gueres d'usage d'abandonner

\ts Chaloupes et de faire voiturer àts Vivres; ainsi, pour donner au Cap
toute la Défense qui lui est nécessaire contre \q^ Forces de la Mer, il ne
faut que défendre l'entrée de ce Port ; il faut pour cela établir sur la

Pointe de Picolet une Batterie pareille à celé dont M. de Labroue a

envoyé le Plan à Monseigneur le Comte de Pontchartrain , ou même
moindre s'il le juge à propos ; cette Batterie que les Vajsseaux sont

obligés de ranger à la portée de fusil doit être disposée de manière

qu'elle prenne les Vaisseaux de l'avant en arrière de plus loin que faire

se pourra
, qu'elle ait un feu assez considérable pour les battre par son

travers , et enfin qu'elle puisse en avoir un pour les conduire dans le

Port à toute portée ; cette Batterie vraisemblablement devroit suffire

pour mettre cette entrée en sûreté
, y ayant tant de feux et si proches à

essuyer ; mais comme le dedans de la Rade est grand , et que l'on peut

y être mouillé sans être exposé à aucunes Batteries; il est à craindre que
l'on ne se détermine à essuyer tout ce feu ou que l'on ne sacrilie quelque

Bâtiment pour donner lieu aux a\ures d'entrer dans le Port , ou n'ayant

plus de feu à essuyer on pourroit tout entreprendre avec tranquillité;

pour empêcher que cela ne puisse arriver et pour donner à ce Port toute
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la plus grande Défense qui se peut ; il faudra faire une bonne Eauerie

sur un ressif au milieu du Port appelle h Petit Mouton , qui commen-
cera à battre les Vaisseaux ennemis d'abord qu'ils auront dépassé la

Pointe de Picolet pour entrer par l'une ou l'autre passe ; cette Batterie

aura d'ailleurs l'avantage de nettoyer toute la Rade , ne laissant aucun

endroit qui ne soit sous le feu de son Canon ; cet Ouvrage sera de

quelque considération , puisqu'il faudra bâtir au milieu de la Mer sur

pilotis ou en caisses 5 comme il y a quelques passes pour les Canots

dans l'étendue du grand ressif qui ferme le Port , et que l'on pourroit

craindre les surprises de nuit pour le Bourg et les Habitations de la

Plaine , il sera nécessaire de fermer le Bourg du côté de la Mer par un

Retranchement de maçonnerie qui le flanque , et d'y ménager une Bat-

terie de Canons pour croiser avec celle du Mouton ; on escarpera le

chemin de communication à la Pointe à Picolet , de manière qu'il n'y

puisse passer tout au plus qu'un homme à pied , et on garnira le bord

de la Rivière jusqu'en haut de quelques crocs de chien , raquettes et

autres mauvais arbrisseaux j toute la Ville et la Plaine seront gardées de

même , ne laissant qu'im seul embarcadère , où l'on y fera un Retran^

chement pour y monter la garde 3 cette Défense ainsi établie ,
peut vrai^-

semblablement assurer que les Ennemis ne réussiront pas dans les entre-

prises qu'ils pourroient faire par Mer ; mais comme les temps peuvent

changer, et que de bien unies que sont les Nations aujourd'hui, elles

peuvent devenir ennemies, et former des desseins avec les autrçs pour

nous attaquer par Terre et par Mer , comme ils ont fait autrefois , il est

nécessaire de concilier la Défense de la Terre avec celle de la Mer ; la

situation du Bourg est d'autant plus avantageuse pour cela, qu'il est fort

bien établi , et qu'il se trouve dans l'Isthme formé par le Camp de

Louise et la Kiviere salée , qui peut fournir une belle Retraite aux Ha-
bitans et à leurs effets

, parce qu'ils seront toujours les Maîtres du Port

quand les deux Batteries dont il est parlé ci-devant seront achevées ; et

qu'au cas qu'ils fussent forcés entièrement , ils auroient toujours la

retraite de la Mer, que les Ennemis pourroient leur empêcher difficile-

ment ne pouvant mouiller devant le Cap ; le parti de faire un réduit

pour tout ne convient point , parce que si malheureusement on y est

forcé, tout est eiiérement perdu j celui de faire aussi une Ville à la

Plaine a le même inconvénient , et de plus celui de ne pouvoir la faire

assez grande pour y renfermer les Nègres et les Bestiaux nécessaires

pour la subsistance; il vaut mieux que chaque Particulier fasse son réduit

4ans les gros Mornes , leur étendue est assez grande pour y recevoir
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toute leur famille avec leurs Nègres et Bestiaux j et la précaution que
l'on pourroit prendre , si le cas arrivoit de faire une ligne de Retranche-
ment depuis la Rivière salée jusqu'au Camp de Louise , bien palissade
avec un bon fossé, mettroit tous ces réduits en état de défenses , et
leur donneroit le temps d'attendre le secours des autres Quartiers,
qui, joints avec les Forces du Cap, 'seront toujours plus que suffisans
pour garder le Retranchement en se servant des Nègres que l'on peut
armer de faulx à revers, de lances et autres armes blanches; l'on pourra
aussi, si l'on veut, couper la langue de Terre qui restera depuis le Re-
tranchement jusqu'au Bourg , depuis le pied des Montagnes jusqu'à la
Rivière, de distance en distance, aux endroits où il conviendra le
mieux, par de pareils Retranchement pour arrêter d'autant plus les En-
nemis et donner lieu au secours d'arriver; il paroît par cette .dispo-
sition de Défense pour la Terre

, que l'on abandonne la Plaine et
tout ce qui est par-delà jusqu'aux frontières ; mais si l'on considère que
l'on peut être attaqué par le Camp de Louise, par le côté des Montagnes
et par la Plaine de Bayaha , l'on verra qu'on ne peut choisir une meil-
leure Retraite ; ce n'est pas qu'il faille absolument s'en tenir là , car l'on
peut aller jusqu'aux frontières, suivant les occasions et les forces; mais
dans les temps où l'on se trouvera pressé , l'on sera bien aise de trouver
cette Retraite

, qui est à la portée de toutes les Habitations , et de laquelle
ks Ennemis ne seront jamais en état de couper la communication.

Signé Cauvet.

Le Comte de Choiseul , etc.

Jean-Jacques Mithon, etc.

Vu le Mémoire à nons présensé par le sieur Cauvet, Ingénieur en
Chef de l'Isle Saint-Doiriingue , sur la situation du Bourg du Cap , ses
avantages et désavantages, et sur les moyens d'en rendre l'entrée inaces-
sible aux Ennemis

; lu ledit Mémoire à M. de Charité , Gouverneur de
Samte-Croix

, Commandant au Cap ; et ouï les raisons d'objections et
d approbations

, Nous , en vertu du pouvoir à nous donné par Sa Majesté,
avons déterminé et déterminons le lieu du Cap , dans le lieu où il se
trouve présentement établi , sans qu'il puisse être changé ni transporté
sous aucun prétexte que par l'ordre exprès de Sadite Majesté; disons et
estimons que le parti le plus expédient pour se mettre à couvert de l'in-
sulte de PEnnemi

, est en laissant la Batterie sur la Roche Picolet en
1 ctat qu'elle est

, de construire une bonne Batterie de quinze à seize
Pièces de Canons sur le petit Mouton qui regarde l'entrée de la Rade ,
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avec un logement pour y contenir vingt-cinq Hommes seulement de
garde ordinaire avec les Bâtimens nécessaires pour le service de ladite

Batterie • laquelle Batterie dans la situation où elle se trouvera suffira

pour empêcher aucun Vaisseau ennemi d'y entrer , dont il sera fait un
Plan et un Devis par ledit sieur Cauvet , Ingénieur ; mais comme la

dépense en sera considérable à cause de la difficulté qu'il y aura de bâtir

sur ledit petit Mouton
, que la Mer couvre à toutes les marées, nous en

avons remis la construction , après avoir fait dans le Quartier de Léogane

les Batteries et autres travaux nécessaires pour la sûreté du Quartier j

avons encore réglé et déterminé que pour le garantir des surprises que

pourroient faire les Ennemis sur ledit Bourg , il sera fait un Retranche-"

ment de maçonnerie a la face dudit Bourg le long du bord de la Mer,

Donné à Léogane, le 12 Mars 1710. Signés Choiseul-Beauprb;,

et ?vîlTHON,

R. au Conseil du Cap ^ le 16 Août iniQ.

\

Mémoire sur la Défense du Quartier de Léogane ^ et Ordonnance

des Administrateurs j pour VEtablissement de la nouvelle Ville de ce

nom.

Des ij' Mars et 2 Mai 1710.

Aj'intention du Roi étant que l'on établisse une Ville dans le

Quartier de Léogane , et laissant en même temps la liberté d'en choisir

la situation, pour ne point tomber dans l'inconvénient de déterminer un

lieu qui n'y seroit pas propre; la principale attention que l'on doit avoir

dans ce choix , est de considérer dans quelles vues les Villes se bâtissent 5

le bon et le mauvais de leur situation, par rapport à ces vues, et se dé-

terminer enfin à celles qui aura le plus de ces choses qui sont absolument

essentielles.

Dans l'établissement d'une Ville , il faut avoir attention premièrement

au bon air et à la bonne eau ; ce qui contribue le plus à la santé des Ha-
bitans qui ont à y demeurer; secondement la défense; ensuite le Com-
merce extérieur , et enfin le Commerce intérieur. Si l'on pouvoit trouver

un endroit où tout ce qui peut faire la perfection de ces quatre points

principaux, pût se rencontrer ensemble, il n'y auroit rien à souhaiter

davantage ; mais comme dans le choix qu'on a à faire , l'on ne peut

gueres se déterminer que pour une situation qui en a une partie , et

à
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à laquelle l'autre manque , ii s'agit de considérer lequel convient îe

mieux, ou de faire la Ville au bord de la Mer, ou de la faire dans

les Terres éloignée d'une ou deux lieues , comme on l'a proposa jus-

qu'à présent.

Une Ville établie au bord de la Mer , a tout l'^^antage que l'on puisse

souhaiter pour le Commerce , et sur-tout pour ce Pays-ci , où il ne se

fait aucun Commerce intérieur , cliaque Habitant se mettant en état de

n'avoir point besoin de son voisin : tout ce qui se consomme ici , vient

par la Mer ; et toutes les Marchandises qui s'y fabriquent , s'embarquent

sur les Vaisseaux ,
pour les transporter en Europe ; ainsi rien ne seroit

plus agréable pour les Habitans
,
que d'avoir des Maisons et des Maga-

sins au bord de la Mer , où mettre les Marchandises qu'ils vendroient

et acheteroient; d'ailleurs le Commerce étant un peu considérable , et y

ayant un nombre de Vaisseaux dans les Rades , ce seroit un Marché con-

tinuel ; chaque Matelot particulier ayant sa petite pacotille , et les Habi-

tans ayant toujours quelques affaires avec les Gens des Vaisseaux ^ on se

trouveroit bien plus souvent joint ensemble, que si la Ville étoit dans

les Terres ; parce que la nature des Biens de ce Pays-ci étant telle ,

qu'elle exige la présence du Maître , on ne s'absente que le. moins que

l'on peiu, et seulement pour des affaires j et comme tout le monde en a

au bord de la Mer, il est indubitable que l'établissement en seroit très-

prompt. Ces avantages sont contrebalancés par le mauvais air etlamauvaise

eaii que l'on y trouve par-tout, le Terrein étant marécageux; les cha-

leurs y sont extrêmes jour et nuit, par l'éloignement des montagnes, les

vents de Terre ne pouvant parvenir jusques-là; les Moustiques et Ma-

ringouins y sont en si grande quantité qu'on y a peine à y résister; d'ail-

leurs il sera trcs-aisé d'insulter un pareil établissement, et encore plus

de le bonbarder ; ii est à craindre que la facilité de l'attaque ne fasse

naître aux Ennemis l'envie de le faire.

Une Ville dans les Terres sera bien plus en sûretée, puisque vraisem-

blablement des Ennemis n'entreprendront point, dans un Pays comme

celui-ci , de voiturer tout ce qui peut être nécessaire pour en faire l'at-

taque
, qui deviendra d'autant plus difficile, que l'éloignement sera plus

grand , soit pour le transport des Vivres , soit pour la communication

avec leurs Vaisseaux, que l'on sera en état de traverser tous les jours par

des partis continuels. Cette Ville sera aussi plus aérée et plus saine; l'eau y

^era meilleure, et le séjour en sera plus agréable et plus tranquille;

maïs tout y deviendra plus difficile pour le Commerce; les Marchandises

de dehors augmenteront de prix, par rapport au transport du bord de h
Tome IL Bb
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Mer à la Ville; les Habitans n'y ayant aucune affaire, n'y viendront uni-

quement que pour leur plaisir ; ce qui sera rarement , leurs Habitations
et leurs Affaires du bord de la Mer les occupant assez pour qu'ils ne
puissent penser qu'à cela : il n'y aura plus de société ni de liaison avec
les Gens des Vaisseaux , n'étant pas à présumer que des Matelots fassent

deux lieues pour aller vendre ce qu'ils auront apporté; les Officiers

même de ces Vaisseaux aimeront mieux rester à bord
,
que de faire ce

chemin
,
pour aller chercher la Ville : le Commerce se fera toujours au

bord de la Mer, aux Bourgs qui seront déjà établis; et le seul avantage

que l'on peut drer d'une Ville ainsi située dans les Terres , est unique-
jnent pour les Gens du Pays, qui, lorsque les Vaisseaux manqueront, s'y

assembleront ; mais d'abord qu'il y aura des Vaisseaux dans \&s Rades ,

on abandonnera tout pour courir à la nouveauté et pour se ranger au bord
de la Mer.

Les désavantages qui se trouvent dans l'une et l'autre de ces situations,

sont si extrêmes
,
qu'il n'est pas possible de pouvoir se déterminer pour

l'une ou pour l'autre , que l'on ne tombe dans des inconvéniens consi-

dérables ; d'un côté le mauvais air, la inauvaise eau, les Moustiques et

Maringouins , et la facilité de l'attaque; de l'autre l'éloignement qui cau-

sera de la difficulté par-tout, et qui en retardera considérablement l'éta-

blissement, joint à ce que cette Ville ne contribue en rien à la défensie

du Quartier, parce qu'il faudra également conserver les Bourgs de la

Petite-Rivière et de Lester; et que supposé que les Ennemis viennent

surprendre pendant la nuit l'un de ces Bourgs , les Habitans de cette Ville

ne seroient point à portée de s'y opposer : il seroit donc absolument né-
cessaire de chercher une situation où l'on pût concilier les avantages que
donne la proximité de la Mer, avec ceux que l'on trouve dans l'éloigne-

ment , et qui fut telle
, que , se trouvant au centre du Quartier , on pût

abandonner les autres Bourgs , et ne faire qu'une seule Paroisse pour tout

ïe Quartier; et que rendant toutes la Côte impraticable par les Que-
iiiques , Crocs de Chiens, Acacias et Raquettes, il ne restât qu'un seul

Embarquadaire qui fût à portée de tout'les Habitans, et qu'il seroit d'au-

tant plus aisé de garder, que l^s Gardes que l'on fait aujourd'hui à Lester

et la Petite-Rivière , se trouveroient réunies , et par-là en état de résister

a couvert d'un retranchement , et soutenues dans le moment par les Ha-
bitans de la Ville , à quelque surprise que ce fût ; ce qu'elles ne peuvent
pas faire aujourd'hui.

L'Habitation du sieur Ducasse de Plassac, est le Terrein qui approche
îc plus des Conditions ci-dessus expliquées; elle est, à peu de chose

}
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près, au centre du Qarcier; elie n'est éloignée du bord de îa Mer que
d'environ neuf cents toises ; il y a une très-beiie source fort abondante ,

et dont l'eau est parfaitement bonne. La communication au bord de la

Mer en seroit aisée, si l'établissement devenoit assez considérable poui:

mériter qu'en retenant les eaux de cette source par des écluses , ou fît un
Canal

, pour voiturer les Marchandises , et pour aller et venir de la Ville

au bord de la Mer. Les Bourgs de la Petite -Rivière et de Lester ne
seront plus nécessaires , et toutes les forces du Quartier se trouveront réu-

nies pour défendre un seul endroit : quand même il se trouveroitune autre

situadon qui pût, par ses avantages particuliers, entrer en paralelle avee
celle-ci

, le Port que l'on peut établir à la pointe, et qui est le seul dans
toute l'étendue de cette Côte, doitabsolument déterminer à cet établissement.

Cet endroit est appelle la. Pointe
, parce qu'effectivement il y a une

pouite qui passe au large plus qu'aucune autre de Léogane , et au bout
de laquelle il y a un ressifcouvert d'un pied ou deux d'eau, et qui chasse
un assez long espace pour renfermer un Bassin , où il se trouve quatre à

cinq brasses d'eau , à une portée d^ fusil de terre 3 une Batterie sur la

pointe de ce ressif, et une autre à terre qui croiseroit à la portée du fusil

avec la première, pourroient mettre les Vaisseaux à couvert de l'insulte

des Ennemis, en cas qu'ils y fussent surpris; les Bateaux y seroient tout

au inoins très en sûreté, puisqu'il y a deux brasses et demie d'eau beau-
coup en-dedans de la Batterie, que l'on pourroit établir sur le ressif; et

si l'on raccommodoit le retranchement de terre qui est déjà fait, on seroit

d autant plus en état de résister aux surprises et aux attaques , même les

plus fortes
, que toute la Garde se fera là , et qu'elle sera à portée d'être

secourue de la Ville , et que les Ennemis seront obligés de forcer les

deux Batteries avant toutes choses , né pouvant attaquer le retrancheinent
m même ce Quartier, par d'autres endroits que par l'entrée du Port, tout

4e 1 errein à l'Est étant absolument impraticable sur plus d'une lieue de
longueur

, et étant fort aisé de le mettre dans le même état à l'Ouest, par
le moyen de la Rivière la Rouillonne, dont les eaux sont assez abon-
dantes pour noyer taut ce bas là ; et on doit s'assurer de tout k succès
possible; pour cette défense, si on y fait dégorger les eaux qui auroient été

retenues dans le Canal.

Mais cette disposition de défense perdroit toute son utilité, si l'on ne
condamnoit absolument tous les Embarquadaires , et si toute la Côte
n etoit rendue impraticable par les mauvais Arbrisseaux que l'on y doit

Mi&avQ au moins sur les cinquante pas du Roij et dans les endroits les

Bb îj
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plus accessibles, on pourroit les garnir sur cent pas pour une plus grande

sûreté. A Léogane, le ly Mars 1710. Signé Cauvet»

L E Comte de Ghoiseul , etc.

Jean-Jacques Mithon , etc.

"Vu le Mémoire à nous présenré par le sieur Cauvet , Ingénieur en

Chef, sur la situation d'un Bourg dans le Quartier de Léogane, et sur

les moyens de le fortifier, nous estimons, après avoir examiné nous-

mêmes les lieux proposés pour l'établissement de ce Bourg
,
qu'on ne

peut le placer plus avantageusement que sur l'Habitation du sieur Ducasse

de Plassac , où il y a une source abondante de très-bonne eau , éloignée

environ d'une demi-lieue du bord de la Mer, et absolument hors des

marécages ; ce qui ne permet pas de douter que l'air n'y soit fort sain ,

sans cependant que cet éloignement qui n'est pas considérable dans un

Pays plat
,
puisse nuire au Commerce de la Mer , la Rade d'ailleurs en

étant très-bonne, et pouvant être défendue par les Batteries qui seront

construites sur les ressifs de la pointe et sur la terre ; ce qui nous a fait

préférer ce lieu à tous ceux qui ont été proposés , oii il se trouve ô.e.%

inconvéniens infinis, ainsi qu'il est plus au long marqué dans le Mémoire

dudit sieur Cauvet , et n'envisageant dans le choix dudit lieu que l'avan-.

tage de la.Colonie qui se trouvera à portée de défendre ce Quartier plus

aisément que tout autre, et d'y faire son Commerce.

Nous, en vertu du pouvoir à nous donné par Sa Majesté, avons déter-

miné et d'éterminons la situadon du Bourg du Quartier de Léogane , sur

l'Habitation dudit sieur Ducasse, Quartier de la Pointe, suivant le Plan

qui en sera dressé incessamment par ledit sieur Cauvet, Ingénieur, sans

qu'ib puisse être changé, sous quelque prétexte que ce soit, que par

l'ordre exprès de Sadite Majesté; et ledit lieu étant le centre du Quar-

tier , nous ordonnons que l'Eglise Paroissiale y sera incessamment cons-

truite, pour servir à tous les Habitans dudit Quarder, en réimissant en

cette ditte Paroisse , celle de la Petite-Rivière et de Lester ,
qui seront

démolies aussi-tôt après la construction de ladite Eglise de la Pointe;

ordonnons en outre, pour le soulagement et la sûreté des Habitans, qu'il

ne sera établi de Garde qu'audit lieu de la Pointe; que les Embarqua-

daires de la Pedte-Riviere et de Lester, seront fermés et condamnés; que

le retranchement de terre qui est déjà fait, sera raccommodé par Corvées

publiques
;

qu'il sera planté des Queniques , Crocs de Chiens et Ra-

quettes , le long de la Côte , dans l'étendue marquée par ledit sieur-
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Cauvet ; qne ,
pour la sûreté de la Rade , il sera Construit deux Batte-

ries; une sur le ressif , de douze pièces de Canon; et une .autre à terre,

de quatorze pièces qui se croiseront , suivant le Plan et le Devis qui en

sera fait par ledit sieur Cauvet; et que la présente Ordonnance sera enre-

g;L-ij d.x Conseil Supérieur de Léogane. Donné à Léogaiie , etc.

Signés Choiseul-Beaupré et Mithon.

i^. au Conseil du Petit- Goave , le

ss^

Arrêt du Conseil du Petit- Goave , qui juge que le Droit de i o Uv.

par Tête de Nègres , Pièces d'Inde , introduits à Saint-Domingue ,

dûs à la Compagnie de VAssiente et de Guinée , ne peut être exigé sur

les Nègres provenans des Prises.

Du y Mai 17 lo.

Cet Arrêt fut approuvé par Sa Majesté.

Bw«T»»»»wî»jjf»^ji 'ij»jigjiHitagB«irMayi<«ti»^»»!BffBaB^^

Arrêts du Conseil du Cap ^ qui autorisent à payer les Droits Curiaux

en Sucre à prix d'estimation , et qui suppriment les Receveurs et Collée-^

leurs desdits Sucres.

Des 6 Mai et 1 Juin 17 10,

u la Requête , ensemble les Conclusions du Procureur-Général diî

Roi, LE Conseil y faisant droit, même du consentement du R. P.

Combaud de la Compagnie de Jésus , Supérieur-Général de leur Mission

en l'Amérique; ordonne que le? Sucres qui sont à présent dûs , ou

ci-après , à commencer du jour seulement du Règlement qui a été fait

le premier Juillet 170^, à l'égard des Droits Curiaux pour les Habitans

Sucriers y seront taxés et réglés par deux Marchands de ce Bourg ; et

pour cet effet le Conseil a nommé les sieurs Leroux et Chereau, et pour

tiers , en cas de contestation , le sieur Skereth, qui prêteront le Serment

par-devant M. -François-Denis Lallemand , Conseiller , de procéder à

ladite estimation , eu égard au temps et à la valeur du jour de ladite

estimation, et une fois pour chaque année; lesquels dits Habitans Sucriers

feront leurs Billets suivant icelle audit R. P. Combaud , ou son Syndic,

payablesde leurs jours en un an, saufau Débiteur de les retirer avant l'année

expirée, en payant en argent comptant la somme; ledit temps passé
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ïesdjts Billets seront payés en Sucre , ainsi qu'ils seront conçus
; que les

Marguilliers de chaque Paroisse ne pourront faire prendre audit R. P.

,

Syndic
, qu'autant de Sucre que chacun pourra devoir pour la taxe de

ladite Pension des Curés , conformément aux Listes , et en conséquence
du consentement ci-dessus j le Conseil a révoqué et révoque par le
présent Arrêt le Receveur-Général nommé à cet effet , ainsi que les
Collecteurs, et les Droits qui leur étoicnt attribués j enjoint le Conseil
l tous les Paroissiens Sucriers et autres d'apporter aa jour assigné par les

Marguilliers dans leur Bureau leurs Billets ou argent de la somme à
laquelle ils seront taxés, sur peine d'être exécutés sans autre forme de
procédure, en avertissant par les Marguilliers les Habitais de chaque
Paroisse un mois auparavant à l'issue des Messes Paroissiales , et à faute
par iceux d'y satisfaire , ladite exécution aura lieu. Mande et ordonne le
Conseil au premier Huissier sur ce requis de faire lesdites exécudons

,

tant pour lesdits Billets que pour le paiement d'iceux , le tout à la dili-
gence desdits Marguillers ; et fait défenses à toute personne de quelque
qualité et condition qu'elle soit de s'opposer à l'exécution "du présent
Arrêt, à peine de 30 liv. d'amende, applicable à la Paroisse , et de plus
grande peine en cas de récidive ; et afin que personne n'en ignore

,

ordonne le Conseil que le présent Arrêt sera lu
, publié et affiché à

l'issue de la Messe Paroissiale de chaque Paroisse de ce Ressort , etc.
Donné au Cap en la Chambre du Conseil, etc.^ le tout çn présencQ
dudit R.. P. Combaud

, qui a sigiré , etc.

^
t

Arrêt du Conseil du Cap ^ qui attendu la résidence d'un Particulier

pendant deux ans dans la Colonie , qù il passepournon marié ^ ordonna

au Curé de célébrer son Mariage.

Du 2. Juini 17 10,

f
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Orbonnance du Général, pour VEtablissement d'un Hôpital au

Petit- Goave.

Du i8 Juin 17 10.

i-»E Comte de Choiseul, etc.

Notre intention ayant toujours été depuis que Sa Majesté nous a fait

l'honneur de nous confier Je Gouvernement de cette Colonie , d'établir
dans ce Quartier du Petit-Goave, où est le gros des Troupes , un Hôpital
pour leur soulagement , et pour celui des Flibustiers qui s'y sont habitués
de tout temps pour y faire leur armement et leur retraite -, nous aurions
proposé divers moyens qui n'ont pu jusqu'à présent, à notre grand déplaisir,

avoir aucun succès ; et comme nous reconnoissons qu'il est impossible
de ramasser assez promptement les fonds qui sont nécessaires pour cet
Etablissement

i et que cependant on pourroit le faire avec facilité dans
la suite, si nous le déterminions dès à présent, et que nous prissions à
ce sujet Us. mesures nécessaires : A ces causes , nous avons ordonné et
ordonnons qu'il sera établi un Hôpital en ce Quartier du Petit-Goave
dans l'endroit le plus convenable

, que le sieur Cauvet , Ingénieur en
Chef, indiquera j et avons par ces Présentes établi le sieur Claude
François, Juge Sénéchal du Petit-Goave , et l'établissons poiu" recevoir
les fonds que les différences occurences ou la piété des Particuliers per-
mettront de ramasser

, lesquels seront mis entre ses mains à la poursuite
du Procureur du Roi de ladite Juridiction , et dont ils tiendront un
Registre double ; ordonnons en outre que le Lot que \qs Flibustiers ont
accoutumé de donner à l'Hôpital, sera remis es mains dudit sieur Claude
François

; et que" les Lots revenans à tous Flibustiers morts dans leur
course, ou tués dans les combats, et qui ne seront répétés par aucun légitime
Héritier du Pays

, seront aussi mis es mains dudit Procureur du Roi

,

notamment les Lots revenant aux Flibustiers tués au dernier Combat ; et
que les Notaires qui passeront à l'avenir les Chartes-Parties des courses
desdits Flibustiers seront tenus d'y insérer cette Clause pour éviter à
toutes difficultés, sauf à nous à pourvoir à l'Etablissement dudit Hôpital
lorsque le cas y échoira. Donné au Fort du Petit-Goave, etc.

R. au Conseil du Petit-Goave, le mêmejour.

M. de Mitkon refusa de signer cette Ordonnance contre laquelle les
Flibustiers se récriaient à cause de Vusage où ils étaient de se succéder Us.
uns aux autres

,
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E DIT portant Création de on^e Offices de Capitaines-Généraux, et

autant de Lieutenans - Généraux , de Majors et d'Aide - Majors

Çardes-Côtes , dans les Isks de la Martinique et de Saint-Domingue,

Du mois de Juin 17 lO.

Quelques Eabitans de Saint-Domingue achetèrent de ces Offices; mais

le nombre nen étant pas rempli , VEtablissement neut pas lieu.

Voy. V Ordonnance du i i Octobre il il..

IPHBBSVUeUBta!

Arrêt du Conseil du Petit-Goave ,
qui ordonne que les Insinuations

seront faites aux Juridictions , conformément à VEdit du i-j Décembre

161%,
Du 7 Juillet 1710. ^

Vu par le Conseil la Pvequcte à lui ce jour présentée par plusieurs Ha-

bitans dans le Ressort d'icelui , expositive ,
que, suivant qu'il paroît par un

Extrait des Registres dudit Conseil y joint, qu'il a été et étoit en usage,

deouis l'année 165)9, de faire insinuer au Greffe dudit Conseil les

Contrats de Mariage ou autres Actes ,
portant Donation ,

ils y ont en

conséquence fait insinuer les leurs ;
qu'ayant appris qu'on pretendoit

contester lesdites Insinuations , sous prétexte de ce .qu'elles, n'etoient

point faites au Greffe de la Juridiction ;
qu'ils conviennent que suivant

l'Edit des Insinuations , du 1 7 Décembre 1 6 1 2 ,
il est dit que les Dona-

tions seront insinuées aux Greffes des Juridictions où les Biens seront

situés; mais que comme cet Edit porte expressément qu'il n'aura lieu

qu'à compter du jour de sa publicadon dans les Juridictions ,
suivant ces

termes : Foulons quà Vavenir , à compter du Jour que ces Présentes

auront été lues et publiées aux Sièges des Juridictions ,
etc. il ne peut

ni ne doit avoir jusqu'à présent force de Loi , cet Edit n'ayant jamais

été lu ni publié dans la Juridiction de Léogane ,
suivant qu'il paroît par

le Certificat dS Greffier y joint; que l'usage a toujours été contraire

,

d-puis 1699 , comme on l'a remarqué, presque tous les Habitans ,

même plusieurs des Conseillers ayant fait insinuer leurs Contrats de

.niaiiaqe dans Içs Grelins du Conseil ;
que c'est par son ordre et son

Y
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autorité
, que ces Insinuations se sont ainsi faites • qu'il a ordonné au

Greffier d'avoir pour ce expressément un Registre
; qu'il \^% a fait para-

pher année par année
, par ceux de. Messieurs qui se sont trouvés Prési^

dens dudit Conseil , notamment par M. Deslandes , Ordonnateur , ce
qui doit lever sur ce toutes difficultés ; que cependant il se trouve tous
les jours des gens pernicieux à la Colonie

,
par le trouble et le désordre

qu'ils y introduisent dans les Familles, qui excitent plusieurs Particuliers
a contester des Insinuations , sous prétexte qu'ils n'ont pas été insinués
aux Greffes des Juridictions , mais à celui du Conseil ; que ce seroit

par-là vouloir renverser les Contrats de Mariage et \ç:^ Partages
, qui

sont les seuls fondemens et le seul appas de tous ceux qui composent la

Colonie
, s'il n'y étoit par le Conseil pourvu et apporté un prompt

remède
, et nécessaire pour arrêter les Procès mus et à mouvoir , n'y

ayant point de mal plus à craindre , ni de perte plus dangereuse
; pour-

quoi ils requièrent, etc., conclusions du Procureur-Général du Roi -, vu
aussi un Extrait délivré par le Greffier du Conseil , de tous les Contrats
de Mariage qui ont été insinués au Greffe dudit Conseil , depuis le 17
Janvier i(^_9p, jusqu'au p Décembre dernier , un Certificat donné parle
Greffier delà Juridiction de Léogane, par lequel il déclare n'avoir point
été trouvé sur le Registre dudit Greffe l'Edit des Insinuations , du 17
Décembre i(5i2 ; et tout considéré, le Conseil ayant égard à ladite
Requête et à la bonne foi dans laquelle les Habitans ont toujours été
jusqu'à présent , a déclaré \&^ Insinuations faites au Greffe du Conseil ^
jusqu'à ce jour bonnes et valables ; ordonne qu'à l'avenir lesdites Insi-
Jiuations seront faites aux Juridictions ordinaires où les Actes auront été
passes

, conformément à l'Edit des Insinuations, du 17 Décembre i(5i2 ,
qui sera enregistré en ce Greffe ; ordonne que le présent Arrêt , ensemble
ledit Edit

, seront lus
, publiés et enregistrés aux Greffes des Juridictions

Jessortissanies du Conseil, l'Audience tenante, etc.

S

«4

r. *

Tome 11, Ce
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[rrÊt du Conseil du Cap , <jui , attendu lapauvreté d'un Particulier y

vide un Appel , sans autre formalité que VAudition des deux

Parties.

Du j Août 17 10.

u la Requête du sieur René Frain, tendante à ce que, vu la Sentence

dont est appel, qui condamne le sieur Gebert à payer une Piastre par

jour, depuis le départ du Capitaine Billotteau ,
jusqu'au jour de ladite

Sentence , et de faire conduire le Suppliant à Léogane , lieu de sa des-

tination , il plaise à la Cour confirmer ladite Sentence , Partie duement

appellée , sans qu'il soit besoin d'anticipation , eu égard à la pauvreté et

nécessité extrême du Suppliant , qui ne peut faire d'avances pour les

frais, et n'a pas le moyen de subsister en ce lieu , avec dépens , etc. Les

conclusions du Procureur-Général du Roi, les Parties ouïes , le Conseil

a mis la Sentence au néant , et renvoie les Pardes hors de Cour et de

Procès, et le Demandeur aux Dépens.

Arrêt en Règlement , concernant VExercice de la Chirurgie,

Du y Août 17 10.

,OUS Pierre Dautun , Maître-ès-Aris , Docteur en Médecine de laN
Faculté de Montpellier , établi et reçu au Bourg du Cap , Côte Saint-

Domingue , certifions qu'en exécution de l'Arrêt rendu au Conseil Supé-

rieur du Cap , en date du y Mai dernier , par lequel il est ordonné que

par nous , et par deux Chirurgiens de nous examinés et choisis ,
il sera

procédé à l'Examen des Chirurgiens travaillant et exerçant dans la Dé-

pendance dudit Cap , en présence de M. Philippe de Boismorant ,
Con-

seiller au Conseil Supérieur , et Commissaire Député en cette partie ,

nous être transportés dans son Hôtel
,
pour y donner serment de fidélité

en premier lieu et en différentes fois ,
pour les fins susdites , où nous

avons interrogé et fait interroger toutes les fois que les deux Chirurgiens

par nous nommés ; savoir , GasChet l'aîné et Aurignac ont voulu s'y

rendre , tant sur les principes delà Chirurgie, que sur l'Anatomie ,

Pansement de plaies , Opérations, Fractures^ Dislocations, Bandages et

autres concernant ledit Art.

1
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Requérons qu'il plaise à la Cour ordonner :

1°. Savoir
, que défenses soient faites tant à ceux qui ont renoncé

qu'à ceux qui n'ont ni comparu ni renoncé, de travailler ni exercer ledit

Art , sous quelque prétexte que ce puisse être , sous peine des amendes
que la Cour voudra imposer , et que les défenses aient la même force

pour ceux qui pourroient arriver ici à l'avenir, jusqu'à ce qu'ils seront

pourvus de Lettres permettant de travailler ;
2°. que tous \ç^s Chirur-

giens reçus seront obligés de venir retirer leurs Lettres , en payant les

Droits réglés sous le terme d'un mois , à peine d'y être contraints 5

3.*' que tous les Chirurgiens seront tenus de prêter serment avant l'ex-

pédition de leurs Lettres , de fidèlement et en conscience exercer leur

Art; d'observer \ç.% Règles , Statuts , article par article, conformément
aux Règles de France; 4.° que nul Maître Chirurgien , soit au Bourg,

ou à la Campagne , ne pourra tenir des Garçons , sous quelque prétexte

que ce puisse être
, que ledit Garçon ne soit tenu de résider actuellement

chez son Maître ; Ç. que le Maître répondra en son propre et privé

nom
, et à peine de telle amende que la Cour imposera , de toutes \ç.^

mauvaises Cures et Opérations que les Garçons pourront faire ;
6° qu'il

soit défendu à tous Maîtres , conformément aux bonnes Règles , d'avoir-

sous eux Garçons ni Apprenti fs
, qui ne sachent véritablement bien lire

et écrire
; 7°. Que les Maîtres ne pourront délibérer ni prendre des'

Réglemens entr'eux
, qu'ils ne nous en aient préalablement donné la

connoissance ; 8°. qu'ils n'interrogeront aucun Aspirant , et ne le rece-

vront qu'en notre présence , supposé que la Cour leur permette de faire

Corps , comme il paroît à propos de faire pour le bien du Public et pour
leur avancement en Science

; 5)°. qu'aucun Maître n'entreprendra de
faire aucune Composition de conséquence , comme sont la Thériaque ,

Confection d'Hyacinte , Confection Alkermès , sans nous en avertir eu
premier lieu , et sans avoir étalé en public les Drogues destinées pour
sa composition

, afin que la visite en soit faite avant toutes choses ;
J o . nous prions la Cour , suivant notre Réception d'elle accordée , et

l'Approbation que nous avons de la Cour de France
,
que nous jouissions-

dans toute sa Dépendance, de tous les Droits , Prérogatives accordés aux
Médecins Royaux en France.

Vu par le Conseil \q% Mémoires et Rapport présentés par le sieur
Dautun

, Docteur en Médecine, et visé de M. Philippe de Boismorand,
Commissaire en cette partie , et conclusions du Procureur-Général du

Ce ij.
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Roi , LE Conseil y faisant droit , a ordonné que lesdites conclusions et ïe

Rapport dudit sieur Dautun , seront suivis de point en point , et en aug-

mentant
;
que Jes Chirurgiens qui doivent subir un second Examen daiis

trois mois, du jour de la Publication du présent Arrêt , exerceront pen-
dant lesdits trois mois seulement , pendant lesquels il seront tenus de se

faire examiner pour obtenir des Lettres , s'ils en sont jugés capables ; et

ledit temps passé, le Conseil leur fait très-expresses défenses d'exercer

ledit Art , sous les peines portées dans lesdites conclusions ; sera permis

dans la suite , tant à ceux qui ont renoncé
, qu'à ceux qui viendront de

France, de présenter leur Requête au Conseil, pour être examinés et

reçus , s'ils sont jugés capables
; qu'en outre toutes les Lettres de Maî-

trise qui seront accordées par ledit sieur Dautun , seront visées tant dudit

sieur de Boismorand, que du sieur Procureiu'-Général , lesquelles seront

aussi enregistrées au Greffe de ce Conseil
, pour l'expédition desquelles

Lettres le Conseil a accordé audit sieur Dautun la somme de 30 livres

chacune , sans préjudice des frais de Justice 3 et sera le présent Arrêt

lu , publié et affiché par-tout où besoin sera , après que ledit Rappon
aura été enregistré en ce Greffe»

i

t

Arrêt du Conseil du Petit - Goave _, touchant la Fête de Saint-

Dominique,

Du J Août 17 10.

V u par le Conseil la Requête en forme de Remontrance , du Procu-»

reur-Général du Roi de ce jour , expositive , que s'étant transporté en

Ce Bourg du Petit-Goave avant-hier
, pour se trouver à la Séance du

Conseil qui devoit tenir hier Lundi
,
quatrième du courant , il auroit été

surpris d'apprendre que les RR. PP. , Missionnaires Apostoliques ,

auroient recommandé aux Prônes des Paroisses la Fête de Saint- Do-
minique , avec défenses à tous les Habitans de faire travailler leurs

Kegres ; ce qui l'a d'autant plus surpris
,

qu'il n'y a que depuis cette

année que cette Fête s'est célébrée de cette manière ; ce qui a empêché
la tenue du Conseil , et fait un tort considérable à la Colonie ; ce qui

l'obligeoit de requérir qu'il plût au Conseil ordonner, etc. Le Conseil
a donné Acte au Procureur-Général de sa Remontrance ci-dessus j et y
faisant droit, ordonne que le Supérieur des RR, PP. Prêcheurs, Mis-

?
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sionnaires Apostoliques , communiquera incessamment au Procureur-
Géuéral les Bulles de Notre Saint Père le Pape

, qui ordonnent de faire

célébrer la Fête de Saint-Dominique
,
pour, ses conclusions prises, être

par lé Conseil ordonné ce que de raison.

Cette Fête n^eut plus lieu.

Extrait d'une Lettre du Ministre à M. Mithon ^ touchant

les Biens de la Mission des Capucins ; et Avis de ce dernier sur la

destination d'une partie de ces Biens pour aider les Jésuites.

Des 27 Août 1710, et 7 Février 171 1.

L/ OMME les Biens que \&s Capucins avoient autrefois à Saint-Domingue,
ont été destinés pour la décoration des Eglises , feu M. Deslandes fit

donner aux Pères Jésuites quatre Nègres et 2000 livres ; ils m'ont assuré
qu'ils en ont fait un fort bon usage ; ainsi il ne faut rien changer à ce
qui a été fait par M. Deslandes à cet égard, à moins que vous n'y trou^
viez quelqu'inconvénient, auquel cas vous aurez soin de m'en informer.

Avis de M. Mithon,

Non -seulement il n'y a point d'inconvénient, mais il est au con^
trau-e très - juste que ces quatre Nègres et ces 2000 liv. provenans
des ijiens des Capucins soient attribués aux RR. PP. Jésuites pour les
aider dans le nouvel Etablissement de leur Mission en cette Colonie
auquel ils ne peuvent subvenir par eux-mêmes , étant naturel que ce
iiien retourne au principe d'où il est venu, .

,

S*
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Extrait de la Lettre du Ministre à M. Mithon , touchant les

Corvées pour le Bien public et la Sûreté de la Colonie,

Du 27 Août 1710.

x^ o M M E il y a des réparations et ouvrages pressés qui ne peuvent se

différer sans exposer la Colonie , tels que des Retranchemens dans des

endroits de descentes , des Embrasures aux Batteries et autres de cette

espèce , il est nécessaire que vous proposiez à M. de Choiseul de les

examiner et de les régler , et que vous cherchiez les mo}'en3 les monrs

à charge aux Habrtans poitr les faire , en y employant quelques-uns de

leurs Neo-res dans les temps pu'ils peuvent les donner, sans les détournée

entièrement de leur culture ; sur quoi vous devez observer que les

Neares des Officiers , eL ceux des Ecclésiastiques y sont sujets de même

que les autres , sur le principe qui vous a déjà été expliqué ,
qu'il n'y

a aucune exemption pour tous les Services qui regardent la sûreté de la

Colonie et le bien public.

Collationné à l'original. Signé MiTHON.

extrait de la Lettre du Ministre à M. le Comte HE Choiseul ,

touchant une ammde prononcée contre le. Procureur-Général du Conseil

de Léogane.

Du 27 Août 1710.

J'AI été informé qu'on a voulu contraindre le Procureur-Général de

Léogane de servir de Cavalier de Piquet ; et que ne s'y étant pas pré-

senté, on l'a contraint de payer, par 0r4i-e de M. de Brach
,
une amende

de deux piastres. Vous devez savoir que cet Officier est exempt de ces

sortes de Corvées , et je ne saurois penser que ce soit par votre ordre

que ledit sieur de Brach ait agi ; mais j'ai été très-surpns qu'en ayant

reçu des plaintes, vous n'^ayez point réprimé cette violence. Je dois

vous dire que l'intention de Sa Majesté est que vous fassiez rendre a cet

Officier les deux Piastres qu'on lui a fait payer fort mal-à-propos ,
et que

vous donniez beaucoup d'attention à l'avenir que pareille chose n arrive

plus. Sa Majesté est très-noal satisfaite des violences que vous faites aux
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Officiers de Justice ; elle désire que vous ayez pour eux les égards qui

sont dûs au caractère dont elle les a honorés , et que vous leur donniez

dans les occasions , toute la protection dont ils auront besoin. Vous
devez songer qu'étant à la tête du Conseil Supérieur , comme vous y
êtes , vous ne sauriez trop en relever la dignité et le pouvoir ; vous ne
sauriez faire rien de plus agréable à Sa Majesté

, que de vous régler sur

ce principe, et je ne saurois trop vous y exciter.

E XT RA IT de la Dépêche du Ministre à M. Mithon , sur un

Jugement par lui rendu, en Matière de Terrein y entre un Habitant

et un Lieutenant de Roi.

S

Du 27 Août 1710.

A Majesté a approuvé le Jugement que vous avez rendu au sujet

du Terrein qui étoit en contestation entre M. de Brach et la Veuve
Thiballier , non-seulement parce que Sa Majesté est persuadée que vous
avez rendu justice , mais encore parce qu'elle désire que vous exécutiez

l'ordre qu'elle vous a donné ^ d'empêcher que les Officiers-Majors ne
vexent les Habitans 5 cependant comme ledit sieur de Brach n'étoit

point convenu par écrit de s'en rapporter à votre décision , vous auriez

beaucoup mieux fait de le faire juger par la Justice Ordinaire, que de
le décider vous-même j et il faut que vous vous régliez sur ce principe,

excepté les occasions où les Officiers éluderont les Jugemens par' leur

autorité. Quand cela arrivera, ne manquez pas de m'en informer, et je

vous enverrai aussitôt les ordres nécessaires pour les terminer.

Arrêts du Conseil du Cap , touchant les Droits suppliciés.

Des i" Septembre, et 8 Octobre 17 10,

Dur la Remontrance verbale du Procureur-Général, le Conseii: y
faisant droit , ordonne qu'il sera fait une répartition sur tous \qs

Nègres en général , du Ressort de ce Conseil, tant grands que petits , à
raison de ^o sols par tête , lesquels seront payés au sieur de Millot,
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Receveur proposé pour ladite Recette , suivant sa Commission à lui

accordée par M. Mithon , en date du. 20 Février dernier 3
pour lesquels

recouvremens il aura cinq pour cent pour sa Recette , et sera ledit de

Millot obligé de faire publier le présent Arrêt dans toutes les Paroisses

de son Ressort , auxquelles dites Paroisses il donnera quinze jours de

délai pour le paiement desdits deniers
,
pendant lequel temps de quin-

zaine 5 les Habitans seront tenus de payer la Taxe de leurs Nègres au

Bureau qu'il établira; et à l'égard des Sucriers qui n'ont point d'argent,

le Conseil leur permet de faire leur Billet audit Receveur , sur ce qu'il

leur conviendra de payer en Sucre , à raison de^liv. 10 sols le cent, si

mieux n'aiment fairç leur Billçt en argent; et faute par tous les Habitans,

de quelque qualité et condition qu'ils puissent être , de satisfaire dans

ledit temps au contenu du présent Arrêt , ils y seront contraints par

toutes voies dues et raisonnables , et sera Iç présent Arrêt exécuté sans

autres formalités de Justice.

Le second Arrêt porte la taxe à ^ l'iv. par tête de Noir,

Arrêt du Conseil du Petit- Goave , qui ordonne la Publication du

Tarif des Droits de Justice, du iz Avril iJoS , de six mois en six

mois.

Du 1" Septembre 1710.

'Arrêt du Conseil Supérieur du Petit- Goave, sur les Fentes par

les Esclaves,

Du i" Septembre 1710.

Sur la Remontrance faite par le Procureur-Général du Roi, qu'il

auroit eu avis que, malgré l'Ordonnance de i^Sj , Articles xvm et xix,

les Esclaves vendent, tant en public qu'en particulier , des Cannes

à Sucre, des Denrées, Fruits, Légumes, Bois à brûler. Herbes

pour les Bestiaux, Cassaves , Patates , Ignames ; Volailles, même des

Bœufs et des Cochons, ce qui cause un tort considérable, etc., le

Conseil a donné Acte au Procureur^Général du Roi , de sa Remon-

trance ; en conséquence , a ordonné que les Articles xvni et xix de

l'Ordonnance
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l'Ordonnance de i6Sy seront exécutés ; défenses à eux de vendre des
Cannes à Sucre, même avec la permission, sous peine de confiscation
des Cannes et de cinquante livres d'amende pour les Acheteurs pour la
•première fois; le Conseil a nommé des Gardes par le présent, dans
chaque Quartier

, pour l'exécution de ce que dessus , auxquels il donne
pouvoir de visiter les Billets et Marchandises , de s'en saisir , et dresser
Procès-verbaux à l'occasion de ceux qui les achèteront ; défenses à aucuns
de les troubler dans l'exercice de leurs fonctions , etc.

Arrêt du Conseil du Cap , touchant les Exécutoires de Dépens.

Du 2 Sepembre 1710.

J-iNTRE le sieur Thévçnot, Appellant; contre le sieur Briard, Intime.
-Ouï les Parties, etc. ; et attendu que le Juge dont est Appel a décerné
ledit Exécutoire sans Mémoire des frais signifié , ni sans Assignation
donnée à la Partie

, mais seulement sur des Pièces volantes, le Conseii,
im fait défenses d'en user ainsi à l'avenir, et lui enjoint de suivre l'Or-
donnance à cet égard.

Extrait delà Lettre du Ministre à M. de Phelypeaux ^ Couver^
neur-Général des Mes , touchant j 1°. les Chasses de Nègres Marons

}

2°. la liberté laissée aux Officiers Parlementaires; 3°. les Milices ;
et 4". les Cartels avec les Mes Ennemies

, pour VEchange des

Prisonniers.

Du 7 Septembre 17 10.

iVl. de Vaucresson m'a informé que le peu d'attention qu'on a eu
depuis quelque temps aux Isles, de faire faire des Chasses générales sur
les Nègres Marons, les a rendus si insolens, que le nombre en augmente
journellement, et qu'ils attaquent même les Habitans qui , pour la néces-
sité de leurs affaires , sont obligés de marcher de nuit ; comme une
pareille licence pourroit avoir des suites très-dangereuses , sur le compte
que j'en ai rendu au Roi , Sa Majesté m'a ordonné de vous faire savoir
que son intention est que vous fassiez faire régulièrement trois ou quatre
fois l'année

, au moins , des Chasses générales sur ces Nègres Marons ^
Tome II, D d
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et que vous preniez d'ailleurs toutes les précautions pour réprimer leur

insolence et le libertinage ; et comme le manque d'attention que lés

Maîtres ont à les contenir
,
peut être cause en partie ce ce dcsordie , il

faut que vous leur fassiez entendre que s'ils n'y apponeat pas plus de

soin , non-seulement vous les rendrez^esponsables de la conduiie de

leurs Nègres , mais même que vous les ferez châtier séveremment ; c'est

le seul moyen de réveiller l'attention des Habitans ; et je suis persuadé

que vous y donnerez une vive application
;
que vous rétablirez toutes

choses dans le bon ordre; c'est ce que je ne puis trop vous recom-

mander.

La facilité qu'on a eue aux Isles depuis quelque temps , de permettre

aux Officiers ennemis qui commandent les Parlementaires , et ceux qui

les accompagnent , d'aller sur les Habitations avancées dans les Terres,

pourroit avoir des suites dangereuses
,
par la connoissance qu'ils peuvent

prendre de la force et de l'état dn Pays ; et les liaisons qu'ils pourroient

y faire pourroient les porter à faire des descentes. Pour remédier à de

pareils abus et en prévenir les suites, Sa Majesté désire que vous y teniez

exactement la main, et que vous empêchiez absolument que le^ Officiers

et autres Gens qui iront-sur les Parlementaires , ne puissent prendre

aucune connoissance ni aucuns éclaircissemens du Pays ; vous en con-

noissez trop bien l'importance , pour n'y pas donner une vive attention.

Sa Majesté est informée que quoique les Milices des Isles s'aguer-

rissent par le moyen de la Course , où les jeunes Créoles vont, elles sont

néanmoins très-mal disciplinées , et il est nécessaire qu'on les voie de

temps en temps sous les armés , tant pour leur apprendre la manière de

combattre en cas d'attaque, que pour examiner s'ils sont tous bien armés

et s'ils ont des Munitions de Guerre , Sa Majesté est persuadée que vous

remédierez à tout cela , et que vous aurez attention que les Commandans

des Postes , les Colonels et les Majors aient soin d'assembler et de voir

sous les armes les Régimens le plus souvent cju'il sera possible.

M. de Gabaret m'a informé que le Gouverneur de la Jamaïque faisoit

passer en Angleterre les Prisonniers François ,
quoiqu'ils dussent être

échangés, sans leur faire faire ce voyage, ainsi que cela a été pratique

à la Martinique ; à l'égard des Prisonniers de la Jamaïque qui ont été

trai es comme ceux des autres Isles avec lesquels il y a^des Cartels ,

M. de Galaret a cru
,

par droit de représaille , devoir faire passer en

France tous les Prisonniers de la Jamaïque qui se sont trouvés à la Mar-

tinique; et Sa Majesté l'a approuvé , et Elle désire que vous continuiez

d'en agir de même jusqu'à ce qu'il y ait un Cartel. Il seroit à propos

C
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qu'il y en eat un avec toutes les Is-les ennemies , et il faut que vous

cherchiez les moyens de le faire proposer aux Gouverneurs avec lesquels

il n'y en- a point j mais vous devez avoir beaucoup d'attention d'agir

dans tout cela avec beaucoup de ménageni-ent , de sagesse et de dignité,

«le manière à ne: point vous commettre.

Si vous pouvez parvenir à faire ce Cartel , il faut que vous ayiez Tat-

tention de faire comprendre , s'il est possible , les Isles de Saint-Do-

mingue et de Cayenne , afin qu'il soit général. Je vous prie de m'informer

des mesures que vous prendrez sur tout cela.

nmaMMBanniBiiiAmira»

OrdonNANCE des Administrateurs j pour le paiement de la Pension

des Curés dans la Dépendance dw Cap.

Du 12 Septembre 17 lO.

Xj e Comte de Choiseul , etc.

Jean-Jacques Mithon , etc.

Ayant été informés que les Habitans du Quartier du Cap n'ont aucunef

exactitude à payer les Pensions des Curés; les uns par la faute desMar-
guilliers qui ne se donnent aucuns soins de lever les deniers imposés à
chacun des Paroissiens ; les autres par mauvaise volonté

,
prétendant

donner du Sucre à un prix excessif, au lieu d'argent ; ensorte que dans.

fo revente il s'y trouve plus de la moitié de perte, ce qui diminue à près

de moitié la Pension desdits Curés, qui est déjà très-modique, et les

eontraindroient infailliblement de quitter leurs Cures , pour n'avoir pas

les besoins nécessaires à la vie; à quoi étant nécessaire de remédier,

nous ordonnons à tous les Habitans dudit Quartier du Cap de payer en

argent , et d'avance
, Quartier par Quartier , l&s sommes réparties sue

chacun d'eux pour la Pension alimentaire desdits Curés , ainsi qu'il se

pratique en ce Quartier; et à l'égard de ceux qui objecteroient n'avoir-

que du Sucre , leur permettons de payer en cette Marchandise sur 1©

pied de 4 liv. seulement, pour qu'il-ne puisse y avoir de perte dans la>

revente ; rendons les Marguiliiers responsables desdites Pensions qvJïl^

seront tenus de payer , ainsi qu'il esc dit Quartier par Quartier , en-

faisant contre les Habitans qui manqueront de s'acquitter d'une dette si-

légitime toutes poursuites et contraintes , leur donnant pouvoir de saisir

même leurs Nègres , et de les vendre par enchères publiques au défaut

de- paiement ; ordonnons, en outre auxdits Marguiliiers de faire les levers

Dd ij
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de ce qui peut être dû des années précédentes dans trois mois de ce jour,

et de nous envoyer la Liste de ceux qui n'y auront pas satisfait , aucun

ne pouvant prétendre d'exemption pour le paiement desdites Pensions ;

enjoignons au sieur de Charité, Gouverneur de Sainte-Croix, Comman^
dant au Cap , et au Procureur-Général dudit lieu , de tenir la main à
l'exécution de la présente Ordonnance qui sera lue, publiée, etc.

Signés Choiseul-Beaupké et Mithon.

OlLDONNANC£de M. le Général , touchant les Arbres plantés au

Petit-Goave et la Police de ce lieu.

Du i5 Septembre 1710.

J-j E Comte de Choiseul , etc.

Sur la connoissance que nous avons que les Magasiniers de ce Bourg ont

par leur négligence laissé perdre les Arbres que le sieur Cauvet , Ingé-

nieur en Chef de la Colonie , avoit fait planter devant leurs Magasins

,

et qu'ils ne prenoient aucun soin de faire nettoyer le Terrein qui se

trouve devant eux, nous leur ordonnons de faire planter d'autres Arbres

en place des premiers au choix dudit sieur Cauvet , auquel ils seront

tenus de les représenter, de les arroser tous les jours , et prendre les

précautions convenables pour les faire revenir , et de nettoyer et entre-

tenir le devant de leurs Magasins la longueur de 80 pieds sur la Place

d'armes dans l'espace de quinze jours de la publication des Présentes

pour tout délai , à peine de 30 liv. d'amende pour la première fois , et

de pareille somme de quinzaine en quinzaine en cas de contravention

jusqu'à l'exécution; ordonnons pareillement à ceux qui ont marqué des

emplacemens de faire également planter des Arbres , et de nettoyer

devant iceux dans un mois de ce jour pour tout délai, faute de quoi ils

seront donnés à d'autres ; défendons à toutes personnes de quelle qualité

et condition qu'elles soient de laisser courir leurs Chevaux dans la Place

d'armes et de \&^ y faire paître autrement qu'à l'attache et loin des

Arbres, sous peine de 30 liv. d'amende pour la première fois et de

confiscation des Chevaux en cas de récidive, toutes les amendes appli-

cables à l'Hôpital de ce lieu; ordonnons au premier Huissier ou Sergent

sur ce requis, de lire, publier et afficher la présente Ordonnance et de la

mettre à exécution envers les Contrevenans à la réquisition du Procureur

du Roi, Donné au Fort du Petit-Goave, ect. Signé Choiseul-Beaux-ré,

m
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Arr^t du Conseil du Petit-Goave j sur le Commerce de V Orfèvrerie et

les Ventes par les Esclaves.

Du 6 Octobre 1710.

C5uR la Remontrance faite au Conseil par le Procureur - Général du
Roi, qu'il avoit eu avis que plusieurs Orfèvres , établis dans le Ressort de
ce Conseil

, achètent publiquement des Nègres Escloves, des matières
d'Or ou d'Argent , soit brûlé , en morceau rompu , etc. ce qui donnoit
occasion auxdits Esclaves de voler chez leurs Maîtres; qne même plu-
sieurs Particuliers se sont plaints que dans l'Argenterie qu'ils achetoient
ou faisoient faire par lesdits Orfèvres, ils en trouvoient beaucoup lie mau-
vaise par l'alliage d'autres métaux j lesquels abus il étoit nécessaire de
prévenir, pour ce requéroit, etc.; l'affaire mise en délibération, le
Conseil a donné Acte au Procureur-Général du Roi de sa Remontrance,
et y faisant droit a fait et fait de très-express es inhibitions et défenses à
tous Orfèvres et autres personnes d'acheter des Nègres Esclaves aucune
Argenterie, soit cassée, rompue, brûlée ou autrement, en quelque ma-
nière que ce puisse être, sans une permission expresse de leur Maître ,
a peine de yoo livres , et de plus grande peine s'il y échet ; leur fait

pareillement défenses de vendre à l'avenir aucune pièce d'Or ou d'Ar-
gent qu'elle ne soit marquée de leur Poinçon , ou marque ordinaire , à
peine de confiscation de celles qui ne se trouveront point marquées
desdites marques , et de yoo livres d'amende; à cet effet a ordonné et
ordonne que dans un mois, à compter de ce jour ou celui de la publi-
cation de l'Arrêt

, ils mettront au Greffe de la Juridiction des lieux de
leur domicile une empreinte de leur Poinçon , avec la déclaration de ne
point se servir d'autres à l'avenir ; fait pareilles défenses de fabriquer à
1 avenir aucuns Ouvrages qu'ils n'emploient de l'Argent au titre de
^aris

,
sans pouvoir être à un titre plus bas , à peine de confiscation

desaits Ouvrages
, et de pareille somme de /oo livres ; et afin que

lesdits Orfèvres n'en puissent prétendre cause d'ignorance , ordonne que
Je présent Arrêt sera lu , publié et affiché, etc.

fgj^

^^tr^iL
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Arrêt du Conseil du Cap
f^
qui ordonne que les Ouvriers Charpentiers ^

Maçons et autres qui travaillent pour les Habitans , seront tenus

d^accepter leur paiement efi Sucre.

Du 6 Octobre 1710.

V Lf par le Conseil la Remontrance du Procureur-Général ; le Conseil
faisant droit pour éviter la ruine des Habitans Sucriers , lesquels faute

d'argent seroient obligés de laisser leur bien en friche, ce qui feroit un

tort considérable à l'Etablissement de la Colonie , a ordonné et ordonne

que les Billets qui seront conçus pour les Travaux faits pour les Manu-
factures des Sucreries et Moulins seulement , seront taxés en Sucre sur

le même pied qu'il a été réglé pour \ç.% Droits Curiaux j et sera le présent

Arrêt exécuté, lu, publié et affiché, etc.

^^s

Commission de Premier Conseiller y Lieutenant - Général Civil ^

Criminel et de Police et Garde-des-Sceaux^ donnée, par la Compagnie de

: Saint-Domingue au sieur SiMO.NET de Liencourt.

Du, 13 Octobre 1710.

JLyES Directeurs- Généraux de la Compagnie Royale de Saint-Do-

mingue, à tous ceux qui ces présentes Lettres verront : Salut. Savoir,

>

faisons que pour la grande confiance que nous avons, en la personne de

M^ Nicolas-François Simonet de Liencourt , Avocat aii Parlement de

Paris, en ss.s sens , suffisance, loyauté, capacité, expérience, intégrité ,;,

conversation , bonnes mœurs , Religion Catholique , Apostolique ©t

Romaine; nous lui avons donné et octroyé, comme par ses Présentes,

nous lui donnons et octroyons , en vertu àts Letçresr-patentes de Sa Ma-

jesté à nousr^vaccordées au mois de Septe»ibf&:ï^<îi?i8;;: savoir, les Offices-

dé notre Premier Conseiller, Lieutenant - Général' Civil' et Criminel ,-

Lieutenant-Général de Police , et de Garde-des-Sceaux de Justice de

notredite Colonie de Saint-Domingue, aux honneurs , autorités , préro-

gatives , prééminences, privilèges, franchises, exemptions, libertés,

pouvoirs i fonctions, droits , fruits, profits, revenus et cmolumens, tels

1»:^
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que les Ordonnances Royaux les attribuent à pareils Offices suivant les

Rcgicmens faits pour les Isles de l'Amérique , conforiTiément aux Us et*

Coutumes de Paris; et en outre les Gages de 400 livres que nous avons
bien voulu y attacher à condition de ne prendre aucune rétribution des
affaires qui regardent la Compagnie en son particulier , lesquels sur sa

quittance lui seront payées chaque année, et à la fin d'icelle, tant qu'il

exercera lesdits Offices, par le sieur Molière, notre Directeur en ladite

Colonie, et ses Successeurs en la Direction d'icelle; quoi faisant et sur

la représentation qu'il nous en fera , nous lui passerons en ses comptes
pour argent comptant; et afin que ledit MMe LiencTourt puisse conserver
entre nos Vassaux en ladite Colonie la paix et union si désirable pour
leur utilité particulière , leur augmentation , et mettre ses Sentences et

Réglemens en exécution , nous ordonnons à tous et un chacun en parti-

culier nos Officiers de notre Domaine de Guerre à qui il aura recours
pour cela de lui prêter main-forte autant qu'il sera en leur pouvoir , à
peine de porter en leurs noms les dépens , dommages et intérêts que par
leur refus ils auront occasionnés; et pour que ledit M^^ de Liencourt puisse
a son arrivée en notredite Colonie prendre une entière possession des
Offices susdits

, nous révoquons ceux qu'en notre nom pourroient y
avoir établi nos Officiers sur nos pouvoirs , et ceux qui par leur tolé-

rance se seroient immiscés en l'exercice de quelqu'un d'iceux , voulant
que ledit M^ Simonet de Liencourt en demeure seul pourvu ; et pour ce
qui regarde notre sûreté et celle de nos Vassaux, nous avons cejourd'hui
pris et reçu le Serment dndit M^ Simonet de Liencourt qu'il a prêté en
nos mains de régir et exercer lesdits Offices suivant la Coutume de
Pans et les Ordonnances Royaux de France , à peine d'encourir en sa

personne et biens \gs peines que lesdites Ordonnances prononcent
contre \qs Juges y soumis qui y contreviennent ; après quoi , et nous
avoir en outre juré en son ame n'avoir aucun parent ni allié aux dégrés
prohibés par lesdites Ordonnances actuellement pourvu d'aucun Office
de Judicature en notredite Colonie ; et pour que nos Officiers et VassEux
d'icelle ne puissent faire aucune difficulté de le reconnoître en exercice
des susdites Charges , nous lui avons accordé les Présentes pour en vertu
dicelles en jouir aux conditions susdites , tant et si longuement que nous
n'y en pourvoirons pas d'autres; lesquelles restant en la meilleure forme
qu'il nous est possible

, nous les avons signées , fait contre-signer par
le Secrétaire de notredite Compagnie Ro}ale , et sceller du Sceau de
nos Armes

,
que nous lui avons remis en notre Bureau général.A Paris^ etc.

• R, au Conseil de Léogane , le z Mars lyiff.
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Règlement du Roi
^ pour les Fonctions des Trésoriers et Contrôleurs

particuliers des Invalides de la Marine , et Apostilles et Ordonnance

des Administrateurs sur icelui.

\

i

Des ij" Octobre 17 lo et ij- Juin 1714.

1-je Roi voulant que les Trésoriers et Contrôleurs particuliers des Inva-

lides de la Marine , ou les Commis à l'exercice des Offices établis dans

les Ports du Royaume , remplissent et exécutent très - exactement toutes

les fonctions ordonnées par l'Edit du mois de Mai 1705, Sa Majesté a

résolu le présent Règlement ainsi qu'il suit :

Les Ecrivains principaux dans les Quartiers de Léogane et du Cap ,

et le Garde-Magasin au Petit- Goave , feront fonction de Commissaire ;

le Trésorier de la Marine fera fonction de Trésorier ^ ety emploiera ses

Commis dans les Quartiers. Comme il n^y a point de Contrôleur en cette

Isle
f les Commis que le Trésorier commet dans lesdits Quartiers j auront

le demi pour cent pour leur peine.

I °4 Le Trésorier particulier des Invalides de la Marine , recevra les

quatre deniers pour livre à eux attribués sur les Gages des Equipages de

tous les Bâtimens , sans exception, faisant Commerce, et de ceux armés

pour la Course , comme aussi sur le montant des Prises j çt ce à com-

mencer du premier Juin 1705),

1°. Les six deniers pour livre seront levés ^ conformément à VEdit du

mois de Mars iji^y sur les Gages des Equipages </e tous les Bâtimens

qui seront armés à la Côte Saint-Domingue ^ faisant Commerce ^ ou la

Course même de ceux qui vont à la pêche , comme aussi sur le montant des

Prisçs ; et cela seulement à commencer du premier Mai iji^; que le Rè-

glement du mois de Mars z jzj, est parvenu à Saint'^Domingue , où l tdit

en a été enregistré , les quatre deniers pour livre ayant été levés sur les

Prises amenées à la Côte, et sur les Bâtimens qui ont cirmé dçput^ le pre-r

mier Novembre lytx y dont il sera tenu compte.

2°. Le Commissaire de la Marine et des Classes, lui remettront à cet

effet un double des revues qu'ils ont été obligés de foire avec toute l exac-

titude possible , contenant les noms de tous ceux qui composent lesdits

Equipages , et le montant des Gages d'un chacun en particulier ,
soit

qu'ils soient engagés au Mois qu aux Voyages desdits Bâtimens ,
a peine

de
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«ie trente livres d'amende , au profit du Roi , contre ceux àes Capitaines
qui y manqueront, et lesdits Commissaires iront à bord faire leur revue
des Equipages, excepté sur les Corsaires , où il n'est pas possible de le

faire, à cause que les Bàtimens vont ordinairement prendre les Flibus-
tiers dans des endroits écartési niais l'Armaieiursera tenu de remettre aux-
dits Commissaires les Rôles qui y seront tenus..

2°. Les Personnes faisant les fonctions de Commissaire ^ tant au Cap
qu'à Léogane ^ et le Garde-Magasin du Petit-Goave , seront avertis du.

départ de tous les Bàtimens , sans exception ^ trois jours .auparavant y
par les Capitaines.

5°. A l'égard des Equipages qui sont à la part, les Maîtres des Bà-
timens et les Négocians pour lesquels ils seront engagés , leur retien-
dront sur ce qui doit leur revenir; savoir, vingt sols par mois à chaque
Capitaine, Maître ou Patron; dix sols à chaque Officier Marinier, et

cmq sols à chaque Matelot indiffer-emment; et ce pour autant de temps que
durera le Voyage, dont les Propriétaires des Bâdmens et ceux qui les
auront équipés , demeureront responsables en leurs jioms , et ils seront
tenus de remettre les. fonds qui proviendront desdites retenues , entre les.

mams du Trésorier particulier des Invalides du Département, où les Ar-
memens auront été faits après le retour des Bàtimens ; c'est sur quoi le

lir^sorier obtiendra leurs soumissions avant le départ des Bàtimens.

5 . Les Equipages des Corsaires et autres Bàtimens qui seront armés
<L Samt-Domingue pour faire le Commerce , à la part , payeront ^ au lieu
de SIX deniers pour livre ^ suivant VEdit du mois de Mars iji^i savoir ^
les Capitaines , trois livres ; les Officiers Mariniers , quinze sols ; et les

Matelots
, sept sols six deniers, chacun par mois pendant le temps que

le yojage durera y dont les Propriétaires des Bàtimens demeureront res-
ponsables en leurs noms ; lesquels seront tenus de remettre les fonds qui
proviendront desdites retenues , entre les mains du Trésorier particulier
es Invalides du Département , où les Armemens auront été faits après le

yetour des Bàtimens • c'est sur quoi le Trésorier retiendra leurs soumis-
sions avant le départ desdits Bàtimens.

4 . Les Propriétaires et Armateurs des Bàtimens étant tenus de retenir
par leurs mains quatre deniers pour livre de toutes \^s avances qu'ils font
aux Equipages au Mois ou Voyage, pour les remettre trois jours après le
<iepart des Bâdmens, et le restant dans le môme délai, après leur retour

^

«ntre les mains du Trésorier des Invalides du Port où aura été fait l'Ar-
mement; il en fera le recauvremem dans ce délai, et sans qu'il puisse
retendre plus loin.

Tome. ll,_
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4°. Cet article sera suivi pour les Bâdmens armés à Saint-Bominguè,

et quiy font leur retour; mais à Végard de ceux qui ont désarmé ailUurs y

et dont le Voyage doit être consommé à leur arrivée en France^ Us Capi"

taines ne payeront au Trésorier que les six deniers pour livre des avances

seulement qu'ils auront faites à leurs Equipages, et compteront du surplus

des Gages dans les Ports où ils arriveront; la même chose sera pratiquée

envers les Matelots qui seront pris à Saint-Domingue en remplacement

par les Bâtimens venus de France.

f. Il fera des à présent toutes les diligences nécessaires pour se faire

remettre, sans aucun délai, toutes les sommes qui sont dues et qui

ont été retenues par les Propriétaires des Bâtimens chargés pour le Com-

merce, et armés en Course depuis le premier Juin 1705;.

f. Cette Recette ne peut avoir lieu que pour les quatre deniers pour

livre et que du premier Novembre tjt^., que ledit Article est enregistré

,

etpour les six deniers du premier Mai iji^, pour les raisons énoncées à

VApostille du premier article,

6°. Il se chargera de ce recouvrement sur le Registre qu'il tiendra a

cet effet, et il en fournira ses quittances qui seront contrôlées par le Con-

trôleur à la Recette du Trésorier.

6°. Cet article sera suivi, à commencer dudit jour premier Novembre

ijiz, à Vexception que ces quittances ne seront point contrôlées, ny

ayant point de Contrôleur de la Marine , et il ny auroit pas de quoi le

payer, si on en établissoit un ^ le demi-denier étant attribué aux Commis

particuliers du Trésorier, qui feront ces Recettes dans chaque^ Quatier..

7°. Les quatre deniers pour livre sur le montant des Prises faites ei\

Mer , seront remis aux mains du Trésorier particulier de chaque Ami-

rauté , par ceux qui seront chargés de la vente , et immédiatement après

quelle aura été faite; ils demeureront responsables en leurs noms du

montant de ces quatre deniers pour livre ,
jusqu'à ce qu'ils en aient fait

la remise au Trésorier
,
qui leur en donnera des quittances qui seront

pareillement contrôlées par le Contrôleur de son Département.

7". les Armateurs des Bâtimens et le Quartier Maître des Flibus--

tiers feront la remise des six deniers pour livre, conformément À VEdit

du 'mois de Mars 1713 ^ sur le montant total des Prises, au Trésorier,

qui leur en donnera des quittances qui ne seront point contrôlées ,
ny

ayant point de Contrôleur, ,.

• 8^ Le Trésorier particulier observera que, dans les Eqin pages qui

s'engagent à la part, on doit entendre sous le nom d'Officiers Mariniers,

les Aumôniers^ les Chirurgiens et les Ecrivains, les Subrécargues ,
les
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Commis du fond de cale , les Lieutenans et les Enseignes qui ne paye-
ront chacun que dix sols par mois ; à l'égard des Volontaires et des Sol-

dats , ils seront considérés comme des Matelots , et ils payeront chacun
cinq sols par mois.

S°. L^Apostille sera exécutée conformément à Varticle ci-dessus , et

payeront quinze sols; les Volontaires et Soldats , sept sols six deniers.

5»°. Le Trésorier particulier justifiera de la Recette des fonds des

quatre deniers pour livre, provenant des Equipages qui servent à gages,

au mois, ou à la part, par les doubles de tous \&% Rôles qui se produiront

au Bureau à^s Classes • lesquels lui seront remis par \ç.% Commissaires
qui seront tenus de \^s certifier 3 il fera mettre au bas de ces Rôles,
par ceux qui lui payeront le montant à&s. quatre deniers pour livre

,

les ampliations des quittances qu'il leur fournira.

$ . Cet article sera justifié par les doubles de tous les Rôles que les

Capitaines seront tenus de remettre au Greffe du lieu où ils armeront ,

certifié des Commissaires auxquels ils en remettront un pareil j le resta

de Varticle sera suivi.

10°. A l'égard des quatre deniers pour livre sur le produit de la

vente des Prises , le Trésorier particulier en justifiera la Recette par, les

extraits de liquidation de chaque Prise
, que le Greffier de l'Amirauté

est tenu de lui délivrer en lui payant dix sols par chaque extrait , y com-
pris le papier , suivant l'Arrêt du Conseil du 8 Juillet dernier , au bas

desquels extraits le Trésorier fera mettre les ampliations des quittances,

par ceux a qui il les fournira
, pour le paiement de ces quatre deiiiers

pour livre ; lesquelles quittances seront pareillement contrôlées , ainsi

que toutes \qs autres
, par le Contrôleur dudit Trésorier , à qui il sera

alloué, dans la dépense de son compte, les dix sols qu'il payera au Greffier

de l'Amirauté pour chaque extrait de liquidation.

10 . Comme les Flibustiers séparent à leur arrivée les effets qui leur

reviennent pour leur part aux Prises dans ceux des Armateurs , et qu'ils

se partagent ordinairement lesdits effets en nature ; pour suppléer aux
extraits de liquidation qui ne sont point en usage aux ïsles sur ces sortes

de Prises
, il sera fait une estimation du total desdits effets , en présence

du Commissaire ou Garde-Magasin^ de VArmateur ^ et Quartier Maître

^

par trois Commerçans qu'ils choisiront; il en sera dressé un Procès-verbal
qui sera déposé au Greffe de VAmirauté ; le Trésorier en ce cas en reti-

rera une^ expédition qui justifiera sa Recette; si la vente desdits effjts se

faisait juridiquement du consentement de VArmateur et des Flibustiers..^

comme cdg^ sq pratique quelquefois ^ il sera délivré par le Greffer une

Ee ij
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expédition de cette venu s ledit Trésorier fera mettre les arnpliations des

quittances au bas de Vexpédition de la vente, ou du Procès-verbal d'esti^,

mation. ..

11°. Tous les fonds, sans exception des quatre deniers pour livre jî

ne seront employés uniquement que pour le paiement de la demi-solde

que Sa Majesté a accordée aux Invalides de la Marine, résidant dans

l'étendue de l'Amir^té du Trésorier particulier ,
qui ne pourra payer

cette demi-solde que sur les Etats ou Ordonnances que Sa Majesté fera

expédier par le Secrétaire d'Etat , ayant le département de la Marine.

11°. Il sera tenu compte des fonds à Monseigneur le Comte de Pont".

chartrain.'

12°. Ce paiement ne sera point valable s'il n'est fait en présence des

Commissa-res de la Marine et aux Classes et du Contrôleur particulier

des Invalides ,
qui seront tenus de le certifier au bas d'un état, en marge

duquel les Invalides qui savent écrire, donneront leurs quittances; et

pour ceux qui ne le savent pas , il en sera fait mention à côté de leurs

Articles , et la certification des Officiers tiendra lieu de quittance.

12.°. Item qu'à rArticle précédent.
^

13°. Le Trésorier particulier enverra tous les trois mois un état de

lui , certifié et signé , au Trésorier-Général en exercice contenant la

Recette faite.
, ^ /• ^

13°, Le Trésorier de Saint-Domingue ne peut envoyer qu'à la fin de-

chaque année son compte de Recette au Trésorier-Général en exercice.
^

14°. S'il lui reste des fonds entre les mains après qu'il aura paye la

demi-Solde, il ne pourra les remettre au Trésorier-Général en exercice

que sur les ordres que Sa Majesté en fera expédier par le Secrétaire

d'Etat ayant le Département de la Marine. _

14°. // ne sera fait aucune distribution de cet argent sans les ordres de

Monseigneur le Comte de Pontchartrain.

i;°. Il ne pourra payer les Pensions et Gratifications qiie Sa Majesté

jugera à propos d'accorder sur les produits des quatre deniers
,
que sur

les Etats et Ordonnance qu'Elle en fera expédier par ledit Secrétaire

d'Etat , et sur les quittances de ceux auxquels elles seront accordées

,

et qui seront contrôlées par le Contrôleur dudit Trésorier ,
moyennant

quoi elles seront passées et allouées dans les dépenses de son compte^

1^°. Item
^ qu à rArticle ci- dessus.

ié\ Il rendra compte de sa Recette et Dépense d'une année dans les

trois mois de la suivante par-devant ceux que Sa Majesté commettra a

cet effet j lequel compte ainsi arrêté lui servira de décharge ;
et li e»
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sera faît trois expéditions , l'une pour être remise au Trésorier parti-
culier

,
la seconde pour rester au Bureau où ledit compte sera arrêté , et

la troisième pour être envoyée au Trésorier-Général des Invalides , avec
toutes les Pièces justificatives

, pour être employées dans son comp.e
général.

ï6\ Le Trésorier particulier rendra ses comptes en cette Ish au Com^
missaire - Ordonnateur j le reste de VArticle sera suivi.

17°. Si la Recette excède la Dépense , il ne pourra disposer de la
somme qui lui restera entre les mains que sur les ordres de Sa Majesté.

1"]°. Item y sera exécuté.
»,

18°. Il tiendra trois Registres, dont les feuillets seront paraphés,
quand a présent, par l'Intendant de la Marine du Port où résidera le
Trésorier particulier • et dans le Port où il n'y apoint dTntendant, parle
Commissaire de la Marine ayant le Département des Classes -, sur lesquels
Registres le Trésorier particulier écrira par jour, sans aucun blanc ni
rature, toutes les Recettes et Dépenses qu'il fera.

18°. Item^ sera exécuté.

19\ Sur le premier Registre il enregistrera d'un côté les sommes
quii recevra provenant des quatre deniers pour livre, retenus sur les
avances qui auront été faites aux Equipages avant le départ des Bâtimens;
et a leur retour il transportera l'Article de l'autre côté du Registre , où
Il tera Je compte général de tout ce qui sera provenu de la retenue des
quatre deniers pour livre pendant tout le temps du Voyage , en observant
de distinguer toujours les Bâtimens dont \e. Equipages ont été engagés
au mois au voyage ou à la part, lorsqu'il y aura eu de ces Baumens
pens a la Mer ou pris par les Ennemis, d'en faire mention dans ledit
Article, en rapportant en même temps par le Trésorier particulier un
^ertiticat de 1 Amirauté , ou les Gens échappés du naufrage, ou de la
l'rise,^ auront été faire leur déclaration.

I^°. Item , sera exécuté.

^0° Le second Registre servira à enregistrer les sommes qu'il tou-
chera des quatre deniers pour livre provenant de la Vente des Prises qui
ont ete vendues depuis le premier Juin 170c,

, et qui se feront pendant
^a Guerre; il expliquera les noms, des Vaisseaux qui les auront
faites

,
le montant de leur Vente et des Rançons.

2.0 . Item, sera exécute.

21°. Il enregistrera sur le troisième Registre tou# la Dépense qu'il
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fera pour le paiement de la demi-Solde aux Invalides de son Départe-

ment, suivant les ordres que Sa Majesté fera expédier par le Secrétaite

d'Etat ayant le Département de la Marine.

21°. Item , sera exécuté. .

2.2°. Le Contrôleur particulier tiendra de pareils Registres, qui seront

paraphés de même que ceux du Trésorier, dont il contrôlera et signera

toutes les quittances pour la Piécette qu'il fera , comme aussi celles qui

lui seront fournies pour tous J es paiemens qu'il fera.

22°. Iln^^y a point ici de Contrôleur ; mais le Trésorier de Saint-Do-

mingue tiendra de pareils Registres , où il rapportera les Recettes faites

dans les différens Quartiers.

2 3 °. Il sera tenu de presser le Recouvrement des sommes qui sont et

seront dues pour la retenue des quatre deniers pour livre; et il fera a

cet effet toutes les diligences nécessaires pour les faire remettre au Tre-»

sorier particulier.

23°. Ce sera au Trésorier à presser le Recouvrement.

24,°. Le Contrôleur Particulier enverra de trois en trois mois au Con-

trôleur-Général des Invalides de la Marine en exercice, un Bordereau des

Recettes et Dépenses faites par le Trésorier Particulier , qui l'aura du

enregistrer et contrôler. F A i T à Marly , le ly Octobre 17 10.

2^°. Le Trésorier de Saint-Domingue se chargera de ce soin.

SignéLoms. Etplusl>as3fiiELY?EAUK,

Le Comte de Blénac, etc.

Jean-Jacques Mithon , etc.

Vu le Règlement ci-dessus , etc. nos apostilles sur ce qui est prati-

cable dans l'étendue du Gouvernement de Saint-Domingue , nous or-

donnons que lesdites appostilles faites en conséquence dudit Règlement

et des Edits du Roi, des mois de Mai 1705) et mois de Mars 1715 »

seront exécutées dans tout leur contenu , et que le tout sera enregistre

dans les Greffes des Conseils et Juridictions ressortissantes , lu ,
publie

et affiché par-tout où besoin sera, à la diligence des Procureurs Généraux

pt dé leurs Substituts ; prescrivons aux Greffiers d'en tenir une Carte qui

sera affichée dans leurs Greffes. Donné à Léogane , le 15" Juin 1714*

Signés Blénac et Mithon. Et plus bas , par MonseigneurBizoTON 5

par mondit sieur Caignet.

K. au Siège Rq^l du Cap j le zz Juillet iji^-

\
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B.ÈGLE MENT des Administrateurs y concernant la Ferception <jles

Amendes et Confiscations.

Du 3 o Octobre 1 7 1 o.

l«rfE Comte de Choiseul, etc.

Jean-Jacques Mithon , etc.

Sur ce qui nous a été représenté qu'il se serolt glissé plusieurs abus

dans la perception des Amendes et Confiscations ordonnées, tant par les

Conseils de cette Isle, que par les Juridictions au profit de Sa Majesté^

et des réparations , tant des Auditoires de cesdits Conseils que des Juri-

dictions
; que même les Ordonnances des 2.6 Août et 24. Décembre

17OJJ , rendues sur les Requêtes présentées par Bourg-nival , ci-devant

Receveur des Amendes , n'auroient eu aucune exécution , soit par la

négligence dudit Bourgnival
,

qui n'en a pas requis l'enregistrement

,

ou par celle des Greffiers ; à quoi étant nécessaire de remédier pour

prévenir dans la suite de pareils abus , nous avons fait le Règlement

ci-après pour la perception et dépense desdites Amendes et Confis-

cations.

Art. I". Les Receveurs-Généraux des Amendes qui se trouveront

en Charge feront incessamment les diligences pour percevoir les sommes
dues pour Amendes par les Particuliers suivant les états qui en seront

produits par les Greffiers
,
par saisie de leurs Biens et Effets , même

par Corps ; et en cas d'insolvabilité desdits Particuliers , seront les

Greffiers
, pour lors en Charge

,
poursuivis pour le paiement desdites

Amendes qu'ils ont manqué de recevoir , ou qu'ils se sont appropriées ,

n'en ayant jamais rendu compte.

Art. II. Ordonnons à tous Greffiers, tant des Conseils que des

Juridictions de cette Isle , de délivrer auxdits Receveurs en Charge ,

incessamment et sans délai , dans un mois du jour de la publication de

la Présente, un état de toutes les Amendes et Confiscations^ des noms,

surnoms
, qualités et demeures des Personnes amendées , et même les

noms de ceux qui étoient pour lors Greffiers depuis l'Etablissement des

Conseils Supérieurs dé Léogane et du Cap jusqu'à ce jour.

Art. ITI. Prescrivons à tous lesdits Greffiers de remettre tous les

trois mois auxdits Receveurs un état des Amendes et Confiscations qui

seront ordonnées dans la suite, à commencer du premier Avril 171 1 $
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dont lis retireront un Certificat pour leur décharge, ce qu'ils seront

obligés d'exécuter sans aucune signification ni sommation préalablement

faite à la req;uc.e desdits Receveurs , à peine de j'oo livres d'amende

contre les contrevenans pour la première fois.

Art. IV. Faisons défenses aux Greffiers des Conseils de délivrer

dans la suite aucim relief d'appel à qui que ce soit qu'il ne leur ait au

préalable apparu de la consignation de l'Amende par un reçu desdits

Receveurs.

Art. V. Ordonnons à toutes personnes de quelque condition et qua-

lité qu'elles puissent être , de rendre dans un mois du jour de la publi-

cation des Présentes pour tout délai, compte des Biens confisqués au

rofit de Sa Majesté, desquels ils auront eu la gestion, et d'en payer

incessamment le reliquat auxdits Recevers ,
qui leur en donneront

bonne et suffisante décharge en présence des Procureurs-Généraux des

Conseils de Léogane et du Cap ,' et à la diligence des Procureurs du
Roi.

Art. VI. Les Greffiers , tant desdits Conseils que des Juridicrions

,

donneront avis auxdits Receveurs des Confiscations qui seront adjugées

par Arrêt ou Sentence dans huit jours de ladite adjudicadon pour tout

délai , sans qu'il soit besoin pour ce d'aucune signification ni sommation

que de sa présentation au Greffe , à peine de yoo liv. d'amende.

Art. VII. Ordonnons auxdits Receveurs-Généraux de rendre compte
fous les trois mois , à commencer du premier Janvier prochain , à noua

Commissaire-Ordonnateur susdit , ou à ceux qui nous succéderont

,

tant des Amendes que à^.^ Confiscations , lesquels comptes seront par

nous arrêtés et clos tous les trois mois ; défendojis auxdits Receveurs de

payer aucuns deniers de la Caisse , tant des Amendes et Confiscations

que sur les Ordonnances qui en seront rendues par nousdit Ordonnateur,

à peine de radiation et de payer deux fois , à la réserve de l'Exécuteur

de la Haute-Justice qui isera payé sur les Procès-verbaux des Exécu-
tions qu'il remettra auxdits Receveurs , et dont le compte sera arrête

toutes les années par les Procureurs-Généraux; ordonnons que le présent

Règlement contenant sept Articles sera enregistré aux Greffes des Conr
seilsSupérieurs de cette Isle, et des Juridictions, lu, publié et affiché^ etc.

lîi^/zej Choiseul-Beam-pré et MiTHOîit,

B.. au Conseil du Petu-Goave , le ^ Novembre fjîO,

El: à celui du Cap ^ le z8 Février ijii.

ié. R R i T
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An R AT du Conseil du Cap
, qui suspend des Lettres d'Emancipation

par lui accordées à des Mineurs , attendu leurs dépenses et Vétat
obéré de leurs Biens; leur défend de se mêler de la Gestion de leurs

Habitations; leur fixe une Pension, et défend de leur rien vendre, si

ce n'est de Vagrément de leur Curateur. 'i

V.

Du lo Novembre 17 ro.

.,^
Requête

,
LE Conseil y faisant droit, ordonne que les Lettres

d Emancipation ci-devant aecordées auxdits Mineurs, seront suspen-
dues jusqu'à ce que les dettes soient liquidées et partages faits

; que
quant a la Pension, le Conseil alloue à la Demoiselle de Grasse i;oo 1.
de pension en Sucre pour chacune année , et au sieur Chevel son frère
cent pistoles aussi en Sucre, au prix courant du Commerce; en outre
une Négresse et un Nègre à ladite Demoiselle de Grasse pour la servir,
et un Nègre au sieur Chevel; leur faisant défenses de se mêler en aucune
mamere de la régie des Biens de l'hérédité et des substitutions , sur
lesquelles il sera incessamment mis un bon Econome ou Commandeur,
qui sera choisi du consentement dudit Procureur-Général , et suivra \it%

ordres qui lui seront donnés par le sieur Chopin; fait en outre défenses
a tous Cabaretiers

, Marchands çt autres de rien fournir auxdits Mineurs
sans le consentement exprès dudit Chopin , leur Curateur , à peine de
perdre leur dû

; et sera le présent Arrêt lu, publié et affiché par-tout oà
besoin sera. Donné , etc. / f

ARRET du Conseil du Cap , qui ordonne une Levée, dans le Quartier
de VAcul pour payer la Nourrice d'un Enfant abandonné,

E
Du 10 Novembre 17 10.

NTRE M' Dauvaise, Procureur du Roi de la Juridiction Royale da
V^ap

, comparant en sa Personne d'une part.
Contre la nommée Jouanneau, dite David, comparant en sa Personne^ autre part; oui ladite David qui affirme par serment que l'Enfant eu

question appartient au nommé Jeai; Prçvôt, dit Saintonge, natif de

A
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Saintes ; le Conseil a déchargé le sieur Duplanty de l'accusation contre

lui formée, sans dépens ; et attendu la misère dans laquelle se trouve ladite

David , LE Conseil ordonne qu'il sera fait une Levée dans la Paroisse

de l'AcuI pour payer la Nourrice qui a nourri ledit Enfant pendant

l'absence de sa mère , et les frais avancés par ledit Procureur du Koi

,

suivant le mémoire qu'il en fournira. Donné au Cap, etc.

'^RRâr du Conseil d'Etat, pour la Réunion des Terreins qui sont en

friche.

Du i" Décembre 1710.

\j E Roi étant informé qu'une partie de Terres qui ont été accordées

aux Habitans de l'Isle de la Tortue et Côte Saint-Domingue ,
n'ont

point encore été défrichées par leur négligence , ou parce qu'en ayant

demandé une étendue trop considérable, ils ne se sont pas trouvés en

état de les cultiver , ce qui cause un préjudice considérable aux nou-

veaux Habitans ,
qui trouvent moins de Terre à occuper dans les lieux

qui peuvent mieux convenir au Commerce; à quoi voulant pour-

voir. Sa Majesté étant en son Conseil , a ordonné et ordonne que dans

six mois, du jour de la date du présent Arrêt pour toute préfixion et

délai , les Habitans de l'Isle de la Tortue et Côte Saint-Domingue ,
qui

ont encore quelque partie de leur Terr^ en friche , seront tenus de les

mettre en culture de Sucre , d'Indigo , Vivres et autres Denrées néces-

saires pour la subsistance ou le Commerce de la Colonie ; faute de quoi

et ledit temps passé , veut Sa Majesté qu'elles soient réunies à son Do-

maine , à la diligence des Procureurs-Généraux des Conseils Souverains

de Léogane et du Cap ; et sur les Ordonnances qui en seront rendues

par le Gouverneur de ladite Isle la Tortue et Côte Saint-Domingue

,

et par le Commissaire-Ordonnateur qu'elle a pour ce Commis ,
pour être

ensuite par eux fait des nouvelles Concessions desdites Terres en la

manière accoutumée. Fait au Conseil d'Etat , etc.

, R. au Conseil du Petit-Goave j le 5 Juin i-jll.

Et à celui du Cap , le zi Juillet suivant.
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Ordonnance des Administrateurs y qui enjoint aux Habitans qui

ont des Places proche lesHâtes de les clorre , et défend de chasser près

ces Hâtes ni d'en tuer les Bestiaux.

V,

Du i" Décembre 1710.

u la Requête à nous présentée par plusieurs Habitans du Cap
,
qui

ont établi des Hâtes et Corails , contenant que les Chasseurs vont jusqu'à

leurs Hâtes tuer leurs Bestiaux et Cochons ; et que les petits Habitans

a qui on accorde des Concessions voisines desdites Hâtes et Corails , au

lieu de se clorre comme il leur est prescrit, se contentent de planter

quelques Vivres pour avoir occasion de tuer les Bestiaux des Hâtes
voisines ; à quoi étant nécessaire de remédier , cet abus étant très-con-

traire au bien et à iWantage de la Colonie; et l'intention de Sa Majesté
étant de maintenir et protéger ceux qui ont des Hâtes , ou qui en éta-

bliront dans la suite , afin que la Colonie puisse se fournir par elle-

même des Bestiaux dont elle aura besoin, sans le secours des Espagnols,
qui viennent \e$ vendre dans nos Quartiers, et enlèvent par se moyen
l'argent comptant du Pays ; nous ordonnons aux Habitans qui oat des
Places et des Habitations dans le voisinage des Hâtes et Corails , de les

clorre et fermer dans l'espace d'un an , du jour de la publication des
Présentes ; et faute par eux de faire lesdites clôtures , nous déclarons
qu'ils ne pourront prétendre aucun dédommagement des Bestiaux- qui
pourront aller dans leurs Vivres , ni les tuer pour le dommage , sous
peine d'en payer trois fois la valeur j défendons à toutes personnes de
quelque qualité et condition qu'elles soient, de tuer les Bestiaux desdites

Hâtes, à peine de 300 livres d'amende, et d'être extraordinairement
procédé conir'eux , si le cas y échoit, même d'aller à la chasse du
Cochon Maron à une demi-lieue près les Hâtes et Corails ; ordonnons
aux Propriétaires desdites Hâtes et Corails de faire étamper leurs Bes-
tiaux

, et de leur couper une oreille , afin qu'ils puissent être reconnus ,

et de les faire emparquer tous les quinze jours pour les rendre moins
farouches ; et sera la présente Ordonnance lue

, publiée et affichée , etc.

Donné à Léogane
, le i^'Décembre 171Q. Signa Choisexjl-Beauprô

f t MiTHON.
'

Rf (lu Conseil du C(ij> , le z$ Février i^tt,

Ff
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Commission donnée par les Administrateurs au sieur Beaussan «

pour être chargé des Intérêts des François auprès du Gouvernement

Espagnol à San-Domingo.

Du i^'' Décembre 17 lo,

M^ E Comte de Choiseul , etQ.

Jean-Jacques Mithon , etc.

Le sieur Beaussan de Petit-Bois, ci-devant Directeur de la dompagnîe
de l'Assiente à la Ville de Saint-Domingue

, qui depuis a affermé le

Comptoir dudit lieu , ayant en plusieurs occasions rendu service à la

Nation, autant qu'il a été en son pouvoir, par les secours qu'il a pro-
curé aux Bâtimens Marchands , Corsaires et autres qui ont abordé audit

Saint-Domingue , et par les assistances qu'il a données à ceux qui y ont

fait naufrage , ou y ont eu des Procès à soutenir ; nous avons estimé ne
pouvoir faire un meilleur choix que de la personne dudit sieur Beaussan

pour le charger à l'avenir des Intérêts de la Nation Françoise de ladite

iVille de Saint-Domingue ; et pour cet effet lui recommandons de con-
tinuer ses assistances auxdits Vaisseaux François qui seront forcés par

le mauvais temps ou par quelqu'accident imprévu d'y mouiller; lui

donnons pouvoir de faire arrêter les Soldats déserteurs des Garnisons

Françoises de cette Côte qui se trouveront à Saint-Domingue , ou dans

les autres Quartiers Espagnols , même dans les Bâtimens Corsaires ; de
se saisir des Nègres Marons des Quartiers François , en payant vingt-cinq

piastres aux Espagnols qui les auront arrêtés , suivant la convention faite

ci-devant entre M. le Président de Saint-Domingue et M. Ducasse ; de

poursuivre devant les Juges des lieux les Espagnols qui pourroient

s'être emparés desdits Nègres , ou leur avoir donné, sans aucun fon-

dement, la liberté, dont nous sommes persuadés qu'il lui sera fait bonne
justice

i de renvoyer dans les Quartiers François à Léogane , sous

bonne Escorte , lesdits Soldats et Nègres déserteurs , dont la dépense

lui sera remboursée par nos ordres , suivant les états qu'il nous en pro-

duira ; lui ordonjîons d'avoir pour M. le Président qui commande audit

lieu, et pour M. Landecbe, toutes les déférences dues à leur caractère

,

et de- vivre avec eux' dans l'union que demaijde l'Alliance Aes deux

Couronnes; prions M. le Président, M. Landeche et tous autres qui
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sont éfl autorité , de favoriser ledit sieur Beaussan , et de lui donner
tous secours et assistances dans \qs occasions qui se présenteront pour
J-exécution des ordres à lui donnés. Donné à Léogane , etc.

'

Signés Choiseul-Beaupré et Mithon.

Ordonnance de M. VIntendant ^ touchant Us Boucheries.

Du lo Décembre 1710,

Jean-Jacques Mithon, etc.

Vu la Requête à nous présentée par le sieur Lefevre , Adjudicataire
de la Boucherie au Cap, tendante à ce qu'il nous plût le maintenir dans
ses droits et empêcher le cours dts abus et des préjudices qui lui sont
causes par la licence de quelques Particuliers qui s'ingèrent de tuer de
Ja

Viande, et de la débiter dans le Bourg au mépris des Privilèges dudit
i-ermier, qui est seul en droit de faire valoir la Boucherie; à quoi ayant
égard, nous faisons très-expresses défenses à tous Habitans du Bourg,
t^abaretiers et autres de vendre ni débiter aucun Bœuf, Veau , Cabrit

,

Mouton et Cochon franc
, à moins que ce ne soit du consentement dudit

fermier, a peine de ;o liv. d'amende , applicable; savoir, un tiers au
i^oi

,
un tiers à l'Hôpital, et l'autre tiers au profit dudit Fermier, à la

réserve du Cochon Maron qui sera débité à l'ordinaire ; permettons
toutefois aux Capitaines des Vaisseaux Marchands qui sont dans les
J^ades d acheter des Habitans des Bœufs , Veaux, Moutons , Cabrits et
Vj>ochons francs en vie pour la subsistance de leurs Equipages, lesquelsm terom tuer à leur Bord, et non autrement

, pour éviter tout abus ; et
îdisant droit sur la plainte dudit Fermier contre le nommé Petit, attendu
quil est suffisamment prouvé par les Enquêtes qui nous ont été présen-
ces qu il a vendu des Bêtes à plusieurs Habitans du Bourg contre les
privilèges dudit Fermier, nous l'avons condamné à la somme de ;o liv.
rt amende seulement pour cette fois, applicable comme ci-dessus; lui
oetendons de récidiver sous plus grande peine; et sera la présente Or-
donnance lue, publiée et enregistrée par-tout où besoin sera, à diligence
dudit Fermier. Donné à Léogane , etc. Signé Mithon.

R- au Siège Rojal du Cap , le ^8 Février ijii.
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Ordre du Roi y
qui donne le Commandement de Vlsle Saint-Domingue

à M. D£ F'ALERJ!fOD j en Vabsence de M. DE ChoiSEUL,

Du 22 Décembre 1710.

De par l ^ R I.

^A Majesté ayant été informée que la santé du sieur Comte de

Choiseul et les affaires particulières qu'il a en France ne lui permettant

pas de rester plus long-: temps à Saint-Domingue en qualité de Gou-

verneur , Elle a jugé nécessaire pour» son service d'y faire passer le sieun

de Valernod, Gouverneur de la Grenade , pour y commander jusqu'à

nouvel ordre ; à lui ordonné à cet effet de s'embarquer sur la Frégate

la Tketis , armée à Brest. Mande Sa Majesté au sigur de Phelypeaux

,

Gouverneur et Lieutenant-Général aux Isles de l'Amérique , de le faire

reconnoître en ladite qualité de Commandant en l'Isle de la Tortue et

Côte Saint-Domingue de tous les Officiers et autres qu'il appartiendra.

Fait à Versailles, le 22 Décembre 1710. Signé Lauis. Et plus basj^

Phelypeaux,

H41MOND -Baztasar Phelypeaux y Lieutenant - Général des

Armées du Roi, Conseiller d'Etat y d'Efée, Gouverneur et Lieutenant-*

Général des Isles de VAmérique*

Par ordre du Roi, en date du 22 Septembre 1710, Sa Majesté ayant

donné à M. de Valernod le Commandement de l'Isle de la Tortue et

Côte Saint-Domingue , il est ordonné à tous Gens de Guerre , Habitans

et autres Sujets du Roi de l'Isle de la Tortue et Côte Saint-Domingue ,

de reconnoître M. Valernod , et lui obéir sans difficulté en tout ce qu il

commandera pour le service de Sa Majesté. Fait au Fort Royal de 1»

Martinique, le i^' Janvier 171 1. lîi^/ze Phelypeaux,

R. au Conseil du Cap , le ij Février lyti.

Et à celui du Petit^Goave ^ le 5 Mai suivante

^&m



ie tAmèiqm fdUs le Vent. âjï]

OrdonnaNCE du Roi i qui maintient les Eabitans dans la Possession

de leurs Terres habituées y dont ils n'ont pas de Concession*

Du 24 Décembre 1710.

Oa Majesté étant informée que les Habîtans qui se sont établis

dans les Quartiers du Cap Côte Saint-Domingue , auxquels il a été ci-
devant accordé des Terres à défricher , ont excédé \^% Concessions qui
leur en auroient été faites ; mais ayant été représenté à Sa Majesté que la
plus grande partie de ces Habitans ne sont tombés dans ce cas que parce
qu'ils n'ont pas eu la précaution de faire arpenter les Terres qui leur ont
été concédées ; qu'ayant cru de bonne foi que ces excédans étoient de
leurs Concessions , ils y ont fait leurs principaux Etablissemens ; et que
ce seroit les ruiner absolument, si Sa Majesté n'avoit la bonté de \q%
confirmer dans la Possession de ces excédans ; à quoi désirant pourvoir ,
Sa Majesté a ordonné et ordonne que les Habitans qui ont fait leurs
principaux Etablissemens , ou qui auront mis en valeur \q% Terres qui
ne sont pas de leur Concessions , seront maintenus dans la jouissance
d'icelles

; qu'à cet effet il en sera fait des arpentages , sur lesquels il leur
sera fait de nouvelles Concessions et seront maintenus dans la jouissance
d'icelles parle Gouverneur ou Commandant en Chef, et le Commis-
saire-Ordonnateur de l'Isle de la Tortue et Côte Saint-Domingue , afin
de leur en assurer la propriété , et qu'ils puissent les posséder sans
trouble; et à l'égard des Terres qui n'auront pas été mises en valeur ni
qui n'auront pas été concédées , comme aussi celles qui en conséquence de
l'Arrêt du premier de ce mois , seront réunies au Domaine de Sa Majesté;
Elle veut et ordonne qu'elles soient vendues par le Gouverneur et Com-
mandant en Chef , et le Commissaire-Ordonnateur conjointement, à
ceux qui voudront les acquérir , et que \qs deniers qui en proviendront
soient employés à des dépenses nécessaires , tant pour les réparations des
Magasins, construction des Prisons, Poudrière ou augmentation d'Hô-
pitaux dans la Colonie; laissant Sa Majesté à la prudence desdits Gouver-
neur et Commandant en Chef, et Commissaire-Ordonnateur de régler le
prix desdites Terres

, ainsi qu'il sera le plus convenable; comme aussi de
concéder gratis partie desdites Terres aux petits Habitans qui n'auront
point d'Etablissement et qui voudroient les cultiver; ordonne au surplus
Sa Majesté que l'Arrêt de son Conseil d'Etat , du premier de ce mois

,
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sera exécuté selon sa forme et teneur ; enjoint au sieur de Valernod 4.

Commandant en Chef, et au sieur Mithon , Commissaire-Ordonnateur
de ladite Isle de la Tortue et Côte Saint-Domingue , de tenir la main ,

chacun en droit soi , à l'exécution de la présente Ordonnance , qui sera

publiée et enregistrée , etc.

R, au Conseil du Cap y le zi Juillet lyii.

Extrait de la Lettre du Ministre à MM. DE Valernod et

Mithon
, qui leur ordonne rEtablissement d^un 'Dépôt pour les

Archives du Gouvernement et ds VIntendance,

C
Du 24 Décembre 17 10.

G M ME \q% changemens qui sont arrivés à Saint-Domingue depuis

plusieurs années , tant des Gouverneurs que des Commissaires-Ordon-

nateurs , ont causé beaucoup d'inconvéniens p^r le peu d'attention qu'on

a donné à conserver les Papiers qui étoient çntre leurs mains , ce qui ne

seroit point arrivé s'il y avoit eu un lieu pour servir de Dépôt ; et afin

de prévenir de pareils inconvéniens à l'avenir , Sa Majesté désire que

vous fassiez mettre des armoires dans les Greffe du Conseil Supérieur ,

dans lesquelles vous aurez soin de faire remçttre tous les titres de pro-

priété des Magasins du Roi, et autres Bâtimens appartenant à Sa Majesté;

les Ordonnances concernant la Police, les Troupes et les Finances ; les

'Arrêts et Réglemens concernant les Droits d'Indigo , Droits de Bou-

cheries et de Cabarets ; les Registres des Concessions , les Plans et

Cartes du Pays et des Fordfications 5 hs doubles des Comptes du Trésor

et des Gardes-Magasins , et généralement tous les Ordres et autres Papiers

que vous pourrez recouvrer du passé. Vous aurez le même soin pour

tout ce qui se fera dans la suite; et lorsqu'il vous sera adressé des Ordres

qui pourront être publics, vous les remettrez aussi-tôt dans ces armoires;

et à l'égard de ceux qui seront secrets, vous les ferez remettre au moment;

que là nécessité du secret sera passée. Il est nécessaire que vous soyez

très-exacts a exécuter les intentions de Sa Majesté à ce sujet. Vous ^ure«

soin de m'informer de ce que vous ferez,

Ççt EtfiHissçniçTi't n'ajamais eu Ueu^

A ^^ àt
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Arrêt du Conseil de Léogane y qui ordonne que la Déclaration du

Roi ) du 10 Juin ijo5 y touchant les Libres qui recèlent des Esclaves

sera publiée et affichée de nouveau.

Du 5* Janvier 171 r.

Ordonnance de M. VIntendant ^ touchant les Boucheries,

Du 20 Janvier 171 1.

N,o u s Jean-Jacques Mithon , etc.

Ayant fait publier les Droits de Boucherie au Port-de-Paix , et ne

s'étant présenté personne aux adjudications , ce qui porte non-seule-

ment préjudice aux Droits du Roi , mais encore au Public , en ce qu'il

ne peut se débiter de Viande dans ledit Quartier , à quoi ayant égard

,

nous permettons à tous les Habitans de tuer des Bestiaux ,
pour les

débiter et vendre au Public , en avertissant la veille le sieur Meauce ,

Garde-Magasin du Roi audit Quartier , auquel ils seront tenus de payer

deux piastres par chaque Bête; défendons à toutes personnes de quelque

qualité et condition qu'elles soient de faire tuer ni débiter frauduleuse-

ment aucune Bête , sans en avoir donné avis audit sieur Meauce , et

sans en avoir payé lesdits Droits de deux piastres, à peine de j'O liv.

d'amende pour la première fois, et de conliscation de la Bête; et sera

la présente Ordonnance enregistrée au Greffe du Port-de-Paix, lue^

publiée et affichée , etc. Donné à Léogane , etc. Signé Mithon.

R. au Siège Royal du Port-de-Paix ^ le iz Février suivant.

U

Tome Ili, G il
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OrhÇNJSfANCE du Roi) concernant la recherche des Nègres Fugitifs

passés dans la Partie Espagnole , et qui casse VArrêt du Conseil ds

Léogane y du premier Juillet ijog y à ce sujet.

Du 2 Février 171 1.

^A Majesté ayant été informée que les Officiers du Conseil Supé-

rieur de Léogane, ont, par Arrêt du premier Juillet 1705}, ordonné

que les Nègres Esclaves appartenant aux Habitans de l'Isle de Saint-

Domingue
,
qui se sont rendus Fugitifs ou Réfugiés dans les Terres Es-

pagnoles, seront ramenés par une personne qui sera commise par le sieur

Comte deChoiseul, Gouverneur pour SaMajesté de ladite Isle de Saint-

Bomingue, pour faire la recherche desdits Nègres, et à laquelle on payera

la moitié du prix de ces Nègres , suivant l'estimation qui en sera faite par

ledit Commis ou Préposé , si mieux n'aiment lesdits Habitans aban-

donner ledit Nègre , et en recevoir la moitié du prix à quoi ils auront

été estimés ; et comme cette proposition est très-préjudiciable aux inté-

rêts des Habitans, et qu'il n'appartient point aux Officiers du Conseil

Supérieur de rendre de pareils Arrêts , ni ni de faire de tels Régle-

mens , Sa Majesté désirant y pourvoir et remédier à de pareils abus ,

a ordonné et ordonne, veut et entend que,.sans s'arrêter audit Arrêt du

premier Juillet 170^ qu'elle a cassé et annullé, il soit permis aux Habi-

tans qui ont des Nègres Fugitifs ou Réfugiés chez les Espagnols , d'en

faire eux-mêmes la recherche, ou de la faire faire par telles personnes

et à telles conditions qu'ils jugeront à propos ; fait Sa Majesté très-

expresses inhibitions et défenses aux Officiers du Conseil Supérieur de

Léogane , de les y troubler et de donner de pareils Arrêts à l'avenir ,
a

peine d'interdiction; enjoint au Gouverneur ou Commandant en Chef?

ou Commissaire-Ordonnateur , et à tous autres Offxiers , de tenir la

main à l'exécudon de la présente Ordonnance ,
qui sera enregistrée dans

les Greffes , tant du Conseil Supérieur que des Jur' dictions qui en dé-

pendent , lue , publiée et affichée , etc.

R. au Conseil du Petit-Goave , le g Juin zyii.

Et à celui du Cap y le 7./^ Décembre suivant.
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Ordonnance du Roi, au sujet des Exécuteurs Testamentaires

et des Personnes chargées de Procurations.

Du 2 Février 1 7 1 1

.

De Par LE Roi.

Oa Majesté étant informée que \qs Exécuteurs des Testamens de
ceux de ses Sujets qni meurent dans l'Isle de la Tortue et Côte Saint-
Domingue • comme aussi ceux auxquels les Sujets du Royaume envoient
leurs Procuradons pour recueillir les Successions qui leur sont échues
dans ladite Isie ne remettent pas fidèlement les deniers provenant desdites
Successions

, dont ils font les recouvremens
, qu'ils gardent un temps

considérable, en abusant de l'éloignement des lieux qui ne permet pas
aux Héritiers ou Légataires de faire les poursuites nécessaires ; à quoi
désirant remédier et empêcher de pareils abus, Sa Majesté a ordonné et
ordonne que toutes personnes chargées de Procuradons pour recueillir
des Successions et tous Exécuteurs Testamentaires seront tenus de rap-
porter tous Us ans aux Procureurs-Généraux de Sa Majesté du Conseil
Supérieurs de Léogane et du Cap , Us comptes d^ leur Gestion et du
recouvrement des deniers qu'ils auront fait en leursdites qualités , dont
iesdits Procureurs rendront compte auxdits Conseils Supérieurs 3 seront
en outre tenus les Exécuteurs Testamentaires de faire apparoître dans l'an
et jour^les diligences qu'ils auront fait pour averdr Us Héritiers; et eu
cas qu'il soit reconnu de la mauvaise foi , ou de la négligence de leur
part dans l'administration des biens et dans le recouvrem?en^ des deniers
veut Sa Majesté qu'il y soit pourvu par Iesdits Ofcseils suivant l'exi-
gence du cas

, et ainsi qu'ils aviseront bon être; einoint Sa Majesté au
Gouverneur et Commandant en Chef, au Commissaire-Ordonnateur, et
aux Officiers des Conseils Supérieurs de l'Isle de la Tortue et Côte
5aint-Domingue, de tenir la main, chacun en droit soi, à l'exécution de
a présente Ordonnance, qui sera.enregistrée aux Greffes des Conseils,
lue

, publiée et affichée par-tout où besoin sera , etc.

R. au Conseil du Petit-Goave , le g Juin ijn.
Et à celui du Cap, le z^ Décembre suivant.

G 2"

, «
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OrdonUANCE du Roi
^
pour rEntretien des Chemins,

Du I Février 171 1.

De par le Roi,

Oe Majesté étant informée du mauvais état des Chemins de l'Isîe

de la Tortue et Côte Saint-Domingue causé par la négligence et le peu

de soin que \qs Habitans ont de les réparer et de les entretenir , dont la

plupart se dispensent sous différens prétextes ; et étant très -important d y

pourvoir, tant pour le bien du Commerce et de la Société des Habitans,

que pour la défense du Pays par la communication des Quartiers; Sa Majesté

a estimé nécessaire d'y statuer par le présent Règlement , ainsi qu'il suit ;

Art. I". Chaque Particulier privilégié ou non privilégié , sera tenu

d'entretenir les Chemins publics et particuliers qui passent sur les Terres-

qui appartiennent à Sa Majesté , ensemble les nouveaux Ouvrages qu'il

sera nécessaire de faire pour mettre les Chemins en bon état ,
qui seront

faits par les Nègres Esclaves des Habitans non privilégiés.

Art.IL Lorsque des Ravines ou mauvais Trous se trouveront sur lesdits

Chemins, lesquels. ne pourront se réparer que par des Pants; les Ha-

bitans , Propriétaires desdites Terres où passeront lesdits Chemins, seront

tenus de faire lesdits Ponts et de les entretenir.

Art. m. Les grands Ponts des Ravines seront construits et entretenus

aux dépens du Public.

Art. IV. Les Chemins qui passeront sur les cinquante Pas du bord

de la Mer , appartenant à Sa Majesté, seront entretenus par ceux qui pos-

sèdent les Héritages*ui les joignent.

Art. V. Les Colonels et Capitaines des Quartiers auront soin de

donner les ordres nécessaires pour faire travailler deux fois l'année a la

réparation des Chemins , et plus souvent s'il est nécessaire ,
dont ils

informeront les Gouverneurs et Commandans à Saint-Domingue ,
et le

Commissaire-Ordonnateur.

Art. VL Les Capitaines àt$ Quartiers , après en avoir eu l'ordre des

Colonels , feront publier à l'issue de la Grand'Messe Paroissiale que

chaque Particulier ait à faire travailler dans le temps qui sera marque a

la réparation des Chemins qui passeront sur leurs Terres ; et faute par

les Particuliers de satisfaire dans le temps qui leur aura été prescrit ,
les
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Défaillans seront condamnés par le Commissaire -Ordonnateur de ladite

Isie à une amende qui sera par lui ordonnée suivant l'exigence des

cas.

Art. vu. Les Particuliers Défaillans seront tenus après l'amende

ordonnée , de réparer lesdits Chemins dans les nouveaux délais qui leur

seront accordés , à peine de payer le double de l'amende qu'ils auront

encourue pour la première contravention 5 et s'il y a de la rébellion ou
de l'opiniâtreté , l'amende sera augmentée , et même les Défaillans con-
damnés à la prison selon l'exigence du cas.

Art. VIII. S'il se trouve des Particuliers qui soient surchargés et

hors d'état de pouvoir entretenir les grands Chemins qui passeront sur

leurs Terres sans une incommodité notable; en ce cas \&^ Colonels et

Capitaines des Quartiers examineront quels sont \ç:s voisins \qs plus

proches qui n'auront point de Chemins à entretenir , auxquels ceux dont
il s'agit seront les plus commodes , lesquels seront tenus d'en faire les

réparations.

Art. IX. Lorsque les Particuliers feront passer des Cabrouets sur le

Terrein des autres Habitans ou dans les Chemins publics , et qu'ils y
causeront des Trous et des Ravines , ils seront tenus de réparer le dom-
mage que leurs Cabrouets feiont auxdits Chemins.

Art. X. Les grands Chemins seront au moins de quarante pieds de
large

, autant que le Terrein pourra le permettre , à la réserve de ceux
de l'Ester, qui seront de soixante pieds, à cause de la qualité de la Terrej
et \ç.s Chemins particuliers où il passera des Cabrouets seront de dix-huit

pieds
, et de vingt pieds de large ; et seront lesdits Chemins nettoyés et

appîanis
, ainsi que les Colonels et Capitaines de Quartier le pres-

criront.

Art. XL On ne pourra planter des Cannes le long à&% Chemins plus
près de dix-huit pieds de distance de chaque lisière , à moins qu'il n'y
ait des lisières de bois vif ou mort pour les soutenir, ensorte queledites
Cannes ne puissent incommoder les Passans.

Art. XII. Lorsque les Nègres des Particuliers non privilégiés seront

commandés pour travailler aux Chemins ou Ouvrages publics , et qu'ils

manqueront à s'y rendre aux jours qu'ils seront marqués , les Proprié-
taires seront condamnés à une amende, à moins qu'ils ne j-ustifient qu'ils

auront envoyé au Travail ; et en ce cas seront lesdits Nègres qui ne s'y

seront pas rendus punis et châtiés par leur Maître.

Arr. XIIL Lorsqu'on découvrira des Chemins plus commodes que
ceux dont on sera en possession , les Particuliers qui demanderont de
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nouveaux Chemins par les endi'oits qu'ils trouveront les plus commodes
seront tenus de se pourvoir par-devant l'Arpenteur de Sa Majesté ,

lequel dressera son Procès-verbal en présence des Colonels et Capitaines,

et des Voisins , de la commodité ou incommodité qui pourra se ren-
contrer dans les nouveaux Chemins , au bas duquel il mettra son avis sur
la préférence desdits Chemins , sur lequel le Gouverneur ou Comman-
dant , et le Commissaire-Ordonnateur ordonneront ce qu'ils estimeront

nécessaire.

Art. XÏV. Pourront les Colonels ou Capitaines des Quartiers toutefois

et quantes que bon leur semblera, faire la visite des Chemins et dresser

leurs Procès-verbaux de ce qu'ils jugeront nécessaire pour leurs répa-
rations

, dont ils feront leur rapport au Gouverneur ou Commandant , et

au Commissaire-Ordonnateur pour être par eux donné les ordres néces-
saires ; ordonne Sa Majesté que le présent Règlement, contenant i'îv Ar-
ticles, sera exécuté selon sa forme et teneur j enjoint au sieur de Vaîernod,
Commandant de ladite Isle de la Tortue et Côte Saint-Domingue ; au
sieur Mithon, Commissaire-Ordonnateur, et à tous autres Commandans

,

Colonels et Capitaines des Quartiers d'y tenir la main , chacun en droit

soi, à l'exécudon du présent Règlement, qui sera enregistré aux Greffes

des Conseils Supérieurs de ladite Isle de la Tortue et Côte Saint-Do-
mingue , lu

, publié -et affiché par-tout oii besoin sera, etc.

K. au Conseil du Petit-Goave ^ le g Juin ijii.

Et au Conseil du Cap y le z^ Décembre suivant.

/ÎRRET du Conseil du Cap
,
portant que ceux qui ne payeront pas au

Receveur la Taxe des Droits suppliciés ,. mais qui Vobligeront à se

transporter che^ eux pour la recevoir , payeront en outre cinq pour

cento

Du i(^ Février 171 1,

«§»



de l'Amérique sous le Venu ^39.

eiM«WM«fHU'^""i''-»'"'».wo«.«t«i«»-. i!.|.|iim^,. ,̂i. |«

ArrÈT du Conseil du Cap , qui fixe à deux et demi pour cent

Commission du Curateur aux Vacances sur VArgent,

E
Du 2 Mars 171 1.

NT RE le sieur Churan en sa qualité de Procureur des Biens vacans,
Appellant.

Contre le sieur Duval , Intimé -, ouï les Parties et vu la Sentence
dont est appel, jle Conseil a confimié et réglé la Commissian à deux
et demi pour cent pour l'Argent seulement , et l'Appeliant aux dépens.
Donné, etc.

HasffliHBaastsaiHaBBîEyiwsg'jBrfeEt^Ba

Arrêt du Conseil du Cap , qui accorde des Lettres de Requête Civile^

sans Consultation préalable ^ny ayant point d'Avocats,

V.

Du 2. Mars 171 1.

u par le Conseil la Requête du sieur Perrier , les Conclusions dti

Procureur-Général du Roi
, qui ayant examiné la Requête , ensemble les

Pièces y énoncées : Au défaut des Avocats qui auraient dû donner leur

avis à Vouverture de la Requête Civile , n'empêche qu'il ne soit accordé
lesdites Lettres ; et ouï sur ce M. René de Morepas , Conseiller-Rap-
porteur

, qui ne trouve aucune difficulté à accorder ladite Requête Civile,
LE Conseil y faisant droit à remis et remet les Parties dans le même
état qu'elles étoient avant ledit Arrêt ^ et ordonne qu'il sera procédé de
nouveau audit Conseil par-devant M. Pierre de Silvecanne , Conseiller-
Rapporteur

, noinnié en cette partie -, et a reçu et reçoit ledit Perrier en
ladite qualité en Requête Civile , en consignant l'amende portée par
l'Ordonnance.
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Interdiction prononcée par les Administrateurs contre un

Conseiller pour avoir formé une opposition à leur Ordonnance:

portant Suspension de deux Arrêts rendus au profit de ce Conseiller,

Du 3 Mars 171 1.

Le Comte de Choiseul , etc.

Jean-JacquesMithon,etc.

Vu l'Acte d'opposition faite par le sieur de la Thmllene ,
Conseiller

au Conseil du Cap, du 12 Janvier de la présente année, signifie par

Petit, Huissier, à notre Ordonnance du 27 Octobre dernier, par laquelle

nous avons seulement sursis l'exécution des Arrêts du Consul du Cap,

des r Mai et ; Aoi\t dernier, au profit dudit sieur de la Ihuiilerie ,

contre le nommé Bouquerant ,
jusqu'à la décision du Conseil prive' du

Roi , attendu l'oppression injuste et manifeste qui nous a parue avoir ete

faite audit Bouquerant , suivant les Titres et Pièces à nous représentes;

à laquelle oppression il étoit temps de remédier ,
pour éviter la ruine

entière dudit Bouquerant , bon Habitant ,
qui s'est réfugie depuis ving

années en cette Isle après la Prise de celle de S-fe-Croix par 1

Ennemis , où il avoit été ruiné ; laquelle surséance ,
l'autorité qui nous

est confiée , conjointement à tous les deux, notre devoir et les ordies de

Sa Majesté de défendre les foibles de l'oppression des plus for s nous

donnent droit de décerner, sans cependant juger au fond le Pièces

dont est question , et attendu que ledit sieur de la ^i^-l eue n a pu nt

dû, sans un manque de respect et un attentat contre -«;;-- ;^;!
for..er aucune opposition ; et les termes dont d se sert

^-^/^^^J^^
postion étant à notre égard téméraires , séditieux ^^^^^^^^^

'/'lirsIe^S Toilerie des fonctions deConseiUer au Conseil

disons ledit sieur ^e ^^ ^

^^^^^^^^^^ ^ toutes personnes de
Supérieur du Cap, et de son r-mpiui ,

Tnaemens dans

le reconnoître en cette qualité; déclarons nuls
'^^^ ^^^^Z v\n k

lesquels il donneroit sa voix à ^'--ir ;.et ce jusqua e cp a pi

Sa Majesté de l'en ^^^^^ ^^ ^^^^'Ij;^:^'^::^.,^ , de

formée, ordonnons a tous

^-";;-f:^ '^^^/^^"^...iere Ordonnance ,
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par ledit Bouqnerânt; ordonnons en outre au sieur Robineau, Procureur-
Général audit Conseil du Cap, d'y faire enregistrer la présente Ordon-
nance, et par-tout où besoin sera, pour qu'elle soit notoire et serve de
réparation à l'attentat public donné par ledit sieur de la Thuillerie à notre
autorité; enjoignons à M. de Charité, Commandant au Cap, de tenir la
niam à l'exécution d'icelle , et de la faire publier si besoin est. Donné
au Petn-Goave sous les Cachets de nos Armes, et les contre-seings de
nos Secrétaires

,
le 3 Mars 171 1. Signés Choiseul Beaupké , et

MiTHON. Et plus bas est écrit. Sera aussi la présente Ordonnance, si-
gnifiée au sieur de la Thuillerie. Signé Mithon.

Voy. un Arrêt du Conseil du Cap , du z5 Avril ijix,'

Lettre du Ministre à M. Mithon, touchant Vlnexécution des
Articles XXXIj et zir de VEdit du mois de Mars 1 685.

Du 20 Avril 171 1.
T '

yrtV^^'^î '^ ^"^ ''''"' "^''^^^ ^"'' ^" ^"i^^ ^^' Articles jrxxit et

au Rof ^<f'^°""^"^^
^^ ^^°i^ de Mars 168s , et j'en ai rendu compteau 1^01, &a Majesté a été fort surprise et a beaucoup désapprouvé que lesJuges ordinaires des Isles du Vent se soient donné la liberté de juaer

roTr^^n ^"P°f^°" ^^^'^''^ d^ l'Ordonnance
, et elle a même trouvétor mauvais qu on l'ait toléré; il ne convient point en aucune manièred introduire des usages qui aillent à détruire l'exécution des Ordon-

^e^l.""^
i expérience apprend qu'il y a des inconvéniens dans

1 exécution, on peus Us représenter, et proposer les moyens d'y remédier:vous avez tres-bien fait de prendre ce parti , et Sa Majesté a ulà

Sa Maie.'''" ^f^^^;
Vous trouverez ci-joint deux Ordonnances queSa Majesté a rendues à ce sujet. Pour extrait , Signé Mithon.

-R. au Conseil du Cap, h 2,0 Janvier iji^.
Et à celui du Petit- Goave , le G Mars suivant.

^oy. les deux Ordonnances du Roi qui suivent.

Tome II, m
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Ordonnance du Roi, portant que Us Esclaves qui auront encouru

les peines du Fouet, de la Feur-de-Lys et des Oreilles coupées seulement,

,
seront condamnés en dernier ressort par les Juges ordinaires.

Du 20 Avril 171 1.

Sa Majesté ayant, par son Ordonnance du mois de Mars i«8y,

concernant les Esclaves de l'Amérique, A"-'^/"" '

"^°""!J^,
.oa.es les peines affliaives ,

prononcées par es Juges -*;-«»" =

les Noirs Esclaves, seroient portées par appel '" C°"-''i"P X„;
il auroit été représenté à Sa Majesté que le tjotnbre des Nons s «an

considérablen>ent augmenté, les crimes étant plus f«7<:'"
' 'JP^ J*;^

Sentences desdits Juges ordinaires causoit de g«.nds "-"-"«'«

empêchoit que les Esclaves ue fussent punrs même pour les Pl- g'-d

crimes , la longueur des Procédures facilitant souvent les -°y" ^e leu

évasion^ ce qui, joint à la dépense de leur nourriture causée .--«Hab,

an p^nd^^'le ïelnps de leur détention , les empéchoi. de

^; f»»-
et de les livrer à la Justice; à quoi étant nécessaire de pou yo

, « en

assurant la punition des crimes , faire cesser les prétextes dont les Hab

.ans se servent pour ne point décotivrir c ux que ««
f-

» P™™^
commettre; Sa Majesté a ordonné et ordo;,ne qu a av^en les Norrs

Esclaves qui auront encouru les peines du Fottet de
'^^ > f ;^.

f

des Oreilles coupées seulement, seront -"-^^^^^^^^^TTc^-^
les Juges ordinaires des Isles du Vent « de Us -1 To. - e Co.

Saint-Domingue; et pour cet efe que eJu^em^^^^^^^^^^

sans que, pour raison de ce, li soit nece.^ciiic H
^ i ^^t «ipard

les Consdfs Supériettrs desdites Isles ; Sa «=!«- dérobe nt a et égard

à l'Article xxxn de son Ordonnance du mors de "ar l6»;,J

Sa Majesté que les peines de mort et du jaret coupe
' -^^^^^

EsdavL auront été condamnés en première -«-«par les Juges md

naires, soient portées par appel aux Conseils S"Pe -urs su la m

instruction et avec les mêmes formalités que pour les P« °™es h

^
ordonne Sa Majesté qu'au surplus ladite Ordonnance du mois de

.68f , sera exécutée selon sa forme et <»en^. »
«J" >LieuteLnt-

dérogé par des Ordonnances ; enjoint au G»™"J'^' ^^ Cointnis-

Général, aux Gouverneurs paraculiers, a 1 Intendant
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saîre-Ordonnateur , aux Officiers des Conseils Supérieurs et des Juri-

dictions desdites Isles, de tenir la main , chacun en droit soi, à l'exécutiou

de la présente Ordonnance qui sera enregistrée aux Greffes desdits Çoh-
seils et Juridictions, publiée et affichée, etc.

JR. au Conseil du Petit-Goave ^ le g Novembre ijil.

Et à celui du Cap , le çl^ Décembre suivant.

Ordonnance du Roi y concernant le Décès des Nègres affermés^

Du 20 Ayril 171 1.

^A Majesté ayant, par son Ordonnance du mois de Mars 16^8/,

concernant les Esclaves des Isles de l'Amérique , Article liv , ordonné

que les Gardiens Nobles et Bourgeois Usufruitiers , Admodiateurs et

autres jouissant des fonds auxquels sont attachés des Esclaves qui tra-

vaillent , ne seroient point tenus , après leur administration finie , de
rendre le prix de ceux qui seroient décédés , ou diminués par maladie 9

vieillesse , ou autrement ; comme aussi qu'ils ne pourroient retenir

,

comme fruit à leur profit , les Enfans nés desdits Esclaves ,
pendant

leur administration , lesquels seroient conservés et rendus à ceux qui

en seroient les Maîtres et les Propriétaires ; mais l'usage ayant fait con-

noître que les Fermiers ne répondant point de la mortalité des Esclaves

,

ils les excédoient par le grand travail , les nourrissoient très-mal, n'en

avoient aucun soin dans leurs maladies, ce qui causoit la inort de plu-

sieurs ; cela auroit porté ceux qui afferment leurs biens , de déroger

à l'Article Liv de ladite Ordonnance du mois de Mars 16^^ , en stipu-

lant, par une condition particulière, que le Fermier seroit tenu de payer

le prix des Esclaves morts , conformément à l'estimation qui en auroit

ete faite dans les Baux à Ferme, et que les Fermiers auroient en dédom-
magement les Enfans qui naîtront pendant le temps de ladite Fermer
que les Juges ont stipulé les mêmes conditions lorsqu'ils ont donné à

Ferme les biens des Mineurs; et Sa Majesté étant informée que plusieurs

Fermiers ont demandé d'être déchargés de l'exécution des conditions

fondées sur ce qu'elles sont contraires à l'Article liv de ladite Ordon-
nance

, ce qui leur a été accordé par les Juges ', et comme cela cause de
grands inconvéniens , et est capable de ruiner les biens des Mineurs et

Hh ij
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de ceux qui donnent leurs Habitations à Ferme , à quoi Sa Majesté

voulant pourvoir, a ordonné et ordonne que les stipulations et condi-

tions particulières qui ont été faites dans les Baux à Ferme , et celles qui

seront faites à l'avenir , seront exécutées nonobstant qu'elles soient con-

traires à l'Article Liv de l'Ordonnance du mois de Mars lôSj"; Sa Ma-
jesté y dérogeant à cet égard seulement, veiit Sa Majesté au surplus que

ledit Article soit exécuté selon sa forme et teneur, lorsqu'il n'y aura point

de stipulation ni condition contraires; enjoint Sa Majesté aux Gouver-

neurs particuliers , aux Officiers des Conseils Supérieurs des Isles du

Vent et de l'Isle de la Tortue et Côte Saint-Domingue, chacun en droit

soi à l'exécution de la présente Ordonnance qui sera enregistrée dans

les Greffes desdits Conseils Supérieurs et des Juridictions desdites Isles

,

publiée et affichée, etc.

R. au Conseil du Pedi-Goave , le g Novembre ijii.

Et à celui du Cap , le a^ Décembre suivant

.

Orjdonnance des Administrateurs , concernant VInfidélité des

Recensemens,

Du I " Mai 1 7 1

1

.

J««AURENT DE Va L E R N O D , etC.

Jean-Jacques Mithon , etc.

Ayant été informé que plusieurs Habitans , au mépris des anciennes

Ordonnances, ne déclaroient pas au juste les Nègres iravaillans qui leur

appartiennent , pour se soustraire aux corvées et travaux publics ,
dont

les autres Habitans qui sont dans la bonne foi , se trouvent plus foulés ;

et n'étant pas juste qu'une telle supercherie tourne à leur avantage, nous

ordonnons à tous les Habitans de quelque qualité et condition qu'ils

soient de déclarer dans la vérité le nombre des Nègres et Négresses,

Mulâtres et Mulâtresses travaillans , et Domestiques qui sont à leur ser-

vice, même suragés et Négrillons de tout âge, dont ils en donneront

les noms , sans en obmettre aucun , sous quelque prétexte que ce puisse

être , à peine de confiscation des Nègres qui ne seront pas déclares

,

applicable le tiers au Dénonciateur, et les deux tiers au Roi, et de des-

titution des Officiers de Milice
j qui en certifieront le Recensement , et

o^FT
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sera la présente Ordonnance enregistrée au Greffe des Conseils et Juri-

dictions de cette Isle
, publiée et affichée par - tout où besoin sera.

Donné à Léogane, etc. Signés de Valernod et Mithon.

R. au Conseil du Petit-Goave , le 6 Mai ijiî.

Et à celui du Cap y le çii Juillet suivant.

Règlement concernant les Privilèges et Exemptions de Nègres ^

dont jouissent les Officiers de la Colonie,

Du i" Mai 1711.

J-jaurent de Valernod, Chevalier, etc.

Jean-Jacques Mithon, Conseiller, etc.

Les Officiers des Conseils Supérieurs de cette Isle, et ceux des Mi-
lices , nous ayant représenté que

,
quoiqu'ils donnassent leur tems et

leurs soins , les uns pour administrer la justice gratis , les autres pour
exécuter nos ordres , et ceux des Commandans dans les corvées , cepen-
dant ils n'étoient distingués par aucun Privilège et Exemption , dont
jouissent les Officiers pourvus des mêmes emplois aux Isles du Vent;
a quoi ayant égard , et étant juste non-seulement de les soulager , mais
encore de leur donner des marques de distinction par proportion aux
emplois qu'ils occupent , nous avons fait le Règlement ci-après , tant

pour Icsdits Officiers des Conseils et Officiers de Milice
, que pour les

Gentilshommes qui se trouvent dans l'Isle , et autres dont les emplois
demandent des distinctions.

Les Procureurs - Généraux et Conseillers des Conseils jouiront de
1 Exemption de douze Nègres, qui ne seront pas commandés pour les

travaux
, et qui ne seront point taxés pour les deniers publics , ni pour

les pensions curiales ; les Juges des Juridictions , douze Nègres ; \qs

Lieutenans de Juge , huit ; les Procureurs du Roi , six -, les Colonels
et Lieutenans-Colonels de. Milice , douze ; les Capitaines de Milice ,

douze; les Lieutenans, huit; les Enseignes, six; les Sergens, quatre;
les Majors de Milice, comme les Capitaines; les Aides-Majors, comme
i€S Lieutenans; les Gentilshommes dont les Lettres seront enregistrées
aux Conseils de Saint-Domingue , douze Nègres ; le Trésorier de la

Marine
, \gs Directeurs des Vivres , six ; le Receveur - Général de^

Droits des Lidigos, sixj et attendu que quelques Officiers - Majors
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et des Troupes ont des Habitations , et qu'il est juste de leur donner

des distinctions proportionnées à leurs dignités , nous avons cru néces-

saire de régler pour le Gouverneur en Chef, s'il est Habitant
,
quarante

Nègres; pour l'Ordonnateur, trente-cinq; pour le Gouverneur de Sainte-

Croix, Commandant au Cap, trente; pour les Lieutenans du Roi de

l'Isle, vingt-quatre; pour les Majors, dix-huit; pour les Capitaines des

Troupes du Roi, douze; pour les Lieutenans, huit; pour les Enseignes ,

six; desquelles Exemptions lesdits Officiers ne jouiront que pendant

qu'ils seront dans les fonctions de leur Charge; et en cas qu'ils viennent

à décéder en étant pourvus, les Veuves jouiront des mêmes Exemptions

que leurs Maris pendant leur viduité seulement ; et sera le présent Rè-

glement enregistré aux Greffes des Conseils Supérieurs et Juridictions

de sette Isle, etc. Donné à Léogane , etc.

Signés Valernod et Mithqn.

B.. au Conseil du Petit-Goave , le S Niai ijii_.

Et à celui du Cap , le z o du même mois.

Ordonnance des Administrateurs ^ touchant les Nègres Marons^

Du i" Mai 171 1.

L AURENT DE Va L E R N O D , etc.

Jean-Jacques Mithon , etc.

Plusieurs Habitans de cette Colonie s'étant plaints à nous que ,
quoi-

qu'ils aient certitude que les Nègres qu'ils ont Marons ne sont point

sortis des Quartiers François de cette Isle , ils n'ont cependant pu jus-

qu'à présent, quelle diligence qu'ils aient faite, savoir les lieux où ils

se sont retirés , et nous ayant de plus représenté que des Particuliers se

sont permis d'en garder chez eux un très-long-temps qu'ils auroient pm
dans les bois sans les avoir déclarés, ainsi qu'ils y étoient obligés ,

et cela

dans le dessein de se les approprier ; Nous , ayant égard à l'expose

ci-dessus , et estimant absolument nécessaire de remédier aux abus qui

peuvent se commettre à l'occasion desdits Nègres ,
ordonnons a toutes

personnes de quelle qualité et condition qu'elles soient qui se trouve-

ront avoir chez eux des Nègres qui auront été pris dans les bois ou

ailleurs , soit par eux , leurs Domestiques ou Esclaves , de les remettre

Incessamment; savoir, ceux qui seroient du ressort du Conseil Supérieur dg

*î_.
. 'nL.ml;>
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Léogane , entre les mains du sieur Drouillard, Procureur du Roi dudit Quar-
tier; et ceux de la dépendance du Conseil du Cap, entre les mains du sieur

Dauvaise, Procureur du Roi dudit lieu, à peine aux Contrevenans d'en-
courrir non-seulement les peines portées par l'Arrêt du Conseil rendu à
ée sujet , mais encore d'être poursuivis comme pour crime de vol , e£

|>unis suivant la rigueur des Ordonnances du Roi ; et cependant déchar-^

gêo/is de toutes poursuites ceux qui les amèneront de bonne foi pour
cette fois seulement; ordonnons à tous Habitans qui auront connoissance
desdits Nègres recelés par leurs voisins d'en faire leur déclaration au
Greffe des Juridictions où ils feront leur résidence , et aux Procureurs

desdites Juridictions de poursuivre les Receveurs; enjoignons à tous \qs

Commandans des Quartiers où ils i'en trouve de donner en cas de
besoin main-forte pour les faire arrêter et conduire dans les prisons

desdits Quartiers; et sera la présente Ordonnance enregistrée aux Greffes
des Conseils Supérieurs de cette Isle

, publiée à l'issue àes Messes Pa-
roissiales

, et affichée par-tout où besoin seroit 3 etc. Donné à Léo-
gane, etc.

R. au Conseil du Petit-Goave^ le 5 Mai i-jîi.

Et à celui du Cap , le zzj. Décembre suivant.

Ordojsinance des Administrateurs , concernant les Comptes des

Procureurs aux Biens vacans.

Du 2 Mai 171 1,

J-«AUEENT DE VALERNOD,etC.
Jean-Jacques Mithon , etc.

Les Cortiptes des Successions vacantes qui ont été rendus par ordre
de M. Mithon, Commissaire-Ordonnateur, ayant été trouvé défectueux,
sans ordre ni décharge valables ; et quelques-uns des Receveurs qui ne
sont plus en charge ayant donné de justes suspicions de fraude et de
malversation par le peu de précaution et de règle qu'ils ont observé
dans leurs Recette et Dépenses desdites Successions pour obscurcir et

embrouiller les Comptes qu'ils ont à rendre , sous prétexte de n'être pas
instruits de l'ordre qu'ils doivent tenir dans lesdites Recettes ; et cet abus
causant un grand préjudice aux intérêts des Particuliers qui ont à ré-
péter lesdites Successions au Roi , en cas de défaillance ; à quoi étant
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nécessaire de remédier pour parvenir à une meilleure régie , nous avons
estimé à propos de faire le Règlement qui suit :

Art. I". Les Procureurs de Biens vacans en charge seront tenus

d'avoir un grand livre qui sera coté, et paraphé par l'Ordonnateur ; et

dans \qs Quartiers du Cap et du Port-de-Paix ^ par le Juge des lieux sur

lequçl ils écriront les Successions qui tombent en vacance par Recette

et Dépense , suivant un fidèle Inventaire et Vente qu'ils feront faire

desdits Biens en présence du Juge et du Procureur du Roi.

Art. II. Ils rendront compte tous les airs des vacances à celui que
l'Ordonnateur aura commis pour l'examen , auquel ils remettront trois

copies desditçs Successions dans l'ordre de leurs Livres , qui seront vus

et examinés par celui qui sera chargé de recevoir ledit Compte , et visé

par l'Ordonnateur pour leurs, décharges , dont \qs deniers seront remis au

Trésor sans aucun délai.

Art. III. Il ne leur sera passé et alloué en leursdits Comptes aucune

somme qui excédera plus de trois livres , sans rapporter quittance sous

seijig-privé.

i Art. IV. Lesdits Procureurs seront obligés de finir toutes les Suc-

cessions qui tomberont en leurs mains dans l'an et jour ; et en cas qu'il

si trouve quelque Contrat, Promesse, Obligation ou Billets , de quelque

nature qu'ils puissjent être , ils en feront le recouvrement'; et s'ils ne
Pont pas fait, ils les remettront entre les mains de celui auquel ils

rendront compte pour qu'il en exige le paiement, dont \es deniers seront

remis au Trésor,

Art. V. Ils ne feront faire aucune vente de gré à gré des Biens qui

tomberont en vacance sans une Ordonnance du Juge des lieux , qui leur

en donne la permission ; ce qui sera seulement lorsque les Successions

seront de peu de valeur, et que le? frais de Justice pourront absorber le

capital.

Art. VI. Lesdits Procureurs ne prendront que cinq pour cent pour

leur Commission de l'argent qui se trouvera en nature, non plus, que

de celui qu'ils recevront des Contrats , Promesses , Obligations ou

Billets ; mais à l'égard des Effets qu'ils feront vendre , ils en retireront

leur dixième.

Art. VIL En cas qu'une Succession fut divisée et assise en différens

lieux, et que lesdits Procureurs fussent obligés de s'y transporter pour la

recevoir , il ne leur sera rien alloué pour leur voyage, et ils ne pourront

prétendre que dix pour cent de Commission , tant de l'argent que des

SLUtres effets, j en rapportant par eux miç copie, tant de la déclaration

qu'ils
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qu'ils auront faîte au Greffe du lieu de leur départ, qui justifie qu'ils sont
partis exprès pour faire le recouvrement d'une telle Succession , dont ils

rapporteront un compte fidèle.

^
Art. VIII. Lesdits Procureurs des Biens vacans observeront les sept

Articles ci-dessus, à peine de radiation et de payer le double des sommes
a répéter sur eux quand ils n'auront pas observé l'ordre ci-dessus prescrit;
et sera le présent Règlement enregistré aux Greffes des Conseils, et des
Juridictions de cette Isle , où les Receveurs desdites Successions va-
cantes en pourront prendre communication. Donné à Léogane , etc.
Signés DE Valernod et Mithon.

R. au Conseil du Petit^Goave, le 5 Mai ijii.
Et à celui du Cap y le 2.4 Décembre suivant.

Ordonnance des Administrateurs
, portant défenses aux Habitans

du Quartier de Léogane de vendre leurs Habitations sans permission y
0t au?ç Notaires d'en passer les Actes.

Du 4 Mai 171 1.

l-'AURENT DE VaLERNOD , etC.

J^an-Jacques Mithon, etc.

La Plame de Léogane, qui a toujours été regardée comme le principal
Quartier de la Colonie par sa grandeur et par le nombre des Habitans
qui 1 occupent

, y ayant jusqu'à mille Hommes portant armes , se dé-
peuplant tous les jours , et ne pouvant à présent fournir deux cens
Hommes pour sa défense ; cet abus provenant de ce que quelques uns
vendent leurs places pour se soustraire à l'autorité des Commandans qui
veillent sur leur conduite

, et se retirent dans des Quartiers éloignés pour
s^ abandonner avec plus de licence a toutes sortes de désordres; et encore
de ce que les plus forts Habitans

, par une avidité de terre insatiable,
^on. contens des Terrains qu'ils possèdent , entassent Habitations sur
Habitations

, induisant leurs Voisins et les petits Habitans de leur vendre
leur portion de Terre, et Us chassent par ce moyen dans d'autres Quar-
tiers

; d'où il arrivera qu'un si grand Pays viendroit par la suite à être
occupe^par vingt ou trente personnes, sans considérer qu'ils se détruisent
eux-mêmes

,
et qu'ils se mettent hors d'état de résister à la plus foibîe

descente que pourroient faire nos Ennemis , ce que M. Deslandes ,lome IL T-11

If
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Commissaire-Ordonnateur, avoit sagement prévu par les Ordonnances

du 30 Avril 1707, qui n'a pas été exécuté; à quoi étant nécessaire de

remédier, nous faisons très -expresses inhibitions et défenses à tous

Habitans , de quelque qualité et condition qu'ils soient , dans l'étendue

du Quartier de Léogane , réuni au Domaine de Sa Majesté ; et

comme quelques Notaires qui avoient été informés de l'Ordonnance rendue

sur ce fait , n'ont pas laissé de passer outre par les Contrats de Vente

qu'ils ont expédiés sans permission, nous les avons condamnés en $0 liv.

d'amende pour ceux qu'ils en pourront avoir passés depuis et au mépris

de ladite Ordonnance du 30 Avril 1707 , applicable à la consttuction

de la nouvelle Eglise ; à la diligence du Receveur-Général des amendes

,

le Procureur-Général' joint; et sera la présente Ordonnance enregistrée

au Greffe du Conseil et des Juridictions , à la diligence du Procureur-

Général et du Procureur du Roi de la Juridiction de Léogane, lue et

publiée. Audience tenante, et à l'issue des Messes Paroissiales, et affichée

par-tout où besoin sera. Donné à Léogane, etc.

K, au Conseil du Petit- Goave y le 5 Mai fjll*

Ce que nous avons supprime de cette Ordonnance est pris mot a mot

de celle de M. Deslandes , du ^0 Avril tyoy.

'Arrêt du Conseil du Cap y touchant les Chirurgiens de Navires et

autres.

Du $ Mai 171 1.

V u par le Conseil la Requête des Chirurgiens du Cap avec les Con-

clusions du Procureur-Général du Roi , etc. y faisant droit , fait très-

expresses défenses à tous Chirurgiens , tant de Navires Marchands

qu'autres non privilégiés , dans l'étendue du Cap , de travailler , a peme

et 1000 liv. d'amende; et afin que personne n'en ignore, ordonne que

le présent Arrêt sera lu , pviblié et affiché dans tout le ressort du Cap , a

la diligence des Supplians , etc.

0^''
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^ArrÉT du Conseil du Petit-^Goave ^ touchant des Proies de Fait
j,^

commises contre un Conseiller»

Du y Mai 1711.

Aj o u I s , etc. Du Procès criminel extraordinairement fait et instruit

en la Juridiction Royale du Petit-Goave , à la Requête de M. Peçret

,

Conseiller du Roi audit Conseil , Demandeur et Complaignant , le

Substitut du Procureur-Général joint; Contre Claude Mariot , Habitant

,

demeurant au Quartier du Grand-Goave,- Défendeur et accusé d'avoir

battu, maltraité et injurié ledit M. Perret, appel auroit été interjette eu

iiotredit Conseil de la Sentence extraordinairement rendue, etc.

Vu par notredit Conseil la Sentence dont est appel , Conclusions du

Procureur-Général du Roi du matin de ce jour, et ouï M. Jean-Baptiste

Matges , Conseiller du Roi en son rapport , le tout joint et mûrement
considéré; le Conseil a mis et met l'Appellation et Sentence dont est

appel au néant, émendant a déclaré et déclare ledit Mariot duement
atteint et convaincu d'avoir battu, excédé et maltraité ledit M. Perret

dans la chambre où il s'étoit retiré; pour réparation de quoi, le con-

damne à garder, pendant un mois de ce jour, les prisons du Fort de
ce Bourg ; à être conduit

, par les Huissiers du Conseil , à la première

Séance qu'il tiendra , à la Chambre d'icelui; et là, étant à genoux et nu
tête

, ledit Conseil tenant , il déclarera à haute et intelligible voix ,
que

malicieusement et méchamment il a battu , maltraité , excédé et injurié

ledit M. Perret contre le respect qu'il devoit à son caractère , dont il lui

en demandera pardon, et le priera d'oublier le passé; et en outre a con-

damné ledit Mariot en deux mille livres d'amende envers le Roi , en

deux autres milie livres , qui seront employées à la construction d'un

Palais pour le Conseil à Léogane , et à tous les dépens du Procès; lui

fait très-expresses inhibitions et défenses de récidiver en de pareils cas ,

a peine de punition corporelle, ni de se trouver eii aucun lieu où se

trouvera le sieur Perret; et attendu qu'il est suffisamment prouvé par les

charges et informations que le nommé Augustin a fait plusieurs violences

en cette occasion ,-le Conseil, à son égard, a mis et met l'Appellation et

Sentence au néant , émandant , l'a condamné et condamne à garder pen-
dant un tnois les prisons du Fort de ce Bourg , etc.

P^oj/e^ r Ordonnance du G Juillet même année,

li ii
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Arrêt du Conseil du Petu-Goave, touchant les Droits Suppliciés»

Du ^ Mai 171 1. •

J^E Conseil a donné Acte au Procureur-Général du Roi de sa Remon-
trance et du contenu audit Mémoire susdaté; en conséquence, et attendu
les remboursemens considérables qui se trouvent à faire du prix des
Nègres justiciés ou tués dans \qs chasses ordonnées , ordonne que , par
le Receveur des deniers publics, il sera, dans trois mois de ce jour,
fait une levée sur tous les Habitans du ressort de ce Conseil de la somme
de trois livres douze sols par chaque tête de leurs Nègres travaillans;
enjoint auxdits Habitans de porter incessamment, après lesdits trois mois
expirés, chez ledit Receveur, ou les Commis qu'il proposera à cet effet
dans chaque Quartier , les sommes pour lesquelles ils seront employés
dans le Rôle qui sera fait desdits Nègres, à peine, contre ceux qui y
contreviendront

, de payer les frais de contrainte qui leur seront fhits à
cet effet., à la Requête dudit Receveur ou de ses Commis, au moyen de
quoi il ne sera passé audit Receveur, dans la dépense de ses comptes,
que cinq pour cent pour son droit de commission sur le total de sa
recette i fait défense audit Receveur de payer à l'avenir aucunes sommes
sur les deniers de sa recette

, que celles qui seront accordées pour le
remboursement des Nègres justiciés ou tués dans les chasses ordonnées,
et les gages attribués au sieur Sevelinge, chargé des fonctions de la
charge de grand Prévôt , suivant sa commission sur les Ordonnances
qui en seront expédiées par M. Mithon, Commissaire -Ordonnateur, à
peine de radiation desdites sommes; enjoint audit Receveur d'inscrire à
l'ayenir sur un registre , qui sera paraphé par mondit sieur Mithon

,

toutes les sommes qu'il recevra , provenantes de ladite levée , ainsi que
de celles qu'il payera en exécution desdites Ordonnances; et afin que le
présent Arrêt soit notoire , et que personne n'en puisse prétendre cause
d Ignorance, ordonne qu'il sera lu et publié, tant dans les Juridictions
ressortissantes dudit Conseil , l'Audience tenante

, qu'aux .portes des
t-glises dudiî ressort, issue de la Grand'Messe Paroissiale, registre es
registres du Greffe desdites Juridictions, et affiché par-tout où besoin
sera, etc. Donné en Conseil tenant au Fort du Petit-Goave, etc.
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Arrêt du Conseil du Petlt-Goave
^ qui fixe à six cents Vivres h prix

des Nègres suppliciés , et ordonne de déclarer les Nègres tués dans
les chasses,

Du j- Mai 1711.

V u par le Conseil la Requête à lui présentée, etc. Le Conseil faisant
droit à ladite Requête, a ordonné et ordonne que lesdits deux Nègres nom-
més Houx et Moussac, appartenans à la dame veuve Duquesnot, et tués,
iun dans une chasse ordonnée , et l'autre par ordre de M. de Valernod,
Commandant en Chef de cette Colonie , lui seront payés par le Rece-
veur des deniers publics, sur ceux de sa recette, à raison de six cents
livres chaque, à quoi le Conseil a taxé le prix de chaque Nègre; quoi
faisam ledit Receveur en sera bien et valablement déchargé, en rappor-
tant la quittance au pied du présent ; ordonne qu'à l'avenir les Nègres
qui seront justiciés ou tués dans Iqs chasses ordonnées , ne seront payés
que sur le prix de six cents livres chaque, encore bien que lesdits Nègres
fassent de plus grande valeur ; enjoint au sieur de Sevelinge

, grand
Prévôt de Léogane, lorsque dans les chasses qu'il fera, y sera tué
quelques Nègres

, d'en faire incessamment après Us déclarations aux
Greffes des Juridictions des lieux où il aura fait lesdites chasses, et de les
faire certifier véritables au pied d'icelles, par deux de ceux qui l'auront
accompagné dans lesdites chasses , et au Greffier de chaque Juridiction
du ressort dudit Conseil de recevoir lesdites déclarations et certifications
gratis; et afin que le présent Arrêt soit notoire, et que nul n'en pré-
tende cause d'ignorance, ordonne qu'il sera lu et publié, tant dans les
Juridictions du ressort dudit Conseil, l'Audience tenante, qu'aux portes^
des Eglises du ressort d'icelui , issue de la Grand'Messe Paroissiale

,

enregistré et registre desdits Greffes d'icelles , et affiché par-tout où
besoin sera, etc. Donné, etc.
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ORDONNANCE du Lieutenant de Roi de Saint-Louis et du Directeur-

Général de la Compagnie de Saint-Domingue , touchant la sortie des

M.archandises hors le Domaine de -la Compagnie^

Du 23 Mai 171 1.

1^0 us Lieutenant de Roi de la Partie du Sud de l'Isle Saint-Domingue

et du Fort Saint-Louis , y Commandant.

Et nous Directeur-Général de la Compagnie Royale de Saint-Do-

mingue.

Ayant appris que , nonobstant que par les Privilèges accordés par

Sa Majesté à ladite Compagnie, il soii défendu à toutes personnes de

quelque qualité et condition qu'elles puissent être d'introduire ni vendre

aucunes Marchandises dans l'étendue de sa Concession j sur peine de

confiscation et d'amende ; il y a continuellement des personnes , malgré

îesdits Privilèges
,
qui vendent des Marchandises et Nègres , même qui

enlèvent les Indigos ; ce qui cause un préjudice considérable à ladite

Compagnie
, qui est contraire à ses Privilèges , et ruine entièrement le

Commerce j à quoi étant nécessaire de pourvoir, faisons défenses à tous

Habitans de la Colonie d'acheter aucunes Marchandises ni Nègres, et

d'en enlever les Indigos , et auxdits Habitans d'en faire sortir, sur peine

de confiscation desdites Marchandises , Nègres et Indigos , et de dix

piille livres d'amende applicable j savoir , un tiers au Dénonciateur ; un

tiers au profit de la Compagnie, et l'autre tiers au profit de M. le Gou-

verneur de Saint-Louis ; et afin que personne n'en prétende cause d'igno-

rance de notre présente Ordonnance, qu'elle sera lue, publiée e,t affichée

où besoin sera. Faix à Saint-Louis, le 23 Mai 1712.

A^/za Barthomïer et Demolore.

K- au Conseil du Petit-Goave y le G Juillet IJ12.<,

Voj^ii^ VArrêt d""enregistrement à sa date.
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Jugement rendu par M. Ducasse , lors de son passage à Sainte
Domingue^ conjointement avec M. VIntendant.

Du 27 Mai 1 7 1

1

.

Jean-Baptiste Duc asse, Lieutenant-Général des Armées Na-,

Tin'ur
'' ^'"^^'^^ ^^ ^^' or^'^es pour la Colonie de Saint-Do«

Jean-Jacques Mithon
, etc.

Vu la Lettre de M. de Charité, du 13 de ce mois, qui nous donne

ZX ?£"""" '""^ "' ?'^^°"'^= '^ ^'="' Jac,„«'Ba,sse>, C !

Ort; ?T."' ™'"" "^^ ^^'^'^' °" " ^ f^" ='°n chamem'ent, donties Offiaers de l'Amirauté du Cap prétendent la confiscati™ pou nÏ"pas mun, d'un Passepon du Roi, s'étant servi dans ladrte Nav^g1,, d^Pa epor, ,u'.l avct obtenu à la Martinique de M. de Gabaret*

"

Mm au Gouvernement général des Isles Françoises de l'Amérique end te du
3 Septembre 1710, et d'une Commission en Guerre de M l^m"

:: ;irt:::-™'" 't
'^ '^.«-.•w-i'.e, du ., d„dit „;!-, pouhJ;s.rv,r et valon jusqu'à son arrivée à Nantes, etc. Le tout bien examiné

drrt:r°s:::rd°T' '"=!;'. '"•"''^'""^" N-'- -""^^^^^^^^^^^^

„^ ,
^' 1' ^ ^°'' " N<^8°"a„s reconnus, ledit Navire n'étant

L n delrV «' ''"""= ':^"^''^"*^= =*= contrebande,™ s ?e-

Sardfl7b ' ?"•V V''"' ^''""^'^ P™' '^ co„,es,ible, ayant aussi

dS Ntr:™L '
"'"'' '''""'' ^^P"^'"=' « ConV,'co,nmauau naviie / Esp.rmce, et nous étant prescrit d'accorder notre oroternon aux Sujets du Roi, qui font le CotLerce, nous avoracco d «accordons ma,n- levée dudrt Navire VEspérand, etr contLencetr

raCaTai H-f7 ''™^"' " ^^^ ^' «"<*- '- Ma cLXfd:
sou« "' '""^""^ "• '"«= '*' C=P' « ^ »- -<-s^ rfe les inqu éter

TdeZirrl^d^p''"?
'°"''°'^ * '^'- '«'^ '«°- ^ Nante

L»om:ngue, de temr la main à l'exécution des Présentes, etc.

1!
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Donné au Fort Saiat-Louis , Côte Saint-Domingue, sous les cachets
de nos armes et Its contreseings de nos Secrétaires, ce 27 Mai 171 1»

Signés DucASSE et Mithon; Et plus bas , par Monseigneur, MignaNj
et par mondit sieur de Juge.

ISfous rapportons ce Jugement pour faire voir que M. Ducasse
y pen-

dant son passage à Saint-Domingue ^ à la tête d'une Escadre , y:

exerçait une. autorité qui faisait cesser celle de M, de Charité ^ Com->

mandant en Chefpar intérim y auquel il enjoint même de faire exe-

cuter son Jugement , contenant des défenses adressées au Juge du
Cap ; en sorte que cet ancien Administrateur de Saint-Dominguey
reprenait instantanément tous les pouvoirs attribués au Gouverneur
en Chefy et avait même l'Intendant pour Collègue dans les Actes

d'administration commune , comme le prouve le Jugement çi-dessus ,

qui est timbré de leurs deux noms.

Brevet de Don en faveur de M. Ducasse y ancien Gouverneur de

Saint-Domingue y des Lots non-réclamés par les Flibustiers employés à

l'Expédition de Carthagene, et échus à Sa Majesté à titre de Déshérencey^

Aubaine y etc^

Du mois de Mai 171 î»

i?» au Conseil du Petit-Goave, le Zj, Novembre ijlzJ^

Et à celui du Cap y le la Décembre suivant.

Il était naturel que celui qui marchant à la tête de ces braves Flibustiers

avait concuru à la prise de Carthagene y et à leur faire gagner ces.

Lots y en devînt en quelque sorte l'Héritier^

p D j T portant Création de plusieurs Offices dans le? Amirautés.

Du mois de Mai 1711,

1-1 u I s , etc, après avoir établi par nos Ordonnances de la Marine des

mois d'Août 1 681 et Novembre 1 584, , le bon Ordre et les Réglemens

înéçessaires pour le bien et l'avantage ^u Commerce et de la Navigation ,

Êoit
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soit à regard ^t% Provinces et Villes Maritimes et de noire Royaume ,
-soit pour le Pays Etranger , nous avons par l'Edit du mois d'Avril i6^\,
créé et établi un Siège général d'Amirauté et Table de marbre en la
Ville de Rennes j et nous avons pareillement créé par le même Edit les
Officiers qu'il nous a paru nécessaire d'établir dans chacun des Sièges
d'Amirautés des autres Provinces du Royaume; mais comme par plu-
sieurs Edits et Déclarations postérieurs , \ç^ Titres , Foncdons et Droits
<lesdits Officiers ont été parde supprimés

, partie considérablement
changes

,
et même diminués ; ce qui a fait que presque aucun desdits

Jjouveaux Officiers n'ont été jusqu'à présent levés ; d'ailleurs nous sommes
Dien informés qu'au grand préjudice du Commerce , il survient tous les
jours àQ% nouveaux Conflits de Juridiction entre les Officiers des Ami-
Jrautes

,
l^s Juges , Consuls et autres qui se trouvent établis dans les

mêmes Villes et Ports par la grande extension
, que les uns et \q%

autres veulent donner à leur compétence, quoiqu'elle nous ait paru
suffisamment expliquée par \q% différentes Edits, Déclararions et Arrêts
de Reglemens qui ont été rendus en différens temps sur cette madère ,a tous lesquels inconvéniens nous n'avons pas cru pouvoir solidement
remédier que par une nouvelle explication et interprétation des anciennes
et nouvelles Ordonnances , Edits et Reglemens concernant la compé-
tence de tous lesdits Officiers ; et par une suppression générale de tous
lesdits Officiers de nouvelle Création qui n'ont point été \cwè^ jusqu'à
présent

; au lieu et place desquels il nous à paru plus utile et plus con^
venable au bien de la Justice et du Commerce de créer ceux ci-après
exp iques: A ces causes

, etc. avons créé , érigé et établi, créons, érigeons
et établissons dans tous \q% Sièges des Amirautés de notre Royaume, tant
eneraux et Tables de marbre

, que pardculiers , outre les Officiers
anciennement créés , et présentement établis \q% Officiers qui suivent ;
savoir, au Siège général de l'Amirauté à la Table de marbre près notre
ar ement de Paris

, etc. jouiront lesdits Procureurs des mêmes hon^
neurs^, privilèges et exempdons dont jouissent les Procureurs établis dans

1 lages
, Presidiaux et Sénéchaussées, et des mêmes droits et

attribution; les premiers Huissiers et les autres Huissiers créés par le
présent Edit, tant dans \qs Sièges généraux et Tables de Marbre, que
dans les Sièges particuliers

, feront les mêmes fonctions que Iq^ pourvus
de pareils Offices dans \qs Sièges de leur établissement ; et \&% premiers
Huissiers feront primativement aux Huissiers Audienciers l'appel des
auses, et jouiront àç:?. mêmes droits, honneurs privilèges et exempdons

dont jouissent les pourvus de pareils Offices dans nos Bailliages ,

&

ll.i'i^;;^?
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Pfésidiaux et Sénéchaussées , et les uns et les autres la faculté d'exploiter

dans tout le Royaume, et de mettre -en exécution toutes Lettres-Patentes,

'Arrêts , Sentences , Obligations , Jugemens et autres Actes de Justice ,

de quelques Juges qu'ils soient énoncés , même ceux passés sous le Scel

de notre Châtelet de Paris , comme en jouissent les Huissiers présen-

tement pourvus ; les Sergens créés par le présent Edit dans les Sièges

généraux et Tables de marbre , et dans les Sièges particuliers , même

ceux qui résideront dans les Ports , Havres , Isles , annexes et dépen-

dances , auront pareillement la faculté d'exploiter dans toute l'étendue de

notre Royaume , Pays , Terres et Seigneuries de notre obéissance , et

jouiront des mêmes droits , honneurs , privilèges et exemptions ,• et

feront les mêmes et semblables fonctions qui sont attribvtées aux pourvus

de pareils Offices dans lesdits Sièges dAmirauté ; seront tous les crées

par le présent Edit exempts de Tutelle , Curatelle , Guet et Garde ,

Logement de Gens de guerre, et autres Charges publiques; et nos Lieu-

tenans Criminels seront exempts de Taille et autres Impositions ordi-

naires ; les Lieutenans-Généraux et principaux. Civils et Criminels ;
les

Conseillers , nos Procureurs et Avocats , tant anciennement que nouvelle-

ment créés dans les Sièges généraux et particuliers ' auront rang et séance

dans les Assemblées etCérémoniespubliquesetparticulieres avant les Offi-

ciers de nos Élections, Greniers à Scel , et Eaux et Forêts ,
Juges des

Traites et ceux des Seigneuries , et ne pourront être précédés que par nos

Juges ordinaires; seront les Acquéreurs desdits Offices par nous pourvus sur

la nomination de l'Amirauté de France ; et pour assurer l'Etat de tous

lesdits Sièges et de tous les Officiers à.Q.% Amirautés du Pvoyaume ,
et

éviter toutes les contestations et conflits qui arrivent tous les jours au

sujet de la compétence desdits Officiers , nous avons de la même

autorité que dessus , dit , statué , et ordonné , disons ,
statuons et or-

donnons , voulons et nous plaît , en expliquant et interprêtant en tant

que besoin seroit lArticle ii du Titre II de notre Ordonnance générale

de la Marine du mois dAoût 1 68 1 , et celle du mois de Novembre

'1 684, , pour notre Province de Bretagne ,
que toutes actions et contes-

tations qui naîtront entre Marchands , Négocians et autres ,
pour raison

et en exécution des Contrats de Sociétés , et autres Actes passés pour

des entreprises concernant le Commerce de la Mer et de la Navigation

,

soit de la compétence desdits Juges desdites Amirautés ; comme aussi

celles qui naîtront au sujet des Ventes , Achats ou autres Contrats con-

cernant les Marchandises qui seront tirées , transportées ou envoyées par

les voies de la Mer entre personnes associées pour en partager les pertes
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ou profits

,
sans que sous ce prétexte lès Officiers et Juges des Amirautés

puissent prendre connoissance desdites contestations entre autres personnes
non intéressées auxdites pertes ou profit desdits frets, envois ou transports ;
voulons pareillement que tous les Procès , Contestations et Prétentions
des Directeurs Actionnaires et Intéressés dans les Compagnies formées
ouiérigées pour les Entreprises et Commerce de Mer par la Navigation,
et dans celles qui pourront être formées ci-après , soit que les affaires
soient personnelles entr'eux , soit qu'elles soient contre d'autres Parti-
culiers non intéressés, pourvu néanmoins que ce soit pour raison desdites
Entreprises de Mer et en conséquence d'icelles , soient déclarées et
députées

, comme nous les déclarons et députons de la compétence des
Officiers desdits Sièges

, à l'exception toutefois de celles dont nous avons
réservé la connoissance à Nous et à notre Conseil, et aux Gens tenant-
nos Requêtes de notre Hôtel; et que les Officiers desdits Sièges con-
noissent généralement de toutes matières Criminelles et de Police à eux
attribuées par Ïqs anciennes et nouvelles Ordonnances , Circonstances et
Dépendances

, à l'exclusion de tous les autres Juges et Officiers généra-
lement quelconques et de la visite des Vaisseaux et Bâtimens de Mer qui
entrent dans nos Ports et Havres , et qui en sortent , conformément à ce
qui se pratique dans nos Ports du Lèvent ; et attendu que dans plusieurs
Villes et lieux où lesdits Sièges particuliers sont établis , il n'y a point eu
d Auditoire convenable pour y tenir les séances , et rendre la Justice à
nos Sujets

; voulons qu'en attendant qu'il y ait été par nous pourvu , les
Uiiieiers desdits Sièges d'Amirauté tiennent leurs Audiences dans les
mêmes lieux où les tiennent nos Juges ordinaires ou autres Juges , et ce
aux jours et heures dont ils conviendront entr'eux; sinon lesdits jours et
heures seront par nous réglés. Si donnons en mandement, etc. Donné à
Marly au mois de Mai, l'an de grâce , mil sept cent onze , et de notre
règne le soixantième. Signé homs. Et plus bas, Phelypeaux.

R. au Parlement de Paris ,le i6 Septembre ijti.
R. à la Cour des Aides de Paris, le z6 du même mois.
R. au Siège de FAmirauté du Cap en tjig.

Nous avons retranché de cet Edit tout ce qui étoit absolument étranger
aux Sièges des Amirautés de Saint-Domingue ', comme rétablisse-,
ment des Lieutenans Criminels, leurs fonctions , etc. etc.

Ki
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^ R R à T du Conseil du Petit-Goave y qui ordonne que les Officiers des

Sièges i faisant les fonctions d'' Officiers d'Amirauté j se conformeront

au Tarif de tjoG ^ qui sera de nouveau publié et affiché dans. les

Chambres d''Auditoires desdits Sièges^

Du _9 Juin 171 1.

jÊRRÉT du Conseil du Petit-Goave
,

qui impose un Droit pour l<»

Subsistance des Troupes^

Du p Juin 171 r^

1-^E ProGureur-Général du Roi a entré au Conseil et dit, que la misère

où la France s'étoit trouvée réduite les deux dernières années par l'ex-

trême disette des Bleds , ayant obligé Sa Majesté de défendre à tous ses'

Sujets de faire sortir hors le Royaume aucunes Farines pour les trans"

porter dans les Pays Etrangers , même dans les Isles de l'Amérique , etc.

lE Conseil a donné Acte au Procureur-Général du Roi de sa remon-

trance , et y faisant droit , a ordonné et ordonne qu'il sera levé sur tous

les Habitans du ressort d'icelui la somme de 300 liv. tous les mois , à

compter du jour du présent Arrêt pour l'excédant des Vivres qu'il

convient faire aux Soldats tenant Garnison , tant au Fort du Petit-Goave"

qu'à Léogane, évalués au nombre de cent Hommes pour aider à leur

subsistance jusqu'à ce qu'il soit venu pour eux des Farines de France j

laquelle somme sera répartie sur tous les Habitans suivant le Rôle qui

en sera incessamment dressé par le sieur Acliard , Receveur des Deniers

publics, que le Conseil a commis à cet effet , et es mains duquel lesdits

Habitans seront tenus de pïiyer les sommes pour lesquelles ils seront em-

ployés dans ledit Rôle à la première réquisition qui leur en sera faite;

faute de quoi qu'ilf y seront contrlaints par toutes voies et rigueurs de

Justice dûs et raisonnables pour icelle somme après l'entier recouvrement

d'icelle être par ledit Commis reniise es mains du Trésorier de la Marine

«n cette Isle sur les Ordonnances qui en seront expédiées par M. Mithon y



de l'Aménque soiis le Vent. '^6i\

Ordonnateur , pour être par ledit Trésorier employée à la fourniture des

iVivres pour la subsistance desdits Soldats , suivant le Règlement fait par

MM. de Paty et Mithon , Commandant et Ordonnateur en cette Isle ; et

afin que le présent Arrêt soit notoire j a ordonné et ordonne qu'il sera

ïu, publié et enregistré, etc.

Ordonnance de M. VIntendant y sur la Vente des Nègres Epaves,

A
Du 17 Juin 171 1<

M. Mithon , etc.

Vous remontre le Procureur du Roi, qu^ayant été informé qu'il y
avoit un Nègre dans \qs cachots de la Petite Rivière depuis un très-long-

temps sans qu'on sache à qui il appartient j il auroit en exécution de
l'Ordonnance de M. de Valernod ,' vivant Commandant en cette Côte „

et de vous. Monsieur, rendue le premier Mai dernier, qui ordonne que
les Nègres qui se trouveront sans Maîtres lui seront remis entre ÏQi

mains
, fait prendre ledit Nègre dans ledit cachot et fait conduire chez

lui ; mais comme par ladite Ordonnance vous n'aviez pas statué sur
la destination que doit faire le Remontrant desdits Nègres qui peuvent
mourrir chez lui , ou retourner Marrons et ainsi que des paiemens qu'il

conviendra faire , tant pour la prise desdits Nègres et nourriture
, que

pour leur Vente; le Suppliant à recours à ce qu'il vous plaise. Monsieur,
statuer sur l'exposé ci-dessus pour sa décharge. Signé Djrouillard. Vu
la Remontrance faite par le Procureur du Roi au Siège Royal de
Léogane ; nous ordonnons que le Nègre y mentionné , ainsi que tous

ceux qui se trouveront dans le cas de l'Ordonnance du pra«ier Mai
dernier

, seront vendus à ^a requête à la porte de l'Auditoire dudit Siège
issue d'Audience au plus offrant , après une bannie faite à l'issue de la

Grand'Messe de la Paroisse de Léogane ; que ledit Procureur du Roi
fera la Recette des deniers qui proviendront desdites Ventes , lequel les

remettra à fur et à mesure entre les mains du sieur Durand Bauval

,

Trésorier de la Marine pour en compter suivant \g.s ordres qu'il en auraj
ordonnons en outre que sur le prix de la Vente des Nègres , il sera

déduit les frais de la prise, nourriture dans les prisons, s'il s'y en trouve

^

et ceux desdites Ventes, lesquels à cet égard nous avons réglé à 25 liv.^

savoir, 12. liv. pour le sieur Sénéchal , 8 liv. pour le Greffier, y compris
les expéditions qu'il sera tenu de délivrer des Procès-verbaux de Vente^

!,ff
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tant au Procureur du Roi qu'audit sieur Durand , et 6 X\y. pour l'Huissier

qui aura fait les criées et bannies 3 en outre cinq pour cent pour le prix

de la Vente pour ledit sieur Procureur du Roi ; lequel nous n'entendons

être chargé de la mort ni de l'évasion desdits Nègres qui lui seront

remis, seulement d'en faire sa déclaration au Greffe du Siège, laquelle

lui vaudra décharge ; et sera la présente enregistrée au Greffe de la Juri-'

diction ordinaire. Donné à Léogane. Signé Mithon.

iî. au Siège Royal de Léogane , le aj Juin îyii,"^\

ORVONNANCE des Administrateurs y touchant les Concessions des

Raques de Caracol et de Jaque^y y et des Savannes de Limonade ^ et

la réserve d''une Commune dans ces dernières pour les Habitans du Cap,

Du 2 1 Juin 1 7 1

1

.

Jean-Pierre de Charité, etc. *^

Jean-Jacques Mithon , etc.

Vu le Mémoire à nous envoyé par Monseigneur le Comte de Pont-

chartiain sur les Raques de Jacquezy et Caracol , les Savannes de

Limonade , et le Quartier de Bayaha , dans lequel il est allégué plusieurs

raisons qui font voir l'importance de faire puissamment habiter lesdits

Quartiers en les concédant par petites portions à plusieurs nouveaux

Habitans pour augmentation du Quartier du Cap ; nous étant prescrit de

statuer sur ledit Mémoire ce que nous jugerons de plus convenable au

bien et à la sûreté de la Colonie , sans avoir égard aux prétentions de

quelques parsiculiers , qui par une avidité de terre insatiable ont

envahi par surprise de Concessions ou autrement des Terreins d'une trop

vaste étendue qu'il ne sont pas en état de cultiver ; Sa Majesté voulant

que lesdits Terrains soient réunis à son Domaine suivant l'Arrêt du

Conseil d'Etat du premier Décembre 1710; nous avons réglé et déter-

miné qu'il sera concédé par préférence à tous les nouveaux Habitans qui

se présenteront des Terres dans le Quartier de Bayaha jusqu'à la Rivière

du Rebouc , en observant de ne pas excéder dans les plus fortes Con-
cessions plus de douze cens pas quarrés, ou plus pour ceux qui n'en

auront que deux ou trois ; que sans avoir égard aux Concessions que

quelques Particuliers, qui par autorité ou par surprise , ont obtenu pour

^ faire des Hattes des Terreins d'une trop grande étendue dans les Raques

*-.- - —

-
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de Caracol et de Jacquezy

, y comprenant de grands Terrains en bois
qui ne conviennent nullement en Hattes ; il en sera donné des Conces-
sions à de nouveaux Habitans de trois cens pas en Savannes , aux con-
ditions d'y entretenir un nombre de Bêtes à cornes qui leur sera fixé
par \ts Concessions qu'on leur en accordera -, au moyen de quoi nous
avons dès à présent réunis Us Terreins desdites Raques de Jacquezy et
de Caraco! ci-devant concédés, qui ue sont point en valeur ou qui ne
sont pas établis en Hattes, en vertu de l'Arrêt du Conseil du Roi du
premier Décembre 1710; qu'il sera donné de semblables Concessions
des Savannes de Limonade en petites pardes qui n'excéderont pas en
tout SIX cens pas en quarré , en réservant toutefois une Savanne princi-
pale pour faire une Commune

, qui pourra servir à contenir les Bestiaux
des Habitans du Cap qui voudront y en envoyer, aux conditions d'en-
tretenir ladite Savanne commune ; et sera la présente Ordonnance enre-
gistrée au Greffe de la Juridicdon du Cap , et publiée si besoin est pour
que personne n'en ignore. Donné à Léogane, etc. Signés de Charité
et MîTHON.

R. au Siège Royal du Cap, le zi Février iji^.

Orbonj^Ance portant défenses de débaucher les Matelots des Bâtimens
Marchands pour les mener en Course.

Du 6 Juillet 171 1.

'E sieur de Paty, Commandant de la Partie de l'Ouest, etc
Jean-Jacques Mithon , etc.
Les Matelots des Vaisseaux Marchands qui viennent à la Côte, séduits

allé
' p ""'^'' ^' P^'^ ^^ liberdnage, désertant desdits Vaisseaux pour

r en Course
,
ou pour s'engager dans d'autres Navigations ; ce qui

^.?V 5'"^"'^'''^ considérable auxdits Vaisseaux Marchands, et lesme hors d état de s'en retourner en France ^ à quoi étant nécessairede remédier, nous défendons très-expressément à tous Corsaires d'em-b iqaer aucun desdits Matelots, sur peine contre les Capitaines Cor-s res et contre le Quarder Maître de perdre leurs Lots, et de payeren outre.trois cents livres d'amende; ordonnons à l'avenir qu'il ne sera
délivre aucun Lot aux Flibustiers qu'après qu'on aura fait la revue de

rZ^"'^'^^ \
'^'''"'' P°"'^ y reconnoître les Matelots qui pour-

roieiu s être embarqués avec eux, dont les Lots seront confisqués, moidé
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3u profit de l'Hôpital ^ et l'autre moitié au Capitaine du Vaisseau d'où ils

auront déserte j lesquels dit Matelots seront gardés aux fers jusqu'à ce

qu'il se présente des Bâtimens pour les renvoyer en France^ .renouvelons

en tant que besoin les défenses ci-devant faites aux Habitans de retirer

aucun desdits Matelots ni Gens inconnuis , à peine de trois mois de pri-

son, et de trois cents livres d'amende , ainsi qu'il a été ci-devant ordonné

par MM. le Comte de Choiseul et Mithon ; et sera la présente Ordon-

nance lue ,
publiée et affichée par-tout où besoin sera. Donné à Léo^

gane, etc, Signés DE Paty et Mithon,

Arrêt du Conseil du Pedt-Goave y qui ordonne que les Biens des

Mineurs et des Absens 3 seront tenus de la cotisation arrêtée pour

construire une Eglise dans la nouvelle Ville de Léogane,

Du 6 Juillet 171 1,

J-iE Procureur-Général du Roi a dit et remontré au Conseil que l'in^

cendie du Bourg de la Petite-Rivière ayant enfin déterminé MM. les

Gouverneur et Intendant de cette Colonie de jetter les fondemens d'une

nouvelle Ville projettée depuis long-temps à la Pointe, leur piété les

auroit d'abord portés , avant que de rien entreprendre , de faire édifier

un Temple au Seigneur , pour servir de Paroisse aux deux Quartiers de

la Petite-Rivière et de Lester ; mais que s'étant fait rendre compte des

fonds que pouvoient avoir les Fabriques des Paroisses de ces deux Quar-^

tiers , et ne les ayant pas trouvés à beaucoup près suffisans pour pouvoir

entreprendre un si grand et si saint ouvrage, ils auroient été obligés

d'avoir recovirs aux Habitans qui composent ces deux Quartiers
,
qui se

trouvent indispensablcment dans l'obligation de contribuer à cette dé-

pense ; et leur ayant proposé , tant pour leur commodité ,
que pour faire

un fond pour la bâtisse de ladite Eglise , de se taxer eux-mêmes suivant

leur dévotion et leur pouvoir et condition , de payer les sommes pour

lesquelles ils seront taxés et cotés eux-mêmes en trois termes égaux ,

payables dans un an , dont le premier échoira au premier Septembre

prochain, et ainsi continuer jusqu'à leur échéance 5 ce qui ayant été trouvé

fort raisonnable par la plupart des Habitans , ils auroient été tous convo-

qués dans des Assemblées particulières , dans lesquelles les uns excités

par un zèle trcs-louablcj se sont cotisés pour des sommes niême au-delà

de
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de ce que leur force leur pouvoir permettre ; 'et d'autre,s qui , consuitanî:

un peu plus leurs intérêts, se sont fort modérés _; et d'autres enfin, comme
sont quelques personnes absentes de la Colonie , et qui, y ont de gros

fonds; lesquels n'y ont point contribué, aussi bien que Ïqs Mineurs; les

proches des premiers, et les Tuteurs de ceux-ci ayant allégué qu'ils

n'étoient point les maîtres et dispensateurs des Biens dont ils étoient

chargés, et qu'il ne leur étoit pas permis d'en pouvoir disposer; mais

cependant comme les fonds ne se trouvent pas encore suffisans , et qu'il

ne seroit pas juste que ceux qui se sont déjà cotisés payassent pour ces

derniers , et qu'une si sainte et si nécessaire entreprise demeurât impar-
faite , faute des secours qu'ils pourront y apporter, il lui auroit été remis

par M. Mithon un état de ceux qui étoient dans ce cas , parmi lesquels

se trouvent le sieur Hardouinau, Propriétaire de l'Habitation de i'Acul , en
suivant le recensement , il y a actuellement soixante-dix-sept Nègres tra-

vaillans, \gs Mineurs Cottard, Louis Sannial, les Mineurs Lapierre , la

Veuve et Mineurs Duverger , à la taxe et imposiuon desquels il estime
que le Conseil qui est le Père des Absens et des Mineurs, pourroit pour-
voir; pourquoi requéroit, etc. Le Conseil a donné Acte au Procureur-
Général de sa Remontrance , et y faisant droit, à ordonné et ordonne que
le sieur Hardouinau sera employé dans le Rôle général des fpnds des-
tinés pour la construction de l'Eglise à la nouvelle Ville de Léogane ,

pour la somme de douze cents livres
, pour son Habitation de I'Acul , eu

^

égard au fond considérable que possède ledit sieur Hardouinau ; les Mi-
neurs Cottard, pour celle de 1000 livres; Louis Sannial, les Mineurs
Lepage, pour celle de 800 livres; et les Mineurs Lapierre, pour celle

de 300 livres; la Veuve et les Mineurs Duverger, pour celle de 100 liv.

au paiement desquelles les proches Tuteurs etBiens-Tenans des susnom-
més

, seront contraints dans les termes prescrits
,
par toutes voies de Jus-

tice , dues et raisonnables; quoi faisant, bien et valablement déchargés,
en rapportant quittance du Receveur desdits fonds des sommes quils

auront payées, etc,

Tome II, Li

l'i::. l

U^v;.
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^ R R s T du Conseil du. Petit - Goave ^
portant enregistrement , avec

modification , d'une Ordonnance du Gouverneur et du Directeur de la

Concession de la Compap-nie de Saint-Domingue y et qui ordonne qu'ils

rapporteront incessamment leurs Commissions pour être enregistrées en

la Cour,

Du 6 Juillet 1 7 1

1

.

V u par le Conseil la Requête à lui ce jour présentée par le Procureur-

Fiscal de la Juridiction Seigneuriale de Saint-Louis , et en cette qualité

chargé des Intérêts et Privilèges de la CoiTipagnie de Saint-Domingue ,

a elle accordés par Sa Majesté par Lettres-Patentes du mois de Sep-

tembre 1(55)8 , expositive que , pour remédier aux dilîerens abus qui se

commettent continuellement dans l'étendue de la Concession de ladite

Compagnie au préjudice de ses Privilèges, le sieur de Barthomier, Lieu-

tenant pour le Roi de la Partie du Sud de cette Isle , et Commandant sur

le Fort Saint-Louis , et le sieur Molière , Directeur de ladite Compagnie ^

auroient , en conséquence desdites Lettres , rendu une Ordonnance , le

23 Mai. dernier, pour défendre l'introduction des Marchandises dans les

Terres de la Concession de ladite Compagnie , etc. Le Conseil a ordonné

et ordonne que ladite Ordonnance sera enregistrée au Greffe du Conseil,

pour être exécutée selon sa forme et teneur, à la réserve de l'Amende

qui sera rayée de ladite Ordonnance , et laquelle sera arbitrée par les

Juges , suivant le cas , sauf l'appel ; et faisant droit sur la Remontrance

verbale du Procureur-Général du Roi, enjoint aux sieurs de Barthomier,

Lieutenant de Roi en la partie du Sud de cette Isle et y Commandant

,

et au sieur Molière , Directeur de la Compagnie de Saint-Domingue , de

rapporter incessamment leurs Commissions pour être enregistrées en ce

Conseil; et afin que personne n'en ignore, ordonne que le présent Arrêt

sera lu, publié et enregistré , tant dans la Juridiction Royale du Petit-

Goave , qu'aux Sièges de Saint-Louis et Jacmel , l'Audience tenante , et

affiché par-tout où besoin sera, à la diligence du Substitut du Procureur-

Général du Roi en ladite Juridiction du Petit-Gpave, et des Procureurs-

Fiscaux pour ladite Compagnie dans lesdites Juridictions de Saint-Louis

et Jacmel , etc.
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Ordonna N ce en faveur d'un Charpentierpoursuivipar un Conseiller

du. Petit-Goave,

Du 6 JuiËet 171 1,

Jean-Joseph de Paty, etc. Commandant au Quartier de l'Ouest*

Jean-Jacques Mithon, etc.

Le sieur Perret , Conseiller , ayant déclaré se pourvoir au Conseil
privé du Roi contre l'Arrêt du Conseil de Léogane du ^ Mai dernier

,

qui condamne le nommé Mariot , Habitant et Entrepreneur des Bois
nécessaires pour le Roi , et autres Travaux publics, à une réparation con-
sidérable et à de grosses amendes pour maltraitement fait audit sieur

Ferret par ledit Mariot, pour lors en débauche et plein de vin , avec ses

camarades, sous le prétexte infâme que ledit Mariot n'a été condamné à
aucun dédommagement envers lui dit sieur Perret , pour les torts que
lui ont causé les coups par lui reçus -, ledit sieur Perret protestant par
ledit Acte de tous les frais , dommages et intérêts qu'il sera obligé de
débourser et souffrir pour son voyage en France pendant son séjour à la

suite du Conseil du Roi
, jusqu'à son retour en cette Côte 3 et cet Acte

du 2 Juillet présent mois, n'ayant été signifié audit Mariot qu'après qu'il

a subi l'exécution de l'Arrêt, par la prison et autres peines y portées , et

qu'après que ledit Mariot s'est engagé à la fourniture des Bois néces-»

saires à la construction de l'Eglise de Léogane par Contrat passé avec
M. Mithon, Ordonnateur, invention de chicane détestable pour ruiner
totalement ledit Mariot , et empêcher l'Edifice de ladite Eglise j à quoi
nous intéressant pour le bien public , nous déclarons et certifions avoir
retenu en cette Isle ledit Mariot , seul Habitant capable de la fourniture
desdits Bois

, et de ceux dont on a journellement besoin pour le service
du Roi

,
le déchargeons de tous les frais , dommages et intérêts prétendus

par ledit sieur Perret , Chicaneur de profession , qui par de telles inven-
tions et par son esprit processif, seroit capable de faire déserter ses
voisins et autres avec qui il est continuellement en procès, dont nous
rendrons compte à M. le Comte de Pontchartrain. Donn^ au Petit-
Goave. Signés DE Patï et Mithon.
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Ordonnance du Commandant de la Partie de VOuest pour te

service du Quartier du Petit-Goave.

J

Du ^ Juillet 171 1.

AEN-JOSEPH DE PATY,etC.
Nous trouvant obligés de passer dans les Quartiers de Léogane,Cul-

de-Sac, et peut-être jusqu'à l'Artibonite pour y faire larevue des Milices

et ordonner des recensemens suivant les ordres que nous en avons reçus

de Sa Majesté -, et voulant éviter les contestes qui pourroient survenir

pendant notre absence , nous avons fait le présent Règlement conforme
à l'Ordonnance du Roi.

Nul Officier d'Infanterie ne pourra prétendre le Commandement du
.Quartier que lorsqu'il sera résident dans le Bourg -, et ne seront tenus les

autres Officiers d'envoyer d'exprès où ils seront hors le Bourg pour leur

rendre compte de ce qui s'y passe , et encore moins d'y donner le mot

,

s'ils n'y couchent.

Ils ne se mêleront en rien du service de la Milice que pour savoir si

quelqu'un a manqué à la Garde, auquel cas ils feront avertir le sieur

d Aguille pour faire payer trois livres pour la première fois , six à la

seconde, et à la troisième en prison jusqu'à notre retour 3 s'il y a des

discussions entre les Habitans , ils seront renvoyés devant leurs OfSciers
pour les mettre d'accord ; au cas que ce ne soit pas un fait de Justice ,

auquel cas les Juges en connoîtront.

Les faits de Police , quant aux Chemins , appartiennent aux Officiers

de Milice, et les autres à la Justice ; les Capitaines , Marchands et Cor-
saires

, doivent être libres dans leur Commerce ; et défendons de leur

prendre ni retarder leurs Chaloupes que pour porter des Soldats malades

à l'Hôpital ; Sa Majesté défend aux Officiers des Troupes d'avoir aucun
détail que desdites Troupes , excepté le cas des Ennemis en présence

du Quartier , qui veut que pour lors seulement tout soit remis sous le

Commandement du plus ancien Officier ou des Troupes , ou de la

Milice; ordonnons à tous Officiers des Troupes et de Milice de s'y con-

former
, et le sieur Cabasol en donnera lecture et même copie , s'il est

besoin, aux Officiers des Troupes; et le sieur d'Aguille à ceux de
Milice

, afin qu'il n'en prétendent cause d'ignorance. Donné au Fort du
Pedt-Goave, ce ^ Juillet 1 7 1 1. Signé de Paty.
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OrdonNA NCE du Roi , portant Règlement sur la Discipline à

observer dans Vétendue des Concessions de la Compagnie Royale de.

Saint-Domingue.

Du 30 Juillet 1711.

BbparzmRoi,
Oa Majesté s'étant fait représenter i'Edit d'Etablissement delà
Compagnie Royale de Saint-Domingue du mois de Septembre i(Sc)8 ,

par lequel elle a concédé à ladite Compagnie à perpétuité toutes les

Terres incultes de la partie de l'Isle de Saint-Domingue , situées depuis
et compris le Cap Tiburon jusqu'à la Rivière de Naïbe , en pleine Pro-
priété, Justice et Seigneurie, avec la nomination des Officiers Militaires et

le pouvoir d'y établir des Juges ; et voulant régler la Discipline qu'ils

doivent observer pour maintenir le bon ordre dans le service , et ôter
à ladite Compagnie tout prétexte d'étendre sç^s privilèges , de même
qu'à tous autres l'occasion d'y contrevenir ; Elle y a pourvu ainsi qu'il
suit :

Art. I". Le Gouverneur ou Officier Commandant dans le Quartier
du Sud ou de Saint-Louis , occupé par ladite Compagnie, sera subor-
donne au Gouverneur-Général de l'Isle de Saint-Domingue , ou en son
absence

, à celui qui y commandera en Chef , lequel pourra l'appeller
avec les forces de la Colonie, s'il en avoit besoin, pour défendre l^s
autres Quartiers de l'Isle attaqués par les Ennemis ; et en ce cas , il mar-
chera suivant son rang.

Art. II. Le Gouverneur ou Commandant sera aussi obligé d'exécuter
les autres ordres qui lui seront donnés par le Gouverneur-Général con-
cernant uniquement le service Militaire.

Art. III. Lorsque \&s Officiers établis pour la Garde de la Côte et
pour commander les Milices du Quartier du Sud, auront qudques
plaintes à faire, ils les porteront au Commandant dudit Quartier, lequel
en informera le Gouverneur-Général pour recevoir ses ordres , s'il ne
peut y remédier par lui-même.

Akt. IV. Veut Sa Majesté que lorsqu'il y aura quelque Déserteur ou
Criminel qui se sera sauvé dans ledit Quartier du Sud, l'ordre pour les

arrêter soit adressé par le Gouverneur-Général audit Commandant et aux
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Commandans Particuliers des Quartiers pour le faire exécuter* ce qui

aura lieu en toute autre occasion de cette espèce.

Art. V. Sera ledit Commandant tenu d'informer exactement le

Gouverneur-Général du passage des Vaisseaux Ennemis, de même que

des autres avis qu'il aura par Mer ou par autres voies , et de tout ce qui

peut avoir rapport au service.

Art. VI. Lorsque le Commissaire-Ordonnateur à Saint-Domingue

recevra des plaintes des Habitans du Quartier du Sud, Sa Majesté veut

qu'il s'informe de la vérité des faits par le Directeur de ladite Com-
pagnie , et qu'il l'entende pour y pourvoir ensuite ; lui enjoignant aussi

d'adresser ses ordres au Juge établi daus ledit Quartier pour les faire

exécuter.

Art. VÎI. Enjoint Sa Majesté au Commandant du Quartier du Sud

d'envoyer à la fin de chaque année au Gouverneur-Général,. et au Com-
missaire-Ordonnateur , J'état des Munitions qui se trouveront dans le

Fort Saint-Louis , et des consommations qui en auront été faites, une

revue signée de lui de sa Garnison , et un Mémoire des réparations à

faire audit Fort , ou de lui marquer qu'il n'en est survenu aucune.

Enjoint Sa Majesté au Gouverneur-Général de Saint-Domingue , au

Commissaire-Ordonnateur , au Commandant de Saint-Louis , et à tous

autres , de tenir la main , chacun en droit soi, à l'exécvition du présem

Règlement. Fait à Fontainebleau , etc.

Pour copie. Signé Mithon.

\Arret du Conseil du Cap, touchant la Résidence des Huissiers et.

leurs Transports,

Du 3 Août 171 1.

Vous remontre le Procureur-Général du Roi ,
qu'il se glisse un abus

très-préjudiciable au bien public, qui ne tend qu'à la ruine des Peuples,

en ce que les Huissiers les consomment en des frais excessifs ; lesquels

résidens tous au Bourg du Cap , prennent leurs transports de ce lieu à

celui où ils vont porter leurs Assignations et autres Actes , et encore

bien même qu'ils en donnent à divers Particuliers le même jour et dans

le même Quartier , néanmoins ils se font payer de tous , comme pour un

seul, sans avoir égard à la distance de la première, d'où ils ne doivent

tirer leurs salaires que de cet endroit, conformément au Règlement qui
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a été fait; quelque attention qu'on ai eu pour empêcher ces Concussions
on n'a pu remédier à un désordre semblable, dont on voit journellement
des plaintes, et des Familles ruinées; lesdits Huissiers séjournant exprès
dans les lieux pour avoir

, par ce moyen plus de temps, quoiqu'ils
puissent le même jour donner leurs exploits; après avoir cherché la
voie la plus assurée pour arrêter un mal si contraire aux intentions de
Sa Majesté, en maintenant s^s Ordonnances , et de soulager par ce
moyen ses Sujets dans une Colonie comme celle-ci , où l'on doit abolir
toute sorte de clrcane et de frais , ledit Procureur-Général voit qu'il n'y
a point de moyen plus certain que de faire un Règlement à ce sujets en
ordonnant le département auxdits Huissiers, afin que dans les Quartiers
li y en ait un qui y réside , où ils ne pourro.nt prendre leurs taxes que
du milieu d'icelui

, qui seront les Eglises Paroissiales pour les Assi-
gnations qu'ils feront au même Quartier , et encore bien même que ce
ne soit celui y dénommé, aucuns ne pourront prendre au-delà de ladite
taxe quoiqu'ils résidassent, soit au Bourg ou ailleurs, n'empêchant
toutefois qu'ils ne demeurent au Bourg , si bon leur semble; que pour-
eviter entr'eux toute contestation, que la nomination soit faite, ainsi qu'il
est ci-après expliqué, si le Conseil le juge à propos :

Savoir;
Pour le Bourg du Cap, Plaine du Nord et Moustique; Petit et

de Millot.

Pour le Camp de Louise
, Port Margot et Limbe; Thionsitte.

Pour la Petite Anse, Quartier de Saint-Louis *, Grande Rivière et le
iionnet ; le Maire.

Pour Limonade, Bois de Lance et Trou de Jacquezy; le Roux,
leur Bayaha et Quartiers circonvoisins , Ronseray.
Que l'Arrêt sera lu

, ptiblié et affiché, etc.

LE Conseil ordonne que le Règlement ci-dessus sortira son plein et
eiiîier effet

; et en augmentant , ordonne que lorsque quelqu'un des
Muissiers dénommés pour les Paroisses de chaque Quartier, tomberont
malades

, que le premier Huissier sera requis pour aller exploiter dans
Ja Faroisse de celui qui sera malade; que ledit Huissier qui sera requis
sera tenu de le faire, à peine d'interdiction et de ;oliv. d'amende; ordonne
en outie le Conseil que la Remontrance et Règlement de M. le Procu-
reur Gênera^ sortira son plein et entier effet, et que k tout sera lu,
publie et affiché , etc.

C'est à présent le Quartier Morin,

'i
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Ordonnance des Administrateurs- Généraux des Isles ^ touchant

les Aff'ranchissemens,

Du I ;" Août 1 7 1

1

,

llaimond-Baltazard Phelypeaux, etc.

Nicolas -François Arnoud de Vaucresson, etc.

Sur ce qui nous a été réprésenté
, que la plus grande partie des dé-

sordres qui arrivent dans les Isles Françoises parmi les Esclaves provient

de la facilité que les Habitans ont de leur accorder la liberté pour des

sommes d'argent , desquelles ils conviennent avec lesdits Esclaves ; les

uns abandonnant le service de leurs Maîtres pour piller et voler leurs

Maîtres mêmes , faisant des trafics particuliers, sous prétexte de travailler

à la journée , moyennant une petite rétribution qu'ils promettent à

leursdits Maîtres; les autres s'abandonnant à toutes sortes de vices pour
amasser les sommes convenues , faisant leurs Assemblées et Commerce
dans les maisons de ceux qui ont déjà été affranchis , la plupart tenant

des Cabarets , même chez des Blancs
,
qui ont assez de bassesse pour les

recevoir de jour et de nuit , trafiquer avec eux , et souffrir leur Com-
merce infâme et impudique -, ce qui se rend si commun , nonobstant les

Ordonnances , et les défenses ci-devant faites aux uns et aux autres ,

publiées et affichées, qu'il y auroit beaucoup à craindre, s'il n'y étoit

promptement pourvu : A ces causes
,
pour prévenir les accidens qui

pourroient s'en ensuivre , s'il n'y étoit remédié , nous réitérons lesdites

défenses ci-devant faites, de donner aucune retraite aux Esclaves, ni

comrnercer avec eux , qu'ils ne soient porteurs de Billets de leurs

Maîtres ; et en attendant que Sa Majesté nous ait marqué ses intentions

touchant les Affranchissemens , dont nous lui avons représenté que l^ss

causes étoient la plupart abusives , défendons à tous Habitans de rendre

aucuns de leurs Esclaves libres , sous quelque prétexte que ce soit quç
par notre permission et consentement par écrit, sur les raisons qu'ils

nous déduiront , lesquelles libertés déclarons autrement nulles et de nul

effet; défendons aussi aux Officiers des Juridictions desdites Isles d'en

insinuer ni confirmer aucune sans qu'il leur apparoisse de notredit consen-

tement ; et à ce que personne n'en ignore , seront les Présentes lues ,

publiées et affichées par-tout où besoin sera , et registrées aux Conseils

Supérieurs

^
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Supérieurs de cesdites Isles , ei aux Juridictions d'iceiles , à la diligence
des Procureurs-Généraux et de leurs Substituts. Donné à la Martinique
sous le cachet de nos Armes , et contre-signe par nos Secrétaires, le i r,

Août 171 1. Signés Phelypeaux et Arnoud de Vaucresson.

Provision s de Gouverneur de Vhle Sainte-Croix
, pour M. le

Comte d'ArduIAN , Capitaine de VaÀsscau , au lieu et place de
M. J3E Charité,

Du i" Septembre 171 1.

R. au Conseil du Cap , le zg Août ijtz.

Ces Provisions sont semblables à celles de M. de Galifet du iS
Février iSg8^

Or D O N NANC E des Administrateurs
, qui enjoint de remettre toutes

les Lettres à la Poste ^ fivec défenses aux Particuliers de s'en charger.

Du z Septembre J711,

.Jean-pierre de Charité, etc.

Jean-Jacques Mithon , etc.

Plusieurs Particuliers s'ingérant de se charger des Lettres , au lieu de
l^s remettre à Léogane ou au Cap dans les Bureaux des Postes établis
pour la commodité du public , ce qui diminue considérablement \ç.s

Droits desdites Postçs
, qui ne suffisent pas pour payer les Couriers ; de

sorte qu'il en faut faire des répartitions onéreuses sur les Deniers
publics

,
ou qu'il se faut résoudre à abandonner un Etablissement si

nécessaire au Public par la soustraction de quantité de Lettres qui ne
paient aucuns Droits ; à quoi étant nécessaire de remédier , nous faisons
tres-expresses défenses à toutes personnes de quelle qualité et condition
qu'elles soient, de se charger d'aucunes Lettres des Pardculiers

, qu'on
sera tenu de mettre aux Bureaux des Postes de Léogane et du Cap , à
pejne de 30© iiv. d'amende contre ceux qui s'en trouveront chnrgés , à
la chhgence ^q^ Directeurs desdites Postes j ordonnons à tous Capitaines

Tf'"-^^^^ Mm
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Marchands qui aborderont aux Ports de Léogane et du Cap, de remettre

aux Bureaux desdites Postes les Lettres dont ils se trouveront chargés

pour le Pays , sur pareille peine de 300 liv. , à la réserve de celles des

Commandans des lieux où ils aborderont , dont ils tireront un reçu ; et

sera la présente Ordonnance enregistrée aux Greffes des Juridictions de

Léogane et du Cap , lue
,
publiée et affichée par-tout où besoin sera , afin

que personne n'en ignore , et notifiée aux Capitaines Marchands à leur

arrivée par le sieur des Bois Morant , Commissaire au Cap , et par le sieur

Milon, Directeur de la Poste à Léogane. Donné à Léogane , etc.

Signés DE Charité et Mithon.

i?. au Siège Royal du Cap y le ^ Octobre ijil.

i

Ord O

N

nAnce des Administrateurs
i touchant h Droit de deux Sols

jyar livre d''lndigo*

J

Du ^ Septembre 1711.

EAN-PlERRE DE ChARITE, CtC.

Jean-Jacques Mithon , etc.

Sur les avis qui ont été donnés à Monseigneur le Comte de Pont-

chartrain des abus et fraudes qui se sont commis jusqu'à présent dans la

perception des Droits de deux Sols par livre d'Indigo établis dans cette

Colonie par Arrêt du Conseil d'Etat du Roi , du 18 Juillet i<55)5 , sur

Ja sortie desdits indigos , s'étant trouvé par les vérifications qui ont été

faites dans les Bureaux des Fermes de France , que les quantités desdits

Indigos débarqués de chaque Navire , excédoient considérablement les

Indigos déclarés dans les Bureaux établis dans cette Côte; ce qui provient

de ce que les Capitaines des Eâtimens, les Marchands et Habitans em-

barquent des Boucauds pesant y , (J et 7 cens livres ,
qu'ils ne déclarent

que pour des Barriques estimées à 35'0 livres pour le paiement des

Droits ; et encore de ce que la plupart des Capitaines et Commis des

Bâtimiens ne déclarent pas toutes les futailles pleines d'Indigos ni ce qui

en est embarqué dans les caisses et dans les coffres ; à quoi étant néces-

saire de remédier, suivant \(ts. ordres très-précis que nous en avons de

Monseigneur le Comte de Pontchartrain par sa Lettre dernière du 2-4.

Décembre dernier , nous avons estimé devoir faire le Règlement ci-après.

Aat. I**. Que les Capitaines des Vaisseaux Marchands , Habitans et

»:
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autres Chargeurs d'Indigo , seront tenus de faire leur déclaration juste
au Bureau du Receveur des Droits d'Indigo du nombre de Boucauds ,
Barriques

, Tierçons , Quarts , Barrils , Coffres, Caisses et Sacs, dans
lesquels ils auront logé leurs Indigos , et de la quantité qui se trouvera
dans chacun, tant appartenant aux Bourgeois du Navire, Officiers iVîa-
riniers

, ou Equipages
, qu'aux Habitans et Marchands de cette Isie à

Û'et
, à peine contre les Contrevenans de payer le quadruple de l'Indigo

qui se trouveroit recelé, et de lyo liv. d'amende
, porté par ledit Arrêt

du Conseil d'Etat, du 1 8 Juin 16^6 , et par le Règlement fait au Conseil
de Léogane le 5 Mai lyod sur la perception desdits Droits.

Art. II. Que les Capitaines ne signeront aucun connoissement des
Indigos qu'ils embarqueront à fret pour le compte des Marchands , Ha-
bitans et autres Particuliers

, que le poids net ne soft signifié dans iceux,
qu'ils seront tenus de représenter au Receveur-Géiiéral desdits Droits ,
avec le Certificat des Receveurs Particuliers , comme ils ont été déclarés
a leurs Bureaux, signé des Chargeurs, dont le Receveur-Général gardera
une ampliation pour en faire rendre compte auxdits Receveurs Parti-
cuhers

, et pour la vérification , tant en France qu'ici , à^i Indigos qui y
seront débarqués

; ledit Receveur-Général pouvant les faire entreposera son
Bureau si bon lui semble, déclarant que s'il s'en trouve une plus grande
quantité, elle sera confisquée au profit du Roi ^, les Propriétaires con-
damnés au quadruple et en l'amende de i yo livres.

Art. III. Que le Receveur-Général fournira à nousdit Ordonnateur à
Léogane

, et au sieur de Bois Morant , Commissaire de la Marine au
Cap

,
avant le départ de chaque Bâtiment , un état des Indigos qui y

seront embarqués, avec le nom des Chargeurs , et de ceux à qui ils seront
adressés

, le nombre des Futailles , le poids net desdits Indigos , et les
sommes payées pour les Droits

, pour en pouvoir envoyer un double eji
France.

Art. IV. Que \e^ Droits seront payés lors des déclarations et char-
gemens

, à peine aux Receveurs d'en répondre , et les Chargeurs con-
traints aux paiemens par le premier Huissier sur ce requis par exécution
de leurs Meubles et Nègres , et même par corps , comme pour deniers
Royaux

,
sans qu'il soit besoin d'aucune autre formalité.

Art. V. Qu'il sera fait un pareil état de chaque Cargaison de Navire
sur le registre du Receveur-Général , lequel sera signé des Capitaines.

Art. VI. Qu'il sera permis , en cas de suspicion et de conteste , au
Receveur desdits Droits de faire peser aux poids des Bureaux principaux

Mm ij
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de Léogâne , du Petit-GoEve, Cul-de-Sac , du Cap et du Pori-de-Paix

,

les Indigos qu'on voudra embarquer dans les Vaisseaux.

Art. VII. Enjoignons auxdits Receveurs de se transporter , autant

qu'il sera possible , dans les Magasins et sur les embarcations où seront

lesdits Indigos déclarés , même à bord des Vaisseaux
, pour en vérifier les

poids , avec défenses à toutes personnes de s'y opposer.

Ordonnons à tous Capitaines , Maîtres de Bâtimens , Habitans , Mar-

chands et autres de se conformer au présent Règlement contenant sept

Articles , sur les peines y contenues , et de plus grande s'il y échoit ; et

sera le présent Règlement enregistré dans tous les Greffes des Juridictions

de cette Isle , lu et publié à l'issue des trois premières Audiences , affiché

aux portes des Auditoires, et notifié aux Capitaines Marchands par les

Receveurs desdits Droits. Donné à Léogane , etc.

jR. au Siège Royal du Cap y le g Octobre ijii.

'Arrêt du Conseil du Pen/-Goave ,
qui suspend un Conseiller de ses

Fonctions.

Du 7 Septembre 171 1.

Le Conseil, sans avoir égard à la Requête dudit M' Perret, a donné

Acte au Procureur-Général du Roi de sa Remontrance, et y faisant droit

sur la connoissance parfaite qu'il a de tous les faits y contenus , a interdit

dès à présent ledit Perret des fonctions de la Charge de Conseiller audit

Conseil , comme indigne et incapable de posséder ladite Charge ; lui fait

défenses d'assister à l'avenir aux séances dudit Conseil ni aux Cérémonies

publiques en ladite qualité , jusqu'à ce qu'autrement, par Sa Majesté ,
en

ait été ordonné.

Foj, VArrêt du 5 Mal et V Ordonnance du 6 Juillet précédent.

III

*.:
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A R RÉ T du Conseil du Petit-Goave , touchant VExercice de la Médecine

et de la Chirurgie.

Du 7 Sepembre 171 1.

-Lj e Procureur-Général du Roi a entré au Conseil , et dit qu'il voit tous

les jours dans cett-e Colonie un grand nombre de Particuliers
, qui sans

science , sans art et sans expérience , se donnent au Public pour Chirur-

giens , et même pour Médecins ;
qu'il n'est point d'abus plus triste et

auquel il soit plus nécessaire de remédier ; que si l'amour de la vie est

si naturel à l'Homme , il est de la raison de chercher ce qui la peut

conserver, et de rejetter non-seulement ce qui peut lui nuire, mais

même la détruire ; qu'un chacun sait et qu'on apprend tous les jours par

une trop fâcheuse expérience , tant sur soi que sur les Esclaves , qui

font le principal des biens de la Colonie , les accidens que cause la

fatale ignorance de ces Gens , qui avec une témérité si pernicieuse

veulent professer la Médecine et exercer la Chirurgie , n'ayant pour tout

principe cjue l'envie du gain ^ et la foiblesse de l'Habitant qui se laisse,

aisément surprendre -, qu'il est même un second abus qui n'est pas moins
dangereux, et qui procède de la qualité des remèdes, qui sont le plus

souvent entièrement altérés et corrompus , et que leur avarice leur fait

employer^ qu'il croit qu'il est de son devoir de proposer au Conseil les

moyens d'arrêter le cours d'une perte aussi à craindre, etc.

Le Conseil a donné Acte au Procureur-Général de sa Remontrance,

y faisant droit , a ordonné et ordonne que tous ceux qui voudront dans
la suite f^ire la profession de Médecin ou exercer l'Art de la Chirurgie

,

seront tenus, dans trois mois, à compter du jour de la publication du
présent Arrêt , de représenter à M. de Pas , en présence du Procureur-
Général du Roi et de M^ Louis Brice le Maistre , Conseiller , que le

Conseil à nommé pour Commissaire en cette partie , les Lettres de Maî-
trises ou Certificats qu'ils ont servi en qualité de Chirurgiens -Majors
sur les Vaisseaux , s'ils en ont , et de subir par-devant eux , et deux
Maîtres Chirurgiens, qu'ils désigneront , examen sur les maladies in-

ternes
, sur les opérations de la Main, Anatomie et autres sujets qu'il

conviendra
, ensemble sur la nature des remèdes , la nécessité et l'utilité

de leur application pour , à la réquisition dudit Procureur-Général du
Roi

^ de l'avis dudit M" de Pas et desdits deux Maîtres Chirurgiens 3 et

:|Ur:«:A
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sur ie rapport dudit M^ Brice le Maistre , Conseiller , être délivrées des

provisions d'exercer ; a fait et fait très-expresses inhibitions et défenses

à toutes personnes telles qu'elles soient d'exercer la Médecine ou Chi-

rurgie, sous tel prétexte que ce soit, lesdits trois mois passés sans "avoir

subi ledit examen et obtenu ladite permission d'exercer, à peine d'amende

et de punition corporelle s'il y échoit ; ordonne que tous les six mois , à

compter aussi du jour de la publication du présent Arrêt , les coffres de

remèdes des Chirurgiens seront visités par un Maître Chirurgien qui sera

nommé dans chaque Quartier par ledit M* le Maistre , et ceux qui seront

trouvés ma:uvais et hors d'état de pouvoir servir
,
jettes ', ordonne auxdits

Chirurgiens de se trouver à la conférence que ledit M^ de Pas doit faire

tous les seconds lundis de chaque mois sur quelque point de Médecineou

expérience de Chirurgie, et où le Procureur-Général du Roi et ledit Com-
missaire assisteront autant qu'ils pourront , à peine contre les Contreve-

nans qui y manqueront , de 20 livres d'amende , à moins qu'ils n'aient

des causes légitimes d'absence; et afin que le présent Arrêt soit notoire,

ordonne qu'il sera lu et publié dans toutes les Juridictions du ressort du

Conseil , l'Audience tenante , enregistré aux Greffes d'icelles , et affiché

par-tout où besoin sera, etc.

'M.-!HAJJiMi!Sl!IIKIfaS:&lSSSI?lll^SSma^ïS.

Arrêt du Conseil du Cap
, qui , attendu Vabsence et Vempêchement

- des Officiers de la Juridiction , commet le sieur GAREAU ^ Marchand

au Cap ^ pour Juge d'aune Contestation.

Du ij* Septembre 17 11.

Ordonnance de M. VIntendant
^ portant Règlement sur le fait

des Prises,

Du 1" Octobre 171 1,

bJ^ean-Jacques Mithon , etc.

Sur la connoissance que nous avons depuis que nous sommes en

cette Isle des abus qui se commettent dans la Course par les Capitaines

Corsaires et Armateurs au mépris de l'Ordonnance de 1681 , et Arrêts

srir le fait d^s ï^iiSêSj doilt aucuns -àçâ Jiîges et Procureur du Roi de

»:
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l'Amirauté nous ont fait des remontrances ; la plupart des Capitaines
Corsaires s excusant de leur faute sur ce qu'ils prétendent n'être pas
instruits desdites Ordonnance, Arrêts et Réglemens rendus; à quoi
étant nécessaire de remédier ; et après avoir examiné l'Ordonnance de
i<58i

,
Arrêts et Déclarations rendus sur le fait des Prises , nous avons

estime a propos de faire le Règlement ci-après, conformément aux susdits
Arrêts, Déclarations et Ordonnance de 1681.

Art. I". Tous Capitaines Corsaires qui feront des Prises sans une
Commission de Monseigneur l'Amiral, ne pourront prétendre aucune
part auxdites Prises

, lesquelles seront confisquées dans leur entier au
proht de Monseigneur l'Amiral.

Suivant rArrêt du Conseil d'Etat du zz Janvier ijoG.
Art. il Toutes Prises faites par les Corsaires qui auront tiré lecoup de Semonce ou d'Assurance sous Pavillon étranger, seront con-

fisquées au profit de Monseigneur l'Amiral , à l'exception toutefois des
portions des Flibustiers qui leur seront délivrées sans que le Capitaine v
puisse rien prétendre. > r j^

Idem.

Art. III. Ne pourront lesdits Capitaines Corsaires
, sous aucun

prétexte que ce puisse être, prendre Commission pour faire la Coursedes Gouverneurs Espagnols
, ni même François, à peine de confiscation

desdites Prises et d'amende arbitraire.
connscatioa

Ordonnance de 1681 , Art. 5.
Art. IV. Ne pourront aussi lesdits Capitaines Corsaires conduire leursPrises dans aucuns Ports Espagnols , à moins qu'ils n'y soient forcés parle mauvais temps

,
ou contraints par les Ennemis 3 auquel cas ils feront

P se "doTt""
"^'""' '°™^ ^' '' ^^"^^ etAdpdicationdesdites

où r^b H
^^J^PT^T^"^ ^" expéditions au premier Port Françoisou iL aborderont
,
ou la liquidation en sera faite , tant pour le dixièmede Monseigneur l'Amiral, que pour les intérêts des Armateurs.

ordonnance de i68i , Art. ij.

rite, tel;
^'"'^"=\'^''" '« 1"°"^ &g=g"o]s aux Directeurs de

vee e oViï" "'^'-J'=-
-
do« i>^ rendront compte à leur arri-

le hLL ^ ^T' ^' °'««<="^
.

il^ seront tenus de rapporterle cUxreme au prenr.er Por, François où ils aborderont pour le raLettreau Receveur de Monseigneur l'Amiral.
remettie

FliteSarde^f
•'°'" '''^'"''' ' '°" *^'P"=''"^^ Conin^,, Matelots et^i-bustieis de farre aucune ouverture de Coffres , Ballots , Sacs. Pipes

,

I
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Boucauds , Earrils , Tonnes , Tonneaux et Armoires , sous quelque pré-

texte que ce puisse être , à peine de perdre leurs Lots , et de la resti-

tution du quadruple des Marchandises qu'ils auront détournées , même
de punition corporelle si le cas y échoit, conformément à l'Article xx

de l'Ordonnance de i58i.

Ordonnance de 1681 , Art. zo.

Art. VII. Faisons pareillement défenses auxdits Capitaines , Matelots

et Flibustiers de transporter , vendre ni partager aucunes Marchandises

des Prises , même sous prétexte de pillage, avant que le Corsaire soit

rendu dans le lieu où il aura pris la Commission de Monseigneur l'A-

miral, sous les peines du précédent Article.

AjjT. VIII. Ordonnons que ce qui sera réputé pillage ne sera partagé

que lors de l'arrivée desdits Corsaires dans le lieu où il aura pris Sd,

Commission , en présence des Procureurs du Roi de l'Amirauté ,
que

nous commettons à cet effet, à peine de perdre la part en Prise et de

restitution du quadruple.

ApxT. IX. Défendons aux Notaires ou Grefliers qui passeront doré-

navant les Chartes-parties dçs Corsaires , d'y inserrer cette clause ordi-

naire
, que tous les Ballots et Coffres entamés seront réputés pillage , <?.

peine de nullité et de 1 00 liv. d'amende contre lesdits Notairçs.

Art. X. Seront obligés les Capitaines Corsaires d'amener les Prises

,

ou de les envoyer au Port où ils auront armé avec les Prisonniers , Inven-

taires , Factures çt P^^piers , dont ils feront Içurs déclarations exactes

devant les Officiers de l'Amirauté , à peine de perdre leurs Lots et

d'amende arbitraire", à moins qu'ils ne fussent forcés par la tempête ou

par les Ennemis de relâcher en quelqu'autre Port , conformément a

l'Article xvii de l'Ordonnance de i(58i.

Art. XI. Seront tenus Içsdits Capitaines de représenter à leur arrivée,

aux Officiers de l'Amirauté , un rôle exact de leur Equipage où seront;

marqués les Matelots et Flibustiers qu'ils auront recueillis ailleurs ;
les

Morts et les Désertés , afin que les Lots qui leur reviennent soient remis

aux Héritiers ou ayant droit ^ dont les partages seront faits en présence

des Juges de l'Amirauté.

Art. XIÏ. Ordonnons que les Articles i, 11 , m , xvi , xvii ,
xviii

,

XIX et XX de l'Ordonnance d^ 16S1 , seront de nouveau publiés dans

l^s Juridictions de l'Amirauté de cette Isle , et qu'ils seront transcrits

sur une carte , et affichés aux portes des Juridictions et chez Iç Receveur

<ie Monseigneur l'Amiral.

4^?. Mil. .Ordonnons aux Notaires , Greffiers de l'Amirauté de
' '• délivrer
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cîélivEer gratis à tous les Corsaires qui partiront de ce Port pour une fois
seulement

,
une expédition signée dudit Greffier du présent Règlement

,

le.'ïuel ils feront lire à leurs Equipages, et afficher au pied du grand Mât.
Enjoignons aux Juges et Officiers de l'Amirauté de cette Isle de tenir

la main à l'exécution du présent Règlement contenant xiii Articles
, qui

sera enregistré aux Greffes des Sièges de l'Amirauté de cette Isle, publié
par trois jours d'Audience , et affiché aux portes d'icelles et chez l^s.

Greffiers de l'Amirauté. Donné à Léogaae Côte Saint-Domingue , le
premier Octobre 171 1. i'i^/ze Mithon.

Arrêt du Conseil du Cap
, qui renvoie les Parties pardevant le

Greffier de la Cour pour être jugées par lui , et nomme un Greffier

pour le remplacer dans cette cause.

Du y Octobre 171 1.

Règlement général fait par M. l'Intendant pour la Régie et la

Perception des Droits de Monseigneur VAmircil dans les Mes du Vent
et à Saint-Domingue.

Du 6 Octobre 171 1,

EAN-JaC(^UES MiTHON, etc.
'

T I T R E P R E M I E R.

Des Receveurs,

Art. I". Les Receveurs - Généraux de la Martinique et de Saint-Uommgue feront la Recette des Droits de S. A. S. en vertu d'ur,e Com-
mission signée de sa main

, contre-signée par le Secrétaire-Général de laManne, et enregistrée au Siège de l'Amirauté ou des Juges connoissans
des causes Maritimes, dans les lieux où elle doit être exercée , et après
avoir prête le serment en tel cas requis; sans qu'il soit permis à qui que
ce sou de les déposer de leurs Charges pour en pourvoir d'autres , ni
de eur oter le manîment des deniers qu'ils ont entre leurs mains , sous
quelque prétexte qne ce puisse être, à moins d'un pouvoir par écrit de
nous. Le Département du Receveur^Général delaMardnique comprendra

jN n
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. toute ladite Isle , et celui du Pœceveur-Géné-al de vSainî-Domîngue

toute la Côte dudit Saint-Domingue, dans l'étendue duquel Département
il leur sera loisible de mettre sous eux des Commis pour les petits Ports

et autres lieux où il en sera besoin , desquels Commis ils demeureront

civilement responsables ; S. A. S. se réservant de commettre des Rece-
veurs dans iQs Ports plus considérables, selon qu'elle le jugera à propos.

Art. II. Les Receveurs se conformeront dans l'exercice de leurs

fonctions à ce qui est porté dans l'Ordonnance de la Marine de 1681 ,

au Titre des Receveurs de l'Amiral , et lèveront ses Droits , suivant

l'instruction particulière qui sera ou a été donnée à ckacun d'eux pour
son Département.

Art. III. Les Receveurs-Généraux à la Martinique et à Saint-Do-

mingue tiendront un registre général de chaque Recette ; savoir , un pour

le dixième des Prises et Rançons , un pour les Séquestres , un pour les

Droits d'ancrage , un pour les Amendes et Confiscations , un pour -les

Bris et Naufrages , si besoin est , et un pour la Recette et Distribution

des Congés ou Commissions
,
qui se délivrent gratis à l'Amérique ; ces

Registres seront cotés et paraphés par la personne chargée des intérêts

de S. A. S. , dans lesquels seront rapportées les Recettes des différens

Ports ou Quartiers par chaque année ; et lesdits Receveurs -Généraux

prescriront le même ordre aux Commis par eux préposés
,
qui feront

parapher leurs Registres par les Juges des lieux.

Art. IV. Les Receveurs - Généraux seront tenus d'envoyer à la fui

de chaque année un Bordereau général des sommes qu'ils ont reçues

pendant ledit temps ; ensuite duquel ils inséreront un autre Bordereau

des Remises qu'ils auront faites en France , en la forme qui suit :

Isle de Saint-Domingue.

Année

Dixième des Prises ou Rançons.

Quartier du Cap pendant ladite année,

du Port-de-Paix.

de Léogane.

du Pedt-Goave.

de Saint-Louis et Jacquemel.

Droits d'Ancrage.

Léogane.

Le Cap.
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Amendes et Confiscations.

Léogane
s

Le Cap. *

Le envoyé à M. le Trésorier-Général de S. A. S. une Lettre

de Change de la somme de, etc.

Embarqué dans le Vaisseau le commandé par s

Barriques de Sucre ou Indigo, etc.

Portant il me reste en caisse de ladite année ou en recouvremens, dont
je suis comptable , la somme de

Akt. V. Les Receveurs-Généraux , aussi-tôt après la publication du
présent Règlement , feront faire la vérification de leurs Recettes par

M. Mithon, Commissaire- Ordonnateur , et dresseront leurs comptes
depuis l'année 1701 jusqu'au premier Janvier 171 1 , si fait n'a été en
la manière qui leur a été prescrite par ledit sieur Mithon , n'étant pas
possible de suivre en tout le modèle qui en est venu de France , et se

conformeront à l'avenir au présent Règlement; et comme ledit sieur

Mithon ne peut continuer d'arrêter les comptes du Receveur-Général de
la Mardnique, à cause de l'éloignement des lieux , le sieur de Vaucourtois
s'adressera pour cet effet à M. l'Litendant des Isles.

Art. VL Le Receveur -Général enverra à la fin de chaque année à

M. de Valincour , Secrétaire-Général de la Marine , un état général en
forme de Bordereau des Prises qui y auront été adjugées pendant ladite

année.

Art. vil Les Receveurs seront tenus de faire memion dans leurs

Registres, autant que faire se pourra, des Espèces qu'ils recevront pour
les Droits de S, A. S. , et en feront mention dans leurs quittances ou
ampliaiions d'icelles.

Art. VIII. Les comptes des Receveurs-Généraux de la Martinique
et de Saint-Domingue seront arrêtés à la fin de chaque année par l'In-

tendant et Commissaire-Ordonnateur ou autres personnes préposées par
S. A. S.

, lesquels seront envoyés à M. de Valincourt pour , après avoir
été examinés , être signés par S. A. S.

Art. IX. Le Receveur-Général sera tenu de joindre à ces comptes
\^s copies collationnées de ses Registres

, pour servir à l'examen desdits

comptes.

Art. X, Lorsqu'il surviendra une diminution ou augmentation
d'Espèces , les Officiers de l'Amirauté se transporteront dans la maison

N n ij
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des Receveurs pour faire la vérification de leurs caisses , et en dresser

Procès-verbal.

Enjoignons très -expressément à tous les Receveurs de faire faire

exactement lesdits Procès-verbaux, faute, de quoi il ne leur sera alloué

aucune diminution pour raison du décri , et à peine d'être privé de leurs

Appointem^ens ou Commission , s'il y a augmentation sur lesdites Espèces'.

TITRE DEUXIEME.
Des Commissions en Guerre.

'Art. I". Tous les Congés et Commissions seront signés de S. A. S.

et scelés du sceau de ses Armes , et expédiés sous la suite du même
Numéro.

Art. II. Les Commissions en la forme ci-dessus seront envoyées au

Receveur-Général
,
qui en donnera son reçu , et les distribuera dans les

diiférens Ports qu'il jugera à propos, dont les Receveurs Particuliers

tiendront un Registre de Recette et Distribution
, qui sera envoyé au

Receveur-Général pour être porté sur son Registre , dont il rendra

compte de la distribution seulement ; voulant S. A. S. que ses Com-
missions soient délivrées gratis dans les Isles seulement pour faciliter la

Course.

' Art. m. Ce Registre sera arrêté et vérifié à la fin de chaque année

par le Juge de l'Amirauté ou la personne chargée du soin des affaires

de S. A. S. ; et le récipissé que le Receveur-Général enverra sera en

cette forme :

J'ai reçu de M. de , Secrétaire-Général de la Marine ^ la

quantité de ... . Commissions depuis et compris N°. . . .jiisques et compris

N°. , . , de la distribution desquelles je promets de rendre compte.

TITRETROISIEME.
Des Droits d'Ancrage.

Les Receveurs recevront pour les Droits d'ancrage la somme de

g7 liv. lo sols de tous les Navires Marchands, Baueaux ^ tant grands

que petits
, qui mouilleront à la Côte de S.Domingue -, il en sera tenu un

Registre coté et paraphé par le Juge de l'Amirauté , duquel ils enverront

un extrait à la fin de chaque année arrêté par le Juge , au Receveur- ~

Général pour être porté sur le Registre général , suivant qu'il sera ex-

pliqué par le modèle.

'^
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TITRE QUATRIEME.
Amendes et Confiscations.

Art. I". Les Receveurs auront soin de recevoir les deniers qui

reviendront à S. A. S. pour \ç.s Amendes et Confiscations adjugées à

son profit dans l'étendue de la Justice où ils feront leurs Recettes , et s'en

chargeront dans leur Registre en la manière qui leur sera prescrire

ci-après , ils enverront à la fin de chaque année une copie dudit

Registre au Receveur-Général qui les portera sur le Registre général.

Art. il Ils seront tenus aussi de faire toutes les poursuites et dili-

gences nécessaires pour le recouvrement desdites Amendes et Confisca-

tions , sous peine d'en répondre en leur propre et privé nom.
Art. m. Les Receveurs énonceront dans leurs Registres les Sen-

tences qui auront prononcé lesdites Amendes et Confiscations ; et s'il

arrive que nous jugions à propos dé les remettre par grâce, ils déchar-

geront également du produit , sauf à faire reprise en rapportant l'ordre

qu'ils en auront eu de S. A. S.

TITRE CINQUIEME.
Comme il arrivé pendant la Guerre que l'on ordonne le séquestre de

plusieurs effets des prises, les Receveurs feront toujours dans leur compte
un chapitre particulier des séquestres pour se charger en Recette de
ceux dont les effets leur auront été remis , et se chargeront seulement

pour mémoire de ceux dont le temps ne sera pas expiré ou qui auront

été séquestrés en d'autres mains.

T I T R E S I X I E M E.

Bu Dixième des Prises ^ Rançons y Représailles et de la Confiscation

desdites Prises et Rançons. .^a.,

Art. I^'. Les Receveurs établis dans \qs. Ports où l'on mené des
Prises feront la Recette, tant des Dixièmes qui appartiennent à S. A. S.,

que des Prises ou part d'icelles qui pourront être confisquées au profit de
S-. A. S. , le tout conformément à l'Ordonnance de i d8 1 , Réglemeas
et Arrêts du Conseil intervenus sur cette matière.

Art. II. Lesdits Receveurs tiendront un Registre particulier pour
ladite Recette suivant le modèle ci-a|)rès qu'ils feront arrêter à la iia
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de chaque année par le Juge de l'Amirauté, dont ils enverront une copie

coUationnée par ledit Juge au Receveur-Général pour être portée sur le

E-cgistre général
,
qui sera arrêté par la personne chargée du pouvoir de

^. A. S,

Art. III. Les Receveurs se chargeront en Recette de toutes les Prises

et Fiançons généralement quelconques
,
qui auront été menées dans leurs

Ports , observant qu'à l'égard de celles dont il aura été fait main-levce ,

ils s'en chargeront en Recette par mémoire seulement, pour justification

de quoi ensemble des autres articles de leurs comptes , ils seront tenus

de rapporter un Certificat que le Greffier leur expédiera à la fin de chaque,

année, suivant la forme et modèle qui sera mise ci-après.

Art. IV. Les Receveurs observeront de ranger dans leurs comptes

les Prises dont ils se chargeront suivant l'ordre des dates des Jugemens

qui auront été rendus , soit de bonnes Prises ou de main-levée.

Art, V, A l'égard des Rançons , Dixième des Prises , ou part dans

les Prises confisquées au profit de S. A. S. , dont elle aura fait quelque

remise , ils s'en chargeront pareillement en Recette à la charge de reprise

de ia somme dont S. A. S. aura fait remise, laquelle leur sera allouée eu

rapportant les ordres qu'ils auront de S, A, S.

Art. VI. Se chargeront pareillement en Recette des Prises qui n'au-^

ront point été jugées ni liquidées dans l'année ou elles auront été faites ,

mais par mémoire seulement.

Art. VIÎ. Seront tenus de rapporter pour pièces justificatives de

leurs Recettes les pièces suivantes \

S A V G I RJ

1°. Un état Certifié du Juge de l'Amirauté de chaque Port en la

îiianiere qui suit :

Etat général des Prises amenées au Port «fe? , . . . . pendant Vannée

de ^^ . , •. .jugées de bonne Prise par Sentences du Juge ^ çonfirrnéefs par

la Chambre ^ et liquidées j savoir ^ etc.

>0 Les Greffiers seront tenus de tenir un semblable Registre.

Nous-Juge de VAmirauté du .... certifions avoir extrait le présent

Etat sur les Minutes du Greffe de ce lieu ^
qui s''est trouvé conforma

^uxdites Minutes , tant par rapport aux sommes , à quoi se monte le

produis desdits Dixièmes ,
que par rapport aux noms et à la qualité de^

Prises qui ont été liquidées et amenées en ce Port ^ en foi dç quoi nou^

avons arrêté le présent, à , . . le , . , ,

Ledit Etat signé double sçrvira de pièces justificatives dans les com|)tes

.

'^-.
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du Receveur-Général , dont il en enverra un autre au Secrétaire-Général
de la Marine , visé de l'Ordonnateur,

2°. L'Extrait du rapport fait au Greffe par celui qui aura amené la

Prise ou otage de Rançon dans ce Port.

3°. L'Extrait des enregistremens faits au Greffe des Jugemens ou
Arrêts qui auront déclaré bonne ladite Prise ou Rançon.

4°. L'Inventaire des effets des. Prises.

5"°. L'Extrait des Procès-verbaux de vente et liquidation des effets de
ladite Prise ou Rançon.

6°. L'Ampliation de la quittance qu'il aura donnée pour le Dixième
qui sera revenu de ladite Prise ou Rançon , à moins que le Dixième
n'ait été pris en Espèce 3 auquel cas il rapportera l'Etat de vente de lui
cernfié et du Juge ou du Procureur du Roi de l'Amirauté , visé de celui
qui sera chargé des intérêts de S. A. S.

Art. VIIÎ. Défendons très-expressément aux Receveui,: , sous peine
de radiation de leur Commission et de plus grande peine s'il y échoit

,

«de plus donner à l'avenir aucune quittance pour les Dixièmes qu'en la
forme suivante

,
qui contiendra en abrégé les pièces ci-dessus mention-

nées
, et sans en retenir une ampliation signée de celui à qui il aura

donné ladite quittance j et lorsque le Dixiep:ie aura été pris en nature, il

l'expliquera.

Je soussigné
, Receveur de S. A. S. , au Tort de

, déclare
avoir reçu de .... la somme de \à laquelle s'est trouvé
monter le Dixième dû à S. A. S. pour la Prise , le , etc. j sur laquelle
somme de ... . déduction faite des frais , d&nt S. A. S. est tenue

,
qui

-montent à la somme de .... i il reste pour ledit Dixième celle de . . .

mentionnée ci-dessus
y dont je quitte ledit. . .et tous autres fait à . . le . .^•

Lorsqu'il y aura des Dixièmes des Prises en nature, il faudra faire
mention dans la quittance de la quantité et qualité.

Art. IX. Pour ce qui concerne les frais où le Dixième doit entrer ,
ies Receveurs se conformeront à l'Ordonnance de 1 58 1 , et aux Ré-
glemens intervenus sur cette matière , sans en passer aucun autre ^ sous
prétexte de droit de Commission ni quelqu'autre que ce puisse être j
cependant s'il se trouvoit quelques frais extraordinaires légitimement
faits pour la conservation de la Prise, et dont \qs Armateurs demandassent
que le Dixième fût chargé ; S. A. S. a donné pouvoir à l'Intendant des
Isles et Ordonnateur de Saint-Domingue de les régler.

Art. X. Les Receveurs seront dispensés de rapporter \q5 ampliations
des quittances qu'ils ont fournies pour le Dixième des Prises qui leur
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guront été payées avant l'enregistrement du présent Règlement , à la

charge de rapporter les autres pièces ci-dessus mentionnées.

Art. XI. La Coutume étant établie aux Isles de l'Amérique que les

Armateurs et Flibustiers prennent leur part en Espèce de tout ce qui se

peut partager , et de donner aussi en Espèce le Dixième de S. A. S. à

son Receveur; il ser^ loisible auxd'ts B.eceyeurs , lorsqu'ils le rouveront

à propos pour l'intérêt de S. A. S. , de vendre lesdites Marchandises

prises en Espèce par adjudicaiion dans la forme ordinaire ou même de

gré à gré en détail, doit ils donneront connoissauce au Juge ou au

Procureur du Roi de l'Amirauté , attendu qu'étant vendus par adjudi-

cation on n'en redreroit qu'un très-bas prix , à cause des Flibustiers ,
qui

presque toujours vendent leur part pour très^peu de chose , ce qui avili-

roit conséquemment les effets du Dixième ; observant lesdits Receveurs

de faire un état de vente des effets et marchandises certifié du Receveur

et du Juge de l'Amirauté ou du Procureur du Roi , dans lequel état

seront marquées les personnes auxquelles lesdites marchandises auront

été vendues , lequel sera visé et approuvé par l'Intendant ou Ordon-

nateur, ou autres personnes chargées des intérêts de S. A. S. , et ensuite

déposé au Greffe de l'Amirauté pour y avoir recours.

Akt, XII. Les Registres feront tenus sur du papier commun de qua-

torze pouces et de la largeur de dix pouces , et chaque page sera séparée

en deux colonnes; dans la première seront écrits les noms de chaque

Prise 5 suivant l'avis que le Receveur aura eu de leur arrivée ; et dans la

seconde y a côté du nom de chaque Prise , seront marqués les dates àe&

Jugemens qui auront été rendus , soit de main-levée , confiscation ou

intetlocutoire , les ventes qui auront été faites , et le dixième qui en sera

revenu.

Et afin que cela se puisse faire sans aucune confusion , les Receveurs

observeront de laisser quatre pouces d'intervalle dans la première colonne

çntr© les noms de chaque Prise , le tout conformément au modèle

ci-dessous,

Art. XÏII. Le Receveur-Général enverra tous les ans au Secrétaire-

Général, de sa main des copies de ses Registres, qui seront collationnées

par le Juge de l'Amirauté , ou autres personnes chargées des intérêts de

S. A. S. 5 sous peine d'être privé de ses Appointemens ou Commission

pendant l'année où ils auront manqué d'y sfitisfaire,' et de plus grande

peine s'il y échoit. .

^Qta, Le Titre de l'Annuel inutile , n'y en ayant point aux Isles.

Modekç

Xr.
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Modèles des Registres qui seront tenus par le Receveur Particulier

,

lesquels seront cotés et paraphés par les Juges de l'Amirauté , ou les peC'

sonnes chargées des intérêts de S. A. S.

Premier Reg i stre ,
pour servir à la Recette et Distribution,

des Commissions pendant Vannée ....

Aujourd'hui nous Commissaire-Ordonnateur ou Juge de VAmi-
rauté en vertu du pouvoir à nous donné par S. A. S. Monseigneur le Comte

de Toulouse , Amiral de France et Gouverneur de Bretagne, nous étant

faitreprésenter le Registre y etc.,

Deuxième Registre ,
pour la Recette des Droits d""Ancrage.

Tro I s IEME Registre
y pour servir à la Recette des Bris et

Naufrages à la Cote de Saint-Domingue pendant Vannée ....

(^uATRIEME RégiSTRE y pour servir à la Recette des Amendes

et Confiscations.

Effets provenans de , lesquels ont produit la sonimede . . ..

Total

Lorsque S. A. S. aura jugé à propos de remettre queîqu'Amende ou
Confiscation , il en sera fait mention en marge.

Si les Confiscations sont prononcées par Jugement de S. A. S. , il en
sera fait mention sur le Registre , et le Receveur se fera délivrer une
copie du Jugement.

Cinquième Registre
, pour les Effets séquestrés à la Cote

Saint-Domingue pendant Vannée ....

Sixième Registre , servant à la Recette des Dixièmes des

Prises et Rançons , année ...

Liquidation du ... . montant à .... , le Dixième revenant à .... , ec

les Marchandises prises en nature suivant l'état de vente à

Total du Dixième

^

Nota. Le cas d'avoir à relater le Jugement du Conseil des Prises
n'arrive presque jamais ici, où l'on est obligé de déclarer de bonne Prise,
ou de donner main-levée, sans attendre le Jugement du Conseil de
S. A. S., a cause de l'éloignement des lieux, et du tort que le retarde-,
ment causeroit aux Parties intéressées.

Tome IL
'
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Des comptes qui seront rendus par le Receveur-Général après que la

Recette aura été établie par les différens Registres tenus par le Receveur-

Général sur les Registres àQs Receveurs Particuliers , vérifiés en la ma-
niera ci-dessus prescrite, et par les pièces énoncées dans le Règlement,

les Receveurs justifieront la dépense et la reprise de leur compte en la

forme qui suit.

De la Dépense..

Les remises qui se feront par le Receveur-Général, soit en Lettres de

changes ou embarquement de Marchandises , seront faites aux ordres du

sieur de Selines , établi Receveur-Général deS. A. S. à la Rochelle, dont

ledit sieur Receveur donnera avis en même temps à M. de Valincourt

,

et rapportera avec son compte les Connoissemens et Factures , ouLettres

de change
, pour justifier les remises ou envois.

Quoique le sieur de Selines soit établi à la Rochelle , cela n'empêche

que le Receveur-Général ne puisse embarquer des Marchandises dans

des Vaisseaux qui iront dans d'autres Ports aux adresses des Receveurs

Particuliers de S. A. S. ; mais il marquera que c'est pour suivre les

ordres du sieur de Selines , et il lui en donnera toujours avis.

De la Reprise.

Les Articles qui composeront ce Chapitre seront justifiés par les

ordres qui auront été donnés , contenant quelques remises de Droits,

et par les pièces qui prouveront l'insolvabilité des Débiteurs , et les dili-

gences en tel cas requises que les Receveurs auront fait pour parvenir

au recouvrement des Droits.

Modèle des Comptes que rendra le Receveur-Général de S. A. S. de

la Régie de ses Droits aux Isles du Vent et à Saint-Domingue.

Compte que rend à S, A. S. Monseigneur VAmiral de France M ,

Receveur- Général des Droits de S. A. S. y de tous les différens Quartiers

de la Cote Saint-Domingue pendant Vannée.. ..

RECETTE.
F R E M I :E R C K A B I T R E.

A cause du Droit d'Ancrage.

Fait Recette h Comptable de la somme i/e . , . » . j etc»
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Deuxième Chapitre.
A cause des Bris et Naufrages.

Fak Recette le Comptable de la somme de . . .
.

, etc.

Troisième Chapitre.
A cause des Amendes et Confiscations.

Fait Recette le Comptable de la somme de . , . . ^ etc.

Quatrième Chapitre,
A cause des Séquestres.

Fait Recette le Comptable de la somme de , etc.

CiN<iuiEME Chapitre,
A cause des Dixièmes des Prises.

Fait Recette le Comptable de la somme de , etc.

Le total de la Recette monte à . . . ,.

2_pï,

Dépense.
Fait dépense le Comptable de la somme de pour les six pour cent

de Commission qui sont ahoués au Receveur-Général de S. A. S. , du total
de La Recette montant à . . , ,

Fait dépense le Comptable de la somme de ... .

Somme de ce Chapitre . . . .

"Il"»

Reprise.
Fait reprise le Comptable de la somme de pour le Dixième de la.

rrise, le montant À . . . , duquel S. A. S. a fait remise en faveur
'^'" "Suivant Vordre de S. A.S.en datte du ... .ci rapporté .. ci

^Ê la somme de.
. ..pour Vamende adjugée à S. A. S., à laquelle ....a

amne . . .
. ^ dont S. A. S. a fait remise suivant Vordre en date

du
, ., . ci rapporté . . . ci . , . ,

Somme de ce Chapitre

Oo ij
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La Dépense monte à la somme de . . * > *

Et les Reprises à ....... •

________

Total de la Dépense

Résultat du présent Compte,

ta "Recette monte à .... ci .... *

Et la Dépense à .... ci

Partant le Receveur de S. A. S. Monseigneur VAmiral, est ComptahU

de .... ci

Arrêté à Saint-Domingue ce ... ,

*

Extrait de la Lettre de S. A. S. Monseigneur VAmiral à M. MiTHoN,
Commissaire-Ordonnateur. ^

Du ap Septembre 17 lo.

Comme vous me marquez dans vos Lettres qu'il y a beaucoup

d'Articles dans le Règlement que j'ai fait pour la Régie de mes Droits

,

qui ne peuvent pas être exécutés régulièrement dans les Isles ,
a cause

de la distance des lieux et des difFérens usages , ce que j'avois bien

compris; je vous laisse une pleine et entire liberté de réformer ce Rè-

glement, conformément aux usages des lieux, et de k faire enregistrer

avec les changemens que vous aurez jugé à propos d'y faire, afin qu'il

soit exécuté en cette manière , et afin que les Juges connoissans des

Causes Maritimes , aussi bien que les Receveurs ,
soient obligés de s'y

conformer; j'en fais un Article exprès dans l'instruction que je leur

envoie , dont vous trouverez ici le double, et que je leur ordonne de

faire enregistrer dans tous leurs Sièges.

Ordonnons en vertu des pouvoirs à nous donnés par S. A. S. Mon-

seigneur l'Amiral et de sa Lettre ci-dessus écrite aux Juges connoissans

des Causes Maritimes, que le présent Règlement ils fassent publier et

enregistrer pour être exécuté selon sa forme et teneur; enjoignons et

ordonnons aux Greffiers desdits Sièges de communiquer et fournir aux Re-

ceveurs de S. A. S. Monseigneur l'Amiral toutes les Pièces ,
Extraits et

autres enseignemens dont ils auront besoin , le tout sous peine d'amende

arbitaire qui sera prononcée par les Juges ou par Nous. Fait a baint-

Domingue , le 6 Octobre 171 1. Signé MiTHON.

K. au Siège Royal du Cap , le . . . .

R. auSiege de VAmirauté de la mime Ville en fjis*
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Ordonnance de M. VIntendant ,
pour le Paiement des Charges

Garde- Cotes i achetées à Saint-Domingue.

Du II Octobre 1711.

J ean-Jacques Mithon, etc.

Le Roi ayant fait armer exprès sa Flutre le Profond y pour venif

prendre en cette Côte Us Sucres dus à Sa Majesté pour les Charges de

Gardes-Çôtçs ; et cependant étant informé que les Acquéreurs desdites

Charges, quoiqu'avertis depuis plus de deux mois de l'arrivée dudit

Vaisseau , n'ont pas leurs Sucres prêts , la plupart ne s'embarrassant pas

des engagemens qu'il ont pris avec Sa Majesté, par le retardement dudit

.Vaisseau ,
qui consomme iiiutilement des Vivres , et coûte beaucoup par

les Appointemens et Gages de l'Equipage; pour à quoi obvier, nous

déclarons auxdits Acquéreurs des Charges Gardes -Côtes ,
que nous les

rendons responsables, en leur propre et privé nom, des frais du retar-

dement , tant pour les Gages de l'Equipage ,
que pour les Vivres dudit

Vaisseau, s'ils n'ont leurs Sucres prêts et en Magasin à la fin de ce mois,

suivant la Liste que nous en ferons au bas de la présente Ordonnance ,

le surplus du temps que restera ledit Vaisseau, étant à leurs frais et

pour leur compte ; à l'effet dequoi ils resteront contraints par vente de

leurs effets , même des Nègres , et par corps , s'agissant des propres

deniers du Roi; et ayant aussi égard à ce qui nous a été représenté par

aucun des Acquéreurs Gardes-Côtes, que leurs Débiteurs se défendoient

de livrer leurs Sucres , sous prétexte d'avoir d'autres dettes à payer
,
qui

les consommeroient en frais de Justice , nous ordonnons auxdits Débi-

teurs des Acquéreurs des Charges Gardes-Côtes de payer par préférence

ce qu'ils doivent auxdits Acquéreurs Gardes-Côtes , comme s'agissant

de deniers royaux; et en cette considération, leur accordons surseance

de trois mois , à compter du prunier Novembre prochain , à l'égard de

leurs autres Créanciers ,
pendant lequel temps , défendons à tous Huis-

siers de leur faire aucune poursuite , à peine d'en supporter les frais et

tous dépens; desquels Débiteurs aux Charges Gardes-Côtes il sera arrêté

une Liste par M. de Boismorant, Commissaire au Cap, à laquelle lesdits

Huissiers seront tenus de se conformer; enjoignons audit sieur de Bois-

morant et à tous les autres de tenir la main à l'exécution de la présente

ii^'-s' -

I.

r.'



Lolx et Const. des Colonies Francolses

Ordonnance j prions M. de Charité, Gouverneur, Commandant au Cap,
de donner à cet effet tous hs secours qui dépejidrom de lui audit sieur

de Boismorant, Donné à Léogane, etc. Signé Mithon.

Liste des Acquéreurs.
MM, de Songé , Bourjoly , de Laye y Héron , de Choupes et Arnoiix.

Total, . , , izoo Barriques,

8S

Arrêt du Conseil Supérieur du Cap
, qui fixe; le Prix des Nègres

suppliciés à 500 livres chacun.

Du ^ Novembre 171 1.

Arrêt du Conseil du Cap, portant Tarif pour les Honoraires du,

Médecin du Roi,

Y
Du y Novembre 171 1.

u la Requête et ouï le Procureur-Général du Roi en ses Conclusions^
verbales

,
le Conseil a ordonné et ordonne que d'orénavant le sieur

d'Autun sera payé ea Campagne à quatorze livres par jour; et dans la

,Ville du Cap, à trente-six sols par visite; lesquelles visites il ne fera que
quand ii sera appe:lé,

M

ïi-iV

Arrêt du Conseil du Cap
y qui renvoie le Lieutenant de Juge de Iq

même Ville d'une Prise à Partie y faute par le Demander 4'avQip

consigné VAmende.

Pu 6 Novembre 171 ï.

H ^

';'
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Arrêt du Conseil du Cap ,
qui fixe les Droits du Chantre

Enterretnens , même des Matelots , à j livres i a sols.

Du 7 Décembre lyïi.

Foje^ VArrêt du z5 Avril iji%.

Oroon NANCE portant , i °. qu'il n'y a d'autre Prix courant que
celui en Argent; 2.\ qu'il ne sera livré que des Sucres et Indigos de
bonne qualité; et , ^\ que les Poids des Habitans seront étalonnés.

Du 13 Janvier 171 2.

Jean-Joseph DE Paty, etc.

Jean-Jacques Mithon, etc.

Vu la Requête à nous présentée par la plus considérable partie des
Négocians, ou Marchands du Quartier de l'Ouest, contenante plusieurs
faits

,
dont la vérité ne nous Qst que trop connue, sur les deux prix cou-

rans, que les mauvais Payeurs veulent introduire d'une même Marchan-
dise dans le même temps ; ce qui est contre tout usage , et directement
opposé a la bonne foi ; les Débiteurs contraignant leurs Créanciers sous
ce prétexte de prendre leurs Sucres et Indigos à un plus haut prix que
le prix courant en argent, pour récompense du crédit qu'on leur fait, et
après plusieurs remises qu'on leur a faites , et dont ils ont fatigué leurs
Créanciers

, qui sont forcés d'en passer par ces dures conditions
, pour

retirer ce qui leur est dû; et encore sur la qualité desdits Sucres et Indigos,
qui sont souvent faits sans soin; ce qui discrédite et avilit les Denrées du
Pays

, à la ruine des Habitans ; même plusieurs livrant leurs Sucres trop
gras

,
brûlés et sans être purgés ; d'autres leurs Indigos mucres et tous

verds, sur lesquels il se trouve une perte considérable; ce qui n'est pas
moins tromper que si l'on donnoit de l'argent faux pour du bon , ces
Denrées étant reçues au prix d'argent , et sur les poids de quelques Ha^
bitans, qui sont suspects par la forte diminution qu'on y trouve; et étant
nécessaire de remédier à de pareils abus, dont il s'ensuivroic la de.truc-
non du Commerce

, par qui seul cette Colonie peut subsister et devenir

jw ^~
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florissante , nous déclarons que le prix courant ne peut-être autre que

celui de l'argent, et qu'il n'y en peut avoir qu'un seul dans chaque

temps ; que tous les Habitans qui
,
par mauvaise foi et pour éviter de

payer leurs dettes, contraindront le^ Négocians et Marchands à prendre

leurs Denrées à plus haut prix que le courant , seront condamnés à res-

tituer ce qu'ils auront reçu de trop, sur la première plainte du Négociant

ou Marchand ; n'entendons néanmoins donner atteinte aux Billets ou

Obligations , où le prix de l'Indigo ou du Sucre sera fixé ;
ordonnons

qu'il ne sera livrée aucuns Sucres ni Indigos qui soient bien purgés

et bien secs et de bomie qualité; déclarons qu'il ne sera accordé des

diminutions proportionnées à ceux qui auroient été contraints de les rece-

voir , sur la plainte que les Créanciers ou Marchands en feront, suivant

^estimation qui en sera ordonnée ; et ce nonobstant les çonventioBS par-

ticulières que le Débiteur peut extorquer du Créancier ,
qui craint de

perdre sa dette; et en cas qu'il soit reconnu de la fraude dans la qualité

desdits Sucres et Indigos, ordonnons que lesdjts Sucres ainsi fabriqués,

seront jettes à la Mer, et les Indigos brûlés en place publique; condam-

nons en outre celui qui les aura -fabriqués en cent cinquante livres d'amende

applicable , le tiers à celui qui en aura poursuivi la condamnation ,
et

les deux autres tiers aux réparations des Auditoires; défendons à tous

Habitans de faire ni livrer d'autres Sucres et Indigos que ceux qui seront

répiués loyaux et marchands, étant d'ure conséquence extrême de soutenir

le crédit du Pays ,
par des Marchandises de bonne qualité ; à quoi nous

exhortons tous les Habitans; et pour prévenir les abus qui se commettent

par quelques Habitans sur les poids , ordonnons qu'à l'avenir aucun Ha-^

bitant ne pourra se servir d'aucun poids qu'il n'ait été vérifié et étalonné

par le Procureur du Roi, en présence de trois Marchands; lesquels seront

vérifiés tpus les six mois par le Procureur du Roi, faute de quoi ils

seront contraints de faire peseHeurs Denrées aupoidspublic des Bourgs

ou Ville de chaque Quartier; et afin que personne n'en ignore, sera la

présente Ordonnance enregistrée au Greffe des Conseils Supérieurs et

Juridictions, lue et publiée par ^ tout où besoin sera, etc. Donné a

Léogane, etc, Signés de Paty et Mithon,

i?. au Conseil du Petit-Goave , h z8 Janvier ip2.

Çkponwancm
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Ordonnance des Administrateurs -Généraux des Isles
y portant

augmentation des Monnaies , et autre des Administrateurs de Saint"^

Domingue y qui en ordonne Vexécution.

Des 13 Février et 20 Mars 17 12.

JLVaimond-Balthazard Phelypeaux , etc.

Nicolas-François Arnould de Vaucresson , etc.

Sur la Remontrance du Procureur du Roi de cette Isle Martinique ,
que, depuis quelque temps, les Monnoies étrangères d'or et d'argent,.

qui y ont été apportées par hs Corsaires François, disparoissent et

repassent chez \qs Etrangers, qui les reçoivent à plus haut prix qu'elles
ont cours dans les Isies Françoises -, de sorte que lesdites Isles sont suc
le ponit d'être sans aucun argent, que celui qui pourroit y être apporté
d'Europe

, et que \e$ Marchands et Habitans seroient obligés de faire

leur Commerce en Billets, s'il n'y étoit pourvu j ce qui ruineroit entière-
ment les Colonies Françoises , et donneroit lieu au Commerce étranger-
et que non-seulement les espèces étrangères ont été emportées desdites
Isles

,
mais aussi les louis d'or des anciennes Fabriques , auxquels les

Etrangers donnent un cours plus avantageux j requérant pour l'intérêt

public et le soutien des Colonies, qu'il nous plut y remédier en fixant
un prix auxdites espèces qui restent dans lesdites Isles Françoises , et qui
pourroient être apportées par des Corsaires • nous , ayant égard à ladite
Remontrance sur la connoissance que nous avons de l'exposé en icelle ,
et en vertu du pouvoir à nous accordé par Sa Majesté, et pour le soutien
desdites Isies et du Commerce, avons fixé le prix auxdites espèces qui
auront cours dans lesdites Isles Françoises; savoir, le louis d'or des
anciennes Fabriques et \qs pistoles d'Espagne

,
pour la somme de quinze

livres tournois chacun ; les demi-louis et demi-pistoles , à proportion ;
Its pièces de huit

, quatre livres ; Iqs demi-pièces
, quarts , escalins , et

demi^escalins
, sur ce pied chacun à proportion ; à l'égard des autres

pièces de France
, elles auront leur cours ordinaire ; ordonnons à tous

Marchands et Habitans , commerçant dans lesdites Isles Françoises , d'y
recevoir et donner en paiement lesdites espèces sur le piçd qu'elles sont
ci-dessus expliquées, à compter du jour de la publication des Présentes,
sur peine contre les Contrevenans d'être déchus de leur du en argent; leuE
faisons défenses de les faire passer chez les Etrangers , ni de faire aucun
Commerx:e, sut ks peines dfsditçs OrdQiwances: et afin que personne

S
fi!>:r.v>; 1
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n'en ignore j ordonnons que ces Présentes seront incessamment registrées

aux Conseils Supérieurs desdites Isles
,
publiées et affichées par-tout où

besoin sera , à la diligence des Procureurs-Généraux d'icelles , ou leurs

Substituts. Donné à la Martinique, le 13 Février 17 12.

Signés Phelypeaux et Arnould de Yaucresson.

Jean-Pierre de Charité , etc.

Jean-Jacques Mithon , etc.
'

Vu l'Ordonnance ci-dessus rendue par M. le Comte de Phelypeaux,

Gouverneurr Général des Isles Françoises et Terres fermes "de l'Amé-

rique , et Arnould de Vaucresson , Intendant desdites Isles , en date du

13 Février 1712 , sur l'augmentation des Monnoies , à nous adressée par

mondit sieur de Phelypeaux, et coUationnée de lui, nous ordonnons

qu'elle sera exécutée selon sa forme et teneur dans l'étendue de ce Gou-

vernement du jour de la publication des Présentes; et afin que personne

n'en ignore ,
qu'elle sera enregistrée aux Greffes des Conseils Supérieurs

et Juridicdons de cette Isle
,
publiée et affichée , à la diligence des Pro-

cureurs-Kjénéraux et de leurs Substituts. Donné au Cap , etc.

Signés DE Charité et Mithon.

R. au Conseil du Petit-Goave , le 4 Avril ijiz.

Et à celui du Cap , le il du même mois.

Ordonnance qui fixe le Rang du Procureur-Général j relativement

aux autres Membres des Conseils.

Du 2^ Février 17 12.

Vu la Requête du sieur Girard, Procureur-Général, au sujet des pré-

tentions de préséances qu'il a en ladite qualité sur le Doyen du Conseil

Supérieur de Léogane, et les Conseillers dudit Conseil, et notre Ordon-

nance au bas de soit communiqué audit Doyen pour y répondre, en date

du 19 Février présent mois , et ouï le sieur de la Buissonniere ,
nous

disons, conformément aux usages des Isles du Vent de l'Amérique, que

les Doyens des Conseils doivent précéder par leur dignité le Procureur-

Général en toute occasion , en ce qu'ils sont regardés comme Présidens

dans les Conseils , dans les Assemblées et rencontres paruculieres

d'un à un j que dans les Cérémonies de l'Eglise et autres ,
lorsqu'il se
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trouve trois Conseillers , ils sont censés faire Corps , et le Procureur-

Général ne doit marcher qu'après eux ; et que dans le banc destiné pout

les Conseillers, au Petit-Goave et à Léogane, les Conseillers doivent y

avoir toujours le haut bout du banc, suivant leur ancienneté, soit en

Corps ou partie d'iceux , en quelque nombre qu'ils se trouvent , et le

Procureur-Général après eux ; ordonnons audit Procureur-Général et aux

Conseillers du Conseil Supérieur de Léogane de se conformer à la pré-

sente Ordonnance , qui sera enregistrée au Greffe du Conseil. Dokné à

Léogane, etc. Signés de Paty et Mithon.

R. au Conseil du Petit-Goave ^ le même jour.

Ordonnance qui déclare solidaires toutes les Paroisses de la Partie

de V Ouest ^ pour le Paiement des Pensions des Curés ^ et ordonne un&

Imposition générale en conséquence.

w'I-

Du 2^ Février 17 12.

ean-Pierre de Paty, etc.

Jean-Jacques Mithon , etc.

Comme il se trouve plusieurs Paroisses dans la Quartier de l'Ouest,

qui sont trop foibles pour supporter la dépense des Pensions des Curés j

et autres charges indispensables à l'Eglise , ce qui est cause qu'oa

ne peut qu'avec une extrême difficulté , lever les deniers répartis

sur eux , et que les Curés , faute de paiement, seroient contraints d'aban-

donner leurs Cures ; à quoi ayant égard, nous avons estimé nécessaire

pour l'utilité commune et en même temps pour maintenir lesdits Curés

dans les Paroisses , afin que les Sacremens soient administrés à tous les

Colons de ce Quartier , et qu'ils aient tous l'avantage d'assister au service

Divin et aux exercices de la Religion Chrétienne , de rendre lesdites

Paroisses solidaires en faisant une égale répartition sur tous les Nègres
des Habitans dudit Quartier ; pour à quoi parvenir , nous aurions dressé

un état des dépenses des Curés dudit Quartier , que nous avons trouvé

monter à 141 80 livres par chaque année; et la totalité des Nègres se

montant à 7000 ou environ ; nous ordonnons qu'il sera payé par les

Habitans 40 sols par chaque têtç de Nègres qu'ils se trouveront avoir

suivant les derniers recensemens , lesquels seront levés par les Mar-
guilligrs cle chacjue Paroisse j à cjuoi Içs Habitans seront contrainte paï

'Ê^ ,:
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toutes v©ies dues et raisonnables , même par rente de leurs Nègres, pour

par lesdits Marguilliers remettre les deniers en provenant au Syndic

qui sera par- nous nommé j et pour que personne n'en prétende cause

d'ignorance, nous ordonnons que la présente Ordonnance sera enregistrée

au Greffe du Conseil Supérieur de Léogane et des Juridictions
,
publiée

ei affichée par-tout où besoin sera ; et qu'il en sera délivré une copie à

chaque Marguillier avec le recensement des Nègres de leurs Paroisses

pour s'y conformer. Donné à Léogane , etc. Signés de Paty et Mithon.

R. au Conseil du Pent-Goave, le ^ Avril iji z.

Ordonnances des Administrateurs et Délibération des Habitans

du Cap ,
pour procurer de Veau à cette Ville»

Des i8 , 28 et 2p Mars 1712,

J ean-François de Charité, etc.

Jean-Jacques Mithon , etc.

MM. le Comte de Choiseul et Mithon , Gouverneur et Ordonnateur,

avoient par leur Ordonnance du 10 Mars 17 10 autorisé une Assemblée

des Habitans et Négocians du Cap pour trouver entr'eux les moyens de

faire venir de bonne Eau au Bourg du Cap en se codsant , et nommant

un S)ndic pour la levée des deniers nécessaires à cet ouvrage , de

laquelle Assemblée on ne retira aucun fruit
,
par la mauvaise intention

de quelques Particuliers 3 et cependant l'expérience nous faisant voir que

ia mauvaise Eau qui arrose ce Bourg , et sa petite quantité est très-in-

commode à ceux qui y font leur demeure, et y cause bien des maladies

de toute espèce , ce qui contraindroit d'abandonner ledit Bourg pour le

placer dans un lieu plus avantageux x, à quoi étant nécessaire de remédier

pour rendre stable l'établissement dudit Bourg dans la situadon où il est,

et pour procurer un bien si nécessaire aux Habitans dudit Bourg , nous

ordonnons qu'il sera fait une Assemblée nouvelle desdits Habitans et

Négocians , que nous indiquons à la seconde Fête de Pàque , à l'issue

de la Messe Paroissiale , dans la maison de M. de Charité ,
pour y être

délibéré en notre présence sur les moyens d'y faire venir de l'Eau d une

source voisine très-abondante , et prendre des mesures pour l'exécution

de ce travail. Donné au Cap , etc. Signés de Chab^ite et Mithon.

Publiée au Cap le 9,0 du même mois.
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SuJOtTRD'flUï 28 Mars 1712 les principaux Habitons et Commer-*

çans du Cap assemblés chez M. de Charité, Gouverneur dudic lieu, en

conséquence de notre Ordonnance du 18 dudit mois et d'une autre

rendue le 10 Mars 1710 pour délibérer sur les moyens de faire venir!

de bonne Eau dans ledit Bourg , sont, convenus en présence de mondit

sieur de Charité, et de nous de tirer ladite Eau du lieu nommé la Source.

à Bidau , où il sera fait un bassin couvert pour rassembler ladite Eau ,

et d'où l'on tirera un canal qui sera conduit j.usques dans la Place d'Armes

dudit Bourg , au milieu de laquelle il sera construit une fontaine cou-

verte et fermée , le tout sans ornemerit et avec moins de frais que faire

se pourra , dont il sera dressé un devis pour lesdits ouvrages être mis à

l'enchère , au rabais , devant le sieur Héron , Juge du lieu , en la ma-

nière accoutumée
;
pour à quoi parvenir, ils ont unanimement consenti

qu'il seroit levé un Droit de 1 o sols par chacune Bannette de Cuir qui

sera payé par les Chargeurs desdits Cuirs entre les mains du sieur Joseph

Verdery , nonrnié Syndic pour la levée desdits deniers qui resteront en

dépôt entre ses mains , et dont il ne disposera pour aucun autre ouvrage

que pour ladite Fontaine , suivant les ordonnances qui lui en seront

données par le sieur le Roux , choisi pour cet effet par l'Assemblée , à

peine d'en répondre en son propre et privé nom ; lequel dit sieur le Roux
n'ordonnera aucun paiement qu'au préalable il ne lui soit présenté des

Certificats signés de l'Ingénieur de la fourniture qui aura été faite pour

lesdits ouvrages, ou du travail fait pour la main-d'oeuvre, dont ledit sieur

Verdery retirera quittance pour sa décharge ; sont aussi convenus que

ledit Droit de 10 sols par Bannette de Cuir ne subsistera qu'autant de

temps qu'il sera nécessaire pour avoir des fonds sufïisans pour la cons-

truction de ladite Fontaine ; passé lequel temps on ne pourra le continuer

sous aucun prétexte ; laquelle dite Fontaine sera conduite jusqu'au bord

de la Mer, pour servir à l'aiguade des Vaisseaux , dont les Capitaines ou

Commis seront tenus de payer pour la commodité de ladite Eau 2j liv.

par certt tonneaux de port par voyage de chaque Vaisseaux qui serviront

à l'entretien de ladite Fontaine et Canal ; desquels deniers ainsi levés ,

ledit sieur Verdery rendra iin compte exact année par année au sieur

Procureur-Général du Roi du Conseil du Cap , suivant le registre qu'il

en tiendra; en foi de quoi ils ont signé la présente Délibération, con-

jointement avec nous, lesdits jour en an que dessus. Signés Robineau,
Héron , le Roux, Verdery j J. Cachet l'aîné, Gérard, G. Bar-
thélémy, M. Bareau, J. Bida, Tevenot, Dubois, Petit, Gelin?
Fournie» , N. Binon, Chevalier , de Charité et Mithon.

il:..
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Jean^Fran^ois de Chante ^ etc.

Jean-Jacques Mithon , etc.

Vu la Délibération des principaux Habitans et Négocians du

Bourg du Cap pour faire venir de bonne Eau dans ledit Bourg , nous

ordonnons qu'elle sera exécutée selon sa forme et teneur; en consé-

quence que les Chargeurs des Cuirs payeront au sieur Verdery nommé
par l'Assemblée lO sols par chaque Bannette qu'ils chargeront dans les

Vaisseaux , à peine de confiscation desdits Cuirs pour ceux qui ne les

déclareront pas , et de yo liv. d'amende contre les Contrevenans à ladite

Délibération , applicable au travail de la Fontaine qu'on doit construire

dans le Bourg à la diligence dudit sieur Verdery , et sur la première

plainte qu'il en fera. Donné au Cap , etc. le 25) Mars 1712.

Sig/iés^vE Charité et Mithon.

'RPO NNA N CE Administrateurs y sur les Rangs et Préséances

dans les Eglises.

Du ip Mars 17 12.

ean- Pierre de Charité, etc.

Jean-Jacques Mithon , etc.

Vu la Lettre de Monseigneur le Comte de Pontchartrain , Ministre et

Secrétaire d'Etat du Roi et de la Marine , aux Gouverneur et Ordon-

nateur de l'Isle la Tortue et Côte de Saint-Domingue ,
par laquelle Sa

Majesté veut et ordonne qu'il soit fait un Règlement sur les Rangs et

Préséances que doivent avoir les Officiers des Conseils Supérieurs dans

les Processions et autres Cérémonies publiques , conformément à l'usage

des Isles; nous après avoir lu le Règlement fait par M. de Baas, du z

Novembre 16']$ j les Ordonnances de MM. Bégon , Robert et de Vau-

cresson , lutendans desdites Isles , des j" Novembre 168^ , 8 Octobrç

ï 700 et 22 Mai 1710 , sur les Rangs et Préséances desdits Conseillers ,

pvons .ordonné çt réglé ce qui suit :

Qu'il sera établi un banc pour les Conseils Supérieurs de Léogane eç

du Cap , où tous les Conseillers prendront place , lequel sera posé du

côté de l'Evangile hors du Chœur , après celui du Lieutenant de Roi

desdits Quartiers dans les Eglises du Petit-Goave , de Léogane et du

Cap ;
que le banc du Major de chaque Quartier sera placé vis-à-vis d^

çglui du Lieutenant du ïloi un peu au-dessous ç^ côté de l'Epître
^
qu^

^•:il
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îe Pain-Béni , âpres avoir été présenté au Célébrant ^ au Gouverneur , à
l'Ordonnateur et au Lieutenant de Roi qui seront dans leurs bancs, sera

porté au banc dudit Conseil , et présenté aux Conseillers qui s'y trou-

veront, soit en Corps ou partie d'icecx , ensuite aux Officiers de la Jus-
tice ordinaire dans un banc qui leur sera pareillement destiné du côté de
l'Epître , au-dessous et non vis-à-vis de celui du Conseil , et après aux
Marguilliers de l'Eglise; et au surplus que le Pain-Béni sera distribué à
commencer depuis le haut de l'Eglise, de rang en rang, jusqu'au bas sans

aucune distinction des personnes , soit Officiers de Milice ou autres

jusqu'à ce que les rangs et attributs^^ des Majors dans les Cérémonies
publiques aient été réglés par M. de Phelypeaux , Général des Isles

Françoises
, à qui la décision en a été envoyée ; ne pourront lesdits

Officiers des Conseils Supérieurs et de Justice
, prétendre être distingués

dans la distribution du Pain-Béni , lorsqu'ils ne seront pas dans leurs

bancs destinés pour leur Corps , non plus que dans les autres Paroisses
où il n'y aura point de banc établi pour eux

, que dans les Processions ,

Offrandes et autres Cérémonies publiques; mais ils auront le même rang
ci-dessus marqué pour le Pain-Béni

; pourront aussi lesdits Conseillers
se faire précéder et suivre dans lesdites Cérémonies par les Huissiers du
Conseil

; qu'ils jouiront toujours de la Préséance qui leur est attribuée
par le Règlement de M. de Baas, du 2 Novembre idyy , sur tous les
Officiers de Milice, excepté le Colonel seulement

, qui se trouvera Com-
mandant d'un Quartier où il n'y aura point d'Officier Major , soit qu'il

soit pourvu par Commission de la Cour , ou du Commandant en Chef
de cette Isle, sans que le Lieutenant-Colonel, en son absence, puisse
prétendre la inême Préséance ; lesquels dits Officiers de Milice , à la

reserve dudït Colonel-Commandant^ ne pourront prétendre la même
Préséance

,
ni aucun Rang dans les Eglises ; ordonnons à toutes personnes

de quelque qualité et condition qu'elles soient de se conformer au présent
Règlement dans tout son contenu , à peine de lyo liv. d'amende contre
les Contrevenans, applicable à l'Eglise où il y aura été contrevenu; et
pour que personne n'en ignore, sera la présente Ordonnance enregistrée
aux Greffes des Conseils Supérieurs de Léogane et du Cap, et des Juri-
dictions, etc. Donné au Cap le i^ Mars 1712. Signés de Charité
et MiTHON.

R. au Conseil du Cap , h 5 Avril îjiz.

A celui du Petit-Goave , le 5 Septembre suivant.

Et au Siège Royal du Cap.

^
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Ordonnances des Administrateurs , portant Etablissement d'une

Chambre de Commerce j et Représentations du. Conseil du Cap au

Ministre à ce sujet.

Des i_9 Mars, 2/ Avril et 7 Juin 17 12.

J eaii-Pierre de Charité , etc.

Jean-Jacques Mithon , etc.

Les plaintes que nous avons reçues au Cap par plusieurs Capitaines i

Marchands et Négocians qui viennent de France faire le Commerce en

cette Côte , des chicanes qu'il leur falloit essuyer pour retirer le paiement

des Marchandises vendues aux Habitans , lesquels les traduisent devant

les Sièges ordinaires , et delà au Conseil ,
pour gagner du temps et

éluder autant qu'il est possible le paiement de dettes incontestables, ce

qui fait un tort considérable à leur Commerce , et les oblige de faire

séjourner dans les Rades leurs Vaisseaux deux et trois mois au-delà du

temps qu'ils y resreroient s'ils étoient payés exactement ; à quoi ayant

égard , la vérité de l'exposé desdits Capitaines et Négocians nous étant

connue , et étant nécessaire pour le bien de la Colonie de soutenir le

Commerce ,
qui seul peut la faire subsister et la rendre florissante ;

nous

avons estimé devoir établir une personne qui pût juger sommairement

et sans frais les affaires qui regarderont le Commerce des Capitaines des.

.Vaisseaux Marchands , et autres Négocians Forains qui ne font pas leur

demeure en cette Isle ^ qui sont dans lesdits Vaisseaux et s'en retournent

avec ; et connoissant la probité du sieur de Boismorant , nous l'avons

établi et établissons pour juger sommairement et sans appel lesdites

affaires de Commerce , assisté des sieurs Aramy et le Roux, Négocians

de probité, qui font leur séjour au Cap, ou autres qu'il y appellera en

leur absence s lesquels Jugemens porteront saisie., et vente de Nègres

pour ce cas seulement , même par corps si le cas y échoit ,
conformément

à l'Ordonnance de M. de Baas; et sera la présente Ordonnance enre-

gistrée au Greffe du Conseil du Cap ,
publiée et affichée par-tout où

besoin sera , à ce que personne n'en ignore. Donné au Cap sous les

cachets de nos Armes, et le contre-seing de nos Secrétaires , le 19 Mars

,1712= Signés DE Charité et Mithon,

Vu par nous notre Règlement ci-dessus , au sujet des matières som-

maires qui i-egar4em les Cargaisons des Vaisseaux çn Rade en date du

mm
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i^ Mars dernier, et \qs Marchands Forains j ec ouï sur ïe tout les con-
clusinns du Procureur-Général du Roi, nous ordonnons que ledit Rè-
glement sera enregistré pour être exécuté selon sa forme et teneur , sauf
au Conseil à faire ses remontrances à Sa Majesté pour les cas énoncés
audit Règlement

, et principalement celui de sans appel qu'il prétend être
seul attribué audit Conseil seulement. Donné au Cap en la Chambre du
Conseil , le 2 j Avril 1 7 1 2. Signés de Chakite et Mithon.

R. au Conseil du Cap ^ leditjour %5 Avril, de Vordre des Adminis-
trateurs.

Monseigneur, nous vous supplions très-humblement de trouver bon
que nous ayons l'honneur de vous représenter que dans le dernier
Conseil qui s'est tenu au Cap où présidoit M. Mithon, M. de Charité
présent

,
mondit sieur Mithon a fait lire une Ordonnance de Police, faite

par mondit sieur Mithon et M. de Charité, du 15;- Mars 17 12 , par
laquelle ils ont créé une nouvelle Justice pour juger sommairement et
sans appel \qs affaires qui regarderont le Commerce des Vaisseaux Mar-
chands et autres Négocians Forains

, qui ne font pas leur demeure en
cette Isle, et ont nommé M. de Boismorandet deux Marchands pour \q%
décider définitivement.

^Cette Ordonnance fut présentée au Conseil le 2; Avril audit an pour
y être enregistrée

; et quoique le Conseil s'y soit opposé tout d'une voix
et ait remontré à ces Messieurs qu'il croyoit que la création d'une Justice
plus souveraine que le Conseil même , n'appartenoit qu'au Roi , et qu'il
fallojt au moins qu'ils y ajoutassent nonobstant l'appel et sans préjudice
d'icelui

, puisque l'on peut appeller des Arrêts du Conseil du Cap au
Conseil prive du Roi ; et que l'on ne sait où on peut appeller des Arrêts
décisifs et sans appel de cette nouvelle Juridicdon, dont il n'y a aucun
exemple dans les Isles du Vent ni à Léogane 5 ces Messieurs ont jugé
a propos de passer outre et d'en ordonner l'exécution et l'enregistrement ,comme vous le connoîtrez par l'expédition de ladite Ordonnance de
l'ohce et dudit enregistrement inclus , avec des menaces très- fortes de
mondit sieur Mithon de se plaindre à Votre Grandeur de la désobéissance
duaiî Conseil et de le faire châtier; comme si nous avions commis un
crime capital en soutenant notre Etablissement, qui y est tout-à-fait
contraire et la Justice du droit qui nous appartient; comme nous sommes
tres-soumis. Monseigneur, aux ordres du Roi et à celui de nos Supé.
rieurs

,
pour lesquels nous n'avons jamais manqué de respect , nous ne

pous sommes point opposés à l'exécution de cettç prétendue Ordonnance
4omi IL Q
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de Police, qui n'a, comme nous avons l'honneur devons le représenter,

aucun exemple dans les Isles , et d'autant même qu'il paroît par les ins-

tructions de M. Mithon ,
qu'il ne doit passer outre les remontrances du

Conseil dans les Ordonnances de Police ,
que dans les cas pressans ;

et

qu'une Ordonnance de Police n'a rien de commun avec la création d'une

îiouvelle Juridiction souveraine et sans appel.

Nous vous supplions , Monseigneur , de vouloir bien avoir la bonté

de décider si nos prétentions sont justes ou injustes, et de nous mettre à

l'abri des menaces qu'on nous fait tous les jours ,
soit en particulier ou

en public, n'ayant rien en vue que le bien de la Colonie ,
et l'honneur

de soutenir la Justice que le Roi nous a confiée ; l'Arrêt de son Conseil

privé au "sujet de l'augmentation des Monnoies ,
que le Conseil de

Léogane avoit fait , et que celui du Cap a refusé d'approuver ,
a assez

marqué l'attachement que nous avons à suivre exactement ses Ordon-

nances, et avec combien de respect nous avons l'honneur d'être
,
Mon-

seigneur , vos très-humbles et très , etc. Signés de la Thuillerie ,

Garnier , DE Beuzeval , Beauval Barbé ,
de Silvecane ,

DE LiSLE RiBAUT , DE MaUREPAS CoCHON , SiLVECANE DUBOIS ,

Mercier Dupaty et Lallemand.

Au Cap en la Chambre du Conseil , le J Juin fjiz.

ORBONNANCEdes Administrateurs ,pour VEmploi des Effets délaisses

par les Capucins Missionnaires , à la Bâtisse de VEglise du Cap.

Du 23 Mars 17 12.

Jean-Pierre de Charité, etc.

Jean-Jacques Mithon, etc.

Vu la liquidation des biens délaissés par les R. P. Capucins ci-devant

Missionnaires en cette Côte ; la Lettre de Monseigneur le Comte de

Pontchar^-ain, en date du 8 Février 1708 , adressée à M' Deslandes ,

contenant que l'intention du Roi est que lesdits biens délaissés * soient

employés à la décence et à l'utilité des Eglises , étant juste de les faire

tourner à la source d'où ils sont venus ; et aucune Eglise n'ayant un plus

grand besoin de ce secours que celle du Bourg du Cap ,
qui tombe en

ruine et qu'on est prêt à édifier; nous ordonnons aux Détempteurs desdits

* Ils montoïent à ^j^-/^ Hv- S sols.
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deniers de remettre incessamment \qs sommes dues par cîiacuii d'eux

au sieur Dupaty Mercier, à peine d'y être contraints par toutes voies dues

et raisonnables , même par saisie et vente de leurs Effets et Nègres , à

la diligence du sieur de Boismorand, Commissaire de la Marine du Cap,

pour lesdites sommes être employées, tant à la décoration de ladite Eglise

qu'a la Bâtisse si besoin est , suivant les ordres qui en seront donnés

audit sieur Dupaty par le sieur de Boismorand , Commissaire, que nous

cornsnettons à cet effet, dont la dépense sera arrêtée par l'Ordonnateur;

à l'exception toutefois de la somme de 1000 liv. qui sera employé à la

réparation de la Maison des Malades de l'Hôpital, ainsi que l'a approuvé

mondit Seigneur de Pontchartrain. Donné au Cap, etc.

Signés DE Charité et Mithon.

»"Vi'
*1

Ordonnance des Administrateurs
,
pour VAffranchissement de

plusieurs Gens de Couleur amenés de La-V^era-Crux.

J

Du 23 Mars 17 12.

EAN-PlERKE DE ChARITE , etC.

Jean-Jacques Mithon, etc.

Vu l'Arrêt rendu au Conseil Supérieur de Léogane , du 7 Novembre
1707, entre Pascoualle Hermandes , Mulâtresse de La-Vera-Crux , se

disant Libre et Femme du nommé François le Maréchal , Habitant de la

Grande Rivière , de lui duement autorisée, d'une part ; et M^ Claude de
Pontigny, Curateur aux Successions vacantes du Petit-Goave, gérant

celle de feu Sebasden Coutard, d'autre part; par lequel, etc. une décla-

ration faite devant le sieur Héron , Juge du Cap , par Pierre Franjon ,

qui a affirmé que les Négresses Toinette de la dame Fouquet et Fran-
cisque Danute

, dite Fanchon ^ de la Succession des sieur et dame
Lafosse, sont et proviennent de la Prise de La-Vera-Crux , aussi bien
que plusieurs autres ; au bas de laquelle est un Certificat de M. Robineau,
Procureur-Général du Roi au Conseil Supérieur du Cap, chargés par
nous de faire les perquisitions des Gens pris audit lieu, 6ur la plainte et

demande par eux faite de leur Affiranchissement
,
qui a été que lesdites

Négresses ci-dessus , sont du même lieu, après avoir ouï leurs Maîtres
et Maîtresses ; une Requête présentée par Marie Osept , Femme de
Beloche, Habitant de Limonade, où elle expose qu'elle auroit été prise
audit Vera-Çrux , et vendue eu ce Pays au sieur Guillaume Benard ;

Qq ij
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ensuite de quoi elle auroit acquis sa liberté ,
que ses Enfans restent

toujours Esclaves audit Benard ,
quoiqu'ils dussent être Libres, réclamant

leur Affranchissement , au bas de laquelle est le renvoi fait audit Pro-

cureur-Général pour examiner son exposé j dépositions par lui reçues ,

le 3 Mai ensuivant , de la nommée Bernard Desosuel , Native de La-

Vera-Crux , Femme du sieur André Becose Lecoq ,
Habitant de ce

Quartier ,
qui affirme que ladite Marie Osept a été prise avec elle audit

endroit, et même en cette Colonie, sur le Vaisseau commandé par le

Capitaine Hiarque ; trois autres attestations et cerdticats dudit Procureur-

Général pour les Négresses nommées Thérèse Angoudoumar de l'hérédité

du sieur Debray , et Marie Manuel appartenante au sieur Huchet
,

et

Honane de Molphe au sieiu Herpin
,

qui ont jusdiié par-devant lui

qu'elles sont et viennent de la Prise dudit Vera-Crux , des 6 Avril et

12 Mai de ladite année 1710 ,
joint même à la tradiuon qui nous a été

faite par des anciens de la Colonie ,
que lors de l'arrivée en cette Isle

des Mulâtresses et Négresses provenans de cette Prise , les Armaieurs

et Flibustiers faisant le partage da Butin voulant procéder à leur vente

comme Esclaves , icelles se diernt toutes Libres ,
quoique parmi le

nombre il yen avoit qui ne l'étoient pas; ne connoissant l'état ni des unes

ni des autres , dans cette incertitude il fut délibéré militairement ,
que

toutes seroient vendues pour sept années seulement, au bout desquelles

elles seroient toutes libres ; sur quoi est intervenu l'Arrêt ci-dessus qui

n'a point été exécuté en ce Quartier ; le tout bien examiné et étant né-

cessaire de rendre une Justice long-temps demandée par lesdits Nègres

de La-Vera-Crux ,
pris en temps de paix contre le Droit des Gens

,
et

contre la délibération même qui fut tenue alors par ceux qui avoient fait

ledit enlèvement
,
par laquelle il fut convenu que tous seroient Libres

au bout de sept années de service ; nous , après avoir pris le sentiment

de M. Robineau, Procureur-Général au Conseil Supérieur, avons déclaré

et déclarons Libres les nommées Honane de Molphe ,
appartenant au

sieur Herpin , avec ses deux Enfans ; Toinette appartenant à madame

Fouquet ; Fanchon de l'hérédité des sieur et dame de Lafosse ;
et a

l'égard des Enfans de ladite Fanchon , ayant égard à la pauvreté des

Mineurs Lafosse , et aux dépenses qu'ils ont faites pour l'éducation des

Enfans de ladite Fanchon , dont ils n'ont pas retiré de service ,
nous

ordonnons qu'il sera payé auxdits Mineurs , en dédommagement ,
la

somme de 300 liv. par ladite Fanchon, pour le recouvrement de la

liberté de chacun désdits Enfans ; déclarons pareillement Libre Marie

Manuel
,_

appartenant au sieur Huchet ; la nommée Thérèse Angon-
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cîdnmar de l'hérédité du' sieur Debray 3 et \^% Enfans de la nommée
Marie Osept , Négresse Libre de La-Vera-Crux , mariée au sieur Eeioche
retenue Esclave chez le sieur Bernard , dit Maringoin , en payant toute-

fois par ladite Marie Osept ou autres, la somme de 300 liv. pour
chacun desdits Enfans audit Bernard en dédommagement de leur édu-
cation et du peu de service qu'ils lui ont rendu , Xts ajant acquis de
bonne foi

; pcr par lesdits Nègres , Négresses et leurs enfans ci-dessus,

jouir pleinement et paisiblement de la liberté qui leur est acquise , aux
conditions prescrites à quelques-uns d'eux ; sauf à ceux qui s'en trouA'ent

en possession , leur recours contre leurs Vendeurs , et ainsi des uns aux
autres

, en remontant jusqu'à la première Vente qui en a été faites et sera

la présente Ordonnance enregistrée au Greffe de la Juridiction du Cap

,

pour y avoir recours par lesdits Nègres Libres, dont il leur sera délivré

copie par le Greffier. Donné au Cap François , etc.

R. au Siège Royal du Cap à la réquisition de M. Robineau y Procu^
reur-Général , le lendemain z^ Mars,

Ordonnance des Administrateurs
, qui taxe les Concessions

données dans les Raques de Caracol et de Jaque^y*.

Bu 23 Mars 1712.

Jean-Pierre de Charité, etc.

Jean-Jacques Mithon , etc.

Vu les états des Concessions données dans lerHaques de Jacquezy et

Caracol ci-devant concédées et réunies au Domaine du Roi en vertu de
notre Ordonnance

, du 2 1 Juin dernier , et en conséquence des ordres
de Sa Majesté, qui nous prescrit de faire payer une somme modique à
ceux que nous avons mis en possession desdits Terreins pour être em-
ployées au plus grand avantage de la Colonie ; nous , conformé-
ment auxdits ordres , avons taxé les Habitans dénommés en la Liste
aux sommes pour lesquelles chacun d'eux y est employé sur le pied de
(JO liv. par ceat Pas de Terre sur six cens , au paiement desquelles
sommes ils seront contraints par toutes voies dues et raiso-mables , même
par saisie et vente de leurs Noirs , comme pour deniers Royaux., à la

diligence du sieur de Boismorand , Commissaire, pour levdiies sommes
être mises en dépôt entre les mains du sieur Dupaty Meicier, Trésorier

\
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de la Marine au Cap , dont il sera disposé suivanî les ordres de la Cour 5

ordonnons auxdiîs Habitans dénommés en ladite Liste ou autres qui ont

obtenu des Terreins dans lesdites Raques de rapporter dans quinzaine

au sieur Beaupré , Arpenteur , les pouvoirs qu'on leur en a donné pour

leur être expédié des concessions en forme; faute de quoi déclarons leurs

Titres et Billets de nulle valeur. Donné au Cap sous les cachets de nos

Armes, et les contre-seings de nos Secrétaires , le 23 Mars 171 2.

Signés DE Charité et Mithon.

Arrêt du Conseil du Petit- Goave
,
qui défend à MM. les Conseillers

de s^absenter des Séances de la Cour.

iv:ii

Du 4 Avril 171 2.

Le Conseil a donné Acte au Procureur-Général du Roi de sa remon-

trance , et y faisant droit , a ordonné et ordonné que les Ordonnances

Royaux, ensemble le Règlement de M. de Baas , Général des Isles Fran-

çoises et Terre- ferme de l'Amérique, du 2 Novembre 167; ,
seront

exécutés seront leur forme et teneur ; en conséquence a fait et fait tres-

expresses défenses à MM. les Conseillers de s'absenter des Séances du

Conseil sur les peines y portées , à moins qu'ils naient cause légitmie.

Enjoint au Greffier de délivrer à chacun de MM. les Conseillers copie

du présent Arrêt , à ce qu'ils n'en ignorent et aient à s'y conformer.

pipllgw^Bt.fflf7L^jMii.t;'yB^;*^iag^rt T1tfiTi^mfflt^^

Ordonnance des Administrateurs , sur la Translation de la

Chapelle du Port Margot , et k Projet d'ériger ce Quartier m
Paroisse.

Du 6 Avril 17 12.

Jean-Pierre de Charité, etc.

Jean-Jacques Mithon , etc.

Les Habitans du Port Margot , au nombre de douze ,
dont les noms

seront marqués ci-après , s'étant assemblés en vertu de nos ordres pour

délibérer du lieu où ils doivent placer la Chapelle de leur Quartier ,
et

même un Presbytère si besoin est ; sont convenus que pour éviter les

dçbordemens des eaujç il çst nécessaire de déplacer la Chapelle de leur
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Quartier, et de la transporter sur la Pointe Morne du Corail , où ils feront
«n emplacement convenable, et que les Savannes d'en bas pourront être
attachées à ladite Eglise, en cas que dans la suite on y établisse un Curé-
laquelle Délibération nous avons approuvée et confirmée pour être exé-
cutée incessamment dans son contenu. A la Plaine du Nord chez M. de
Barrere, le 6 Avril 1712 3 signés de Charité , Mithon, la Pierre, la

Forrest, Ezenat , Fontaine, Antoine Poirette j et au dos est écrit : les

nommés François Bernard, Pierre Thomazeau, Jean-Jacques Delaunay

,

Gille Delaunay , Louis Perger, Jacques Poisson, Jacques Lachenaye
,

ont déclaré ne savoir signer , signé Mithon.
Et sur ce que lesdits Habitans nous ont représenté qu'il ne pourroient

recevoir aucun secours qu'avec beaucoup de difficulté de la Paroisse de
l'Acul, à cause de l'éloignement, et qu'il n'étoit pas juste pour le service

qu'ils en retirent qu'ils fussent taxés pour les pensions et autres droits

Cunaux; offrant cependant de mettre en réserve et défaire recevoir par
un S}'ndic ou Trésorier une rétribution par tête de Nègres et de Blancs ,

dont le fond servira à construire dans la suite une Eglise et un Presby-
tère

j nous, ayant égard aux remontrances desdits Habitans , les avons
dispensés et dispensons de payer aucune taxe pour raison desdites pensions
aux Marguilliers de l'Acul ; ordonnons qu'ils remettront à l'avenir les

deniers pour lesdites pensions au sieur Poirette , Habitant , nommé
d'entr'eux

, sur le pied de trente sols par tête de Nègres et Blancs par
chacune année , à commencer du premier Janvier de la présente année ,

pour le fond en être réservé à la construction d'une Eglise , d'un Pres-
bytère

, quand il sera jugé à propos ; et sera la Liste des Nègres dudit
Quartier arrêtée chaque année par le Gouverneur-Commandant au Cap.
Fait à la Plaine du Nord , le 5 Avril 1712. Signés -de Charité et
Mithon.

R. au Siège Royal du Cap , le 8 Avril fjîz.

Ordonnance des Administrateurs
, pour contraindre les Habitans

du Cap à payer les Droits de Vigie.

Du 8 Avril 1712.

Jean-Pierre de Charité , etc.

Jean-Jacques Mithon, etc.

Vu l'état extrait du compte général des Vigies arrêtés et signés par feu
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¥ ci- GaliiTe!: , de ce qui reste dû des Droits de Vigie qu'ont retiroiE

'anciennement; nous ordonnons aux Habitans y dénommés de remettre ,

sans aucun délai , les sommes pour lesquelles chacun d'eux y est em-

ployé , entre les mains du sieur de Paty Mercier ,
Trésorier de la Maruie s

pour les sommes être employées à la. construction d'une maison pour le?

Gouverneurs-Commandans au Cap, à quoi nous l'avons attribue; au

paiement desquelles sommes lesdits Habitans seront contraints par saisie

et vente de leurs meubles et effets , à la diligence du sieur de Bois,

piorand, Commissaire de la Marine. Donné au Cap, etc

Signés DE Charité et Mithon.

maMtJi. fuxeisîim»^

'Arrêt du Conseil du Cap ,
qui sur VOrdonnance de M. Vlntendant

' homologue im Sentence arbitrale rendue par deux Conseillers, h

Procureur-Général et le Commandant en Chef de la Colonie.

^

Du %$ Avril 17 12,

Nous soussignés Pierre-Louis Vestu , sieur de la TiJiUerie, d'une

part; et Joseph le Baron , d'autre part; et le sieur Pierre Bouquerant

,

encore d'autre part; sommes convenus que pour éviter les frais conside.

râbles de l'appel que ledit sieur de la ThuiUerie a forme au Conseil

d'Etat et privé du Roi, de l'Ordonnance rendue par MM. le Comte de

Choiseul et Mithon, du 3 Mars 17x1
, ^f

-^P-^ ^"r^T.xo
Arrêts rendus au Conseil Supérieur du Cap, les y Mai et ; Août 17 10,

etfinir l'affaire décisivement comme si ledit Conseil d'Etat avoit prononce,

BOUS avons nommé pour Arbitres et Juges en dernier '^--^^;^;;°^^^

de la part de mondit sieur de la ThuiUerie ,
les Personnes de MM_ de

B'-auval , Baubé et Boismorand ; de la part dudit sieur Baron, la Fer.

sonne de M. des Moulins ; et de la part dudit sieur Bouquerant
,

M Ko-

bi eau ,
Procureur-Général , Arbitres ; et M. de Chante pour sur-Arbi,

tre etc , le tout à peine de 3000 liv. de dédit et même de désobéissance

Sntre celui qui contreviendra , attendu que les Parties ont en recours a

î'amorité de M. de Vallernod pour terminer cette affaire dehmtivement,

Eait au Cap, le 20 Février 171 1 ,
ec.

Approuvé le présent Compromis fait en ma présence et de mon avis,

Signé DE Valernod,

.Vu par nous Arbitres dénommés au présent Compromis ci-des^vis^j
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dont le sieur îe Baron a nommé pour lui le sieur de Galiffet , sur le dé-
sistement du sieur des Moulins, etc. Donné au Quartier Saint-Louis au
Gouvernement, le 11 Octobre 171 1. Signés Beauval Barbé,
BpiSIttOKAND, ROBIZ^EAU, GaLIFFET et DE ChARIT^.

A Monsieur, Monsieur Mithon , etc.

Supplie humblement, Veuve Bouquerant, disant que n'ayant pu
Jusqu'à présent avoir aucune raison des sieurs de la Thuillerie et Baron
pour la somme de 2000 liv. qu'ils se sont obligés de lui payer par
raccommodement que M. Robineau, Procureur-Général , a bien voulu
faire entr'eux, etc.

Soit communiqué aux sieurs la Thuillerie et Baron , qui comparoîtront
devant nous à tout jour etheure avec la Suppliante pour répondre au contenu
de la présente Requête. Au Cap, le $ Avril 1712. Signé Mithon.

Oui U% Parties, nous ordonnons que la Sentence rendue sur les dis-
cussions d'entre \q% Parties sera hom'ologuée , à la diligence de la Sup-
pliante, au prochain Conseil, et que cependant le sieur Baron payera
dans un mois de ce jour pour tout délai la somme de 1200 liv. , et le
sieur de la Thuillerie celle de 800 liv. dans deux mois, ainsi qu'il est
prononcé par ladite Sentence, à peine d'y être contraints par toutes voies
dues et raisonnables,, même par saisie et vente des meubles et effets.Au Cap, le 8 Avril 17 12. Signé Mithon.

Vu par le Conseil la Sentence arbitrale rendue pour la Veuve Bou-
querant, contre M. de la Thuillerie et M. Baron; et ouï sur ce le Pro-
cureur-Général du Roi dudit Conseil; le Conseil ordonne que ladite
Sentence arbitrale sera homologuée pour être exécutée suivant l'Ordon-
nance de M. Mithon , et ce dans deux mois. Donné en Conseil , etc. '

\

Arrêt du Conseil du Cap, qui ordonne le Transport des Ladres

risle de la Tortue,

V
Du 2$ Avril 1712.

u par Je Conseil la Remontrance du Procureur-Général du Roi , con-
tenant quil a été rendu deux Arrêts en cette Cour sur sa Remon-

''' r^^e iV
^'' ^'^-^'^ ^' ^ ^""^ ^-"^-^'^ ^''''' ^^ recherche de?

' R r
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personnes atteintes de la Lèpre , afin de les séparer de la Société civile,

et d'empêcher que la malignité de cette maladie ne pût se communiquer

au Peuple 5 en exécution desquels en a encommencé es Quartiers de

Bayaha et du Trou les Proccs-verbaux faits par M^^-^ de la ThuiUerie

et deSilvecane, Conseillers en cedit Conseil ,- et rapports de visite

des Médecins et Chirurgiens des mois de Mai , Novembre et Décembre

derniers, où l'on voit qu'en une seule Famille ce mal s'y est si fort mis,

que non-seulement le Père en est infecté, mais l'Enfant même et plusieurs

Noirs ; ce qui fait connoître la nécessité absolue de remédier prompte-

Bient à séparer ceux qui sont dans ce cas d'avec les sains -,
paroissant

esdits Procès-verbaux et rapports ,
qu'en la Maison de ce Chef qu'il y a

d'autres Noirs qui ont une disposition évidente de cette contagion ,
jomt

qu'il y en a en iceux qu'on juge atteints dudit mal; ce qui prouve la

nécessité de les séparer, ainsi que ceux qui se trouveront par la suite,

pour les envoyer tous en un lieu écarté et éloigné du Public ,
et éviter

un plus grand mal et l'infection qui se répandroit .en tous les Quartiers

de ce ressort; pour à quoi parvenir, requéroit ledit Procureur- Général

qu'il soit délibéré en ce Conseil de l'endroit et des moyens qu'il est né-

cessaire de prendre pour les faire conduire ; et avant leur faire faire les

logemens qu'il sera jugé convenable ,
pourvoir aux besoins de leur sub-

sistance , et autres choses qui leur seront nécessaires ;
qu'en faisant cette

séparation, qu'il y soit procédé avec toute la charité Chrétienne, et avec

les précautions' justes en les sortant du centre de leurs Familles et amis;

qu'étantprivésdesunsetdes autres , que du moins ils aient la consolation

des secours Spirituels et Temporels ;
que ceux qui sont déjà pgés atteints,

ensemble les personnes qui en ont une disposition , ou qu'on doute être

attaqués de ladite Lèpre , seront de nouveau vus et visités en une Assem-

blée, en un lieu qu'il plaira au Conseil de^noinmer , où ils seront tenus

de se reqdre sur le premier mandement et au jour indique, par cinq

Chirurgiens des plus habiles d'ici que la Conr choisira, qui jugeront

tous ceux qu'ils connoîtront tachés de la même maladie ,
ensmte de quoi

les transférer au Quarder ou Isle que l'on jugera le plus avantageux pour

le bien de la Colonie; qu'en attendant que ceux qui sont atteints de ce

mal et reconnus pour tels , suivant lesdits Procès-verbaux ,
seront exclus

de se mêler aux Assemblées publiques; que lorsqu'ils approcheront des

Eglises pour y entendre le service Divin ,
qu'ils seront sépares et mis a

part pour éviter la contagion, avec défenses à toutes personnes de les

fréquenter parriculierement , et le nommé Bernard, à peine de 200 liv.

d'amende , applicables 3 savoir , le tiers au Dénonciateur , et le surplus a
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la Paroisse du lieu où leurs biens seront assis ; et afin qu'on sache les

noms de ceux pris dudit mal , il en sera fait mention en l'Arrêt
, qui sera

lu, publié si besoin est, avec injonction à ceux qui n'ont encore exécuté
les Arrêts précédens , de procéder avec diligence à leur visite avec der
Chirurgiens , à faute de Médecin, pour être communiqué audit Pro-
cureur-Général , et requérir ce que de droit. Signé Robineau.

Le Conseil y faisant droit , ordonne qu'il sera fait une seconde visite

générale par les Commissaires de ceux qui sont accusés deLadretéparles
sieurs Montaulier, Laurignac , Bonnault , Gaschet l'aîné, Dombrenal et

Buscaille
, Chirurgiens de cette Côte, en présence des mêmes Com-

niissaires qui ont fait la première visite , dont il sera dressé des Procès-
verbaux sur les lieux ; ordonne en outre que ceux qui seront reconnus
et déclarés Ladres dans cette seconde visite seront envoyés à la Tortue
pour être séparés de la Société civile , avec leurs Nègres atteints dudit
malj et qu'à l'égard de leurs autres Nègres, ils seront loués à leur profit,

ou vendus, comme ils jugeront le plus convenable à leurs intérêts; seront
tenues lesdites personnes convaincues de ladreté de prendre leurs pré-
cautions pour avoir des Vivres de Terre lorsqu'ils iront à ladite Isle, où
ils trouveront au surplus les Viandes abondamment pour leur subsis-
tance

; et à l'égard de ceux qui se trouveront dans une extrême nécessité
le Conseil a nommé M. Lallemand , Conseiller en ce Conseil , pour
dresser un état desdits nécessiteux , et leur faire fournir des Cassaves et

autres Vivres de Terre pendant quatre mois seulement , dont il fera un
état de dépense

, laquelle sera payée sur les deniers publics par l'Or^
donnance de M. Robineau 3 fait défenses ledit Conseil à toutes personnes
de se mêler avec lesdits Ladres, ni de les passer à la grande Terre-ferme,
a peme de j-oo liv. d'amende et de punition corporelle si le cas y
échoit

; et sera ledit Arrêt publié , lu et affiché par-tout où besoin sera

,

a la diligence du Procureur-Général ou de ses Substituts. Donné au
Cap en la Chambre du Conseil, le 2$ Avril 1712. Signé Mithon.

Rr ij

'.*
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Arrêt du Conseil du Cap ,
qui défend à tout Particulier d''écrire ni

plaider pour les Parties , à peine d''amende et de bannissement.

Du 23* Avril 1712.

V u par le Conseil la Remontrance du Procureur-Général du Roi , et y
faisant droit , défend à toutes personnes de s'immiscer , et nommément

aux nommés Perrier et Chambillard de faire aucunes écritures pour les

Parties qui se pourroient présenter à eux ni de plaider à la Juridiction

ordinaire , ni audit Conseil , à peine de 500 liv. d'amende pour la

première fois , et de bannissement pour la seconde , a l'exception toute-

fois des absens du ressort dudit Conseil qui pourront nommer et cons-

tituer des Procureurs en leurs places , et aussi des personnes malades ,

auquel cas le Juge ou le Rapporteur donneront des permissions pour

agir ', et sera le présent Arrêt lu , publié et affiché, etc.

Arrêt du Conseil du Cap y qui nomme un Conseiller Receveur des

Deniers destinés à VEdification de VEglise du même lieu.

Du aj" Avril 17 12.

V u par le Conseil la Remontrance du Procureur-Général du Roi %

ISS. Conseil y faisant droit , a nommé la Personne de M. Mercier du

Paty, Conseiller audit Conseil , pour recevoir les deniers destinés pour

la construction de ladite Eglise, suivant les taxes qui en ont été faites y

lequel a volontairement accepté ; ordonne ledit Conseil que les deniers

qu'il aura entre les mains seront par lui délivrés suivant les besoins qu'oa

en aura, et ce par les ordres de M. Robineau, Procureur-Général dudi£

Conseil , suivant les quittances , dont il ^era bien et valablement dé-r

chargé. Donné, etc.

,



Ordonnance des Administrateurs ,
qui enjoint aux Concessionnaires

dans les Raques de Caracol et de Jacque^y d'en payer la taxe.

u 16 Avril 17 12,

lean-Pierre de Cha,rite, etc.

Jean-Jacques Mithon ,
etc.

, , . -n •
i-

Vu l'état des excédens de Terres accordés a plusieurs Particuliers

sous la condition de payer une certaine somme pour être employée a

l'avantage de la Colonie; en conséquence de l'ordre du Roi qm nous

prescrit de faire payer lesdites sommes auxdits Particuliers, nous ordon-

nons à tous ceux qui ont été pourvus desdits excédens de payer inces-

samment les sommes auxquelles chacun d'eux a ete taxe, suivant la

Liste, à peine d'y être contraints par toutes /oies dues et raison-

nables, même par saisie et vente de leurs Meubles ,
Nègres et Effets,

.'agissant de Deniers Royaux, à la diligence du sieur de Boismorand

Commissaire de la Marine au Cap ,
pour lesdites sommes être remis s

en dépôt entre les mains du sieur Mercier du Paty ,
Trésorier de la

Marine , dont il sera disposé suivant les ordres de la Cour ,
ordonne^

auxdits Habitans dénommés dans ladite Liste , et autres qui «i^ obtem

lesdits excédens de Terre de rapporter dans quinzaine au sieur Beaupré

Arpenteur , les pouvoirs qu'on leur en a donné
,
pour

^^^^^^^^^^^^
des Concessions en forme; faute de quoi déclarons leurs B^He se Titres

de nulle valeur. Donné au Cap, etc. Signés de Charité et Mithon.

Ordonnance des Administrateurs , concernant les Droits Curiaux

et de Fabrique*

Du 0.6 Avril 171*.

J ean-Pierre de Charité , etc.

Jean-Jacques Mithon , etc. , nmîtc

Le Règlement de M. de Baa. du .0 Septembre l6^^ ,
^"' «^ °\'^

dûs aux Curés et à la Fabrique des Eglises, ne s-eïecutam point pat la

fs
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modicité àt% taxes faites par M. de Baas , eu égard aux temps qui ont

changé les Denrées , et le prix de toutes choses ayant augmenté consi-

dérablement depuis le dernier Règlement^ ce qui auroit porté un préju-

dice considérable auxdits Curés et à la Fabrique desdites Eglises , si l'on

s'enétoit tenu aux taxes faites par mondit sieur de Baas ^ et l'inexécution

dudit Règlement ayant rendu ces Droits vagues et incertains , les uns
exigent plus , les autres moins j en sorte que n'y ayant aucune règle fixe

plusieurs Habitans se défendent de payer les Droits \ç.s plus légitimes

auxdits Curés et à la Fabrique , et que d'autres moins difficiles paient

quelquefois beaucoup plus qu'il ne faut; à quoi étant nécessaire de re-
médier en établissant un ordre uniforme dans le paiement desdits Droits
en cette \s\ç^i nous, après avoir donné communication au R. P. Com-
beau , Supérieur-Général des Missions de la Compagnie de Jésus , des
taxes que nous nous proposions de faire sur lesdits Droits , et avoir reçu
ses réponses sur les observations qu'il avoit à y faire, auxquelles nous avons
eu égard , avons estimé et estimons devoir faire le Règlement ci-après ;
ordonnons que ledit Règlement sera exécuté selon sa forme et teneur , à
peine contre les Contrevenans de payer le double desdits Droits et

d'amende arbitraire, avec défenses d'exiger rien au-delà des taxes parnous
réglées ; et pour que personne n'en ignore , sera la présente Ordonnance
enregistrée au Greffe des Juridictions , lue et publiée par-tout où besoin
sera ; et il en sera envoyé des expéditions aux Curés et Marguillers de

~

chaque Paroisse pour être enregistrée aux Registres des Eglises , le tout

à la diligence du Procureur-Général et de s^s Substituts. Donné au
Bourg du Cap Côte Saint-Domingue, sous le cachet de nos Armes, et
le contre-seing de nos Secrétaires, Iç. lé Avril 171 2.

Signés DE Charité et Mithon.

RÈGLEMENT OU Taxe pour les Droits Curiaux.

Pour un Baptême
, . 2 liv.

Pour un Baptême et Enterrement de Nègres gratis.
Pour un Mariage avec la Messe 2 liy. 10 s.

Pour un Mariage sans Messe 2 liv.

Pour celui des Nègres gratis.
Pour les trois Publications des Bans de Mariage . . . gratis.
Pour un Extrait des Registres , soit Baptême ou Mortuaire . ly s.

Pour l'Administration aux Malades et Moribonds . . . gratis.
Pour une Messe basse i jiy.
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Pour itn Enterrement et Inhumation d'un Corps avec simple lummaire

sans Chant ^ "^*

Pour les Fosse dans le Cimetière 30 s.

Pour un Enterrement de Nègre gratis*

Pour un Service ou Messe haute, ou les Laudes des Morts . S l^^-»

Pour chaque Messe basse d'un Annuel ^ ^^^'

Pour la Levée du Corps et l'Enterrement avec les Prières chantées

-: 7 liv. 10 s.

Les Cierges pour l'Enterrement ou Service appartiendront ,
moitié au

Curé , et moitié à i'CEuvre.

Les Cierges du Pain-Béni , Offrande de Bénédiction des Femmes après

leurs Couches et des BaptêiBes , appartiennent au Curé.

Les Offrandes faites avec la Patène appartiendront au Curé.

Pour VCEuvre.

Pour POuveriure de la Fosse au Cimetière, à l'exception des Nègres 1

sera payé à l'CSuvre- et Fabrique, pour un grand Corps . . .30 s.

Pour le Fossoyeur , tant pour l'avoir ouverte que pour la recouvrir

ci 2 liv.

Pour un Enfant i hv-

Pour l'Ouverture de la Terre et Fosse dans l'Eglise ,
depuis la porte

jusqu'au milieu de l'Eglise ,
pour un grand Corps . . . •

i J "^*

Depuis le milieu de l'Eglise jusqu'au Choeur 30 hr.

Pour un Enfant ^° ^^*

Pour les Cierges que fournira la Fabrique , ce qu'ils coûteront chez

les Marchands , dont la Fabrique aura la moitié et le Curé l'autre.

Pour l'Ouverture de la Fosse dans l'Eglise , au Fossoyeur . 2 W.

Et pour le Carrelage au Maçon 3 "^*

Pour un Enfant , tant au Fossoyeur qu'au Maçon , chacun .
a liv.

Pour la Tenture dans toute l'Eglise ,.••'•• 4 "^*

Lorsque l'Eglise la fournira 7I1V.1 os.

Lorsqu'elle n'est tendue qu'à moitié ...... 3 ^^^' ^S ^*

Pour la Croix, Chandeliers et Encensoir d'argent . . 7 ^i^* ^^^'

Pour le Drap Mortuaire , lorsque ce sera le commun . • •
i j" s.

Pour un Drap Mortuaire extraordinaire , 30 s.

Pour la Sonnerie d'un Enterrement ou Service , . . • 2 hv.

Pour la Tenture du grand Autel et de deux Credances, pour Enterre-

jment ou Service • • • 3
""^^

f-QVS la Tenture d'une Chapelle . . ^ . • • • • 3° ^'

Pour
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Four les Chantres , Sacristains , Sonneurs et autres.

Pour la Levée du Corps et Enterrement à chaque Chantre lorsqu'ils
sont appelles ... ,.

A ,/ .
"2. iir.A 1 exception des Enterremens des Matelots qui se feront sans-

Chantres.

Pour un Service à chaque Chantre 2 lir. lo s.
Pour un Enterrement ou Service , au Sonneur . . . . i liy.'
Pour la Tenture du Maître-Autel et Credance , au Sacristain , i j- s.
Pour Its petits Clercs , en Robe et en Surplis , toutes les fois qu'on

ies employera à chacun -
^

Les Bancs seront mis à l'eachere quand ils Vaqueront' ou' qu'on en
voudra établir^ celui qui les aura achetés en aura la jouissance sa vie
durant, et sa femme en jouira pendant tout son veuvage; mais si elle
convoitoit en secondes noces, le mari sera obligé de le payer suivant
enchère, dont il aura la préférence; les Enfans et Héritiers jouiront par

pieterence desdits Bancs ^ payant de nouveau l'enchère qui en sera
îaite

;
a faute de quoi lesdits Bancs appartiendront à la Fabrique

, pour€n disposer par enchère et par préférence aux plus anciens Officiers ,tant de Justice que de Milice.
L'Enchère desdits Bancs sans pupitres ne pourra être moindre de i y I.
^our la place depuis la porte de l'Eglise jusqu'au milieu . i f iiv..
Et depuis le milieu jusqu'au Chœur .olivAvec pupitre on payera le double; ils ne pourront être de plus decmq pieds de longueur, sur trois de largeur , et tirés au niveau.
J.es ii^iterremens faits avant la présente Ordonnance seront payés sur

e pied du Règlement fait par M. de GaUffet ; et l'on se conformera à
avemr au présent Règlement. Fait et arrêté ledit jour et an que dessus.

Signés DE Charte et Mithon.
i?. au Conseil du Cap, h 8 Août tyiz.
Et à celui de Uogane , h 7 Juillet zjt^.

\':w\ ',

im

Tome II,
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Arrêt du Conseil du Cap , touchant Us Inventaires.

Du 2.6 Avril 1712.

Sur ce qui a été représenté par le Procureur-Général du Roi
,
au sujet

des Inventaires et autres Actes informes qui ont été faits dans !e ressort

de ce Conseil, faisant droit à sa remontrance; et ayant égard que

quoique le Conseil du Cap soit établi depuis dix ans ,
les formalités

prescrites par la Coutume de Paris , au sttjet des Inventaires ,
n en ont

gueres mieux été observées par l'ignorance des Notaires et Greftiers jus-

qu'au II Novembre 1706, qu'il fut fait un Règlement par le Conseil

pour réformer plusieurs abus dans la forme de la Justice
,
et des Actes

des Notaires, et qu'il n'étoit pas même possible de les suivre ,
ny ayant

point en cette Isle de Greffiers désignés pour la clôture desdits Inven-

taires , ainsi qu'au Chateiet de Paris , etc. ; ledit Conseil es^nant néan-

moins juste et nécessaire po^ir- la sûreté et repos des ^^^'^'^\^' ^^';'.

firmer la forme qui a été observée jusqu'audit^e jour 1 1
Novembre 1706

dans la clôture des Inventaires faits à l'effet de dissoudre les Commu-

nautés ,
pourvu qu'il n'y ait auxdits Inventaires dol

,
mauva.se o.

ou recelé; ordonne que lesdits Inventaires
^<-^Y""'^,^^

^ Lolt
Novembre 1705, quoique destitués des formalités requises seiont

.r:t valables, ;t au.ont force de dissoudre les Communautés pour^^^^^

qu'ils soient sans dol ni fraude; et pour qu'à 1 avemr on P-- --
une règle fixe e. certaine , ledit Conseil ordonne que ^o -va t

après que lesdits Inventaires auront été faits au desir ^e ^a Co

fume de Paris, avec un légitime contradicteur et une prisée et est

mation des biens par des arbitres, serment préalablement P-^^
/̂^^

le survivant que par lesdits Contradicteur et Estimateurs, en présence

Tuteur ou subrogé Tuteur, lesdus Notaires rapporteron leu s -

nutes au Greffier de la Juridicdon , devant lequel le survivai.t ^ la requ te

dtiquel ledit Inventaire aura été fait, fera
^-''--"V^^^'^^^f^.^^^^'^bas

fidèle et sans recelé, duquel serment ledit Grefcer fera --n- ^ ^^^

de la minute,et en conséquence mettra ces mots: ^'^^ P'^' '^''l"-^^^^

Veffet de disjoindre la Communauté qui étoitentre tels ettels, ^''^

^

Greffier rendra la minute audit Notaire; n'entend néanmoins ledi Conseï^

déclarer invalides les Inventaires faits depuis le 11 ^°^^"'''
•

^^^^^^

jusqu'à ce jour qui ne seroient pas dans la forme prescii

^^^^^
pour la clôture seulement , laissant à la prudence des Juges a
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suivant qu'ils Festimeront le plus raisonnable, ainsi que les autres Actes

passés avant ledit jour ii Novembre 1706 ; ordonne ledit Conseil que

le présent Arrêt sera enregistré , lu
, publié , etc. Donné, etc.

Nota. Il est à observer que comme les Notaires exercent le Notariat

et le Greffe de la Juridiction ensemble , ils pourront faire les fonctions

de Notaire et Greffier de la Juridiction dans la confecdon et clôture

desdiîs Inventaires. Signé au registre Mithon.

B!)iiassaaaii««B«>«afflhaBe5^

Jugement du Conseil d& Guerre y
qui condamne un Traître au

dernier supplice.

Du A Juin 1712.

Vu par le Conseil de Guerre l'ordre donné par M. de Charité, Che-

-valier de l'Ordre Militaire de Saint-Louis , Gouverneiu" de l'Isle de Samte»

Croix , Commandant pour le Roi en Chef de l'Isle la Tortue et Côte

Saint-Domingue , au sieur de Sanîo-Dominguo , Major du Quarder de

l'Ouest, d'informer contre le nommé François Tardif, accusé d'intelli-

gence avec les Anglois ; information faite en conséquence par ledit sieur

de Santo-Dominguo contre ledit Tardif; interrogatoire et réponse per-

sonnelle par lui faite; recolement des Témoins en leurs dépositions ,
et

confrontation d'iceux audit Tardif; vu aussi les déclarations faites au

Greffe de Léogane par les nommés Louis Chadeau et François Mery ,
le

tout des îo, 17 , 20, 23 ,'24, 2(5 et 3 1 Mai dernier , et de ce jour;

conclusions dudit sieur Santo-Dominguo, Major, sur le tout du deux du

présent mois ; ouï aussi le prévenu sur la sellette ; et tout considéré ;

i-E Conseil de Guerre a déclaré ledit Tardif duement atteint et convanacu

du crime de trahison à son Roi et à sa Patrie ,
pour avoir fait enlever les

Nègres des Habitans et piller les Barques , et prendre les Canots par les

Ang'ois
; pour réparation de quoi la condamné et condamne d'être

conduit par l'Exécuteur au Carrefour de la Ville de Léogane avecun écri-

teau devant et derrière où sera inscrit , François Tardif , Traître à son

Roi et à sa Patrie ,pour y être rompu vif et y expirer sur la roue; après

quoi sa tê.e sera tranchée par l'Exécuteur de la Haute-Jusdce et exposée

sur un poteau^ qui seraplanté sur le grand chemin allantàlaMer, avec une

inscription au-dessous où sera marqué, François Tardif, Traitre à son

Roi et à sa Patrie ; déclare ses biens acquis et confisqués au Roi. Donne
en Conseil de Guerre assemblé au Fort de la Petite Rivière où assistoient

Ss ij
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M. de Charité , Chevalier de l'Ordre Mihtaire de Saint-Louis , Gouver-

neur de risle Sainte-Croix , Commandant en Chef de l'Isle de la Tortue

et Côte Saint-Domingue; M. Mithon , Conseiller du Roi en ses Conseils,

.Commissaire-Ordonnateur , faisant fonction d'Intendant de Justice , Police

et Finances desdites Isles ; M. de Brach, Lieutenant pour le Roi desdites

Isles ; MM. Le Fevre et Perigny , Capitaines en pied; et MM. Buttet et

Beaumont , Capitaines réformés des Troupes de la Marine en garnison

auxdites Isles , le quatrième jour de Juin 17 12. Signés à la minute y
de

Charité , Mithon , de Brach ;,
le Fevre , Perigny le Goux ,

Buttet et de Beaumont; et Sevré, Greffier.

Exécuté le même jour.

ArR-ÈT du Conseil du Petit-Goave-, touchant VAppel des Causes en

la Juridiction de la même Faille.

Du 4 Juillet 17 12.

l-jE Conseil sur la Requête de Jacques Venette , Huissier Audiencier

en la Juridiction Royale du Petit-Goave , en confirmant les droits et

prérogatives de ladite Charge d'Huissier Audiencier au profit dudit

Yenette, ordonne qu'il fera seul l'Appel des Causes sur le Rôle ou

Placet; fait défenses au Juge du Petit-Goave de juger aucune Cause a

l'Audience qu'elle n'ait été appellée par ledit Venette ; lequel pour cet

effet se rendra au Palais du Petit-Goave une heure ou deux avant l'Au-

dience ,
pour y insérer les Causes sur son Rôle ; et fait défenses aux

autres Huissiers de s'imimiscer dans- l'appel des Causes , à peine de resti-

tution du double des droits , etc.

J^oy. rArrêt du i^ Novembre suivant.

Ordonnance de M. VIntendant ^ touchant les Nègres Epaves.

Du 12 Juillet 171 2,

Jean-Jacques Mithon , etc.

Nous avions ordonné par notre Ordonnance du premier Mai 171 1,

que tous ies Nègres Marrons qui seroient pris dans le ressort du Consed
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Supcrieur du Gap , et de qui I'oh ne reconnoîtroit pas les Maîtres ,

seroient remis entre les mains du Procureur du Roi dudit Quartier ; mais

comme il en arrive de plusieurs autres endroits éloignés qui sont remis

au sieur de Millot , Receveur des amendes , lesquels se consomment en
frais avant d'être réclamés par leurs Maîtres j nous ordonnons audit sieur

de Millot de les faire vendre au bout d'un mois qu'ils lui seront amenés,

s'ils ne se trouvent pas réclamés , au plus offrant et dernier enchérisseur ,

après trois criées publiques , dont les deniers en provenans seront remis

au sieur Mercier de Paty , Trésorier de la Marine au Cap, pour en faire

la délivrance sur. nos ordres aux Propriétaires desdits Nègres , si dans la

suite ils viennent à être reconnus j et sera la présente Ordonnance en-

registrée aux Greffes de la Juridiction du Cap, lue
,
publiée et affichée

par-tout où besoin sera à ce que personne n'en ignore. Donné à Léo-
gane, etc.

R. au Siège Royal du Cap ^ le 2.0 Février iji^>

!
^

Commission de Directeur- Général de la Compagnie Royale de

Saint-Domingue.

Du 17 Août 1712.

l--f ES Directeurs-Généraux de la Compagnie Royale de Saint-Domingue,
au sieur George Hays : Salut. Etant nécessaire d'établir une personne
pour diriger nos affaires dans le Pays, qu'il a plu à Sa Majesté de nous
concéder par ses Lettres-patentes du mois de Septembre 1^5)8, et

sachant que vous avez toute la capacité , l'intelligence et la probité né-
cessaires pour exercer ledit emploi , et régir nos affaires dans notre Co-
lonie; et étant informés de vos Vie, Mœurs, Religion Catholique,
Apostolique et Romaijie , fidélité et affection au service du Roi : A ces
CAUSES

5 nous vous avons nommé et établi , nommons et établissons

Directeur-Général de toutes nos affaires à l'Amérique , pour faire notre
Commerce et continuer l'établissement de la Colonie que nous avons
formée en la Partie du Sud de l'Isle Saint-Domingue , suivant Us ordres
et instructions que vous en avez de nous ; concéder nos Terres à ceux
qui s'y élabliront; contenir les Habitans en union" et concorde , décider
leurs différends au sujet des limites de leurs Terres et des cas de
Police

3 destituer et nommer par provision sous notre bon plaisir, les



r

^26 Loix et Const. des ColonUs Françolses

Officki's de Milice et Justice , et tous autres de notre Colonie ] régler les ^

affaires des Vaisseaux que nous employons à noti-e Commerce; juger

les ditférends des Officiers , rendre jusdce aux Equipages , nous repré-

senter en toutes affaires et occasions, et faire généralement par vous tout

ce que vous estimerez nécessaire pour le bien de nos affaires , la conser-

vation de nos privilèges et intérêts , et jouir par vous de l'autorité ,

pouvoirs, honneurs et préséances qui nous sont dûs, comme Seigneurs

directs dans notre Colonie, et aux appointemensqui vous seront réglés par

l'état de nos Officiers et Employés , et ce tant qu'il nous plaira ; en foi

de quoi nous avons signé la présente Commission et fait contre-signeP

par notre Secrétaire , et sceler du sceau de nos Armes, Fait à Pari:, en

notre Bureau général, le 17 Août 17-12,

R. au Conseil de Léogane y le 7 Juillet iji^'

«KaaMiaBfflaî«aaz».!aJ«MfaiMiM 'a«s«iB^jaEaMiM^^

ThAITÉ de Suspension d'Armes entre la France et V Angleterre, ^

Ordonnance du Roi et Lettre du Ministre en conséq^uence.

Des ip , 21 et 31 Août 1712.

'^ous avons cru pouvoir nous dispenser de rapporter le Traité qui n'a

rien de particulier par rapport aux Colonies.

O N fait à savoir à tous qu'il appartiendra qu'il y a suspension d'Armes

générale et de tous Actes d'hostilité, tant par Terre que par Mer, etc.

Lettre du Ministre à M, le Comte d'A.rquyan,

M., j'ai éciit à feu M. de Cabaret, le 9 de ce mois ,
au sujet de la

situation des affaires dans laquelle étoit alors la France ;
la suspension

d'Armes avec l'Angleterre , dont je lui parlois , a été signée à Pans le

ic), ainsi que vous le verrez par la copie ci-jointe du Traité qm en a

été fait de l'ordre du Roi ', entre M. le Marquis de Torcy et le Milord

Bolingbroke , Premier Secrétaire d'Etat de la Reine de la Grande Bre-

tagne ; vous verrez par cette copie de Traité quelles sont les intentions

de Sa Majesté ; elle veut qu'elles soient exécutées avec la dernière régu-

larité , et elle m'ordonne de vous recommander encore de défendre aoso-

îumçnt dès à présent tous Actçs d'hostilité, tels qu'ils puissent être,
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avec les Anglois , tant dans l'étendue du Gouvernement de Saint-Do-

mingue, qu'aux Capitaines des Vaisseaux et Bàtimens , sans exception ,

qui naviguent dans l'Amérique Méridionale , attendu que la Reine

d'Angleterre a fait faire la même défense à tous ses Sujets
; je joins ici

l'Ordonnance de Sa Majesté à ce sujet
, que je vous prie de faire publier

et afficher dans ce Gouvernement, afin que personne ne puisse l'ignorer.

Je suis , etc. A Fontainebleau , le 3 1 Août 1712.

R. au Conseil du Peiit-Goave , le tzi. Novembre lytz^

Arrêt du Conseil du Cap , qui annulle plusieurs Libertés données par

Testament,

!
::;/,

\ '

Du 25J Août 17 12.

^UR la Remontrance du Procureur-Général du Roi , que le nommé
Geoffroi auroit donné la liberté à plusieurs Nègres par son Testament

du 31 Juillet 1705, ce qui est très-préjudiciable à la Colonie; le
Conseil y faisant droit, et vu l'Article à pareil sujet d'uneLettre écrite par

M.Phelypeaux, Lieutenant-Général des Troupes du Roi, Conseiller d'Etat

Extraordinaire ,- Lieutenant-Général pour Sa Majesté aux Isles P'rançoises

et Teri-e-ferme de l'Amérique, à M. le Comte d'Arquyan, alors Comman-
dant en l'Isle de la Grenade , en date du 14 Octobre 1 7 1 1 ; lequel Ar-
ticle sera enregistré au Greffe du Conseil , comme il l'a été à celui de la

Grenade le S Avril dernier , a débouté lesdits Nègres de leur prétendue

liberté ; en conséquence ordonne que lesdits Ncgres resteront Esclaves,

et qu'ils seront vendus au profit de Sa Majesté
^ pour les deniers en pro-

venans être remis à qui il appartiendra.

Nous n''avons pas trouvé VArticle de la Lettre de M. de Phelypeaux,

Voy. V Ordonnance du i5 Août ijii ^ et VArrêt du Conseil d'Etas

du z^ Octobre z 7 z j.
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F B-OV J s I o N s de Gouverneur de Saint-Domingue pour M. le Comte

DE Blénac , Capitaine de Vaisseau.

Du i" Octobre 17 12. /

l_i( ouïs, etc. le Gouvernement de l'isie de la Tortue et Côte Saint-

Domingue étant à présent vacant par le décès du sieur Cabaret , Nous

avons estimé, etc.

K' a.u Conseil du Cap ^ l^ i ^ Juin iji^>

Et à celui de Léogane y le y Juillet suivant.

Ces Provisions sont les mêmes t^ue celles de M.. Ducasse du premier Juin

Provisions de Lieutenant au Gouvernement général des Isles

Françoises de VAmérique pour M. le Comte D s B L :É N A C <, dU

lieu et place de M, us G A js A a je T.

Du i^" Octobre 17 12.

R. au Conseil du Cap y le z j Juin 1713»

Et à celui de Léogane ^ le 7 Juillet suivant.

ArrÉt du Conseil du Petit-Goave y touchant V Ordre à garder dans

les Greffes et les Notariats.

Du 14 Novembre 171 2.*

Xje Procureur-Général du Roi a remontré au Conseil , et dit; que le

mauvais ordre que la plupart des Greffiers qui ont exercé les Greffes et

les Notariats depuis la création d'icçux, et notamment ceux de la Juri-

diction de Léogane depuis son établissement jusqu'au jour que M^ Jean

Drouillard , a été mis en possession des minutes de ladite Juridiction ,

ont causé et causent journellement de si grands désordres par la perte de

plusieurs minutes
,
qu'il est absolument nécessaire d'y pourvoir, etc. ledit

Procureur ^ Général du Roi retiré , l'affaire mise en délibération ,

^^tP^,
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lE Conseil a donné Acte au Procureur-Général de sa remontrance , et

y faisant droit, a ordonné et ordonne que tous hs papiers concernant h&
Greffes et Notariats de la Juridiction Royale de Léogane seront inces-
samment remis par Sevré à M= Etienne Forcade, dernier Greffier Titu-
laire reçu par Arrêt de ce jour, et qu'Inventaire et Recollement seront
incessamment faits par M^ Jean-Baptiste Belin de la Caillere , Juge audit
Siège

;^
savoir

, ceux depuis la création de la Juridiction jusqu'au jour
que MXhauvet a remis ledit Greffe inclusivement par liasses, lesquelles
seront cotées par première et dernière, et ceux depuis exclusivement
suivant its répertoires que tous les Greffiers qui ont exercé lesdits Em-
plois seront tenus d'en fournir incessamment ^ et afin qu'à l'avenir il soit
tenu un ordre exact dans tous les Greffes et Notariats pour la sûreté
publique, a ordonné et ordonne à tous Greffiers et Notaires de l'étendue
du ressort du Conseil de porter journellement sur des registres de réper-
toires, qui seront signés, cotés et paraphés car les Juges desdits Sièges,
les Pièces et Actes qui devront rester au Greffe et en leur garde et pos-
session

, a peine d'interdiction pour six mois de leur Charge pour la
première fois, et de cassation en cas de récidive; et afin que le présent
Arrêt soit notoire, ordonne qu'il sera lu, publié et enregistré , etc.

Arrêt du Conseil du Petit-Goave
, pour les Clôtures des Maisons d&

la Ville de Léogane.

Du i^ Novembre 17 12.

Le Procureur-Général dn Roi a entré au Conseîl et dit, qu'il seroit de
nccessite de pourvoir par un Règlement général aux contestations quisont deja nées et qui peuvent naître dans la suite entre les Propriétaires

X^:Tr "'m
^"'= '= ^°'''"' =" '">'' "^^ Clôtures faisant 1sepa ations de letus Maisons

, Cours et Jardins
; qu'il est bien ,.rai nuepar t'Anicle ccix de la Coutuiue de Paris, c^s'contestatio so fo"le.lement décidées

, puisque cet Article porte que chacun peut con-ua nd,, „„ ,„ ,^ yj„^ ^^ p^^^^^^^ ^^ ^^
^ eu on

Maisons Cours et Jardins assis esdite Ville et FauxbourRs jusau'à Lhauteur de dix pieds du rez-de-chaussée, compris le cha^îe ô
<J.e

s. ittste qtie soit la décision de cet A^icle fqiVa ^^^^^^suiete^d,, Coinmerce et la nécessité publique
, il étoit cepe'ndaL ctta^

Tt
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que si dans le commencement de l'Etablissement de la Ville de Léo-

gane on n'y apiDortoit pas quelques modifications en certains cas
,
plu.

sieurs Propriétaires se trouveroient hors d'état de mettre leur établisse-

ment en valeur ;
qu'on sait la difficulté qu'il y a d'avoir des matériaux

suffisans pour la construction des murs , ainsi qu'il est prescrit par ledit

Article ccix de la Coutume; que les Ouvriers sont d'ailleurs rares et

d'un très-grand coût , et les emplacemens fort considérables ,
et que

presque tous les Propriétaires seroient obligés de contribuer à trois murs

de Clôture ; savoir, un de chaque côté de leur emplacement
,

et 1 autre

au bout ;
pourquoi il croyoit qu'il étoit de son devoir de proposer a la

Cour quatre Articles de règlement touchant lesdites Clôtures de ladite

Ville de Léogane pour y statuer comme elle le jugeroit a pi-opos; et

s'est ledit Procureur-Général du Roi retiré; vu aussi par \e Ç°nseil les

q,Tatre Articles de règlement concernant les Clôtures de la Ville de Léo-

gane proposés par écrit par le Procureur-Général du Roi; oui sur ce

M^ René Buttet et Guillaume Dongé, Conseillers en leur rapport ;
le out

in-s en délibération , LE Cokseil a donné Acte au Procureur-Général du

Roi de sa Remontrance , et y faisant droit , a ordonne et ordonne que les

quatre Articles concernant les Clôtures des Maisons et Murs mitoyens

dans la Ville de Léogane ci-après réunis , seront exécutes dans 1 etendae

du ressort du Conseil suivant leur forme et teneur ; en conséquence a

dit, statué, réglé et ordonné ce qui suit :

AKT.r '. Les Propriétaires des emplacemens de laVille de Léogane sur

lesquels il y aura une principale Maison ou Magasin ,
dont la valeur sera

au-dessusde 8000 1. pourront contraindre leurs ^-^^ ' ^'^^P^^^^^^^^^J^^^^

emplacement,sur lequel ily aura aussiun Magasin et uneMaison au-dessus

de 8000 liv. , de contribuer pour faire un mur de maçonnerie qui se vna

de Clôture et de séparation de leurs Maisons ,
Cours e^Jf-^^-qj^^

la hauteur de huit pieds de haut ^e-de-chaussee, compris le chapero

lequel mur sera mitoyen ; et à cet effet y s^ faus ces h e des de.x

côtés pour établir le mur mitoyen suivant 1 Ait. ccxiv ae

de Paris.
, , , tt-h^ ^i^ T pn-

Art.il Lesdits Propriétaires des emplacemens de laVilie de Lco

gane , sur lesquels il y aura une principale Maison ou Magasin don a

valeur sera au-dessus de 8000 1. , et qui auront pour voisins à^^^-?^^

tairesd'emplacemens,surlesquelsyaurauneMaisonprincipaleouM^^^^^^^^^

du prix de 8000 liv. seulement , et au-dessous , ne pourront conn inare

lesditsvoisins à faire des murs de Clôture comme d-^l'Art^le pr^c^^^^d^^^^^^

mais bien de faire et entretenir à communs frais une Clôture de séparation

%
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palissades ou pieux de bois dur , serrés près les uns les autres

,
jusqu'à

la hauteur de six pieds ; sera néanmoins loisible auxdits Propriétaires de
bâtir si bon leur semble sur leur Terrein à l'endroit de la ligne de sépa-

ration un mur de maçonnerie qui servira de Clôture , lequel leur appar-
tiendra en pleine propriété , et pourront y faire mettre des filets de ieui

côté, et en faire passer Acte de reconnoissance par lesdits voisins.

Art. IÏI. Lesdits Propriétaires d'emplacemens dans ladite Ville de
Léogane , sur lesquels il y aura aussi un Magasin ou Maison principale

de joooliv. seulement ou au-dessous , ne pourront contraindre leurs

voisins , Propriétaires d'emplacemens , sur lesquels il y aura aussi un
Magasin ou Maison principale du prix de So©o liv. ou au-dessus , qu'à
faire Clôture de palissades ou pieux de bois dur, ainsi que dans l'Article

précédent j et leur sera loisible de faire , s'ils le veulent , bâtir à leurs

frais sur leur Terrein mur de Clôture de maçonnerie , qui leur appar-
tiendra en pleine propriété, et y faire mettre, s'ils le jugent à propos,
des filets de leur côté ou passer Acte de reconnoissance , ainsi qu'il est

dit audit Article précédent.

Art. IV. Lesdits Propriétaires des emplacemens sur lesquels il n'y a
encore aucun Magasin, seront tenus de faire transporter avant le premier
jour du mois de Février les bois propres à construire leurs Magasins ,

a l'effet de fixer leur valeur pour régler la qualité des Clôtures de sépa-
ration entr'eux et leurs voisins suivant ledit Article ci-devant ; et faute

par eux de faire apporter ledit bois avant lesdits jour premier Février ,

lesdits emplacemens seront en exécution de l'Ordonnance de MM. de
Paty et Mithon , donnés en vertu du présent Règlement , lequel ne
pourra a cet égard être réputé comminatoire^ et afin que personne
n en ignore

, ordonne que le présent Arrêt et Règlement sera lu ,
publié

et enregistré , etc.

i' I

u

y*

ît



Loix et Const. des Colonies Françoise}

Arrêt du Conseil du Petit - Goave , qui i°. ordonne que les

Chirurgiens examinés prendront une Commission du Médecin du Roi

pour pouvoir exercer ; 2.". fixe les Droits du Médecin du Roi pour

cette Commission ; et 3°. réduit îin Particulier reconnu pour ignorant

et incapable d'exercer la Chirurgie au Traitement d'une seule Maladie,

Du 14 Novembre 171a.

Le Procureur-Général du Roi a entré au Conseil et dit, qu'en exé-

cution de l'Arrêt rendu par le Conseil le 7 Septembre 171 1 contre les

Chirurgiens
,
plusieurs se sont présentés dans les Assemblées qui se

sont faites, y ont subi l'Examen, et ont été jugés capables d'exercer

l'An de la Chirurgie ; d'autres moins habiles ont été renvoyés à quel-

ques termes ; et d'autres enfin , ont représenté des Certificats et Lettres

en vertu desquels ils prétendent prouver leur capacité , et qu'ils sont

en état et en droit d'exercer ledit Art de Chirurgie en cette Colonie ;

et comme par ledit Arrêt la Cour s'est réservée de faire délivrer des

permissions d'exercer à qui il appardendra sur la remontrance et rapport

qu'en feroit M^ André le Maistre , Conseiller-Commissaire en cette

partie , requéroit, etc.; vu aussi une Commission en papier de Chirur-

gien-Major en toute l'étendue de la Compagnie de Saint-Domingue

accordée par MM. les Directeurs-Gédéraux de la Compagnie Royale

dudit Saint-Domingue, à Paris le 27 Décembre 1708, au sieur

Beaupuy ; une Commission donnée par M. Mithon , Ordonnateur ,
et

faisant foncdon d'Intendant en cette Isle , le 23 Juillet dernier ,
de Chi-

rurgien-Major des Troupes de Sa Majesté à la Pointe au sieur Moreau ;

un Procès-verbal d'Examen subi par Pierre Moulin, le 2(5 Septembre

dernier , sur les interrogations des sieurs de Pas , Médecin ,
Beaupuy et

Pierre Moreau, Chirurgiens-Examinateurs, en présence de M*ie Maistre,

Conseiller du Roi , Commissaire en cette parde , et du Procureur-Général

du Roi audit Conseil ; un autre Proccs-verbal d'Examen subi ledit jour

par le nommé Marcombe , aussi trouvé capable d'exercer ,
mais à l'égard

de la Profession médicale renvoyé à trois mois ; un Certificat donne par

ie Frère Supérieur de l'Hôpital de la Charité de l'Ester , à M^ Aubry

,

pas lequel il atteste qu'il a fait son apprentissage de Chirurgie pendant

1>.
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Fespace de trois ans dans ledit Hôpital , et s'en est acquitté avec charité

et soumission envers les Pauvres en date du 6 Mars 1708 • autre Certi-
ficat donné audit sieur Martin Aubry , le 18 Avril 1705», par les Doc-
teurs-Régens en la Faculté de Médecine et Médecins de l'Hôtel-Dieu de
Paris

, et aussi par \ç:^ Maîtres Chirurgiens dudit Hôtel
, par lequel ils

attestent qu'il a travaillé pendant un an dans ledit Hôtel-Dieu , et a assisté

aux opérations de Chirurgie qu'ils y font , aux exercices anatomiques de
l'Amphitéâtre , et qu'il s'est acquitté de son devoir envers les Pauvres
qui lui ont été confiés ; un Congé donné à Joseph Mabille , Aide-Chi-
rurgien sur le Vaisseau h Téméraire , Commandé par M. le Marquis de
Rouvroy

, pour se retirer chez lui avec son décompte au pied , un autre
Certificat à lui accordé le i j Octobre dernier par François de Leury ,

Chirurgien-Major , entretenu dans la Marine
, par lequel il atteste qu'il a

• connoissance que ledit Mabille a servi en qualité d'Aide-Chirurgieii
dans l'Hôpital de Brest , et en qualité de second sur \&s, Vaisseaux du
second et troisième rang; ouï sur le tout M' Brice le Maistre , Conseiller-
Commissaire en cette partie en son rapport; et tout considéré et examiné ,
LE Conseil a donné Acte au Procureur-Général du Roi de sa remon-
trance

, et y faisant droit, a ordonné et ordonne qu'il sera par M. de Pas,
Médecin en la Faculté de Montpellier , délivré aux Chirurgiens ci-après
nommés et suivant le rang de leur nomination, des permissions d'exercer
l'Art de Chirurgie dans toute l'étendue du ressort du Conseil à l'exclu-
sion de tous autres , lesquelles seront signées des sieurs Jean-François
Beaupuy et Pierre Moreau , nommés pour Examinateurs-Commissaires
commis par ledit Arrêt , et visés d'eux ; savoir , au sieur , etc.; à l'égard
dudit sieur Marcombe , ordonne qu'il lui sera délivré une permission
d'exercer l'Art de Chirurgie seulement

, jusqu'à ce qu'il ait subi séance
sur \^s matières médicales suivant le Procès-verbal susdaté ; et sans
s'arrêter aux titres représentés par les nommés Aubry et Mabille , veut et
ordonne qu'ils subiront l'Examen*, ordonné par ledit Arrêt du Conseil ;
ordonne pour tout droit d'examen , réception et délivrance de Commis-
sion d'exercer

, qu'il sera par chaque Chirurgien payé audit M. de Pas
la somme de 30 livres seulement ; et pour faire \^s rapports de Chirur-
gie qui seront ordonnés par Arrêt du Conseil , a nommé et nomme
lesdits sieurs Beaupuy et Moreau

, qui prêteront serment par-devant les

* Us prétendaient que leurs titres que nous avons rapportés par cette,

raison y les en dispensaient.

y >
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Commissaires de se bien et fidèlement comporter en iceux ; a permis et

permet au nommé la Croix de traiter des Nègres Pianistes seulement ;

et lui fait défenses au surplus d'exercer l'Art de Chirurgie , en ayant été

trouvé incapable suivant le Procès-verbal susdaté.

Arrêt du Conseil du Petit- Goave , touchant VAppel des Causes aux

Juridictions par VAudiencier y et qui reçoit le Procureur- Général

Opposant à l'exécution d'un Arrêt de Règlement,

Du 14 Novembre 17 12.

Le Procureur-Général du Roi auroit remontré au Conseil qu'il lui

auroit été remis un Arrêt rendu le 4 Juillet dernier sur la requête de

Jacques Venette , Huissier-Audiencier en la Juridiction Royale du Petit-

Goave ,
qui en confirmant les droits et prérogatives de ladite Charge

d'Huissier-Audiencier au profit dudit Venette , fait défenses au sieur

Juge du Petiî-Goave de juger aucune Cause à l'Audience qu'elle n'ait été

appellée par ledit Venette , lequel pour cet effet se rendroit au Palais

du Petit-Goave une heure ou deux avant l'Audience pour y insérer sur

son rôle les Causes ; que les Officiers , tant de la Juridiction du Petit-

Goave que celle de Léogane , lui ont, en conservant le respect dû aux

Arrêts , représenté qu'ils se trouvent en quelque façon privés du plus

beau et du plus juste de leurs droits ,
puisque les Huissiers-Audienci ers

devenoient les Maîtres par ces Arrêts de faire donner des Audiences a

qui bon leur sembloit; ce qui ne s'étoit jamais pratiqué dans aucunes des

Juridictions du Pvoyaume , où les Juges sont les Maîtres d'accorder des

Audiences suivant la qualité des personnes et des affaires ;
qu'il dépen-

doit du Juge de faire appeller les Causes sur un rôle ou par placet; que si

la Cour trouvoit à propos, pour la commodité du Pu'jlic qu'il fût fait un

rôle des Causes à décider , il devoit dépendre du Juge de le régler ainsi

qu'il le jugeroit le plus juste , après que ledit Huissier auroit fait une

Liste des noms des Parties; que dans cet état il croyoit qu'il étoit de

son devoir de prendre le fait et cause des Officiers des Juridictions

ressortissantes du Conseil , et lui représenter premièrement que dans la

forme l'Arrêt n'étoit rendu que sur une simple requête sans Partie ap-

pellée ni entendue j que secondement il auroit remarqué que lorsqu'il

<
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avoît été rendu il n'y avoit pas trois de MM. les Conseillers* moyen qu'il

ne proposeroit point si la science suffisoit seule pour pouvoir rendre un

Arrêt ; mais qu'il étoit de son devoir de faire valoir , puisqu'il lui étoit

enjoint de protester contre tous les Arrêts qui , sous tel préteixte que ce

soit , seroient rendus par un moindre nombre que cinq Conseillers

Titulaires ; qu'au fond il espéroit que ceux desdits MM. \e.s Conseillers

qui étoient présens à cet Arrêt ne feroient aucune difficulté de changer

leur Jugement , lorsqu'ils verroient qu'ils compromettent un Juge avec

un Huissier , qu'ils donnent à celui-ci le plus beau droit de celui-là ;

que ce n'étoit pas la première fois que les Cours Souveraines avoient

cassé leurs décisions ; que les Juges savent que c'est une gloire im-

possible à l'Homme de ne se point tromper , et qu'il étoit beau d'avouer

son erreur lorsqu'on la reconnoissoit ', qu'il étoit certain même qu'en

quelque façon les Juges s'élevoient au-dessus d'eux-mêmes, lorsqu'ils

admettoient des requêtes afin d'oppositions ou des requêtes civiles contre

^eurs Arrêts ; que c'est ce qui l'engageoit à requérir qu'il plût au Conseil

lui donner Acte de ce qu'il prenoit le fait et cause des Juges des

Juridictions ressortissantes du Conseil , et en cette qualité le recevoir

opposant à l'Arrêt du ^ Juillet dernier , lequel sera déclaré nul , etc. ;

LE Conseil a donné Acte au Procureur-Général du Roi de sa remon-

trance , et de l'opposition qu'il forme à l'exécution dudit Arrêt , et

faisant droit sur son opposition , l'a reçu opposant à l'exécution dudit

Arrêt , en ce que par icelui , il est dit que le sieur Juge du Petit-Goave

ne pourra juger aucune Cause qu'elle n'ait été appellée par l'Audiencier ;

en conséquence et sans avoir égard audit Arrêt en ce Chef, a ordonné

et ordonne qu'il sera permis audit sieur Juge de juger telle Cause qu'il

avisera sans qu'elle ait été appellée par l'Audiencier, que par l'ordre dudit

Juge
i et au surplus a maintenu et maintient ledit Venette dans les pré-

rogatives et droits accordés à la Charge d'Audiencier , conformément
audit Arrêt, qui au résidu sortira exécution selon sa forme et teneur;

et afin que le présent Arrêt soit notoire, ordonne qu'il sera lu , publié et

enregistré
, etc. j enjoint à tous Audienciers de s'y conformer , à peine

d'interdiction.

1 *M
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Arrêt de Règlement du Conseil du Petit-Goave
,
qui défend de vendre

aucun ^errein si U tiers nen est pas défriché ^ à peine de 5oo livres

d^amende.

Du ly Novembre 1712.

iNTRE Montauzier , Habitant au Quartier du Cul-de-Sac, Appellant j

d'une part.

Et les sieurs Durand Beauval , Trésorier de la Marine en cette Isle j

et Chanson de Cormont , Habitant à Léogane , Intimés , d'autre part.

Vu par le Conseil la Sentence dont est appel , etc. conclusions

par écrit du Procureur-Général du Roi ; ouï M*^ René Buttet , Conseiller

en son rapport^ tout joint et considéré, le Conseil, etc.; et ayant

égard à la Requête d'intervention du Procureur-Général du Roi , le

Conseil l'a reçu et reçoit Partie intervenante au Procès , faisant droit

sur son intervention , ensemble sur les conclusions par lui prises , a dé-

claré et déclare le Contrat d'échange du 11 Août 1706' passé entre

M^ de Fontenelles , comme Procureur de l'Appellant , d'une part , et les

Intimés , nul et de nul effet , attendu que c'est échange de Terrain , non

mis en valeur ; a fait très-expresses inhibitions et défenses à toutes per-

sonnes de quelque qualité qu'elles soient de vendre à l'avenir aucune

Terre ou Terrain qu'il ne soit mis en valeur , ou du moins un tiers dé-

friché suivant le Règlement , à peine de joo livres d'amende ; a dé-

claré et déclare ladite. Concession accordée auxdits Intimés par MM. de

Paty et Deslandes , le 18 Novembre 1705" , bonne et valable; et au

surplus des autres demandes des Parties , les a mis hors de Cour et

de procès ; et afin que personne n'en ignore , ordonne que le préseaî

Arrêt sera lu , publié et enregistré , etc.

OrDONa NACE
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Ordonnance du Roi ^
qui fait défenses à tous ses Sujets des

Isles de VAmérique de donner la Question, à leurs Esclaves , de leur

autorité privée y sous quelque prétexte que ce soit.

Du 50 Décembre 171 2.

De par le Roi.

Oa Majesté étailt informée qu'au préjudice de ses Ordonnances

ec Réglemens ses Sujets des Isles Françoises de l'Amérique ne nour-

rissent point leurs Nègres Esclares , et sous différens prétextes leur font

souffrir de leur autorité privée la Question avec une cruauté inconnue ,

même parmi les Nations les plus barbares ; ensorte que ces Esclaves

sont pour long-temps hors d'^état de pouvoir rendre aucun service ,
qu'il

y en a même qui en restent estropiés ; et que ceux qui n'ont point

encore subi telles peines , intimidés par l'exemple , se portent à la dé-

sertion pour se soustraire à une telle inhumanité ; ce qui cause un grand

désordre dans lesdites Isles ; à quoi étant nécessaire de pouvoir remé-

dier , Sa Majesté a ordonné et ordonne que les Nègres seront nourris

et entretenus conformément aux Ordonnances et Réglemens qu'elle a

rendus sur ce sujet , lesquels seront exécutés selon leur forme et

teneur j fait Sa Majesté très-expresses défenses iî-tous ses Sujets des Isles

Françoises de l'Amérique, de quelque qualité et condition qu'ils soient,

de donner à l'avenir à leurs Esclaves , de leur autorité privée , la Ques-
tion sous quelque prétexte que ce soit , à peine de yoo liv. d'amende ,

applicable aux Hôpitaux des lieux; ordonne Sa Majesté que lorsque

lesdits Esclaves auront commis des crimes ou délits , il sera procédé

contr'eux par les Juges ordinaires , conformément aux Ordonnances et

Réglemens; enjoint au sieur Phelypeaux, Gouverneur et Lieutenant-

Général auxdites Isles ; et au sieur de Vaucresson , Intendant , de tenir

la main à la présente Ordonnance , etc^

R. au Conseil de Léogane ^ le zo Décembre 1713»

Et à celui du Cap , le lo Janvier IJIA--

Tome II,



ArrÂT do. Conseil du Cap , qui enjoint à un Conseiller de souffrir

les Actes d'Huissiers qui le concernent.

Du 2 Janvier 1713.

u par le Conseil îe Procès-verbal qui a été fait par M. de Boismorant,

Conseiller du Roi en ce Conseil le 11 Juillet 171 1 , sur la plainte de

Royer , Huissier , etc. le Conseil fait très-expresses défenses audit

M. Silvecane de récidiver, en conséquence lui enjoint de recevoir les

Huissiers chez lui , lorsqu'ils iront pour l'assigner , ou pour y exercer

d'autres Actes de jour, et le tout à peine d'encourir les rigueurs des

Ordonnances, etc.

Ordonnance des Administrateurs , qui nomme un Conseiller

Syndic - Général pour entendre les Comptes des MarguilUers de l

Dépendance du Cap.

Du 8 Janvier 17 15.

JLe Comte d'Arguyan, etc.

Jean-Jacques Mithon , etc.

Etant informé de la négligence des Marguilliers des Paroisses da

Cap à rendre leurs comptes lorsqu'ils finissent leur exercice ,
plusieurs

d'eux restans redevables de sommes considérables , sans se faire aucun

scrupule de retenir des deniers destinés au service de Dieu ; et étant

nécessaire de remédier à cet abus , en établissant un Syndic-Général des

Marguilliers des Paroisses et Quartier ressorcissans du Conseil Supérieur

du Cap, pour faire rendre compte auxdits Marguilliers de leur gestion :

A CES CAUSES, nous avons établi et 'établissons le sieur Mercier du

Paty , Conseiller au Conseil Supérieur du Cap , ( dont la probité, la ca-

pacité et le zèle pour le bien public nous sont connus )
Syndic-Géaeral

desdits Marguilliers
,
pour en cette qualité faire rendre compte à tous

les Marguilliers desdites Paroisses de leur gestion , sur les registres et

acquits qu'ils seront tenus de lui représenter depuis cinq à six ans 5

ordonnons auxdits Marguilliers de lui remettre les sommes de deniers
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dont ils sont Déterapteurs , quinze jours après la reddition de leurs

comptes , à peine d'y être contraints par saisie et vente de leurs Meu-
bles j Effets et Nègres , même par corps si le cas y échoit , à cause de la

nature de la dette ; donnons pouvoir audit sieur Mercier du Paty de leur

prescrire pour l'avenir une forme nouvelle s'il le trouve à propos
,
pour

tenir avec plus d'ordre leurs registres , et de leur marquer ce qu'ils

doivent observer pour la décharge des sommes qu'ils ont à payer , dont

il sera fait un Règlement si besoin est. Donné à Léogane, etc.

A enregistrer au Greffe pour en donner des expéditions dans toutes

\q% Paroisses , lesquelles seront transcrites sur le registre de chaque
Eglise. Signés Arquyan et Mithon.

i?. au Siégé Royal du Cap ^ le /j. Avril z/zjf.

Arrêt du Conseil du Cap ^ qui d""après VAudition d'un Nègre accusé

defolie y lejuge fort sensé j et condamne m Vamende deux Chirurgiens

qui avaient certifié le contraire.

E
Du '5 Mars 1713.

NïR E le sieur Perrier et la dame Blattour , Appellans , d'une part.

Contre le sieur Trévant , Tuteur des Mineurs Poule , d'autre part.

Ouï les Parties , le Conseil a confirmé la Sentence dont est appel ;

et attendu le Certificat mandié des Chirurgiens Capet et Montaulin qui

s'est trouvé faux : ledit Nègre ayant été reconnu en la Chambre du
Conseil pour être fort sensé ; et suivant le témoignage de ceux qui l'ont

eu ci-devant j le Conseil a condamné lesdits Montaulin et Capet à 25" liv.

d amende pour chacun solidairement , avec défenses de récidiver , etc.

ipMnwi^.tgB^

Arrêt du Conseil de Léogane ^
qui défend la Saisie des Nègres de

Culture. '

Du 6 Mars 171 3.

it N T R E Nicolas Delalande , Appellant , d'une part.

Contre François de Leury , Intimé , d'autre part.

Parties ouïes , le Conseil a mis et met l'appellation ensemble l'Or-

donnance dont est appel au néant 3 émandant, à déclaré et déclare la saisie

Vv ij
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et vente faite à la requête de l'Intimé
,
par Arzine et Audrain , Huissiers,-

le 21 Octobre dernier, des Négresses appartenantes à i'Appellant , ad-

jugées au sieur Arzeard pour la somme de 1200 liv. nulle, injurieuse

et déraisonnable ; a condamné et condamne ledit Intimé à remettre audit

Appellant lesdites trois Négresses ou à lui en payer la plus value suivant

l'estimation qui en sera faite par Arbitres , dont les Parties conviendront

par-devant M^ Haran , Conseiller-Commissaire en cette partie , ou sur le

refus d'aucuns d'eux qui seront par lui nommés d'Office , leur serment

préalablement pris de bien et fidèlement s'y comporter , et ledit Intimé

en tous les" dépens , depuis ledit Acte du 15) Juillet ; faisant droit sur la

remontrance du Procureur-Général du Roi , a fait et fait très-expresses

inhibitions et défenses à tous Juges des Juridictions ressortissantes du

Conseil d'ordonner à l'avenir des saisies particulières de Nègres sur

les fonds, à moins que ce ne soit pour le prix de leur vente seulement

,

et de se conformer à l'Ordonnance du Roi de kSSj à ce sujet ; ordonne

que le présent Arrêt sera enregistré en tous les Greffes des Juridictions»

Donné en Conseil à Léogane , etc.

Vente d'une Maison par h Commandant en Chef^ par intérim , aux

Conseillers du Conseil du Cap , tant pour le Conseil que pour la

Juridiction.

Du 6 Mars 1713.

Jtar-devant Durocher , Notaire Royal au Cap Françons, fut présent

M. le Comte d'Arquyan , etc. lequel voyant que depuis l'établissement du

Conseil Supérieur de ce lieu il n'y a eu aucune Chambre fixe pour

rendre la Justice , et que celle de la Juridiction tombe en ruine ;
et que

cela pourroit causer Un trouble considérable au Public ,
si les papiers

des Greffes du Conseil et de la Juridiction venoient à se gâter faute

d'un lieu où ils puissent être en sûreté ; et étant mondit sieur le Comte

d'Arquyan porté de bonne volonté pour eux , voyant la difficulté qu il y

auroit de les loger , faisant même attention à la Requête présentée par

MM. Héron et Flamen , Juge et Procureur du Roi de ladite Juridiction

du Cap à ce sujet, a reconnu mondit sieur le Comte d'Arquyan avoK

dès à présent vendu à MM. les Conseillers dudit Conseil Supérieur du

Cap , à ce présens et acceptans Acquéreurs , tant pour le Conseil que

pour ladite Juridiction j savoir; est un Magasin sis et situé en cedit lieu
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du Cap , ainsi que monclit sieur le Comte d'Arquyan l'a acquis de M. de

Boismorand , Conseiller audit Conseil
,
pour et moyennant le prix et

somme de 7000 liv. en argent , payable , tant des amendes qui ont été

ci-devant destinées pour la construction d'un Palais
,
que de celles qui y

seront destinées à l'avenir , sans par mesdits sieurs du Conseil être aucu-

nement garans , tant en général qu'en particulier ; et que pour raison

dudit paiement ils puissent être aucunement inquiétés en aucune manière

que ce soit; mais bien feront seulement remettre à mondit sieur le Comte

d'Arquyan un état des amendes par le Receveur qui a été nommé pour

les recevoir ; et au moyen de ce que dessus mondit sieur le Comte d'Ar-

quyan s'est démis et dévêtu de la propriété , etc. Signés Asquyan ,

GarnIER , DE LA ThUILLERIE j DE SiLVECANE DuBOIS , LaLLE-
JMAMD , DE BeUZEVAL , BeAUVAL BaRBÉ , DE SiLVECANE, DE BoiS-

MORAND , Mercier du Paty , Conseillers -, et nous Notaire.

Cette acquisition et Vimputation du paiement sur les amendes furent

également désapprouvées par Sa Majesté. Voy. la Lettre du Mi-
nistre du ^o Octobre iji^; et V Ordonnance des Administrateurs

étant ensuite du i2j. Mai 1714-.

Arrêt du Conseil de Léogane , concernant les Particuliers qui font

appel de leurs propres Billets.

Du 5 Mars 1715.

'woNGÉ Défaut à Jean Coeffé , dit Tourengeau, Intimé, d'uiite part.

Contre Gabriel Azan , Appellant de Sentence qui le condamne à

payer à l'Intimé la somme de 6^0 livres , à quoi se monte le Billet qu'il

lui a consenti le 25- Février 1712 avec dépens; le Conseil a mis et

met l'appellation au néant -, et sur ce que le Procureur-Général a remon-
tré que pour se soustraire aux poursuites de la Justice, etc. ; le Conseil
a}'ant égard à ladite Remontrance , a condamné et condamne ledit Azan
en 100 livres d'amende applicable envers le Palais

,
pour avoir appelle

de son propre Billet, sans aucune autre cause juste que d'en éluder le

paiement
, à laquelle il sera contraint comme pour propres deniers

Royaux ', en conséquence a condamné et condamne tous ceux qui ap-
pelleront à l'avenir de Sentences qui les condamnent à payer le contenu
en leur propre Billet , saus aucune juste cause que d'éluder le paiement
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de leiirdit Billet , en loo livres d'amende applicable pour le Palais, au

paiement de laquelle ils seront conrraints comme pour deniers Royaux ;

et afin que personne n'en ignore, ordonne que le présent Arrêt sera lu,

publié et enregistré
;,
etc.

Arrêt du Conseil de Léoga^ie , qui assujettit les Huissiers à mettre

à exécution les Arrêts qui leur sont remis dans deux mois de la date

des Récifissés quHls doivent en faurnir ; et les Sentences dans un

mois.

Du 5 Majrs 1713.

Le Conseil a ordonné et ordonne à tous Huissiers, tant du Conseil

que des Juridictions ressortissantes d'icelui , de mettre les Sentences

et Arrêts qui leur seront remis par les Parties , à due et entière exécu-

tion selon leur forme et teneur incessamment après la remise qui leur

aura été faite des Pièces sans aucune interruption ; savoir ,
pour les

Arrêts dans deux mois du jour de la date du Récipissé ; et pour les

Sentences dans un mois , aussi à compter de la date dudit Récipissé ,

en leur payant par les Parties leur salaire , à peine contre les Huissiers

qui y contreviendront de i yo livres d'amende envers le Roi, et six mois

d'interdiction pour la première fois et de cassation en cas de récidive ;

et afin que le présent Arrêt soit notoire , ordonne qu'il sera lu
,
publié

et enregistré , etc.

Extrait du Mémoire pour servir d'Instruction à M. le Comte DE

BlénaC j concernant les Chirurgiens.

Du 12 Mars 1713'*

^A Majesté est bien aise de lui faire savoir qu'il s'introduisoit dans

la Colonie des Fraters qui venant de France, sans autre talent que celui

de savoir raser et saigner , s'érigeoient en Médecins , et ont fait faire aux

Habitans une cruelle épreuve de leur ignorance sur eux et sur leurs

Nègres, qui y a causé plus de mortalités que l'intempérie de l'air; on y a

remédié autant qu'il a été possible en les assujettissant à des Exaniens

devant Iç sieur Dautun, Médecin au Cap , et le sieur.de Pas, Médecin à
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Léogane ; et on n'en souflîe plus aucun qu'il n'en soit reconnu capable ;

le sieur Mithon a même engagé le sieur de Pas de tenir tous les mois
des conférences sur les maladies du Pays , et on a obligé tous les Chi-
rurgiens du Quartier de Léogane d'y assister; Sa Majesté désire que le

sieur Comte de Blénac tienne la main de concert avec le sieur Mithon ,

que tout cela soïi exécuté, et qu'il engage s'il est possible le sieur de Pas

à tenir des conférences plus fréquentes, et le sieur Dautun à suivre pour
le Quartier du Cap l'exemple dudit sieur de Pas. I V

Ordonnance du Roi y concernant les Inventaires.

Du 13 Mars 17 13.

«3a Majesté étant informée que quoiqu'elle ait établi depuis plus de
dix ans un Conseil Supérieur au Cap, Côte Saint-Domingue, il est néan-
moins arrivé que les formalités prescrites par la Coutume de Paris au
sujet des Inventaires, n'en ont pas été mieux observés par l'ignorance

des Greffiers , Notaires
, qu'elles l'avoient été depuis la formation de la

Colonie jusqu'à l'établissement du Conseil ; ce qui obligea ledit Conseil
Supérieur de faire un Règlement le ly Novembre i']o6 pour réformer
plusieurs abus dans la forme de ladite Justice et des Actes des Notaires;
mais comme le Règlement ne remédioit point aux défauts des formalités

qu'il y a dans les clôtures desdits Inventaires , ce qui troubloit le repos
et la sûreté des Familles; ledit Conseil Supérieur , sur la représentation

du Procureur-Général de Sa Majesté audit Conseil , anroit rendu un
Arrêt le 26 Avril 1712

,
par lequel il auroit coniîrmé la forme observée

jusqu'au 11 Novembre ijoô , dans la clôture des Inventaires faits à

i eltet de dissoudre les Communautés
, quoique destitués des formalités

prescrites par la Coutume de Paris
,
pourvu qu'il n'y ait auxdits Inven-

taires dol ou mauvaise foi ; et ordon^ne qu'à l'avenir les Notaires , après
que les Inventaires auront été faits au désir de la Coutume de Paris avec
un légitime Contradicteur et une prisée et estimation des biens par des
Arbitres, serment préalablement prêté , tant par le survivant que par ledit

Contradicteur et Estimateurs en présence du Tuteur et du subrogé
Tu:eur; lesdits Notaires en rapporteront leurs minutes au Greffe de la

juridiction
, devant lequel le survivant à la requête duquel ledit Inven-

taire aura été fait fera serment comme il est bon et fidèle sans recelé;
duquel serment ledit Greffier fera mention au bas de la minute , et en

V»
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conséquence mettra ces mots : Tenu pour clos et arrêté à Vejfet de dis-

soudre la Communauté qui étoit entre tels et -tels j et eHSuite ledit Greffiec

rendra la minute audit Notaire ; ledit Conseil, n'entendant néanmoins

prendre invalides les Inventaires faits depuis le 1 1 Novembre 1706

jusqu'au 28 Avril 1712 ,
qui ne seroient pas dans la forme prescrite

ci-dessus pour la clôture seulement , laissant à la prudence des Juges à

en décider suivant qu'ils l'estimeront raisonnable , ainsi que des autres

Actes passés avant ledit jour 11 Novembre ijo6 ; et étant nécessaire

d'assurer l'exécution dudit Arrêt et procurer par-là le repos et tranquillité

des Familles ; Sa Majesté a ordonné et ordonne qu'il sera exécuté selon

sa forme et teneur; et en conséquence Sa Majesté a confirmé et confirme

la forme qui a été observée jusqu'aiidit jour 11 Novembre 170^ dans

la clôture des Inventaires faits à l'effet de dissoudre les Communautés ;

veut Sa Majesté qu'ils soient tenus bons et valables, et qu'ils aient force

de dissoudre les Communautés, quoique destitués des formalités requises

par la Coutume de Paris ,
pourvu toutefois qu'ils soient sans dol, fraude,

ni recelé; veut aussi Sa Majesté que la présente Ordonnance soit exé-

cutée pour tous les Inventaires qui se troifveront dans le même cas dans

les Quartiers du ressort du Conseil Supérieur établi à Léogane; ordonne

Sa Majesté ,
qu'aux Juridictions de l'Isle de la Tortue et Côte Saint-

Domingue , auxquelles lés fonctions de Notaires et Greffiers desdites

Juridictions sont réunies , ils pourront faire lesditesdeux fonctions dans la

confection et clôture desdits Inventaires.. Mande Sa Majesté au Gouver-

neur, Lieutenant-Général et à l'Intendant des Isles Françoises de l'Amé-

rique ; au Gouverneur particulier, au Commissaire- Ordonnateur ,

aux Officiers des Conseils Supérieurs et des Juridicdons de l'îsle de la

Tortue et Côte Saint-Domingue , de tenir la main , chacun en droit soi ,

à l'exécution de la présente Ordonnance , qui sera enregistrée aux

Greffes desdits Conseils , etc.

R. au Conseil de Léogane y le y Juillet ijt ^1

Et à celui du Cap y l§ même jour, }

OROONNAN C

£

^.

r* yi
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OKno^NANCM du Commandant en Chef, par intérim, portant
défenses d^acheter des Bois des Nègres, et de leur vendre de VEau-
de-Vie.

Du 13 Mars 171^.

L E Comte d'Arquyan, etc.

Sur Us plaintes qui nous ont été faites de la mauvaise discipline oùsont tenus les Nègres du Quartier du Cap , tant Libres quïscla . età^s vols continuels qui se font par lesdxts Nègres , souvent dln 'le

îatru' l r--^^''^'-^^- dans !.. bois
, dont^.ls œupent des ^

L

d acajou bois rouge et autres, qu'ils croient propres à être n^ en

a to
:;"" " °™1 "^

""T
^^'^" '-"'P''' ^- '^^--s ct-devant fke

vend" deTi?""; V"
'"''î"

T^"' " ^°"^"-" ^^^'^"- --nt dvendie de 1 Eau-de-Vie en détail , et sur-tout aux Nègres abus et ronîiaventions criminelles
, gui en dernier li^n . ' T

'

Ne>^re<î l'n. . '
I,

^
,

aerniei lieu a cause la mort à deux

bi'r;' i.
^^^^' ^^"^^-^ P-'^du, voulant par-tout notre zèle pour le

Iro^c ^^^;' r^:; P"^°™^^ ^'-^-- --^^ bois écarri ou

cabîe à m , ' ? 1^'"' ' ' P'^"^ ^" ^° ^^^^^^ d'amende appli-

outre le !^'f '
"/' ^^"^ ^"^"^^^ ^'^ -^ de récidive

; réitérons en

V lie à pei^^^^^^^^^ ,

' ^^^„^^^--^^- -- ies Habitations ou dans la

on p^tés' " tls 'r^;/:^^-^^^^
' - q- les premières défenses

dïcelle Donr érr^ .ffi u '

^^^"urs ae cette Ville , et copies tirées

ï':/

Tome II,

Xx
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Ordonnance du Roi ,
qui défend de Plaider ni d'Ecrire pour les

Parties,

Du 13 Mars 17 13.

^A Majesté étant informée que malgré les ordres qu'elle a ci-devant

donnés pour empêcher que la chicane ne s'introduisît dans Plsle de la

Tortue et Côte Saint-Domingue , elle est cependant venue au point que

les iîabitans sont le plus souvent détournés de leurs affaires particulières,

et de la régie de leurs biens pour suivre et soutenir les Procès qu'ils se

font les uns aux autres
,
par certaines Personnes qui se sont érigées en

Procureurs par la tolérance qu'on a eue de les souffrir contre les inten-

tions de Sa Majesté, particulièrement dans le ressort du Consetl Supé-

rieur établi au Cap François , où cet abus, si préjudiciable au repos et

à la tranquillité publique , a été poussé si loin
,
que sur la Requête pré-

sentée audit Conseil Supérieur du Cap François par le Procureur-Gé-

néral de Sa Majesté; ledit Conseil par son Arrêt du 28 Avril 17 12 a-

fait défenses à toutes personnes , nommément aux nommés Perrier et

Chambillard, de s'immiscer
à 'l'avenir de faire aucunes Ecritures pour

les Parties qui se pourroient pi-ésenter à eux , ni de Plaider a la Juri-

diction ordinaire , ni. audit Conseil , à peine de joo livres ^d'amende

pour la première fois , et de bannissement pour la seconde , à l'exception

toutefois des absens du ressort dudit Conseil qui pourront nommer et.

constituer des Procureurs en leur place , et aussi des personnes ma-

lades, auquel cas le Juge ou le Rapport du Procès donneront^ des per-

missions ; et étant nécessaire d'assurer l'exécution dudit Arrêt
,

et Sa

Majesté voulant aussi pourvoir aux abus qui pourroient se commettre dans

k ressort du Conseil Supérieur de Léogane ; Sa Majesté a fait tres-

expresses_ défenses à toutes personnes de s'immiscer de faire alevines

Ecritures ni de' Plaider dans les Juridictions ni aux Conseils établis a

Léogane et au Cap, à peine de y00 livres d'amende pour la première

fois , et de bannissement pour la seconde , à l'exception toutefois des

absens du ressort desdits Conseils qui pourront nommer et constnuer

des Procureurs en leur place , comme aussi des malades ;
auquel cas

veut Sa Majesté que ceux qui seront constitués ne puissent agu" que sur

les permissions qui leur seront données par les Juges des Juridictions ,

lorsque les Procès seront pendans par-devant eux , ou par ceux qiu
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eront les fonctions de Présidens desdits Conseils , lorsque les Procès y

seront portés. Mande Sa Majesté au Gouverneur-Lieutenant-Général et à

l'Intendant des Isles Françoises de l'Amérique 5 au Gouverneur Parti-

culier et Commissaire-Ordonnateur de ladite Isle de la Tortue et Côté

Saint-Domingue ; aux Officiers des Conseils Supérieurs établis à Léo-

gane et au Cap ; et aux Officiers des Juridictions , de tenir la main

,

chacun en droit soi , à l'exécution de la présente Ordonnance , qui sera

enregistrée aux Conseils Supérieurs de Léogane et au Cap , lue , publiée

et affichée , etc.

i?. au Conseil de Léoganç , le y Juillet ijt 3-

Et à celui du Cap , le même jour.

iiM

Ordo I4NANCE du Commandant en Chef^ par intérim , qui établit

un Avocat unique au Cap , et un Faiseur de Requête pour h

Commandant.

Du 22 Mars 17 13.

1-^ E Comte d'Arquyan , etc.

Etant informé qu'au mépris de l'Arrêt du Conseil Supérieur du Cap,

et des Ordonnances de M. Mithon ,
qui ont cassés tous les Procureurs ,

plusieurs Particuliers et même plusieurs nouveaux venus , s'ingèrent de

conseiller sous main et faire des écritures , qui sont plus propres à fo-

menter des Procès qu'à en terminer , et troubler le repos public , l'union

entre \qs Habitans , à quoi nous employons tout notre temps et nos

soins pour y pouvoir parvenir ; nous défendons à tous Habitans de se

servir en rien de tout ceux, qui ont ci-devant exercé la Charge de

Procureur; et comme il y a plusieurs Particuliers qni n'entendent nulle-

ment les affaires et qui ont besoin de quelqu'un qui forme leurs Requêtes

et dresse leurs Pièces pour être présentées aux Juridictions et Conseils ;

nous avons cru ne pouvoir faire un meilleur choix que de la personne

du sieur Gebert
, passé Avocat au Parlement de Paris , et établi en cette

Ville , auquel nous donnons plein pouvoir de gérer les affaires Aqs per-

sonnes qui auront recours à lui dans la nécessité de Plaider ; défendons

à toutes personnes de travailler pour le Public, à peine de 300 livres

d'amende arbitrale pour la première fois , de yoo livres pour la seconde,

et deux mois de prison , et d'être chassés de la Colonie s'ils y retom-

Xx ij



m&

54S Xoix et Const. des Colonies Françaises

boient une troisième fois; permettons seulement au sieur de la Chaquain
de faire les Requêtes qui ne devront être présentées qu'au Commandant ;

voulons que la présente Ordonnance soit publiée , affichée, afin que
personne n'en ignore. Donné au Cap , etc. Signé Arquyan.

*^':::ïiè

Ordre du Roi , qui établit le sieur VE Paty Commandant des

Parties de V Ouest et du Sud,

Du 2^ Mars 171 3.

De PAR LE Roi.

^ A Majesté ayant fait choix du sieur de Paty, Gouverneur duPetit-

^oave Côte Saint-Domingue
,
pour Commander dans \qs Quartiers de

l'Ouest et du Sud 3 Elle veut qu'il y fasse les fonctions de Commandant

,

sous l'autorité du sieur Phelypeaux , Gouverneur, et son Lieutenant-

Général aux Isîes de l'Amérique ; et du sieur Comte de Blénac , Gou-
verneur Particulier de l'Isle de la Tortue , et Côte Saint-Domingue , et

Lieutenant de Sa Majesté; au Gouvernement desdites Isles de l'Amé-

rique ; et en l'absence ou au défaut dudit sieur Comte de Blénac , sous

les ordres du sieur Comte d'Arquyan , Gouverneur de l'Isle de Sainte-

Croix, auquel Sa Majesté mande de le faire reconnoitre et obéir en ladite

qualité. Fait à Versailles, etc. Signé Louis. Et plus bas , Phelypeaux.

R. au Conseil de Léogane ^ le y Juillet iji 3-

EXT RA j T d'une Lettre du Ministre à M. VIntendant , touchant

les Droits Curiaux , et VIndépendance des Missions des Isles de tout

Evêque,

Du 2C) Mars 171 3»

J ai examiné le Règlement que vous avez fait avec M. Charité , con-

cernant les Droits Curiaux, et j'en ai rendu compte à Sa Majesté, qui l'a

approuvé; mais Elle désire qu'il soit également exécuté dans les Quar-

tiers de l'Ouest , comme dans les Quartiers du Nord ; il est inutile que ce

Règlement soit vérifié par l'Archevêque de Paris ; car outre que c'est



de l'Amérique sous le Vent, D^a
un fait purement de Police , vous savez bien que les Missions des Mes
ne sont point assujetties aux Evêques.

Pour enregistrer au Greffe du Conseil , îe présent est com^orme à
l'original. Signé Mithon.

i?. au Conseil da Léogane , le j Juillet iji^.
Et à celui du Cap , le 8 Août suivant.

^^^3«aaB!g^aiii!gjuaa^gaag>affijBj^iaBiaîBgg

Extrait d'une Lettre du Ministre à M. tîntendadt , touchant les

Procureurs aux Biens vacans.

Du 2_y Mars 171 5.

J AI examiné le Règlement que vous avez fait pour obliger les Procu-
reurs des Biens vacans de rendre compte tous les ans, et empêcher tous
les abus qu il y a eu jusqu'à présent de leur part; Sa Majesté l'a approuvé
en son entier

; vous aurez soin de le faire exécuter, et de m'informer de
ce qu il produira.

Extrait de l'original. Signé Mithon.

R. au Conseil de Léogane , le 7 Juillet ijl^.
Et à celui du Cap , le 8 Août suivant.

yt

¥:

Lettre du Ministre à M. VIntendant
, pour n'assembler le Conseil

de Léogane que tous les deux mois.

Du 25) Mars 1715.

Fui s QUE vous croyez qu'il y auroit de l'inconvénient d'assembler tous
les mois le Conseil Supérieur de Léogane, et que cela détourneroit le.
Conseibers et les Habitans du soin de leurs Habitations , il n'y a av^.
continuer comn.e par le passé

, et ainsi qu'il se pratique à la Martiniquede
1 assembler tous les deux mois ; mais vous devez observer de finirLs

les séances qm se tiendront, toutes les affaires sans en remettre aucunea.n que îe Public ne soit point lésé par le défaut d'expédition,
R. au Conseil de Léogane

, le 7 Juillet iji^.
Et à celui du Cap ^ le 8 Août suivant.

^mz:^^
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Lettre du Ministre aux Administrateurs, touchant les Lépreux

de Saint-Domingue,

Du2p Mars 1713. _^

Sa Majesté . approuvé le parti que le Conseil a pris d'ordonner

une seconde visite des Habitans du Quartier qm
^--\-^^^lJ'^^

Lépre;ilesttrès-intéressantde lesséparer pour que ce rnalnepm^^^ e^^^^^^^^^

se communiquer; mais Sa Majesté n'approuve point quon
^^^^^'^^^

Habitation à l'Isle de la Tortue; i^ f-t au contmxre la conserv^^^^^^^^^

s'en servir en cas d'une contagion ou ^e q- que irruption des En^^^^^

si on y plaçoit des Lépreux, ce seroit ôter à la Colonie une ^euau^^^^^

dans il cas\ue je viens de vous expliquer;
^^l^l^'l'^:X:^

vous cherchiez un autre Quartier éloigne poui. les V^^^^'^^}^

preniez de justes mesures pour qu'ils n'aient aucune communication avec

les autres Habitans , etc.

R. au Conseil du Cap , le 7 Juillet 1^13^

Lettre du Ministre aux Administrateurs, sur une Accusation de

Viol.

Du 2p Mars I7i3«

A l'égard du nommé Gerry accusé d'avoir violé une J^^^^^Fil^^^

ne parfit pas à la vérité de preuves constantes pour ^^^^T^^^^
con^amnaL, elles étoient assez fortes pom: - - "

^ ^^^,;
par laquelle on auroit pu démêler la ™- '

^^ ^^^^^ ^^ ,,„damné,
convaincu du crime, la peme des Galères , a laquelle 1 .

seroit trop légère : j'ai rendu compte de
-^f«-J^^^J, .t,,,lLnt

qui n'a point voulu accorder la grâce audit Gerry, SaMajestc ne

point pour le crime dont il est accusé; elle approuvera ^^P^^^^^"^;î"^°^

fe lats'e en liberté dans la Colonie ,
puisque la Partie civile est contente ,

-

niais il faudra qu'il habite un autre Quartier que ceUu du L>ap.

Extrait sur l'original. Signé Blénac et MiTHON.

K. au Conseil du Cap , le 7 Juillet 171 3'

'"kirw ^vs- ..t /
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Extrait de la Lettre du Ministre aux Administrateurs , touchant

Approbation de VEtablissement de deux Grands Voyers,

Du 25) Mars 1713.

OAMAJESTÉa approuvé la proposition que MM. de Charité et Mithoii

ont fait d'établir deux Grands Voyers dans l'isie , et vous trouverez ci-

joint les Commissions pour \^s sieurs de Brossard Beauliëu et Olivier,

qui ont été proposés pour remplir ces deux Emplois ; Elle a approuvé
aussi qu'il leur soit attribué 14 livres pour chaque journée lorsqu'ils

seront requis par les Habitans de se transporter sur les Chemins qui

seront contestés entr'eux ; sur quoi il est nécessaire que vous observiez

que ces journées leur doivent être payées par lesdits Habitans ; et cette

dépense ne doit regarder en aucune manière les fonds de Sa Majesté.

Et afin d'engager ces Grands Voyers de faire la visite de leur dépar-
tement , au moins une fois l'année, l'iutention de Sa Majesté est qu'il

leur soit attribué (5oo livres d'appointement à chacun par an , dont le

fonds sera pris sur le produit des amendes qui seront arbitrées par le

Commissaire-Ordonnateur , à condition toutefois qu'ils ne pourront en
être payés qu'en rapportant par eux tous les ans un Procès-verbal de la

visite qu'ils auront faite des Quartiers de leur département ; à quoi Sa
Majesté vous recommande de tenir exactement la main, et de les obliger
autant qu'il sera possible de lever des Cartes et des Plans des. Quartiers

dont ils feront la visite.

Extrait de la Lettre du Ministre à M. Mithon , à V occasion,

de rApposition des SceUs à la mort de M. D R Va L e R. n O d ^

Commandant en Chef de Saint-Domingue.

Du 2p Mars 1 7 1 3

.

TX L me paroit que vous ne deviez point consentir que l'Inventaire et la

^
Yence des Effets de feu M. Valernod fussent faits par le Major • vous
savez que suivant l'Ordonnance de la Marine , c'est au Commissaire-
Ordonnateur à mettre le Scelé et à faire l'Inventaire , sauf en cas de

iri:<L
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contestation de la part des Héritiers ou Créanciers , à renvoyer le tout

pardevant les Juges Ordinaires : je suis persuadé que le sieur de Santo-

Domingo s'en est acquitté avec honneur ; mais à l'avenir Sa Majesté veut

que conformément à l'Ordonnance de la Marine , les Comn'iissaires

soient chargés de ce soin : je vous prie de vous y conformer , et d'y

faire conformer les autres.

nmssBuuafmmsf^mBaesxat

Commission de Subdélégué de VIntendant des Isles de VAmérique

à Saint-Domingue pour M. MiTHON DE Seni-ieville.

Du 31 Mars 1713.

J—zouis
, etc. A notre cher et bien amé le sieur Million : Salut. La

satisfaction des services que vous nous avez rendu dans les difierens

Emplois que vous avez exercé jusqu'à présent par nos ordres , nous

a déterminé à vous établir le 6 Juillet 1708 , en qualité de Commissaire-

Ordonnateur de risîe la Tortue et Côte Saint-Domingue, en l'absence

de l'Intendant; et à vous accorder, le ^ Décembre suivant, la Charge

de Premier Conseiller dans les Conseils Supérieurs desdits Pays avec

pouvoir d'y présider ; et voulant vous donner des nouvelles marques de

notre confiance et- vous mettre de plus en plus en état d'être utile audit

Pays , et de nous y rendre encore des services plus considérables , nous

avons résolu de vous attribuer dans ladite Isie de la Tortue et Côte

Saint-Domingue, çn l'absence de l'Intendant de nos Isles de l'Amérique,

çn partie les fonctions qu'il seroit en droit d'y faire Uii-même s'il y

résidoit , ahn que les Habitans dudit Pays ne souffrent aucun préjudice

de l'absence dudit Intendant : A ces causes , et autres à ce nous mou-

vant , nous vous avons commis , ordonné et établi , et par ces Présentes

signées de notre main , commettons , ordonnons et établissons pour dans

ladite Isle de la Tortue et Côte Saint-Domingue , en l'absence du sieur

de Vaucrèsson , Intendant des Isles de l'Amérique, informer de toutes

Entreprises , Pratiques et Menées faites contre notre service ,
procéder

contre les coupables , de quelque qualité et condition qu'ils soient , et

faire toutes les procédures et instructions nécessaires pour raison de ce ,

juger ensuite lesdits Procès avec le nombre de Gradues et Juges

portés par nos Ordonnances
,

qui 'seront par vous appelles à cet effet;

veiller à ce que la justice soit exactement rendue , et tenir la main a ce

que les Juges inférieurs dudit Pays et tous nos OiTiciers soient main-

tenus dans leurs fonctions sans y être troublés par lesdits Conseils Supé-

rieurs,

5>-^
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' ^^^
rieurs ; juger de toutes matières civiles conformément à nos Edits et

Ordonnances , et à la Coutume de notre bonne Ville , Prévôté et Vi-

comte de Paris : voulons que vous ayez seul la connoissance et juri-

diction de tout ce qui concerne la levée et perception de nos droits

dans l'étendue de ladite Isle de la Tortue et Côte Saint-Domingue j

savoir , des droits d'Indigo et de Boucherie , circonstances et dépen-

dances , tant en matière civile , de quelque nature qu'elle puisse être,

qu'en matière criminelle, sur laquelle cependant, en cas de peine afflic-

tive , vous prendrez le nombre de Juges porté par nos Ordonnances :

voulons que les Jugemens et Ordonnances
,
qui seront par vous rendus

,

soient exécutés comme s'ils avoient été donnés pér ledit Intendant de

nos Isles , nonobstant toutes Récusations , Prises à Partie , Edits et Or-
donnances , et autres choses à ce contraires , et que les appellations

qui seront interjettées desdits Jugemens et Ordonnances soient portées

directement en notre Conseil : voulons en outre que conjointement,

avec le sieur Comte de Blénac , Gouverneur de ladite Isle la Tortue et

Côte Saint-Domingue, et notre Lieutenant , au Gouvernement Général des

Isles de l'Amérique , vous fassiez les Réglemens de Police requis , dé-

partissiez les Concessions de Terre , et régliez les bornes ; de faire tout

ce que dessus , vous donnons pouvoir , autorité et mandement spécial

,

même de Subdéléguer , dans les lieux où notre service ne vous per-

mettra pas de vous traiisporter , telles personnes que vous jugerés à

propos pour connoître des affaires purement civiles , sauf l'appel par-

devant vous des Jugemens qui seront par eux rendus. Mandons au sieur

Phelypeaux , Gouverneur , .et notre Lieutenant-Général aux Isles de
l'Amérique , et aux sieurs Arnouîd de Vaucresson et Comte de
Biénac de vous faire jouir de l'effet et contenu dans ces Présentes ; or-

donnons aux Ofïiciers des Conseils Supérieurs établis en ladite Isle la

Tortue et Côte Saint-Domingue de s'y conformer , à l'effet de quoi les

Présentes seront enregistrées auxdits Conseils. Car tel est notre plaisir.

Donné à Versailles, le trentième jour de Mars, l'an de grâce , mil sept

treize, et de notre règne le soixante-dixième. Signé Louis. Et sur le

repli, Phelypeaux.

K. au Conseil du Cap , le i^ Juin iji'^^

Et à celui du Petit-Goave , le

Cette Commission comme le porte la Lutre du Ministre du ^ Avril fji^,
fut dressée sur celle de M. Le Fevre d'AlboUy Commissaire-Ordonnateur à
Cajyenne,

Tome II, Y y

^

ï
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Edit portant Création des Commissaires-Généraux et Provinciaux des

Invalides de la Marine , et qui étend sur toutes les dépenses de la

Marine et des Galères , la retenue des 4 deniers pour livre , qu il porte

même à 6 deniers àVegard de certains objets.

Du mois de Mars 1713.

L_ ouïs, etc. Salut. Le succès qu'a eu l'établissement que nous avons

fait de l'Hôtel Ro5'al des Invalides en notre bonne Ville de Paris pour

l'entretien et la subsistance des pauvres OfEciers et Soldats de nos

Armées de terre
,
qui après s'être distingués dans les services qu'ils nous

ont rendus , se trouvent hors d'état de les continuer , ou par vieillesse ou

par leurs infirmités, ou à cause de leurs blessures, nous a fait penser aux

moyens de récompenser de même les Officiers , Matelots ,
Soldats de

la Marine et des Galères , et les Ouvriers travaillans dans nos Arsenaux

qui auront été estropiés ou qui auront vieilli dans le service ;
pour cet

effet nous avons ordonné par notre Edit du mois de Mai 1709 ,
etc. Les

soins particuliers que nous nous sommes réservés de prendre de ce nouvel

établissement, et l'attention que nous donnons à ce qui le regarde, nous

ont fait connoître ce qui manque à sa perfection pour remplir les vues

que nous avons toujours eues d'y attacher des sommes suffisantes, non-

seulement pour fournir la subsistance nécessaire aux Officiers Marmiers,

Matelots, Ouvriers, mais encore pour donner des récompenses aux Offi-

ciers de la Marine et àcs Galères qui se distinguent par des actions de

valeur ; nous avons considéré que la retenue des quatre deniers pour

livre sur les Equipages des Bâtimens Marchands et les Prises ne pro-

duiroit pas à beaucoup près ce qui auroit été espéré; que celle sur la

Marine, de la manière qu'elle a été ordonnée et qu'elle a lieu suivant

ledit Edit, ne peut être constatée et touchée par les Trésoriers-Généraux

des Invalides de la Marine qu'après le parfait paiement des dépenses de

la Marine et des Galères, qui ont rapport à l'exercice desdits Trésoriers

sur lesquels elles sont ordonnées ; et aussi que dans l'année d'exercice

desdits Trésoriers-Généraux, ils sont obligés d'entretenir un nombre de

Commis pour la correspondance dans les Amirautés ,
les Isles et les

Pays Etrangers, avec les Trésoriers Particuliers, leurs Commis et les

Consuls de la Nation Françoise , et pour l'examen des Recettes et
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dépenses des comptes particuliers desdites Amirautés et Pays qui entrent

dans leur compte général ; et encore qu'un Trésorier Particulier établi

et chargé de faire la retenue et le paiement de la demie-solde dans

l^étendue d'une Amirauté n'y peut suffire qu'en établissant des Commis
dans les lieux qui en dépendent^ ce qui a servi deprêtexte à ces Officiers

pour vouloir retenir le montant de ces dépenses sur les fonds de leur

manîraent ; et comme il est important d'y pourvoir , nous avons jugé

nécessaire , en augmentant autant qu'il nous est possible à présent le

revenu desdits Invalides et pourvoyant à ce qui n'a pu être prévu par

' ledit Edit p(?ur faciliter aux Trésoriers-Généraux et Particuliers les fonc-

tions de leur Office , et la reddition de leurs comptes dans les temps

présens , d'établir de nouveaux Officiers dont la vigilance et les soins

répondent au dessein que nous avons de mettre ledit établissement dans

l'état que nous nous sommes proposé, d'assurer le paiement des gages et

augmentations des Officiers créés , et des gages de ceux à créer , et les

dépenses dont les uns et les autres seront tenus pour remplir et faire

remplir sous eux les fonctions de leur Office , en leur accordant à tous

des appointemens outre leurs gages , au moyen des fonds que nous nous

proposons de faire dans les Etats de nos Finances pour leur être distri-

bués annueliement par les Trésoriers-Généraux desdits Invalides j ensorte

qu'ils ne puissent espérer de toucher lesdits appointemens qu'en rem-

plissant les fonctions de leurs Charges suivant nos intentions : A ces

CAUSES , etc. nous avons par le présent Edit, perpétuel et irrévocable ,

créé et érigé , créons et érigeons en titre d'Office, formé et héréditaire ,

un notre Conseiller-Commissaire-Général , résident à Paris , et dix nos

Conseillers-Commissaires Provinciaux des Invalides de la Marine; vou-

lons cjue ledit Commissaire-Général ait, sous nos ordres et sous ceux du

Secrétaire d'Etat , ayant le département de la Marine , une inspection

générale sur tous lesdits Invalides , et que tous les comptes des Tré-

soriers Particuliers des Invalides soient par lui examinés , ainsi que le

compte général des revenus desdits Invalides qui sera rendu par les

Trésoriers-Généraux desdits Invalides , lesquels comptes il fera rapporter

par-devant les Commissaires que nous nommerons pour les arrêter , et

qu'au surplus il fasse les autres fonctions que nous jugerons nécessaires

par rapport auxdits Invalides suivant les ordres que nous lui en ferons

expédier; et que lesdits Commissaires Provinciaux aient aussi inspection

sous nos ordres et sous ceux du Secrétaire d'Etat, ayant le département

de la Marine , sur tout ce qui concerne l'établissseraent des Invalides dans

l'étendue de leur département j qu'ils fassent tous les ans une revue

Y y ij"

^
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desdits Invalides , etc. Jouira ledit Commissaire-Général des mêmes et

semblables privilèges de noblesse , honneurs ,
prérogatives ,

préémi-

nences , et privilèges et toutes autres sortes d'exemptions généralement

quelconques dont jouissent nos Conseillers Secrétaires Maison Couronne

de France et de nos Finances ,
qui leur ont été attribués par leur Edit

de Création, et les Déclarations , Arrêts et Réglemeiis rendus depuis ,

sans aucune exception , et tout ainsi que s'ils étoient rapportés et ex-

primés par le présent Edit , du droit de Committimus en nos Grandes et

Petites Chancelleries , etc. jouiront lesdits Commissaires Provinciaux des

privilèges de noblesse dont jouissent les Inspecteurs-Géniaux , Com-

missaires de la Marine et Commissaires des Guerres , en exécution de nos

Edits , Déclarations , Arrêts et Réglemens , sans aucune exception ,
et

tout ainsi que s'ils étoient rapportés et exprimés par le présent Edit, du

droit de Committimus au petit Sceau , etc. Jouiront pareillement les

Veuves de ceux qui auront été pourvus desdits Offices des privilèges et

exemptions portés par ledit Edit tant qu'elles dureront en viduité 3
aux

pourvus desquels Offices de Commissaire-Général et Commissaire Pro-

vinciaux, nous avons attribué et attribuons quarante mille hvres de

gages , etc. Et pour assurer d'autant plus ledit Etablissement Royal des

Invalides de la Marhre en y attachant des sommes proportionnées aux

dépenses dont il est chargé , nous avons de la même puissance et auto-

rité que dessus dit , statué et ordonné , disons , statuons et ordonnons ,

voulons et nous plaît ,
qu'à commencer du premier Janvier de la pré-

sente année 171 3 , il soit retenu six deniers pour livre sur les gages

et appointemens des Capitaines , Maîtres , Patrons ,
Pilotes ,

Officiers

Mariniers, Matelots employés au service des Négocians, et sur le montant

total des Prises faites en mer , au lieu des quatre deniers ordonnés par notre

Edit du mois de Mai 1705) , et que la retenue des six deniers ponr livre

se fasse aussi et de la même manière qu'a dû être faite celle des quatre

deniers pour livre, ordonnée par notre Edit du mois de Mai 170^; ordon-

nons pareillement que la retenue des quatre deniers pour livre qui doit être

faite en exécution de notredit Edit du mois de Mai 1705) ,
sur toutes les

pensions et appointemens que nous donnons aux Officiers de Guerre ,

et aux Equipages de Marine et des Galères, gages et appointemens des-

Intoida-us , Commissaires , et autres Officiers employés dans nos Etats ,

ceux des Hôpitaux , de la Prévôté , des Gardes-Côtes ,
Aumôniers ,

Mé-

decins , Chirurgiens , et généralement sur toutes les sommes qui sont

employées en pensions , soldes ,
gages et appointemens pour les^ Equi-

pages de la Marine et des Galères , soit dans le Royaume ,
soit dans
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les Colonies soumises à notre obéissance, de même que sur la paie qui

se donne aux Ouvriers employés dans nos Arsenaux , soit à l'avenir, à

commencer dudit jour premier Janvier 1713 , non-seulement continuée

sur le même pied et surlesdites dépenses , mais encore étendue généra-

lement sur toutes les dépenses de la Marine et des Galères sans exception

ni distinction : voulons aussi qu'à commencer du jour de la déclaration

de la présente Guerre , ledit Etablissement Royal des Invalides de la Marine

jouisse du don que nous iui avons fait par l'Article xiv de notre Edit

du mois de Décembre dernier, de la Solde , dixième de portion d'intérêts

appartenans aux Officiers Mariniers et Matelots volontaires , et autres

armés en Course qui n'auront point été reclamés pendant le temps de
deux années, à compter du jour de la liquidation des Prises; voulons

pareillement que par ceux qui seront par nous commis à la recherche

que nous ordonnons être faites desdites solde , dixième et portion d'in-

térêts, il en soit dressé un état qui contiendra les noms et qualités desdits

Officiers Mariniers, Matelots volontaires , et autres à qui le tout appar-

tiendra ; et à cet effet que les Armateurs ou Propriétaires des Vaisseaux

armés en Course comptent par-devant ceux qui seront par nous Commis
desdites solde, dixième et portion d'intérêts des Equipages des Vaisseaux

qu'ils auront armés qui auront été payées et de celles qui seront dues, et

que ledit état soit fait double, l'un pour être envoyé au Secrétaire d'Etat,

ayant le département de la Marine , et l'autre pour être remis au Tré-
soriers des Invalides , à l'effet de faire le recouvrement des sommies y
contenues , ainsi qu'il sera exphqué ci-aprcs;àla charge qu'il n'en pourra

être par ledit Trésorier aucunement disposé que siu" nos ordres; voulons

en outre que les deniers qui proviendront de ladite recherche soient

remis par ceux qui s'en trouveront chargés aux Trésoriers Particuliers

des Invalides de la Marine à la première réquisition ; et pour faciliter la

recherche ordonnée par le présent Edit , enjoignons à nos Procureurs

des Amirautés de tenir la main à ce que les Greffiers desdites Ami-»

rautes donnent tous les éciaircissemens nécessaires à ceux^ue nous coiii-

mettrons pour ladite recherche, et auxdits Greffiers d'obéir à la première
réquisition qui leur en sera faite de toutes lesquelles retenues de six

deniers pour hvres sur les gages et appointemens des Capitaines, Maî-
tres

, Patrons , Pilotes , Officiers , Mariniers et Matelots employés au
service des Négocians, de quatre deniers sur toutes les sommes qui sont

employées Ci! pensions, soldes, gages et appointemens, et sur toutes les

dépenses de la Marine et des Galères; desdites solde, dixième et portion

d'intérêts non réclamés ci-devant expliqués ^ ensemble des sommes de

^
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ï43i^75' livres 8 sols $ deniers , et de 53 33 3 livres 6 sols 8 deniers ,

dont le fond est ordonné dans les Etats de nos Finances pour les gages

et appointemens des Officiers de notiedit Etablissement Royal des In-

valides de la Marine ; nous avons doté et dotons lesdits Invalides de la

Marine pour en jouir de même et tout ainsi qu'ils jouissent de la retenue

ordonnée par notre Edit du mois de Mai 1705) ; déclarons toutes lesdites

retenues , dons et fonds ensenible tous les revenus qne nous pourrons

donner dans la suite à l'Etablissement Royal desdits Invalides ,
deniers

Royaux; et en conséquence voulons que lesdits Débiteurs soient con-

traints au paiement d'iceux, comme pour nos propres deniers et affaires;

et en cas de contestations pour raison de ladite retenue qui sera faite sur

les gages et appointemens des Capitaines , Maîtres , Patrons ,
Pilotes ,

et

autres Officiers Mariniers employés au service des Négociant, et sur le

montant des Prises faites en mer , comme aussi pour raison de la re-

cherche que nous avons ordonnée être faite des solde ,
dixième et por-

tions d'intérêts appartenans aux Officiers Mariniers , Matelots volontaires

et autres armés en Course qui n'auront point été ixclamés et au paiement

des sommes qui proviendront de la recherche entre les mains desdits

Trésoriers des Invalides ; avons attribué et attribuons par noîve présent

Edit toute Juridiction aux Officiers des Amirautés à l'exclusion de tous

autres Juges ; et voulons que les Sentences qui sont ou seront par

eux' rendues , même celles des premières Amirautés , soient exécutées par

provision , nonobstant toutes oppositions ou appellations quelconques et

sans préjudice d'icelles; voulons que le fonds desdites retenues ensemble

des dons ci-dessus soient employés conformément à l'Ardcîe iv de notre

Edit du mois de Mai 17OJ?, et encore à donner des gratifications et

récompenses aux Veuves et Enfans des Invalides , et des Officiers et Ma-

telots qui auront été tués ou qui décéderont sur nos Vaisseaux ou sur

ceux de nos Sujets , le sont suivant que nous le jugerons à propos ;
vou-

lons que la Recette de tous les deniers desdites retenues soit faite ;

savoir, celle des six deniers sur les gages et appointemens des Capitaines,

Maîtres , Patrons, Pilotes , et autres Officiers Mariniers , et autres Ma-

telots employés au service des Négocians , et sur le total des Prises
,
par

les Trésoriers Particuliers chacun dans l'étendue de son département

,

et que les sommes destinées pour les dépenses qui s'emploient dans les

comptes des Trésoriers-Généraux de la Marine et des Galères soient par

eux remises et délivrées auxdits Trésoriers-Généraux des Invalides de la

Marine sur levu-s simples quittances de mois à autre; ensorte que les

fonds du mois de Janvier de chacune année soient remis dans le courant
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de Février suivant , et ainsi -à continuer de mois en mois i voulons que

Je paienient en soit fait auxdits Trésoriers-Généraux des Invalides sur le

pied de l'elFectif des fonds qui seront ordonnés chacun mois auxdits Tré-

soriers-Généraux de la Marine et des Galères à notre Trésor Royal et

Recettes générales de nos Finances, et sur les fonds des Recettes ordi-

naires , de manière qu'il ne sera fait aucune déduction sous quelque pré-

texte que ce soit des revenans-bons qui pourroient rester es mains desdits

Trésoriers-Généraux de la Marine et des Galères, sauf à tenir compte dans

les années suivantes si le cas y échoit de ce qui auroit été trop payé à

cause des revenans-bons ; ne pourront lesdits Trésoriers-Généraux et Par-

ticuliers desdits Invalides faire aucune dépense des deniers de leur ma-

nîment ni des fonds destinés au paiement des gages et appointemens des

Officiers desdits Invalides que suivant les Etats et Ordonnances que nous

ferons expédier à cet effet , et seront tenus d'en compter les recettes et

dépenses par-devant les Commissaires qui seront par nous nommés ;

savoir, les Trésoriers Particuliers trois mois après l'expiration de chaque

année , et les Trésoriers-Généraux six mois après l'expiration de leur

exercice sans qu'ils puissent être obligés de rendre aucun compte en

nos Chambres des Comptes ni ailleurs , dont nous les avons déchargés et

déchargeons pour toujours , le tout conformément aux Articles xvii et

XVIII de l'Edit du mois de Mai lyop ; permettons auxdits Trésoriers et

Contrôleurs des Invalides , inême aux Officiers présentement créés de

commettre aux fonctions de leurs Offices des Sujets pour les exercera

condition d'en demeurer civilement responsables , lesquels ne pourront

néanmoins en faire les fonctions qu'après qu'ils auront été agréés par

nous j et faute par eux d'exercer lesdits Offices ou d'y commettre , il y
sera par nous commis même à ceux vacans par mort ou qui n'auront

point été levés ; voulons que ceux qui y seront commis jouissent sans

aucune différence ni exception tant et si longuement qu'ils rempliront

lesdites fonctions des mêmes pouvoirs
,
privilèges , exemptions , fonc-

tions , droits et autres avantages dont jouissent et doivent jouir les Titu-

laires par l'Edit du m.ois de Mai 1705? ,
par le présent Edit et les Arrêts

de notre Conseil rendus en conséquence , et en interprétation , ensorte

néanmoins qu'il n'y ait qu'un seul privilégié pour chacun Office ; lesquels

Commis voulons être employés sous leurs noms pour les appointemens

de l'Office qu'ils exerceront dans les Etats et Ordonnances que nous

ferons expédier tous les six mois pour le paiement de tous les Officiers

desdits Invalides , de manière que ceux qui n'exerceront pas eux-mêmes

lesdits Offices n'y seront employés que pour les gages et augmentations

lÉ^i
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de giges attribués à leurs Offices^ et que leurs appointemens soient

payés auxdits Commis par les Trésoriers-Généraux desdits Invalides

chacun dans l'année de leur exercice sur leur simple quittance , en fournis-

sant pour la première fois seulement par ceux qui seront commis par les

Titulaires copie coUationnée de la procuration ou commission qu'ils

auront, ensemble de notre agrément, et par ceux qui seront par nous

commis copie coUationnée de l'ordre qu'ils auront de nous pour exer-

cer ; voulons que lesdits Trésoriers et Contrôleurs-Généraux et Parti-

culiers jouissent sur toutes les sommes qu'ils recevront en vertu du

présent Edit des taxations , droits de quittance et autres réglés par les

Articles xiv et xv dudit Edit du mois de Mai 1705) , et ne pourront être

compris dans les Rôles qui seront arrêtés en exécution de notre Edit du mois

de Décembre dernier pour l'acquisition des taxations attribuées par ledit

Edit , dont nous les avons dispensé et dispensons , de même et tout ainsi

que les Trésoriers et Contrôleurs de notre Hôtel Royal des Invalides

établi en notre bonne Ville de Paris , et qu'ils ne pourront aussi être

assujettis à l'exécution de notre Déclaration du premier Octobre dernier

pour confirmation du droit de franc salé dont les dispensons pareille-

ment ; pourront toutes personnes posséder lesdits Offices de Commis-

saire-Général et Commissaires Provinciaux créés par le présent Edit, sans

incompatibilité d'autres Offices et Emplois pourvu qu'ils aient l'âge de 22

anâ^ accomplis; ne pourront lesdits Commissaire-Général et Commissaires

Provinciaux créés par le présent Edit, et les Trésoriers et Commissaires-Gé-

néraux et Particuliers des Invalides de la Marine, créés par notre Edit du mois

de Mai 1 705) , être à l'avenir taxés pour comptabilité , supplément de fniance,

acquisition d'augmentation de gages ni autrement pour quelque cause etsous

quelque prétexte que cepuisse être , dontnous les avons déchargés et déchar-

geons dès à présent et pour toujours nonobstant toutes dispositions contraires

auxquels nous avons dérogé et dérogeons , attendu la nécessité de leurs

fonctions et la modicité de leurs gages et appointemens ; ne pourront

pareillement être augmentés à la Capitation pour l'acquisition desdits

Offices
;
jouiront desdits Offices eux et leurs successeurs à titre de survi-

vance conformément à notre Edit du mois de Décembre 1709 ,
sans être

tenus de nous payer aucune finance , mais seulement aux mutations le

huitième du quart des sommes principales qui auront été payées pour

l'acquisition desdits Offices; permettons à ceux qui achèteront lesdits

Offices d'emprunter les sommes dont ils auront besoin à cet effet , et

d'affecter auxdits emprunts lesdits Offices et les gages qui y sont attribues,

dont il sera fait déclarç^tion dans les quittances de finances. Si donnons

en

lI*-^
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en mandement à nos amés et féaux Conseillers, les Gens tenant notre
Conseil Supérieur ( de Léogane et du Cap ) Côte Saint-Domingue

, que
le présent Edit ils fassent lire et publier et enregistrer , et le contenu en
icelui garder et exécuter selon sa forme et teneur , nonobstant tous Edits,
-déclarations, Ordonnances etRéglemens , et aurres choses à ce contraires,

auxquels nous avons dérogé et dérogeons par le présent Edit , etc.

Donné à Versailles au mois de Mars, l'an de grâce ;, 171 3 , et de notre
règne le soixante-dixième. Ji^/ze Louis. Et plus bas, Phelypeaux.

i?. au Conseil de Léogane , le 7 Mai iji/i.

Et à celui du Cap ^ le 2. Juillet suivant.

Nous avons retranché dans cet Edit ce qui a trait aux Finances et aux
Gages des Offices quiy sont dénommés co'mme absolument étranger,

aux Isles.

Ordonnance des Administrateur^'
, pour donner cours à la

Monnoie de Hollande.

Du i" Avril 1713.

E Comte d'Arquyan, etc.

Jean-Jacques Mithon
, etc.

M. le Vasseur, Commissaire à la suite de l'Escadre de M. Cassard^
venu en cette Isle par relâche dans le Vaisseau du Roi le Rubj, ayant eu
besom de Vivres pour ladite Escadre qui en manquoit; nous, à sa réqui-
sition et en conséquence des ordres de Monseigneur le Comte de Pont-
chartrain

, de leur donner toute sorte d'assistance , lui en aurions fait

fournir la quantité dont il auroit eu besoin par les Capitaines Marchands
et autres Négocians de cette Isle ; mais ledit sieur le Vasseur n'ayant pu
payer lesdits Vivres qu'en monnoie de Hollande , qui n'a point cours ni
e débit en cette Isle

, et étant nécessaire de lui donner cours par pro-
poition de sa valeur et du poids , attendu la nécessité du paiement desdits
Vivres et l'impossibilité qu'il y auroit eu d'en trouver par d'autres
moyens

,
et qui auroit été très-préjudiciable au service du Roi et à ladite

Escadre; nous ordonnons que ladite Monnoie sera reçue sans difficulté
parles Habitans, Négoci.ms et autres, conformément au prix qu'elle a
dans le Commerce de France ; savoir, les Ecus de Hollande ordinaires
a trois livres la pièce, et les Ducatons , ou autrement Pièces de Banque
qui ont les marques des sept Provinces 3 Yiv. i; sols; \ts Ecus d'Es-
pagne et d'Angleterre aussi 3 iiv. ij sob; les demi-Ecus de toutes mar-

Tome II,
^ -
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ques 5; sols; et les tiers de Ducatons de toutes marques 2; sols
,

sans

que personne puisse se dispenser d'en recevoir audit prix ci-dessus

spécifié j et sera la présente Ordonnance enregistrée aux Conseils Supé-

rieurs et Juridictions de cette Isle, lue
,
publiée et affichée, etc. DoNNB

à.Léogane, etc. Signés Arquyan qi Mithcn.

R: au Conseil du Cap , le 8 Mai z 7 z 5.

Et à celui de Léogane le même jour.

,_^ ^,,i|jllli,a,/'a'.ii'BaaK!a!ffi.Ttw:^'MMiP
'J"™"'^^

Extrait de la lettre du Ministre à M.Mithon ,
qui désapprouve

rEtablissement d'une Chambre Consulaire, et lui permet de subdéléguer

à certains égards.

Du 4 Avril 1713.

Vo V s verrez par la Lettre que je vous ai. écrite le 29 Mars qu il n etoit

pas possible d'approuver l'Etablissement que vous aviez fait dune

Chambre Consulaire au Cap, parce que vous aviez en cela surpasse

votre pouvoir. Je vous ai marqué en même temps que je voulois bien

vous laisser le soin de la supprimer vous-même; et afm de pouvoir

établir un Subdélégué au Cap , je vous ai mandé de m envoyer des

copies de toutes les Commissions que vous avez et de celles qui furent

données à feu M. Deslandes; ne manquez point de me les envoyer en

réponse; en attendant, pour ne point laisser languir les afFau-es,et pour

que ceux qui cherchent à les prolonger ne puissent tirer aucun avantage

de la suppression que vous devez faire de l'établissement de cette

Chambre ,
j'ai proposé au Roi de vous donner une Commission pareille

à celle qui a été donnée à M. Lefevre d'Albon ,
Commissaire-Ordon-

Bateur à Cayenne; Sa Majesté a bien voulu vous l'accorder ;
vous la

trouverez ci-jointe ; vous verrez qu'elle vous permet de subdeleguer

dans les Quartiers où vous ne serez point , et que par conséquent vous

pourrez établir un Subdélégué au Cap , auquel il sera nécessaire que

vous recommandiez de se comporter avec sagesse et discrétion ,
en ob-

servant de ne s'attribuer que les affaires civiles qui seront de peu de

conséquence , ou qui demanderont célérité ,
pour ne pas detrmre Ja Juri-

diction , et de se conduire à l'égard du Conseil Supérieur avec les cg.rds

qui conviennent , et de manière qu'il ne puisse donner occasion a aucune

plainte : je vous recommande de vous observer vous-même avec la plus

grande attention dans les fonctions que cette Commission vous attrioue.
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et de n'attirer à vous que les petites affaires , ou celles où il vous

paroitra que l'autorité sera nécessaire pour empêcher l'oppression : ce

n'est qu'en pareil cas que vous devez connoître de celles qui seront

considérables, et toujours en pratiquant les égards dûs au Conseil Supé-

rieur que vous devez toujours soutenir ; les fonctions que vous y faites

et la séance que vous y tenez doivent toujours vous faire agir dans cet

esprit.

C'est en vertu de ces pouvoirs que M. Mithon donna une Commission

de Subdélégué au Cap à M. de Boismorant , Conseiller au Conseil

Supérieur de la même faille et Commissaire de la Marine, h iS

Juillet zjzj. Voy.' cette Pièce.

t:. • '
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Art. III. Le sieur de ia Grange commandera cette Compagnie

suivant ia Commission que Sa Majesté lui en fera remettre , et le Lieu-

tenant et Sous-Lieutenant sous lui auxquels il sera expédié des ordres

à cetefFet.

Art. IV. Le sieur de la Grange sera tenu de payer les appointemens

et solde des Officiers , Sergens , Caporaux , Anspesades , Soldats et

Tambours de ladite Compagnie , lui compris , et de leur fournir les

Vivres nécessaifes pour leur subsistance ^ le tout suivant les conventions

qui seront faites entr'eux de gré à gré.

Art. V. Il sera tenu d'armer ladite Compagnie et de l'habiller, ainsi

que la Compagnie des Bombardiers de la Marine.

Art. VI. Veut Sa Majesté que ladite Compagnie soit sous les ordres

'At% Gouverneurs et Commandans à Saint-Domingue , comme les Troupes

qu'elle y entretient, et sujette aux revues , et qu'elle fasse au moins deux

fois le mois aux jours de Dimanches et Fêtes, l'exercice du Canon.

Art. VII. Les Soldats de ladite Compagnie seront logés dans les

Cazernes , s'il y en a , et après que les Troupes qui sont à Saint-Do-

Hiingue seront logées.

Art. VIII. Ils seront reçus aux Hôpitaux de la Charité à Saint-Do-

mingue, et le sieur de la Grange payera ce qu'il faudra.

Art. IX. Ordonne Sa Majesté que les Sergens, Caporaux, Anspe-

sades , Soldats et Tambours de ladite Compagnie travailleront aux tra-

vaux qu'elle fera faire à Saint-Domingue quand le Commissaire-Ordon-

nateur les demandera , et en cas de travail par eux seront payés à 3 liv.

par jour, prix ordinaire de Saint-Domingue.

Art. X. Sera permis au sieur de la Grange de faire travailler les

Soldats de ladite Compagnie pour les Particuliers quand ils ne seront

point demandés pour les travaux du Roi , et de retirer le prix de leur

travail , aussi bien que les 3 liv. par jour que Sa Majesté leur fera payer

quand ils travailleront aux travaux qu'elle fera faire , le tout cependant

suivant l'accord que ledit sieur de la Grange aura fait avec eux.

Art. XL Les soixante Ouvriers qui doivent former ladite Compagnie

seront passés gratis dans les Vaisseaux de Sa Majesté quand elle en

armera pour Saint-Domingue , et ensuite tous les ans quinze Hommes

de recrue pour ladite Compagnie qui seront embarqués au lieu d'engagés

par les Marchands , afin de faciliter leur passage , et en cas qu'il n'y ait

point de Vaisseaux de Sa Majesté pour les embarquer.

Art. XIL II ne pourra être embarqué pour lesdites Recrues que des



de rAmérique sous lé Vent. - 3 ^y

Ouvriers , lesquels seront examinés dans les Ports om ils seront embar-

qués par les Commissaires de la Marine.

Art. XIII. Veut Sa Majesté qu'en arrivant à Saint-Domingue ils

soient présentés au Gouverneur et au Commissaire , et incorpores dans

ladite Compagnie.

Art. XIV. Veut et entend Sa Majesté que les bas Officiers et Soldats

de ladite Compagnie soient sujets , en cas de désertion , aux peines

portées par %zs Ordonnances concernant ses autres Troupes , et en con-

séquence qu'ils soient mis et jugés au Conseil de Guerre.

Art. XV. Ordonne au surplus Sa Majesté que les autres Articles des

propositions du sieur de la Grange seront exécutés selon leiw forme et

teneur.

Mande au sieur Phelypeaux, Grand Croix de l'Ordre Militaire de
Saint-Louis, Gouverneur et Lieutenant-Général des Isles de l'ArnériquCg

au sieur Comte de Blénac, Gouverneur Particulier de l'Isle de la Tortue
Côte Saint-Domingue, et Lieutenant de Sa Majesté desdites Isles de
l'Amérique ; au sieur Mithon , Commissaire-Ordonnateur , et tous autres

qu'il appartiendra de tenir la main , chacun en droit soi , à l'exécution

du présent Règlement. Fait à Versailles le 20 Avril 1715.
Signé Louis. Et plus bas , Phelypeaux.

mm.

L'!JK»JMil»«M».'iM»Tr»«l3!IMI!BHCWIB8»»iro

Arrêt du Conseil Supérieur de Léogane j sur la Chaîne des

Arpenteurs.

Du 18 Mai 1713.

Xje Procureur-Général du Roi a entré au Conseil et dit qu'il avoit eu
avis que le sieur des Forges, ci-devant Arpenteur, s'étoit servi dans
tous les difFérens arpentages qu'il à faits pendant tous le temps qu'il a

ete dans le service de cette Charge , d'une chaîne de trente-six pieds de
long; que défunt Charles le Boursier, précédent Arpenteur, et auquel
ledit des Forges a succédé , s'étoit aussi servi de ladite chaîne

,
quoi-

qu'elle ne doive avoir que trente-cinq pieds ; que comme il étoit né-
cessaire de réformer ladit chaîne à sa véritable longueur de trente-cinq
pieds

,
il étoit de la prudence du Conseil qu'en l'ordonnant , il fût

dit
,

etc. LE Conseil a donné Acte au Procureur- Général du Roi de sa

remontrance
, et y faisant droit , a ordonné et ordonne qu'en présence du

Procureur-Général du Roi , ei du sieur Cauvet , Ingénieur en Chef en

i
':--«rJi:-A
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cette Côte , la chaîne dont se sont servis lesciits sieurs Eoursier et

des Forges , ci-devanj; Arpenteurs du ressort du Conseil , laquelle a

trente-six pieds de longueur pour dix pas, sera réduite à celle de trente-

cinq pieds , sa juste longueur ^ en conséquence ordonne à l'Arpenteur en

charge ou autres qui lui succéderont de se servir à l'avenir pour ar-

penter les terreins non concédés , et d'autres terreins qui n'ont point

encore été arpentés, de ladite chaîne de trente-cinq pieds , avec défenses

à eux de se servir à l'avenir d'une chaîne plus longue ou plus courte, a

peine de répondre en leurs propres et privés noms de tous événemens;

et à l'égard des terreins qui ont été arpentés par lesdits Boursier et

des Forges avec leur chaîne de trente-six pieds , a déclaré lesdits

Procès-verbaux d'arpentages qu'ils ont faits avec icelle bons et valables ,

ordonne qu'ils subsitteront en leur entier selon leur forme et teneur j et

pour prévenir les contestadons entre Habitansau sujet desdits arpentages ,

a ordonné et ordonne que ceux qui seront faits des terrains ci-devant

arpentés avec ladite chaîne de trente-six pieds seront réduits au même

pied de trente-six pieds pour dix pas ; et afin que le présent Arrêt soit

notoire, et que personne vlqu puisse prétendre cause d'ignorance, or-»

donne qu'il sera lu, publié, etc.

msJss^ÊSsssssisfssSÊ^^^SiPfS^Bai^^^x

O RD O N NAN C E pour la Publication de la Paix signée à TJtrecht

entre: Iq. France 3 VAngleterre , la Hollande ^ la Prusse et la Savoye.

Du 22 Mai 171 3.

Lettre du Ministre à M. le Comte de BlÉnac y touchant la liberté

conservée aux anciens Habitans de Saint- Christophe; ds vçndre les

Immeubles quilsy possé'doient avant leur expulsion.

Du 31 Mai 1715.

J E vous ai fait savoir que la Paix a été conclue à Utrecht le 1 1 du mois

dernier ; le Roi ayant jugé à propos de céder à l'Angleterre l'Isle de

Saint-Christophe , Sa Majesté auroit souhaité en faisant cette cession que

ses Sujets qui sont dans cette Isle , ou qui en sont sords ,
eussent la

liberté de pouvoir vendre leurs biens immeubles qu'ils y ont acquis et

|)Qssé4é5 j mais cela n'ayant point été inséré dans Iç Traité de Paix, M. le

1
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Duc d'Aumont, Ambassadeur de Sa Majesté en Angleterre , lui a fait

savoir que la Reine de la Grande-Bretagne y a suppléé , et qu'elle don-
nera des ordres particuliers et si précis que les Sujets de Sa Majesté

pourront disposer des biens immeubles qu'ils ont acquis ou possédés dans
cette Isle : j'écris à M. Phelypeanx d'en averdr ceux qui y sont actuel-

lement
, ou qui se sont redrés dans les Isles du Vent ; vous aurez soin

de donner le même avis à ceux qui se sont retirés dans les Quartiers de
i Isle Saint-Domingue , afin qu'ils puissent prendre les mesures néces-

saires pour jouir de cette grâce: j'enverrai à M. Pheîypeaux un duplicata

des ordres de Sa Majesté Britannique, afin qu'il puisse en demander i'exé-

cudon en cas qu'il survînt quelque difficulté de la part de ceux qui en
seront chargés : vous aurez agréable de m'informer des mesures que
prendront les Habitans de Saint-Christophe qui sont dans votre Gouver-
nement , et vous aurez soin aussi de le faire savoir à M. Pheîypeaux,

R. au Conseil du Cap , le 18 Novembre iji^.

R. au Siège Rojal du Cap , et publié le aj Décembre suivant.

Ordonnance du Directeur - Général de la Compagnie de Saint-

Domingue y portant établissement de Bureaux et Canots pour la visite

des Marchandises dans Vétendue de la Concession de ladite Com-
pagnie.

^
Du ij Juin 1713.

iMous Directeur - Général de la Compagnie Royale de Saint -Do=
mmgue a Saint-Louis , sur l'avis que nous avons eu que quelques Parti-
culiers

, tant de la Colonie de la Compagnie que de la bande du Nord et

autres, s'mgéroient de faire un commerce illicite au préjudice des droits
et privilèges de ladite Compagnie par le transport des Marchandises et

Denrées d'Europe de la partie du Nord en cette Colonie , et des In-
digos

, Carrets et autres Marchandises dans ces Quartiers à ceux du
Nord sans permission de nos Directeurs , et nonobstant l'Ordonnance
portant défenses du 23 Mai 171 1 , confirmée et enregistrée au Conseil
Supérieur de Léogane , et publiée dans tous \&^ Quarders de cette
Colonie; pour à quoi obvier et empêcher ledit commerce, nous avons
établi un Bureau sur le Morne d'Acqnin , et le sieur Morin pour Garde ,

avec ordre de visiter les Marchandises qui passeront, et arrêter celles qui
ne sçront pas pourvues de notre permission

3 pareillement autre Bureau

':^-i:i:A



3^8 Lo'ix et Const. des Colonies Françoises

au fond de l'Isle à Vache , avec un Canot servant de passage pour faire

la visite par nier des Marchandises qui pourroient s'introduire dans cette

Colonie ou sortie d'icelle ; enjoignons pour cet effet à tous ceux qu'il ap-

partiendra qui voudront faire passer leurs Indigos, Nègres- et autres Mar-

chandises au Quartier du Nord, ou les introduire dans cette Colonie, d'en

faire leur déclaration au Bureau de ladite Compagnie à Saint-Louis , dont

nous leur donnerons permission si le cas le requiert , en nous payant deux

sols par chaque livres d'Indigo , et vingt-quatre livres par chaque tête

de Nègres, conformément aux ordres que nous avons de la Compagnie;

et en cas de contravention, seront lesdites Marchandises saisies et confis-

quées , et les contrevenans condamnés à l'amende qui sera arbitrée par

le Juge, conformément à l'Ordonnance. Donné à Saint-Louis sous le scel

de ladite Compagnie, et le contre-seing de notre Secrétaire, le ij" Juin

1713. Signé Hays.

jR. au Conseil de Léogane suivant VArrêt du j Juillet, fji 3' ^» c^^

Arrêt,

A'rret du Conseil du Cap, qui défend aux Notaires défaire passer

des Actes en Ville par leurs Commis j tandis qu^ils opèrent à la

Campagne^

^ Du 4 Juillet 1715.

V u par le Conseil la Requête du sieur Duperrier, Greffier de la Cour

et Notaire du ressort du Cap , contenant que le sieur Durocher, Notaire

et Greffier de la Juridiction du Cap, fait passer journellement des Actes

de Notaire par son Commis quoique lui absent , ce qui cause un préju-

dice considérable à votre Suppliant, puisque par-là ledit sieur Durocher

îravaiile à la Campagne , et son Commis au Bourg, ce qui multiplie le

nombre des Notaires ; d'ailleurs, c'est que les Actes qu'il fait passer par

son Commis ne peuvent valider s'il ne se trouve dans le lieu où l'Acte

a été passe, et l'Acte devient faux, etc. Ouï le Procureur-Général en ses

conclusions verbales, le Conseil y faisant droit, ordonne que le sieur

Durocher se conformera à l'avenir aux Ordonnances du Roi dans la

passation des Actes qui se feront à son rapport, à peine, en cas de con^

travention , d'encourir les peines portées par lesdites Ordonnances,

PONNB j etç,

A R R à T
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Arrêt en Règlement du Conseil du Cap ^ touchant VEtalonnement

des Poids des Habitans.

V
Du 4 Juillet 17 13.

u par le Conseil la Requête des Marchands du Cap, contenant, etc.

et les conclusions par écrit du Procureur-Général du Roi , le Conseil y
faisant droit , ordonne que conformément à l'Arrêt ci-devant rendu les

Poids des Sucriers seront étalonnés en présence du Procureur du Roi,
le tout sans frais

,
pour après lesdits Poids se trouvant justes , être mar-

qués d'une Fleur-de-lys par le nommé Bittet , nommé par le précédent

Arrêt ; et comme il n'y a pas de Poids suffisamment pour tous \gs Su-
criers, les Marchands , en feront venir de France , en payant à ceux qui'

n'en auront point, avec défenses de se servir à l'avenir de Romaines et

de Poids non marqués pour peser lesdits Sucres^ et sera le présent Arrêt
lu

,
publié , etc.

Arrêt du Conseil du Cap, qui ordonne y attendu que la Maison du

Greffe de la Juridiction tombe en ruine , que les Minutes seront mises

che^ le Greffier.

Du 4 Juillet 1713.

V u par le Conseil la Requête du Procureur du Roi du Siège Royal

du Cap, contenant que l'état pitoyable de la Chambre de l'Auditoire

dudit Siège , laquelle étant ouverte de part et d'autre et prête à tomber

en ruine et en danger même d'écraser ceux qui par malheur se trouve-

roient dessous ; met par cet endroit là un nombre de Familles en danger

de perdre le fondement de tout leur établissement, tous les Actes et

Minutes qui les y autorisent étant journellement exposés à être diverds

et dérangés par le peu de sûreté où ils sont dans ladite Chambre ; ledit

Procureur du Roi n'auroit même pas tardé à en faire la remontrance

pour remplir les devoirs de sa Charge , s'il n'avoit été informé que la

Cour y auroit déjà remédié par l'achat d'un Magasin assez spacieux pour
tenir ses séances , et en même temps pouvoir servir audit Siège , etc.

ensemble les conclusions du Procureur-Général , le Conseil ordonne
Tome IL A a a
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que les Minutes , tant du Greffe que des Notaires seront transportés chez

M. Durocher, Notaire et GrefiSer d'icelle Juridiction, jusqu'à ce que

le lieu destiné pour rendre la justice soit en état.

Ordonnance du Roi, faisant défenses aux Propriétaires des

Vaisseaux et Capitaines qui iront à l'avenir des Ports de France dans

les Colonies et hors de VEurope , de les faire partir sans avoir

pris auparavant , outre les Congés de VAmiral , des Passeports de

Sa Majesté.

Du y Juillet 17 15.

D E P A R L E R O I.

^A Majesté étant informée que plusieurs Propriétaires et Capitaines

de Navire ont contrevenu aux Réglemens et Ordonnances qu'elle a

ci-devant rendus pour défendre aux Négocians du Royaume d'envoyer

leurs Navires dans les Colonies et hors de l'Europe pour y faire commerce

sans avoir pris des Passeports de Sa Majesté; et estimant nécessaire d'y

pourvoir , Sa Majesté a fait très-expresses inhibirions et défenses aux

Propriétaires et Capitaines des Vaisseaux qui iront à l'avenir des Ports de

France dans les Colonies et hors de l'Europe en quelque endroit que ce

soit, de les faire partir sans avoir pris auparavant, outre les Congés de

l'Amiral de France , des Passeports de Sa Majesté, qui leur seront dé-

livrés gratis , à peine de confiscation desdits Bâtimens et de leurs Car-

gaisons ; voulant au surplus que les Propriétaires desdits Bâtimens soient

condamnés en 3000 liv. d'amende , et les Capitaines en lOOO liv.pour la

première fois , et en six mois de prison en cas de récidive ;
permet seu-

lement Sa Majesté aux Propriétaires desdits Vaisseaux de les envoyer

dans les Ports de l'Europe et dans ceux de la Méditéranée sans lesdits

Passeports. Mande et ordonne Sa Majesté à M. le Comte de Toulouse ,

Amiral de France; à ses Gouverneurs, Lieutenans-Généraux dans îesdites

Colonies, et autres lieux de son obéissance; aux Gouverneurs et Lieu-

tenans Particuliers ; aux Intendans , Commissaires et autres Officiers de

la Marine et de l'Amirauté , de tenir la main , chacun en droit soi ,
à

l'exécution de la présente Ordonnance, etc.

R. au Conseil de Léogane , le zo Décembre ijij'

Et à celui du Cap ^ le 10 Janvier lyijCf.^
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Arrêt du Conseil de Léogane ,
qui défend au Directeur de la

" -^ •
' idre aucune OrdonnanceCompagnie Royale de Saint-Domingue de renc

sans^la participation du Commandant du Fort Saint-Louis , et en

déclare nulle une portant imposition.

Du 7 Juillet 1715.

J-iE Procureur-Général du Roi a entré au Conseil, et dit, qu'il lui

auroit été remis en communication une Ordonnance rendue par le sieur

George Hays , Directeur-Général de la Compagnie Royale de Saint-

Domingue à Saint-Louis, le i;" Juin dernier, portant, etc. de laquelle

Ordonnance ledit sieur Hays requéroit l'enregistrement pour être exé-

cutée dans toute l'étendue de la Colonie de Saint-Louis ; mais qu'ayant

remarqué que contre la disposidon de l'Edit du Roi du mois de Sep-
tembre I(5p8

, portant établissement de ladite Compagnie de Saint-

Domingue
, par lequel il lui est étroitement prohibé de faire exécuter

aucun Statut et Règlement qu'elle feroit pour la police , conduite et régie

de son commerce qu'ils ne soient approuvés de Sa Majesté ; ledit sieur

Hays
, par contravendon audit Ardcle , imposoit par icelle un droit de

deux sols par livre d'Indigo, et 24, liv. par tête de Nègres de ceux qiîi

entreroient ou sortiroient dans les terres de sa Concession sans rap-

porter i'approbadon de Sa Majesté; et ce sur une simple Ordonnance par

lui rendue sans la parricipation du sieur Barthomier, Commandant sur le

Fort Saint-Louis, à qui il a en devoit donner connoissance ; à l'exé-

cution de laquelle il étoit en droit de s'opposer , et de requérir comme
il faisoit

, qu'il plût au Conseil déclarer ladite Ordonnance nulle, etc.

LE Conseil a donné Acte au Procureur-Général du Roi de sa remon-
trance

, et y faisant droit , a déclaré et déclare ladite Ordonnance nulle

et de nui effet , en ce que par icelle , elle impose deux sols par livre

d Indigo , et 24, liv. par tête de Nègres de ceux qui entreront ou sor-

tiront des terres de la Concession de ladite Compagnie
,
jusqu'à ce que-

par Sa Majesté il en ait été autrement ordonné , et au résidu qu'elle soitira

son plein et ender effet , selon sa forme et teneur ; en conséquence a
permis et permet à ladite Compagnie d'établir des Bureaux sur ledit

chemin d'Acquin et fond de l'îsle à Vache , et Canots servant dePataches

y mentionnés
, et aux Commis desdits Bureaux et Pataches de fJie la

Visite, tant par mer que parterre, desdites Marchandises qui entreront

Aaa ii
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et sortiront ou s'introduiront dans les terres de la Compagnie , et d'ar-

rêter celles qui ne seront pas pourvues des Passeports du Directeur de

ladite Compagnie, ou autres imposés par lui à cet effet; enjoint à toutes

personnes, de quelque condition et qualité qu'elles soient ,
qui voudront

faire entrer , sordr ou introduire dans les terres de la Compagnie ,
des

Nègres , Indigos et autres Marchandises , d'en faire leur déclaration au

Bureau de la Compagnie de Saint-Louis , et de se munir des Passeports

nécessaires, qui leur seront donnés, si le cas le requiert, sans aucuns frais,

à peine contre les contrevenans d'amende qui sera arbitrée par les Juges

suivant le cas , sauf-appel, conformément à l'Arrêt du Conseil du 6 Juillet

171 1 ; fait défenses au Directeur de Saint-Louis de rendre à l'avenir

aucune Ordonnance sans la participation du Commandant en Chef du

Fort Saint-Louis ; et afin que le présent Arrêt soit notoire , ordoone

que ladite Ordonnance sera enregistrée au Greffe du Conseil ,
et que

copies , tant de ladite Ordonnance que du présent Arrêt , seront enre-

gistrées au Siège de la Compagnie pour y être lues ,
publiées et enre-

gistrées , l'Audience tenante , et affichées par-tout où besoin sera , à la

diligence des Procureurs-Fiscaux, etc.

M-LIM.il HH-'.J>JTO««1II«»II

Ordonnance des Administrateurs , contenant la Proposition au

nom de Sa Majesté de VEtablissement d'un Octroi , et Indication de

VAssemblée du Conseil Supérieur de Léogane au ij du mime mois

pour délibérer sur ce sujet.

Du 8 Juillet 17 13.

J-iE Comte de Blénac , Lieutenant , etc,

Jean-Jacques Mithon , Conseiller , etc.

Le Roi nous expliquant ses intentions par la Lettre de Monseigneur

le Comte de Pontchartrain du 2.9 Mars dernier , sur les fonds nécessaires

pour, le paiement des Officiers Majors , l'entretien des Troupes et les

Fortifications de l'Isle la Tortue et Côte Saint-Domingue ,
que Sa Majesté

n'est plus en état de remettre en ladite Isle par l'épuisement de se^

Finances dans la longue Guerre qu'elle a eue à soutenir ;
et Sadite Ma-

jesté ne trouvant pas juste que tandis qu'elle a été obligée de surcharger

son Peuple en France' pour fournir aux dépenses immenses de la Guerre;

les Habitans de l'Isle Saint-Domingue, loin de contribuer à des néces-

rr'-^esm^^v
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sites si pressantes , lui soient au contraire à charge par la dépense qu'elle

a faite jusqu'à présent pour leur sûreté et la conservation de leurs biens ,

ce qu'elle ne peut plus soutenir à son grand regret , et n'aj-ant rien de

plus à cœur que l'accroissement de ses Colonies 5 sur ce principe plein

de justice , le Roi nous ordonne de conférer avec les principaux Ha-

birans de cette Isle pour trouver entr'eux le moyen de payer un Octroi

qui puisse suffire à toutes ses dépenses , dont la levée sera faite par

leurs soins, pour être moins à charge à la Colonie, avec assurance de la

part de Sa Majesté de ne laisser introduire en ladite Isle aucun Fermier

. ni Traitant ; leur laissant la liberté d'établir eux-mêmes les droits les

moins à charge à la Colonie , soit par une dixme sur les biens ou par

des taxes sur les Denrées et Marchés qui leur viennent de France , ou

sur les Denrées et Marchandises du Pays, ou tel enfin qu'ils jugeront

le plus convenable pour faire un fonds suffisant aux dépenses de ladite

Colonie , suivant l'état qui en sera ci-après transcrit.

En conséquence duquel ordre du Roi , nous avons proposé de bouche

et le présent écrit à la meilleure partie des Officiers-Majors et au Conseil

Supérieur deLéogane représentans les principaux Officiers et Habitans de

ladite Isle , en leur nom , et encore au nom du Conseil Supérieur du Cap

que nous n'avons pu rassembler à cause de l'éloignement
,

plusieurs

moyens pour parvenir à faire un fonds d'Octroi , leur laissant la dispo-

sition libre de nommer des Syndics ou Receveurs d'entr'eux pour la per-

ception desdits droits , même un ou deux Trésoriers , entre les mains

desquels seront remis lesdits deniers , dont ils ne disposeront que sur \&s.

Ordonnances de M. Mithon, Commissaire-Ordonnateur, visées de nuos

pour raison des dépenses exprimées audit état.

Sur quoi nous demandons de la part de Sa Majesté qu'il soit délibéré

par lesdits Officiers du Conseil Supérieur de Léogane , tant en leur nom
qu'au nom du Conseil Supérieur du Cap , sur les propositions ci-dessus

,

dont nous devons rendre compte à Sa Majesté pour la délibération qui

s'ensuivra dans l'Assemblée convoquée le 17 de ce mois , être suivie et

exécutée selon sa forme et teneur. Donné à Léogane , etc.

R. au Conseil de Léogane , le ij du même mois*

Et à celui du Cap yleiû. Août suivant.

y
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DÉLIBÉRATION et Arrêt du Conseil de Léogane ^ qui accorde y

tant pour lui que pour le Conseil du Cap et toute la Colonie , un

Octroi à Sa Majesté pour Ventretien des Troupes , des Fortijica-^

lions y etc. Ensuite de quoi est la dispense de Service Militaire pour

les Conseillers ,
pour leurs Économes , etc.

Du 17 Juillet 1713.

L E Procureur-Général du Roi a entré au Coiiseil et dit, qu'il lui auroit

été remis par le Greffier de la Cour un écrit contenant des propositions

que font au nom du Roi , au Conseil Supérieur de Léogane , Messire

Louis de Courbon, Comte de Blénac , et Messire Jean-Jacques Mithon;

exposant*, etc.; que par la communication qu'il a prise de cet écrit et

sur les diverses réflexions qu'il avoit faites , il ne pouvoit s'empêcher

d'avouer qu'il ne trouvoit rien de plus juste que ce que Sa Majesté de-

mandoit aux Habitans de Saint-Domingue ; qu'il falloit convenir que

depuis le commencement de cette Guerre , Sa Majesté par une bonté

toute particulière pour les Habitans de Saint-Domingue , avoit toujours

fourni aux dépenses de la Colonie pendant qu'elle avoit été obligée de

surcharger son Peuple en France, qu'ils étoient tous Sujets du Roi , et

que conséquemment les Habitans de Saint-Domingue , pour donner des

marques à Sa Majesté de leur attachement dans un temps où toutes les

Finances se trouvent épuisées par les dépenses immenses de la Guerre

qu'elle a eue à soutenir , ne dévoient pas faire la moindre difficulté de

fournir un Octroi qui fût suffisant pour les dépenses de la Colonie portées

en l'état du Roi , de quelque manière qu'ils voudroient se l'imposer , et

qui seroit la plus convenable et la moins à charge à la Colonie j
que

c'étoit le vrai moyen pour conserver dans la Colonie la franchise qui y a

toujours régné ; puisque ces Messieurs assuroient de la part du Roi ,

qu'au moyen de cet Octroi, Sa Majesté ne souffriroit point qu'il s'intro-

duise dans risle aucun Fermier ni Traitant; que les bontés de Sa Ma-

jesté étoient d'autant plus grandes qu'elle leur laissoit la liberté d'établir

eux-mêmes des Syndics ou Receveurs pour la perception dudit Octroi ;

pourquoi requéroit qu'il plût au Conseil ordonner qu'il seroit tout pré-

sentement délibéré sur lesdites propositions pour la délibération qui

^ f^oy. r Ordonnance qui précède.
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ensuivra être exécutée selon sa forme et teneur , et que copies d'tceîle

seront envoyées en toutes les Juridictions ressortissantes de ce Conseil

pour y être lues
, publiées , enregistrées , à la diligence de ses Substi-

tuts , l'Audience tenante , affichées par-tout où besoin sera , dojit Acte ;

et s'est , ledit Procureur-Général du Roi , retiré j Après que lecture a été

faite par le Greffier en Chef de la Cour des propositions sus mentionnées,
datées de Léogane le 8 du courant, signées Bîénac et Mithon , etc. l'af-

faire mûrement examinée , et tout bien considéré , le Conseil ayant

égard aux raisons mentionnées aux propositions à lui faites par mondit
sieur le Comte de Blénac , et mondit sieur Mithon , et la remontrance
du Procureur-Général du Roi , dont il lui a donné Acte , et voulant

donner des marques à Sa Majesté de la reconnoissance où ils sont d'avoir

été ménagés pendant cette Guerre , avec tant de bonté , est convenu ,

tant pour lui que pour le Conseil du Cap , et Habitans de cette Isle

,

d'accorder à Sa Majesté , tant pour l'année présente que pour la pro-
chaine , un Octroi de G livres pour chaque tête de Nègres payant droit

,

les exempts réservés , sauf à se rassembler au premier Janvier 171 y?
pour convenir d'un nouvel Octroi; en conséquence a ordonné et ordonne
que par tous les Habitans de cette Isle , il sera incessamment payé par
chaque tête de leurs Nègres payant droit la somme de 6 livres pour la

présente année 171 3 , et pareille somme pour l'année 17 14 ; et pour
parvenir avec plus de facilité à la levée desdits droits , le Conseil a or-
donné et ordonne qu'il sera présentement par lui fait une délibération

en forme d'instruction , laquelle servira de règle , tant pour l'établisse-

ment des Receveurs et Trésoriers
, que pour le paiement fixé; lesquels

deniers seront employés au paiement des sommes comprises dans l'état

du Roi pour le paiement des Officiers Majors , l'entretien àts Troupes,
et les Fortificadons, suivant \ç:% Ordonnances de M. Mithon , Ordonna-
teur

, visées par M. le Comte de Blénac; et comme, au moyen dudit
Octroi

, il se trouvera suffisamment pour payer les Compagnies com-
plettes

, les Habitans ne seront tenus de faire aucune garde au Fort de
l'Ester

, la Pointe et le Petit-Goave ; mais seulement à l'Acul du Petit-

Goave en temps de Guerre , à l'Acul, à la Ferlatte , au Grand-Goave

,

à la Grande Rivière ; à l'égard du Quartier du Cap , il a été remis à la

prudence de M. le Comte de Blénac , d'exempter de garde \&s Habitans
dans !es lieux qaïl ne jugera à propos; il a été de plus accordé, au mo}en
dudit Octroi

, qu'il p.e seroit commandé à l'avenir aucun Nègre des Habi-
tans pour les travaux et corvées , à l'exception <\^s grands chemins

, qui
seront entrenus conforaiément à l'Ordonnance du Roi du 2 Févr. 1 7 1 1 5

m^
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les fonds faits étant sufiPisans pour faire l'achat des Nègres nécessaires aux

travaux Royaux et Publics.

Et sur la représentation qu'ont fait les Conseillers du Conseil de la

dépense a laquelle ils sont obligés pour rendre la justice aux Sujets

gratuitement , mondit sieur le Comte de Bléuac et Mithon , sont con-

venus sous le bon plaisir du Roi
,
par la jusdce de leur demande ,

d'exempter l'Habitation principale où lesdits Conseillers feroit leur

résidence de garde et de piquets , non-seulement pour leurs Pesonnes ,

mais aussi pour leurs Économes , Blancs et autres qu'ils auront

chez eux.

Et afin que le présent Arrêt de délibération soit notoire , ordonne

que l'instruction qui sera ci-après dressée et ledit Arrêt seront lus" et

publiés en ce Conseil , et celui du Cap François de cette Isle , et seront

enregistrés pour être exécutés selon leur forme et teneur , suivant les

ordres de MM. de Blénac et Mithon, et que copies seront envoyées aux

Juridictions ressortissantes pour y être pareillement lues ,
publiées et

enregistrées , l'Audience tenante , et affichées par-tout où beso n sera ,
a

la diligence des Subsdtuts du Procureur-Général du Roi , qui en certi-

fieront lesdits Conseils. Fait et délibéré en Conseil , tenu en la Ville

de Léogane , etc.

i?. au Conseil du Cap ^ le i/^ Août suivant.

Arrêt du Conseil de Léogane , concernant les Actes des Notaires.

Pu 17 Juillet 17 13.

Vu par le Conseil la Requête à lui ce jour présentée par Joseph

Lafoye , ci-devant Commis de M' Forcade , vivant Notaire et Greffier

au Siège Royal de I^éogane , par laquelle il expose que pendant la ma-

ladie dudit feu Forcade, et notamment dans les derniers jours avant son

décès , il auroit passé des Actes dç très-grande conséquence qu'il ne^ lui

auroit pas été possible de pouvoir lui faire signer attendu son extrême

foiblesse ; que comme il nç seroit pas juste que ceux qui ont consenti

et passé lesdits Actes, qui au défaut de signature de Notaire se trouve-

roient nuls de plein droit , fussent dans la suite frustrés de leur exécu-

tion , s'en étant en cela rapportés à 5a bonne foi ; et que ,
pour leur assures

le repos qu'ils out cru avoir en passant lesdits Actes ,
il requiéroit qu'il

plût au Conseil , vu l'exposé en ladite Requête et la déclaration qu'il

faisoit que ledit feu M' Forcade n'a pu signer les derniers Actes qu'il
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% passé pour lui en îa qualité de Notaire , et qui soiît sons les sceîés ,

seront et resteront en leur exécution comme s'ils avoient été sifriiés dudit
feu Forcade^ et qu'à cet effet note seroit mise sur iceux par le Greffier
du Conseil de l'Arrêt qui interviendroit aux offres qu'il faisoit de Iqs

représenter lorsque les sceiés auront été hvés de dessus le Cabinet où
sont lesdits Actes • la Requête signée Lafoye; Ordonnance étant au pied
portant communication au Procureur-Général du Roi , ses conclusions
verbales -, et tout considéré , le Conseil a débouté et déboute ledit

Lafoye des fins et conclusions de sa Requête ; en conséquence a dé-
claré et délare les Actes passés par ledit feu Forcade qui ne se trouveront
pas revêtus de sa signature, nuls et de nul effet. Fait au Conseil de
Léogane, etc.

Commission de Subdélégué de FIntendant au Quartier du Cap
pour M. DM BoiSMORANT, Conseiller et Commissaire de la Marine.

Pu i8 Juillet 17 13.

Jean-Jacques Mithon, etc.

L'éloignement du Quartier du Cap ne nous permettant pas d'y vaquer
a nos fonctions

, et étant nécessaire de commettre une personne qui les

exerce en partie en notre absence 3 nous avons estimé ne pouvoir faire

un meilleur choix que de commettre auxdites fonctions le sieur de
Boismorand

, Commissaire de la Marine au Cap , et Conseiller au Conseil
ouperieur dudit lieu

, par la connoissance que nous avons de son expé-
rience et de sa capacité dans \qs affaires dont nous l'avons ci-devant
charge : A ces causes , nous avons ledit sieur de Boismorand commis
et établi

, commettons et établissons notre Subdélégué au Cap Français
Cote Saint-Domingue

3 lui donnons pouvoir en ladite qualité de con-
iioître et juger toutes les affaires concernant les droits du Roi , celles

concernant Iqs pensions des Curés , et celles qui regardent les Cargaisons
des Vaisseaux Marchands mouillés au Cap que nous lui recommandons
particulièrement; au moyen de quoi la Commission donnée audit sîeur

de Boismorand par M. de Charité et Nous, le ip Mars 171:2 , au sujet

des dettes de Cargaison demeurera nulle et de nulle valeur ; donner
toutes condamnations requises etnécessairescontreles refusans; lesquelles

^ussi bien que les Ordonnances et Jugemens rendus par ledit sieur de
Boismorand, serom mis à exécution par les Huissiers ressortissans dudit

Tome IL
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Conseil du Cap , auxquels nous ordonnons ainsi le faire ; donnons e;î

outre pouvoir au sieur de Boismorand de recevoir les Requêtes qui lui

seront présentées pour affaires purement civiles, soit pour renvoyer aux

Juges celles qui les regarderont , soit pour se réserver la connoissance

de celles au'il voudra juger lui-même ; de commettre les Arpenteurs

dudit lieu du Cap dans les affaires où les Parties auront besoin de leur

ministère pour l'éclaircissement de leurs contestations , après en avoir

demandé le consentement à celui qui commandera au Cap ; d'ordonner

le transport desdits Arpenteurs dans les Quartiers , autant qu'il sera

poss-ble, pour sur leurs Procès-verbaux et Cartes figuratives des Lieux j

Concessions et Pièces justificatives ,
juger desdites contestations en

présence des Parties intéressées , ou duement appellces , sauf les cas de

réunion ,
qui seront réservés au jugement du Gouverneur en Chef et de

rO djnnateur , sans qu'il puisse être formé opposition ou appellation

des Ordonnances et Jugemens rendus par ledit sieur de Boismorand,

pardevant autres Juges que devant Nous ; et sera la présente Subdélé-

gation enregistrée au Conseil Supérieur du Cap , à ce que personne n'en

ignore. Donné à Léogane en vertu du pouvoir à nous accordé par is

Roi , du 31 Mars dernier. Signé MiTHON.

Vu , signé Blénac.

R. au Conseil du Cap , le i/j. Août l'ji^'

Lettre des Administrateurs au Conseil du Cap , touchant V Octroi

demandépar Sa Majesté,

Du 18 Juillet 171 3.

M.. le Comte de Blénac , Messieurs , nous a parlé à son arrivée d'un Octroi

que le Roi demande, à la Colonie pour payer les Charges portées par

son Etat , dont Sa Majesté ne peut plus remettre les fonds par l'épuise-

ïnent de ses Finances ; vous savez qu'elle a été obligée de surcharger

les Peuples en France , tandis qu'elle a eu pour vous les plus grands

lnénag?mens ; ces raisons de nécessité ont pensé déterminer Sa Majesté

à établir le d xieme des biens sur les Habitations de ce Pays , si M. le

Com'e de Pontchartrain ne l'avoit assuré de la bonne volonté des

Habitans de Saint - Domingue , persuadé qu'ils fourniroient d eux-

mêmes par Octroi les fo]:ids nécessaires à l'entretiai des Officiers

i.
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Majors des Troupes , et des Fortifications de la Colonie ; sur l'exposi-

tion que nous en avons faite aux Officiers Majors , aux Conseillers dm
Conseil de Léogane , et aux principaux Habitans , ils sont tous unanime-

luent convenus d'accorder un Octroi de 6 livres par tête de Nègres
payant droit , dont ladite délibération passa hier au Conseil ; comme
uous n'avons point douté que votre zèle n'égalât le leur , et que d'ailleurs

il n'étoit pas possible de vous rassembler tous de si loin , nous y avons

compris le Conseil du Cap , nous tenant assurés que vous regarderez

cette délibération comme faite par vous-mêmes \ nous vous l'envoyons

avec notre première exposition, et l'instruction particulière. dressée pour
la Recette de cet Octroi 3 nous vous prions de la faire enregistrer , de
tenir la main à son exécution , et nommer pour Receveur-Général celui

d'entre vous que vous jugerez y convenir le mieux ; nous sommes très-<

parfaitement, Messieurs, vos, etc. Signés de Blénac et Mithon.

B.. au Conseil du Cap ^ le lÂ, Août i j i ^,

DÉLIBÉS.ATION du Conseil du Cap j touchant V Octroi*

Du 14, Août 1715.

l_i<E Procureur-Général du Roi ayant eu communication d'une tettre

commune de Messire Louis de Courbon , Comte de Blénac, et M. Jean-
Jacques Mithon , siu- une affaire très-importante adressée au Conseil ,

ensemble de leurs propositions de la part du Roi pour la levée d'un
Octroi pour subvenir aux dépenses nécessaires pour le paiement des
Officiers Majors , Soldats et Fordfications de cette Isle , suivant l'état de
Sa Majesté 5 ledit Procureur-Général ayant convoqué le Conseil de l'ordre

de Messire le Comte d'Arquyan , Gouverneur de l'Isle de Sainte-Croix,
Commandant au Cap François , pour délibérer sur la matière , aura
l'honneur d'exposer au Conseil qu'il est très-vrai que les Quarders dé-:

pendans du ressort de ce Conseil ont souffert beaucoup par l'irrupdon

àQ^ Ennemis de l'Etat , qui , à deux différentes fois , ont ruiné toutes

les Habitations , et réduit la Colonie dans îe plus triste état. Ces
îîialheurs ne sont pas les seuls qui ont affligé \ç^% Habitans , la situation

des Quartiers et la nature du Terrein joint au Climat, et autres diffi-

cultés
, n'ont permis la fabrique d'autres Marchandises que du Sucre 5

^ontlç débit a été interroinpu çt si peu recherché, que pendant plusieurs

Bbb ij
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années , l'Habitant étoit forcé de voir périr chez lui les Sucres qu'il âvoîf.

fabriqués avec des peines et des dépenses iniinies , faute d'avoir du débou-

chement -, malhear qui entraînoit celui d'une ciierté la plus ruineuse sur

les Denrées de France , et nécessaires à la vie de toutes les Familles , à

Tentreden de leurs Noirs et à la culture de leius Terres. Le Procureur-

Général , touché de ces vérités , et chagrin de voir la plus forte partie

dt^ Colons encore bien chargés de dettes qu'ils n'ont pas eu le temps

d'acquitter ^ croit devoir représenter au Conseil que ces malheurs sont'

moindres pour le temps présent que ceux des Peuples de France , qui-

ont soutenu avec zèle et patience les fardeaux de la plus cruelle Guerre

qui ait affligé l'Europe , et les Etats du Roi en particulier ,
par les an-

ciennes taxes qu'il a été forcé d'imposer sur son Peuple , et par les cala-

mités que les disettes des Vivres et autres fléaux dont cette malheureuse

Guerre a été accompagnée , et qui ont causé dans les Finances du

Roi un entier épuisement, ce que Sa Majesté a la bonté de confier au

Conseil par la voix et l'écrit de MM. le Comte de Blénac et Mithon.

Cette bonté paternelle du Roi s'est particulièrement étendue sur la

Colonie de Saint - Domingue , sur laquelle il n'a mis aucune taxe ni

imposition , et dont il a soutenu la dépense sans nos secours aux dépens

des sommes qu'il droit des Sujets de France; la conjecture des temps

et les suites de cette terrible Guerre, ont mis le Roi dans une insuffisance

réelle de continuer les dépenses de cette Isle ; Sa Majesté qui pouvoit

de droit user de son autorité pour telle imposition qu'il lui plairoit faire

siw nos biens , nous traite avec une distinction qui mérite les plus

humbles et les plus amples remercîmens et le plus sincère retour ; le

Roi se contente de nous demander un Octroi suffisant pour les dépenses

de l'Isle , de le lever en le fixant sur tel genre de Denrées du Pays qui

vous paroîtra convenir le mieux à vos intérêts , et enfin d'en faire faire

la perception comme vous le jugerez à propos ; au moyen de cet Octroi

le Roi étend sa bonté jusqu'à vous promettre qu'il ne laissera introduire

en cette Isle aucun Fermier ni Traitant ; cette faveur et les autres consi-

dérations de la remontrance du Procureur-Général, doivent rappeller

aux Sujets de cette Isle le dévouement du coeur François au bien de sa

Patrie et à l'amour pour son Roi , et doivent les porter à accorder avec

empressement et avec zèle l'Octroi demandé par Sa Majesté ;
pourquoi

le Procureitr-Général requiert Acte de ses remontrances , en conséquence

conclut à ce que Conseil accorde au Roi un Octroi de deux Ecus valant

six francs sur chaque Nègre dépendant du district de ce Conseil ,
reputc

uavaiileui: et sujet aux droits 3 de tous sexes et de l'âge depuis et au-dessus

t£
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de cfnatorzs ans jusqu'à soixante inclusivement; lequel Octroi sera levé

et dirigé par un S.églcaient particulier
,
qui pour cet effet sera arrêté par

le Conseil , sur lequel le 'Procureur-Général se réserve de conclure; de

la liste desquels Nègres il n'en sera exempté que le nombre affecté à

chaque Dignité du ressort dudit Conseil , ainsi qu'il est déjà pratiqué ;

que ladite somme provenant dudit Octroi sera employée au paiement â-.^%

Officiers Majors , Soldats , Fortifications , et autres dépenses de cette Isle ,

suivant l'Etat du Roi; que cette somme fera partie et sera jointe à celle

accordée pour même cause parle Conseil de Léogane ;
que les paiemens

s'en feront par les Ordonnances de M. l'Intendant de cette Isle, visées de

M. le Gouverneur en Chef; que ledit Octroi ne subsistera que pendant

deux années entières et consécutives du premier Janvier dernier jusqu'aiî

premier Janvier 171 J , auquel temps il sera fait une autre convocation

du Conseil pour une nouvelle délibération sur ce que conviendra pour

lors ; que la Lettre de MM. le Comte de Blénac et Mithon sur l'affaire

présente sera déposée et enregistrée au Greffe dé ce Conseil , ensemble

les propositions ou demandes faites par lesdits MM.au nom du Roi des 8;

et 1 8 Juillet dernier.

Ledit Procureur-Général doit aussi informer le Conseil que l'affaire

en question a été proposée au Conseil de Léogane, et qu'elle y a passée

mais de la manière que le Conseil de Léogane s'est comporté pour ladite

affaire , il a expressément compris le Conseil du Cap dans la délibération

avec des termes qui semblent détruire l'indépendance du Conseil de

celui dudit Léogane , et propres à exprimer une entière subordination

de l'un à l'autre Conseil , ce qui est formellement opposé à i'Edit de

création du Conseil Supérieur du Cap , et aux droits
,
privilèges , hon-

neurs et prérogatives dudit Conseil du Cap ; pourquoi requiert le Pro-

cureur-Général
,
que par l'Arrêt qui interviendra , il soit expressément

fait mention que les termes de la délibération du Conseil Supérieur de

Léogane portant la levée de l'Octroi accordé au Roi , et de l'Arrêt d'en-

registrement , seront sans conséquence , et ne pourront préjudicier aux

droits
, privilèges , honneurs et prérogatives du Conseil Supérieur du

Cap , ni donner atteinte à son indépendance, ni lui causer aucune subor-

dination audit Conseil Supérieur de Léogane ;
que MM. de Blénac et

Mithon seront trcs-humblement priés quand le service du Roi ou du

Public reqiiérera les Délibérations et Arrêts ou Rvg'emens de ce Conseil,

d'adresser leurs remontrances et ordres directement audit Co sei! Su-

périeur du Cap , sauf relation avec celui de Léogane, pour i,e pas dé-

ranger l'ordre de l'indépendance desdits Conseils ; et au moyen dudit

^1
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Octroi
,
qu'il ne sera commandé à l'avenir aucuns des Nègres des Habi'»

tans pour \ç:^ travaux et corvées , à l'exception des grands chemins qui
seront entretenus , conformément à l'Ordonnance du Roi du 2 Février

171 1 ; les fonds faits étant suffisans pour faire l'achat des Nègres né-
cessaires aux travaux Royaux et Publics ; que MM. les Conseillers de ce
ressort jouiront des exemptions accordées par MM. le Comte de Blcnac
et Mithon, sous le bon plaisir de Sa Majesté, soit pour les gardes de
leurs personnes

, gens à gages , et autres qu'ils auront chez eux , ainsi

qu^il a été réglé audit Léogane.

Vu par le Conseil la remontrance du Procureur-Général du Roi ci-»'

dessus, et des autres parts, ensemble l'exposition faite par MM. de
Blénac et Mithon , et la Lettre du 8 Juillet, et leur Lettre du 18 dudit

mois; aussi ouï l'exposition faite audit Conseil par M. le Comte d'Ar^

quyan , Gouverneur de Saime-^Croix , et Commandant en Chef au Cap ,•

sur les besoins de l'Etat et les dépenses immenses que le Roi a été

obligé de faire pour soutenir de longues Guerres contre toute l'Europe,

que Sa Majesté vient de finir glorieusement en accordant la Paix à ses

Ennemis ; pourquoi on ne pouvoit se dispenser de donner des marques

de son zèle et de son affection dans une occasion si pressante; j^eConseiC

après avoir pris Vavis des principaux Habitans , et voulant donner des

marques de son zèle au service du Roi , et de son affection au bien de

l'Etat , ordonne qne sans avoir aucun égard à la délibération du Conseil

de Léogane
,
qui n'a pu ni dû parler au noni du Conseil Supérieur du

Cap, qui ne lui est nullement subordonné, ni inférieur, mais entièrement

égal en autorité
, prééminence et supériorité ; les conclusions dudit sieur

Procureur-Général seront suivies de point en point ; et attendu que M^
Mercier du Paty , Conseiller audit Conseil, s'est volontairement offert poùï

faire la recette et perception desdits droits , le Conseil l'a nommé pouc

faire ladite recette, conformément à l'instruction et délibération qui en sera

dressée; et à ce quç personne n'en ignore , le présent arrêté , ensemble

ladite instruction et déiibéradon , seront lus
,
publiés et affichés dans

tout le ressort de ce Conseil , à la diligence des Substituts dudit sieuH

Procureur-Général qui en cerdSerontle Conseil pour être exécutés selon

leur forme et teneur.

Donné au Cap en la Chambre du Conseil extraordinairement asseni^

blée , le 14, Août 1713. Signes Arquyan , Barrehs , de la.'

Thuîllerie , Lallemand j DE Boismorand , BeauVAL Barbé
^

Mercier du Paty, de Lisle ]^i?ault et Silvecane Dubois^

t.
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INSTRUCTION,
ÎL a été nommé par le Conseil pour Receveur et Trésorier-Généraî

îa Personne de M. Mercier du Paty ., Conseiller audit Conseil , lequel
en cette qualité fera incessamment le recouvrement dudit Octroi dans
la dépendance du Cap ; et à l'égard du Port de Paix ledit sieur du Paty
nommera tel Receveur qu'il jugera à propos , et dont il sera responsable;
lequel Receveur du Port de Paix lui remettra entre les mains les deniers

de sa recette à sa première réquisition ; il lui sera remis incessamment
et à celui qu'il commettra au Port de Paix des recensemens justes et

exacts de la présente année 1713 , pour par eux recevoir des dé-
nommés en iceux, 6 liv. d'Octroi par chaque tête de Nègres travailleurs et

payans droit, depuis l'âge de 14 ans jusqu'à 60 inclusivement, et ce
sans dol et sans fraude, à peine contre les contrevenans et faute d'une
lidelle déclaration dans lesdits recensemens de confiscation de plein
droit des Nègres qu'ils auront manqué de déclarer.

Il sera aussi fait des recensemens nouveaux pour l'année 1724 pour
faire la levée de pareil Octroi de 6 livres par tête de Nègres avec la

inême exacdtude et sous les mêmes peines
, qui seront remis dans le

mois de Janvier prochain audit sieur Receveur , et à son Commis au Port
de Paix.

Pourra, si bon lui semble, ledit Receveur établir à ses frais des fxt-

ceveurs particuliers dans chaque Quartier
, qui ne feront rien que par ses

ordres
, et lui rendront compte à sa première réquisition.

Le paiement de 6 liv. d'Octroi par chaque tête de Nègres travaillans

pour la présente année 1713, se fera; savoir, celui de 3 livres au
premier Novembre prochain pour le premier terme; et les 3 livres

restantes pour le second terme au dernier Janvier aussi prochain , dans
lequel temps tous les Habitans dénommés dans ledit recensement seront
tenus de porter audit Receveur-Général , ou à ses Receveurs particuliers,
qui seront par lui établis , la somme de 3 livres par chaque tête de
Nègres, travaillans et payans droit , employés dans ledit recensement.

^Et pour l'année 1714 , les paiemens dudit Octroi se feront en la

même manière en deux termes égaux , dont le premier sera au dernier
jour du mois de Juin ; et le second au dernier jour du mois de Dé-
cembre de ladite année ; et au cas que quelque Habitant porté dans
ledit recensement ne porte pas audit Receveur-Général , et à ceux paï
lui commis , hs sonîmes pour lesquelles il sera employé dans les termes.

fc
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ci-dessus marqués, il y sera conaaint par la vente de ses Meubles »

Nègres , et même par emprisomiement de sa personne si le cas le

requiert ^ sur les Ordonnances de M. Mithon , ou de son Subdélégué au

Cap , à la réquisition dudit Receveur-Général.

Sera tenu ledit Receveur-Général de rendre compte à M. Mithon , ou

à son Subdélégué au Cap , de la recette et dépense qu'il aura faite de trois

mois en trois mois , dont il tiendra un registre qui sera de lui paraphé

par première et dernière feuille.

Ledit Receveur-Général ne délivrera aucuns deniers de sa recette que

sur des Ordonnances de M, J'.fithon, Commissaire-Ordonnateur , visées

de M. le Comte de Biénac, Gouverneur en Chef de cette Isle ; \qs-,

quelles Ordonnances et Quittances des pardes prenantes , ensemble les

rôles des Compagnies et rôles d'Ouvriers certifiés en la manière ordinaire,

leur seront passés en décharge jusqu'à la somme de 200 livres sou:;

seings privés , et au-dessus pardevant Notaire , qui sera tenu de les ex-

pédier gratis.

Et pour le soin que ledit sieur Mercier du Paty prendra pour le?

recensemens dudit Octroi , il lui 3 été accordé la somme de '20QO liv.

pour tous frais de régie, sans qu'il puisse avoir autre préterition.

Fait et délibéré pour être exécuté selon sa forme et teneur, confor^

mémient à l'Arrêt de cejourd'hui i^. Août 1713.

^Rjp^OWNANCE du Rot, portant Amnistie en faveur des

Mariniers et Matelçts,

naers

Du 14 Août 1713?

^A Majestîé voulant faire ressentir de la paix quMIe vient dedonneï

à ses Sujets, .les Officiers Mariniers et Matelots qui ont quitté son service

sans cong4 , comme aussi ceux qui par libertinage et sans aucun sujet de

mécontentement sont sortis du Royaume pour aller servir dans les Pays

Etrangers; et en cela faire jouir ceux qui sont restés aux Isles de l'Ame»

rique et qui servent dans les autres Pays de l'Amérique , de la même
grâce qu'elle a accordée par son Ordonnance du :j8 Juin dernier à ceux

qui ont quitté son service dans le Royaume , et qui qnt été servir dans \ts

Pays Etrangers j Sa Majesté leur a acçorcjé et accorde une Amnistjq

générfile
^
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générale, à condition néanmoins que pouf s'en' tendre^dîgne et pouvoir
Jouir de cette grâce, Ceux' qui "sê'î'oht dahsieJÏïles de' 'l'Amérique irôrit

sfe 'présenter aux Intendans ef Conimissairés-Prdahnateuts des Isles où
ils setrouveVont un moîs'a^rêVlà^paMïccttïbn^d^^ la' présente=Orddniiance'i
et dans un an ceux qiii Seront dans les autres Pays'de l'Amérique; vou-
lant Sa Majesté que lesdits Officiers Mariniers et' Matelots soient envoyé?
en France, sans qu'il leur en coûte rien pour leur passage, par lesdits In-
tendans- et Ordonnateurs ; et -que ceux qui hé profiteront pas de cette
grâce daps le te'mps qui leur est prescrit, en soient privés et punis
suivant la rigueur des OMohnances. Mande et ordonne Sa Majesté au
siéur Phelypeaux, au siëur deVaucresson , aux Gouverneurs Particuliers
et Commissaires-Ordonnateurs desdits Pays de tenir la main , chacun en
droit soi, à l'exécution de la présente Ordonnance, qu'elle veut être
JlJè, publiée et affichée, etc. Signé hovx^.

R. au Conseil de Léogane , le zo Décembre ijl^.

Et à celui du Cap y-le z& Janvier- ijiû..

ïtETT_P.sJe M.Ro,Blff^i^^u,^^Pro^^^ Conseil du. Cap y

•
aux Administrateurs , et Réponse de ces derniers sur Végalité parfaite

- et la non-préséance entre Us deux Cours Souveraines du Cap et de

Léoganei

Des i8 Août et 12 Septembre 1713.

ES s I E u R s
, le Conseil du Cap m'a fait l'honneur de me charger de

vous informer de ses délibérations, sur l'Octroi que vous lui avez fait

rhoi^neur de lui proposer pour le Roi ; toute la Compagnie, s'est portée
iVianimement à suivre les intentions de Sa Majesté et les Vôtres 3 nos
facultés sont très-bornées

, la fâcheuse- situation de nos affaires et de
celles de notre Colonie , les révolutions que nous ayons souffertes dans
nos Habitations par \qs. irruptions des Ennemis qui nous ont ruiné deux
fors, et depuis par les difficultés d^u commerce, n'ont point ralenti leur
'zeîe pour lesemce du Roi, qui' fera toujours notre plus solide atten-
tion

^ le Conseil a ordonné la levée de l'Octroi de 6 livres par tête de
r>Tegres travaiîlans

, jusqu'en l'année 171/ , pour être employé aux For-
tifications

, Paie des Officiers et Soldats , suivant l'Etat du Roi, confor-
îpément à l'Arrêt que j'aurai l'honneur de vous remettre à Léogane,
gauf pour lofs à prendre un auirç parti convenable au temps ; j'aurai aussi

.

. «
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l'honneur de vous informer , Messieurs , que la Compagnie a cru devoir

j)our l'honneur -du- Corps , proposer, une exception, qviant à la forme ,

pour la délibération du Consçil de Léogane ; si cette délibération avoir

passe par nous seul?. Messieurs, nous. aurions suivi avec empressement

les mouyemens de notre, coeur pour marquer par notre acquiescement

,

sans restriction , notre déférence et notre dévouement ; mais que cette

délibération soit émanée du Conseil de Léogane, auquel le nôtre est

égal sans aucvine subordination , et qu'elle npus comprenne ; c'est ,

Messieurs, ce que nous n'avons pas, cru devoir souffrir ; et c'est , à vous-

mêmes , Messieurs ,
que nous avons l'honneur de représenter la justice

qui nous est due en cela , et le tort que nous nous ferions en laissant

avilir l'honneur et les prérogatives que le Roi nous a accordées par son

jEdit de création de notre Compagnie ; nous vous prions, Messieurs, de

juger favorablement de nos intentions par la considération respectueuse

que nous avons pour le Conseil de Léogane , comme égaux, et en par-

ticulier comme amis des Sujets qui le composent , et de nous donner sur

cela une explication convenable sur ce sujet; nous mettons aussi sous

vos auspices nos respects et nos obéissances aux ordres du Roi et notre

zèle à le seconder de nos Vies et de nos Biens dans les occasions où

nous pouvons les employer ; et nous vous prions de nous croire, avec

beaucoup de respect et de sincérité , Messieurs , vos très-humbles et

tjès-obéissahs serviteurs , les Conseillers du Conseil Supérieur du Cap^

signé RosineAU, Procureur-Général. Cap , le i8 Août 1713. .

"'»

m.

A '.

R É F O N s E«^

Messieurs, nous avons reçu la Lettre que M. le Procureur-Général

nous a écrite de la part de MM. du Conseil du Cap en date du 1 8 Août

dernier, à laquelle je répondrai pour tous deux de l'agrément de M. le

-Comte de Blénac; vous n'avez point trompé nos espérances par le zèle

que vous avez tous fait paroître en accordant au Roi l'Octroi demandé,

conformément à ses intentions; nous convenons des révolutions fâcheuses

arrivées à votre Quartier; nous savons le préjudice en général qu'a

soufFert la Colonie d'une Guerre si longue et si animée; votre don.

Messieurs , en devient plus précieux , et l'on en connoît mieux votre

reconnoissance des ménagemens qu'a eus pour vous Sa Majesté, par un

retour de disposition favorable à la soulager de vous-mêmes ,
présente-

ment qu'elle n'est plus en état de faire gratuitement pour cette Colonie

des dépenses nécessaires pour la soutenir , nous ne manquerons pas de

"sr
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lui en rendre un témoignage' fidèle ; lïiars nous' avons '^ été- surprîsMe la

pensée que vous avez eu qtré nous eussions souffert auè'uiî D-roit , aucune

Juridiction , ou une Prééminence sur vous-de hv part de MM. du; Conseil

de Léogane ; nous savons assez que éekii du Cap lui est égal en tout';

vous avez mal interprêté le sens de quelques termes qu'on h^'a pu disposer

autrement dans cette délibération , ce que nous vous déclarons né tirer à

aucune conséquence, quoique nous y ayons présidé l'un et l'autre,- -il

leur a fallu répondre à nos demandes qui étoieut générales , et qui d'nl

attiré de leur part quelques expressions aussi générales 5 mais sans pté-

tention de vous rien prescrire ; vous avez du en être convaincus pat

l'adresse que nous vous avons fait de nos demandes à vous-mêmes ; et

si nous vous avons envoyé tout ce qui a été dit et délibéré au Conseil
de Léogane sur cet Octroi, ce n'a été que pour vous inviter à suivre le

même ordre pour cette levée, afin que le poids en fut égal , et la règle

uniforme dans toute l'Isle ; nous ne blâmons cependant point votre dé-
licatesse ; mais nous vous prions à l'avenir de n'en pas porter un juge-
ment si prompt

, qui peut aliéner les esprits , au lieu de s'entretenir dans
l'union, et dans des considérations réciproques entre deux Conseils égauk
en pouvoirs , auxquels Sa Majesté a confié la justice qui doit être rendue
à ses Peuples. Nous sommes avec beaucoup de considération, Messieurs,
vos très-humbles et très-obéissans serviteurs. Signés de Blénac et

HiTHON. A Léogane j le ï8 Septembre iji^. Disposée au Confeil

du Cap.

ORDOmNAN CE des Administrateurs y portant que les Hahitans ne

délivreront aucuns Sucres ni Indigos qu'ils ne soient de bonne qualité 3

et que les Barriques seront étrampées et les Poids étalonnés.

L
Du 15 Septembre 17 12.

E Comte de Blénac, etc.

Jean-Jacques Mithon , etc.

Les plaintes continuelles que nous recevons des Marchands et Négo-
cians qui viennent trafiquer en cette Isle, sur la mauvaise fabrique dés
Sucres et Indigos qui leur sont délivrés par les Habitant au mépris de
l'Ordonnance rendue par MM. de Paty et Mithon , Commandant et Or-

C c c i
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donnateur,;:dir^ir8 Janvier 1712 , nous obligeant en confirmant ladite

Qrdonnap-ce^ qui n'avoit eue son exécution
,
que dans le Quartier de

jl'Ouesij, à remédier dans toute l'étendue de ce Gouvernement à un abus

aussi préjudiciable au Commerce, ^ par qui seul cette Colonie peut

subsister et devenir florissante ; et étant nécessaire à l'ouverture de cette

Pai?c de rétablir la bonne foi bannie dans lesdites fabriques, plus par la

fâcheuse situation où se trouvoient les Habitans endettés , que par leur

mauvaise volonté , ce qui ne manqueroit pas de décrtditer le Pays et

d'en avilir les Denrées à la ruine des Habitans même \ nous avons dit

et ordonné , disons et ordonnons que les Habitans ne délivreront aucuns

Sucres qui ne soient bien purgés , et de bonne qualité , et aucuns Indigos

qui ne soient bien secs j déclarons qu'il sera accordé des diminutions

proportionnées . à ceux qui auront été contraints de les recevoir non

.livrables , sur la plainte que les Créanciers ou Marchands en feront,

^suivant l'estimation qui en sera ordonnée-, et ce nonobstant \&% conven-

tions particulières que le Débiteur extorquera du Créancier qui craint

^de perdre sa dette ; et en cas qu'il soit reconnu de la fraude dans la

qualité desdits Sucres et Indigos, le Sucre pour être gras , trop brûlé

et enformé trop froid , afin que le poids s'en trouve plus considérable j

et l'Indigo pour être livré trop verd , mêlé de grai^ier et mal battu j

nous ordonnons que les Sucres ainsi fabriqués seront jettes à la Mer , et

ies Indigos brûlés en place publique ; condamnons en outre celui qui

les aura fabriqués à i jo livres d'amende, applicable le tiers à celui qui

en aura poursuivi la condamnation , et les deux autres tiers à la répa-

ration des Auditoires ; défendons à tous Habitans de faire ni livrer

d'autres Sucres et Indigos que ceux qui seront réputés loyaux et mar-

chands ; et afin que lesdits Sucres et Indigos livrés se puissent recon-

noître , soit en cette Isle ou en France , nous ordonnons aux Habitans

d'étamper de leurs étampes toutes les Barriques, soit de Sucre ou Indigo,

dont ils déposeront une empreinte au Greffe , à peine contre les contre-

venans de jo livres d'amende par Barrique , applicable le tiers au;

Dénonciateur , et les deux autres tiers aux réparations de l'Auditoire ;

ordonnons sur les abus et pour prévenir les fraudes qui se commettent

sur les Poids
, qu'à l'avenir les Habitans ne pourront se servir d'aucuns

Poids qu'ils n'aient été étalonnés et vérifiés par les Procureurs du Roi

des Jiuidictions , faute de quoi ils seront contraints de faire peser leurs

Denrées au Poids public des Bourgs ou Villes de chaque Quartier j et

aiin que personne n'en ignore , sera la présente Ordonnance enre-
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gktrée aux Greffes des Conseils Supérieurs de Léogane et du Cap , et

des Juridictions en ressortissantes j lue , publiée et affichée. Donné à

Léogane , etc. Signes de BlÉnag et Mithon.

R. au Conseil Supérieur de Léogane y le z5 Septembre ijt^.

Et à celui du Cap , le 8 Décembre suivant.

'€^:

Arrêt du Conseil d''Etat
, qui règle les Diminutions sur les Espèces

^

avec les Apostilles des Chefs de la Colonie»

Du l" Mai 1713*

i-< E Roi s'étant fait représenter en Son Conseil les Edits du mois d'Avril

et Mai 1705) , Déclarations et Arrêts rendus en conséquence concernant
la fabrication des Espèces nouvelles, le prix des anciennes , ainsi que
des matières d'Or et d'Argent; et Sa Majesté ayant considéré que les

motifs qui l'ont engagé à augmenter pendant la Guerre le prix desdites

Espèces et Matières cessent aujourd'hui par la Paix qui vient d'être

conclue entre Sa Majesté et la plus grande partie des Princes et Etats

de l'Europe ; et que pour le bien du Commerce et l'avantage de ses.

Sujets , il est absolument nécessaire de remettre lesdites Espèces -le

plutôt qu'il sera possible sur un pied proportionné à celui pour lequel
elles ont cours dans les Pays Etrangers ; Elle a cru qu'il étoit temps de
recommencer à les rapprocher de leur juste valeur , et de marquer dès à
présent le prix auquel elles doivent êtres réduites ; mais pour rendre les

diminutions plus insensibles, Sa Majesté a jugé à propos de les partager
et de mettre par là ses Sujets en état d'en éviter la perte en faisant dans
les différens intervalles des emplois convenabtes à leurs intérêts ou à
leur commerce ; ouï le rapport du sieur Desmarêts , Conseiller ordi-
naire au Conseil Royal , Contrôleur-Général des Finances»

Première Diminution,

Sa Majesté en son Conseil , a ordonné et ordonne qu'au premier
Décembre prochain les Louis d'Or et d'Argent fabriqués en exécution
des Edits des mois d'Avril et Mai 17O5) , seront et demeureront réduits
et n'auront plus cours dans le Commerce; savoir, les Louis d'Or que
pour 15) liv. 10 sols, les doubles et demis à proportion; les Louis

^

Y
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d'Argent ou Eciis que pour 4 liy. 17 sols 6 den. j les demi- quarts j

âixïçme et vingtième à proportion.

Apostilles de MM. de Blénaç et Mithon^

La Diminution commencera au premier Juillet prochain j conformément

h ce qui est réglé par cet Article

,

Deuxième Diminution,

Qu'à commencer du premier Février 1714 les mêmes Espèces seront

pareillement réduites , et n'auront plus cours ; savoir , les Louis d'Or

que pour 15) liv. , les doubles et demis à proportion; et les Louis d'Ar-

gent ou Ecus pour 4 liv, i j" sols ; les demi-quarts , dixième et vingtième

à proportion.

Les mêmes Espèces seront réduites au premier Septembre prochain.

Troisième Diminution.

Qu'à commencer du premier Avril suivant lesdites Espèces seront

réduites ; savoir , les Louis d'Or à 1 8 liv. i o sols , les doubles çt demis

à proportion, et les Ecus à 4 liv. 12 sols 6 den.; les demi-quarts
^f

?iixiemes et vingtièmes à proportion.

La troisième Dir^inution aura lieu le premier Novembre prochain.

Quatrième Diminution,

Qu'à commencer au premier Juin 1714» lesdites Espèces seront

yéduites ; savoir , les Louis d'Or à 1 8 liv, , les doublas et demis à pro-»

portion; les Ecus à 4 liv. 10 sols, les demi-quarts, 'dixièmes et ving-e-

tiemes à proportion ; Içs Pièces de 3 o deniers à ^J^ deniers ; les sols

ou douzains à i y deniers , au lieu de 1 8 deniers ; et que les Pièces d§

ij" deniers fabriquées dans la Monnoie de Metz, pour avoir cours dans

l'étendue des trois Evêchés et Pays en dépendans , n'y seront plus reçues,

à commeiicer dudit jour premier Juillet 1714 ,
que pour 12 deniers,

Im. qiuuriçme Diminution aura lieu le premier Janvier ^"Jt^'

Cinquième. Diminution,

Qu'à commencer au premier Septenilire 1714» lesdites Espèces

seront encore réduites ; savoir^ les Louis d'Qr à 17 liv» ; Içs doubles eï
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demis à proportion; \ts Ecus à 4 iiv. j sols , les demi-quarts, dixièmes
vingiiemes à proporioii.

,
La cinquième Diminution aura lieu le premier Avril de ladite année

Sixième Diminution,

Qu'au premier Décembre de la même amiée 17Î4 , les même&
Espèces seront encore réduites ; savoir , les Louis d'Or k 16 Iiv. , les

doubles et demi à proportion ; les Ecus à 4, Iiv. , les demi-quarts ,

dixièmes et vingtièmes à proportion.

La sixième Diminution aura lieu le premier Juillet de ladite année

Septième Diminution,

Qu'au premier Mars 171 y , lesdites Espèces seront réduites ; savoir,
les Louis d'Or à i y Iiv. , les doubles et demis à proportion ; les Ecus à
5 liv. ly sols; les demi-quarts, dixièmes et vingtièmes à proportion.

La septième Diminution aura lieu le premier Octobre de ladite année.

Huitième Diminution,

Et qu'à commencer du premier Juin de ladite année 1715-, lesdites
Espèces seront et demeureront réduites et n'auront plus cours dans le
Commerce; savoir , le Louis d'Or sur le pied de 14 liv. , les doubles
et demis à proportion ; et les Ecus sur le pied de 3 liv. i o sols ; les demi-
quarts , dixièmes et vingtièmes à proportion.

Et la huitième Diminution aura lieu le premier Janvier de Vannée

^

Et à l'égard des anciennes Espèces , Vaisselles et matières d'Or et
d'Argent; ordonne Sa Majesté que le prix continuera d'en être payé
dans les Monnoies ou par les Changeurs sur le pied fixé par les derniers
Arrêts et Tarifs et ce jusqu'au premier Juin 1714 , que la valeur en sera
réduite à proportion de la diminution des nouvelles Espèces suivant Its
Tarifs ou évaluations qui en seront arrêtés par les Cours des Monnoies ,
ainsi qu'il sera par Sa Majesté ordonné , le tout sans préjudice aux Arrêts
et Reglemens qui ont défendu le cours et l'exposition desdites anciennes
Espèces

,
et ordonne la confiscation d'icelles , lesquelles Sa Majesté

veut et entend être exécutés selon leur forme et teneur; enjoint Sa Ma-
jesté aux Officiers des Cours des Monnoies, et à tous autres qu'il appar->

^

l
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tiendra, de tenir la main à l'exécution du présent Arrêt , lequel sera lu j

publié et affiché. Fait au Conseil d'Etat , etc.

A regard des anciennes Espèces , comme on a -point ici de Monnaies

ni de Changeurs où Von puisse les porter ^ et quil est cependant néces~

saire de leur donner un cours , elles auront la mcme valeur qu elles ont

eu ci-devant , jusquà ce qu'il ait plu à Sa Majesté en. envoyer un Tarif*

Les Pistôles d'Espagne et les Piastres y dont il n'est pas parlé dans

cet Arrct et auxquelles il convient pareillement de donner un cours à cause

du Commerce de la Côte d'Espagne ^ auront la même valeur qu elles ont eu.

jusqu'à préseri-t ^ ordonnons que le-présent Arrêt du Conseil d'Etat, con-

formément aux Apostilles que nous avons été obligé de faire eu igard

au temps des Diminutions et aux lieux , sera exécuté selon sa forme et

teneur dans l'étendue du Gouvernement , lequel sera enregistré avec

lesdites Apostilles aux Greffes des Conseils Supérieurs et Juridictions,

ressortissantes , lu^ publié et affiché, etc. Fait à Léogane , etc,

Sïgnés Blénaç et MfTHçjN-,.

R. au Conseil du Cap , le aj Mai iji5.

5S

'Ordonnance dn Roi, au sujet des Places et Rangs dans lo^

Eglises y Processions , Marches et autres Cérémonies publiques.

Du 30 Septembre 171 3,

J) s P 4 R X. F R O Jt,

i^A Majesté voulant prévenir les contestations qui pourroient arriver

dans les Isles de l'Amérique au sujet des Places et des Rangs dans les

Eglises , Marches et autres Cérémonies publiques , a ordonné et ordonne

ce qui suit :

Art. I^^ Veut Sa Majesté que le Gouverneur-Général et l'ïiitendant

aient leur Prie-Dieu et Fauteuils dans le Chœur des principales Eglises

des Isles ; savoir , le Général du côté de l'Epître , et l'Intendant dii même
côté , mais un peu au-dessous, lesdits Prie-Dieu ist Fauteuils proche la

muraille ; et que le Lieutenant de Roi au Gouvernement , et le Gou-

verneur Particulier, aient une place aussi du côté de l'Evangile proche

la muraille, vis-à-vis du Prie-Diçu de l'Intçndani;,

B7««^
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!A^RT. II. Yeut aussi Sa Majesté que hors du Chœur du même côté

de l'Epîtrè , il y ait un banc contre la muraille pour les Officiers du

Conseil ; et que de l'autre côté aussi contre la muraille , il y ait un banc

pour le Lieutenant de Roi, et un autre pour le Major.

Art. III. Que \^% Officiers de la Juridiction aient leurs bancs après

celui du Conseil , de la même suite et moins élevé.

Art. IV. Le Pain-Béni sera d'abord présenté au Prêtre célébrant

,

aux Ecclésiastiques assistans , ensuite au Gouverneur-Général , à l'Inten-

dant , au Lieutenant de Roi au Gouvernement , au Gouverneur Parti-

culier , au Lieutenant de Roi , aux Officiers du Conseil , au Major ,

aux Officiers de la Juridiction , et aux Marguilliers en Charge , lorsqu'ils

seront dans les susdits bancs , lesdits Marguilliers dans celui de l'Œuvre

et non ailleurs ; après quoi au Public sans distinction : le même ordre

sera suivi lorsqu'on ira aux Offrandes , Processions et autres Cérémonies

de l'Eglise.

Art. V. Veut cependant Sa Majesté que lorsque le Major se trou-*

vera Commandant, il ait le Pain-Béni avant les Officiers du Conseil.

Art. VI. Aux Assemblées et aux Marches publiques , le Général

marchera à la tête du Conseil , et l'Intendant à sa gauche ; ensuite le

Lieutenant de Roi au Gouvernement ; le Gouverneur Particulier 3 les

Lieutenans de Roi Particuliers , même ceux qui en conservant leur rang

auront quitté le service ; les Conseillers et le Procureur-Général ; le

Major ensuite, s'il s'y trouve , et après lui les Officiers de la Juridiction,

et la Marche ci-dessus réglée se fera de deux en deux; veut Sa Majesté

qu'elle soit précédée d'abord par les Gardes du Gouverneur , qui

marcheront immédiatement devant lui ; les Sergens de la Juridiction et

ies Huissiers du Conseil qui marcheront immédiatement devant l'Intendant;

cnsorte que les Gardes du Gouverneur-Général auront la droite, et les

Sergens et Huissiers la gauche ; sur la même ligne des Huissiers marchera

le Greffier en Chef, et ensuite le premier Huissier, le Capitaine des

Gardes du Gouverneur-Général marchera à côté , et au-dessus de lui

,

cnsorte qu'il ne soit pas sur la ligne du Conseil. »

Art. VII. Aux Feux de Joie , il sera présenté trois Torches , une
au Prêtre officiant , et les deux autres au Général et à l'Intendant pour

y allumer le Feu ; et en cas d'absence de l'Intendant , au Doyen du
Conseil.

Art. VIII. Lorsque le Gouverneur-Général ne pourra , à cause de
maladie ou autres raisons, assister aux Marches et Processions publiques

ou particulières , l'Intendant jiiarchera seul à la lête du Conseil , et le

TotHi IL Ddd

. *l

M

^-r-SLA



i
394 Lo'ix et Const. des Colonies Françoises

Lieutenant au Gouvernement , le Gouverneur, Lieutenant de Roi et

autres viendront ensuite de deux à deux , ainsi qu'il est expliqué ci-

devant ; mais lorsque le Gouverneur-Général sera absent de^l'Isie , le

Lieutenant de Roi au Gouvernement prendra la droite de l'Intendant , en

cas qu'il s'y trouve, et en son absence le Gouverneur Particulier.

Art. IX. Veut Sa Majesté que les Lieutenans de Roi , Commandans

dans les Quartiers , aient un banc placé hors du Choeur du côté de l'Épitre

dans l'Eglise du lieu où ils résideront 3 et les Officiers de la Juridiction

,

s'il y a un Siège , en auront un du côté de l'Evangile ; mais plus bas et

placé de manière qu'il ne soit pas vis-^-vis de celui, desdits Lieutenans

de Roi ; et que le Pain-Béni soit donné aux uns et autres , et qu'ils aient

ranrf dans les Processions et autres marches avant les Marguiliiersf et veut

et entend Sa Majesté que tous Officiers , Commandans dans lesdits

Quartiers
,
puissent se placer dans le banc des Lieutenans de Roi , et

qu'ils aient aux Processions et autres marches^ le même rang.qu'eux.

Art. X. Les Commissaires-Ordonnateurs de Saint-Domingue et de

Cayenne auront un banc dans le Chœur dli côté de l'Evangile , et dans

les Marches et Cérémonies publiques ou particulières , auront la gauche

du Gouverneur 3 et à l'égard des autres Officiers desdites deux Colonies ,

veut Sa Majesté qu'ils observent entr'eux les mêmes rangs et places à

l'Eglise ou dans les Cérémonies publiques , et qu'ils aient le, Pain-Béni

,

ainsi qu'il est énoncé dans le présent Règlement qui sera suivi et exécuté

dans toutes les Isles Françoises de l'Amérique , à l'exception des Sergens

et Huissiers de Saint-Domingue ou de Cayenne ,
qui marcheront deux à

deux devant le Gouverneur et le Commissaire-Ordonnateur.

Art. XI. Veut Sa Majesté qu'en l'absence , hors de l'Isle ,
des Gou-

verneurs de Saint-Domingue et de Cayenne, le Lieutenant de Roi ,
Com-

mandant , ait dans les marchas publiques la droite du Commissaire-Or-

donnateur.

Art. XII. Fait défenses Sa Majesté à toutes autres personnes, de

quelque qualité qu'elles soient , de se placer dans les bancs ni de se mêler

'dans les rangs ci-dessus réglés; aux Officiers du Conseil ,
lorsqu'ils ne

seront pas dans les bancs qui leur sont destinés , et à tous Officiers ,
tant

de Troupe que de Milice, de s'âttribr>er dans' leur Quartier ni ailleurs ,

aucune place distinguée dans les' Eglises , d'exiger le Pain-Béni avant les,

autres , ni de prendre aucun rang dans \ç.s Processions et autres marches

que ceux réglés ci-devant ; le tout à peine contre ceux qui contrevien-

dront de cinq cents livres d'amende , applicable au besoin de l'Eg.ise ow

la contravention aura- été commise.
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Art. XIII. Mande et ordonne Sa Majesté au sieur Phelipeaux, Gou-

verneur et Lieutenant-Général aux îsles Françoises de l'Amérique , et au

sieur de Vaucresson , Intendant, et à tous ses autres Officiers, de se

conformer au présent Règlement, qu'elle veut être enregistré aux Conseils

Supérieurs de la Martinique , de la Guadeloupe , de Léogane , du Cap

et de Cayenne. Fait à Fontainebleau , le 30 Septembre 171 3.

Signé Louis. Et plus bas , Phelypeaux.

R. au Conseil du Cap , U 7 Janvier iji/f..

Ordonnance du _ Roi, qui enjoint aux Haiitans d'établir leurs

Terres et d'en commencer le défrichement dans un an, à peine de réunion;

à la réserve des biens des Mineurs.

Du i5 Octobre 171 3.

Louis, etc. Salut. L'attention que nous avons toujours eue sur notre

Colonie de l'isle la Tortue et Côte Saint-Domingue , nous a porté à

donner en différens temps des ordres pour la peupler, et pour en faire

cultiver les Terres , et même à rendre des Arrêts de notre Conseil sur

ce sujet, lesquels n'ont pas pu être exécutés en tout leur contenu pendant

la guerre, attendu que les Peuples de cette Colonie n'avoient pas en aussi

grand nombre qu'il leur auroit fallu les Nègres qui leur étoient néces-

saires pour mettre en valeur les Terres que nous leur avons concédées,

et que même pendant ce temps nous avons dispensé les Vaisseaux de

leur porter des Engagés comme ils faisoient par le passé; mais ayant

donné à nos Peuples la paix avec toutes les Puissances Maritimes, ce qui

procurera à ceux que nous avons en nos Colonies de l'Amérique une

plus grande quantité de Noirs , et le nombre d'Engagés qui leur étoient

portés avant la guerre; nous avons cru aussi devoir renouveller nos

attentions au sujet de la culture des Terres dans notre Isle de la Tortue

et Cô'.e Saint-Domingue, et devoir chercher les moyens en même temps

d'empêcher que les Propriétaires de ces Terres n'en fassent un mauvais

usage , soit en les vendant sans les avoir mises en valeur , soit en vendant

les bois qui sont dessus -, ce qui empêche quand ils les ont abandonnées

de les pouvoir concéder à d'autres : A ces causes , et autres à ce nous

mouvaiit, de notre certaine science pleine, puissance et autorité royale,

nous avons par ces présentes signées de notre main, dit, statué et ordonné,

Ddd ij
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disons , statuons et ordonnons , voulons et nous plaît
; que les proprié-^

taires des Terres situées à l'Isle de la Tortue et Côte Saint-Domingue ,

soit par concession ou contrat d'acquisition , soient tenus de faire un

établissement dessus et d'en commencer le défrichement^ dans un an du

jour de la datedes Présentes , d'en défricher les deux ticis dans le terme

de six années suivantes; savoir, im tiers dans les trois premières années,

et l'autre- tiers dans les trois suivantes ; sinon et à faute de ce faire par

eux , ordonnons qu'à la diligence de nos Procureurs des Juridictions où

seront situées^ les Terres , elles soient réunies à notre Domaine sur les

Ordonnances du Gouverneur , et Commissaire-Ordonnateur de noire-

dite Isle la Tortue et Côte Saint-Domingue que nous avons pour ce

commis , et par eux concédées à d'autres Habitans. en la manière accou-

tumée : voulons aussi que dans toutes les nouvelles concessions- qu'ils

donneront à l'avenir, les clauses de former un établissement sut les

Terres la première année , et de commencer à les défricher , et celle de

mettre les deux tiers en valeur dans les six années suivantes ; savoir , un

tiers dans les trois premières années , et l'autre tiers dans les trois années

suivantesy soit insérées ; le tout à peine d'être déchu desdites concessions

qui seront réunies à notre Domaine , ainsi qu'il est ci-devant dit et con-

cédées à d'autres en la manière ordinaire ;
permettons aux Propriétaires

desdites Terres d'en conserver un tiers en bois debout; et leur défen-

dons de vendre les terreins qui leur sont concédés ou qu'ils auront ache-

tés , à moins qu'ils ne soient au tiers défrichés, à peine de réunion à notre

Domaine , de restitution du prix de la vente et de mille livres d'amende

,

applicables aux Fortifications de l'Isle de la Tortue et Côte Saint-Do-,

mingue ; leur défendons aussi de vendre aucuns bois desdites Terres ,
à

moins que ce ne soit des bois de teinture ,
qu'ils n'en aient défriché le

tiers, à peine de cent livres d'amende, applicables comme ci-devant ,
et

du double en cas de récidive : voulons en outre, que ceux qui possèdent

des Hâtes et Corails , soit par concession ou autrement , soient obligés

d'y mettre des bêtes à corne et des cochons par proportion aux terreins

qu'ils posséderont ; et que faute par eux d'y en avoir ,
lesdites Hâtes et

Corails soient réunis à notre Domaine, ainsi qu'il est ci-devant dit pour

les terres ; exceptons de toutes les réunions cî-devant ordonnées ,
les

biens des Mineurs qui restent eri friche ou en non valeur par le mauvais

état de leurs affaires ,
pourvu cependant que leurs Tuteurs en fassent

leur déclaration aux Greffes des Jurisdictions où seront situés lesdits

biens dont ils feront viser une expédition par les Gouverneur et Corn'

jnissaire-Ordonnateur ; voulons et nous plaît
,
que toutes les pdnes de



ie VAmérique sous le Vent. 35)7

rétmion et d'amendes portées par ces Présentes, ne puissent être réputées

en aucun cas peines comminatoires ; et que toutes les discussions et

affaires qui pourront arriver pour l'exécution des Présentes soient jugées

par le Gouverneur et Commissaire-Ordonnateur de notre Isle de la Tortue

et Côte Saint-Domingue ; et que les réunions et condamnations d'amendes

soient faites à la diligence de nos Procureurs des Juridictions où les

Terres soiei« situées , à peine d'interdiction contr'eux , s'ils ne donnent

pas avis au Gouverneur et Commissaire-Ordonnateur des délinquans aux

Présentes ; laquelle interdiction sera déclarée avoir été encourue par le

Commissaire-Ordonnateur sans qu'il la puisse lever que par nos ordres ;

de tout ce faire leur donnons pouvoir, autorité et mandement spécial. Si

donnons en mandement à nos amés et féaux les gens tenans nos Conseils

Supérieurs à Léogane et au Cap , que ces Présentes ils aient à faire

lire, publier et enregistrer , etc. Donné à Fontainebleau , etc.

R. au Conseil du Cap , le s. Janvier f/i^.

Ordonnance des Administrateurs ,
qui enjoint à chaque Habitant

d'avoir un Engagé ou Domestique blanc par vingt Nègres travaillans.

Du ai Octobre 17 13.

J_-»E Comte de Blénac, etc.

Jean-Jacques Mithon , etc.

Les difficultés qu'ont eu les Habitans de se munir pendant la guerre

dernière d'Engagés et Domestiques blancs sur leurs Habitations ,
con-

formémeiît à l'Ordonnance du Roi , venant à cesser par la paix qu'il a

plu à Sa Majesté de procurer à la France , dont nous jouissons présen-

tement ; et étant nécessaire de faire observer ladite Ordonnance du Roi

sur lesdits Engagés , tant pour l'augmentation des Colons qui font la force

et la sûreté de la Colonie, que pour le défrichement des terres et l'agran-

dissement des Quartiers qui contribuent à un Commerce plus considé-

rable ; Nous , en conséquence des ordres du Roi ,
avons ordonné et

ordonnons qu'à l'avenir chaque Habitant sera fourni d'un Eigagé ou

Domestique blanc par chaque vingt Nègres travaillans ,
dont le recen-

cement sera fait chaque année, à peine contre les contrevenans de 300 1.

d'amende , applicable à la constructioji des prisons de cette ïsle par

chaque Engagé que lesdits Habitais manqueront d'avoir lors desdiis

^-»ri:j<a.
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récensemens , laquelle amende sera doublée la seconde année en cas de
récidive ; et ayant cependant égard à la représentation qui nous a été faite

par aucuns desdits Habitans
, que n'étant venu encore que très-peu de

Vaisseaux depuis cette paix, ils n'auroient pu se m'unir du nombre
d'Engagés ou Domestiques blancs par nous prescrit , nous leur avons
accordé pour tout délai le terme de huit mois pour s'en m'unir

, passé
lequel temps les contrevenans subiront l'amende ci-dessus ordonnée ;

enjoignons à M. le Comte d'Arquyan, Gouverneur du Cap, et à M. de
Paty, Gouverneur de Léogane , aux Officiers -Majors et Capitaines ,

Colonels de Milice de tenir la main , chacun en droit soi , à l'exécution
de la présente Ordonnance, qui sera enregistrée aux Greffes des Conseils
et Jurisdictions de cette Isle, etc. Donné à Léogane, etc.

Signés DE BlÉNAC et MiTHON.

R. au Conseil de Léogane^ le 6 Novembre iji ^>

Ei à celui du Cap , le q Décembre suivant.

Ordonnance du Roi , concernant VAffranchissement des Esclaves,

Du 24, Octobre 171 3.

Oa Majesté ayant par son Ordonnance du mois de Mars lé'Sy,
concernant les Esclaves des Isles de l'Amérique , Article LV , ordonné
que les Maîtres pourroient affranchir leurs Esclaves par tous Actes entre-

vifs , où à cause de mort , sans qu'ils fussent tenus de rendre raison de
l'affranchissement, ni qu'ils eussent besoin d'avis de parens , encore
qu'ils fussent Mineurs de 2 y ans; mais l'usage ayant fait connoitre que
depuis que les Esclaves ont été en plus grand nombre aux Isies et que
les établissemens y sont considérablement augmentés, il s'est commis et

•commet actuellem.ent plusieurs abus par l'avidité de plusieurs Habitans
qui, sans d'autres motifs que ceux de leur avarice , mettoient la liberté

des Nègres esclaves a prix d'argent; ce qui porte ceux-ci à se servir des
voies les plus illicites pour se procurer les sommes nécessaires pour
obtenir cette liberté ; et désirant y pourvoir et empêcher les Maîtres

mercenaires de donner indifféremment la liberté à leurs Esclaves pour
de l'argent

, ce qui les engage dans le vol et le désordre : Sa Majesté a

ordonné et ordonne qu'à l'avenir il ne sera plus permis à aucunes per-
sonnes j de quelque qualité et condition qu'elles soient , d'affranchir
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leurs Esclaves sans en avoir auparavant obtenu la permission par écrit,

du Gouverneur-Général et de l'Intendant des Isles pour ce qui regarde

les Isles du Vent; des Gouverneurs Particuliers et Commissaires- Or-
donnateurs des Isles de la Tortue et Côte Saint-Domingue , et de la

Guyanne et Isle de Cayenne pour ce qui regarde lesditcs Isles, lesquels^

accorderont lesdiies permissions sans aucuns frais , lorsque les motifs qui

leur seront exposés par les Maîtres qui voudront affranchir leurs Esclaves,

leur paroîtront légitimes : veut Sa Majesté que tous les affranchissemens

qui seront faits à l'avenir sans ces permissions, soient nuls , .et que les

affranchis n'en puissent jouir , ni être reconnus pour tels : ordonne^ au

contraire Sa Majesté qu'ils soient tenus censés et réputés Esclaves
,
que

\&s Maîtres en soient privés, et qu'ils soient vendus au profit de Sa Ma-
jesté; n'entend néanmoins Sa Majesté comprendre les Nègres Esclaves

qui auront été affranchis avant la présente Ordonnance , en conséquence

de l'Article lv , de l'Ordonnance du mois de Mars idSy , lesquels

Elle veut qu'ils jouissent de la liberté , conformément à ladite Ordon-
nance, et qu'ils soient réputés , reconnus libres, et tenus pour tels; or-

donne Sa Majesté au surplus que ladite Ordonnance du mois de Mars

1(58^ , sera exécutée suivant sa forme et teneur , en ce qui ]]'y est point

dérogé par des Ordonnances postérieures : enjoint Sa Majesté aux Gou-
verneurs et Lieutenans-Généraux , aux Gouverneurs Particuliers , à l'In-

tendant et aux Commissaires-Ordonnateurs desdites Isles , et à tous autres

Ofïiciers qu'il appartiendra de tenir la main , chacun en droit soi , à

l'exécution de la présente Ordonnance
,
qui sera enregistrée , publiée et

affichée , etc.

i?. au Conseil du Cap ^ le % Janvier iji/j..

Et à celui du Petit- Goave y le 5 Septembre l J'^5

.

3r

:--daaJ
t>j;^^jjBKajimjjassastsiEiBs

Arrêt du Conseil d'Etat
, qui casse celui du Conseil Supérieur du

Cap
, qui avait déclaré Esclaves les Nègres du nommé Geoffroy ,

affranchis par son Testament.

S
Du 25) Octobre 171 3.

A Majesté ayant été informée que les Officiers du Conseil Supé-

rieur du Cap François de l'Isle Saint-Doming'ie ont par Arrêt du 2^
Août de l'année dernière 1712 , déclaré Esclaves et confisqué au profit

'

%
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de Sa Majesté plusieurs Nègres appartenant ci-devant, au feu sieur

Geoffroy , Habitant de ladite Isle Saint-Domingue , et par lui affranchis

par son Testament du 31 Juillet lyofî; à quoi il auroit été autorisé par

l'Article lv de l'Ordonnance de Sa Majesté rendue au mois de Mars
i<58y , concernant les Esclaves des Isles Francoises de l'Amérique, qui

permet aux Maîtres de les affranchir par tous Actes entre-vifs ou à cause

de mort , sans qu'ils soient tenus de rendre raison de l'affranchissement;

et Sa Majesté ne voulant pas tolérer une telle injustice
,
que d'ailleurs il

n'appartient point aux Officiers du Conseil Supérieur du Cap de con-.

trevenir ni enfreindre les Ordonnances de Sa Majesté, et qu'il paroît

visiblement que cet Arrêt a été rendu par des motifs d'iniquité , soit

par la foiblesse ou l'ignorance des Juges ; à quoi étant nécessaire de

pourvoir , vu ledit Arrêt , l'Ordonnance du mois du Mars 1685-, et tout

considéré ; le Roi étant en son Conseil , a ordonné et ordonne que sans

s'arrêter audit Arrêt du Conseil Supérieur du Cap qu'elle a cassé et

annullé ^ les Nègres affranchis par le sieur Geoffroy par son Testament

jouiront de la liberté et seront réputés , tenus et censés libres , et qu'en

conséquence la vente qui en a été faite en vertu, dudit Arrêt du 10
Septembre 171 2, soit et demeure nulle, et que les deniers payés par

les acheteurs leur soient restitués ; à quoi faire les dépositaires contraints

par toute voie due et raisonnable , même par corps ; ordonne Sa Majesté

que le présent Arrêt sera exécuté en tout son contenu , nonobstant op-
positions ou appellations et autres choses à ce contraires ; fait défenses

aux Officiers dudit ' Conseil Supérieur du Cap , et tous autres Offixiers

de Justice de s'immiscer à l'avenir.à rendre des jugemens contraires aux

Ordonnances, à peine de cassation contre les contrevenans et de plus

grande peine s'il y échoit. Fait au Conseil d'Etat , etc,

iî. au Conseil du Cap ^ le x Janvier ijiâ.,

EXTnAiT d'une Lettre du Ministre sur les Amendes ^ et Ordonnance

des Administrateurs rendue en conséquence.

S

Des 30 Octobre 171 3 et 14 Mai 17 14,

A Majesté a fort désapprouvé aussi que le Conseil du Cap ait eu

la témérité de prendre une Délibération en forme d'Arrêt pour attribuer

Jç§ amendes au paiement de l'acquisition qu'il a faite d'une maison sans

y êti-ç autorisé par ^ucun titre j ce Conseil ne doit pas ignorer qu'il

n'appartient
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s^appartient qu'au Roi de disposer des amendes ; vous avez eu tort de
nem'avoir pas envoyé cette Délibération, que Sa Majesté auroit cassée^ne
manquez pas de me l'envoyer au plutôt; et cependant Sa Majesté vous
ordonne d'empêcher que le Conseil du Cap ni autres, disposent en
aucune manière ni sous quelque prétexte que ce soit des amendes.

Vu l'Extrait ci-dessus de la Lettre de M. le Comte de Poî,.:chartrain
,

nous ordonnons qu'il sera enregistré au Conseil Supérieur du Cap pour
être exécuté selon sa forme et teneur , et qu'il en sera donné une copie
a la diligence du Procureur-Général dudit Conseil , au Receveur des
amendes

,
avec défenses audit Receveur de délivrer aucuns deniers

desdites^ amendes que par \ts ordres du Commissaire-Ordonnateur en
cette Isie. A Léogane, le 14. Mai 171^. Signés Blénac et Mithon.

i?. aiL Cotisai du Cap\ le . . , .

'M:

Extrait delà Lettre du Ministre à MM. U Comte de BlÉnac et

Mithon sur le lieu de VAssemblée du Conseil originairement établi

au Fetit-Goave.

Du 30 Octobre 1713.

.'Mithon m'a fait savoir que par l'Edit d'établissement du Conseil
Supérieur. il est fixé au Petit-Goave; mais qu'ayant été transféré par

M ,

'^""''^ "" Leogane, il y a resté sans interruption jusqu'à l'arrivce de
iU. le Comte de Choiseul, qui en a remis hs séances au Petit-Goave

,qiioiquon prétende que Léogane est le lieu le plus commode au Public
étant le centre de tout le Quartier. Sa Majesté se seroit déterminée par
ces raisons de le transférer audit lieu de Léogane , si elle n'avoit penséque ce changement pourroit devenir trop préjudiciable à l'établissement
au 1 etit-Goave

, qui
, comme vous le savez , a de beaux commenceaîens

et qui est de conséquence à cause de sa situation pour le Commerce. Ce

Pî?i ^T^'""''''^
Sa Majesté à ne rien changer à la fixation f^.ne par

li^clit d établissement, et son intention est qu'en conformité les séances
se tiennent au Petit-Goave. Si cependant vous prévoyez que rette desti-
nation est préjudiciable à l'établissement de la nouvelle Ville de Léoaare
et c^e vous jugiez qu'en tenant les séances alternativement à Léog^r.e et
""^

Tomêir^^'
""" ^""'"^ concilier les intérêts de.-." ix Quartiers, ou

^ ee

k
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que cela leur soit indifférent , vous aurez agréable de m'en envoytx utî

mémoire qui contienne les raisons pour et contre , sur lesquelles Sa

Majesté puisse statuer ; en attendant Elle trouvera bon que vous preniez

le parti le plus convenable.

Les Administrateurs s'étoient déjà déterminés à faire assembler le

Conseil à Léogane dès le mois de Juillet iji ^ , et le pouvoir contenu

à la fin de cette dépêche étant devenu une véritable autorisation ,
le

Conseil a continué dj tenir ses séances jusqu'au il Avril tj^3

exclusivement.

Arrêt du Conseil d'Etat y
qui accorde la jouissance de V Office de

Greffier-Notaire de la Juridiction de Léogane pendant cinq ans au sieur

Forcade y Commissaire de la Marine , à la charge de le faire

exercer, ..

Du 13 Novembre 1713.

Cette jouissance fut prorogée pour cinq autres années par autre

Arrêt du Conseil d'Etat du i/^Mars ijis, enregistré au Conseil

de Léogane y le /f
Septembre suivant.

JugeMENT des Administrateurs sur une Accusation dont ils s'étoient

évoqué la connoissance.

Du ly Novembre 171 3.

E Comte de Blénac , etc.

Jean-Jacques Mithon , etc.

Vu par nous la procédure extraordinairement commencée à instruire

au Conseil Supérieur du Cap, laquelle nous nous sommes évoqués, en-

semble celle faite par nos ordres en conséquence de ladite évocation

entre M. A-ntoine Robineau , Procureur-Général ; contre Jean le Page,

Habitant au Bois de l'Anse ; savoir , une Requête présentée an Conseil'

du Cap par ledit M. Pvobineau , contre ledit le Page : information faite

en conséquence : Requête à nous présentée par ledit Demandeur ,
con-

tenant ses moyens d'évocation dudit procès pardevant nous, par laquelle
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requiert qu'il nous plût en ordonner l'évocation pardevam Nous , et de

tels autres Juges du Conseil de Léogane qu'il nous plairoit nommer ,

attendu le fait dont il s'agissoit , et qu'iJ, y a quelques Conseillers du Cap

qui ont déposé au procès, qui par conséquent n'en peuvent connoître.

Notre Ordonnance étant au pied du 22 du mois de Juillet dernier
, par

laquelle ayant égard à l'exposé en ladite Requête y nous nous évoquons

devant nous et les sieurs de la Buissonniere , Buttei et Fontenelle , Con-

seillers au Conseil Supérieur de Léogane , la connoissance dudit procès

en question, et de la calomnie prétendue faite par le Défendeur, contre

l'honneur dudit Demandeur ; en conséquence ordonnons au Greffier du

Conseil du Cap de nous envoyer les, informadons et procédures à ce sujet,

enseoible la copie de la reddition des comptes. Le tout joint, ouï M. René

Buttet , Conseiller du Roi au Conseil Supérieur de Léogane , en son

rapport j et pris les avis des sieurs de la Euissormiere, Haran, Mitiion et

le Maistre , aussi Conseillers audit Conseil, Juges convoqués par nous pour

le Jugement de cette Instance ; le tout vu et mûrement examiné et consi-

déré, nous avons ledit le Paee déclaré duement atteint et convaincu d'avoir

faussement et malicieusement calomnié ledit M*^ Robineau , tant par paroles

que par ses écrits, en avançant qu'il lui avoit demandé JOG pistoles pour

lui faire gagner le procès du Mineur Herpin , comme aussi d'avoir fait

des menaces verbales , d'en faire donner audit M^ Robineau une dccla-

ration par écrit; pour réparation de quoi , et par modération, eu égard à

sa nombreuse famille , l'avons condamné et condamnons en deux mois

de prison , de laquelle il sera traduit dans la maison de M. de Boismo-

rand. Conseiller au Conseil Supériem- du Cap , le jour qui sera indiqué

par ledit M* Robineau , où étant et en présence dudit M^ Robmeau , et

de tel nombre d'autres personnes qu'il voudra y faire appeller , il décla-

reranue fête à genoux et à haute et intelligible voix, que faussement, ma-

licieusement et calomnieiisement il a dit , écrit et publié que ledit M^
Robineau avoit voulu exiger de lui 500 pistoles pour lui faire gagner le

procès dudit Mineur Hçrpiji , dont il demande paixlon à Dieu , au Roi

et à Justice , et audit M*^ Pvobineau
,

qu'il le reconnoît pour un Magistrat

d'homi'eur et d'intégrité, , ~ et 'qu'il le supplie de vouloir lui pardonner

l'oft'ense qu'il a commise contre son honneur et réputation; condamnons

en outre iedif, le Page en yoc livres d'amende au Roi , en 600 livres

que nous allouons audit M^ Robineau pour les frais de son voyage et en

t-ous les dépens du procès qui scsont taxés par M^ Buttet, Conseiller-

feipporteiir, que nous commettons Juge à cet effet; faisons très-exprçsses

Eee ij
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dcfenses audit le Page de récidiver à l'avenir en pareil cas sous plus
grosses peines.

Et à l'égard de la déposition du nommé Vincent Doze, Capitaine de
Milice audit Quartier du Cap, duement prouvée fausse mondit sieur le
Comte de Blénac s'en est réservé le châtiment.

Et sur ce qu'il nous a paru que le sienr Beauval Barbé , Conseiller au
Cap, avoit, au mépris de l'Ordonnance dcvocation, que nousdits Comte
de Blénac et Mithon, nous sommes faits du présent procès, laquelle a
été signifiée au sieur Duperrier , Greffier du Ccnieil du Cap , !e il Août
dernier, procédé à une information à la requête dudit !e Page, contre ledit

M' Robineau, le ^y dudit mois; nous lui avons fait et faisons très-ex-
presses défenses de récidiver à l'avenir dans un pareil attentat, à peine
d'interdiction; et sera le présert Jugement enregistré au Greffe du
Conseil du Cap

, à l'exécution duquel nous enjoignons audit W de Eois-
morand de tenir la main; et à cet effet mandons au premier Huissier sur
ce requis

, qu'en exécudon de ses Ordonnances et à la requête dudit
M^ Robineau

, ils aient à faire pour l'entière exécution d'icelui toutes
contraintes

, exécutions , exploits et autres Actes de Justice dûs , requis
et nécessaires. Fait et donné à Léogane , Côte Saint-Domingue, au
Gouvernement , etc.

Ce Jugement a été cassé par Arrêt du Conseil d'Etat
^

qui renvoie la

connaissance de Caffaire au Ministre.

Ordonnance du Roi
, qui règle dans quels cas les Propriétaires et

Capitaines des Vaisseaux doivent prendre des Congés et Passeports.

Du 2.0 Novembre 171 3.

I> E 1^ A. R L E R O I.

A Majesté a par son Ordonnance du j- Juillet dernier, fait dé-*

fenses aux Propriétaires- et Capitaines de Navires François qui iront à
l'avenir des Ports de France dans' les Colonies , et hors d'Europe, en
que'que endroit que ce soit, de les- faire partir sans avoir pris aupa-
rnvaiit

, ourre les Congés de l'Amiral , des Passeports de Sa Majesté^
mais i^s iNcgocians ayant représenté que l'exécution de cette Ordonnance
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y

seroit plus facile si Sa Majesté avoit la bonté de leur marquer les endroits

dans lesquels il ne leur est pas permis d'aller faire commerce sans prendre

ses Passeports , afin de prévenir les contraventions dans lesquelles ils

pourroient tomber par ignorance; et Sa Majesté voulant bien entrer dans

ces raisons, Elle a ordonné et ordonne que sans s'arrêter à ladite Ordon-

nance du j Juillet dernier , les Propriétaires et Capitaines de Vaisseaux

qui iront à l'avemr des Ports du Royaume aux Isîes Françoises de l'Amé-

rique , en Guieée et dans les Pays où il y a des Compagnies de Com-
merce établies, seront tenus de prendre, outre les, Congés de l'Amiral

de France , des Passeports de Sa Majesté, qui leur serojit délivrés gratis,

à peine de confiscation desdits Batimens et de leur Cargaison : veut

pareillement Sa Majesté que les Propriétaires desclits Batimens soient

condamnés en trois mille livres d'amende, et les Capitaines à 1000 liv.

pour la première fois, et à six mois de prison en cas de récidive; et an

surplus que les Arrêts et Ordonnances rendus sur le Commerce des Isles

Cl Colonies Françoises soient exécutés selon leur forme et teneur. Mande
et ordonne Sa Majesté à M. le Comte de Toulouse, Amiral; à ses Gou-
verneurs et Lieutenans-Généraux dans lesdites Colonies , et autres lieux

de son obéissance ; aux Gouverneurs et Commandans Particuliers, aux

Intendans, Commissaires, et autres Officiers de la Marine et de l'Ami-
rauté, de tenir la main, chacun en droit soi, à l'exécudon de la présente

Ordonnance , et de la faire lire , etc.

i?. au Conseil du Cap ^ le % Juillet lyiÂ.,

4^

Arrêt du Conseil du Cap rendu avec des Habitans , à défaut du

nombre de Juges nécessaires ; VAudiencier faisant les fonctions de

Greffier»

Du y Décembre 171 3.

Vu par le Conseil le procès extraordinairement fait, etc. Donné au
Cap en la Chambre du Conseil extraordinairement assemblé , où ont
assistésMM. de la Thuillerie, Lallemand et de Silvecanne, Conseillers;
Cl le sieur Duperrier, Greffier ; Gazin , Baron et Ségonzac, Habitans de
ïa Ville, Adjoints, à cause de la maladie de la plupart des Conseillers
dndit Conseil

, et où le sieur Peut, Audiencier, a fait \qs fonctions de
Greffier.

kTiL'A.



^05 Loix et Const, des Colonies Françaises

OrdonNANCE des Administrateurs y concernant h Concubinage avec

les Esclaves,

liiiiî

Du i8 Décembre 1713»

J-«E Comte de Blénac, etc.

Jean-Jacques Mithon , etc*

La tolérance qvi'ont eue nos prédécesseurs et les Conseils Supérieurs

de cette Isle sur l'inobservation du ix^ Article de l'Edit du Roi du mois
de Mars léSj", qui défend expressément le concubinage des hommes
libres et des maîtres avec lesdits esclaves, dont plusieurs desdics hommes
libres et maîtres , au lieu de cacher leur turpitude s'en glorilient, malgré

la peine d'amende et de confiscation ; ayant causé une infâme prosdtution

au grand scandale de la Religion Chrétienne, et au mépris de ladite Or-
donnance, tenant dans leurs maisons leurs concubines, et les enfans qu'ils

en ont eus, et les exposant aux yeux d'un chacun avec autant d'assurance

que s'ils étoient procréés d'un légitime mariage ; ce qui
,
par le mauvais

exemple et par l'impunité, en entraîne d'autres dans Je même liberdnage

et cause une corruption presque générale dans cette Isle ; à quoi étant

nécessaire de pourvoir et remédier, nous ordonnons que ledit Ardcle ix

de ladite Ordonnance de 1685" , sera exécuté selon sa forme et teneur:

qu'en conséquence Its hommes libres qui auront à l'avenir un ou plu-

sieurs enfans de leur concubinage avec des Esclaves , ensemble les

Maîtres qui l'auront souffert seront condamnés à une amende de deux
mille livres de Sucre, que nous fixons à la somme de syo livres en
argent , à cause du prix variable dudit Sucre ; et que les Maîtres qui

auront commerce avec leurs Esclaves , de laquelle ils auront un ou
plusieurs enfans , outre la même amende qu'ils payeront , seront encore

privés de ladite Esclave et des enfans
,
que nous déclarons confisqués et

adjugés aux Hôpitaux de Léogane et du Cap , sans pouvoir être jamais

affranchis ; enjoignons aux Procureurs-Généraux et à leurs Substituts de
faire acdonner devant les Juges ceux qui tomberont en pareille faute

,

et de tenir exactement la main à l'exécuuon de la présente Ordonnance ,

qui sers enregistrée. Donné à Léogane , etc. Je 18 Décembre 171 3.

Signés Blénac et Mithon.

K' au Conseil de Léogane , le zo Décembre ^/^J*
Et à celui du Cap , le "j Mai z/zf.
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Arrêt du Conseil de Léogane ,
qui prononce la Veine des Galères

pour Rébellion à Justice avec récidive.

Du 20 Décembre 17 13.

JLouis, etc. sur procès extraordinairement fait et instruit en la Juri-

.diction Royale du Petic-Goave , à la requête du Substitut du Procureur-

Général au Siège Royal de Léogane , commis en cette partie , Deman-

deur et Accusateur , en réparation de crime de rébellion faite à Justice

en la pejsonne des Officiers dudit Siège du Petit-Goave , contre C...

,

tla: i ant demeurant au Trou Chouchou; Sentence auroit été rendue par

M. Ee'in de la Caillere , Conseiller, Juge Civil et Criminel au Siège

Hoyaî de Léogane , Commissaire en cette partie.

Vu par notre Conseil la Sentence dont est appel; conclusions du Pro-

cureur-Général du Roi
,
par écrit et cachetées , interrogatoire subi sur la

sellette par ledit accusé devant le Conseil de ce jour ; et ouï M*^ Nicolas

Haran , Conseiller en son rapport; et tout considéré , LE Conseil a mis

et met l'appellation et Sentence dont est appel au néant ; éraandant a

déclaré et déclare ledit C duement atteint et convaincu d'avoir été

rébelle à Justice par récidive, et s'être. mis en défenses contre l'exécu-

tion de ses ordres; pour réparation de quoi l'a condamné et le condamne

d'être conduit, Audience tenante du Petit-Goave, par l'Exécuteur de la

Haute-Justice , où étant nud en chemise à deux genoux la corde au col

,

il demandera pardon à Dieu, au Roi et à la Justice de l'avoir offensée et

de s'être rebellé contre ses ordres , doiit il se répeiid; ensuite de quoi il

sera embarqué sur le premier Navire qui partira pour France, pour être

conduit sur les Galères de Sa Majesjté , où il servira en qualité de Forçat

pendant Pespace de trois années consécutives , tous ses biens acquis et

confisqués au profit de Sa Majesté , sur iceux préalablement pris la

somme de 1000 liv. applicable à la réparation de l'Auditoire du Petit-

Goave, 300 liv. d'amende à l'Hôpital Royal de l'Ester , et en tous les

dépens du procès , avec défenses à lui de récidiver sous peire de la vie^

renvoie l'exécution du présent Arrêt au sieur Juge de Léogane, ect.

La Sentence portait bannissement de Vîsla à perpétuité.
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Provision s , pour M. le Comte de Bléjvac , de Gouverneur-

Lieutenant-Général DES ISLES S ouS LE Vent ^ dont leGouuerneinent

est déclaré indépendant de celui des Isles du Vent,

Du i" Janvier 17 14.

l-^ouis, etc. désirant marquer à notre très-cher et bien amé le sieur

Comte de Blénac, Gouverneur de l'Isle de la Tortue et Côte Saint-Do-

mingue , et Lieutenant pour nous au Gouvernement Général des Isles de

l'Amérique , l'entière satisfaction que nous avons des services importans

qu'il nous a rendus pendant plusieurs années et qu'il nous rend actuelle-

ment , nous avons résolu de l'élever à une Charge plus éminente et plus

convenable à sesdits services , en le faisant notre Gouverneur et Lieute-

nant-Général de ladite Isle de la Tortue et Côte Saint-Domingue ; et en

rendant ce Gouvernement indépendant de celui des autres Isles de
l'Amérique , appellées Isles du Vent : A ces causes et autres bonnes

considérations , à ce nous mouvant , nous avons ledit sieur Comte de

Blénac , constitué , ordonné et établi , et par ces Présentes signées de

notre main , constituons , ordonnons et établissons Gouverneur et notre

Lieutenant-Général de ladite Isle de la Tortue et Côte Saint-Domingue

quiestsous le Vent desdites Isîes de l'Amérique, pour en laditequalité avoir

Commandement tant sur tous Gouverneurs Particuliers, Officiers Majors,"

et Ofîiciers des Conseils Supérieurs
,
que sur les trois Ordres de ladite Isle

de la Tortue, leur enjoignons pour cet effet et à tous autres de recon-

noître ledit sieur Comte de Blénac et de lui obéir en tout ce qu'il leur

ordonnera; assembler quand besoin sera les Communautés, leur faire

prendre les armes , composer et accommoder tous les différends nés et

à naître dans ladite Isle entre les Habitans ; assiéger et prendre des

Places sur nos Ennemis suivant la nécessité qu'il y aura de le faii'^ , y
faire conduire des pièces d'Artillerie , établir des Garnisons où l'impor-

tance des lieux le demandera; faire suivant les occurrences paix ou trêve

avec les autres Nations de l'Europe , ou avec les Naturels du Pays qui

occupent les Isles voisines
, y faire des descentes pour établir de nou-

velles Colonies, et pour cet effet donner combat et se servir des autres

moyens qu'il jugera à propos pour de telles entreprises ; commander à

tous nos Sujets Ecclésiastiques, Npbies , Gens de guerre, et autres de

<
• quelque
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quelque condition qu'ils soient y demeurans; défendre iesdits lieux de

tout son pouvoir ; maintenir et conserver les peuples en paix , repos et

tranquillité j commander , tant par Mer que par Terre 5 ordonner et faire

exécuter tout ce que lui ou ceux qu'il commettra jugeront devoir et

pouvoir faire pour la conservation dudit Pays sous notre autorité et sous

notre obéissance , et généralement faire et ordonner par lui tout ce qui

appartient à ladite Charge de Gouverneur et Lieutenant-Général de la

Tortue et Côte Saint-Domingue , la tenir et exercer , en jouir et en user

pendant trois années aux honneurs ,
pouvoirs , autorité

,
prérogatives ,

prééminences , franchises , liberté , droits , fruits
,

profits , revenus et

émolumens y appartenans , et aux gages et appointemens qui lui seront

ordonnés par nos Etats. Si donnons en mandement à tous Gouverneurs ,

Lieutenans et Officiers des Conseils Supérieurs établis en ladite Isle, et

à tous autres Officiers et Sujets qu'il appartiendra, chacun en droit soi ,

que ledit sieur Comte de Blénac
,
que nous avons dispensé de prêter en

nos mains le serment requis et accoutumé , à cause du grand éloigne-

ment dudit Pays , et notre séjour; qu'ils aient à le reconnoître , lui

obéir, faire et laisser jouir dudit Etat et Charge : voulons que par les

Gens de notre Trésor Royal ou autres Officiers comptables qu'il appar-

tiendra, il soit payé comptant desdits gages et appointemens par chacun

an , aux termes et en la manière accoutumée , suivant les Ordonnances et

états qui en seront par nous expédiés et signés; et rapportant les quittances

avec cç.^ Présentes , ou copie d'icelles , duement collationnée pour une fois

seulement , et quittances sur ce suffisantes , nous voulons que tout ce qui

aura été payé à cette occasion, soit passé et alloué aux comptes de ceux

qui en auront fait le paiement par nos amés et féaux les Gens de nos

Comptes de Paris, auxquels enjoignons ainsi le faire sans difficulté;

cessant et faisant cesser tous troubles et empêchemens ; au contraire

,

mandons à notre très-cher et très-amé Fils Louis-Alexandre de Bourbon,

Comte de Toulouse , Amiral de France , de faire reconnoître ledit sieur

Comte de Blénac en ladite qualité de Gouverneur et notre Lieutenant-

Général de ladite Isle de la Tortue et Côte Saint-Domingue : car tel est

notre plaisir ; en témoin de quoi nous avons fait mettre notre scel à ces-

dites Présentes. Donné à Versailles le premier Janvier 17 14.

Signé Louis. Et sur le repli
,
par le Roi , Phelypeaux,

jR. au Conseil du Cap ^ le 5 Mars tjiS*

Et à celui de Léogane , /e . . . . .

Tome II, Fff

1
•t.
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Arrêt du Conseil de Léogane, qui autorise les Habitans à avoir des

Engagés- Chirurgiens pour le service de leurs Habitations seulement.

Du 8 Janvier 17 14.

Le Procureur-Général a remontré au Conseil, et dit que M. Depas ,

Docteur en Médecine en la Faculté de Montpellier, lui auroit représenté

que la Communauté des Chirurgiens établis à Léogane , se plaignoit de

ce que nonobstant le pouvoir qui leur étoit accordé par l'Arrêt d'établis-

sement de leur Communauté d'exercer l'Art delà Chirurgie dans l'éten-

due du ressort du Conseil à l'exclusion de tous autres ; néanmoins plu-

sieurs Habitans auroient fait venir des Engagés-Chirurgiens pour servir

leurs Habitations , et exercer l'Art de la Chirurgie à leur préjudice ;

qu'ils auroient droit , au terme de l'Arrêt d'établissement, de s'opposer à

l'entreprise que lesdits Hab tans vouloient faire contre leurs privilèges en

se servant ainsi d'Engagés pour servir leurs Habita ions , ce qui leur cau-

seroit un tort considérable , et l'auroient prié de lui représenter comme

Commissaire député par le Conseil pour l'exécution dudit Arrêt d'éta-

blissement de leur Communauté ,
qu'il étoit dans l'obligation de s'op-

poser à l'entreprise desdits Habitans, et de requérir du Conseil qu'il eût

la bonté de les maintenir dans leurs privilèges; que sur cette représen-

tation il se croyoit obligé d'en informer le Conseil , afm qu'il lui plût en

faire droit; pourquoi requeroit qu'il lui plût aussi ordonner que ledit

Arrêt d'établissement de la Communauté àes Chirurgiens du ressort du

Conseil seroit exécuté selon sa forme et teneur ;
qu'en outre défenses

seroient faites auxdits Habitans d'avoir des Engagés qui exerçassent à

l'avenir l'Art de la Chirurgie , et de se servir d'autres Chirurgiens pour

le service de leurs Habitations que de ceux qui seront reçus Maîtres sous

les peines portées par ledit Arrêt d'établissement de ladite Commu-

naïué ; et que l'Arrêt qui interviendra seroit lu ; et l'affaire mise en

délibération , le Conseil a donné Acte de la remontrance ; et sans y

avoir égard , a permis et permet à tous les Habitans d'avoir chez eux

des Engagés-Chirurgiens pour le service de leurs Habitations seulement;

fait défenses auxdits Engagés de servir en ladite qualité ,
ailleurs que

chez leurs Maîtres , à moins qu'ils ne soient reçus M" Chirurgiens ,
à
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peine d'encourir les amendes et autres peines portées par l'Arrêt

d'établissement de la Communauté desdits Chirurgiens -, et afin que

personne n'en ignore, ordonnons que le présent Arrêt sera lu, etc.

Arrêté du Conseil du Cap ^ sur VEvocation demandée par le Procu-

reur-Général d^un Procès qui lui était personnel y pardevant les

Administrateurs ^ et Protestations du Procureur-Général contre cette

Délibération,

Des 5> Janvier et 10 Mai 1714.

JL« E Conseil Supérieur du Cap François de Saint-Domingue assemblé ,

et ayant pris communication d'une Requête présentée à Monsieur le

Comte de Blénac et à M. Mithon par M^ Robineau, Procureur-Général,

au sujet d'un procès qu'il a ci-devant eu avec le nommé le Page, et que
mal à propos ^ il a fait évoquer pardevant eux , nonobstant l'Instance

par lui commencée ; et voulant tirer une réparation proportionné aux

termes injurieux et calomnieux dont il s'est servi dans ladite Requête,
en accusant faussement l'honneur , la réputation et l'équité du Conseil

par des calomnies aussi attroces qu'elles sont malicieusement inventées,

et auxquelles on n'a eu nul égard dans l'Arrêt qui est intervenu ; pour-

quoi ledit Conseil a délibéré d'en porter sa plainte , et d'envoyer copie

de ladite Requête à Monseigneur le Chancelier , comme Chef de la

Justice , et à M. le Comte de Pontchartrain , Ministre et Secrétaire

d'Etat
, pour qu'ils leur plaise ordonner ce qu'ils jugeront à propos ,

ou envoyer des Commissaires désintéressés sur les lieux pour informer,

tant de la conduite de chaque Conseiller en particulier
,
que de. celle

dudit M' Robineau , contre lequel le Conseil déclare dès à présent se

porter parue
, jusqu'à ce qu'il se soit pleinement justice des faits par lui

avances
, ainsi que de ceux qui lui seront produits en temps et lieu ; et

aan qu'il n'en puisse prétendre cause d'ignorance , ordonne ledit Conseil

que la Présente lui soit signifiée avec assignation
,
pour y répondre par-

devant Monseigneur le Chancelier. Fait et délibéré en la Chambre , le

5) Janvier 17 14. Signés Garnier, de la Thuillerie, Lallemand ,

DE Beuzeval, Beauval Barbé, deLisle Ribaud,de Silvecanne,
Dubois et Mercier du Paty.

Signifié par VAudiencier le zz Janvier ijt^.

'Sî'.
:'•*'

'. *

Fff ij

:^^
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Aujourd'hui, io Mai 17 14, est comparu au Greffe du. Conseil

Supérieur du Cap , M. M^ Antoine Robineau , Conseiller du Roi et son

Procureur-Général , lequel a déclaré qu'il prend Acte sur la Délibération

du p Janvier dernier , faite par partie de MM. les Conseillers dudit

Conseil, qui y sont signés , à lui signifiée, le 22 dudit mois ,
par Petit ,

Huissier-Audiencier , et qu'il part pour France sans autre affaire que

celle de l'inùmatiop desdits sieurs Conseillers , et qu'il se présentera à

Monseigneur le Chancelier et à Monseigneur le Comte de Pontchartram

,

pour y solliciter la justice qui lui est due ;
qu'il proteste contre lesdits

sieurs Conseillers, qui ont signé seulement ladite Délibération ,
de tous

ses dépens , frais de voyages pour aller et le retour , en tous les intérêts

civils , et de ce qui est à protester en pareil cas , déclarant les rendre

garans de tous événemens et affaires de tous genres concernant sa Charge

pendant son absence ;
que prenant droit sur ladite Délibération ,

il dé-

clare auxdits sieurs Conseillers qu'il prouvera à leurs Grandeurs que

ce que trois d'iceux qui y ont signé , disent avoir délibéré en Conseil

du ^ dudit mois de Janvier , est supposé , en ce que ,
aux Séances des

j- et p dudit mois , ils éîoient absens ; savoir , le sieur de la ThuiUerie

à Bahaya, distant du Cap de 12 lieues ; le sieur de Beuzeval à Limo-

nade , à quatre et cinq ;
que le sieur Lallemand étoit dans son lit ago-

nisant, dont il est décédé de la même maladie ;. que M^ Jean-Baptiste

Duperier , Greffier du Conseil ,
qui étoit aux Séances desdits purs

,
n a

point signé ni écrit l'Acte en question , lequel est fait d'une main

étrangère ; ce qui prouve la cabale formée contre leur Procureur-Gé-

néral , dont et de tout quoi , il a requis Acte pour être notifié desdits

sieurs Conseillers , les jour et an que devant , et à signé avec nous ,

Robineau.

Ordonnance des Administrateurs y
qui défend de mendier aux

Portes des Eglises.

Du 2.^ Janvier 17 14.

l_j E Comte de Blénac , etc.

Jean-Jacques Mithon , etc.

Plusieurs Matelots déserteurs et vagabonds , après avoir vendu leurs

liardes et employé ce qu'ils ont d'argent dans la débauche et l'ivrognerie

,

tombant malades, remplissent l'Hôpital de cette Isle j d'autres se rédui-
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sant parleur mauvaise conduite à la nécessité de mendier pour coniiniier

de s'enivrer des charités qu'on leur donne, ce que nous n'avions point

vu encore en usage en cette Isle , où il est facile à ceux qui veulent

travailler de gagner leur vie ; et étant nécessaire de faire cesser ce liber-

tinage qui entretient dans la fainéantise et dans la paresse des iiomraes

sains eî vigoureux qui pourroient travailler à la culture de la terre , et

augmenter par la suite le nombre des Colons; nous faisons très-expresses

défe/ises à tous lesdits Matelots déserteurs , vagabonds et fainéants de de-

mander l'aumône aux portes des Eglises , et aux Habitans de la leur

donner; ordonnons aux Procureurs-Généraux et à leurs Substituts de les

faire emprisonner sur le champ; les Matelots déserteurs' pour être distri-

bués et envoyés dans les Vaisseaux Marchands ; les vagabonds et gens

sans aveu
,
pour être distribués aux Habitans , où ils serviront d'Engagés

,

et leur tiendront lieu de ceux qui leur est prescrit d'avoir par noire Or-

donnance du 21 Octobre 1713 , auxquels vagabonds et gens sans aveu

il sera donné des billets dans ce Quartier par M. Midron , Commissaire-

Ordonnateur , et par le sieur de Boismorant au Cap, pour les distribuer

chez les Habitans , où ils serviront d'Engagés pendant l'espace de trois

ans , avec défenses à eux de déserter ni sortir de chez lesdiîs Habitans

qu'à la lîn desdites trois années , à peine de subir la rigueur des Ordon-

nances rendues sur ce sujet; et sera la présente Ordonnance enregistrée

aux Conseils Supérieurs deLéogane et du Cap , et aux Juridicnons en.res-

,
sertissantes , etc. Donné à Léogane , etc, Signés Blénac et Mithon.

jR. au Conseil du Cap ^ le j Alai zjzA.

ORDO NNANC E des Administrateurs , qui condamne en Vamende de

cinquante livres par Barrique de Sucre et Indigo non étampée^

L
Du 5) Février 171-^.

E Comte de Blénac , etc.

Jean-Jacques Mithon , etc.

Etant informés qu'au mépris de notre Ordonnance du 13 Septembre
dernier , enregistrée aux Greffes de cette ïsie , et publiée , rendue pour

remédier à la mauvaise fabrique des Sucres et Indigos de la Colonie ,

par laquelle nous ordonnons à tous les Habitans Sucriers et Indigotiers

d'étamper leurs Barriques de Sucre et Indigos , afin qu'on puisse non-
seulement en cette Isie et même en France ^ en connoître la mauvaise
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qualité; et que cependant, sans égard auxciits enregistretTiens et publications

de ladite Ordonnance, plusieurs desdits Habitaiis ne laissent pas que de

se dispenser de marquer leurs étampes sur lesdites Barriques dans la

vue sans doute de confondre les mauvais Sucres et Indigos avec les bons,

et pour qu'on ne puisse reconnoître dans quelles Sucreries ou Habitations

ils ont été fabriqués ; à quoi voulant apporter remède par un ordre plus

précis , nous avons commis et commettons le sieur Duplecas , Sergent

à la Pointe , le sieur Gourand, Notaire au Cul-de-Sac, et le sieur ... à

l'Acul du Petit-Goave ,
pour reconnoître lesdites étampes sur les Bar-

riques qui seront apportées au bord de la Mer pour y être embarquées,

auxquels les Cabrouetiers des Habitans s'adresseront , et les avertiront

du transport de leurs Sucres et Indigos; et en cas qu'il se trouve aucunes

desdites Barriques qui ne soient étampées , ordonnons aux ci-dessus de-

nommés , de nous en donner aussi-tôt avis , et aux Procureurs du Roi

des Juridictions
,
pour faire payer sur le champ l'amende de cinquante

livres par Barrique non éiampée prescrite par notredite Ordonnance du

13 Septembre dernier; et sera de nouveau la présente Ordonnance

publiée et aiEchée , etc.

R. au Conseil du Cap , le 7 Mars iji^-' '

Lettre du Ministre à M. le Comte de Blénac y touchant Vusage

introduit aux Isles d'exiger de la part des Gouverneurs des Droits

en nature sur les Nègres qu'ony apporte.

Du 28 Mars 1714.

Les Directeurs de la Compagnie du Sénégal se sont plaints à moi

qu'un de leurs Navires étant arrivé au Cap , le sieur Dupaty Mercier a

demandé de votre part dix Nègres de choix ; ce que leurs Commis ayant

refusé , vous avez envoyé ordre à M. de Barrere de les faire délivrer ae

gré ou de force ; et que s'il ne s'en trouvoit pas d'assez beaux m de

pièces d'Inde , de faire remettre mille écus pour le bénéfice que vous

auriez pu faire sur ces dix Nègres : il paroît par les Pièces que ces

Directeurs rapportent que leur Commis a payé cette somme au sieur

Dupaty Mercier , votre Agent au Cap ,
pour s'empêcher d'aller dans un

cachot , où vous aviez donné ordre à M. de Barrere de le mettre au pam

et à l'eau , en cas de refus.

i
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Je vous âVoue que j'ai été très- étonné d'apprendre une pareille chose

de votre part , et je suis persuadé que vous ne vous y êtes déterminé que
parce que vous avez cru pouvoir sans injustice, exiger ce droit qui s'est

introduit par un mauvais usage que le Roi a toujours désapprouvé.

Pour que vous ne tombiez plus à l'avenir dans le même cas , il est

nécessaire que je vous explique de quelle inaniere l'usage de prendre des

Nègres de choix s'est introduit aux Isles , et dans quel cas Sa Majesté
l'a désapprouvé et défendu.

Dans les premiers temps qu'on a commencé d'introduire des Nègres
aux Isles , les Négocians y faisoient un bénéfice si considérable

, que de
leur propre mouvement , et pour s'attirer la bienveillance des Gouver-
neurs et des principaux Chefs , ils leur faisoient des présens de quelques
Noirs par proportion à l'importance des emplois. La délicatesse de
quelques-uns ne leur permettant pas de recevoir de pareils présens , dé-
termina les Négocians de prendre une voie plus honnête , ils offrirent

pour cela de certain nombre de Nègres un choix au prix de 3 00 liv. pièce
quoiqu'ils en valussent davantage : cela étoit alors volontaire , les Né-
gocians l'établissoient eux-mêmes , et il n'y avoit rien à dire ; mais dans
les suites la plupart de ceux qui ont introduit des Nègres aux Isles,
bien loin de faire les profits qu'ils faisoient dans \t^ premiers temps

,

ayant au contraire , en plusieurs occasions fait des pertes considérables
,

soit par la mortalité des Nègres ou autres accidens' arrives dans le cours
de leurs voyages

, ils ne crurent pas devoir donner des Nègres de choix
à- un prix modique ; la cupidité de ceux qui avoient en main l'autorité
ne s'étant point accommodée de ce retranchement , obligea -ces Né-
gocians de continuer la même gratification , et de s'arroger le choix
comme un droit qui ne devoit pas être contesté j ensorte que ce qui
n'étoit d'abord que volontaire devint alors forcé , et tourna dans la
suite en usage : Sa Majesté en reçut en différens temps des plaintes ; et
comme cela parut une vexation très-grande et préjudiciable au Com-
merce

, elle ordonna que ceux qui avoient pris des Nègres de choix de
leur autorité les payeroient sur le pied de leur juste valeur au prix des
Marchands; ce qui fut exécute. Sa Majesté se détermina dans la suite de
défendre très-étroitement cet usage, comme étant très-injuste et contraire

à ses intentions : Elle ne désapprouvera pourtant pas que lorsqu'il arri-
vera aux Isles de. Vaisseaux Négriers qui auront fait '\x\\ bon Voyage ,

que les Cliefs reçoivent des Capiiaii;es des Nègres de choix à l'oKii-
nare, lorsqu'ils voudroiit 'e> dor;ner volontairement à 300 liv. pièce

^
mais elle ne veut point que cela soit forcé , n'étant pas juste; et je vous

lift'

f

^'
\
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en laisse vous-même le Juge ;
qu'un Navire qui dans son voyage

,^

bien

loin de faire des profits , fît au contraire des pertes ; ajoutât encore a cette

perte celle de donner des Noirs de choix à un prix moindre que le

courant , et détériorât entièrement sa cargaison par le choix d'un nombre.

de Noirs •
je vous connois assez bien pour croire que vous n'en voudriez

pas recevoir en pareil cas ; et je suis persuadé que vous n'en prendrez

pas à l'avenir que des Navires qui auront fait de bons voyages et qui

vous seront donnés de gré à gré, qui est le seul cas dans lequel Sa Ma-

iesté le trouvera bon : j'ai été bien aise de vous exphquer tout cela, a in

que vous vous conformiez aux intentions de Sa Majesté, que vous les

exécutiez et les fassiez exécuter.

i

!::>-:)•

Extrait delà Lettre du Ministre à MM. le Comte be Blénac

etMiTHONy sur h Jugement du nommé Tardif y Traitre
,

rendu

par un Conseil de Guerre.

Tin 2^ Mars 17 14-

J'AI examiné le procès qui a été fait au nommé François Tardif, con-

vaincu de trahison et d'avoir favorisé les descentes des Anglois dans les

Quartiers pour piller les Habitations : il a paru extraordmaire a Sa Ma-

iesté qu'une affaire de cette nature ,
qui étoit purement de la Justice or-

dinaire , se soit traitée dans un Conseil de Guerre :
cela est contre les

redes, ef Sa Majesté désire qu'à l'avenir en pareille occasion la con-

noissance en appartienne à la Justice ordinaire , et que vous y teniez a

main ; au surplus François Tardif avoit bien mérite la mort
,

et Sa Ma-

jesté a approuvé le Jugement pour ce qui concerne le fond,

Foy. le Jugement du 4 Juin l'jl'i.^

1
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Ordo2:tnance des Administrateurs
, f«z défmd de Chasser dans les

Savannes,

L
Du 3 Avril 171^.

E Comte de Blénac , etc.

Jean-Jacques Mithon , etc.

Les Habitans nous ayant fait plusieurs plaintes que des Chasseurs
Blancs et Nègres viennent jusques dans leurs Savannes et dans leurs

Cannes y chasser du gibier dans le temps du passage des canards , sar-

celles et autres espèces de volatiles
3
que plusieurs sous ce prétexte

chassant dans leurs Savannes , tuent leurs veaux et leurs pigeons ; les

autres entrant dans leurs Cannes y mettent le feu ; ce qui leur cause is,^

incendies ruineux ^ à quoi ayant égard, nous faisons très - expresses
inhibitions et défenses à tous Chasseurs , de quelque qualité et condition
qu'ils soient, de poursuivre le gibier ni de tirer dans les Cannes et dans
les Savannes découvertes des Habitations , à peine de 300 liv. d'amende,
applicables aux réparations de l'Auditoire du Quartier où ils auront
chassé

, sur la plainte qui en sera portée par les Habitans ; et sera la pré-

sente Ordonnance enregistrée aux Greffes des' Conseils et Juridictions de
cette Isle ^ publiée et affichée , etc. Donné à Léogane , etc.

R. au Conseil du Cap ^ le 7 Mai iji'û..

Ordonnance des Administrateurs y au sujet des Paiemens qui

seront faits pour les Billets consentis en Sucre ou en Argent,

Du n Avril 1714,

X-«£ Comte de Blénac, etc. .

Jean-Jacques Mithon , etc.

L'extrémité fâcheuse où cette Colonie a été réduite pendant la dernière
guerre par la non valeur des Sucres qui restoient dans l^s Sucreries des
Habitans, sans pouvoir en trouver la défaite, non pas même en troc de
Vin, Farine, et autres Marchandises nécessaires à la subsistance et à l'en-
tretien de leurs Familles , ayant causé plusieurs billets usuraires de la

Toin.m Ggg
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part des Négocians ; et plusieurs subtilités vicieuses et contraires à la

bonne foi de la part des Habitans ; la plupart desdits Habiians faisant

valoir leurs Sucres à iq liv. , le double de ce qu'ils les vendoient aux

autres argent comptant, leur voulant donner un prix fixe, tandis qu'il ne

valoit que 4, ; , ^ et 7 liv. le cent ; les Négocians de leur côté ,
pour se

mettre à l'abri de cette supercherie, vendant leurs Marchandises en

Sucre à 10 liv. le cent, le double de ce qu'ils les vendoient aux autres

argent comptant , ou en Sucre à prix d'argent ; d'autres profitant de la

misère de l'Habitant en exigeant d'eux des billets en Sucre sur le pied

de 4, j- , ^ et 7 liv., augmentoient encore le prix de leurs Marchandises;

et comme iis ne pouvoient remporter les Sucres qui leur étoient dûs ,

leurs Vaisseaux ne suffisant pas par leurs fortes cargaisons à prendre tous

leurs effets, ils évitoient de recevoir lesdits Sucres de leurs débiteurs,

dont ils attendoient une augmentation de prix par l'espérance d'une paix

prochaine; ce qui est un dessein formé d'usure , très-blâmable et exhor-

bitant, puisqu'ils prétendoient en retirer présentement ij et id liv. le

cent , qui est le prix courant du Sucre pour la chose vendue à 4 et y 1. ;

les Habitans même entr'eux ayant tâché à se surprendre ,
engageoient

leurs amis et voisins chargés de dettes de prendre leurs Sucres qui

restofent à se perdre dans leurs Sucreries sans s'en pouvoir défaire
,
en

«e faisant donner ^ts billets et obligations par le débiteur de^ rendre

"à ordre ou volonté lesdits Sucres prêtés en même quantité, dont

ils n'ont pas demandé le paiement pour en attendre l'augmentation

qu'ils voudroient présentement exiger, dont ils redreroient trois fois

la valeur; à quoi étant nécessaire de remédier, en accordant un profit

honnête aux Habitans et, Négocians qui sont créanciers de pareils

Jbillets , sans leur permettre d'accabler leurs débiteurs par un profit

énorme et usuraire de deux et trois pour un ; et ayant aussi égard a la

remontrance qui nous en a été faite par le sieur Robineau ,
Procureur-

Général du Cap
,
qui nous demande une décision de la part du Conseil

dudit Quarder pour les différens billets, contractés les années précé-

dentes ; le tout mûrement examiné et pris les avis des principaux Habi--

tans et Négocians de cette Isle, nous avons ejtiraé devoir faire le Rè-

glement ci-après :

1°. Tous les billets conçus en ces termes ou cqùivalens ,

Je payerai à_Mi . , . ou ordre , ou à sa volonté , la somme de ... en

Sucre à/j, , 5 , € et y liv. , valeur repue com} ànt en argent ou en Mar-

chandises.



de tAmérique sous le Venu 41^
.idepuis le premier Janvier 1704., jusqu'à la fin de 1710 , seronî payés

eu Sucre sur le pied de 12 lir. le cent , seulement en Futaille , sans avoir

égard au plus haut prix qu'il vaut présentement , à condition que les

débiteurs desdits billets s'acquitteront dans le courant de la présente année,

17 14, et dans les trois premiers mois de l'année 1715" pour tout délai, à

peine d'en payer la valeur passé ledit temps sur le pied de 10 1. le cent

le Sucre à quelque prix différent qu'il puisse monter , et sans qu'il soit

loisible au débiteur de retarder le, paiement de son billet au-delà des

termes ci-dessus marqués , ni *au créancier de refuser son paiement sur la

première sommation , à peine contre ledit créancier de la réduction de
son billet au prix d'argent.

'

Exemple,
Pour acquitter un billet de yoo liv. en Sucre de 4, y, C) et 7 liv. le

cent , il faudra que le débiteur paie /\.i66 liv. de Sucre en Futaille ; et

le débiteur d'un billet de j-oo liv. en Sucre payera cinq milliers de
Sucre.

2.°. Les billets conçus en ces termes ou équivalens
,

Je payerai à M. ... à ordre ou volonté la somme de . . . en Sucre à
i o liv. , valeur reçue comptant en argent ou en marchandises depuis le

premier Janvier lyo^ ^jusquà la fin de Vannée ijio.

ces billets seront payés en argent ou en sucre au prix courant d'argent du
temps présent sans aucune augmentation de bénéfice , en ce que la valeur

en marchandises données pour ces billets a été portée au double de la

chose vendue en Sucres , le créancier étant suffisamment informé que le

Sucre n'étoit pas à beaucoup près à si haut prix ; cependant en cas qu'il

soit prouvé par condamnation ou autre preuve valable, que le prix de
la marchandise vendue n'ait pas été augmenté dans les billets de Sucre à

10 liv. pendant lesdites années, seront lesdits billets en Sucre à 10 liv.

payes par la même quantité de Sucre
, qui ne sera reçue par le créan-

cier que sur le pied de 10 liv. le cent , quoiqu'il en vaille 14 et i<5 liv.

Exemple.
jooliv. payables en Sucre à 10 liv. le cent seront en ce cas payées

par cinq milliers de Sucre , sans égard au prix qu'il vaut présente-
ment, etc.

3°. Depuis le premier Janvier 1704 jusqu'à h fin de l'année 1710 j

les billets conçus en ces termes 3

Ggg ij
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Je payera à M. . , . à ordre ou volonté la quantité de cinquante oii

cent milliers de Sucre , valeur reçue de lui comptant en argent ou en Mar-

chandises ^ ou pour pareille quantité de Sucres qu^il m'a prêtée.

seront payés en Sucres sur le pied de lO liv.; ceux -qui ont Mt de pareils

marchés n'ayant dû compter que sur la valeur des Sucres^ dans le temps

de leurs marchés qui ne valoit que 4 , y , (5 et 7 liv. ; et seront contraints

les débiteurs desdits billets de s'acquitter , comme il est dit dans le cou-

rant de celte année , et les trois premier^^ naois de 171 Jj aux peines

portées par le premier Article du. Règlement.

Exemple.
Le billet est de cent milliers de Sucre , le débiteur s'en acquittera en

payant dix mille francs , soit en argent réel ou en sucre au prix courant

d'à présent jusqu'à la concurrence de 10 liv.

Exe M P L E^

4°.Les billets faits dans le courant de l'année de 171 1 et de 171 2, que

le Sucre a commencé de prendre faveur , et dont les Habitans ont eu un

débouchement assez facile , seront payés par les débiteurs en Sucres sur

le pied de 10 liv. le cent en Futaille , quoiqu'il en vaille i j et 1 5 liv.

présentement.

Le débiteur sera obligé de donner cinq milliers de Sucre pour un

billet de joo liv. , en Sucre à 7 , 8 et 5) liv.

^".Les billets en Sucre de l'année 17 13 et de la présente année ,
seront

payés dans leur entier sur le pied qu'ils sont conçus , et au même prix

des Sucres exprimés dans les billets.

6*. Et pour éviter à l'avenir toutes surprises et billets usuraires , tant

de la part des Habitans^, que des Marchands , et établir dans la Colonie

la bonne foi dans les marchés , soit d'Habitant à Habitant , soit entre

l'Habitant et le Négociant , nous enjoignoip auxdits Habitans et Mar-

chands de jie point faire des billets et ne point passer des contrats qu'ils

île soient conçus en argent, en spécifiant, s'ils le veulent, que la somme

portée par lesdits billets sera payable en Sucre ou autres Denrées du

Pays au prix courant d'argent lors du paiement , sans quoi lesdits billets

seront exigibles en argent réel et eftectif ; défendons très-expressément

d'établir un prix fixe aux Denrées du Pays , comme celui qu'on avoit

mis au Gap sur le Sucre à 10 liv. le cent, tandis -qu'il n'en valoit que

'± et s liv.

i
•— j^
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7". N'entendons néanmoins donner atteinte aux Beaux à ferme des

' Habitations payables en certaine quantité de Sucre que le Fermier sera

obligé de donner et livrer en même quantité sans aucune diminution à

quelque prix que puisse monter et baisser ledit Sucre , ces Habitadons
n'étant affermées que sur le pied de la quantité de Sucres qu'elles sont,

en état de fabriquer par an , le prix différent des Sucres ne changeant
rien à la condition du Fermier ; et sera ledit Fermier tenu de délivrer

les Sucres de sa Ferme dans les échéances , dont it fera une sommation
auEailleuren cas de refus, laquelle dite sommadon lui servira en Justice

pour le paiement dudit Bailleur sur le pied de la valeur du Sucre lors de
son refus, quoiqu'il ait augmenté depuis; et si au contraire ledit Fermier?
n'est exact à payer dans les termes , il payera la même quantité de Sucre
quoiqu'il puisse augmenter; et s'il venoit à diminuer de prix , il sera

contraint de faire raison en entier de la diminution audit Bailleur ; ce
qui aura lieu pour Us Beaux à ferme ci-devant passés pendant les années
précédentes , à moins que le débiteur n'ait été négligent à se faire payer;
auquel cas s'il y a de la faute dudit Bailleur, les Sucres dûs par le Fermier
depuis le premier Janvier 1704 jusqu'à la fin de 1710 , seront payés sur
le pied de 10 liv. le cent, ainsi qu'il est réglé à l'Ardcle 3. du pr-ésent

Règlement.

8°. Ne prétendons non plus empêcher ni détruire les marchés des Né-
gocians, qui pour la sûreté de leur commerce, et le prompt chargement
de leurs Vaisseaux , achètent des Sucres à certains prix fixes , dont ils

conviennent avec les Habitans , desquels ils leur paient une partie
d'avance

, lesdits Sucres devant être payés sur le pied de leur marché à
condition _que lesdits Négocians se feront payer dans \es termes de leurs
billets régulièrement; et qu'à faute de paiement, ils feront sommer leurs
débiteurs ; au moyen de laquelle sommation lesdits débiteurs refusans
seront contraints de délivrer leurs Sucres les années suivantes sur le pied
de leur marché , à quelque prix diff^crent qu'ils puissent monter.

5/°. Tous les billets faits en Sucre dans l'année 1703 que le Sucre avoit
encore faveur, seront payés conformément à l'expression et à la teneur
desdits billets sams aucune diminuuon pour le créancier , attendu le dé-
bouchement facile dudit Sucre à ladite année, et le long-temps que ledit
créancier a été d'attendre sa dette.

10°. Les Jugemens qui peuvent avoir été rendus avant le présent Rè-
glement, sur lesdits billets subsisteront , et seront ex<;cutés selon leur
forme et teneur.

n°. Laissons à la prudence des Juges , s'il se trouve quelques cir-,

%
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constances omises dans lesdks billets qui ne soient pas exprimées par le

présent Règlement , d'en décider comme ils le trouveront juste et raison-

nable, en observant cependant de suivre l'esprit dudit Règlement.

Ordonnons que le présent Règlement contenant onze Articles sera

exécuté selon sa forme et teneur dans l'étendue de cette Colonie, et

sur-tout dans le Quartier du Cap , où ces sortes de billets ont plus de

cours , lequel sera enregistré dans les Greffes des Conseils Supérieurs

de cette Isîe, et Juridictions en ressortissantes, lu
,
publié et affiché , etc.

R. au Conseil du Cap , le j Mai iji/^.

A RKÛt du Conseil de Léog'ane , concernant la connaissance des Arts

et Métiersprétendue par les O^ciers de la Juridiction de la même Ville*

V
Du 7 Mai 1714.

u par le Conseil la Requête à lui présentée par les Officiers de ,1a

Juriciiciion ordinaire de Léogane , tendante à ce que pour les causes y

Gonteiiues , il plût au Conseil leur renvoyer la connoissance des Arts et

Métiers de cette Ville , et particulièrement de l'examen des Chirurgiens

aspirans à la Maîtrise. Conclusions du Procureur-Général du Roi au bas

de ladite Requête j et tout considéré , le Conseil a débouté \&s Officiers

de la Juridiction ordinaire de Léogane des fins de leur Requête; ordonne

que l'Arrêt en forme de R,églement rendu sur la réception des Chirur-

giens sera exécuté selon sa forme et teneur, etc.

Arrêt du Conseil du Cap , qui ^ sans tirer à conséquence y renvoie

absous un Nègre pris en maronage.

V
Du 8 Mai 1714.

u par le Conseil le Procès criminel extraordinairement fait à la requête

du Substitut du'Procureur-Général du Roi , à l'encontre du Nègre Songo,

Esclave de M. le Febvre
, prisonnier détenu es prisons du Cap pour fait de

maronage , ensemble la Sentence rendue à l'encontre dudit Nègre ; les

conclusions par écrit dudit Procureur-Général du Roi ; le tout vu et mû-

rement considéré ^ le Conseil a mis la Sentence dont est appel au uéant;
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et pour des raisons partibulieres a renvoyé ledit Nègre absous , sans ce-
pendant que le présent Arrêt puisse tirer à conséquence , fait néanmoins
le Conseil expresses défenses audit Nègre de récidiver, sous les peines
portées par l'Ordonnance. '

Les traitemens injustes des Maîtres' ont quelquefois nécessité de senf
blahles Arrêts.

Lettre du Ministre à M. M

i

t

h

O n ^ touchant les Récompenses

dues aux Flibustiers.

P
Du 30 Juin 1714.

u is Q u E vous estimez nécessaire le Règlement fait par feu M. le Comte
de Choiseul et M. Mithon, concernant les récompenses à donner aux
Garçons Flibustiers et Boucauniers en cas d'estropiement dans la défense
de la Colonie

, Sa Majesté a bien voulu en faire un en conformité; vous
le trouverez ci-joint, et vous aurez soin de le faire enregistrer au Greffe,
afin que l'on puisse l'exécuter dans l'occasion , etc.

R. au Conseil du Cap , le çlj Novembre iji^.

Nous n^avons pas trouvé le Règlement annoncé.

e.x TUAIT de la Lettre du Ministre aux Administrateurs ^ touchant
la Distribution d'une Somme accordée aux Etats Majors sur les Droits
de^ Cabarets , etc.

Du 30 Juin 17 14.

A Majesté a bien voulu avoir égard à la représentation que vous
avez fane sur la modicité des appointemens des Officiers Majors de
Saint-Domingue

, auxquels elle a destiné une somme de 1 0,00e liv. par
an sur le produit de la Ferme des Boucheries et Droits de Cabarets ;
elie desue qu'elle soit àistriluée en 60 parts , en la manière ci-après ;
savoir, au Gouverneur Général 12 parts; au Commissaire-Ordonnateur
^ parts; aux, Gouverneurs Particuliers (^du Cap et de V Ouest) chacun

mi
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•^ parts ; aux Lieutenans de Koi(^e Léogane, du Cap et du Port de Paix)

chacun 4 parts ; aux Majors ( de Léogane , du Cap , Port de Paix et

Petite Goave ) chacun 3 parts ; aux Aides-Majors ( de Léogane , du Cap

etduPetit-Goave)cha.c\m2Tpaxts.

i

ExTRAfvde la Lettre du Ministre aux Administrateurs , touchant ks

Exemptions,

Du 30 Juin 1714.

Sa Majesté a approuvé le Règlement fait le 24 Avril 171 1
par

feu M. de Valernùd, et M. Mithon, concernant les Exemptions accordée?

aux Officiers revêtus de dignités dans la Colonie.

R. au Conseil du Cap , le 2.7 Novembre tji^-

Et à celui de Léogane , le G Mars i-jxo.

Extrait delà Lettre du Ministre aux Administrateurs y touchant les

Exemptions des Conseils.

Du 30 Juin I7I4«

S*^A Majesté trouve bon que les Conseillers soient exempts de-garde

pour leurs Habitations principales, en considération des frais qu'ils sonî

obligés de faire pour rendre la Justice gratis,

jR. au Conseil du Cap , h s.y Novembre iji^-

fit à celui de Léogane y le 6 Mars lyxo.

EXTRAIT.
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Extrait de la Lettre du Ministre aux Administrateurs ^ touchan. *

r Octroi.

Du 30 Juin 1714.

Vous verrez par le duplicata du mémoire de Sa Majesté que vous

trouverez ci-joint qu'elle a approuve la manière dont l'imposition de

l'Octroi a été faite pour les années 1713 et 17143 et qu'elle veut que

vous convoquiez une Assemblée au mois de Janvier prochain pour re-

nouveller cette imposition , soit en la faisant comme la première sur les

Noirs ou par d'autres moyens , si on en trouve , dont l'exécution , soit

plus facile et moins à charge aux Habitans ; et afin d'éviter les longueurs

s'il falloit envoyer au Cap la résolution qui aura été prise à ce sujet à

Léogane , Sa Majesté marque que le Conseil du Cap se transporte à

Léogane pour assister à cette Assemblée pour que tout soit uniforme et

se fasse de concert j Sa Majesté laisse néanmoins au Conseil du Cap la

liberté d'envoyer deux Conseillers en qualité de Commissaires députés ,

en cas qu'il ne juge pas à propos d'y assister en corps ', vous aurez soia

de faire exécuter le contenu en ce mémoire.
Je ne sais si les soixante-dix-huit mille livres que vous comptez que

produiront par an l'imposition des années 171 3 et 17 14 seront suffisantes

avec \qs droits d'Indigo pour le paiement des dépenses de la Colonie :

je crains qu'il n'y ait un manque de fonds, parce que outre la dépense

de l'état du Roi , il y a celle des Farines et des habits des Troupes qui

se fait en France , dont il est important de décharger Sa Majesté ;
je vous

prie d'examiner tout cela à fond , et de faire tout ce qui dépendra de

vous
, pour que l'imposition qui se fera au mois de Janvier prochain ,

soit suffisante pour satisfaire à toutes les dépenses généralement qu'il

faudra faire pour l'entretien de la Colonie ; vous aurez soin de m'informer:

de toiu ce que vous ferez à ce sujet ; Sa Majesté approuve que sur les

fonds de l'Octroi qui seront d'estinés pour les Fortifications , vous ache-

tiez des Nègres pour les travaux, afin de décharger les Habitans de ceux

qu'ils sont obligés de fournir par corvées -, mais il est bien à craindre

que cela ne donne occasion à bien des abus ; et je ne puis trop vous

recommander d'y veiller avec soin , et de prendre de justes ipesures pov^

les prévenir.

R. au Conseil du Cap ^ le 2.7 Novembre lyi'^*

Mt à celui de Léogane ^k 6 Mars i-jzo,

Toms 11^ HhK
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MÉMOIRE du Roi, au sieur Comte de Blénac , et au sieur

MiTHON, touchant V Octroi et Ordonnance des Administrateurs en

conséquence^

Des 30 Juin et 13 Novembre 17 14.

Sa Majesté a vu par la Lettre commune des sieurs Comte de

Blénac et Mithon , du 18 Août de l'année dernière, que la proposi-

tion qu'ils ont faite aux Habitans de s'imposer un Octroi pour fournir

aux dépenses de la Colonie , a été reçue avec beaucoup de marque
,
de

zèle et de soumission , et qu'en conséquence le Conseil Supérieur de

Léogane s'étolt assemblé après avoir examiné les moyens les plus taciie.

et les moins à charge aux Habitans : qu'il a été rendu le 1 7 J^^llet 17
1 ?

nn Arrêt en forme de délibération par ledit Conseil ,
par laquelle i im-

position a été faite pour deux années sur chaque tête de Noirs travaiilans,

à raison de 6 livres par tête chaque année; Sa Majesté a été tres-satisfaite

du zèle du Conseil Supérieur de Léogane , et de tous les Habitans ;
eue

a approuvé la manière dont cette imposition a été faite et les précautions

qui ont été prises pour la délibération ,
pour empêcher les abus et les

vexations dans la levée de cet Octroi ; elle veut que ledit Arrêt et déli-

bération du Conseil de Léogane , du 17 Juillet 1713 ,
soient smvis et

exécutés selon leur forme et teneur.
. r^ a,^

Sa Majesté a aussi appris que le Conseil Supérieur du Cap a rendu

un pareil Arrêt en forme de délibération, le 17 Août 171 3 ; ^^ Majesté

veut aussi qu'il soit exécuté. ...

Elle recommande aux sieurs Comte de Blénac et Mithon ,
de veiJer

avec attention que la levée de cet Octroi se ^^''^ ''^'''

^''l^'^^^f^
justice, et de témoigner aux Conseils Supérieurs et_ aux Habitans en

iénéral , la satisfaction qu'elle a de leur zèle et de leur attachement pour

Sa Majesté , et de les assurer qu'elle leur donnera en toute occasion des

marques de sa protection, et de sa bienveillance.
_

^ ^ _

Sa Majesté a approuvé que cette imposition n ait ete faite qi^>e pour

les années iTi 3 et la ^éseme ,..par:ks raisons que k^siairsCom^ c^

Bîénac et Mit^^on ,: ont nîarqué qu'un, exan^ineroit, pendant, ce temps ,

elle seroit suffisante , et s'il conviendroit de la continuer .^^"^^'^^
^^^

été ordonnée pour I7;3:et ^lm^mAJ^ netrouvercntpas^d autres

moyens plus aisés et moins à.çjjaïge.gpm; feiçç^cett^e leYeç,a-i>fty.enu,,
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Comme il •est nécessaire de faire au mois de Janvier 17.15' , une

nouvelle assemblée pour régler la Gontinuatiou.de la levée de cet Octroi,;

soit de la manière qu'il aura été levé pour les années 17 13 et 1714 ,

ou par d'autres impositions qui seront jugées plus faciles et moins à

charge aux Habitans j Sa Majesté ordonne aux sieurs de Biénac et

Mithon , de convoquer cette assemblée à Léogane pour ledit mois de

Janvier I7ijr , et pour éviter les longeurs que i'éloignement desQuar.-:

tiers du Cap apporteroit à l'exécution de la délibération qui y sera prise,

et afin qu'elle soit uniforme, Sa Majesté veut que le Conseil du Cap se

transporte à Léogane pour assister à cette assemblée , et que la délibé-

ration qui sera prise-vdans cette assemblée soit faite au nom des deux

Conseils de Léogane et du Cap, et exécutée selon sa forme et teneur, sans

qu'il soit délibéré de nouveau au Cap par ledit Conseil en corps ; et afîiî

que les intentions de Sa Majesté soient rendues publiques , et autoriser,

tant les résoludons qui ont été prises par les Arrêts et délibérations des

«7 Juillet et 14, Août 1773 , et ce qui sera réglé à l'Assemblée du mois

de Janvier prochain , Sa Majesté ordonne aux sieurs Comte de Biénac

et Mithon de déposer le présent Mémoire au Greffe du Conseil de

Léogane , et de le faire enregistrer, tant audit Conseil qu'à celui du Cap ,

et même dans les Greffes des Juridictions , s'il est nécessaire. Fait a

Marly, le 30 Juin 2714. Signé Louis. Et plus bas, Phelypeaux.

L E Comte de Biénac , etc.

^ Jean-Jacques Mithon , etc.

Vu le Mémoire des autres parts du Roi à nous adressé, contenant lès

ordres de Sa Majesté sur le droit d'Octroi , et sur l'Assemblée des deux;

Conseils de Léogane et du Cap , pour ne faire ensemble qu'une délibé-

ration au sujet dudit Droit; nous ordonnons qu'il sera enregistré aux

Greffes des Conseils Supérieurs de Léogane et du Cap , et des Juri-

dictions en ressortissantes, à la diligence des Procureurs-Généraux desdits

Conseils
, qui seront tenus de nous en envoyer les certifications dans le

mois du jour de la réception pour lesdits ordres de Sa Majesté être exé-

cutés selon leur forme et teneur ; en conséquence , déclarons avoir con-

voqué l'Assemblée desdits deux Conseils à la Ville de Léogane, le 18

janvier prochain ; sera libre toutefois audit Conseil du Cap , de nommer
deux députés Commissaires , qui représenteront le Corps dans la délibé-«

jration qui sera faite j conformément à la Lettre de Monseigneur le

Hhh ij

9,'
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Comte de Pontchartrain , à nous écrite le 30 Juin dernier. DoiïNi à

Léogane. Signé de Blénac et Mithon.

R. au Conseil du Cap y le 2.7 Novembre iji^'

Et à celui de Léogane , le 6 Mars lyzo.

Ordonnance des Administrateurs ,
qui accorde des Appointemens

à deux Grands Voyers du Cap.

Du 22 Juillet ivi-i»

J_i E Comte de Blénac , etc.

Jean-Jacques Mithon , etc.
^

Nous Jacque Huet de la Gastiniere et François de Beaupré ,
Arpen-

teurs de la dépendance du Conseil Supérieur du Cap, avons 1 honneur

de vous présenter, Messieurs, les continuelles occupations que nous

avons pour les grands chemins ; et ayant appris que vous avez pourvu

à celui de Léogane, ayant été l'Arpenteur dudit Quartier Grand

iVoyer , avec 800 livres d'appointement , nous donne la hardiesse de

vous importuner connoissant les deux Quartiers ;
nous osons vous

avancer que le Quartier du Cap en mérite bien un ; vous assurant
,
Mes-

sieurs ,
que nous ne passons point de mois que nous ne soyons employés

à ouvrir des chemins, non-seulement dans la plaine dudit Cap i^ais dans

les Quartiers voisins, qui sont presque aussi considérables que la plaine du

Cap 5 etc.

Vu la Requête et conformément aux intentions de la Cour, nous avons

commis et commettons les sieurs de la Gastiniere et Beaupré ,
Grands

loyers du Quartier du Cap , lesquels se conformeront au Règlement du

Roi sur les chemins 5 auxquelsdits sieurs de la Gasdniere et Beaupré,

Grands Voyers , il sera attribué 600 livres par an pour eux deux sur les

amendes qui seront décernées contre les delinquans au sujet desdits

chemins, et en outre 14 livres à chacun par jour lorsqu'ils se transpor-

teront sur des chemins contestés ,
par ordre supérieur. Donne a i.co-

gane, etc. Signés Blénac et Mithon.

R, au Conseil du Cap ^ le 6 Août lyt/^.



Ordonnance des Administrateurs ^ qui décharge les Habitans du

Cap du paiement des Droits de Vigie pour les années de i6q8 ^ 1 693^

et lyoo.

Du 20 Août 17 14.

Arrêt du Conseil de Léogane , concernant les Esclaves tués en

maronnage , autrement que dans le temps des chasses ordonnées.

Du 3 Sepembre 1714.

V u par le Conseil le Règlement de Duvaumartin , Capitaine de Mi-

lice au de Cul-de-Sac , expositive, qu'un des ses Nègres , nommé Dastion ,

ayant été tué pendant son maronnage par un des Nègres du nommé
Digneron , Habitant à la grande plaine , il se seroit pourvu pardevant

le Juge de Léogane , lequel auroit ordonné le remboursement du Nègre

sur les deniers publics suivant le Règlement du Conseil , requérant, etc.

XE Conseil a mis la Sentence au néant , émendant , déboute ledit Duvau-

martin de sa demande.

^ArrÊt du Conseil de Léogane , portant que les plaintes contre les

Nègres Marrons doivent êtreformées par les Maîtres dans les %/^heures

de leur prise.

Du 3 Septembre 17 14.

E N T R E le Procureur du Roi de Léogane , appellant à miniraâ , d'une

part.

Contre 4e nommé Paul , Nègre esclave , appartenant aux sieur Buttet

et le Chat, intimé et accusé de marronnage par récidive, d'autre part.

Vu par le Conseil la procédure extraordinairement faite par le Juge

dont est appel , sur laquelle est intervenue ladite Sentence dont est

appel
, par laquelle le Juge dont est appel , a déclaré l'accusé duement

atteint et convaincu d'avoir été par récidive plus d'un mois fugitif et

marron de la maison de son maître ,
pour réparation de quoi condamné

d'avoir le jarret droit coupé, et ensuite à être flétri d'un fer chaud em-,

. S
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preint d'une Fleur-de-Lys sur l'épaule droite par l'Exécuteur de la Haute-

Jusdce , l'interrogatoire subi au Conseil sur la selette ;
conclusions du

Procureur-Général du Roi , et tout considéré , le Conseil a mis la Sen-

tence au néant , émendant , renvoie ledit accusé absous de l'accusation

contre lui faite pour n'avoir pas demeuré un mois entier dans son mar-

ïonnage, ainsi qu'il est porté par l'Ordonnance; et faisant droit sur la

requisidon du Procureur-Général , ordonne qu'à l'avenir les Maîtres

seront tenus , dans les 24 heures , après que les Nègres auront été pris

d'en former leur plainte devant le Juge ,
par laquelle il sera fait mention

du jour de la prise desdits Nègres, et par qui , lequel présent Arrêt sera

lu ,
publié et affiché , etc.

Ex-TRAIT de la Lettre du Ministre à M. DE BlÉnaC et Mithon,

touchant VEnregistrement de leurs Ordonnances aux Greffes des Conseils

et des Juridictions.

Du 10 Septembre 1714.

J'AI vu tout ce que vous m'avez écrit au sujet de la Savanne de Limo-

nade, et des prétendons que le sieur de Buterval avoit ,
qu'elle lui appar^

tenoit. Du moment que ce prétendu Propriétaire et les Habitans du

Qvîartier du Cap, qui sont voisins de cette Savanne, ont été contens de

ce que vous avez réglé au sieur de Buterval une portion qu'on peut

mettre en culture, et de la réunion que vous avez faite du surplus en

faveur des Habitans pour la posséder à l'avenir en commune; Sa Ma-

jesté a approuvé l'Ordonnance que vous avez rendue a ce sujet, il est

nécessaire que vous la fassiez exécuter.
^

En examinant cette Ordonnance ,
j'ai remarqué que vous n en or-

donnez point l'enregistrement au Greffe du Conseil Supérieur ,
m a celui

de la Juridiction; cela est cependant de conséquence, et vous devez

l'observer pour tout ce qui peut avoir rapport au public
,
afin que ce soit

un dépôt où l'on puisse avoir recours à l'avenir, lorsque les occasions le

demanderont.

ÇS*îî
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Extrait de la Lettre du Ministre à M. Mithon , sur le Droit des

Majors par rapport aux Armes des Officiers morts, et sur sa réponss.

à un Mémoire où Von proposoit de déclarer les Nègres immeubles ^ et

d'empêcher le partage des Terres.

Du lo Septembre lyi^'

T . . .

J E SUIS satisfait de l'assurance que vous me donnez que l'Ordonnance
de idSj? pour le Droit des Majors sur les Armes des Officiers à leur

mort, est observé à Saint-Domingue : il faut que vous continuyez d'y

tenir la main.

J'ai examiné avec attention la réponse que vous avez faite au Mémoire
du sieur d'Hauterive , Procureur-Général du Conseil Supérieur de la

Martinique
, sur la mobilisation des Noirs , et le partage des Terres :

Sa Majesté, à qui j'en ai rendu compte, a été satisfaite des raisons que
vous m'avez marquées

, qui détruisent entièrement la proposition de ce
Procureur-Général

: elle veut que l'on observe à cet égard ce qui a été

pratiqué jusqu'à présent.

ai'

<«

Ordonnance des Administrateurs
,
qui casse celle du Gouverneur

du Cap y portant défenses aux Habitans de vendre leurs Habitations,

Du 8 Octobre 1714..

1—(E Comte de Blénac, etc.

Jean-Jacques Mithon , etc.

Ayant été informé que le sieur Comte d'Arquyan, Gouverneur de
Sainte-Croix, Commandant aiu Cap, s'étoit ingéré de rendre une Ordon-
nance

, portant défenses à tous Habitans du Quartier du Cap de vewdre
leurs Habitations sans qu'ils en eussent au préalable des permissions par
écrit de lui

; et pareilles défenses aux Notaires d'en passer aucuns con-
trats

, à peine de châtiment, sous le spécieux prétexte du bien public
,

laquelle dite Ordonnance nous' avons lu en original, avec la publication
au bas, du 30 Septembre dernier, du nommé Petit, Huissier; et

comme, au contraire j nous ne eonnoissons rien de plus préjudiciable
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auxdits Habitans que cette contrainte dans la disposition de leurs effets ;

ce qui est une violence faite à la liberté publique, inusitée dans les Terres

de la domination du Roi , où chacun dispose comme il lui plaît de ce

qui lui appartient ; cette contrainte en pareil cas , au lieu de conserver

les Habitans dans la Colonie , étant capable de les obliger de la quitter

et d'en empêcher de nouveaux de s'y établir , s'ils envisageoient être

gênés lorsqu'ils prétendroient en sortir : laquelle contrainte nous esti-

mons n'aboutir qu'à servir de prétexte à un commandant avide de

s'établir une espèce de droit , de prétention et de retrait sur les terres

qui se vendent , en obligeant lesdits Habitans à en avoir de lui la per-

mission par une préférence onéreuse que le susdit Commandant deman-

deroit dans les achats , ou un droit qu'il en exigerolt ,
dont les plaintes

en ont été anciennement portées au Roi ,
qui ordonne par son instruction

du 8 Octobre 1708 , à M. Mithon , de s'opposer à cet abus ;
a quoi

étant nécessaire de remédier , nous avons cassé et annuUé ladite Ordon-

nance rendue par ledit sieur Comte d'Arquyan ,
portant défenses aux

Habitans de vendre ou acheter aucunes terres sans sa permission ,
et aux

Notaires d'en passer les contrats : la déclarons nulle et de nul ettet,

comme non avenue; permettons aux Habitans de vendre et disposer de

leur Habitation comme bon leur semblera , et auxdits Notaires d en

passer tous contrats, sans qu'il leur soit libre d'en faire refus auxdits

Habitans sous aucun prétexte , à peine de trois cents livres d'amende

,

à condition seulement que l'Habitant, vendeur , sera tenu de donner

avis de la vente de ses terres au Gouverneur en Chef de cette Coxonie

,

et à l'Ordonnateur ,
pour avoir sur ce leur exposé avant que de passer

ledit contrat , dont la permission leur sera toujours accordée gratis et

sans aucuns frais ,
pourvu toutefois qu'ils ne s'avisent pas de disposer

desdites terres en faveur de ceux qui en ont déjà trop ; et sera la présente

Ordonnance enregistrée au Conseil Supérieur du Cap , et des Juridictions

en ressortissantes , lue, publiée et affichée, etc. dont sera donne des

copies aux Notaires, afin qu'ils s'y conforment. Donné à Leogane
,
etc.

Signés DE Blénac et Mithon,

R, au Consul du Cap y le 7 Septembre iji^^

ORDONlSfAN C E
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Ordonnance des Administrateurs y touchant VInfidélité des

Recensemens,

L
Du 8 Octobre 17 14.

E Comte de Blénac , ect.

Jean-Jacques Mithon, etc.

Etant informés
, qu'au mépris des Réglemens et Ordonnances ci-

devant rendus sur ies recensemens
, plusieurs Habitans dans les décla-

rations qu'ils ont faites de leurs Nègres, Négresses, Négrittes et Négril-
ions

, aux Conseillers et Capitaines de Milice, lorsqu'ils se sont trans-

portes chez eux pour les recevoir , ont manqué d'y porter quelques-
uns de leurs Nègres pour se disculper d'en payer les droits , ce qui est

non-seulement contraire à la bonne foi , mais même paroît un vol ma-
nifeste

, faisant supporter aux autres Habitans les taxes que ces Nègres
non déclarés payeroient; à quoi étant nécessaire de remédier , nous avons
ordonné et ordonnons à toutes personnes , de quelque qualité et condi-
tion qu'elles puissent être , de déclarer au juste aux personnes propo-
sées à cet effet

, le nombre de leurs Nègres , Négresses , Négrittes et

Négrillons infirmes et marrons ; leur déclarons
,
que conformément à

notre Rég'ement fait et rendu le jour d'hier , les Nègres qu'ils n'auront
point déclarés seront saisis et confisqués les deux tiers au Roi , et l'autre
tiers au Dénonciateur ; et sera la présente Ordonnance enregistrée aux
Conseils Supérieurs de Léogane et Cap , et des Juridicdons en ressor-
tissantes

,
lue

, publiée et affichée , issue des Messes paroissiales , et

par-tout ailleurs où besoin sera , etc.

R, au Conseil du Cap , le j Novembre ijtâ^.

!tj

Aj<~RET du Conseil du Cap
, qui , sur la démission d'un Conseiller ,

nomme un Receveur des Droits d'Octroi.

S

Du y Novembre 17 14.

^u R la démission de M. Mercier Dupaty , Conseiller en re Conseil de
la Recette des droits d'Octroi , dont il avoit été ci- devant chargé par

JomeLI. YVx

U'i-,
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An-êt, et sur le refus qu'en auroient fait MM. les Conseillers, attendu

leurs aflfaires particulières qui ne leur permettent pas d'y vaquer
;

le

Conseil fait choix du sieur Pinsarrat, Trésorier de la Marine ,
pour faire

ladite Recette des deniers d'Octroi dans l'étendue de son ressort, aux

mêmes honneurs et appointemeas ci-devant réglés pour en rendre compte

à qui il lui sera ordonné , etc.

OrdonnAJ^CE du Roi, couchant. les Nègres ec Déserteurs qui

passent dans la partie Espagnole, et Ordonnance des Administrateurs

en conséquence'

Des 30 Novembre 1714 « 2 Mai 'l^S-

Si Majesté étant Informée que !e Roi d'Espagne ,
son Petit-Fils ,

par sonDécret dtt 3 Juin I7°3 , auroit défendu à tous les Gouvernenrs de

Indes d'Espame de recevoir ni de consentir qn'anciins jeune, gens

Fr^oisqu'i habitent dans les Quartiers de Tlsle de Sarnt.Domtngtte

appa teoans à Sa Majesté.tri aucuns Désertent, de ses Troupes, m atures

ii n'aietrt un juste titre ,
habitent dans l'étendue des depanem s desdt

Gouverneurs • mais au contraire de les --™)-;-;^,C°7^
tfiati

Qttartiers François de l'isie Saint-Domingue; Sa Majesté C=.J^o,.q -

auroit pareillement par son autre Décret, du .0 Octobre tk la pi .e.ue

année , confirmé les défenses portées par celm 3 Ju-n 1703 l
et de plu

ordonné que tous les Nègres esclaves des Sujets de S- Maj-- deja

partie Françoise de l'Isle de Saint-Domingue, qui ont déserte et pas^

dans lesQtm-tiers Espagnols d'icelle , seroient renvoyés sans avoir cgaid

à la liberté que Don Guillaume Morfy, ci-devan, Président de Au-

dience de la Ville de Saint-Domingue, leur auroit donnée contie le

dc^t detoens et l'union des deux Couronnes ; et qu'à l'avenir
,
tant les

Ne'es esclaves que les Soldats déserteurs ,
qui passeront dans la pâme

Espt rôle de Mte Isle , soient arrêtés, et qu'il en soit donne avis aux

SnLndans François, afin qu'ils puissent les envo,.er P«'>d>-e^v

défenses expresses au Président e, Oydors de l'A«*en e de 1
Vd e

de Saint-Domingue , de consentir qu'il soit conu-eveim auxdits Deere
,

niais au contraire , de les faire exécuter, avec cette circonstance nea-

Tols ,
qu'en quelque temps que ce soit, les Déserteurs blancs et nous

r erôn. poin^ punis de peine de mort, des Galères m de prison per-

pétulle- et Sa Majesté Voulant de plus concourir à conserver l'etro.te

Î
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union entre les deux Couronnes , et établir la récéprocité demandée par

Sa Majesié Catholique; Sa Majesté a ordonné et ordonne que les Soldats

Espagnols et \q^ Nègres qui déserteront de leurs Quartiers , et qui pas-

seront dans les parties Françoises de ladite Isle Saint-Domingue , soient

arrêtés par les Commandans François , et qu'aussi-tôt il en soit donné

avis aux Officiers de Sa Majesté Catholique, afin qu'ils puissent les en-

voyer prendre , avec pareille réserve ,
qu'en quelque temps que ce soit

les Déserteurs et Esclaves Espagnols ne seront point punis de peine de

mort, des Galères, ni des prisons perpétuelles; n'entendant cependant ,

Sa Majesté, comprendre dans la présente Ordonnance les particuliers

Espagnols
, qui pour de justes motifs se réfugieront dans la partie Fran-

çoise de Saint-Domingue; voulant au contraire. Sa Majesté, qu'ils

soient reçus
, qu'ils y aient sûreté , et y restent en toute liberté ; enjoint

Sa Majesté au sieur Comte de Blénac , Gouverneur et Lieutenant-Général,

au sieur Mithon , Commissaire-Ordonnateur , aux Gouverneurs Parti-

culiers , aux Conseils Supérieurs de ladite Isle Saint-Domingue , et à

tous autres qu'il appartiendra, de tenir sévèrement la main à l'exécution

de la présente Ordonnance , laquelle sera enregistrée aux Greffes desdits

Conseils
, publiée et affichée par-tout où besoin sera , à ce que personne

n'en ignore. Fait àMarly, etc.

P-^

m

Vu l'Ordonnance du Roi , nous ordonnons qu'après avoir été enre-

gistrée aux Greffes des Conseils de cette Isle et Juridictions en ressortis-

sante , elle sera lue
,
publiée et affichée par-tout où besoin sera , à ce que

personne n'en ignore. Fait à Léogane , etc. le 2 Mai 171 j*. '. a'r.-.'-/ ^

Signés Blénac et Mithon.

i?. au Conseil du Cap , le zj Mai ij i5

.

"E XT R AIT de la Lettre du Ministre aux Administrateurs^ touchant

les Etats du Commerce fait chaque année à Salnt'Domingue.

Du 24 Décembre 17 14.

J.L y a trcs-long-temps que j'ai demandé à M. Mithon de m'envoyer

les états année par année des Denrées et Marchandises de France , et de

la quantité de Noirs qu'on porte dans la Colonie, avec les prix de chaque

espèce; la quantité de Sucre, Indigo, et autres Denrées de l'Isle qui iont

lii ij
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chargées pour France , avec les prix. Il est nécessaire qu'il soit exact a

m'envoyer ces états régulièrement tous les ans
,
parce que ce n'est que

par ce moyen que je puis connoître l'augmentation des cultures, et celle

du commerce , dont il est très-important que je sois ponctuellement in-

formé.

Arrêt du Conseil du Cap, qui surseoit à prononur définitivement

contre un Nègre homicide de sa femme.

Du 2 Janvier 17 ij-

Vu par le Conseil le procès criminel extraordinairement fait et instruit

à rencontre du nommé Jacques , Nègre esclave du sieur de Loye, pri-

sonnier détenu es prisons du Cap ,
pour avoir mé la Négresse

,
nommée

Isabelle sa femme , ensemble tout ce qui s'en est ensuivi; vu aussi les

conclusions par écrit du Procureur-Général, et ouï le rapport de M. de

Silvecanne, Conseiller-Commissaire , nommé en cette parue
,
l'mterro-

gatoire subi sur la sellette; le tout vu et mûrement considéré, le Conseil

a surcis au Jugement définitif, et ordonne que le procès sera envoyé a

MM. le Comte de Blénac et Mithon , le tout à la diligence du Procureur-

Général , etc.

Sur le compte rendu par MM. les Administrateurs ,
qui avaient ap-

prouvé le sursis s et après Vexamen de la procédure , Sa Majesté se dé-

termina à accorder des lettres de grâce au nommé Jacques ,
meurtrier

d'une adultère.

Lettre du Ministre à MM. le Comte de Blénac et MiTHON ,

touchant les Droits exigés des Négriers.

Du 27 Janvier 171 J.

VV ous avez été informés des plaintes que les Négocians du Royaume

ont faites depuis quelque temps au sujet des Nègres de choix que les

Gouverneurs-Généraux , les Intendans ,
Commissaire-Ordonnateurs et

Gouverneurs Particuliers exigeoient des Navires Négriers , smvant 1 usage

qui avoit été établi anciennement par les Négocians mêmes 5
mais quj

5
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par la suite leur est devenu fort à charge, parce que ce qui n'âvoit d'abord

été que volontaire , étoit devenu forcé. Ces plaintes ayant été nouvelle-

ment réitérées , et le Roi désirant les faire cesser et empêcher les abus

qui se commettoient à cette occasion , Sa Majesté a pris la résolution

d'abolir absolument cet usage , et ne veut point qu'à l'avenir sous quel-

que prétexte que ce soit , vous preniez ni laissiez prendre à personne

aucun Nègre de choix : Sa Majesté vous permet seulement, en cas que
les Capitaines des Vaisseaux négriers veuillent vous faire quelque pré-

sent , de les recevoir de la seule manière qui vous sera expliquée ci-

après : elle regardera toutes les autres comme vexation et atteinte à ce

qu'elle a réglé; Sa Majesté veut bien que le Gouverneur-Général reçoive

un pour cent des Nègres qui seront vendus dans l'étendue de son Gou-
vernement , l'Intendant ou Commissaire-Ordonnateur à son défaut demi
pour cent , et le Gouverneur Particulier du Quartier où les Navires iront

faire leur traite autre demi pour cent, le tout gratis; ensorte que pour ce

qui concerne l'Isle de Saint-Domingue , les Navires négriers qui iront

vendre leurs Noirs au Cap ou dans l'étendue du Gouvernement , en
pourront donner un pour cent au Gouverneur-Général , demi pour cent

au Commissaire-Ordonnateur, et demi pour cent au Gouverneur de l'Isle

Sainte-Croix
, Commandant au Cap ; et à l'égard de ceux qui iront faire

leur traite à Léogane ou au Petit-Goave , ou dans l'étendue du Gouver-
nement, ce sera le Gouverneur de ce dernier endroit à qui le demi pour
cent pourra être donné.

Je crois devoir vous expliquer que ces deux pour cent de gratification

que Sa Majesté permet à ces Officiers de recevoir , ne doivent être que
sur \qs Nègres vendus ; ensorte que si un Navire chargé de 400 Nègres
arrive au Çap , où il n'en vende que 200 , et s'en aille ensuite au Petit-

Goave ou à Léogane vendre le reste de sa cargaison , il ne pourra donner
qu un Nègre de gratification au Commandant du Cap ; de même ceux
qui commenceront leur traite au Petit-Goave ou à Léogane , ne pourront
donner au Gouverneur Particulier que le demi pour cent des Nègres qui

seront vendus.

J'ai informé les Négocians du Royaume qui font le commerce de
Noirs des ordres que Sa Majesté vous donne à cette occasion , afin que
par une trop grande facilité , ils ne soient pas la cause que l'on tombe
aux Isles dans le cas de contrevenir aux ordres du Roi.

Sa Majesté vous recommande encore de ne rien exiger au-delà de ce
qui est réglé ci-dessus, et d'empêcher absolument que les Lieutenans de
Roi, Majors ni autres en exigent de choix, ni autrement , sous quelque
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prétexte que ce soit 5 voulant que lorsqu'ils auront besoin de Noirs
,
ils

les paient aux prix et par proportion à leur juste valeur : Sa Majesté

trouvera bon seulement qu'en cas d'absence de l'Isle du Gouverneur-

Général ,
Commissaire-Ordonnateur ou des Gouverneurs Particuliers ,

ou de vacance de quelqu'un de ces emplois , ceux qui en feront les

fonctions par intérim profitent pendant ce temps de la gratification qui

est accordée ; mais , hors ce cas. Sa Majesté vous défend très-expresse-

ment de le souffrir , et s'il lui en revenoit des plaintes ,
elle vous en

rendroit responsables. Je compte que vous y tiendrez la mam de ma-

nière que les intentions de Sa Majesté seront ponctuellement exécutées,

et que vous donnerez aux Négocians la protection et les facilites qui

conviendront à leur commerce : c'est ce que je ne puis trop ^ous re-

commander , et vous ne pouvez faire rien qui soit plus agréable a 5a

Majesté,

Lettre du Ministre à MM. le Comte l^E BlÉNAC et MiTHON ,

touchant Vivocation cfune affaire.

Du 27 Janvier 171 y»

L̂E nommé le Page s'étant rendu ici pour se plaindre du jugement que

vous avez rendu dans l'affaire qu'il avoit eue contre le sieur Robineau

,

Procureur^Général du Conseil du Cap , a présenté sa requête en cassation;

il a paru, tant de nullités dans la procédure que vous avez faite etjotre

jugement est si contraire aux règles de la Jurisprudence ,
qu il n a pas

été possible de le soutenir. L'évocation que vous vous étiez faite de cette

affaire surpassant votre pouvoir , Sa Majesté a été surprise de ce que

vous avez fait à cette occasion, et elle a rendu l'Arrêt du Conseil, dont;

je joins ici copie ,
qui casse votre jugement.

VArrêt du Conseil d'Etat renvoi, la contestation pardevant le Mi^.

îiisîrê.



PROCES-rjillBAL de la Fixation de V Octroi par les dsux Conseils

de Léogane et du Cap.

Du mois de Janvier 1715".

J-^'an 171 j-
, et le mardi 22 Janvier huit hem-es du matin , Je Conseil

Supérieur de Léogane en corps , le Conseil Supérieur du Cap François ,

représenté par MM. François Bauval Barbé et Jean de Silvecanne,
Dubois

, Conseillers audit Conseil et Commissaires députés par icelui

,

assemblés en la Chambre du Conseil dudit Léogane en présence.
De Messire Jean-Joseph de Paty , Chevalier de l'Ordre Militaire dé

Samt-Louis, Gouverneur du Petit-Goave , et Commandant dans teaite
la partie du Sud et de l'Ouest de cette Isle.

Messire Jacques Mithon , etc.

Messire Joseph de Brach , Écuyer, Chevalier de l'Ordre Royal
de Saint -Louis, Lieutenant de Roi à Léogane et Côte Saint -Do-r
mingue.

Et de Santo Domingo , Ecuyer , Major pour le Roi en ladite Ville de
Léogane, pour délibérer sirr \qs moyens les plus convenables et moins à
charge au public

, et aux Habitans de cette Colonie
, pour l'imposition de

l'Octroi à eux demandé par Sa Majesté, suivant ses ordres du troisième
jour de Juin 1714 , et la lettre de Monseigneur le Comte de Pontchar-
train

, tant pour payer les dépenses de l'Etat que pour les habillemens
des Soldats

, et farines pour leur subsistance, et l'entretien des armes,
lesquelles dépenses peuvent monter à 1^0,000 livres ou environ, à quoi
elles ont été estimées.

Sur quoi l'alraire mise en délibération lesdits Conseils ont déclaré
unanimement -qu'ils étoient prêts de faire fournir au Roi les sonîmes né-
cessau-es auxdites dépenses, avec le zeîe de bons sujets, et avec une
obéissance et soumission respectueuse à ses ordres ; et pour cet effet, ouï
îe Procureur- Général en ses conclusions , il a été dit , statué et ordonné
que lesdits Conseils

, pour trouver \qs moyens les moins à charge à la
Colonie

, s'assembleront demain huit heures du matin pour délib'érer et
examiner les propositions qui ont été faites cejourd'hui| lesquels Conseils
s'assembleront aussi le même jour deux heures de relevée pour commu-
niquer à toute l'Assemblée le résultat de leur délibération, pour, sur
icelle, être ordonné et statué ce qui sera trouvé le plus convenable ^ et

4
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lesquelles Assemblées se continueront de jour en jour et aux heures d-

dessus marquées jusqu'à l'entière décision des moyens les plus conve-

nables et les moins à charge aux Habitans pour ladite Assemblée, et ont

tous signé la minute des présentes lesdits jour et an.

Et le 23 Janvier audit an 171; huit heures du matin en exécution

de la délibération du jour d'hier , les Conseils de Léogane et du Cap ,

se sont assemblés pour délibérer et prendre les moyens convenables pour

l'imposition dont est question ; sur quoi ayant délibéré et oui le Procu-

reur-Général en ses conclusions, à été arrêté sur le premier Article de,

l'ordre du Roi, qui ordonne la somme de 30,000 Hvres pour les

fortifications ,
que le revenant-bon qui se trouve tous les ans sur

les compagnies qui- ne sont pas complettes peut suffire pour les fortiti-

cations , s'il y est employé; et comme il n'y a pas d'apparence qu il

le soit si-tôt , lesdits Conseils estiment que le revenant-bon de ces Com-

pagràes doit tenir lieu des fonds assignés par l'Etat du Roi pour lesdites

fortifications ; et que quant à présent on doit rayer cet article dans les

dépenses que lesdits Conseils doivent ordonner être levées ,
saut pour

l'avenir si lesdits revenans-bons ne suffisent pas à y être pourvu par lesdiis

Conseils.

A l'égard du second Article dudit Etat du Roi ,
touchant la solde des

Troupes'', lesdits Conseils la passent en son entier montant ledit Article

à la somme de 67,176 livres.

Sur quoi lesdits Conseils observent que les Officiers desdites Com»-

pagnies qui s'absenteront de l'Isle pour vaquer à leurs affaires particu-

lières ; et ceux qui ne se trouveront point aux revues sans congé ou ex^

cuses légitimes , ne seront point payés , ainsi qu'il se pratique dans ie

service.

Sur le troisième Article, concernant les Officiers réformés, et qui sont

au nombre de sept dans ledit Etat du Roi , dont la dépense monte a

C040 livres , lesdits Conseils représentent que cette Colome commence

è peine à respirer des fatigues et pertes considérables causées par la der-

nière guerre ,
qui a réduit presque tous les Habitans dans un état ti es-

triste , tant par la cherté exhorbitante des Marchandises ,
que par la

dureté des Capitaines de Navires qui ont refusé l'absolu nécessaire a tous

les Habitans sucriers qui se trouvoient sans argent comptant pour acheter

ce qui leur étoit absolument nécessaire pour leur subsistance ,
et cçUe e

leurs Esclaves ,
qui , dans ce temps fâcheux ,

leur ont été plus a charge

qu'utiles I
le peu de temps qu'il y a cjue 84 Majesté a bien youiu concuie
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la paix pour le bien de ses Sujets , n'a pas permis à ceux de la Colonie de

pouvoii: se liquider des dettes qu'ils avoient contractées avant la dernière

guerre; c'est un fait notoire , et dont MM. le Comte de Blénac , Mithon ,

le Comte d'Arquyan , et le sieur de Paty, sont pleinement informés par

les requêtes continuelles, dont ils sont journellement fatigués; ces

raisons obligent lesdits Conseils de représenter que ces Officiers réformés

leur paroissent inutiles a la Colonie , et qu'ils lui sont d'autant plus à

charge, qu'ils ont une paie haute et forte, sans que pour cela la Colonie

en soit plus fortifiée; c'est pourquoi ils estiment que cet Article doit être

rayé, sous le bon plaisir de Sa Majesté.

Sur le quatrième Article dudit Etat du Roi y concernant les appointe-

mens de M. Mithon, en qualité de Commissaire de la Marine, que par l'Edit

de leur création, ceux-ci ont un fonds assigné pour cela, dont il est fait état

dans les sommes ordonnées aux Trésoriers-Généraux de la Marine
,
que ces

gages et augmentations de gages sont comme un intérêt proportionné à

la finance desdites charges
,
qu'il ne paroît pas convenable auxdits Con-

seils que la Colonie supporte cette dépense , d'autant plus que Sa Ma-
jesté ne dem'ande de ce pays que les dépenses qui le regardent unique-

ment
; quant aux autres appointemens dudit sieur Mithon , qui ne dépen-

dent point de la finance de la charge de Commissaire , lesdits Conseils

bien loin de trouver à redire, en reconnoissent la modicité pour la somme
de 25-00 liv.

Pour l'Article V , pour l'appointement d'un Ingénieur le passe pour
I yoo liv.

Pour l'Article VI dudit Etat du Roi , concernant les gratifications de
MM. les Gouverneurs, Lieutenans de Roi , et Majors de cette Colonie,

pour la somme de 14,700 liv.

A l'égard de la somme de yooo liv. ordonnée pour les radoubs et

carenne des Vaisseaux du Roi , lesdits Conseils représentent que Sa
Majesté ne faisant plus aucune dépense pour cette Colonie , elle ne sera

plus obligée d'y envoyer des Vaisseaux , et partant que cette somme de
jooo liv., ne doit point être employée dans l'état des sommes à lever

sur cette Colonie. Il résulte des observations ci-dessus , que la dépense
à faire pour l'entretien des Troupes et Etat-Major du pays

,
qui , par l'état

du Roi de l'année 1712 , que M. Mithon a communiqué , monte à la

somme de I2(5,i ^(S liv., se trouveroit réduit, ainsi qu'il est représenté

ei-dessus, à celle de S^,^j6 liv. , à laquelle somme il faut ajouter celle

de 10,000 liv. attribuée pour gratifications à MM. de l'Etat Major sur

les Droits de Cabaret et.3oucherie.

Tome IL Kkk
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Et pour parvenir aux dépenses proposées dans le mémoire de M.

Mithou pour l'habillement de douze Compagnies complettes , à raison de

cinquante hommes pour chaque Compagnie ; lesdits Conseils repré-

sentent qu'au lieu de six cents hommes qui sont portés dans ledit mé-

moire employés au service de cette Colonie , il y en a soixante-quinze

occupés à la garde du Fort Saint-Louis , avec quatre Officiers pour les

coiumander, et un Capitaine réformé qui fait les fonctions de Major,

lesquels sont payés par la Compagnie de Saint-Louis ,
qui doit

,
suivant

son traité et concession , fournir à la subsistance , solde et entretien

des Officiers et Soldats de deux Compagnies complettes ,
c'est pour-

quoi au lieu de faire ici un fond desdites douze Compagnies complettes

pour leurs habillemens , lesdits Conseils estiment qu'on ne le doit faire

que pour cinq cents vingt-cinq hommes , qui , à raison de vmgt-cmq

livres par an par homme , ainsi qu'il est demandé par ledit Mémoire ,

fait la somme de iSjiay livres.

Pour les farines demandéespar le même Mémoire pour la subsistance des

Troupes, lesdits Conseils font pareille observadon que dessus, et passent

ledit article sur le même pied qu'il est demandé par M/ Mithon par

ledit Mémoire montant à la somme de 47,240 liv.

Lesdits Conseils allouent également la somme de 1000 livres, amsi

que M. Mithon l'a demandée ,
pour les armes des Troupes par chaque

année.

Somme totale de toutes les dépenses qu'il a paru auxdits Conseils

pouvoir être levées comme nécessaires à la Colonie ,
ci , 15-^,741 hvres.

Et sur la vérification du présent état de dépense , il s'est trouvé une

erreur de lyoo livres pour les appointemens de M. Mithon.

Partant le total de la dépense sera de . . •
ij'7>^4^ ^^^''

Fait et délibéré , etc.

Et ledit jour , deux heures de relevée , lesdits Conseils assemblés en

ladite Chambre du Conseil de Léogane , en présence desdits sieurs

de Paty , Mithon , de Brach et Santo-Domingo , lecture a été faite a

ladite assemblée de la conférence et observations faites ce^ matin par

lesdits Conseils , sur les états de dépenses communiqués à ladite

assemblée par ledit sieur Mithon , sur lesquelles observadons contenues

en ladite conférance , a été dit par lesdits sieurs de Paty ,
Mithon ,

de Brach et Santo-Domingo , sur le premier article concernant \ts

fortifications , que le Roi n'entend point qu'on diminue son état de

dépense , ne nous étant pas permis de rien changer à ce que Sa Majesté

S
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prooose pour lesdites fortifications , dont l'isie est absolument

dépourvue comme un pays qui seroit nouvellement occupé par Sa

Majesté
;
que cependant ayant égard aux remontrances qui leur ont été

faites par lesdits deux Conseils de Léogane et du Cap , sur la misère

présente de la Colonie ,
par les dettes immenses dont elle a été obérée

dans le cours de la dernière guerre , ne faisant encore que respirer

depuis la paix dont nous jouissons , et n'ayant pu s'acquitter desdites

dettes ,
qu'ils acquiescent à une modération de la somme de i^jOCO

livres , eu égard au revenant bon des deux dernières années qui peut

suffire à commencer les travaux les plus indispensables.

A été dit sur le second article ,
qu'ils n'ont rien à y ajouter , étant

très-satisfaits du zèle desdits Conseils.

Sur le troisième article concernant les Capitaines réformés, a été dit

que ceux qui sont pourvus en vertu des commissions du Roi , ne

peuvent être rayés
,
puisque Sa Majesté les a estimés jusqu'à présent

nécessaires à son service , les payant , avant l'octroi , de ses deniers e£

fonds , malgré l'épuisement de ses finances ; mais qu'il sera représenté

à Sa Majesté que le nombre en est considérable , eu égard à la grande

dépense que la Colonie est obligée de supporter, et e^ue Sa Majesté sera

suppliée non-seulement de ne les point augmenter , mais encore de ne

les plus remplacer lorsqu'ils viendront à manquer.

Sur le quatrième article , concernant les gages et augmentations de

gages de M. Michon , a été répondu par lesdits sieurs de Paty , de Brach

et Santo-Domingo ,
que Sa Majesté avoit consommé le capital de ces

charges aux frais de la guerre , et que l'intérêt de la finance étoit assigné

sur les fonds de la Marine , aussi bien que sur ceux de l'Amérique ,
pour

lequel paiement Sa Majesté demande un octroi , ne pouvant le

payer.

Sur le cinquième article , a été dît qu'il n'y a rien à y ajouter.

Idem , sur le sixième.

Sur le septième article , concernant les radoubs et carennes des

vaisseaux du Roi venant en cette Colonie , a été dit que les vaisseaux ne

viennent guère en cette Colonie sans qu'elle en tire quelque utilité j

que cependant la Colonie faisant présentement la dépense des farines «

et autres dépenses pour l'entretien des Troupes , l'objection peut avoir

lieu quaùd ils ne viennent qu'en passant ; mais que quand bien même
ils n'aporteroient aucuns secours à la Colonie , l'on doit être tous trop

zélés serviteurs du Roi pour laisser périr un vaisseau faute de quelque

besoin de radoubs , dont ils estiment qu'on doit f.ûre la dépense comme
Kl.k ij
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une avance , dont il sera tiré des lettres-de-change sur, le Trésorier

du Port où le vaisseau aura armé , sans qu'il en soit fait un fond fixe

pour la Colonie.

A l'égard de l'article concernant l'habillement des Soldats
,

et celui

des farines , il a été dit qu il n'y a rien à y ajouter , et qu'il y a lieu de

louer les Conseils de Léogane et du Cap ,
pour y remplir les volontés

du Roi ; et sur l'artkle concernant les armes , y a été seulement ajouté

que lorsqu'il en manquera , il en sera acheté des Capitaines marchands ,

sur le revenant bon , si ladite somme de looo livres ne suffit pas.

Fait et arrêté, l'Assemblée tenant , ledit jour et an , etc.

L'an 1715" , et le vingt-quatrième jour du mois de Janvier , huit heures

du matin , le Conseil Supérieur de Léogane en corps , et le Conseil Su-

périeur du Cap, représenté par MM. François Bauval Barbé, et Jean de

Silvecanne Dubois , Conseillers audit Conseil , et Commissaires députés par

icelui , en la Chambre du Conseil Supérieur de Léogane , en exécution

de l'arrêt dudit Conseil Supérieur de Léogane, du 17 Juillet 171 3, et

délibération en forme d'instruction rendue par ledit Conseil, ledit jour
,

pour la perception de six livres par tête de Nègres ,
ordonnée être levée

pour fournir aux dépenses de cette Colonie , et de l'arrêt du Conseil Su-

périeur du Cap, du 14, Août audit an 171 3; et délibération dudit Con-

seil servant d'instrucdon du même jour; lesquels Arrêts et Délibérations,

lesdiîs Conseils se sont fait représenter, et après en avoir pris lecture,

ont procédé à l'examen du compte de dépenses faites par M. Charles Du--

paty Mercier , Conseiller du Roi , audit Conseil Supérieur du Cap ,
et

par lui, nommé Commissaire, lequel a repi'csenté le recensement géné-

ral des quartiers du Cap , et du Port de Paix pour l'année 1713 ;
et re-

nis au comptable pour faire le recouvrement de la somme de six livres,

par tête de Nègres; montant, savoir ledit récencement du Cap, à la

qra;;tité de quatre mille six cens quatre-vingt-six de Nègres ,
payant droit

dans le quarder du Cap, lesquels , à raison de six têtes livres par tête, font

la somme de 28,1 1 (5 livres, sur laquelle somme, M.de Boismorant, Com^

m'ssaire de la marine au Cap, Bauval Barbé, et Silvecanne Dubois ,
con-.

'sellers et Commissaires nommés dudit Conseil Supérieur du Cap, pour

l'examen dudit compte, ont passé en reprise celle de ^o liv. pour non

valeur; partant le tout net de ladite recette , ne monte qu'à la somme de

28,025 liv.; ledit recensement arrêté par ledit sieur de Boismorant, le

6 du préseat mois, et visé par les Conseillers Commissaires susdits, le

21 dudit mois; et le Port de Paix , montant à 6^6 Nègres payans; ledit



de l'Amérique sous le Vent, 445*

recensement certifié véritable par le fieur de Grandmaison, Commis à

la recette, audit quartier du Port de Paix, montant à la somme de 3^3^ <5 1.

sur laquelle somme a été déduite celle de six livres , et ainsi qu'il est porté

dans l'arrêté dudit compte fait par ledit sieur de Eoismorant
, portant re-^

cette nette de la somme de 35)5)0 1. seulement pour la recette dudit quar-

tier ; ledit compte arrêté le 6 Janvier présent mois et an , et visé par les

Conseillers Commissaires sjisdits , le :2i dudit mois 3 un bordereau repré-

senté par ledit Comptable des pièces et décharges fournies par lui, pour

la justiiîcation de la dépense dudit comptable , ledit bordereau servant de

compte de dépense , laquelle monte à la somme de 24.030 liv. 10 sols ,

suivant le vu du sieur de Boismorant , du 3 de ce mois, avec l'examen

et arrêté qui en a été fait par les Conseillers Commissaires desdits Con-

seils, en date du 21 de ce mois; un compte de balance de la recette et

dépense faite par ledit Comptable pendant ladite année
,
par lequel il se

trottve redevable de la somme de 4.5) 8 y liv. 10 sols , ledit compte de ba-

lance vérifié dudit Comptable et arrêté par lesdits Commissaires stisdits ,

le 20 Janvier présent mois, laquelle somme sera rapportée en recette en

son compte de l'année 1714.
Autre recensement général du quartier du Cap ,

pour l'année 17 14,
montant à la quantité de 7445' Nègres, payant droits , lesquels, à raison

ds six livres par tête, montent à la somme de 32670 livres, sauf les non-

valeurs, ledit recensement certifié véritable par ledit comptable , le j* de

ce mois, visé pat le sieur de Boismorant, le 6 dudit mois, et par les

Conseillers Commissaires susdit? , le 2 1

.

Autre recensement pour l'année 1714, pour le quartier du Port de

Paix , montant à dp 5" Nègres, payant droits , lesquels , à six livres par

tête de Nègres, font la somme de 4170 livres, certifié véritable par le

sieur de Grandmaison , Commis de ladite recette dudit lieu , le 4 du pré-

sent mois , sur laquelle il porte en reprise, celle de 84 liv. due par la

dame Langlois qui a quitté ledit quartier; partant il refte net la somme
de 4086 livres ; visé et arrêté par ledit sieur de Boismorant, le 6 du pré-

sent mois
, par les Conseillers Commissaires susdits , le 21 dudit mois.

Autre compte de balance de la recette et dépense fait par le Comptable,

peiidant lesdites années , dans lequel il porte en recette la solde de son

précédent compte, par lequel compte de balance pour l'année dernière

17 14, il doit pour solde 14406 liv. 15" sols 4 deniers , sauf les reprises

pour les paiemens qui lui reftent à recouvrer ,
présenté et affirmé par le

Comptable, le 21 de ce rnois , arrêté par les Conseillers Commissaires ,

susdits , le même jour, lesquels récensemeas et coiiiptes, lesdits Conseils

il
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ordonnent être mis en dépôt au Greffe de l'Assemblée; ensemble les

acquits et quittances que ledit Comptable a rétirés pour les paiemens par

lui faits, suivant les bordereaux et comptes ci- devant mentionnés, moyen-

nont quoi , il sera bien et valablement déchargé.

Et à l'instant, MM. les Conseillers Commissaires députés du Conseil

du Cap , ont dit avoir remarqué , dans les comptes du sieur Dupaty Mer-

cier, plusieurs sommes passées pour gratifications, voyages et journaliers;

sans qu'il leur soit apparu aucun ordre du Roi à cet eflFet
;

partant ils es-

timent qu'à l'avenir ces sommes ne doivent être passées dans les comptes

des Receveurs , sans ordre du Roi , d'autant plus qu'elles se montent en-

semble à celle de 2080 livres; sur quoi , lesdits Conseils ont dit, statué

et ordonné qu'à l'avenir , il ne sera passé aucune somme en dépenses dans

les comptes des Receveurs , pour gratifications , voyages et journaliers ,

à moins qu'il ne paroisse des ordres du Roi , ou de la nécessité indispen*

sable d'icelles et de leur emploi ; et attendu que le sieur Buttet j
Capi-

taine d'une Compagnie Franche de la Marine , héritier général et univer-

sel de défunt René Buttet, Conseiller Commissaire, nommé par le Con-

seil Supérieur de Léogane, pour le recouvrement de six livres par tête

de Nègres , ne s'est point présenté pour la reddition de ses comptes, le

Conseil de Léogane a nommé MM. Mcssires Brice Lemaistre et Baltha-

zardBeauval , Conseillers en ladite Cour, pour Commissaires, pardevant

lesquels le sieur Buttet rendra incessamment ses comptes , du maniment,

recette et dépenses par lui faites de la levée desdits six livres par tête de

Nègres, à quoi il sera contraint par toutes voies dues et raisonnables

,

même par corps. Fait et arrêté à ladite Assemblée tenue en la Chambre

du Conseil de Léogane , le jour et an susdit.

Et le vingt-quatrième jour dudit mois , deux heures de relevée, lesdits

Conseils s'étant assemblés ,
pour répondre sur ce que MM, de Paty, Mi-

thon , de Brach et Santo Domingo ont répliqué au procès-verbal et déli-

béradon desdits deux Conseils de leur séance du jour d'hier, huit heures

du matin; sur quoi, et après que l'affaire a été mise en délibération ,

lesdits Conseils ont dit, délibéré et statué qu'il sera pris sur les revenans

bons des Octrois des années 171 3 et 1714,1a somme de ^o^ooo livres,

pour les fonds assignés pendant Jesdites années 17 13 et 17 14, pour les

fortifications , à raison de 30,000 livres par an, et que le surplus du re-

venant bon desdites années sera employé et porté en recette pour la levée

de la présente année , et ainsi que pour l'avenir , et ordonnent lesdits

Conseils, que la somme de i;,ooo liv. demandée par lesdits sieurs de

Pôty, Mithon^ de Brach , et Santo-Domingo sera ievéç la présente année

l
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171 j"
,
pour être employée et portée en dépense pour les fortifications de

cette Isle, à l'exception de celles qui sont dans la concession de la Ccui-

pagnie de Saint-Domingue; et sur l'article concernant les Officiers ré-

formés, lesdits Conseils, sur la représentation faite par lesdits sieurs de

Paty, Mithon, de Brach, et Santo-Domingo, que la Colonie leur sera

obligée de représenter à Sa Majesté , la triste situation où elle se trouve

encore, qui la met hors d'état de pouvoir faire tout ce qu'elle souhaiie-

roit pour le bien du service , que cependant lesdits Conseils passent cette

somme jusqu'à ce qu'il ait plu à Sa Majesté de les décharger; et à l'égard

des gages et augmentations de gages attribués à la charge du Commis-

saire de la Marine de M. Mithon , lesdits Conseils , bien loin d'avoir

fait l'objection portée dans leurs précédentes observations, en vue de dis-

penser la Colonie du paiement de cette somme , l'en charge volontiers ;

mais ils supplient Sa Majesté de vouloir bien ne pas envoyer ici des Com-

missaires de la Marine en titre d'office, pour ne pas surcharger la Colonie;

et sur la lecture que lesdits Conseils ont pris de nouveau de l'article des

farines
, pour la subsistante des troupes , contenu dans le mémoire de

M. Mithon, lesdits Conseils représentent que la colonie étant à présent

chargée de faire cette dépense, Sa Majesté est suppliée de vouloir bien

permettre aux habitans de payer, à chaque soldat , au lieu de farines
,

la somme de 7 liv. 4 sols par mois, pour remplacer la ration des

farines qu'on leur donne ordinairement; ils ont lieu d'espérer cette grâce,

d'autant plus que pendant tout le tems de la dernière guerre , il en a été

ainsi usé, lorsque les farines ont manqué dans les magasins , et même que

les soldats y ont coutume de vendre leur farine, lorsqu'on la leur donne en

nature; les révolutions du commerce qui reiadent souvent les farines rares;

la mauvaise qualité des magasins du pays , causée par les poux de bois

et de terre qui se mettent dans les barils de bois de France , et empêche
qu'on puisse faire des gros amas, font espérer que Sa Majesté voudra

bien accorder à cette Colonie de payer les farines en argent. Fait et dé-

libéré à ladite Assemblée par lesdits Conseils, ledit jour et an, et ont

signé à la minute des présentes.

Et le vingt-cinquième dudit mois de Janvier audit an 171^1 huit

heures du matin , lesdits Conseils assemblés en la manière accoutumée »

pour délibérer sur les sommes demandées par Sa Majesté, et sur \^^

moyens d'en faire l'imposition et la levée , avec le plus de facilité que
faire se pourra

, pour le soulagement des Habitans de cette Colonie ;

1 affaire ayant été encore mise en délibéré sur \&% somnies demandées par

Sa Majesté, lesdits Conseils, après avoir mûremement examiné sur le

W\
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tour, et que lecture a été faite desdites séances précédentes; ils ont dit^

statué et ordonné que les sommes à lever sur la Colonie , durant la

présente année 1 7 1 J 5 consistent dans les articles qui suivent , savoir :

Pour les fortifications , ci. ,...... i ^©oo lîv.

Pour la solde de dix Compagnies et demie. ... S^119
Pour les Capitaines réformés 5'04O

Pour les gages et appointemens de M. Mithon , ci. . 4300

Pour les appointemens d'un Ingénieur lyoo

Pour gradfications de l'Etat Major 14700

Pour les gratificauons ordonnées sur les droits de cabarets

et boucheries, lOOOO

Pour les vêtemens des soldats. . . . . . . • iS^^f

Pour les farines 37800

Pour l'entretien des armes - . . . lOOO

Total ^
161244

lesquelles sommes il convient lever pendant la présente année pour être

employées , ainsi qu'il est dit , et porté par lesdits articles ;
pour à quoi

parvenir , lesdits Conseils assemblés ont dit et statué que pour le paiement

de ladite somme , il seroit pris ;

Savoir:
Celle de trente mille livres qui se trouve actuellement en caisse, à

cause du revenant bon de la levée faite pendant les années 17 13 et 17 14,

laquelle dite somme sera tirée hors ligne, ci. .... 30,000!.

Et sur l'estimation qui a été faite des droits de boucherie ,
lesquels ont

été estimés à la somme de dix mille livres , lesdits Conseils ordonnent

que lesdits droits de boucherie seront employés au paiement de la somme

ordonnée pour la présente année , ci ;
10,000 1.

Et sur l'extrait des comptes de la recette générale des droits d'indigo,

pendant les années 1707, jusques et compris 1713 ,
qui a été remis a

M. Mithon ; l'Assemblée ayant examiné à quoi peuvent monter lesdits

droits, une année rapportant l'autre , et après en avoir fait la^ supputa-

tion, a été trouvé qu'ils dévoient monter à la somme de trente mille livres

,

laquelle , elle a ordonné être aussi employée au paiement de la somme

accordée pour la présente année , ci 30,000!.

Et l'estimation des droits de Cabarets ayant été faite et calculée sur le

pied
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pîed qu'ils ont produit pendant les années -1707 et suivaniëlf,- on a- î'rdii, „

<\\\^ ces droits poavoient produire par année la somme de sept mille livrés ;

et comme il a paru à l'Assemblée que les droits que payent les Cabare-

tiers sont trop modiques, eu égard aux profits qu'ils font, et que d'ailleurs

il n'est pas proportionné à la consommation que chacun d'eux fait eu par-

ticulier : le Cabaretier-lVaiteur ne paye pas plus que celui qui vend à pot

et à pinte, et ne débite que de l'eau-de-vie et de la guiidive , à petites

mesures , lesdits Conseils assemblés ont ordonné et statué que \t% Caba-
retiers qui donnent à manger , paieront à l'avenir là somme de trois cens

iivres par an, également que ceux qui tiendront table pour ^^zs pension-

naires
, depuis le nombre de trois et au-dessus ; que les Cabareders ven-

dant vin à pot et à pinte, paieront seulement la somme de cent cinquante
livres • le tout ainsi qu'il sera réglé par l'arrêt que \ts Conseils assemblés

rendront à ce sujet , laquelle augmentation de droit a été estimée pouvoir
monter à trois mille livres, partant lesdits droits sont estimés produire la

somme de dix mille livres , ci 10,000 1.

Et sur la repiésentaiiion faite à l'Assemblée qu'il y a un droit de dix
sols par bannette de cuir qui se levé au Cap, sur ceux qui s'y embarquent,
lequel droit avoit été destiné à y faire un aqueduc pour porter de l'eau

dans le bourg du Cap, lequel projet, MM. \ç^s Députés du Conseil du
Cap ont dit être absolument inutile, vu qu'il y a vuie source au-dessus du
Bourg

, très-peu éloignée qui fournit de l'eau abondamment , et qui
seule peut suffire, et qu'il seroitpresqu'inipossible, avec une grosse dé-
pense, de pouvoir conduire Teau proposée, par un acqueduc, audit
Bourg, la source étant éloignée de près d'une demie lieue; ce qui fait que
sur ladite représentation, lesdits Conseils ont dit, statué et ordonné que
ledit droit de dix sols par banette de cuir sera employé à payer partie des
sommes qu'on lèvera dans la Colonie, et a ordonné et ordonne qu'à l'ave-
nir

,
au lieu de dix sols, il sera levé vingt sols par baiinette du cuir, la-

quellelevée, a été estimée devoir produire la soi»me de cinq mille livres,

^^'
' • ' . jooo 1.

Et pour répartir avec justice sur tous les Habitans , la somme à lever
pour l'entretien de la Colonie , et les Habitans qui fabriquent de l'indigo,

étant chargés de deux sols pour livre d'indigo , lesdits Conseils ont, pour
égaliser ce droit

, autant qu'il leur est possible, ordonné qu'à l'avenir,
il sera payé vingt sols par barrique de sucre brut , et trois livres par chaque
de sucre blanc, qui seront levés de lairôênie manière que se perçoivent
les droito d'indigo; et sur la com-municâtion qui a été prise des récense-
mens généraux^dç la Çoloaie, on a trouvé- qu'il y avoit cent clinquante

Tome II, LU
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sucreries, lesq'ielles sont estimées devoir produire, et faire l'une dans

l'autre, la quantité de deux cens cinquante bariques de sucre, lesquelles,

à vingt sols par chaque barrique , font la somme de trente-sept mille

livres, ci. . 37000 1.

Et comme les sommes ci-des;us ordonnées ne suffisent pas pour remplir

la somme à lever, et qu'il ne seroit pas juste que les Habitans seuls sup-

portassent toutes les charges , et que les Commerçans et Négocians ont un

même intérêt dans l'entretien des troupes et construction des fortifications

que les Habitans , il a été ordonné de mettre un droit modique sur les

vaisseaux marchands venant négocier en cette Isle, lequel a été fixé a

cinq livres par tonneau du port de chacun ; et sur l'examen qui a été fait

du nombre et port des vaisseaux qui viennent ici , l'on trouve qu'ils com-

portent le nombre de dix mille tonneaux , lesquels , à raison de cinq

livres par tonneau , font la somme de ci ^0,000 \.

Et comme les navires qui viennent de Guinée payent au Roi un •

droit de trente livres par tête de Nègres , lesdits Conseils ont or-

donné qu'ils ne paieront que demi droit; qu'il a été remarqué qu'ils

apportent toujours une quantité de marchandises seiches considéra-'

bîe, et sur la parfaite connoissance que lesdits Conseils ont que les

vaisseaux de Sa Majesté qui viennent ici sont ordinairement chargés

des marchandises et pacotilles , il a été dit et accordé que le Capitaine

Commandant , ou l'Ecrivain du vaisseau déclarera , à son arrivée
,
ce

qu'il a de marchandises, et en ce cas, sur sa déclaration, il paiera cent

sols par tonneau du port dudit vaisseau , sauf à lui , à le répéter sur le pro-

priétaire des marchandises qu'il avojt dans son bord , et en cas que les

Capitaines ou Ecrivains déclarent n'en point avoir , si leur déclaration se

trouve fausse , et qu'il s'en trouve , elles seront confisquées ;
savoir le

tiers , au profit du Dénonciateur , et les deux autres tiers à la Colonie ;

et à l'égard des vaisseaux du Roi qui seront frétés par des particuliers

ou Compagnies , ils paierç^t le droit en son entier ; et comme les sommes

ci-dessus mentionnées suffisent pour remplir la somme ordonnée pour la

présente année , il a été dit , statué et ordonné que la capîtation de six

livres par tête de Nègres cessera; font défenses lesdits Conseils, aux

Receveurs proposés pour les lever, de la plus exiger ponr l'année

1715- , et aux Habitans de la payer; et à l'égard de la revue des

troupes , il sera nommé par les Conseils de Léogane et du Cap

,

un Conseiller pour y être présent, et y assister, à l'effet de quoi,

les Commandans seront priés de vouloir bien avertir celui qui sera

nommé , des jours desdites revues pour y être présent ; savoir pour le

:-y'
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quarti.;r de Léogane, M. Messire Daniel Mithon ,
pour celui du Petit-

Goave , M. Messire Marges, et pour le Cap , le Conseil nommera de sa

Compagnie, tels Conseillers qu'il jugera à propos , et dans les lieux

éloignés de la résidence des Conseils, où il n'y a point de Conseillers de-

meurans, comme le Port de Paix , il sera loisible audit Conseil d'y nom-

mer telle personne qu'il jugera à propos; le Conseiller nommé visera les

revues , le Conseiller Syndic ne lignera que les OrdonnaJ|es pour les

dépenses portées dans l'état ci-dessus -, et pour faire la levée et recette des

impositions ci-dessus , ont dit , statué et ordonné qu'il y aura deux Re-

ceveurs
i savoir un pour le quartier de Léogane et un autre pour le quar-

tier du Cap , auxquels il sera donné pour leurs appointemens ,
savoir

,

celui de Léogane, 4.5-00 livres par an, et à celui du Cap ,
35"°*^ livres

aussi par an , lesquels receveurs observeront exactement tous les Regie-

mcns et Arrêts rendus sur la recette des indigos et perception des droits

ci-devant établis ; ils auront un registre qui sera coté et paraphé par des

MM. du Conseil pour la recette qui se fera des sucres qui seront embar-

qués; ils auront un pareil registre pour la perception du droit impose sur

les navires par tonneau , dans Iccjuel ils enregistreront par extrait les passe-

ports 5 signés du Capitaine de cha^e vaisseau qui négocieront dans cette

Isle et côte , ou y viendront faire décharger leurs acquits à caution ou

bien , se régleront sur les passeports pour savoir le port desdus tonneaux

,

eu faire payer la taxe, et à l'égard des deniers provenans des boucheries et

cabarets , ils rapporteront les adjudications pour pièces justificatives de

leurs recettes; lesdits Receveurs Trésoriers ne paieront aucune somme que

sur les Ordonnances de M. ]\Iithon , visées par les Syndics qui seront

nommés à cet effet ; ils ne paieront pareillement aucure somme aux troupes

qu'en présence du Conseiller qui assistera aux montres el revues ,
us ap-

porteront tous les deux mois aux Conseils , un bordereau de leurs recettes

,et dépeiïses certifié d'eux et visé par les Syndics , en exécution de qi'.oi

le Conseil a nommé pom Syndic M. Messire de la Euissonniere ,
et pour

Trésorier-Receveur dudit Conseil , M. Messire Gabet ,
Conseiller. Feit

et arrêté à ladite Assemblée tenue ledit jour et an , et ont signé la minute

des présentes.

Et le 26 desdits mois., et an , huit heures du matin , les Conseils

afferabiés en la manière accoutumée , en présence desdits sieurs de Paty ,

Mthon , de Brach et Santo-Domingo , et après que lecture a été faite des

délibérations desdits Conseils, du jour d'hier , les sieurs de Paty, Mithon,

de Brach, et Santo-Domiijgo , ont dit , sur le produit de l'ardcle des

Iijdigos , qu'il n'étoit pas vraisemblable qu'il puisse monter jusqu'à

LU ij
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^0,000 livres par an
,
plusieurs Indigotiers ayant quitté cette manufac-

tr.re pour s'adonner à faire des sucres , et que leur avis est
,
quils ne

pourront produire au plus par an que la somme de a;,ooo livres; sur

l'article de la taxe par barrique , a été pareillement dit quils trouvent

l'imposition de 20 sous par barrique trop modique ,
qu'il conviendroit

beaucoup mieux de l'augmenter jusqu'à 40 sous par barrique
,
pour

contrebakn^ la taxe faite sur l'Indigo ,
par proportion de la valeur de

l'un et de &re , ce qui feroit une égalité de taxe entre les habitans

indiaotiers , et les habitans sucriers , et que par cette imposition de

40 sous par barrique de sucre, on n'exigeroit plus que 3 livres par

?onneau des marchandises de France , ce qui iroit au soulagement du

commerce ,
qu'il est d'une importance extrême de ménager

,
pour le

bien de la Colonie ; sur l'article de cent sols par tonneau ,
il a ete dit que

le nombre de dix mille tonneaux paroît trop fort, et qu'il doit être rc-

duit à huit mille, lequel réduit à trois livres, au heu de cinq, ne pro-

duiroit que vingt-quatre mille livres ; et à l'égard des autres arucles
,
les-

dits sieurs ont dit qu'ils n'y trouvent rien à augmenter m a diminuer; sur

quoi ils demandent auxdits sieurs des Conseils de Léogane et du Cap
,
de

faire une sérieuse réflexion , sur-tout, pour l'article des sucres
,
pour qu on

ne puisse leur objecter que s'adonnant tous à cette manufacture, ils aient

plutôt consulté leur intérêt particulier que celui du commerce.
^

Extrait du produit , suivant l'avis ci-dessus ; fonds à faire pour 1 année

I7iy, i5i244 livres; frais de régie, 8ooa livres; total . 1692^4.1.

Pour laquelle somme fournir il se trouve de restant des fonds 3 0,000 1.

les Boucheries pourront produire 10,000 1. , l'Indigo 2;,ooo 1.
,
les Ca.

barets 10,000 1., les Cuirs yooo 1,; cent cinquante Sucreries qui sont

comptées sur le pied de deux cents Barriques , l'une portant l'autre
,
a

quarante sols par Barrique, (Jo,ooo 1. huit mille Tonneaux des Vaisseaux

venant à la Côte à trois livres par Tonneau, 24,000 livres,^ somme

1 . .... 1 04,000 1.

totale, Cl • * j. ^ ^ ^_
Fait et arrêté à ladite Assemblée les jours et ans susdits

,
et ont

signé la minute des présentes.

Ayis de M. le Comte DE BlénAC.

Oue les Conseils Supérieurs ne sont pas en droit de rien retrancher

de Pétat de dépense du Roi ,
que Sa Majesté expUquant sur cela ses

volontés , il n'en doit point être délibéré.
, _ .. .

One la manière de disposer les travaux pour les Fortifications ,
sou

par-entreprises ou adjudications, ne regarde point les Conseils
;,
mais que

~^J
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ce soin est commis au Général et à l'Ordonnateur par les ordres du Roi-

Qu'il est donc seulement question de trouver la sonuTie de cent quatre*

vingt-dix mille livres que le Roi demande.

Que les vingt sous proposés par Barrique de Sucre , ne peuvent jamais

aller à plus de trente mille livres , n'étant pas vraisemblable par le détail

que nous avons des Sucreries ,
qu'il se fasse par an plus de trente mille

Barriques de Sucre 5 ci 50^000 L
Que les ciiiq livres par Tonneau ne peuvent jamais monter à

plus de quarante mille livres , n'arrivant point en cette Côte plus de
huit mille Tonneaux par an , 4,0^000 1.

Que \gs droits d'Indigo ne peuvent gueres aller par an à plus de
ci. • 2^,000 livres.

L'excédent des droits de Boucherie et de Cabarrets à plus de yooo 1.

Ce qui ne fait un total que de cent mille livres, bien éloigné de
cent quatre-vingt mille livres demandées par le Roi ; que pour trouver

ce supplément, mon avis est qu'on augmente le droit sur le Sucre , ce
qui même fait un équivalant approchant de deux sous pour livre sur

l'Indigo , cette augmentation ira à environ . . . •. 30,000 livres.

Qu'au lieu de cinq livres par Tonneau proposés qui tombent en
entier sur le Commerce, onn'impose que trois livres , ce qui ne fait plus
que vingt mille livres , ce qui est une diminution de seize mille , et qu'il

faut trouver ailleurs; qu'on impose 4 livres par tête de Nègres, ce qui
fera à quatorze mille Nègres , . ....... 5-5,000 1.

Montent l^s deux sommes ensemble à 8(5,ooo liv.

Sur quoi est à déduire pour les deux livres retranchées par Ton-
neau . . ...^ ............ ^ idjooo liv.

Restç * • ... - > . . . . .: 170,000 iivi

dont on se contentera cette année. '

.

Je demandé, au nom de Sa Majesté', qu*on délibère sur chacun de ses

Articles , et que chacun donne sa voix par écrit pour en rendre compte
au Roi,

Envoyé à M. de Paty pour liïe aux Conseils , et y faire enregistrer

le présent Mémoire de flotre part. A Léogane , le 2^ Janvier 17IJ.
- Signé %LÈ'SkC, -.-.-

Et ledit jour 25 Janvier iyi;* de relevée-, lesdits Conseils asselBblés

en la Chambre du Conseil en la manière ci-devant dite, après avoir ïak
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{^nre lecture de i'avi. de M. le Comie de Elenac ,
LieuLcnani:-Gé;:éraî

,

e. Gouverneur pour le Roi en cette Isle ,
contenu en son Mémoire re-

présenté par ledit sieur de Paty à l'Assemblée de cejourd'hui matin, et

les réponses et objections faites par lesdits sieurs de Paty Mithon ,

de Brach, et Santo-Domingo , à la délibération desdits Conseils du jour

d'hier du matin, ont dit sur le premier Chef concernant les droits dln^

digo, qu'ayant pris et calculé le produit desdits droits année par année

depms 1707 jusqu'à présent . représenté par ledit sieur Mithon qu ils

oat trouvé qu'année par année ledit droit a produit 30,000 liv. Sur le

second Chef concernant l'imposition de vingt sois par Barrique de Sucre

brut , et quarante sols sur le Sucre blanc ; ont dit qu'ils estiment que leuc

déîibéraiion sur ce Chef a été bien et mûrement balancée, et examinée ,

potirquoi ils y persistent ; et sur l'Article concerqant l'imposition de œnt

Lis par Tonneau du port des Vaisseaux , ont dit pareillement quils y

persistent, et qu'il est raisonnable que les Commerçans portent aussi

tien que les Habitans partie des charges de la CQlome puisque les

travaux et les foriiacations sont plutôt pour la sûreté des \ aisseaux que

pour les Habitans dq la Colonie; et comme il est presque impossible de

faire une imposition juste des sommes demandées par Sa Majesté il y

,era pourvu par l'imposition de l'année 171^. Arrête çt dehbcre a hdue

Assemblée , tenue lesdits jours et ^n.

Et ledit jour, à l'instant son; entrés en ladi:e Assemblée lesdits sieur,

de Paty, riithon, de Brach et Santo-Domingo, lesquels après avoir

pris lecture de. la -Délibération ci^dessus ,: ont représente derechef que

les droits ci-dessus imposés ne suffiroiont pas pour remplir les fonds de-

xî.,ndés par le Roi 3 et qu'il seroit nécessaire pour y çrvemr de faire une

augmentat^on^sur les Sucres , et une diminution sur l'imposition par ton_,

,.eau j -surquoi l'As.emblée est -animement-converme'quon
impo.eioit

trente sols par Barrique de Sucre brut ,.^.tnr^î. h.res .par Buri^ue de

Sucrç blanc, et :1a somme dé quatrelivrer p4r Tpnneau: du^p<ïrt.des

Vaisseauîç qui viç.ndrQnt dans cette Isle.
. y mmell Su-

L'an 171C le 26 Janvier, quatre heures de relevée, le Consçil bu..

périçûr dJl cgane .n Cprp..:e. h Cohseil Supérie^f^^'S^
^pie.^é. eteren-prése.iç..4e.^.s.ire ^^^^^^^^^T^^
Jean-Jacques Mithpn, Messire de Santo-Dommgo ,

E^^-^^
^/^

P°^^^J

le Roi ,
pour délibérer sur les moyens les p us -nvenables e^ no ns a

cliârga aux Habitans de cette Colonie pour l'imposition de
\^^^,^^J^^

iwdé p,r Sa Majesté, suivant sesdits Qrdres , tau^ pour p^yer le? d.pen.e.
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deJ'Etat, que pour les habillemens des Soldats, Farines pour leur sub-

sistance , et l'entretien à^s. Armes.

Les Procureurs-Généraux desdits Conseils sont entrés dans la chan^.bre

de l'Assemblée , et ont représenté à icellé Assemblée que lesdits Conseils

de Léogane et du Cap, dans leurs séances du jour d'hier avoient pour

le paiement de la somme accordée pour l'entretien des dépenses de là

Colonie pour la présente année 171 y , ordonné qu'il seroit fait une aug-

mentation sur les droits de Cabaret , comme aussi sur les Cuirs , à

raison de dix sols par Bannette de Cuir ,
plus qu'elle n'étoit imposée , et

qu'on leveroit à l'avenir vingt sols par Barrique de Sucre brut , et qua-

rante sols par Barrique de Sucre blanc; et que tous les Vaisseaux venant

en cette Isle payeroient cinq livres par Tonneau ; et que vu lesdites

Délibérations , et en conséquence d'icelles , il plût à l'Assemblée rendre

une Ordoniiance pour la levée et perception desdits droits , et ont signé

la minute des Présentes ; sur quoi l'Assemblée a donné acte auxdits

Procureurs-Généraux de leurs remontrances , dires et réquisitions ; et

ayant de nouveau procédé à l'examen des moyens les plus convenables

,

et les moins à charge au public pour la levée dudit droit, ceux proposés

et arrêtés dans lesdites séances ont été trouvés les moins onéreux; c'est

pourquoi l'Assemblée a ordonné et ordonne ce qui suit :

Art. I", Que les Cabaretiers des Bourgs de cette Isle , qui donnent

à manger, et les gens tenant pensions publiques ,
payeront à l'avenir la

somme de trois cents livres chacun , au lieu de cent cinquante livres , et

à ladite Assemblée réputé pensions publiques , les gens résidens dans les

Villes et Bourgs qui ont trois pensionnaires et au-dessus; et à l'égard

des autres Cabarreriers qui sont sur les grands chemins ,
quoiqu'ils don-

nent à manger, et logent les passans, ainsi qu'autres vendant vin en

détail , ils ne payeront pour ce plus grand droit que celui accoutumé ;

et pour l'exécudon de cet Ardcle a ladite Assemblée , ordonné et or-

donne qu'il sera incessamment procédé à la requête des Procureurs-Gé-

néraux, chacun en droit soi, à une nouvelle adjudication A&^ droits de

Cabaret à l'échéance des Beaux à ferme , et jusqu'à ce, ce seront les

Fermiers tenus de compter de la somme de cent cinquante livres d'aug-

mentation par chaque Cabarret , ainsi qu'il est dit ci-dessus ,
qu'ils feront

payer pendant la présente année aux Cabaretiers qui seront dans le cas

porté par le présent Arrêt.

Les Cabaretiers vendant vin , seront réputés donner à manger lorsqu'ils

serviront tatl^ couverte de nappe avec plats et assietres , en par consé-

quent comme tels assujettis à la nouvelle imposition de trois cents livres;

S

^
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Cl en conséquea-ce feit défenses à tous autfes Cabareders qui vendent

vin, eau-de-vie et guildive à pot et à pinte d'avoir dans leurs Cabarets

aucune table couverte de nappes ; voulant et çntendant iadite Assemblée

,

que ceux qui donneront table couverte d'une nappe seulement soient

assujettis au paiement de la somme de trois cents livres , à l'exclusion

toutefois des Cabaretiers qui sont établis sur les grands chemins , et non

dans les plaines du Cap de Léogane , et du Cul-de-Sac , qui payeront

comme les Cabaretiers des Villes et Bourgs.

Art. II. Qu'au lieu de la somme de dix sols qui s'est levée jusqu'à

présent par Banette de Cuir , il sera levé celle de vingt sols , laquelle

$era perçue dans toute l'étendue de cette Isle , et de la même manière

qu'elle l'a été ci- devant au Cap , et payée par le chargeur , ainsi qu'il ^t%l

pratiqué ^ et en cas de contravention contre le présent Article , ladite

Assemblée a dès à présent condamné les contrevenans en quinze cents

livres d'amende, applicable à la Caisse publique.

Art. IIL Qu'il sera levé et perçu par le Receveur-Trésorier de chaque

Conseil la somme de trente sols par chaque Barrique de Sucre brut pesant

cinq cents livres ; soixante sols par Barrique de Sucre blanc pesant cinq

cents livres de Sucre net ; à l'effet de quoi les- Capitaines de Vaisseaux

marchands, de quelque qualité et condition qu'ils soient, qui embar-?

queront desdits Sucres seront obligés d'en faire leur déclaration auxbureaujj

du Receveur-Trésorier-Général de chaque Conseil ,
qui seront à cet effet-

établis en chaque Quartier j savoir , un en la Ville de Léogane , un au

Fetit-Goave, un au Gap , et l'autre au Fort de Paix^ et seront pour cet

effet lesdits Capitaines de Navires tenus de représenter aux Pveceveurs

,

ou à leurs Commis , à ce par eux préposés, les déclarations qu'ils auront

faite au bureau du Domaine de leur chargement , et feront apparoir de la-

quantité et poids desdits Sucres par les factures qu'ils en auront faites , les-r

quelles facturesJes Chargeurs à fret desdits Sucres , soit par commission'

ou autrement, seront obligéis aussi de représenter aux^its Receveurs ou"

Commis, à peine de cinq cents livres d'amende contre Ifes contrevenans

,

applicable comme dessus, desquelles factures il sera par lesdits R^eceveurs

ou Commis pris des- extraits sur les livres qu'ils tiendront à cet eff'et

,

signé desdits Capitaines ou Chargeurs, sur lesquels extraits lesdits Re-

ceveurs, ou Commis feront payer ladite somme de trente sols par Barrique'

de Sucre brut net pesant cinq cents livres , et soixante sols par chaque'

Barrique de Siicre blanc pesant cinq cents; livres ; le tout à peine de

quinze cents livres d'amende contre les contrevenans, applicable aussi

pomme dessus»

Aii^T,

<
<
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Art. IV. Qu'il sera aussi levé sur chaque Navire qui viendra dans

cette Isie
,
soit pour y négocier , soit pour y faire décharger ses acquits à

caution ou brieux
, la somme de quatre livres par Tonneau de leur port,

lequel sera réglé sur celui qui leur sera attribué par leurs passeports et
connoissemensi et à l'effet de quoi ladite Assemblée a ordonné et or-
donne que tous \ts Capitaines /Marchands et autres qui viendront à cette
Cote seront obligés de représenter aux Receveurs Trésoriers-Généraux
desdits Conseils ou leurs Commis dans leurs bureaux, leurs passeports ,dont lesdits Receveurs ou Commis tireront un extrait sur un registre
qu lis auront à cet effet , et qui sera coté et paraphé pac un des MM. des
Conseils

,
\q^ç{xxç\s extraits contiendront le nom du Navire , le lieu d'où

A ^A^
/^"^ ' ^^ "^^"^ ^"^ Capitaine

,
la quantité de Tonneaux du port

dudit Vaisseau, le lieu où il va , et la date du passeport
j que \&^ Capi-

taines Commandans lesdits Navires sçront tenus de payer à raison de
quatre livres par Tonneau \ts sommes dont ils seront redevables pour
le port de ceux qu'ils commanderont , sans qu'il soit besoin pour ce
d aucune autre Ordonnance

, Jugement ou Contrainte, desquelles sommes
lis retireront quittance des Trésoriers Receveurs desdits Conseils , qui
leur servira de décharge, desquelles quittances ils signeront des amplia^
tions que lesdits Receveurs rapporteront lors de la reddition de leurs
comptes

; et comme lesdits Vaisseaux viennent souvent chargés à fret

,

Il a ete dit et statué qu'ils se feront rembourser par les Chargeurs desdites
quatre livres imposées par Tonneau 3 le tout à proportion de ce qu'ils
auront a fret, suivant \c% connoissemens qu'ils en auront signés ; et à
1 égard des Vaisseaux qui viennent de Guinée chargés de Nègres, comme
Ils paient au Roi trente livres par tête de Nègres, a été ordonné qu'ils
ne payeront que quarante sols par Tonneau de port de leur Vaisseau 5quant aux Vaisseaux du Roi

, qui seront frétés par des Compagnies ou
par des Particuliers

, ils payeront le droit en entier 3 et comme il est à la
connoissance publique que ceux de Sa Majesté, quoique armés par elle
€t pour son compte

, apportentune quantité très-considérable de Marchan-
dises qui appartiennent aux Officiers , soit en propre ou aux Particuliers,
ce qui porte un préjudice considérable au Commerce , l'Assemblée a or-
donne et^ ordonne que \^s Capitaines ou Ecrivains à^. Vaisseaux du
Koi armes pour son compte

, feront à leur arrivée des déclarations s'ils
ont des Marchandises dans leur bord , afin qu'en ce cas ils paient quatre
livres par Tonneau du port desdits Vaisseaux pour raison desdites Mar-
chandises

;
a quoi \qs Capitaines sont déjà condamnés ,.sauf à eux à ré-

partir \^s sommes qu'ils payeront pour raison de ce sur ceux qui seront

Mmm
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propriétaires desdites Marchandises et à s'en faire rembourser et OÙ lesdits

Capitaines ou Ecrivains auront déclaré n'avoir aucunes Marchandises ,

ladite Assemblée a déclaré sujettes à confiscation celles qui seront trou-

vées dans lesdits Vaisseaux, et les confisque dès à présent ;
savoir un

tiers au Dénonciateur, un tiers à MM. les Gouverneur-Général, et Parti-

culier par moitié , et l'autre tiers au profit de la Caisse Publique.
^

Art V Et comme il est aussi à la connoissance de l'Assemblée quil

se commet beaucoup de fraude sur le droit d'Indigo, les Négocianset

les Chargeurs l'enfutaillant dans des barriques du Pays quils font taire

exprès , contenant au moins six cents livres ,
qu'ils ne déclarent aux Bu-

reaux que pour trois cents cinquante, elle a ordonné et ordonne qua

l'avenir les Indigos enfutaillés dans les barriques de Bordeaux payeront

pour trois cents cinquante livres d'Indigo; et ceux enfutaillés dans es

barriques du Pays pour cinq cents cinquante, si mieux n aiment les

Chargeurs faire peser lesdites barriques ou futailles en présence du Re-

ceveur desdits droits à leurs Bureaux; et seront lesdits Capitaines tenus

de déclarer la quantité desdites futailles , à peine de quinze cents livres

d'amende, et de confiscation du surplus de l'Indigo non déclare; les-

dites amendes et confiscations applicables comme dessus.
^ ^

Art. VI. Et sera le présent Arrêt en forme de Règlement enregistre

aux Greffes des Conseils Supérieurs de Léogane et du Cap ,
et des Juri-

dictions en ressortissantes , lu, publié et affiché par-tout ou besoin sera,

à ce que personne n'en ignore, à la diligence des Procureurs-Généraux

et de leurs. Substituts qui en certifieront lesdits Conseils dans un mois

de ce jour.
. ,,

.

Art. VIL Sur ce qu'il est encore venu à la connoissance de i Assem-

blée ,
que les Navires de la Compagnie du Sénégal qui vont à la Cote de

Guinée traiter des Nègres pour les apporter en cette Colœue
,
sont

frétés par des Particuliers qui y chargent une quantité considérable des

Marchandises qu'ils vendent ici en échange des denrées du Pays
,
dont

ils prétendent ne payer que demi droit, en vertu des privilèges que

Sa Majesté ne leur a accordé en France que pour le produit de la vente

de leurs Noirs; à quoi étant nécessaire de remédier ,
l'Assemblée a or-

donné et ordonne que lesdites Marchandises chargées a fret dans lesdits

[Vaisseaux de la Compagnie du Sénégal payeront tous les droits comme

tous les autres Négocians , et sous les mêmes peines. Donne a l^eogane,

en l'Assemblée des Conseils Supérieurs de Léogane et du Cap, tenue en

la Chambre du Conseil de Léogane , le 26 Janvier 1715; ,
quatre hemes

de relevée.

R. au Conseil du Cap , le premier Mars suivant.

T



de tAmérique sous le Vent. ^^i?

Arrêt du Conseil du Cap ^ approhatif de ce qui a été fait à celui ds

Léogane touchant V Octroi ^ et qui nomme un Conseiller pour Syndic ^

et un autre pour assister aux revues des Troupes^

Du i" Mars lyr/.

V u le rapport fait par MM. de Beauval Barbé et de Silvecanne Dubois,
que le Conseil ayoit nommé pour le représenter à l'assemblée générale

convoquée par MM. le Comte de Blénac et Mithon, à Léogane, ce

Conseil a approuvé et ratifié, approuve et ratifie tout ce qu'ils ont fait et arrêté

en ladite Assemblée , au nom dudit Conseil , et qu'en conséquence les Arrêts

de Réglemens et les Procès-verbaux des Conférences passées à Léogane ,

seront énregiflrés, et que la minute en restera au Greffe dudit Conseil,

pour y avoir recours, si besoin est j et à cet effet a nommé pour Syndic,

la personne de M. de Maurcpas Cochon , et pour les revues des troupes,

la personne de M. de Silvecanne Dubois.

^I'-
:ii!'

Commission de Greffier Commis , du Conseil du Cap ^ accordée par les

Administrateurs au sieur PiNSARRAT,

Du ij- Avril lyi/.

JL^E Comte de Blénac , etc.
'

Jean-Jacques Mithon , etc.

Vu la Requête à nous présentée par le sieur Duperrier , Greffier en
chef du Conseil Supérieur du Cap , et ayant égard aux raisons qu'il expose
en icelle, dont nous avons une parfaite connoissance , étant suffisamment

informé de la capacité du fieur Pinsarrat; Nous, pour l'utilité publique ,

avons commis et commettons ledit fieur Pinsarrat, pour faire les fonctions

de Commis Greffier audit Conseil Supérieur du Cap, conjointement avec
ledit fieur Duperrier, pour, en cette qualité, assister aux Séances , signer

les Arrêts du Conseil et tous autres actes de justice , dont il aura la moitié
des émolumens et rétribution , suivant les offres dudit sieur Duperrier ,

contenues dans sa requête; le tout, après que ledit fieur Pinsarrat aura
prêté serment de se bien et fîdellement comporter dans ledit emploi , et

qu'il aura été reçu audit Conseil. Donné à Léoganne , etc.

R, au Conseil du Cap y le 6 Mai ijiô.

Mm m i|
•
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V

OroOVNANCE des Administrateurs , portant que le produit des effets

de la Mission des Capucins , sera employé à la construction d'une nou-^

velle Eglise au Cap , à la place de celle qui tombe en ruine.

Du ij" Avril 171 y.

Ordonnance des Administrateurs, qui fait défenses à tous Navigateurs

François d'aller trafiquer dans les Lies Angloises et à Curaçao , m

même d'aller pécher sur les Côtes desdites Isles , à l'exception de Terre-

Neuve,

Du i" Mai 171 y.

Xje Comte de Blénac , etc.

Jeaii-Jacques Mithon, etc.

Nous étant prescrit , par les ordres du Roi , de renouveller les dé-

fenses , si souvent réitérées dans les Colonies de l'Amérique ,
de faire

aucun commerce chez l'étranger , même de pêcher sur les Côtes des

Iles Angloises et Ciu-açao , les mêmes défenses ayant été renouvcilées

dans les pays de la domination d'Angleterre ,
conformément au traité

de neutralité entre les deux Nations, du 6 Novembre 16S6, pour les

pays de l'Amérique, à peine de confiscation des Navires et Barques qm

iront pêcher les uns chez les autres : Nous , en conséquence desdits

ordres et pour l'exacte observance dudit traité de neutralité ,
faisons très-

expresses inhibidons et défenses à tous Navigateurs François d'aller tra-

fiquer dans les Isles Angloises et à Curaçao , ni même d'aller pêcher sur

les Côtes desdites Isles , à l'excepdon de Terre-Neuve ,
confoimément

au traité d'Utrecht du 1 1 Avril 17 12, sous les peines portées par les Oiv

donnances du Roi ,
qui défend ce commerce, notamment par celle du

ao Août 1698; faisons pareillement défenses aux Habitans de cette Isie

de faire commerce d'aucune sorte de marchandise avec lesdits Anglois

et Hollandois , directement ni indirectement, sous les peines portées par

ladite Ordonnance du 20 Août i6^S; enjoignons aux Gouverneurs,

Lieutenans de Roi , et Commandans Particuliers des Quartiers de tenir

. exactement la main à l'exécudon de la présente Ordonnance ,
et de ne

souffrir aucun Bâtiment Anglois commercer ni pêcher dans les Ports de

1%.

T
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leur commandement et Côtes adjacentes , dépendans de ce Gouverne-
ment, dont ils seront tenus de donner aussi-tôt avis à_ M. le Comte de
Blénac

, Gouverneur-Général ; ordonnons aux Officiers de l'Amirauté de
cette Isle

, et au sieur de Boismorant , Commissaire de la Marine au
Gap, de procéder a la confiscation desdits Bâtimens., soit Anglois ou
François, qui auront contrevenu à la présente Ordonnance, laquelle sera
enregistrée dans les Greffes des Conseils de cette Isle , et Juridictions
en ressortissantes. Donné à Léogane, etc.

K.au Conseil du Cap ^ le z^ Mai iji5.

Arrêt du Conseil du Cai , qui permet aux Huissiers de prendre des

Records , à la eharge d'en être garans.

Du (5 Mai 17 ly.

yV u par le Conseil la Requête du sieur Petit , Huissier-Aiidiencier
,contenant quil est chargé de quantité d'affaires, tant du Conseil que de

Ja Juridiction
,
et entr'autres pour contraindre \^, Habitans au paiement

de 1 Octroi du Roi, et comme il ne peut vaquer à tout , n'y ayant que
i^emaire, Hmssier qui peut agir ,. et qui est aussi charge de quelque
liste pour ledit Octroi • d'ailleurs il est impossible de pouvoir faire mett-e
aucun Arrêt ni Sentence à double exécution

, ni même faire des Procèi-
verbaux vu la disette d'Huissiers, etc. le Conseil permet au Supoliant
de prendre tels Records qu'il jugera à propos lui être nécessaires ; commeau sieur Lemaire, Huissier à la Juridiction , en par eux se rendanr o-,,rans
de ^ous \t, evénemens qui pourroient survenir de la parc desdits Re^

ArrÛt du Conseil du Cap, touchant des Manquemens de VEuissier-
Audiencier de la Cour envers le Juge du Cap.

V
Du 6 Mai 171 J.

u par le Conseil la Requête de M. Héron, Juge du Cap, contenant
que Petit, Huissier-Audiencier du Conseil, se prétendant créancier de
la succession Arami, auroit obtenu Arrêt de condamnation Vce qui étant
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veau à la connoissance du Suppliant, qui se prétend aussi être créanciei?

et des premiers, fondé sur un Arrêt; comme les Séances ne tiennent que

tous les deux mois , le Suppliant se seroit pourvu pardevant M. de Paty

Mercier ,
pour obtenir une surséance jusqu'à votre prochaine Séance , ce-

qu'il lui auroit accordé; et à l'instant V.S.l'auroit fait signifier; mais ledit

Petit qui tendoit à ses fîns^ afiu que votre Suppliant ne pût faire aucune

réplique , s'avisa d'attendre à faire signifier la seconde Ordonnance qu'il

avoit obtenue positivement au moment que le Suppliant étoit dans la

chambre où il exerce la jusdce ,
quoique V. S. lui représentât doucement

qu'il méritoit d'être condamné à l'amende; ce qui ne le rebuta pas
,

il

persista toujours dans le même dessein ; ce que Lemaire ,
qui étoit chargé

de cette commission , n'ayant voulu faire , ledit Petit s'emporta en invec-

tives contre le Suppliant, et les autres Huissiers; ce qui est à la connois-

sance du public ,
qui s'étonna de la douceur du Suppliant ,

qui en cette

occasion ne voulut point se servir de son autorité , crainte qu'on ne dit

que ce ne fût par récriminadon , espérant par la suite avoir l'honneur de

vous en présenter sa Plainte , et obtenir de vous la justice ,
qu'un tel

attentat et pareille insolence commise contre la personne d'un Juge dans

son Siège , et y faisant les fonctions de sa Charge , demande ;
oui les

conclusions verbales du Procureur-Général du Roi ,"le Conseil y fai-

sant droit, a ordonné pour réparadon de l'injure faite en la personne du

Suppliant sur son Siège, que ledit Petit se transportera à la première Au-

dience tenante dans ladite Chambre de l'Audience , et que là, a haute

et intelligible voix , il demandera excuse à mondit sieur Héron de son

procédé, et lui dira que le Conseil l'a renvoyé à lui pour en faire la

justice qu'il jugera à propos , se soumettant à telle pumtion qu il décer-

nera contre lui , et ledit Petit aux dépens.

E DIT du Roi y concernant la compagnie des trois cens quarante

Secrétaires du Roi.

Du mois de Juin 17 ij*.

Louis, etc. Salut , etc. Après avoir affermi le repos de l'Etat par une

paix solide et avantageuse , nous avons reconnu que le moyen le plus

certain, pour en faire ressendr à nos Peuples des effets prompts ,
etoit

de rétablir l'ordre et la proportion dans nos Finances. A ces causes,

avons par le présent Edit perpétuel et irrévocable ordonné et ordonnons :

Art. F. Que le nombre de nos Conseillers Secrétaires Maison

3
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touronne de France et de nos Finances, demeurera fixé à celui de trois

cens quarante.

Art. X. Pour prévenir tous les prétextes de donner atteinte aux pri-
vilèges de nos Conseillers Secrétaires, nous avons, par le présent Edit,
confirmé et confirmons , en tant que de besoin est ou seroit , tous les

privilèges
, généralement quelconques , qui leur ont été accordés par

\ç^% Rois nos prédécesseurs et par nous , nonobstant tous Edits , Décla-
rations et Arrêts de notre Conseil qui auront pu être rendus , au préjudice
desdits privilèges et exemptions , lesquels nous n'entendons nuire ni
préjudicier à nos Conseillers Secrétaires, et auxquels nous avons expres-
sément dérogé et dérogeons par le présent Edit.

Art. II. Et sans déroger à cette confirmation générale, laquelle ne
pourra passer pour nouvelle concession , nous voulons que , conformé-
ment à nos Edits et déclarations, et des Rois nos prédécesseurs, nos trois

cens quarante Conseillers, Secrétaires de notre grande Chancellerie,
soient réputés nobles de quatre races , reçus et capables d'être reçus
dans tous \&s ordres de Chevallerie de notre Royaume.

Art. IV. Confirmons nosdits trois cens Conseillers Secrétaires, dans
la jouissance de tous \q% honneurs , franchises , immunités

, préroga-
tives

, privilèges, prééminences , rangs, séances, fonctions et exercices
qui leur ont été attribués en vertu de nos Edits , Déclarations et Arrêts.,
et des Rois

, nos prédécesseurs , encore qu'ils ne soient spécialement
exprimés par le présent Edit.

Si donnons en mandement , etc.

R. à Paris en Parlement , le ig Juin ijiS.

Et au Conseil de Léogane y le iq Février ijlj>

Les Articles de cet Edit que nous ne rapportons pas ^ n'ont trait qu'à
la finance et aux gages des charges de Secrétaires du Roi , et à des
exemptions qui ne peuvent

, par leur nature , avoir aucun effet aux
Colonies,

mi
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Décisions du Lieutenant de Roi du Port de Paix , sur le droit des

Habitajis du Bourg du Petit Saint-Louis à Veau de la Rivière diu

même lieu y et au Pâturage .da.ns une Savanne voisine.

Des 17 et 27 Juin 171X.

iMous, Chevalier de l'ordre militaire de Saint-Louis, Lieutenant pour

le Roi, Commandant au Port de Paix.

Ayant été requis par le R. P. Ranconneau , Supérieur de la Mission

de la Compagnie de Jésus
, par sa l'ettre sans date, écrite du Cap , de

vouloir bien juger et décider une discussion et procès arrivé entre les

Habitans du Bourg de Saint-Louis en ce quartier, et le R. P. de Mon-
tigny , Procureur de l'habitation de ladite Compagnie , sise audit lieu de

Saint-Louis , au sujet de l'usage et droit de prendre de l'eau à la rivière

nommée de Saint-Louis , enclose et coulante dans ladite habitation

,

dont les Habitans se plaignent que ledit Révérend Père de Montigny les.

^ empêché de jouir, et la connoissance de laquelle décision avoit été

évoquée pàrdevant M. le Comte de Blénac, par ledit R. P. de Montigny,

qui nous avoit requis d'arrêter le cours de la juftice ordinaire de ce Siège

pour cet effet ; et voulant faire notre possible pour entretenir la paix ,
'

l'union et la société civile dans ce quartier confié à nos soins, nous avons,

pour cet effet , demandé auxdits Habitans dudit Bourg de Saint-Louis

,

si , conjointement à la demande susdite dudit R. P. Ranconneau , ils se

vouioient rapporter à notre décision sur leurs différends, tant au sujet de

l'usage et chemin de ladite rivière de Saint-Louis
,
que du pâturage des

bestiaux de l'hahitation de ladite Compagnie dans la Savanne du Bourg

,

à quoi ils auroient consenti; et pour avoir une plus ample connoissance

du fait et en faire la décision la plus juste qui se pourroit , ne voulant pas

suivre seulement notre sentiment, mais l'avis de personnes d'honneur et

~ de capacité, nous avons fait choix de Messire Henri-Gabriel Pinaul,

Ecuyer , sieur de la Joubretiere , Lieutenant-Colonel des Milices du Port

de Paix , François Macé , de sa Compagnie, Delecocq , Philippe de

Bocq, François Grespinet François Vandome, Habitans, tous de la pa-

roisse Notre-Dame du Port de Paix , non suspects à aucune des parties

,

pour connoître avec nous des différends susdits , visiter les lieux ,
nous

donner leurs avis , et enfin après une entière connoissance donner leurs

voijf pour le Jugement avec nous j à quoi nous l'es autorisons à cet effet,

pourqvioi

o
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pourquoi après que les parties nous ont remis leurs pièces contenant
leurs demandes

, défenses, raisons et procédures 3 le tout vu, examiné
et mûrement considéré par nous , et lesdits sieurs dénommés Juges à cet
effet

,
et avoir visité nous-mêmes les lieux en différens endroits de ladite

Rivière et Habitation; et qu'il "nous a apparu que de tous temps lesdits
Habitans ont pris l'eau et usé de ladite Rivière de Saint-Louis pour leurs
nécessités sans empêchement dans les lieux enclos , dans la Savanne de
l'Habitation desdits RR. PP. Jésuites ; d'autre part considérant l'inconvé-
nient et le dommage que cette servitude apporteroit à cette Habitation
par la sortie des Bestiaux ou autrement ; nous avons jugé qu'il falloir
trouver un milieu dans ces difficultés 3 et après une seconde visite du
îerrein nous ordonnons que depuis ladite Rivière de Saint-Louis , à la
iignedela barrière de Saint-Louis, jusqu'à la ligne de la barrière de l'Ha-
bitation desdits RR. PP. , est et ouest

, jusqu'à cent trois pas courant de
,

1 ouest à l'est; il sera fait ouverture desdites barrières et dudit lieu, où il
sera pour cet effet posé une borne par l'Arpenteur , tiré une ligne par
lui sur \q^ rumbs de vent courant du nord- quart-nord-d'est au sud-
quart-sud-ouest

, tirant par ladite Rivière et fmissant au pied de la falaise
qui se trouve en cet endroit au sud de la Rivière ; ce qui a été fait en notre
présence par ledit Arpenteur, par balises qu'il y a plantées

, et auquel
lieu il posera aussi une borne; et sur la ligne susdite \qs susdits RR. PP.
feront barrières à l'avenir pour clore leur Habitation, et par cet endroit
teront incessamment et fourniront le chemin libre aux Habitans dudit
iiourg pour l'usage de ladite Rivière; duquel espace de terre depuis le
nord- quart-nord-d'est, courant sud-quart-sud-ouest desdits cent trois
pas

,
plus à l'est que la Rivière , les Habitans dudit Bourg de Saini-

Louis jouiront à perpétuité pour leur nécessité et usage de l'eau, et
laver leur linge, et le sécher seulement, dans lequel espace au-delà
des endroits où le plus grand flux de la mer eotre, ils pourront commo-
dément laver

,
sécher et prendre l'eau sans incommoder le-, propriétaires

de ladite Habitation, qui ne pourront y donner atteinte sans cependant U%
priver du droit de propriété du terrein entier pour %'Qn servir en pâtu-
rage ou autrement.

A l'égard du pâturage de la Savanne de Saint-Louis j comme ce terrein
est un don fait par le feu sieur Lejeune, pour faire un Bourg et une
Eglise, qu'il a démembré de son Habitation, et que cette raison empêcha
de le convertir en Savanne commune ; et d'ailleurs y ayant un corps-
de-garde établi en temps de guerre à la pointe de ce Bourg ; il est né-
cessaire au service de conserver le pâturage aux chevaux des Cavaliers et

^"'*^^^- Nnn
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Habitans; nous avons ordonné qu'il ne pourra servir à la pâture d'aucune^

bête à corne ni à laine d'aucuns Habitans- , auxquels sans exception

nous défendons d'y en lâcher , et qu'elle sera seulement pour l'usage

des Habitans du Bourg et des Gens de garde j et en cas qu'à l'avenir le

malheur voulut qu'il survînt quelque différent entre lesdits RR. PP. et

lesdits Habitans, nous enjoignons aux derniers de se servir de termes qui-

soient toujours respectueux à leur égard et à leur caractère ; à tout quoi'

ci-dessus nous ordonnons aux Parties de s'y conformer ,
jusqu'à ce qu'il

plaise à M. le Comte de Blénac de ratifier notre présent Jugement, dont

lesdits Habitans nous ont prié d'obtenir la ratification en présence desdits

sieurs susnommés qui nous ont assisté au Jugement. Donné au Bourg dc:

Saiat-Louis, Quartier du Port de Paix^, le. 17, Juin 171.;, et ont signé

avec nous, à la réserve du sieur Vandosme ,
qni a dit ne savoir signer ,,

ainsi signés Bbeda, JouBRETiEr.ES, Macé,;P. DucocQ,,et Feançois-

Grepin-

Lecture faite de ladite Sentence , nous avons jugé devoir expliquer;

plus clairement ce qui regarde l'Arricle de ladite Savanne de Saint-

Louis , déclarant que nous n'entendons en aucune manière par ledlt^

Article déroger aux droits du Curé sur le terrein de l'Eglise y tellement.

qu'icelui terrein ,
qui a été de tout temps attaché à l'Eglise ,

demeurera-

affecté au Ciu-é privativement à tous autres , tel qu'il a toujours été ,

ensorte qu'il puisse le faire entourer , comme il l'a déjà été par les

ordres de M. de Villaroche , Commandant en ce Quartier ,
s'en servir

à tels usages qu'il voudra , et y faire paître les bestiaux qu'il jugera à

propos , et que nous avons signé comme ci-dessus. Donné au Port de

iÇaix, le 27 Juin 171;. Signés Breda,, Joubretiers ,
P. DucoCQ „

Macé , et François Grepin.

R. au Greffe de le, Suhdélégation du Cap , le t % Août 1^68.-

^m'LMmmm*v»aiiiAnJ*j:̂ samx^lŜ ^I^BJ9MSm^saB^

Arrêt du Conseil du Cap ,
qui condamne un Commandeur Blanc en:

Vamende pour avoir infligé un châtiment à un Nègre en Vabsence du

-

Procureur de VHabitation, sans appellerles voisins , duquel châtiment'

h Nègre est mort.

Du 2 Juillet 1715:.

-I
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Ordonnance des Administrateurs
, ponanc Tarif des Droits du

Capitaine de Port au Cap.

Du 23 Août lyij,

'E Comte de Blénac, etc.

Jean-Jacqmes Mithon, etc.

Le sieur Raoul, Capitaine de Port au Cap, nous ayant représenté qre
quelques-uns des Capitaines des Navires marchands qui entrent dans
U Port dudit lieu refusoient de payer en entier le droit établi de tout
*emps par Pusage pour l'entrée desdits Vaisseaux, ce qui causeroit sou-
vent des discussions 3 quelques-uns prétendant payer moins qu'ils ne
doivent, sous prétexte qu'il n'y a aucun règlement à ce sujet 3 et ledit
sieur Raoul nous requérant d'en faire un pour éviter dans la suite les
contestations qu'il pourroit y avoir avec lesdits Capitaines

, pour raison
dudit droit; à quoi ayant égard

, et vu les anciennes listes des droits
-d'usage sur ladite entrée auxquels nous desirons nous conformer, suivant
la grandeur et port des Bâtimens.

Nous ordonnons qu'à l'avenir lesdits Capitaines Marchands payeront
3udit sieur Raoul

, Capitaine de Port , pour l'entrée et sortie de leurs
Navires; savoir,

Ceux de trois à quatre cents Tonneaux et au-dessus la somme de
5.0 livres.

De deux cents cinquante , et de deux cents soixante Tonneaux
/^S livres.

De deux cents Tonneaux 40 livres.

De cent cinquante à cent quatre-vingt Tonneaux ^^ livres.
De soixante-dix à quatre-vingt Tonneaux 50 livres.
Et les Brigantins

, Barques et Bateaux qui viendront du dehors d«
JJIsle i§ livres seulement.

Les Barques du Pays qui font le Cabotage n'étant point sujettes audit
droit.

••

Et en cas que lesdits Capitaines Marchands soient obligés de faire
carenner leurs Navires , Brigantins , Bateaux ou Barques , ils payeront
ie double du droit ci-dessus, réglé audit sieur Raoul, attendu les soins
-qu il est obligé de se donner pour entretenir le Port en bon état , et
^eillçr à leur bonne carçnne 3 au paiement desquelles sommes lesdits

Nnn ij
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Capitaines seront contraints , par saisie et vente des effets de leur Car-

gaison , et par toute autre voie due et raisonnable ; défendons audit sieur

Raoul d'exiger desdits Capitaines un plus gros droit que celui ci-dessus

expliqué , à peine d'exaction et de restitution du quadruple; prions M. le

Comte d'Arquyan de tenir la main à l'exécution du présent Règlement;

et enjoignons au sieur de Boismorant de le faire exécuter selon sa forme

et teneur; ordonnons en outre qu'il sera publié et affiché audit lieu du

Cap , et enregistré au Greffe de l'Amirauté , afin que personne n'en

ignore. Donné à I éogane , etc. le 23 Août 171 y.

Signés BlÉNAC et MiTHON.

R. en VAmirauté du Cap ^ le i5 Juin IJ7.6.

Au Conseil du Cap y le i i Juillet ij^g.

Et à la Subdélégation du Cap , le z8 Août l'jSo.

En IT du Roif portant Règlement sur les Tailles, et Suppression générale

^

tant des Annohlissemens par Lettres qu autrement , faits moyennant

finance depuis le premier Janvier 168g.

Du mois d'Août 17 ij*.

J-iOUis,etc. Salut. Par notre Déclaration du p Juillet dernier , nous

avons ordonné la continuation de la levée et perception de la Capitation

et du Dixième , pour en être le produit employé au paiement des dettes

de notre Etat , et à la libération de nos revenus , etc.

jR. au Conseil de Léogane ^ le z Mai lyi 8.

Nous aidons cru ne devoir pas rapporter les dispositions de cet Edit

,

comme étrangères aux Colonies ,
puisque ceux dont il maintient la

noblesse i comme ceux dont il la révoque , ne peuvent plus faire enre-

gistrer leurs titres qu^avec rattache du Ministre de la Marine ,

qui suit la vérification qu^en fait le Généalogiste.

K
t
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Lettre de Cachet du Roi Louis XFj aux deux Conseils de Sainte

Domingue f sur son Avènement au Trône.

Du i" Septembre 171 y.

De par le Roi.
TVi^ o s amés et faux , la perte que nous venons de faire du Roi notre
très-honoré Seigneur et Bisayeul, nous touche si sensiblement qu'il nous
seroit impossible à présent d'avoir d'autre pensée que celle que la piété
et l'amour nous demandent pour le repos et le salut de son ame; si le
devoir à quoi nous oblige l'intérêt que nous avons de maintenir la Cou-
ronne en sa grandeur, et de conserver tous nos Peuples dans la tranquillité
ne nous forçoit de surmonter lesjustesressentimens pour prendre les soins
nécessaires à la conduite de cet Etat ; et parce que la distribution de la
justice et le bon ordre que vos Compagnies doivent tenir dans leurs
fonctions, est le meilleur dont nous puissions nous servir pour nous en
acquitter dignement

] nous vous ordonnons et nous vous exhortons , autant
qu'il nous est possible, qu'après avoir fait à Dieu les Prières que vous
devez lui présenter pour le salut de feu notre Seigneur et Bisayeul , vous
ayez, nonobstant cette mutation, à continuer la Séance de nos Conseils
Supérieurs et l'administration de la justice à nos Peuples /avec îa célérité
que le devoir de vos Charges , et l'intégrité de vos consciences , vous y
obligent^ cependant nous vous assurons que vous nous trouverez toujours
tels envers vous

, et en général et en pardculier qu'un bon Roi doit être
envers ses bons et fidèles Sujets et Serviteurs. Donné à Versailles, le
premier Septembre lyij. Signé homs. Et plus bas , Phelypeaux.

R. au Conseil de Léogane , le 2. Mars ijiS.

,

Et à celui du Cap y le z6 Mai suivant.

"il
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Arr ût dy. Consul de Léogane y touchant un Solliciteur de Procès^

Pu 7 Septembre 171 1.

Z,e Conseil condamna Joseph Lafoi , Solliciteur de Procès de profession j

^demander pardon y et à faire une réparation publique aux Officiers

du Siège ordinaire de Léogane , avec défenses de solliciter ,
postuler

ni écrire pour aucun Particulier , directement ni indirectement y a,

peine d'être banni et chassé de la Colonie,

'Arrêt rendu le Roi séant y en son Parlement de Paris ,
par lequel

M. LE Duc d'Orléans , est déclaré Régent du Royaume i et

Lettres-patentes sur icelui y adressées aux Conseils de Saint-Domîngueç

Des 12 et 2.2 Septembre 17 ij»

R, au Conseil de Léogane y le i j Janvier l'jlS^

Et à celui du Cap y le s.8 du mcme mois^

DÉCLARATION du Roi qui établit six Conseils particuliers pour la

direction des affaires du Royaume y outre le Conseil de Régence; savoir

le Conseil de Conscience , le Conseil des Affaires étrangères y le Conseil

de Guerre y h Conseil de Finances , le Conseil de Marine et le Conseil

des Affaires du dedans du Royaume qui étaient ci-devant portées au

Conseil des Dépêches , sans rien innover à Végard du Conseil prive |

Ut instruction sur la manière d^écrire au Conseil de Marine,

Des I j- Septembre et p Novembre 171 5"»

Formq[ue Von doit observer lorsqu'on écrira au Conseil de Marine^

L-K E nouvel ordre établi pour l'administration des affaires du Royaume j

demandant , M.M. , une nouvelle forme d'arrangement pour leurs expe-»

^lÙgns ^ le Conseil de IVfarine souhaite cjuç yous obsçrviçz? à l'avenir
g
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el'écfirè des lettres séparées pour chaque nature d'affaires diiTcfenies

,

ènsorte que, dans la même lettre, vous ne rendiez compte que d'une
seule et unique affaire , et lorsque vous aurez à informer des nouvelles
dont vous aurez eu avis , ou vous acquitter de quelque compliment

,

vous le fassiez par des lettres particulières.

Que vos lettres soient écrites sur du papier à la Telliere à mi-margé,
afin que l'autre iHôîtié de' la ftiargé puisse servir à mettre la délibération
du Conseil sur" le contenu de vos lettres.

Que la suscriptioii de vos paquets soit : à sop. Altesse Monseîgmur
le Duc d'Orléans y Régent du Royaume , et que vous observiez d'écrire
au haut de chaque paquet. Conseil de Marine , aiîn que ces paquets
soient rendus au Conseil sans être confondus à la Poste.-

Les Officiers subahernes , tant d'épée
,
que de justice et de plume ,^

servant actuellement en VIsIq Saint-Domingue , n'écriront point au Con-
seil de Marine, Comme ils avoient la coutume de faire, au Secrétaire
d'Etat , sur les affaires dont ils sont chargés , mais ils rendront compte
de leurs gestions à leurs Supérieurs • savoir , les Officiers d'épée au
Gouverneur général , et les Officiers de justice et de plume au Com-
missaire ordonnateur , ni ayant que vous qui deviez seuls écrire au
Conseil sur-tout ce qui regarde les affaires et le détail de i'Isle Saint-
Doniingue'.

Les Officiers d'épée qui auront besoin de congés s'adresseront au
Gouverneur général

, qui eïi envoyera une liste , et observera de marquer

,

en marge, à chaque article , les raisons particulières que l'Officier aui'a

de s'absenter
, s'il convient de lui en accorder la permission , et pour

eombien de temps.

Les Officiers de justice et de plume, s'adresseront pareillement au
Commissaire ordonnateur, à Saint-Domingue, qui observera la même
«hose que le Gouverneur général.-

Le même ordre sera observé à l'égard des permissions pour mariages

,

les Officiers
^

d'épée s'adresseront
, pour l'objention d'icelles , au Gou-

verneur général, et les Officiers de plume au Commissaire ordonnateur

j

et comme le Conseil est informé que les Officiers trouvent souvent à
faire des mariages avantageux

, que le temps qu'il faudroit pour rece-
voir la permissit)n polirroit leur faire manquer , en ce cas , le Conseil
veut bien laissera votre Prudence de leur permettre, en observant ce-
pendant d'en rendre compte au Conseil , et de ne point accorder de ^z-^
ïeilies permissions que poar des mariages avantageux.

f'lt.ij
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Les Gouverneurs de l'Isle Sainte-Croix , Commandant du Cap et du

petit Goave, écriront directement au Conseil, en la même forme, quand

ils auront quelque chose de pressé et de conséquence à faire savoir , et

observeront de vous en informer chacun pour ce qui regarde vos

fonctions.

Tous les Officiers , en général , d'épée, de justice et de plume , et

les Habitans de l'Isle de Saint-Domingue pourront écrire ,
pour ce qui

regarde leurs affaires particulières , aux différens membres du Conseil

,

et adresseront leurs lettres nommément à ceux du Conseil , auxquels ils

les auront écrites , et quand ils auront à donner quelque avis de malver-

satiou ou autres choses concernant le service , ils écriront au Conseil di-

rectement, et dans la forme prescrite ci-dessus.

Tous ceux qui "voudront écrire par lettres ou placets ,
pour leur

avancement , s'adresseront directement au Conseil , et dans la forme

prescrite ci-dessus.

Pour l'adresse du paquet , comme le Conseil a jugé que la mul-

tiplicité des lettres écrites par le passé par tous les Officiers des Co-

lonmes indistinctement ,
pourvoit retarder le service et troubler l'arran-

gement qu'il a pris pour son travail , il faudra , s'il vous plaît ,
que vous

teniez la main à l'exécution exacte de ce que le Conseil vous prescrit

pour y remédier, et qu'à cet effet vous rendiez cette lettre publique dans

l'Isle Saint-Domingue , afin que les Officiers et Habitans puissent^ s'y

conformer, ^i^/ze Louis-Antoine de Bourbon; le Maréchal d'Estrées.

Conseil de Marine.

Monseigneur l'Amiral.

M. le Maréchal d'Estrées.

M. de Coetlogon, Lieutenant général des Armées Navalles.

M. de Champigny, Chef d'Escadre.

M. de Vauvray , Intendant de la Marine.

M. Ferran , Intendant de la Province de Bretagne.

M. de Baurepos , Intendant général des Classes.

R. au Conseil de Léogane y h i ^ Janvier l'y 16,

Et à celui du Cap j le 28 du même mois.

Le tt RE
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Lettre du Conseil de Marine à M.M, de Blénac et MiTUOif
touchant les Monnaies,

Du 12 Octobre 171 j*.

EssiEUBS Duquesne et de Vaucreson avoient proposé MM. de
laisser dans les Isles du Vent , les moniioies sur un plus haut pied que
celui qu'elles ont en France, le Conseil de Marine a fort désapprouvé
cette proposition, les monnoies devant toujours avoir une égale valeur
dans les différens Etats qui sont sous une même domination ; cependant
le Conseil n'a voulu donner aucun ordre sans communiquer auparavant
cette proposition au Conseil des Finances; elle a été examinée , ensuite
portée au Conseil de Régence qui l'a désapprouvé , et ordonné de re-
mettre les monnoies sur le pied qu'elles sont en France, conformément
9 1 extrait que vous trouverez ci-joint qui en fixe, pour toujours, le
prix

,
vous aurez soin de le faire enregistrer et de tenir la main qu'il soit

exécuté dans toute l'étendue de l'Isle Saint-Domingue j Signé Louis.
Antoine de Bourbon, le Maréchal d'Estrées,

R. au Conseil de Léogane y le i^ Janvier iji6.

Arrêt du Conseil d'Etat qui, conformément à la Déclaration du
13 Août précédent

, ordonne que les Louis d'Or demeureront à t/^L^
les Ecus à 3 l.to s. et les doubles et demis à proportion.

Du iz Octobre 171/.

K^ au Conseil de Léogane, le 13 Janvier tjiff.

Tomg 11, vOoQ

W^
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OrdonnAitCE des Administrateurs touchant une Chasse des Ntgres

Marons étant à la Béate.

Du 2 j" Octobre 1715".

L/E Comte de Blénac, etc.

Jean-Jacques Mithon , etc.

Les Nègres Marons François et Espagnols qui seront pris à la Béate

,

seront payés à la troupe Françoise et Espagnole ,
qui sera commandée

pour cette expédition , sur le pied de 2 j piastes par tête de Nègre ,
par

les Maîtres à qui ils appartiendront , et ceux qui seront tués seront

payés aussi la même somme de 25" piastes à ladite troupe par le rem-

boursement sur les deniers publics.

Les sommes pTovenantes desdits Nègres pris et tués , seront partagées

entre ladite troupe également , le dixième préalablement pris sur lesdites

sommes , et remis ,
par égales parts , aux deux Commandans François et

Espagnols ; le tout conformément aux réglemens du Conseil , du 1 6 Juin

171 1, à quoi nous tiendrons exactement la main. Donné à Leo-

gane , etc.

Arrêt du Conseil da Cap ,
qui défend aux Huissiers de faire porter

leurs Exploits par des personnes qui n'ont pas ce titre.

Du (5 Novembre 1715''

Ordonnance des Administrateurs ^ concernant la réunion au

Domaine du Roi, de [plusieurs Hattes et Corails , situés aux quartiers

du Limlé et de Bajyaha.

Du 3 Décembre 171 y»

\_, E Comte de Blénac , etc.

Jean-Jacques Mithon , etc. V-

Vu la rémontrant-e du Procureur-Général du Roi , au Conseil Supe-

lieur du Cap , à nous présentée le premier de ce mois, contenant ,
etc.

4
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Vu l'Arrêt du Conseil d'Etat du preuiier Décembre 17 10, enre-

gistré dans les Conseils de Léogane er du Cap , concernant la réunion

des terres, et la déclaration du Roi du \6 Octobre 171 3 , qui explique

les cas desdites réunions , et notainment celles à^Qs hattes et corails non
garnis de bestiaux, portant, etc. ladite Déclaration enregistrée dans les.

Conseils de cette Isie ; le tout mûrement examiné , ayant égard à la re-

montrance dudit Procureur-Général , et étant nécessaire , conformément

auxdirs Arrêts et Déclaration, de remédier à des abus si préjudiciables ,

à l'augmentation de la Colonie, et si contraires aux intentions de

Sa Majesté, nous avons réuni et réunissons au Domaine du Roi les-

dites hattes et corails dudit lieu du Limbe , terres abandonnées , conces-

sions qui n'ont pas été mises en valeur, et celles qui seront au-dessus de

mille pas quarrés
,
quoiqu'en partie défrichées , à commencer du bord de

la Mer jusqu'à la SoufFriere. Déclarons les prétendus Propriétaires

•desdites hattes et corails , et terres abandonnées , déchus de leurs pré-

tentions , soit qu'ils les aient eues par concession , acquisitions , ou au-

trement, faute par eux de les avoir entretenus , habitués et garnis de

bêtes , conformément aux termes des concessions , à l'ordre observé

dans la Colûnie de tout temps , et aux Arrêts et Déclarations du Roi

rendus à ce sujet ; maintenons et conservons les nouveaux Habitans du

Limbe dans la jouissance des terres qu'ils ont établies audit lieu , dont ils

prendront des concessions , ou seront tenus de les faire confirmer s'ils

€n ont déjà , nous réservant de donner ce qui reste à concéder à d'autres

nouveaux Habitans par petites portions , suivant leurs forces , dont les plus

fortes concessions n'excéderont pas mille pas quarrés ,
partie en Savannes

et partie en Raques pour ceux qui auront beaucoup de Nègres , et six

cens pas pour les autres j ordonnons au sieur Baupré , Arpenteur , de se

transporter sur les lieux pour tirer les lisières et fixer les bornes desdits

nouveaux Habitans, conformém2nt au présent règlement de réunion , et

de nous faire son rapport de ce qui reste à concéder 3 n'entendons néan-"

moins préjudicier aux droits et intérêts des Mineurs , dont les Pères ont

acquis , ou ont eu en concessions les terreins , compris dans la présente

réunion, qu'ils n'ont pas été en état de faire valloir à cause de leur mi-

norité ou absence , dont il est fait exception dans ladite Déclaration du

Roi , du i5 Octobre 171 3 , nous réservant de faire rembourser lesdits

Mineurs du prix du premier achat par ceux qui seront remplacés sur

lesdits terreins , suivant les titres que lesdits Mineurs et Tuteurs en feront

.apparoître , ou de donner auxdits Mineurs d'autres concessions de terre

O o i
j

*£:«*-
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en dédommagement , s'ils sont en état de les faire valloir , et par pro-
portion de leurs forces ; avons pareillement réuni et réunissons au Do-
maine du Roi les hattes et corails qui se trouveront n'être pas garnis d'un
nombre suffisant de bêtes à corne et de cochons , dans les quartiers de
Jaquezy et de Bayaha, jusqu'à la rivière de Rebouc, reonnue pour notre

borne ; déclarons déchus, ceux qui prétendent conserver dans ces hattes

et corails des raques de bois bonnes à habituer, de la propriété desdites

raques , que nous nous réservons de donner aux Habitans nouveaux qui
se présenteront, nos Prédécesseurs, ni nous, n'ayant jamais entendu con-
céder

, pour hattes et corails , des terreins propres à cultiver , qu'on a
toujours réservés pour y placer, par préférence, des Habitans; réunissons

lesdites raques au Domaine du Roi, sans avoir égard aux petits défrichés,

qu'aucun desdics Propriétaires y ont fait, tant dans le quartier du Limbe,
que dans ceux de Jaquezy et de Bayaha

, y plaçant deux ou trois Nègres
pour se garantir de la réunion qu'ils ont encourue , sous prétexte de \q%

avoir mis en valeur ; Et faisant encore droit isur ladite remontrance du
Procureur-Général , à l'occasion de quelques Propriétaires desdites hattes

et corails, lesquels ont vendu de ces raques , bois debout, sans les avoir

défrichés en entier ou même lesdits bois , à des Ouvriers , contre les dé-
fenses expresses de Sa Majesté

, portées par ladite Déclaration du Roi,
sous peine de looo 1. d'amende envers les premiers et de loo 1. envers
ceux qui ont vendu seulement des bois ; nous, déclarons les marchés faits

desdits terreins, bois debout, et desdits bois nuls et de nulle valeur ;

ordonnons que les Vendeurs seront poursuivis
, par devant nous , à la

diligence du Procureur-Général ou de %ç^s Substituts , pour être con-
damnés à l'amende portée par ladite Déclaration ; annulions toutes confir-

mations des concessions qui se trouvent dans les cas susdits par nos Pré-

décesseurs ou Nous , comme subrepdces et contraires aux ordres de Sa
Majesté; mais ayant égard qu'un nombre considérable d'Habitans , dans

lesdits quarders de Jaque2fy^ et Bayaha , ont garni d'un nombre de
bestiaux suffisans et -de cochons , les hattes et corails qu'ils ont eus en
concessions , nous les avons confirmés et confirmons dans la propriété

desdites hattes et corails si nécessaires au bien de la Colonie , excepté

toute fois des raques bonnes à habituer \ ordonnons aux Habitans de se

clorre pour se garantir de l'incursion des bestiaux , leur déclarant que,
faute pareux dé s'être clos , ils ne peuvent prétendre aucuns dédomma-
gemens,sous prétexte de dégâts dans leurs plantations; leur défendons

«fen tuer aucuns, soit bêtes à corne, soit bêtes cavalines ou cochons,

'wd
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à peine de 5 00 liv. d'amende, confoniiément acx Ordonnances et Ré-
glemcHs sur lesdites haïtes ; ordonnons que le présent Règlement avec k
remontrance dudit Procureur-Général , seront enregistrés au Conseil du
Cap, et Juridictions ressortissantes. DoNNÉàLéogane ,ect. Signé Elénac
et MiTHON.

K. au Conseil du Cap y le i^ Janvier iji6.

Ordonnance des Administrateurs y touchant les Chirurgiens et les

Médicamens,

Du 14 Décembre 1715".

i-»E Comte de Blénac, etc.

Jean-Jacques Mithon , etc.

Vu la Requête du sieur Fontaine , Docteur en Médecine de la FacuTté
de Montpellier et Médecin du Roi par Brevet, au quartier du Cap, etc.;

à quoi étant nécessaire de remédier en renouvellant la rigueur 'des Or-
donnances et Arrêts , nous avons ordonné et ordonnons que tous ceux
qui voudront exercer la profession de Médecine ou l'art de Chirurgie ,
seront tenus de représenter au sieur Fontaine et au Conseiller Commis-
saire

,
nommé par le Conseil du Cap , les Lettres de Maîtrise qu'ils

peuvent avoir obtenu en France, ou les Brevets de Chîrurgien-major sur
les Vaisseaux du Roi, pour être, par eux , approuvés ou rejettes suivant
leur validité, assujettissant ceux qui ne seront pas munis de Lettres de
Maîtrise ou de Brevet de Chirurgien-major , à soutenir devant le sieur
Fontaine et deux M^ Chirurgiens , Examinateurs-Syndics , l'examen sur
les maladies internes et externes, sur les opérations de la main, ana-
tomie et autres matières de Chirurgie et Pharmacie, sur la nature des
remèdes

,
leur utilité et nécessité dans les différentes maladies , n'enten-

dant néanmoins d'obliger de nouveau ceux qui ont déjà été examinés et
qui sont pourvu de lettres de subir un nouvel examen , lesquels seront
seulement inscrits sur le registre des Examinateurs -, et à l'égard de ceux
qui auront été trouvés capables après l'examen, il leur sera expédié àes
kttres en forme, pour exercer la profession de Chirurgien par ledit sieur
Fontaine, que les Chirurgiens examinateurs signeront avec lui, lesquels
seront visées par le Conseiller Commissaire dudit Conseil , auquel dit
sieur Fontaine

, il sera payé pour tous droits , tant de l'examen
, que de

1 expédition des Lettres, la somme de jo Jiv. seulement, conformément
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gu Fvéglement dudit Conseil du Cap; seront, lesdits Chirurgiens reçus. ,

obligés de prêter serment devant le sieur Conseiller-Commissaire de bien

et fidellement se comporter dans leur Art , et pour qu'on puisse par-

venir à trouver des remèdes plus spécifiques dans les maladies contagieu-

ses qui régnent dans ce pays, sur-tout sur les nouveaux venus d'Europe;

nous ordonnons au sieur Fontaine de tenir dès conférences et d'indiquer

pour cet effet un jour fixe pour les Assemblés^ dont il fera l'ouverture

par un discours sur les maladies où les Chirurgiens reçus , tant anciens

que nouveaux, seront tenus d'assister pour y conférer des différens genres

de maladies , sur-tout des fièvres contagieuses et du moyen de les traiter

avec succès :

Ordonnons pareillement audit sieur Fontaine de visiter tous les six

mois la quantité et qualité des remèdes des Chirurgiens , en présence d«

l'un des Chirurgiens examinateurs , dont il fera son rapport au Conseiller

Commissaire du Conseil
,
pour y être remédié en cas d'abus , en obli-

geant lesdits Chirurgiens d'en avoir la qualité suffisante et de bonne qua-

lité , à peine d'être interdits de leur profession ; défendons à tous ceux

qui ne seront pas pourvus de Lettres de Maîtrise , soit de France ou des

Médecins du Roi de cette Isle ni de Brevet de Chirurgien-major , d'exer-

cer, à l'avenir , la profession de Médecine ou de Chirurgie , à peine de

îoo liv. d'amende applicable à l'Hôpital du Cap ; enjoignons au sieur

Robineau , Procureur- Général , et à ses substituts de tenir la main a

l'exécution de la présente Ordonnance qui sera enregistrée au Greffe dç

la Jurisdiction, publiée, et affichée si besoin est. Donné a Léogane , etc«

Signé Blénac et MiTHON,

R. au Siçge royal du Cap , le t ^ Janvier lyiS.

Z ! I

Oasojtnance des Administrateurs qui défend aux Directeurs de l<$

Compagnie de Saint-^Domingue de faire U Commercç Etranger,

Du 510 Décembrç 171^.

1_ E Comte de Blénac , ete,

Jean-Jacques Mithon ^ ete.

Nos Prédécesseurs et nous ayant souffert par tolérance, jusqu'à pré«

sent, que les Directeurs de la Compagnie de Saint-Louis fissent le com^^

merce étranger avec les Anglois et Hollandois , tant en Nègres qu'en

farinçs et autres marchandises j à quoi nous avons été pojîté par la con»
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sîdératîon des besoins pressans où s'est trouvé cette Colonie

,
qui

manquoit des choses la plus nécessaires à la vie, par le peu de Vaisseaux

qu'ont envoyé, pendant plusieurs années, les Directeurs généraux de

ladite Compagnie
,
quoique c€ commerce

,
par leurs Lettres-Patentes

•du mois de Septembre 165)8 , lenr soit également interdit qu'aux autres

sujets du Roi,, sous peine de confiscation et de déchéance de leurs

privilèges , à moins qu'ils n'en aient des permissions particulières de Sa

Majesté , suivant l'expression desdites Lettres , leur étant seulement

permis, par lesdites Lettres, d'introduire dans ladite Colonie jusqu'à la

concurrence de l^^oo Noirs desdits étrangers, laquelle quantité se trouve

remplie et au delà
,
par les derniers recensemens , mais nous étant connu

qu'aucuns desdits Directeurs ont abusé de cette tolérance pour transmettre

à des particuliers , Habitans de leur Colonie et même à quelques autres

du quartier du Roi , un droit qu'ils n'ont pas eux-mêmes , à moins qu'ils

ne soient munis des permissions particulières du Roi , lesquelles mar-

chandises traitées par lesdits particuliers , soit Nègres ou denrées ,

peuvent s'introduire aisément dans les quartiers du Roi ; ce qui ren-

droit toutes les défenses de Sa Majesté et les nôtres , si souvent réi-

térées contre le commerce étranger, vaines et abusives; à quoi étant

nécessaire de remédier , en ôtant tout prétexte à ce commerce pour en
déraciner l'abus , nous faisons très-expresses défenses aux Directeurs de

ladite Compagnie de faire aucun commerce directement ni indirectement

avec lesdits étrangers, que sur les permissions particulières qu'ils en au-

ront de Sa Majesté ou sur les nôtres, sous le bon plaisir de sadite

Majesté dans les besoins pressans de ladite Colonie, dont ils seront

tenus de nous donner avis , et de nous représenter un état des mar-
chandises qui leur seroiat nécessaires , soit Nègres ou denrées

,
pour le

soutien de ladite Colonie ; leur faisons encore plus expresses défenses

de s'immiscer de prêter leur nom ni de donner des permissions par-

ticulières aux Habitans , Négocians et autres des quartiers du Roi , même
aux Habitans et Négocians de Saint-Louis de faire commerce ihicite ,

sous prétexte de se faire Habitans ou de rendre lesdits Nègres et mar-
chandises dans les terres de la concession de ladite Compagnie , ou d'en

fortifier leurs habitations
, cette tolérance ne devant pas être soufferte

qu'aux Directeurs pour le compte de ladite Compagnie sans aucune
extension ; déclarons les permissions

, qui pourroient avoir été données
auxdits particuliers

, nulles et subreptices ; ordonnons aux Procureurs-
Fiscaux de poursuivre , devant les Juges des lieux , la confiscation des

Nègres et autres marchandises qui seroiént introduits par lesdits

i

•^%
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particuliers, du produit desquelles confiscations le tiers sera attribue

aux Dénonciateurs , et \qs deux autres au Roi et au Connnandant de Saint-

Louis ; enjoignons au sieur de Earthomier, Commandant audit Saint-

Louis et autres Commandans des quarders, de tenir la main à l'exécution

de la présente ordonnance, qui sera enregistrée dans tous \qs Greffes de
la Jurisdicdon de Saint-Louis , même dans ceux de Léogane et du Petit-

Goave , lue
, publiée et affichée par tout où besoin sera , à la diligence

d^s Procureurs du Roi et Fiscaux. Donné à Léogane , etc.

iuati»j*»to—«uiiiam*n,«i

Ord o nna nc e dçs Administrateurs concernant le Commerce prohibé

^

fait par les Hkbitans de la Partie du Sud de Saint-Domingue,

L,

Du 20 Décembre 171 y»

'E Coaite de Blénac , etc.

Jean-Jaçques Mithon , etc.

Etant informés que s
malgré \qs défenses du Roi si souvent réitérées

aux Habitans de la Colonie de Saint-Louis , de faire aucun comrnerce

avec les Etrangers
, plusieurs des Habitans du fond de l'Isle à Vache ,

Acquin , Jacquemel , traitent journellement avec les Barques Angloise^

qui vont le long des Côtes y vendre des Nègres , farines , boeuf salé et

toile pour de l'Indigo , et autres denrées que leur donne en paiement

l'Habitant au grand préjudice des intérêts de la Compagnie et de se«

privilèges , et étant encore informés que lesdits Habitans font aussi le

même commerce avec les Habitans de la bande du Nord, frustrant, par

ce Commerce illégitime, la Conipagnie de leurs indigots et autres den-

rées
, pour éluder

, par une ingratitude pijnissable , le paiement de ce

qu'ils doivent à ladite Compagnie j ce qui n'est pas moins contraire aux

privilèges de ladite Compegnie à qui sa Sa Majesté a accordé le Com?
merce exclusif dans l'étendue de sa concession ; à quoi étant nécessaire

.de remédier j nous avons de nouveau réitéré et réitérons les défenses faites,

non-seulement dudit Commerce avec les Etrangers , mais encore avec

les Habitans de la bande du Nord j ordonnons la confiscation des Bar-

ques étrangères qui feront commerce le long de la Côte , lesquelles seront

arrêtées par les Commendans des lipux pour être ladite confiscation dé-

cernée par les Juges sur la connoissance qu'ils en auront à la diligence

des Procureurs-Fiscaux des quartiers avec inforrnation contre les Ha-

bitans c^ui seront ^ccus^ d'avoir traité avec Içsdits Etrangers ,
pour être

punis
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punis suivant îa rigueur de i'Ordonnai-ice du 20 Août 1 6^'è, dont l'Extrait
collationné de nous, sera ci-joini; ordonnons pareillement la confiscation
des indigos , marchandises et autres denrées que \z^ Habitans de ladite
Colonie de Saint-Louis commerceront avec les Habitans de la bande du
Nord, lesquels seront poursuivis devant les Juges où la contravention aura
été faite à la diligence des Procureurs du Roi ou Fiscaux ; condamnons ea
outre les contrevenans , tant Habitans de Saint-Louis, que lés Marchands
de qui ils auront acheté , à yoo liv. d'amende pour la première fois ;

enjoignons au sieur de Paty , Gouverneur du Petit-Goave , au sieur de
Barthomier, Commandant à Saint -Louis et autres Commandans des
lieux

, de tenir exactement la main à l'exécution de la présente Ordon-
nance qui sera enregistrée avec ledit Extrait de l'Ordonnance du Roi
dans tous les GrefFes de la Jurisdiction de Saint-Louis, même àLéogane
et au Petit-Goave, lue, publiée et affichée par tout où besoin sera, à la
diligence desdits Procureurs du Roi et Fiscaux, afin que personne n'en
Ignore. Donné à Léogane etc.

OKi>oitisrANCE du Gouverneur-Général, portant surséance d'un
an

, à compter du premier Janvier tjiG, aux poursuites des Créanciers
du sieur Fontaine, Médecin du Roi, au Cap.

Du 251 Décembre 171 y.

R. au Siège Royal du Cap , le z8 Février iji6.

Lettre des Administrateurs au Conseil du Cap, touchant la prolongation
de la perception du droit d'Octroi, et Ordonnance à ee sujet pour
toute la Colonie.

Du 51 Décembre 17 ij.

La Lettre annonce simplement l'envoi de l'Ordonnance qui suit.

1-^E Comte de Blénac , etc.

Jean-Jacques Mithon , etc.

Les Receveurs des Drorts imposés par Octroi pour la présente année
Tome IL ... Pp^
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1 7 1 5" , ne pouvant être en état de rendre coînpte du produit desdîts

Droits pendant une année, la régie et perception n'en ayant commencé au

Cap qu'au mois de Mars de ladite année lyiy , et à Léogane qa'à la fin

de Janvier, d'où il arriveroit que l'Assemblée des Conseils, si elle étoit

convoquée au premier Janvier prochain , ne pourroit avoir une parfaite

connoissance d'une année , ainsi qu'elle se l'est proposé par la délibé-

ration du 2.6 Janvier dernier , afin de pouvoir se régler sur ledit produit

pour les impositions à faire pendant l'année i-jiô; à quoi ayant égard

,

Nous avons estimé devoir proroger la convocation que nous devions

faire de ladite Assemblée en Janvier prochain, à un autre temps, jusqu'à

ce que les Receveurs soient en état de compter du produit d'une année ;

et cependant pour que les Impositions faites par ladite Assemblée ,le 26
Janvier, ne soient point suspendues dans cet intervalle, et que les

fonds nécessaires pour le courant des dépenses de la Colonie puissent

également se trouver, suivant les ordres du Roi , et conformément à

l'Arrêt rendu en forme de Règlement , ledit jour 26^ Janvier dernier.

Nous avons ordonné et ordonnons que l'exécution dudit Arrêt , sera con-

tinuée jusqu'à la convocation et délibération de ladite Assemblée j or-

donnons pareillement aux Receveurs de percevoir lesdites impositions;

jusqu'au dit temps , conformément audit Arrêt , de la même manière et

ainsi qu'ils ont fait la présente année; enjoignons aux Conseils Supérieurs

de Léogane et du Cap , et aux Commandans des lieux de tenir la maia

à l'exécution de la présente Ordonnance* qui sera enregistrée aux Greffes

desdits Conseils et Jurisdictions en ressortissantes ,
publiée et affichée

par tout où besoin sera , à ce que personne n'en ignore , à la diligence

des Procureurs-Généraux desdits Conseils et de leurs Substituts. DoNN-i:

à Léogane , ect.

R. au Conseil du Cap , le 2.3 Mars ty 16*

Et à celui de Léogane ^ le.,..^
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Edit du Roi et Lettre de MM. DE BlÉnac et MlTHON à M. le

Procureur- Général du Cap sur le prix des Monnaies.

Du mois de Décembre 1 7 1 y et du 18 Mai 1 7 1 ($'.

Les seuls articles de VEdit qui peuvent avoir trait aux Colonies sont

relatés dans la lettre des Administrateurs qi.î suit.

I-^E Conseil de Marine , Monsieur , nous envoie l'Edit du Roi sur les

Monnoies
, qui sera ci-joint

, qu'il nous oixionne de faire exécuter eu
cette Isle

, nous y avons mis notre attache au pied pour que vous en de-

mandiez l'enregistrement au Conseil du Cap.
Comme nous n'avons point ici de Cour de Monnoies où l'on puisse

porter les espèces , iioùs estimons que le prix des louis fabriqués au mois
de Mai 1705? , qui avoient cours pour 20 liv. , doit être fixé à i5 liv. ,

lorsque la diminution en sera venue là , et les écus de $ liv. à 4 liv. ,

nous avons cru cette explication nécessaire afin que l'on en demeure là

,

ce qui sera au premier Juillet prochain ; à l'égard des anciennes espèces
et pistoles d'Espagne, dont l'Edit ne parle point , elles auront toujours

le même Cours dans la même Colonie, par la même raison qu'il n'y a
point de Monnoies où l'on puisse les porter. Nous sommes très-parfaite-

ment , Monsieur, Votre , etc. Signés Blénac et Mithon.

R. au Conseil du Cap, le 8 Juin iji6.

Et à celui de Léogane , le 8 Juillet suivant.

Provisions de Gouverneur- Général pour M. le Marquis de

ChâteauMORANT , Chef d'Escadre.

Du premier Janvier ijï6.

JL^ouis, &c. Le Gouvernement-Général de l'Isle la Tortue et Côte
Samt-Domingue étant vacant par la retraite du sieur Comte de Blénac, etc....

"our
, en ladite qualité , avoir commandement sur tous les Gouverneurs

particuliers que nous avons établis , sur les Vaisseaux François qui navi-

gueïont
, soit de Guerre à nous appartenans , soit Marchands , faire
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prêter nouveau serment de fidélité , tant auxdits Gouverneurs et Officiers des

Conseils Supérieurs , qu'aux trois Ordres dudit pays , leur enjoignant,

pour cet effet et à tous autres , de reconnoître ledit sieur Marquis de
Chateaumorant, etc.. Si donnons en mandement à tous Gouverneurs, etc....

que ledit sieur Marquis de Chateaumorant, duquel nous nous sommes ré-

servé I0 serment en tel cas requis et accoutumé , ils aient à recon-

noître , etc.

R. au Conseil du Cap ^ le t t Janvier l'Ji'J»

Et à celui de Léogane , le i^ Février suivant.

Tout le reste de cette Commission est conforme à celle de M. le Comte

de Blénac , du premier Janvier ty i^.

A R R à T É du Conseil de Léogane , concernant le

rentrée.

Du 13 Janvier 171 5.

serment de la

C^ejourd'hui k Procureur-Général du Roi , a entré au Conseil , et a

remontré qu'il est d'usage dans toutes les Cours da Royaume de com-

mencer l'ouverture des Palais par la prestation de serment des Officiers

de ces Cours et par la lecture des Ordonnances , et que cet usage con-

tribue, non-seulement à rendre les Ordonnances et Loix plus publiques

,

mais encore à engager \qs Officiers à se ressouvenir de leurs Charges

avec tout l'honneur, la probité et le secret qu'ils doivent; et comme cet

«sage n'a été, jusqu'à présent, observé en ce Conseil ,. parce qu'il ne

discontinue pas , comme font les Cours de France , de vaquer aux

affaires du public, c'est pourquoi il requiert qu'il plaise au Conseil de

fixer une Séance dans le Conseil de l'année , dans laquelle il soit fait

,

à l'avenir , les sermens et lecture susdite dont il a requis Acte ; l'affaire

mise en délibération ; le Conseil a donné Acte audit Procureur-

Général du Roi de ses dire et réquisition , en conséquence a ordonné

qu'à la première Séance de Janvier de chaque année, M. M. s'as-

sembleront à 7 heures du matin dans la Salle ordinaire du Conseil , et

comme il n'y a point dans le Palais de Chapelle , ainsi qu'en France ,

M. M. se transporteront en corps et en habit décent à l'Eglise parrois-

siale de cette Ville, pour assister à une Messe du Saint-Esprit qui
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sera célébrée , et au retour dans le Palais , sera fait le serment or-
dinaire sur lesdits Evangiles par tous les Officiers du Corps , après
quoi sera fait lecture des Ordonnances ; ce qui sera exécuté par ïes

Jurisdiciions ressortissantes du Conseil, selon sa forme et teneur, etc.

Arrêt du Conseil du Cap qui ordonne au Greffier de la Cour de

délivrer à chaque Conseiller une Expédition des Réglemens ,

Ordonnances , eu.

Du 15 Janvier lyicT.

»JUR ce qui a ete représenté par le Procureur-Général du Roi, le
Conseil a ordonné et ordonne au Greffier dudit Conseil de délivrer à
chacun de M. M. du Conseil une Expédition de chaque Règlement et

Ordonnance qui seront rendus et enregistrés ou qui l'ont été en ce
Conseil pour s'y conformer.

Provisions de Lieutenant au Gouvernement-^Général de Saint"

DominguepourM.de Charite.

Du 28 Janvier 171 5.

Inouïs, etc. Estimant nécessaire d'établir un Lieutenant pour Nous au
Gouvernement-Général de Saint-Domingue , nous avons cru ne pou-
voir choisir un meilleur sujet qui s'acquitte plus dignement de cette

charge que le sieur de Charitte , vu les preuves qu'il nous a données de
sa valeur , et bonne conduite en diverses occasions importantes au bien
de notre Service. A ces causes , de l'avis de notre très- cher et très-an*é

Oncle le Duc d'Orléans , Régent , nous avons ledit sieur de Charitte

ordonné et établi, et par ces Présentes , signées de notre main , ordon-
nons et établissons Lieutenant pour Nous au Gouvernement-Général de
1 Isle de la Tortue et Côte Saint-Domingue pour , sous notre autorité

et en l'absence du sieur Marquis de Chateaumorant , Gouverneur et

notre Lieutenant-Général audit pays , avoir le commandement sur tous
les Gouverneurs particuliers et Lieutenans que nous y avons (établis

,

même sur les Officiers des Conseils Supérieurs et tous autres , leur en-

i
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joignant, pour cet effet , de reconnoître le sieur de Chaiite , et de lui

obéir en tout ce qu'il leur ordonnera ; assembler , quand besoin sera

,

Izî. Habitans des difFérens quartiers dudit Pays , leur faire prendre les

amies , composer et accommoder \q% difterens qui pourront être nés

et à naître dans l'étendue dudit Gouvernement entre les Habitans ;

établir Aq.$, garnisons où l'importance des lieux le demaiidera ; faire ,

suivant les occurrences
,
paix ou guerre avec les nations de l'Europe

,

ou entre les naturels du pays qui occupent les Isîes voisines
, y faire des

descentes pour établir des Colonies , et potir cet effet donner combat et

se servir àa^ autres moyens qu'il jugera à propos pour telles entreprises;

commandera tous nos sujets , Ecclésiastiques, Nobles ^ Gens de Guerre

et autres de quelque condition qu'ils soient
, y déraeurans ; défendre

îesdits lieux de tout son pouvoir, maintenir et conserver les Peuples en

paix , repos et tranquillité ; commander tant par mer que par terre ;

ordonner et faire exécuter tout ce qu'il jugera devoir et pouvoir faire

pour la conservation dudit Pays sous notre autorité et sous notre obéis-

sance , et généralement faire et ordonner tout ce qui appartient à ladite

charge de Lieutenant pour Nous au Gouvernement général dudit Pays ,

la tenir et exercer , en jouir et user pendant cinq années consécutives , à

commencer de cejourd'hui aux honneurs franchises , droits , fruits ,

profits , revenus et émolumens y appartenans. Si donnons en mandement

à tous Gouverneurs, Officiers des Conseils-Supérieurs audit pays et à

tous autres Officiers qu'il appartiendra
, que chacun en droit soi , ils

aient à reconnoître et à obéir audit sieur de Charitte en l'absence dudit

Gouverneur et notre Lieutenant-Général audit Pays ; car tel est notre

plaisir , etc.

K. au Consul du Cap ^ le j Décembre l"] iG,

Lettres- Pa t e nts s pour li liberté du Commerce de la Côte de

Cui/iée,

Du mois de Janvier i']i6.

_.._..fOUis, etc. Par les Lettres-Patentes du .feu Roi notre trcs-honoré

Seigneur et Bisayeul , du mois de Janvier 1685-, il auroit été établi

une Compagnie sous le titre de Compagnie de Guinée, pour faire, pen-

dant. l'espace de 20 années à l'exclusion de tous autres, le Corn-
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merce des Nègres , de la Poudre d'Or et de toutes les Marchandises

qu'elle pourroit traiter es Côtes d'Afrique , depuis la Rivière de Serre-

Lionne , inclusivement jusqu'au Cap de Bonne-Espérance , et il auroit

été attribué à cette Compagnie plusieurs privilèges et exemptions , et

entr'aucres celle de la moitié des droits d'entrée sur les marchandises de

toutes-sortes qu'elle feroit apporter des pays de sa concession et des Isles

de l'Amérique pour son compte : quoique le terme fixé par ces Lettres-

Patentes fût expiré , le feu Roi notre trcs-honoré Seigneur auroit trouvé

bon , à cause è.Qs engagemens où cette Compagnie étoit poiu' la fourni-

ture des Nègres aux Indes Espagnoles
,
qu'elle continuât de jouir des

mêmes privilèges et exemptions sous le nom du Traité de l'Assienie jus-

qu'au mois de Novembre 171 3 : et les Négocians de notre Royaume
ayant alors représenté qu'il convenoit au bien du Commerce en général ,

et en particulier à l'augmentation des Isles Françoises de l'Amérique ,

que le Commerce de la Côte dé Guinée fût libre, le feu Roi ne jugea

pas à propos de former une nouvelle Compagnie
,
quoique plusieurs

personnes se fussent offertes pour la composer, et comme nous voulons

assurer la liberté à ce Commerce, et traiter favorablem.ent les Négociaiis

et Marchands qui l'entreprendront, pour leur donner mo)'en de le rendre

plus considérable qu'il n'a été par le passé , et procurer par-là à nos Su-

jets des Isles Françoises de l'Amérique le nombre de Nègres néces-

saires pour entretenir et augmenter la culture de leurs terres : A ces

CAUSES , etc. voulons et nous plaît ce qui ensuit.

Art. I". Nous avons permis et permettons à tous Négocians de notre

Royaume , de faire librement , à l'avenir , le Commerce des Nègres , de

la Poudre d'Or et de toutes les autres marchandises qu'ils pouiTont tirer

des Côtes d'Afrique , depuis la Rivière de Serre-Lionne inclusivement

,

ju'au Cap de Bonne Espérance , à condition qu'ils ne pourront armer ni

équiper leurs Vaisseaux que dans les Ports de Rouen, la Rochelle j Bor-

deaux et Nantes.

Art. II. Les Maîtres et Capitaines des Vaisseaux qui voudront faire

le Commerce de la Côte de Guinée , seront tenus d'en faire la déclaration

au Greffe de l'Amirauté établi dans le lieu de leur départ , et de donner

au Bureau des Fermes une soumission par laquelle ils s'obligeront de

faire leur rerour dans l'un des Ports de Rouen , la Rochelle , Bordeaux

et Nantes , sans néanmoins que les Vaisseaux qui seront partis de Rouen

,

la Rochelle et Bordeaux puissent faire leur retour à Nantes et à Saijit-

Malo.

Art. III. Les Négocians dont les Vaissaux transporteront aux Isles

i^ilTST^
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Françoises de l'Amérique, des Nègres provenans de la traite qu'ils au-
ront faite à la Côte de Guinée , seront tenus de payer, après le retour de
leurs Vaisseaux dans l'un des Ports de Rouçn , la Rochelle , Bordeaux
et Nantes , entre les mains du Trésorier-Général de la Marine en exer-
cice, la somme de 20 livres par chaque Nègre qui aura été débarqué
auxdites Isles , dont ils donneront leurs soumissions au Greffe de
l'Amirauté

, en prenant le congé de notre très-cher et très-amé Oncle
Louis-Alexandre de Bourbon , Comte de Toulouse, Amiral de France;
et à l'égard des-Négocians dont Iqs Vaisseaux feront seulement la traitç

de la Poudre d'Or et d'autres marchandises à ladite Côte, ils seront

aussi tenus , après le retour de leurs Vaisseaux dans l'un desdits Ports ,

de payer entre les mains du Trésorier de la Marine la somme de 3 livres

pour chaque tonneau du Port de leurs Vaisseaux, pour être le produit

desdites 20 liv. et 3 liv., employé par \ç^s ordres du Conseil de la Ma-
rine à l'entretien des Forts et Comptoirs qui sont ou seront établis sur

ladite Côte de Guinée , de laquelle dépense nous demeurerons chargés à

l'avenir.

Art. IV. Exemptons du paiement dudit droit de 3 livres par ton-

neau
5 pendant trois ennées consécutives , à compter du jour et date de

l'enregistrement des Présentes, ceux de nos sujets dont les Vaisseaux ne
feront à ladite Côte de Guinée que la seule traite de l'Or , et Marchan-
chandises autres que des Negrçs.

Art. V. Voulons que \(t^ marchandises de toutes sortes qui seront

apportées des Côtes de Guinée par nos sujets à droiture dans les Ports de
Rouen, la Rochelle, Bordeaux et Nantes, soient exemptes de la moitié

de tous droits d'entrée, tant de nos Fermes que locaux mis et à mettre;

voulons aussi que les Sucres et autres espèces de marchandises que nos-

dits sujets apporteront des Isles Françoises de l'Amérique, provenant de
la yQxviQ et du troc des Nègres, jouissent de la même exemption, en jus-

tifiant par un certificat du sieur Intendant aux Isles ou d'un Commissaire
Ordonnateur ou du Commis du Domaine d'Occident ,

que les marchant-

dises embarquées auxdites Isles , proviennent de la vente et du troc des

Nègres que lesdits Vaisseaux y auront déchargé , lesquels certificats fe-

ront mention du nom des Vaisseaux et du nombre des Nègres qui auront

été débarqués auxdites Isles, et demeureront au Bureau de nos Fermes ,

dont les Receveurs donneront une ampliation sans frais aux Capitaines

ou Armateurs pour servir, ainsi qu'il appartiendra; faisons défenses à nos

Fermiers , leurs Procureurs ou Commis, de percevoir autres ni plus grands

dj:oits , à peine du quadruple.

Art.
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Art. VI. Les toiles de toutes sortes , la Quincaillerie, la Mercerie ,

la Verroterie , tant simple que contrebrodée , les barres de fer plat , les

fusils , \ç^s sabres et autres armes et \&% pierres à fusil , le tout des Fa-
briques de notre Royaume, ensemble le corail, jouiront de l'exemption

de tous droits de sortie dûs à nos Fernies , tant dans les Bureaux de leur

passage , que dans ceux du Port de leur embarquement , à la charge

qu'ils seront déclarées pour le Commerce de Guinée au premier Bu-
reau de nos cmq grosses Fermes , et qu'il y sera pris un acquit à caution

en la manière accoutumée , pour en assurer l'embarquement dans l'un

desdiîs quatre Ports
, jusques auquel temps ledites marchandises seront

mises dans le magasin d'entrepôt sous deux clefs différentes , dont l'une

sera gardée par le Commis de l'Adjudicataire de nos Fermes , et l'autre

par celui qui sera préposé par \e% Négocians , le tout à leurs frais; et à

l'égard des vins d'Anjou et autres crus des Côtes de la Rivière de Loire

,

destinés pour la Guinée , il en sera usé comme à l'égard de ceux destinés

pour \ç^s Isles Françoises de l'Amérique , suivant l'Arrêt de notre Conseil
du 23 Septembre; et pour ce qui concerne les vins de Bordeaux, wovs
roulons pareillement qu'il en soit usé de la même manière qu'il se pra-

tique à l'égard de ceux qui y sont embarqués pour les Isles Françoises

de l'Amérique , en y prenant le chargement desdits vins , et y faisant \^^

soumissions accoutumées.

Art.VII. Permettons auxdits Négocians d'entreposer dans les Ports de
Rouen, la Rochelle , Bordeaux et Nantes , les marchandises apellées Coris

,

\çs toiles de Coton des Indes , blanches , bleues et rayées , les toiles

peintes, les cristaux en grains, les petits miroirs d'Allemagne , le vieux
linge et \^^ pipes à fumer qu'ils tireront d'Hollande et du Nord par
mer seulement pour le Commerce de Guinée ; voulons aussi qu'ils

jouissent du même entrepôt pendant l'espace de 2 années seulement , à

compter du jour et date de l'enregistrement des pr-ésentes
,
pour les cou-

teaux Flamands, les chaudières et toutes sortes de batterie de cuivre; le

tout à condition que lesdites marchandises étrangères seront déclarées à

leur arrivée aux Commis des Bureaux de nos Fermes, et ensuite dépo-
sées dans un magasin qui sera choisi pour cet effet, et fermé à deux clefs

,

dont Puae restera es mains du Commis des Fermes , et l'autre sera remise

à celui que les Négocians proposeront, le tout à leurs frais.

Art. VIII. Les Commis de l'Adjudicataire de nos Fermes en chacun
desdits ports , tiendront un registre qui sera coté et paraphé par le Di-
xecteur de nos Fermes, dans lequel ledit Commis enregistrera par quan-
tité les marchandises spécifiées dans les deux articles précédens , à fur et

Tonu II. Qqq

*i,
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mesure qu'elles seront déposées dans les magasins d'entrepôt ; défendons

auxdits Commis de non certifier la descente sur les acquis à caution qui

auront été pris dans les premiers Buraux qu'après que la vérification ^

l'enregistrement et la décharge en auront été faits dans lesdits magasins

d'entrepôt , d'où elles ne pourront être tirées que pour être embarquées

dans les Vaisseaux qui partiront pour les Côtes de Guinée ; et lors de

l'embarquement desdites marchandises , tant étrangères qu'originaires du

Royaume pour lesdites Côtes de Guinée, voulons qu'il en soit fait men-

tion en marge du registre à côté de chaque article d'arrivée , avec déno-

mination du nom du Vaisseau dans lequel elles auront été embarquées ,

et que cette mention soit signée, tant par les Commis des Fermes que

par le préposé des Négocians , même par le Capitaine diï Vaisseau qui les

aura reçues pour les embarquer ou par son Armateur.

Art. I X. Permettons néanmoins aux Marchands ou Négocians de la

Ville de Saint-Malo , d'armer et d'équiper dans leur Port des Vaisseaux

pour la Côte de Guinée , et pour les Isles Françoises de l'Amérique , et

de faire leur retour dans ledit Port aux clauses, charges, conditions et

exemptions portées par les précédens articles , en nous payant pour les

marchandises qui proviendront de la Côte de Guinée et des Isles Fran-

çoises de l'Amérique 5 tels et semblables droits qui se perçoivent à notre

profit dans la Ville de Nantes , outre et par-dessus ceux qui se lèvent

suivant l'usage accoutumé dans ledit Port de Saint-Malo au profit de

BOtre très-cher et très-amé Oncle Louis-Alexandre de Bourbon ,
Comte

de Toulouse , Duc de Pentievre , Amiral de France et Gouverneur de

Bretagne.

Si donnons en mandement , etc.

R. au Conseil de Léogane , le l ^ Février ijij.

Et à celui du Cap , le premier Mars suivant.

Arrêt du Conseil d'Etat qui ordonne que les 'Négocians qui ont envoyé

des Navires en Guinée ,
payeront les sommesportées par leurs soumis-

sions , entre Us mains du Trésorier-Général de la Marine.

Du 2 8 Janvier 171^.
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Arrêt du Conseil du Cap
,
portant quà Vavenir il s^assemblera tous

les mois.

Du 4 Février 1 7 1 5.

O u R ce qui a été représenté par le Procureur-Général du Roi de ce

Conseil
, que les affaires publiques étoient en souffrance par rapport à la

longueur du temps de la tenue des Conseils tous les deux mois , dont plu-

sieurs Débiteurs se prévaloient de ce temps pour éluder à payer leurs

Créanciers , le Conseil faisant droit à la remontrance dudit Procureur-

Général du Roi , a ordonné que dorénavant le Conseil se tiendra

tous les premiers lundis des mois , suivant qu'il est ordonné par

l'Edit de création , et que le présent Arrêt sera lu et publié par

tout où besoin sera, pour que les parties s'y conforment.

:^

Arrêt du Conseil du Cap ^ qui condamne en Vamende de ^0 liv.

<hacuni des Maîtres qui ont refusés d'envoyer leurs Esclaves en

témoignage.

Du 4. Février 171 (>.

V u la représentation du procureur-Général du Roi , que le sieur Fip-

ment , Epoux de la dame Fournier , et laDame la Thuilierye , ont refusé

d'envoyer leurs Nègres à la première sommation et assignation qui leur

en a été faite de la part du Juge de ce lieu à la' diligence de son Subs-

titut , LE Conseil y faisant droit a confirmé le Jugement du 2.^ Janvier

dernier, et fait défenses audit sieur Froment et à la Dame de la Thuilierye

de récidiver sous de plus grosses peines , etc.

Edjt touchant les Passeports pour les Navires,

Du mois de Février IJ16.

Louis, etc. Salut. Les Négocians de notre Royaume nous ayant

représenté que l'obligation à eux imposée de prendre , outre les congés
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de l'Amiral de France, des Passeports expédiés en notre nom, pour la

navigation de leurs Vaisseaux , est très-préjudiciable au Commerce, non-
seulement par la longueur inévitable de l'expédition de ces Passeports

,

mais aussi par l'abus qui s'est introduit dans leur distribution , et au-
quel il seroit impossible de remédier quelques sages précautions qui
puissent être prises , nous avons fait examiner avec soin les Edits , Ar-
rêts , Ordonnances et autres Réglemens rendus par le feu Roi , de glo-
rieuse mémoire , notre très-honoré Seigneur et Bisayeui

,
pour imposer

aux Négocians de prendre des Passeports , et nous avons reconnu qu'ils

n ont
, pour la plupart , été rendus qu'à l'occasion du privilège accordé

en 1 66^ , à la Compagnie des Indes Occidentales , de faire le Commerce
de l'Amérique, exclusivement à tous autres, lequel privilégia été

révoqué par Edit du mois de Décembre lôj^, et que ceux rendus
depuis la révocation du privilège , n'ont eu pour m.otif que des raisons

particulières qui ne subsistent plus
, que d'ailleurs l'obligation imposée

aux Négocians de prendre lesdits Passeports ^ a été multipliée sans né-
cessité et appliquée à beaucoup de Navigations , ou , suivant les termes
précis des Ordonnances rendues pour la Marine , et notamment celle de
i6Sî

, les congés de l'Amiral de France doivent suffire , et comme nous
desirons procurer à nos sujets toutes les facilités convenables pour la na-

vigation de leurs Vaisseaux et le souden de leur Commerce , nous
avons résolu de réduire l'obligation de prendre des Passeports expédiés

en notre nom aux seuls cas où ils sont nécessaires , et de maintenir pour
le reste l'usage établi par les Ordonnances rendues concernant la Ma-
rine , de prendre seulement des congés de l'Amiral de France, à ces

causes, voulons et nous plaît , etc.

Art. I" Que les Capitaines et Maîtres des Vaisseaux qui seront en-

voyés par les Négocians et lieux où il n'y a point d'interdiction pour la

navigation et pour le Commerce, soient obligés seulement de prendre

des Congés de l'Amiral de France , suivant l'usage et dans les formes

ordinaires.

Art. II. Les Capitaines et Maîtres des Vaisseaux François ou Neutres,
destinés pour porter des marchandises en pays ennemi , seront tenus

de prendre des Passeports de nous , avec l'attache de l'Amiral de
France.

Art. III. Quand, poi-tr âes raisons particulières, nous jugerons à

propos de permettre dans notre Royaume et Etats de notre obéissance

l'interdiction des marchandises du pays ennemi , les Capitaines des Vais-

seaux soit neutres ou ennemis chargés desdites marchandises , seront pa-

\ ''
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,

reillement tenus de prendre des Passeports de nous avec l'attaclie de

l'Amiral de France.

Art. IV. Il sera, aussi donné des Passeports expédiés en notre nom

pour la sortie des bleds et autres productions de terre dont l'extraction

ne sera point permise , soit qu'ils doivent être transportés dans des Pays

étrangers , ou d'une province à une autre de notre Royaume , et Eiats de

notre domination.

Art. V. Lorsque nous croirons devoir permettre aux Négocians

François d'envoyer leurs Vaisseaux dans l'étendue des Concessions ac-

cordées à des Compagnies établies pour le Commerce , les Capitaines et

Maîtres desdits Vaisseaux seront pareillement tenus de prendre de nous

des Passeports avec l'attache de l'Amiral de France.

Art. VI. Quand pour des raisons particulières nous jugerons à propos

de donner des ordres pour faire fermer les Ports de notre Royaume, et

des Terres et Pays 'de notre obéissance , soit que ses ordres s'étendent

à tous nos Ports en général , ou seulement à quelques Ports dénommés ;

nous voulons qu'aucun Vaisseau, soit François ou Etrangers, ne puissent

sordr désdits Ports , ou y entrer, sans Passeport de nous avec l'attache de

l'Amiral de France.

Si donnons en mandement à nos amés et féaux les Gens tenant nos

Conseils Supérieurs du Cap, et deLéogane , que le présent Edit ils aient

à fsire lire, etc.

i^. au Conseil de Lé&gane ^ le j Février ijij.

Et à celui du Cap , le premier Mars suivant.

Arrêt du Conseil du Cap ^ sur une Attestation de bonne Conduite

demandée par le Gouverneur de la même Ville.

Du % Mars 171 5.

V u par le Conseil la Requête du Comte d'Arquyan , contenante qu'ayant

reçu depuis peu un Congé de huit mois de la Régence pour passer en

France, qu'il a l'honneur de lui présenter 5 et sachant qu'il a été porté à

la Cour , même du vivant du Roi Louis XIV , et du Ministère de ?»1. le

Comte de Pontchartrain , des Mémoires , Lettres , Libelles diffama-

toires et injurieux à son nom , son honneur, sa naissance et son emploi;

et venant tout récemment d'être interdit par M. le Comte de Blénac

,
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Général, il vous supplie , MM., de déclarer en Corps assemblé, et

comme vous êtes sur le Siège de justice et de vérité , si vous avez vu
dans toute sa conduite, .tant en commandant en Chef dans toute l'isle ,

qu'en commandant au Cap , rien qui ait été contre le Roi , la Religion ,

et le bien public ; aussi contre les droits et prééminences , et attributs

de vos Charges ; il requiert vos témoignages , MM. , par l'honneur et

vénération qu'il vous porte sur le Siège , et par la singulière estime et

affection qu'il vous a toujours portée à chacun en particulier , et demande
Acte au pied du Présent, Signé Arquyan.

Soit la présente Requête communiquée au Procureur-Général du Rqi.

JDoNNÉ à la Chambre du Conseil, le i Mars 171 d". Signé Garnier.
Le Procureur-Général du Roi requiert que M. le Comte d'Arquyan

se pourvoie pardevant qui il avisera bien , la chose dont il s'agit ne

regardant nullement le Conseil. M. le Comte de Blénac , Général, ayant

eu ses raisons pour l'interdiction dans lesquels les Gens de Justice n'en

doivent connoître. Au Cap, le 2 Mars 171 (5. Signé ^o^wÈkV.
Le Conseil faisant droit , a dit et déclaré qu'il n'a aucune connois-

sance de plainte portée en ce Conseil sur tous les Chefs mentionnés en

la Présente
, et en a donné Acte à M. le Comte d'Arquyan. Donné en

la Chambre du Conseil , etc.

\

OrdonNAN CE du Roi, portant Amnistie en faveur dès Forbans

sortis des Isles , ou d""ailleurs , et étant dans les Mers des Indes

Orientales ^ à la charge de revenir dans les Pays de sa domination y

dans le terme de quatre ans ; voulant qu^après ils soient punis d^

mort; et teupç qui les auront favorisés condamnés c^ux Gcilerçs 4

^^rpitiiité*

Du 14 Mars 1715?

Jf
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Remontrance, Ordonnance et Arrêt relatifs aux droits du

Subdétégué de Vîntendanté

Des 17 Mars et 4 Mai ï']i6<

i\ MM. Blénac et Mithon , tic.

De Boismorant vous représente très-humbîement qu'il a été ci-devant
poûtrvu par M. Mithon de la Commission de son Subdélégué dans le

Quartier du Cap ; la<lite Commission et Pouvoirs ont été enregistrés au
Greffe du Conseil du Cap; et le Conseil parfaitement instruit de la com-
pétence de Suppliant, lui a dans plusieurs occasions renvoyé \&5 affaires

concernant sa Juridiction , indépendante de lui dans ces cas , et \^%

autres, comme en dernier lieu au Conseil de Janvier. Il est arrivé que
le nommé Jeanson, Patron d'une Barque appartenante au sieur Gazeau

,

Marchand, ayant procès avec son Bourgeois au sujet de ses gages et

dépenses faites pour le service de ladite Barque , ayant présenté sa
plainte audit Conseil pour son paiement et remboursement , le Conseil

,

après avoir pris lecture de sa Requête sur la représentation de M. de
Silvecanne Dubois , Conseiller, que le fait en question regardoit la Ju-
ridiction de votre Suppliant ,- il y auroit eu un appointement au bas de
ladite Requête qui renvoi ledit Jeanson et sa Partie pardevant moi pour
être fait droit à qui il appartiendra ; sur quoi les Parties ayant produit

,

il seroit intervenu un Jugement de ma part , par lequel ledit Gazeau est
condamné à payer les salaires audit Jeanson , et une partie de ses dé-
penses que nous lui allouons , à peine d'y être contraint par vente de ses
enets

; Icdu Gazeau, homme dur et espérant rebuter sa Partie
,
qui est un

étranger
, par des chicannes et des longueurs de procédures , dans le

temps qu'on lui faisoit à.&% sommations pour obéir à mon Jugement , a
ete assez mal conseillé pour interjetter appel de mon Ordonnance par-
devant le Conseil à la dernière Assemblée de ce mois , dont je m'ab-
sentai par indisposition; et le Conseil apparamment par oubli de mon
indépendance à son égard , dans mes Jugemens qui ne ressortent direc-
tement que de M. Mithon , l'a reçu dans son appellation ; ce qui t.^\

entièrement contraire aux Ordonnances du Roi ; premier grief.

Le second; MM. , n'est pas moins fort; le nommé Marquis, Habitant,
ayant eu procès contre le nommé Dumoulin son voisin , l'affaire ayant
ete portée à notre Tribimal , après un mur examen de leurs titres , et

m\
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transport de l'Apenteur ordonné par nous sur les lieux pour lever le

plan de leurs places , Jugeaient seroit intervenu de notre part
,
qui con-

damne ledit Marquis' à- perdre une petite partie de son terrein anticipé

sur celui de son voisin , plus ancien dans sa concession j et par un esprit

d'accommodement et de gré à gré , nous aurions fait consentir ledit

Dumoulin à abattre environ quatre-vingt pas de terre audit Marquis , et

à le laisser jouir du terrein anticipé de même grandeur l'espace d'un an ,

pour lui laisser faire la récoite de quelques pois et vivres qu'il auroit

planté.

Néanmoins , MM. , le mauvais conseil de cet Habitant la poussé à

se pourvoir pardevant le Conseil en cassation de mondit Jugement • et

le Conseil , après les conclusions du Procureur-Général , l'a reçu Appel-

lant de ladite Ordonnance , et a nommé un Commissaire pour se trans-

porter sur les lieux , et faire son rapport à la première Assemblée i ce

qui me fait conclure, etc. Signé de Boismorant.

Vu la Présente et les Pièces y énoncées , etc. le tout mûrement exa-

miné, nous disons que le sieur Jeanson s'étant d'abord adressé au Conseil'

Supérieur du Cap pour lui être fait droit sur ses demandes envers le

sieur Gazeau ; et ledit Conseil ayant envoyé ledit Jeanson devant ledit

sieur de Boismorant , Conseiller ,
qu'il a nommé en qualité de Com.mis-

saire dudit Conseil pour connoître et juger les discussions des Parties;

l'appellation du Jugement qui en est intervenu doit être portée audit

Conseil; et à l'égard du Jugement rendu par le sieur de Boismorant entre

les sieurs Dumoulin et Marquis sur une discussion de terre , dont ledit

sieur de Boismorant a d'abord pris connoissance en qualité de Subdé-

légué de mondit sieur Mithon , nous déclarons nulle et de nulle valeur

l'appelladon fait au Conseil du Cap dudit Jugement; ordonnons qu'icelui

Jugement sortira son plein et ender effet , sauf l'appel pardevant Nous ;

défendons à tous autres Juges , même au Conseil du Cap , d'en connoî-

tre , etc. A Léogane, le 17 Mars 17 16. Signés Blénac et Mithon.

Vu par le Conseil la présente Requête avec l'Ordonnance de MM. de

Blénac et Mithon , rendue à ce sujet , le Conseil a ordonné et ordonne

que la présente Pièce paraphée sera remise en ce Greffe pour y avoir re-

cours en cas de besoin. Donné en la Chambre du Conseil, le 4 Mai

1716'.

A RR i T
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Arrêt du Conseil de Léogane j qui met à prix la Tête d''un Nègre.

Du 4; Mai 1715.

J-<E Procureur-Général du Roi, a cejourd'hui représenté au Conseil

qu'il a eu avis que le nommé Martin, Nègre esclave, appartenant à

M. de JBrach, Lieutenant de Roi au Gouvernement de cette Colonie,

lequel est fugitif de chez son Maître depuis un fort long-temps , faisoit

journellement des vols, brigandages, enlèvement et attroupement de

Nègres aussi fugitifs , et causoit fort souvent l'allarme dans les Habita-

tions , ce qui troubloit le repos public; que pour en assurer la tranquillité

et prévenir un plus grand mal, il estimoit nécessaire de se servir de toutes

Iqs voies possibles pour se saisir de sa personne , mort ou vif, que le

moyen le plus prompt étoit de mettre sa tête à prix ,
pourquoi re-

quéroit , etc. le Conseil a délibéré de mettre la tête dudit Martin

a prix
i en conséquence enjoint à toutes personnes , de quelque

qualité et condition qu'elles soient , de courir sur ledit Martin , de se

saisir de lui ou de le tuer; pour récompense de quoi il sera payé
par le Receveur des deniers publics à celui qui le livrera vif, ou appor-

tera sa tête , la somme de deux cents livres , laquelle lui sera passée

dans la dépense de son compte, en rapportant au pied du présent Arrêt

et l'Ordonnance de M. Mithon , Ordonnateur, la quittance de celui à

qui cette récompense se trouvera appartenir ; fait défenses à toutes per-

sonnes , de quelque qualité et condition qu'elles soient , de donner reti-

rance et de receler ledit Martin, ni empêcher qu'il ne soit poursuivi , et

ce à peine de j'oo liv. d'amende ; et que le présent Arrêt sera lu , publié

et affiché , etc.

Sta tut s et Réglemeas faitspar la Compagnie Royale de S.Dominguei

pour la Régie , Police et Conduite de ses Habitations et de son.

Commerce dans Vétendue de sa Colonie y et Lettres-Patentes qui les

autorisent.

Du 2j* Juin et du mois de Juillet 171 5.

JLrfA Compagnie Royale de S.Domingue; sur les remontrances qui nous
ont été faites , tant par les Habitans de notre Colonie

,
que par plusieurs

personnes qui se présentent à nous pour s'y établir, que les actes de con--'

Tome IL R r r
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cession et permission d'habiter et cultiver les terres que nous leur avons

jusqu'à présent concédées, sont conçues d'une manière qui n'est que pro-

visoire , et qui ne donne pas aitx Possesseurs , Héritiers et ayans cause

,

une assurance suffisante de la propriété desdites terres à perpétuité; qu'il

n'a jusqu'à présent été fait aucuns statuts, réglemens pour les droits do-

maniaux ni pour la police de ladite Colonie; que plusieurs des Habitans

qui y ont été transportés , et ceux qui désirent de s'y établir, n'étant pas suf-

fisamment instruits de ce qui peut contribuer à leur profit particulier, et

au bien général de la Colonie, ne peuvent pas s'adonner à toutes les cul-

tures qui peuvent être nécessaires ou utiles au Royaume s'il n-j est pourvu;

et désirant de notre part donner aux Habitans toute l'assurance qu'ils

peuvent souhaiter au sujet de la propriété des terres que nous leur avons

concédées , ou que nous leur concéderons à l'avenir, pourvoir à leur in-

térêt particuher , ainsi qu'au maintien de notre établissement , et de ce

qui est du bien public ; nous avons statué , réglé et arrêté ce qui suit

,

suivant la permission qui nous en a été accordée par les Lettres-Patentes

de notre établissement.

Art. I" Que tous les Habitans déjà établis dans notre Colonie seront

tenus de représenter à notre Greffier à Saint-Louis dans trois mois ,
a

compter du jour de la publication des Présentes , les Actes des con-

cessions qui leur ont été faites , ou permissions d'habiter qui leur ont ete

données, auxquelles ils joindront la déclaration du nombre de pas de

terres qu'ils ont actuellement défrichés, mis en culture, ou en Savannes,

par tenans et aboutissans, et de ce qui en reste encore inculte, afin qu'il

leur soit expédié gratuitement de nouvelles concessions revêtues de toutes

les formes ; au moyen desquelles ils' seront incommutablement proprié-

taires des terres qui leur seront concédées , et sera le droit de succéder

auxdites terres, et d'en disposer, réglé suivant et conformément à la cou-

tume de Paris.

Art. II. Que trois mois après la représention desdites concessions ,
il

sera fait par nos Juges et Officiers un papier terrier dans lequel toutes les

nouvelles concessions par nous accordées , et toutes celles que nous ac-

corderons à l'avenir , seront transcrites pour y avoir recours , en cas que

les particuliers vinssent à perdre les titres de leurs concessions , et éviter

tous les procès et contestations qui pourroient arriver entre eux au sujet

des bornes et limites de leurs terres.

Art. III. Que conformément au Règlement fait par feu M. de Baas,

et approuvé par Sa Majesté, tous ceux auxCiUels lesdites concessions au-

ront été données , ne pourront vendre et aliéner les terres qui leur

n
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auront été concédées , qu'après en avoir défriché et mis en valeur au

moins Jes deux tiers , n'étant pas juste qu'ils puissent vendre les terres

qui leur ont été gratuitement coocédées , sans les avoir auparavant

cultivées.

Art. I V. Que pour éviter que quelques partiailiers par la faveur de
nos Gouverneurs , Directeurs , Juges et Officiers , n'obtiennent gratis

plus de terres qu'ils n'en peuvent occuper et cultiver , à dessein de re-

vendre dans les suites ce qui leur a été gratuitement concédé , il ne sera

délivré aucune concession de la continence de plus de mille pas quarrés ,

a peine de nullité de la concession , pour tout ce qui se trouvera ex-

céder lesdits mille pas quarrés; à l'effet de quoi toutes les concessions,

qui ont été ci-devant accordées , seront réduites à mille pas quarrés qui

sont plus que suffisans pour les plus grandes habitations de l'Amérique

,

sauf à donner à ceux qui seront en état de s'agrandir de nouvelles con-

cessions.

Art. V. Et d'autant que de droit commun tous Tenanciers sont obligés

de reconnoître les Seigneurs qui leur ont concédé des terres , et de leur

payer à cet effet une redevance annuelle qui puisse servir de titre aux
Seigneurs et aux Tenanciers propriétaires , sera chaque Habitant de
notre Colonie, tenu de Nous payer, annuellement au jour de Saint Mar-
tin

, six deniers de cens et redevance annuelle pour la concession de mille

pas quarrés que nous leur aurons accordée, et à proportion pour les con-
cessions de moindre étendue , et dans les mutations qui arriveront , tant

par successions
, que par donations entre vifs , ou dispositions testamen-

taires en faveur des enfans et descendans en ligne directe , il sera payé
par les nouveaux Possesseurs 1 2 deniers de cens par chaque concession
de mille pas quarrés de l'Amérique, et à proportion pour les concessions
de moindre étendue ; et dans les mutations qui arriveront par ventes , ou
autres Actes emportant aliénation , il nous sera payé par l'Acquéreur ou
nouveau Propriétaire pareils douze deniers de cens , et en outre pour
droits de lods et ventes , le trentième du prix des choses aliénées , ex-
cepté néanmoins les échanges pour lesquelles il ne nous sera payé que
le soixantième du prix de chaque maison ou terre échangées -, à l'effet

de quoi seront tenus les Héritiers, Acquéreurs , Donataires et nouveaux
Possesseurs, de faire ensaisiner à notre Greffe de Saint-Louis leurs titres

translatifs de propriété y et d'en fournir copie à notre Greffier , avec une
déclaration par tenans et aboutissans des terres ou maisons de leur nou-
velle possession

, dans laquelle sera fait mention des cultures ou usages

auxquels lesdites terres ou maisons sont affectées.

Rrr ij
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Art. VI. Et attendu qu'il est nécessaire de régler les chemins de

communication et de traverse qui doivent être faits dans la Colonie pour

la commodité desdits Habitans , et pour éviter tous les procès et contes-

tations qui naissent entre eux au sujet des dommages que leurs bestiaux

peuvent leur causer faute de clôture , avons statué , réglé et arrêté qu'à

la diligence de nos Juges et Officiers les grands chemins ou chemins de

traverse , depuis une extrémité de notre concession, jusques à l'autre,

seront au moins' de soixante pieds de largeur , qu'ils seront réglés et éta-

blis par étages de mille en mille pas , à commencer le premier étage de-

pais les bords de la mer ,
jusqu'à mille pas de profondeur dans les terres ,

le second étage commencera à 2000 pas des bords de la mer, le troisième

à 3000 pas des bords de la mer, et ainsi du reste, à mesure que le Pays

se peuplera dans la profondeur desdites terres j et qu'à l'égard des che-

mins de communication entre chaque habitation , ils seront au moins de

trente pieds de largeur, et fermés de haies suivant l'usage de l'Amérique

,

à peine de cent livres d'amende qui seront employés , moitié à fermer

lesdits chemins de haies vives , et le surplus de l'amende applicable à xie

l'Hôpital Saint-Louis.

Art. VII. Et pour éviter l'inconvénient qui est arrivé dans toutes les

autres Isles de l'Amérique qui se trouvent actuellement dénuées de bois

propres à bâtir et à brûler, ou autres usages nécessaires à la vie, chaque

Habitant, tant de ceux qui sont déjà établis
,
que de ceux qui voudront

s'établir dans les suites , sera tenu de laisser en bois propres à bâtir ou

autres usages , la quantité de cent pas quarrés de l'Amérique , et si les

bois qui se trouvent actuellement sur les terres qui lui ont été concé-

dées , ou qui lui seront concédées à l'avenir , ne se trouvent pas propres

à bâtir , il sera tenu d'en semer , et d'entretenir cent pas de son terrain

en bois , et de les remplacer à mesure qu'il en coupera pour ses besoins

.

à peine de cent livres d'amende qui seront employés , moitié à semer et

remplacer les arbres défaillans , à la diligence de nos Officiers et Juges

à ce préposés, et le surplus de l'amende applicable à l'Hôpital de Saint-

Louis.

Art. VIII. Et d'autant qu'outre les bois propres à bâtir, il se

trouve encore dans ladite Colonie quantité d'autres bois précieux , soit

pour les teintures , comme les bois de Bresillet et de Fustel , soit pour

ies fruits , comme les Cacoyers , Cottonniers et au:tres , soit pour ou-

vrages , comme le bois de Gayac , le bois Marbré , le bois de Fer ,
le

bois de Chêne Violet, Cèdre, Acajou bâtard, Grenadille et autres, dont

lesdits Habitans et leurs descendans 'peuvent dans ie,s suites avoir vuj
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grand débit et tirer beaucoup d'utilité ; nous avons statué , réglé et ar-

rêté que chacun desdits Habitans sera tenu de faire planter et semer au

moins cent pieds de chaque espèce desdits bois sur Tes clôtures de leurs

terres , ou autres lieux où ils le jugeront à propos , sur ladite peine de

cent livres d'amende , applicable comme à l'Article précédent , moitié à

l'Hôpital de Saint-Louis , et l'autre moitié à faire planter ou semer ,

et entretenir sur lesdites ^terres la quantité de chaque espèce de bois

ci-dessus marqué , à la diligence de nosdits Juges et Officiers à ce

préposés.

Art. IX. Les Bestiaux , et sur-tout les Vaches et les Brebis étant

d'une utilité considérable aux Habitans pour les chairs , cuirs , suifs et

laines qu'ils en peuvent tirer , chaque Habitant ayant une habitation de

milie pas en quarré, sera tenu d'avoir dans deux ans , à compter du jour

de la publication des Présentes , dans les Savannes au moins vingt

Vaches et cinquante Brebis , et les mâles nécessaires pour les servir, et

ceux qui n'auront que cinq cens pas quarrés de terrain , la moitié , à peine

de cent liv. d'amende , applicable à acheter à ses dépens le nombre de

Bestiaux ci-dessus marqué qu'il sera tenu d'entretenir toujours en pied

sur la même peine.

A K T. X. Et d'autant qu'il est nécessaire et très-important pour

la sûreté desdits Habitans , d'avoir toujours un certain nombre de

Blancs pour gouverner et contenir les Noirs , chaque Habitant sera tenu

d'avoir un Blanc sur dix Noirs , à peine de cinquante écus d'amendé

par chaque Blanc qui lui manquera à proportion des Noirs qu'il

aura , laquelle somme sera employée à leur faire fournir lesdits Blancs

engagés.

Art. XI. Sa Majesté ayant expressément défendu par ses Réglemens

et Ordonnances , tout commerce étranger aux Habitans de ses Isles >

nous défendons sous les mêmes peines à tous Habitans de notre Colo-

nie , de quelque condition qu'ils puissent être , et sous quelque prctexte

que ce soit , d'entretenir aucun commerce avec les Etrangers , d'acheter

d'eux , ou de leur vendre ni troquer aucunes marchandises , Nègres

,

Bestiaux et autres choses , à peine de confiscation et des amendes et autres

peines afflictivcs portées par lesdits Réglemens et Ordonnances de Sa

Majesté; enjoignons à tous nos Officiers de Guerre, Justice et Police de

tenir soigneusement la main à l'exécution desdits Réglemens et Ordon-

nances de Sa Majesté , à peine, en» cas de contravention ou tolérance de

leur part , d'en répondre en leurs propres et privés noms , même de pu-

nition s'il y échoit j et d'autant que , sous prétexte de la pêche , les Ha-
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bitans vont eux-mêmes avec leurs Bâtimens , Chaloupes et Batteàux dans

les Isles voisines appartenantes aux Etrangers , ou à bord de leurs Vais-

seaux qui viennent mouiller dans les rades , sous prétexte d'avoir besoin

d'eau , de bois , ou autres nécessités qui sont du droit des gens , nous , en

conséquence du privilège exclusif qu'il a plu à Sa Majesté de nous accor-

der par sesdites Lettres-Patentes, défendons à tous les Habitans de notre

Colonie , d'avoir aucuns Bâtimens , Chaloupes ni Bateaux , à peine de

confiscation et de trois cens livres d'amende , applicable à l'Hôpital de

Saint-Louis.

Art. XII. Ayant plu à Sa Majesté pour faciliter à notre Compagnie

les moyens de s'établir, et de supporter les dépenses qu'elle a été et sera

obligée de faire , de nous céder et- accorder par l'Article J des Lettres-

Patentes de notre établissement , tous les droits et devoirs à Elle appar-

tenans, soit domaniaux ou autres de quelque nature qu'ils puissent être ;

et étant nécessaire que tous les Habitans des Isles paient les mêmes
droits seigneuriaux et domaniaux , que ceux qui se paient par les Habi-

tans des autres Colonies , afin d'empêcher que les' Habitans d'une Isle

où ils seroient imposés , ne la quittassent pour s'aller établir dans celle

qui s'en trouveroit exempte , nous avpns statué , réglé et arrêté qu'à

l'avenir, à commencer du jour de la publication des présens Statuts et

Réglemens , tous les mêmes droits de Capitation, de poids, de trois pour

cent , de deux sols pour livre d'Indigo , Cabaret , Boucherie et GreiFe ,

qui sont actuellement imposés, ou le seront à l'avenir dans les Isles

appartenantes au Roi , seront levés et perçus à notre profit dans

notre Colonie , suivant et conformément aux Ordonnances et Régle-

mens de Sa Majesté ; enjoignons à cet effet au Conseil que nous

avons établi dans les Pays de notre concession , d'y tenir soigneuse-

ment la main.

Art. XïII. La multiplicité et diversité des cultures , et sur-tout

celles qui peuvent être les plus nécessaires et les plus utiles à l'Etat ,

ayant toujours été recommandée par Sa Majesté à tous ses Gouver-

neurs , Intendans et autres Officiers dans les Isles , comme le meilleur

moyen d'augmenter le commerce et les richesses des Habitans des Isles

,

nous exhortons tous les Habitans de notre Colonie de s'attacher à

multiplier , le plus qu'il leur sera possible , toutes les différentes sortes

de cultures qui peuvent être introduites dans la Colonie -, et comme la

culture du Tabac est une des plus utiles qu'ils puissent faire, nous

leuj; enjoignons d'en faire au moins chacun dix quintaux par année ,
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dont le prix leur sera payé suivant le Règlement qui en sera fait par

Sa Majesté.

Art. XIV. Et afin que les présens Statuts et Réglemens soient plei-

nement exécutés , Sa Majesté sera très-humblement suppliée de les ap-

prouver et autoriser en dérogeant à toutes choses à ce contraires , les-*

quels seront lus et enregistrés , l'Audience tenant , au Greffe de Saint-

Louis , et publiés aux Prônes de chacune Parroisse de ladite Colonie ,

affichés aux portes des Eglises , à quoi nos Directeurs , Juges et autres

Officiers seront obligés de tenir la main ; sera pareillement Sa Majesté

très-humblement suppliée de fixer une Jurisdiction dans laquelle ladite

Compagnie pourra porter en première instance , et par Appel au Parle-

ment de Paris , tous les procès et contestations qu'elle pourra avoir , ou

qui pourront lui être faits , ou dans lesquels elle aura intérêt d'intervenir,

avec l'attribution nécessaire pour en connoître exclusivement à toutes

\g.% autres Cours et Juges. Nous enjoignons à nos Directeurs , Juges

et autres Officiers , de les faire lire, publier aux Prônes de chacune des

Parroisses de notre Colonie , et d'en afficher des copies à la porte des

Eglises , et de \^% enregistrer à notre Greffe de Saint-Louis. Fait et

arrêté au Bureau Général de ladite Compagnie, à Paris le 28 Juin

l'] 16. Signé DE LA BOULAYE , DE VaNNOLLES , LE MariÉ DE TerNY ,

DuREY DE NoiNViLLE , Galabin, Gayot , Thevenin et Chipau-

PIERE MaGON.

Les Lettres'Patentes attribuent la connaissance de toutes les contesta-

tions où la Compagnie aura intérêt en France , soit en demandant

ou en défendant aux Requêtes du Palais , à Paris , et par appel au

Parlement.

V. la Déclaration du Roi , du xz Juin iji']-

ArrÉT du Conseil de Léogane y touchant les Ecclésiastiques.

Du 6 Juillet 1 7 1 5.

V, u par le Conseil la Requête à lui présentée par le Procureur-Général

du Roi, contenant que les déréglemens d.e quelques-uns des Ecclésiasti-

ques qui viennent dans cette Isle ,- tant âur les Vaisseaux pour y servir

en qualité d'Aumônier , que ceux qui y desservent les Paroisses , et
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surtout ceux que le Supérieur des Missions , et obligé de prendre tels

qu'ils se trouvent pour remplir les Cures du ressort du Conseil , augmen-

tant tous les jours par l'impunité qu'ils y trouvent, parce qu'il n'y a ici

aucun Tribunal Ecclésiastique qui \qs retienne ;
qu'il seroit à craindre

que portant leur excès jusqu'à commettre des cas privilégiés, ils se croi-

roient encore à couvert de la censure Laïque, à cause que l'on ne peut

ici observer les Ordonnances Royaux contr'eux en matière criminelle ,

ce qui feroit un tort considérable à l'Etat , à la Religion et à la Colonie ;

sur quoi il requéroit la Cour d'y pourvoir , etc.. le Conseil faisant droit

sur les conclusions du Procureur-Général du Roi, a ordonné que le

Conseil se pourvoira pardevant Sa Majesté pour lui demander ses inten-

tions sur la forme que tiendront le Conseil et les Juges en ressortissans

contre les Ecclésiastiques en matières criminelles dans les cas privilégiés

,

afin de s'y conformer ; et qu'où, avant la réception des ordres de Sa Ma-

jesté à ce sujet, il seroit commis par quelques-uns desdits Ecclésiasti-

ques quelques cas privilégiés ; les Juges ordinaires informeront, conjoin-

tement avec le Curé le plus proche du lieu où le crime aura été commis

,

ou tel autre que le Supérieur des Missions y voudra nommer , et où le

procès seroit instruit au Conseil ,
que le Supérieur des Missions y sera

appelle, et ce sous le bon plaisir dudit Seigneur Roi^ ordonne en outre

qu'en matière civile , et purement réelle , lesdits Ecclésiastiques ,
tant

Séculiers que Réguliers , seront convenus en Justice comme les Laïques

,

dans les cas où il échoira , à peine d'y être contraints par saisie de leurs

pensions, de leur temporel , et suspension de leur privilège ,
conformé-

ment à l'Ordonnance.

F. La Lettre du Conseil de Marine , du ^o Janvier ijij-

Arrêté du Conseil de Léogane y pour supplier Sa Majesté de

porter une Loi relative à la Tutelle des Mineurs Créoles qui sont en

France , et qui ont leurs Viens en Amérique.

Du (5 Juillet 171 15.

Vu par le Conseil la Requête à lui présentée par le Procureur-Général

du Roi , contenant que les Juridictions et Cours de France ,
s'étant déjà

ingérés plusieurs fois de nommer aux Mineurs originaires de cette Isle

,

lorsqu'ils sont en France , des Tuteurs principaux , tant pour leurs per-
• sonnes
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sonnes que pour tous leurs biens , ce qui cause un préjudice considérable
auxdits Mineurs

, parce que les Juges du ressort du domicile des père et
mère desdits Mineurs, et où leurs biens sont situés , nomment aussi des
Tuteurs auxdits Mineurs que leurs père et mère ont envo}'és en France, et
que \qs différens Tuteurs se croient indépendans les uns des autres, et se
croient respectivementseuls en droit de disposer, et ordonner, tant del'édu-
cation que des biens desdits Mineurs , se font respectivement des procès
à l'occasion desdites Tutelles , dont les frais retombent sur les Mineurs;
sur quoi il requéroit la Cour d'y pourvoir, etc. le Conseil faisant droit
sur les conclusions du Procureur-Général du Roi, a ordonné que la Cour
se pourvoira devant Sa Majesté pour la supplier de faire expédier Let-
tres-patentes, portant défenses à toutes Cours et Juridictions de France ,
de nommer des Tuteurs aux Mineurs Créoles

, que pour les biens situés
en France

j et qu'à l'égard des biens qu'ils auront en Amérique, ils seront
régis par Us Tuteurs nommés auxdits Mineurs sur les lieux , qui con-
noissant mieux les biens et les facultés desdits Mineurs , auront seul l'ins-

pection sur leur personne pour leur faire donner une éducation conve-
nable à leurs biens et facultés

3 que les comptes des biens situés en Amé-
rique seront rendus pardevant les Juges, dans les Juridictions desquelles
lesdits biens seront situés , tant par les Tuteurs , que par les Administra-
teurs desdits biens.

Arrêt du Conseil de Léogane
, qui ordonne une nouvelle Levée pour la

Caisse publique j enjoint aux Habitans de porter leur contingent chei^

le Receveur, et assimile la dette à celle des deniers Rojaux.

Du 7 Juillet 1715.

L E Procureur-Général du Roi a représenté au Conseil que le fond
<ie la Caisse publique se trouvant épuisé , il est nécessaire de faire
lin nouveau fonds

; l e Conseil a donné Acte au Procureur-
Général du Roi de sa remontrance, et y faisant droit, a ordonné
et ordonne que par M. Charles Lemaire , Conseiller en ce Conseil , que
le Conseil a commis pour Receveur , et Trésorier-Général de la Caisse
publique, il sera fait sur le public une nouvelle levée de yo sols par
chaque tête de Nègres esclaves travaillans • laquelle tous les Maîtres
desdits Esclaves

, seront tenus de payer audit Trésorier, ou ses Commis

,

par chaque tête de leur Nègres travaillans , et pour le nombre desquels
ils seront compris dans le recensement qui en sera arrêté par MM. de

Tome IL c ^ „

9^
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Blénac et Mithon ; savoir , 20 sols par chaque tête de Nègre dans le

courant des r y premiers jours du mois de Septembre prochain , et les

30 sols restant pour chaque tête desdits Nègres au 1" Juillet de l'année

prochaine 1717; et afin de lever tous les obstacles que les Maîtres

desdits Esclaves pourroient apporter au paiement de ladite levée, ordonne

que lesdits Maîtres seront tenus, lors de l'échéance desdits païevnens, de

porter chez ledit Trésorier-Général, en son bureau ou celui de ses

Commis qu'il aura dans chaque Qtarder pour la facilité desdits Maîtres,

\^% sommes pour lesquelles ils seront compris dans lesdits recensemens;

et faute par eux de le faire dans le temps prescrit, ils y seront contraints,

tant pour le principal que pour les frais de contrainte qu'il aura convenu

leitr faire jusqu'à parfait paiement ,
par toutes voies et rigueurs de justice ,

même par corps, comme pour deniers Royaux; et afin que personne

n^en ignore, ordonne qt^e le présent Arrêt sera lu, publié , enregistré

en toutes les Juridictions ressortissantes du Conseil, l'Audience tenante j

pareillement lu , publié quinze jours avant l'expiration de chaque terme

aux Prônes des Paroisses dudit ressort , et que par ladite publication le

Trésorier indiquera la personne proposée pour faire ledit recouvrement

et sa demeure j laquelle dite publication les R. P. Curés , seront tenus

de faire sans frais; qu'il sera pareillement lu ,
publié aux portes des

Eglises paroissiales dudit ressort , à l'issue des Messes paroissiales, par le

premier Huissier requis sans frais , et aflfiché par-tout où besoin sera, etc.

Arrêt du Conseil du Cap , touchant Us Qualifications attachées à l<t

Noblesse,

Du 3 Août IJ16,

ïli T faisant droit sur les conclusions du Procureur-Général du Roi sur

la qualité d'Ecuyer et de Messire que prend ledit sieur de le Conseil

ordonne que dans tous les Actes où il les a pris , les qualités d'Ecuyer

,

Messire ou Chevalier, seront biffés et rayés ; défenses à lui à Tavcnir de

s'ingérer de se donner lesdits titres , à peine de 2,000 liv. d'amende , ou

du moins jusqu'à ce qu'il ait fait apparoir en ce Conseil ses Lettres de

Noblesse pour y être enregistrées; mande ledit Conseil au Substitut dudit

Procureur-Général du Roi audit Port de Paix de faire publier le présent

Arrêt, qui servira de règle non-seulement pour ledit sieur de .... , mais

pour tous ceux du Port de Paix qui prennent des qualités éloignées de

leur état.
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Ext RA I T du Mémoire du Roi à MM. de Chatëaitmorant et

MiTHON , sur VAdministration des Fonds , Vivres y et autres choses

njant rapport aux Magasins.

Du 2y Août 171(5'.

L'administration des Fonds et des Vivres , Munitions et Mar-
chandises , et généralement tout ce qui a rapport aux Magasins , appar-

tient au Commissaire-Ordonnateur, où il ne doit être fait aucune, consofn-

luation
, vente ni autre chose que sur ses ordres , mais du c®nsentement

et avec la connoissance du Gouverneur ; si cependant le sieur de Cha-
teaumorant jugeoit à propos de faire faire quelques dépenses extraordi-

naire pour le service de Sa Majesté, elle souhaite que le sieur Mithon
l'ordonne conformément à sa demande ; mais aussi elle recommande à

1 un et à l'autre de ne s'y point déterminer sans.une nécessité absolue.

i?. au Conseil de Léogane y le i ^ Février ijif»
Et à celui du Cap , le premier Mars suivant.

DÉCISION du Conseil de Marine y portant que des Envois de Farine

et d'Haiillemens pour les Troupes seront remboursés sur V Octroi,

Du 2/ Août 17 id.

K. au Conseil de Léogane y le i ^ Février fit 6»

Et à celui du Cap , le premier Mars suivant.

Extrait du Mémoire du Roi aux sieurs Marquis de Château--
MORANT et Mithon y touchant VAdministration de la Colonie.

Du 2^ Août 1715.

O k Majesté estime si important pour son servic#et pour le bien
de la Colonie, que le sieur Marquis de Chateaumorant -et le sieur Mithon
Vivent dans une bonne union et intelligence, qu'elle a jugé à propos de

Sss ij
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commencer cette dépêche par leur recommander de ne rien omettre l'mi

et l'autre pjonr l'entretenir j ils doivent se communiquer leurs vues et

leurs semimens, sur tout ce qu'ils estimeront convenable pour le bien

cîu service et l'avantage de la Colonie, et écrire conjointement des lettres

communes sur toutes les affaires de la Colonie commise à leurs soins ,

après s'être concertés sur tout ce que ces dépêches devront contenir et

sur lesquelles il leur sera envoyé les ordres qui seront estimés néces-

saires i et en cas que dans le compte qu'ils auront à rendre , ils ne fussent

pas de même avis, ils expliqueront dans ces lettres communes les raisons

qui les feront penser différemment, afin qu'après, qu'elles auront été

examinées , Sa Majesté puisse leur faire savoir ses intentions ; cependant

pour prévenir toute discussion entr'eux , elle a estimé nécessaire de leur

expliquer les fonctions qui les regardent chacun en particulier, et celles

qui leur sont communes.

Tout ce qui regarde la dignité du Commandement et le Militaire est

pour le Gouverneur-Général seul j c'est à lui à déterminer les Fortifica-

tions et les Ouvrages sur les projets et devis de l'Ingénieur , après toute-

fois en avoir conféré avec le Commissaire-Ordonnateur que les marchés,

la dépense et les moyens de trouver les fonds nécessaires , regardent uni-

quement ; et ils doivent envoyer conjointement les plans et les devis

estimatifs pour recevoir les ordres de Sa Majesté sur ce sujet.

Le détail et l'administration des Hôpitaux regarde le Commissaire-

Ordonnateur; mais Sa Majesté recommande audit sieur de Chateaumo-

rant d'avoir attention que les, choses s'y passent dans la règle.

L'administration de la justice regarde pareillement le Commissaire-

Ordonnateur ; à l'égard de la Police, elle est commune entre le Gou-

verneur-Général et le Commissaire- Ordonnateur , et ils doivent la faire

conjointement : Sa Majesté désire qu'ils y tiennent la main exactement.

Ils doivent aussi donner conjointement les concessions des terres ,
et

favoriser l'un et l'autre , tout ce qui pourra avoir rapport au Commerce

,

dans lequel ils ne doivent cependant entrer que pour donner protection

à ceux qui le font , \qs aider quand ils en auront besoin , et qu'il sera

à leur pouvoir , et leur procurer une justice prompte et facile.

Une des principales attentions des sieurs de Chateaumorant et MithoH

doit être l'augmentation des Habitans.

Sa Majesté leur recommande d'avoir toujours en vue l'augmentatiOB

des Bestiaux : et iîs rendront compte de ce qu'ils feront à cet égard.

Sa Majesté sait que jusqu'à présent le Gouverneur-Général et le Com-

missaire-Ordonnateur ont fait leur résidence à Léogane ; et comme tous
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les Quartiers de l'îsle méritent leur attention , et particulièrement celui

du Cap
,
qui est le plus considérable , l'intention de 5ja Majesté est qu'à

l'avenir les sieurs de Chateaurnorant et Mithoii résident quatre mois de

l'année au Cap , étant du bien de son service et de l'avantage de ia Co-
lonie qu'ils prennent une connoissance plus particulière de toutes ses

parties , ce qu'ils ne peuvent faire que par une résidence actuelle dans les

lieux principaux , et à quoi ils parviendront , tant par leur séjour qu'ils

feront au Cap, que par la visite qu'ils feront des autres Quartiers qui sont

sur la route en allant et venant.

M.ÉMOIRB du Roi aux Administrateurs pour empêcher que les Habitans :

aient aucune Chapelle sur leurs Habitations , sans des Ordres

particuliers de Sa Majesté ^ et Ordonnance des Administrateurs en

conséquence»

Des z6 Août 1715 ei 2^ Mars 17 17.

ijA Majesté a été informée que, depuis quelque temps, plusieurs'

Habitans du quarder du Cap ont établi sur leurs habitations des Chapelles

domestiques où ils font dire la Messe, sous prétexte de l'instruction de
leurs Nègres ; comme cela est sujet à trop d'inconvéniens , Sa Majesté

n'a point approuvé cet établissement, et s'il subsistoit les Parroisses se-

roient désertes , et les Maîtres, leurs Domestiques et leurs Nègres
,
qui

sont en grand nombre dans les Habitations , demeureroient sans instruc-

tion , et presque sans approcher des Sacremens ', on peut croire que les

Prêtres et Religieux qui déservcnt ses Chapelles ne vont aux Isles que
pour se soustraire de la discipline de leurs Evêques et de leurs Supé-
rieurs

, et comme il n'y a point d'Evêque à Saint-Domingue qui puisse

veiller à leur conduite, et les interdire quand ils tombent en faute, il se-

roit dafigereux de les y laisser établir.

Ces raisons obligent Sa Majesté d'ordonner aux sieurs Marquis de
Chateaurnorant et Mithon de faire cesser l'exercice dans toutes les Cha-
pelles domestiques qui sont dans l'îsle de Saint-Domingue , et d'empê-
cher qu'à l'avenir il n'en soit établi aucune §ans des ordres particuliers de
Sa Majesté.

Le Marquis de Chateaurnorant , eî.c.
'^

Jean-Jacques Mithon , etc.

Vu l'extrait du Mémoire du Roi ci-dessus , nous , en conséquence

1%

limé.
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dudit Ordre , faisons trcs-expresses inhibitions et défenses à tons Kabi-'

tans du quartier deLéogane et du Cap , de quelqie qualité et condition

qu'ils soieiu , de faire aucuns exercices dans les Chapelles domestiques ,

iii de souffrir qu'aucuns Religieux ou Aumônier qu'ils pourroient avoir

chez eux , d'y dire la Messe, ces fonctions étant réservées aux Missionnaires

seuls établis auxdits quartiers , à peine de ^©0 livres d'amende contre

les contrevenans , applicables aux réparations des Eglises du quartier »

pour la première fois , et de plus grosse en cas dç récidive , et à peine

aussi contre les Religieux forains , non Missionnaires , qui voudroient

s'ingérer de faire aucun exercice dans les maisons des Habitans et dy
dire la Messe , d'être embarqués pour France par le premier Bâtiment

,

ec renvoyés dans leur Couvent , à moins qu'ils ne fussent approuvés et

retenus par les Supérieurs pour y exercer \ts fonctions curiales, au

défaut des Missionnaires de leur Ordre , 4vec notre consentement ;

enjoignons aux Commandans des quartiers , au Procureur-Général diî

Conseil du Cap et de Léogane , et à leurs Substituts de tenir la main a

l'exécution de la présente Ordonnance qui sera enregistrée aux Conseil*

Supérieurs desdits lieux , publiée , etc.

R. au Conseil de Léogane ^ le j Mai ijty, ,,.

Et à celui du Cap , /^ lendemain^

^îiRÉT 4u Conseil du Léogane touchant les Taxes de Dépens^

^ Pu 7 Septembre 1 7 1 5,

I^^E Conseil a donné Acte au Procureur-Général du Roi de sa rémona

fpnce, et y faisant droit, fait défenses aux Juges du ressort du Con-

seil de faire à l'avenir aucunes taxes de dépens ?ans y appeîler les parties,

t î de se conformer dans lesdites taxes de dépens aux Ordonnances du

B-oi , et ordonpe que le pî:ésem Arrêt sera registre en tpu;es les Jur^s-»

fiction clu yessoirt du Conseil?

n
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Extrait de la Lettre du Conseil de Marine aux Administratmri ,

concernant les Poids et Mesures , et leur Ordonnance à ce sujett

Des i^ Septembre lyK!? , et i" Mai 17 17.

i OUR établir une règle certaine dans la Colonie sûr Us Poids et Me-
sures , et empêcher Ja fraude qui peut s'y commettre , le Conseil a
résolu d'envoyer des Poids de Cuivre de différentes Mesures pour \^s

Liqueurs et des Toise , Pied et Aune ferrés par les bouts ; il souhaite
que le tout reste au Greffe du Conseil , et qu'elles servent à régler celle

du Pays ; vous aurez soin d'y tenir exactement la main.
Mémoire des Poids et Mesures envoyés à M. Mhhon , etc. par le

Conseil de Marine pour servir de règle en cette Colonie.

1°. Poids de Cuivre, 2". Mesures d'Etain, f'^^^^^^-'' delongueur.

Un Marc. Un Pot de deux Pintes. Une Toise.
Un Poids d'une Livre. Une Pinte. Une Aune.
Un de deux.

Un de quatre.

Un de six.

Un de huit.

Un de dix.

Une demi-Livre.

Un Quarteron.

Une Chopine.

Un demi-Septier.

Un Poisson.

Un Misérable.

Une demi-Aune.

Un Pied.

Le tout marqué et éta-

lonné.

Le Marquis de Chateaumorant , etc.

Jean-Jacqwes Mithon, etc.

Vu l'Extrait de la Lettres du Conseil de Marine a Nous écrite , et ïe
Mémoire des Poids et Mesures ci-dessus qu'il nous a adressé pour servir,
de règle dans la Colonie , et éviter la fraude qui peut s'y commettre
dans le débit des Denrées et Marchandises , en gros ou en détail 5 Nous

,

conformément aux ordres dudit Conseil , ordonnons que lesdits Poids
et Mesures seront déposés au Greffe du Conseil Supérieur de Léogane ,
et qu'a la diligence du Procureur-Général d'icelui , et en sa présence ou
de ses Substituts

, les Habitans et Marchands du ressort dudit Conseil yviendront faire étalonner et confronter leurs Poids et Mesures dans deux
i-'V*
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mois pour tous délais après la publication des Présentes , avec défenses

de se servir à l'avenir d'autres Poids et Mesures que de ceux qui auront

été étalonnés et confrontés en présence dudit Procureur-Général ou dé

ses Substituts, à peine de 300 liv. d'amende, applicable aux réparations

du Palais de cette Ville , leur enjoignons d'y tenir exactement la main ;

ordonnons que la présente Ordonnance , ledit Extrait de Lettre et le

Mémoire desdits Poids et Mesures , seront enregistrés au Greffe dudit

Conseil et des Juridictions en ressortissantes , lues , publiées , etc.

K. au Conseil de Léogane ^ le ^ du même mois de Niai ijij-

Extrait de la Lettre du Conseil de Marine aux Administrateurs >

Approbative de. l'Ordonnance par eux rendue le dernier Décembres

tj i5.

Du 14, Septembre iji6.

R. au Conseil de Léogane ^ ^^ ^ 3 Février ijiy.

Et à celui du Cap y le premier Mars suivant.

E s^TRAJ T de la Lettre du Conseil de Marine aux Administrateurs ,

touchant la Nomination aux Emplois vacans».

Du 14. Septembre jyid.

JL E Conseil souhaite que , pour les Emplois qui seront vacans , soit dans

les Conseils-Supérieurs , soit dans les Jurisdictions , vous proposiez pour

les remplir les meilleurs Sujets qui seront dans la Colonie ; et
,
quand

il en manquera sur les lieux, q,ue vous mandiez ce que peuvent valoir

\çs Emploie vacans pour lesquels Vous n'âûréz point de bons Siijets

à proposer, afin qu'on puisse en envoyer dé France qui soient eon"

venables.

Le tt rz



de rAmérique soui h Vtm,

Lettre du Consul de Marine aux Administrateurs sur ce que

les Appointemms de M, le Marquis de Chateaumop>.ant lui

ont été payés en France pQur jusqu'à la fin de tyiG , afin que ceux

. accordés à M. le Comte de Blénac , Jusqu'à son arrivée en France y

ne fissent pas un double Emploi sur les Etats de dépense de la.

Colonie.

Du 20 Septembre 171 5.

R. au Conseil de Léogane , le i ^ Février ijty.

Et à celui du Cap , le premier Mars suivant.

Réglemen T de la Compagnie de Saint-Domingue portant que les

Droits Domaniaux y Seigneuriaux et autres généralement quelconques,

que le Roi afait imposer et percevoir dans les ïsles , et ceux qui pourront

Vêtre à Vavenir seront imposés et perçus au profit de ladite Compagnie

sur les Habitans de sa Colonie.

Du 22 Septembre ijiô.

JLrfEs Directeurs de la Compagnie Royale de Saint-Domingue. A tous

présens et à venir, etc. Sa Majesté ayant ordonné par ses Lettres-Patentes

du mois de Juillet dernier , enregistrées au Parlement de Paris le 2 du
présent mois, que tous les mêmes Droits, soit Domaniaux, soit Seigneu-

riaux ou autres généralement quelconques , que Sa Majesté a imposés et

fait percevoir dans ses Isles, et ceux qui pourront l'être à l'avenir, seront

imposés et perçus à notre profit sur les Habitans de notre Colonie pour
empêcher que les Habitans des autres Colonies ne vinssent s'établir dans

la nôtre si elle en éroit exempte; Nous en conséquence desdites Lettres-

Patentes et de nos Statuts , avons réglé et ordonné qu'à commencer du
jour de la publica'tion de la présente Ordonnance aux Prônes des Par-

roisses de notre Colonie et de son enregistrement et publication au Greffe

de notre Jurisdiction de Saint-Louis , tous les Droits déjà imposés et

ceux qui le seront à l'avenir dans les Colonies appartenantes au

Roi , seront imposés dans notre Colonie ainsi qu'il ensuit ; savoir :

Tome IL Ttt
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Droit de Capitation,

Chaque Habitant sera tenu de nous payer entre les mains de nos

Gardes-Magasins , tant pour lui que ponr ses Domestiques et engagés

Blancs, et pour ses Nègres, Négresses, Mulâtres, Mulâtresses, Indiens

et Indiennes y la somme de 6 livres par tête pour le Droit de Capita-

tion , ou en Argent ou en Sucre , Indigo , Tabac ou autre marchandise

de sa culture évaluée au prix courant du Pays à son option , et sera ledit

Droit de Capitation exigible au premier jour de Janvier de chaque an-

née , et payé par préférence et privilège à toutes autres dettes, suivant et

conformément à l'Ordonnance de M. de Baas du 1 2. Février 1 67 1 , con-

firmée par Arrêt du Conseil du Roi du j Mai 167 (5, à la réserve toute-

fois des privilégiés ci -après dénommés , auxquels nous avons accorde

l'exemption départie desdits Droits à cause de leur dignité et des charges

publiques auxquelles les Offices les assujettissent; savoir ;

Ecclésiastiques Séculiers et Réguliers.

Tout Ecclésiastique séculier ou régulier servant de Curé , Vicaire ou

Missionnaire sera exempt dudit Droit de Capitation pour sa personne ,

pour deux Domestiques Blancs et pour deux Noirs seulement , et s'il

en a d'avantage, il payera ledit Droit pour le surplus.

Chaque Parroisse ou Cure sera composée de deux cens Feux ou

Chefs d'habitation , et chaque Curé aura une concession de aoo pas en

quarré de l'Amérique , pour y faire son Presbytère , son Jardin et sa

Savanne.

Officiers de Guerre,

Le Gourverneur ou Commandant pour nous à notre nomination , sera

exempt pour sa personne et pour tous ses Domestiques Blancs et pour

vingt de ses Noirs , soit qu'ils soient Domestiques ou autrement , à cause

de la dignité de sa Charge , et s'il en a davantage , il payera ledit Droit

pour le surplus.

Le Capitaine d'une Compagnie de $0 Soldats sera exempt dudit Droit

pour sa personne et pour tous ses Domestiques Blancs et pour trois Do-

mestiques Noirs y et s'il en a davantage , il payera ledit Droit pour le

surplus.

Le Lieutenant d'une Compagnie de ^0 Soldats comme le Capitaine y à

un Nègre près.
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L'Enseigne d'une Compagnie de 50 Soldats comme h Capitaine , à

dtux Nègres près.

Le Major comme le Capitaine.

Tous les Sergens , Caporaux ; Anspessades , Tambours et Soldats se-

ront exempts dudit Droit pour leur personne.

Officiers de Justice,

Le Juge Supérieur de la Colonie sera exempt du Droit de Capitaiion

pour sa personne et pour tons sq% Domestiques Blancs et pour douze de

sç^s. Noirs
, pendant qu'il sera en exercice seulement , attendu qu'il ne

prendra aucun droit pour les Ordonnances et Jugemens qu'il rendra pour

la Compagnie.

Le Procureur Fiscal comme h Juge à deux Noirs prés.

Le Greffier de la Jurisdicdon de Saint-Louis comme le Juge y à quatre

Noirs près.

Et seront lesdits Juge Supérieur , Procureur Fiscal et Greffier de

ladite Jurisdicdon de Saint-Louis , obligés d'avoir chacun leur maison

dans le Bourg de Saint-Louis.

Le Lieutenant de Juge que nous établirons dans le fond de l'isie à

Vache , sera exempt dudit Droit pour sa personne et pour ses Domes-

tiques Blancs et pour six de ses Noirs ,
pendant qu'il sera en exercice

seulement, attendu qu'il sera obligé de rendre la Jusnce, pour la Com-

pagnie
,
gratis , et les appellations de ses Jugemens seront portées au Juge

Supérieur de Saint-Louis.

Le Substitut du Procureur Fiscal audit fond de l'Isle à Vache, comme-

lé Procureur Fiscal à six Noirs près.

Le Greffier audit fond de l'Isle à Vache comme celui de Saint-^Louis à

cinq Noirs près.

Le Lieutenant du Juge qui sera par Nous établi au quartier de Jacmel

et adjacens , comme celui dufond de Vlsle à Vache.

Le Substitut du Procureur Fiscal et le Greffier qui seront par Nous

établis audit quartier de Jacmel , comme ceux du fond de Vlsle à

Vache.

Et sera le ressort desëits Officiers de Jusdce réglé ainsi qu'il

s'ensuit.

Le ressort du Juge Supérieur de Saint-Louis comprendra les quar-

ti ers de Saint-Louis , de la Baye de Mesle j de la Baye des Flamans 3
du

Ttt ij
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Port Cavaillon , et jusques et compris la Rivière des Cayes dii coté de
l'Ouest , et du côté de l'Est les quartiers des Anglois , de la Baye Saint-

George et tout le quartier d'Aquin; le tout en première instance outre

les appellations du ressort desdits Lieutenans.

Le ressort du Lieutenant du Juge du fond de Tlsle à Vache , com-
mencera au bord de la Rivière des Cayes , et s'étendra jusques et com-
pris le Cap Tiberon.

Le ressort du Lieutenant du Juge de Jacmel commencera à la Rivière

de Naybe du côté de l'Est , et s'étendra jusqu'à dix lieues de Jacmel en
tirant dudit Jacmel à POuest.

r Officiers de Milice.

Le Colonel des Milices de la Compagnie sera exempt dudit Droit de
Capitaiion pour sa personne et pour tous ses Domestiques Blancs, et pour
douze de sqs Noirs , pendant qu'il sera en exercice seulement , à cause

des obligations dont il sera chargé pour l.e commandement des Milices ,

et il payera ledit Droit pour tout le surplus.

Le Capitaine d'une Compagnie de Milice composée de cinquante

Chefs d'habitation, comme le Colonel^ à quatre Noirs près.

Le Lieutenant comme le Colonel, à six Noirs prés.

UKnseigne comme le Colonel, à huitNegres près.

Le Sergent comme le Colonel à dix Noirs près.

Les Compagnies de Milice ne pourront être moindres de cinquante

Chefs d'habitation , non compris \qs Officiers Majors , et dans chaque

Compagnie il n'y aura qu'un Capitaine , un Lieutenant , un Enseigne

et deux Sergens ; et lorsqu'il n'y aura pas de quoi former deux Com-
pagnies dans le même quartier , on n'en formera qu'une de tout ce qui

sera dans ledit quartier, jusqu'à ce qu'il ait assez d'Habitans pour en for-

mer deux complettes.

Le Major des Milices comme le Capitaine.

II y aura trois Majors de Milice dans toute la Colonie; savoir : Un
au quartier de Saint-Louis pour toute l'étendue du ressort de la Juris-

diction dudit lieu ; un au quartier du Fond pour la Jurisdiction subal-

terne dudit quartier dans l'étendue du ressort qui lui a été assigné ; un

à Jacmel dans le ressort de la Jurisdiction subalterne qui y sera établie.

Et seront tous lesdits Officiers de Milices pourvus de nos commis-
sions , sans lesquelles ils ne pourront exercer Us fonctions de leturs

Charges ni jouir des exemptions ci-dessus niarquées.
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Le Colonel des Milices recevra les ordres du Gouverneur ou Com-
mandant pour la Compagnie au fort Saint-Louis , et les distribuera

aux Majors des quartiers, et les Majors les
,
porteront aux Capi-

taines.

Les Capitaines de chaque Compagnie de Milices seront obligés

tl'avoir toujours un rôle exact , suivant le modèle qui leur en sera donné
de tous les Habitans dont sa Compagnie sera formée , contenant le

nom de chaque Habitant , de sa Femme et le nombre de ses Enfans et

Domestiques Blancs , et de tous %t.s Noirs et Négresses , Mulâtres et

Mulâtresses , Indiens et Indiennes de tout sexe et de tout âge , de ses

Sucreries , Indigoteries ou autres cultures , de ses bestiaux , armes ,

poudre et plomb , et d'en remettre tous les ans une copie signée de lui

et certifiée véritable au prenûer jour de Janvier , au Major- de son res-

sort qui la remettra au Colonel des Milices , et ledit Colonel au Gou-
verneur ou Commandant au fort Saint-Louis , lequel le remeura au Con-
seil de la Compagnie pour en former le recensement général de la Co-
lonie ; et seront \ç.s particuliers Habitans qui auront récelé quelqu'un de
leursdits Blancs ou Noirs condamnés en cent liv. d'amende , et à la confisca-

tion des Noirs , MuMtres ou Indiens récelés , et si ledit recellement s'est

fait de concert avec lesdits Capitaines et Officiers , seront lesdits Capi-
taines et Officiers destitués de leurs charges sans pouvoir jamais y être

rétablis
, privés de toutes leurs exemptions , et condamnés en deux cens

livres d'amende ; et faute par le Colonel et les Majors de fournir exac-
tement lesdits rôles au Gouverneur ou Commandant pour la Cofnpagnîe
au Fort Saint-Louis , dans la première quitozaine du mois de Janvier de
chaque année , ils seront destitués de leurs Charges et privés de toutes
leurs exemptions.

Tous \q% Habitans Blancs de la Colonie , non Domestiques , seront
enrôlés dans \&% Compagnies de Milice , depuis l'âge de 2.0 ans jusqu^à
€0

,
soit qu'ils soient Chefs d'Habitation ou de quelque art

, profession
ou métier qu'ils puissent être , à la réserve des Ecclésiastiques et des
Officiers de Guerre , de Justice et dé Milice ci-devant spécifiés

, qui se-
ront employés dans le recensement général suivant Leurs qualités £î
fonctions.

Autres Exempts iudit "Droit de Capitatîon^

Toutes les Femmes et Filles Blanches seront exemptes idudit Pxoîidc
Çapitadon pour leur personne seulement, ».

m-.
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Les Mâî'és et 'Femelles Blancs, Créoles et natifs de la Colonie seronf

exempts dudit droit pour leur personne seulement.

Les Blancs qui- fourniront chacun par année dans les Magasins de la

Compagnie dix quintaux de tabac eu feuilles et en manoques , bon ,

loyal et marchand , seront exempts dudit Droit pour leur personne

seulement. '

Les Nègres, Négresses , Mulâtres et Mulâtresses ,, Indiens et IndienneSi

au-dessous de l'âge de 14 ans, et au-dessus de 6q ans , seront .exempts*.

dudii Droit de Capitation.

, Le rôle de la Capitation sera arrêté tous les ans par les Officiers de

îjotre Conseil à la fin du mois de Janvier , après que le recensement

général sera achevé ,. et ledit rôle sera publié dans le mois de Février,

à ladiligenee de nos Procureurs Fiscaux chacun dans leur ressort; et

pour cet, effe.t lesdits rôles leur seront envoyés par les Officiers de notre;

Conseil, avec injonction à eux de les en certifier dans la quinzaine, et

exigible par préférence et privilège à toutes autres dettes comme il a été

çi-devant marqué.

Droit de Poids,

Cet ancien Droit ayant été établi dans toutes les Isles pour empêchée

les fraudes condnuelles qui se faisoieni sur les poids que chaque pardcu-

lier pouvoit avoir chez lui, et ayant été réglé qu'il seroit établi des Poids

Royaux et Seigneuriaux où toutes marchandises , tant celles venant du

dehors, que celles provenans du crû et cultures desdites Isles sujettes au

Poids , seroiçnt pesées et visitées avant leur livraison, et que pour Droit

de Poids il seroit payé aux Seigneurs un pour cent en espèces ou la va-

leur en argent , évaluée sur le prix courant de la marchandise dans le:

Pays, conformément à la pancarte contenant lesdites marchajidis es sujettes

au Poids- savoir, lard, bœuf, molue, stocfix , tortue salée, graisse,

beurre, fromage, chandelle, suif, savon, cire, dents d'Eléphant, épi-

ceries , drogueries , soie filée , fil , farine , cuivre , étain , plomb ,
fer

doux , acier , bray, goldron , cordages , caffé , sucre , indigo , tabac , co-

ton , cacao , caret et canéfîce ,
gingembre , vanille , cochenille , bois de

teinture et autres , et généralement toutes autres marchandises sujettes au

Poids. Nous, en conséquence desdits Réglemens et entr'autres de celui

de M. de Baas du 3 Février K^^i ,, confirnié par Arrêt du Conseil du

Roi du j .Mai 1 67 5 ; et pour nous y conformer , ordonnons qu'il sera

établi, trois Poids Seigneuriaux dans notre Colonie; un dans nos Maga-

sins du fond de l'Isle à Vache; wn dans nos Magasins de Saint-Louis, et

<!; n.
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îiîî avttre dans nos. Magasins de Jacrael où toutes les marchandises sujettes

au Poids seront apportées pour y être pesées et visitées par nos Gardes-

Magasins en présence des vendeurs et acheteurs ; que pour Droit de

Poids , il nous sera payé un pour cent en. espèces ou la valeur en ar-

gent, de toutes les marchandises sujettes au Poids; défendons, confor-

méuTent auxdifs Réglemens , à tous nos jBiabitans , de qvîelque qualité

et condition qu'ils soient, et à tous autres > d« vendre, ni acheter aucun-es

marchandises qui niaient été vues , visitées et pesées par nosdits Poids, à

peine de confiscation et d,e cent livraes d'amende.

Droits de deux sois pour Vivre d'Indigo^

Sa Majesté ayant
,
par son Arrêt, du i8 Juillet 155)6 imposé îe Droit de

deuxsolspour livre d'Indigo, sur-t-out les Indigos du crû et culture de Plsîe

S.Domingue
,
payable par les Habitansde ladite Isle«n espèces ou vaieur

en argent, évaluée sur le prix dudit Pays , nous en conséquence des Let-

tres-Patentes de Sa Majesté dtT niois de Juillet dernier et des Statuts et

Régiemens y joints , ordonnons qu'il nous sera payé à l'avenir, à com-
mencer du jour d« l'enregistrement et publication de la Présente , deux:

sols pour livre d'Indigo du crû ou commerce de notre Colc«ii^ par chacun

âes Habitans qui l'aurant fourni ou fabriqué ; défendons à tous Habitans

de livrer ou commercer leur Indigo et autres marchandises à d'autres qu'à

nous, attendu notre privilège exclusif, sous peine de confiscation et de
cent livres d'amende.

U

Droit de trois pour cent du Domaine £ Occident'

Sadite Majesté nous ayant cédé par %t^ Lettres-Patentes du mois de
Septembre 165)8., tous ses Droits Domaniaux, Seigneuriaux et autres

généralement quelconques , et par ses Lettres-Patentes du mois de
Juillet dernier,, ordonné qu'ils seroient tous établis dans notre Colonie
comme dans les autres Isles; nous ordonnons qu'à commencer du jour de
Penregistrement et publication delà Présente dans notredite Colonie

-j

le Droit local et domanial de trois pour cent
, payable par les Habitans

At% Isles sur toutes les marchandises et denrées du crû desdites Isles ,

nous sera payé à l'avenir par \e% Habitans de notre Colonie entre les

mains de nos Gardes-Magasins en espèces ou la valeur en argent, évaluée

au prix courant du Pays , suivant or conformément aux Arrêts rendus à
cesujet j et entr'autres à l'Ariêt du Conseil d'Etat du Roi du 20 Inm-

\ *
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idpS 5 à peine , contre ceux qui y manqueront ,: de cénf livre*

d'amende. ',,.•-
Et quant aux Droits .de GrefFc , confiscations, amendes i, i-edevances*

droit de cinquante 'pas du- Roi , .des biens yacans , aubaines ^ ancrage*

sauvetage, biens -naufragés ^'cabarets, bouchedes ,. et autres Droits Sei-

gneuriaux et Domaniaux appiirtenans à jSa Majesté dans les autres Isles ,

nous avons statué et réglé qu'ils seront payés et perçus à notre profit,

suivant et conformément aux Réglemens faits par Sa Majesté dans toutes

les autres Colonies , dont la cojiie sera . pareillement publiée et enregis-

trée avec la Présente.

Et afin que personne n'en puisse prétendre cause d'ignorance, nous

ordonnons que la Présente, conjointement avec lesdites Lettres-Patentes

de Sa Majesté du mois de Juillet dernier, et les Statuts et Réglemens y

attachés , seront enregistrés et publiés aux Greffes de nos Jurisdictions ,

et publiés aux Prônes des Eglises parroissiales de notre Colonie , et afïi'-

chés aux portes desdites Eglises et à celles de tous nos Bureaux et,Maga-

sins , et que la certification dudit enregistrement , lecture et publication ,

nous sera envoyée par notre Juge de Saint-Louis , et visée par les Offi-

ciers de notre Conseil au bas de copie des Présentes; et pour lui donner

toute créance , nous l'avons signé et fait contresigner par notre Secré-

taire. Fait à Paris au Bureau g-^néral de ladite Compagnie > le 22

Septembre 171 5, etc.

Arrêt du Conseil du Cap qui ordonne de nouveau la publication de

V Ordonnance du premier Décembre fjio, et défend en conséquence

les voyes de fait contre les Bêtes à Corne et autres Animaux

des Hattes.

Du 5- Octobre 171(5.

Arrêt du Conseil du Cap touchant une amende prononcée par h

Juge
, pour lui avoir dit à VAudience qu'on appellerait de sa

Sentence,

Du 5* Octobre 1 7 1 5.

Vu par le Conseil la Requête de la veuve Fournier , contenant que

M.Carrere, Procureur aux biens vacansj l'ayant fait assigner, la Suppliante

se
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se présenta à l'Audience , et fut noijobstant ses raisons , condamnée aux
dépens

; la Suppliante supportant à peine de se voir condamner aux dé-
pens

, vu qu'elle n'avoit jamais refusé de payer , il lui échappa de; dire
devant M. Guilbert qu'elle en rappelleroit. M.'Guilbert l'a condamnée
en j-e lir. d'amende applicable à l'Eglise ^ etc. Oui sur ce les conclusions
verbales du Procureur-Général du Roi, le Conseil, eu égard au don et à la

générosité de la Suppliante envers l'Eglise du Cap , l'a déchargée à pur
et à p!ein de ladite amende des $o livres

, portée par la Sentence du
Juge du Cap du 3 de ce mois , et fait défenses à ladite dame Fournier
de ne plus récidiver sous \q% peines portées par l'Ordonnance.

Arrêt du Conseil du Cap pour le nettoiement des Rues et Vapport dés

Immondices de la Ville dans le Marais sous le Vent , à peine de 5p l.

d''amendef

Du 5" Octobre 171 d.

If

Arrêt du Conseil du Cap portant que , dans le cas où une Partie ne

pourra pas s^énoncer, le Procureur-Général en sera VAvocat,

V,

Du y Octobre 1716".

u la Requête de Guiochet^ contenant qu'il auroit procès contre le
nommé Jacqueau

, ci-devant son Commis; et comme c'est une affaire de
discussion à laquelle ledit Guiochet n'est nullement au fait , ce qui
l'oblige de vous présenter la Requête pour avoir la permission de.
prendre telle personne qu'il lui plaira. Conclusions du Procureur-Gé-
néral du Roi, contenant que le Suppliant plaidera en personne, et que
s'il ne sait s'énoncer , il prendra son fait et cause. Le Conseil y faisant
droit

,
ordonne que le Suppliant plaidera en personne , et faute par lui

de pouvoir et savoir s'énoncer, ledit Procureur-Général prendra son fait

et cause.

Terne Ut y vr
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ORD ONNAN CE des Administrateurs y
quifait défenses de donner asyle

à aucun Blanc inconnu y s^il n^est muni d'un Billet ou Congé y à

peine de 500 liv. d^amende.

Du 7 Octobre 171 5.

L E Comte de Blénac, etc. ,
.

Jean-Jacques Mithon, etc.

La plupart des Habitans s'étant plaints à Nous de la désertion fré-

quente de leurs Engagés, qui , sans aucune raison et par un pur motif

de libertinage ou de fainéantise , vont courir > d'Habitations en Habitations,

et changent même de Quartier pour trouver à s'embarquer , sans que

lesdits Habitans puissent en tirer aucun service , se trouvant par-là dans

l'impossibilité d'avoir le nombre de Blancs qui leur est prescrit par les

Ordonnances ,, ce qui porte un préjudice considérable à la Colonie; et

ces désertions n'étant causées que par la facilité qu'ont les Habitans de

donner retraite à des inconnus au mépris des Ordonnances ci- devant

rendues à ce sujet , et aussi par le peu d'attention qu'ont les Maîtres à

châtier lesdits Engagés de leur désertion lorsqu'ils sont repris ,
quoique

l'usage des Isles fut anciennement de \e;, faire servir autant de mois par

de-là leur temps qu'ils avoient été de semaines en maronage; à quoi

étant nécessaire de remédier , Nous faisons très-expresses défenses aux

Habitans, Négocians , Capitaines , Marchands, et autres demeurans dans

cette Isle , de retirée ni donner asyle plus de trois nuits à aucuns Blancs

inconnus dans la Plaine du Cap , ou autres lieux éloignés , et plus d'une

nuit pour les Habitans du Bourg et des environs *
, s'il n'est muni d'un

billet ou congé de son Maître ou des Commandans des lieux , à peine

de trois cents livres d'amende, applicable le tiers au Dénonciateur , et

les deux autres tiers au profit de l'Habitant à qui appartiendra ledit En-

gagé; ordonnons auxdits Habitans de se saisir desdits inconnus , et de les

conduire chez le Commandant du Quartier , qui lès enverra aux Gou-

verneurs des Quartiers principaux pour être reconnus et punis suivant

l'exigence du cas ; réitérons autant que besoin est les défenses faites aux

Capitaines des Vaisseaux d'embarquer aucun Blanc sans le congé du

* Cette Ordonnance portait pas même pour une nuit, et elle est même

enregistrée avec cette disposition au Conseil de Léogane.

<



de tAmérique sous le Vent. ^2^
Commandant

, so; i les peines portées par l'Ordonnance dii Roi , et

ême aux Maîtres de Barque d'en faire naviguer aucun dans leur Barque
ou Bateau sans permission ; déclarons auxdits Engagés qu'ils seront
obligés de servir leurs Maîtres le double du temps qu'ils auront été en
uiaronnage, au-delà du terme porté par leur engagement; et sera la

présente Ordonnance enregistrée dans les Greffes des Conseils dé cette

Isle
, et Juridictions ressortissantes, à la diligence des Procureurs-Géné-

tàux et de leurs Substituts, lue, publiée et affichée , etc. Donné à Léo-
Ê?.De, etc.

xi. au Conseil de Léogane , le g Novembre fjiG.

à celui du Cap , le ^ du tncme mois , avec cette observation que le

-yar- Général demeure chargé de représenter aux Administrateurs

nps d''un jour est trop court pour être instruit en Campagne sur

e des personnes qui viennent réclamer Vhospitalité; cependant ledit

(-donné et ordonne Venregistrement de ladite Ordonnance^ et a
à ^ ublication d'icellejusqu'à la réponse de MM, de Blénac et

'1

h :
.

sur S à

Miihon

Va la représentation à nous faite par le Procureur-Général du Conseil
Supérieur du Cap , en conséquence de l'Arrêt ci-dessus , et y ayant égard,
nous accordons trois jours aux Habitans éloignés du Bourg du Cap qui
recevront des inconnus et gens sans aveu chez eux , pour en donner avis

au Commandant , et les faire conduire chez ledit Commandant ; leur

enjoignant toutefois de s'informer dès le premier jour de leur état. Fait
à Léogane, le 18 Novembre 171 5. Signés de Blénac et Mithon.

iLo J J

Ordonnance des Administrateurs y qui fait défenses de vendre

aucuns Vivres aux Bâtimens qui naviguent le long des Côtes , à moins

quHls ne soient connus pour François,

L
Du 8 Octobre 171^.

E Comte de Blénac , etc^

Jean-Jacques Mithon , etc.

Etant informés que quelques petits Habitans sur-tout ceux qui de-
meurent au bord de la Mer dans les Quartiers éloignés vendoient aux
Forbans des Vivres , comme Farines de Magnoc, Patates , Pois , Mahy,
et autres légumes , séduits par les profits eonsidérables qu'ils en retij:ent|

Vvv i|
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ce qui entretient lesdits Forbans le long de nos Côtes
, par les secours

journaliers de Vivres qu'ils trouvent chez lesdits Habitans dans leurs

besoins , ce qui cause des vols et pirateries qu'ils exercent sur les Vais-

seaux Marchands, soit en entrant, soit en sortant des Ports de cette Isie,

et sur les Navigateurs du Pays , ainsi qu'il vient d'arriver ayant nouvel-

lement pillé les Vaisseaux , la Balaine de Nantes , la Silvie , Galère de la

Rochelle , et la Marguerite de Bordeaux, brûlé deux Bateaux, et pillé

quatre parques ; au lieu que s'ils étoient dépourvus de ce secours , ils

se verroient contraints par la famine d'abandonner nos Côtes , et peut-

être de s*échouer à terre ; et étant d'une nécessité importante de remédier

à un abus si préjudiciable à la Colonie , Nous faisons très-expresses

inhibitions et défenses à tous Habitans , et autres , de vendre aucuns

Vivres , soit Farine de Magnoc , Patates , Pois , Ris , Mahy , et autres

légumes , aux Barques qui naviguent le long de la Côte , à inoins qu'ils

ne les connoissent pour Barques Françoises , munies des Passeports des

Gouverneurs du Pays , dont nous les rendons, responsables ; déclarons

tous ceux qui auront vendu des Vivres auxdits Forbans , coupables des

vols et pirateries qu'ils exerceront : ordonnons que leur procès sera fait

,

à la diligence des Procureurs du Roi des Juridictions où le délit aura été

commis , pour être punis comme complices desdits Forbans ; les con-

damnons en outre à cinq cents livres d'amende , applicable le tiers au

Dénonciateur , et \&s deux autres tiers au Roi ; et sera la présente Or-

donnance enregistrée daas \qs Greffes des Conseils Supérieurs de cette'

IsJe , etc. Fait à Léogane , etc.

R. au Conseil du Cap , le ^ Novembre iji6.

Et à celui de Léogane y le g du même mois.

LETTRE du Conseil de Marine à M. le Marquis DE ChaTEAUMO-
RANT y touchant VAutorité dit Gouverneur-Général dans la Concession

de la Compagnie de Saint-Domingue»

Du 2§ Octobre 171 5.

JLes Directeurs de la Compagnie de Saint-Domingue se sont plaints

que M. le Comte de Blénac a défendu au sieur Berthomier , Lieutenant

'àe Roi au Fort Saint-Louis , de donner aucuns Détachemens de Soldats

5âe la Garnison sans son ordi;e exprès j ce qui empêche qu'on puisse
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irprëndre ceux qui font le commerce en fraude. Conirae il &^i juste que

les Soldats de cette Garnison servent à la Compagnie à empêcher les

fraudes , le Conseil souhaite que vous ne fassiez point de pareilles dé-

fenses : LE Conseil vous recommande aussi de ne point donner aucuns

ordres contraires aux intérêts de la Compagnie , et de laisser au Lieute-

nant de Roi de Saint-Louis la liberté d'exécuter ceux qu'elle jugera à

propos de lui donner.

Il vous recommande aussi d'envoyer les ordres concernant le service

au Lieutenant de Roi de Saint-Louis ,
qui les discribueva aux Officiers

de Guerre ou des Milices de ladite Colonie ; lesquels ordres seront com-

muniqués au Conseil établi par la Compagne , afm qu'il puisse s'y con-

former.

Le pouvoir du Gouverneur-Général de Saint-£)©mingue sur \çs terres

de la Concession de la Compagnie , consiste à examiner si la Garnison

est complette , et si le service s'y fait régulièrement , à entendre les

plaintes des Habitans , si la Compagnie leur fait justice , et à tenir la main

à l'exécution des Ordres , Réglemens et Ordonnances de Sa Majesté.

Vous aurez agréable de vous y conformer , et au surplus de protéger la

Compagnie en tout ce qui sera juste et équitable , et laisser le cours de

la Justice libre.

Edit concernant les Esclaves des Calonies qui seront conduits ou envoyés

en France par leurs Maîtres.

Du mois d'Octobre ijiô.

l-rfOUis , etc. Salut , etc. Depuis notre avènement à la Couronne , nos

premiers soins ont été employés à réparer les pertes causées à nos Sujets

par la guerre que le Roi, notre très-honoré Seigneur et Bisay(2ul de glo-

rieuse mémoire , a été forcé de soutenir , et nom nous sommes appliqué

en même temps à chercher les moyens de leur faire goûter les suites de

la paix: nos Colonies, quoique éloignées de nous, ne méritant pas moins

de ressentir les effets de notre attention , nous avons fait examiner l'état

où elles se trouvent , et par les dilFérens Mémoires qui nous ont été pré-

sentés , nous ayons connu la nécessité qu'il y a d'y soutenir l'exécution de

l'Edit du mois de Mars 1 58 y, qui , en maintenant la discipline de

l'Eglise Catholique , Apostolique et Romaine ,
pourvoit à ce qui con-

cerne l'état et qualité des Esclaves Nègres qu'on entretient dan^ lesditcs

e:3C^
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Colonies poii? la culture des terres ; et comme nous avons été informés

que plusieurs Habitans de nos Isles de l'Amérique désirent d'envoyer en

France quelques-uns de leurs Esclaves pour \qs confirmer dans les ins-

tructions et dans les exercices de notre Religion , et pour leur faire ap-

prendre , en même temps , quelque Métier ou Art dont les Colonies re-

cevroient beaucoup d'utilité par le retour de sqs Esclaves ; mais que ses

Habitans craignans que s&s Esclaves ne prétendent être libres en arrivant

en France", ce qui pourroit causer auxdits Habitans une perte con-

sidérable et les détourner d'un objet aussi pieux et aussi utile, nous

avons résolu de faire connoître notre intention à ce sujet : A ces

CAUSES, etc.

Art. I". L'Edît du mois de Mars KÎSj', et les Arrêts rendus en

exécution ou interprétation , seront exécutés selon leur forme et teneur

dans nos Colonies ; en conséquence Iqs Esclaves Nègres qui y sont en-

tretenus pour la culture des terres , continueront d'être élevés et instruits

avec toute l'attention possible dans les principes et dans l'exercice de lat

Religion Catholique , Apostolique et Romaine.

AiiT. II. Si quelques-uns des Habitans de nos Colonies ou Officiers

employés sur l'Etat desdites Colonies , veulent emmener en France avec

eux des Esclaves Nègres de l'un et de l'autre sexe en qualité de Domes-
tiques ou autrement , pour les fortifier davantage dans notre Religion ,

tant par les instructions qu'ils recevront, que par l'exemple de nos autres

Sujets , et pour leur faire apprendre en même temps quelque Art ou Mé-
tier dont les Colonies puissent retirer de l'utilité par le retour de sg$

Esclaves, lesdits Propriétaires seront tenus d'en obtenir la permision des

Gouverneurs-Généraux ou Commandans dans chaque Isle, laquelle per-=-

mission contiendra le nom du Propriétaire, celui des Esclaves , leur âg«

et leur signalement.

Art. III. Les Propriétaires desdits Esclaves , seront pareillement

obligés de faire enregistrer ladite permission au Greffe de la Jurisdictioa

du lieu de leur résidence avant leur départ , et en celui de l'Amirauté

du lieu du débarquement , dans la huitaine , après leur arrivée en

France.

Art. IV. Lorsque \q$ Maîtres desdits Esclaves voudront les envoyer

en France, ceux qui seront chargés de leur conduite, observeront ce qui

est ordonné à l'égard des Maîtres , et le nom de ceux qui en seront ainsi

chargés , sera inséré dans la permission des Gouverneurs-Genéraux ou

Commandans , et dans les déclarations et enregistremens aux Greffes ci-

dessus ordonnés.

l
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Art. V. Les Esclaves Nègres , de l'un et de l'autre sexe

^ qui seront

conduits en France par leurs Maîtres ou qui seront par eux ei;voyés, ne
pourront prétendre avoir acquis leur liberté sous prétexte de leur arrivée

dans le Royaume , et seront tenus de retourner dans nos Colonies quand
leurs Maîtres le jugeront à propos 3 mais, faute par les Maîtres d'observer

les formalités prescrites par les précédens Articles , les Nègres seront

libres et ne pourront être réclamés.

Art. VI. Faisons défenses à toutes personnes d'enlever ni soustraire

en France les Esclaves Nègres de la puissance de leurs Maîtres , sous

peine de répondre de la valeur desdits Esclaves par rapport à leur âge, à

leur force et à leur industrie , suivant la liquidation qui en sera faite par

les Officiers -des Amirautés , auxquels nous en avons attribué et attri-

buons la connoissance en première instance, et en cas d'appel à nos Cours
de Parlement et Conseils Supérieurs; nous voulons en outre que les con-

trevenans soient condamnés pour chaque contravention en looo livres

d'amende , applicable un tiers à nous , un tiers à l'Amiral , et l'autre

tiers au Maître desdits Esclaves , lorsqu'elle sera prononcée par les Offi-

ciers des Sièges généraux des Tables de Marbre , ou moitié à l'Amiral

,

et Pautre moitié au Maître desdits Esclaves , lorsque l'amende sera pro-
noncée par \qs Officiers des Sièges parriculiers de l'Amirauté , sans que
lesdites amendes puissent être modérées , sous quelque prétexte que ce
puisse être.

Art. VII. Les Esclaves Nègres , de l'un et de l'autre sexe, qui auront
ete emmenés ou envoyés en France par leurs Maîtres , ne pourront s'y

marier sans le consentement de leurs Maîtres , et en cas qu'ils y con-
sentent lesdits Esclaves seront et demeureront libres en vertu dudit con-
sentement.

Art. VIII. Voulons que, pendant le séjour des Esclaves en France,
tout ce qu'ils pourront acquérir par leur industrie ou par leur profession ,

en attendant qu'ils soient renvoyés dans nos Colonies , appartiennent à
leurs Maîtres

, à la charge par lesdits Maîtres de les nourrir et entretenir.

Art. IX. Si aucun des Maîtres qui auront emmené ou envoyé des
Esclaves Nègres en France , vient à mourir , lesdits Esclaves resteront
sous la puissance des Héritiers du Maître décédé , lesquels seront obligés
de renvoyer lesdits Esclaves dans nos Colonies pour y être partages avec
les autres biens de la succession , conformément à l'Edit du mois de
Mars i^Sj, à moins que le Maître décédé ne leur eût accordé la liberté

par testament ou autrement , auquel cas lesdits Esclaves seront libres.

Art. X. Les Esclaves Nègres venant à mourir en France leur

;i|;;';':v|,.

;t



5'2>s .
Loix €t Const. des Colonies Fmncoîses

pécule j si aucun se trouve , appartiendrai aux Maîtres desdits Es-

claves,

Art. XI. Les Maîtres desdits Esclaves ne pourront les vendre ni

échanger en France , et seront obligés de \qs renvoyer dans nos Co-

lonies pour y être négociés et employés, suivant l'Edit du mois de

Mars idSy.

Art. XIÏ. Les Esclaves Negrgs étant sous la puissance de leurs

Maîtres en France, ne pourront ester en jugement en matière civile, au-

jrcment que sous l'autorité de leurs Maîtres,

Art. XIIÏ. Faisons défenses aux Créanciers des Maîtres des Esclaves

Nègres de faire saisir lesdits Esclaves en France pour le payement de

leur dû , sauf auxdits Créanciers de les faire saisir dans nos Colo-

nies dans la forme prescrite par l'Edit du mois de Mars 1685".

Art. XIV. En cas que quelques Esclaves Nègres quittent nos Co^

lonies sans la permission dç leurs Maîtres , et qu'ils se retirent en France

,

ils ne pourront prétendre avoir acquitté leur liberté ; permettons aux

Maîtres desdits Esclaves de les réclamer par tout où ils pourront s'être

retirés et de les renvoyer dans nos Colonies ; enjoignons à cet çfFet aujç

Officiers des Amirautés , aux Commissaires de Marine et à tous autres

Officiers qu'il appartiendra, de donner main forte auxdits Maîtres et Prc

priétaires pour faire arrêter lesdits Esclaves.

Art.XV. LesHabitans de nos Colonies, qui après être venus en Fran^

ce , VGudronts'y établir et vendre les habitations qu'ils possèdent dans les-

dites Colonies, seront tenus dans un an , à compterdu jour qu'ils les auront

vendues , et auront cessé d'être Colons , de renvoyer dans nos Colonies

les Esclaves Nègres , de l'un et de l'autre sexe ,
qu'ils auront emmenés

ou envoyés dans notre Royaume ; les Officiers qui ne seront plus em?

ployé? dans les Etats de nos Colonies , seront pareillement obligés dans

un an , à compter du jour qu'ils auront cessé d'être employés dans les

Etats, de renvoyer dans les Colonies les Esclaves qu'ils auront emmenés

ou envoyés en France^ et faute par lesdits Habitans et Officiers de le^

renvoyer dans ces termes , lesdits Esclaves seront libres. Si donnons en

mandement à nos amés et féaux Conseillers , les Gens tenant nos Conseils

Supérieurs du Cap et de Léogane , Côte Saint-Dpmingue ,
que nptrç pré-

sent Edit , ils aient faire lire , etc.

R. au Conseil du Cap , le j Février fjij*

- ^t à celui de Léogane ^ le i ^ du même mois.

"^RR^T
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Arrêt du Conseil du Cap ,
portant qu'en cas d^empêchement de la part

des Officiers de la Juridiction , le dernier Conseiller de la Cour connaîtra

de certaines Affaires ^uiy sont pendantes.

Du 3 Novembre 171 5.

Ordonnance des Administrateurs , touchant VEtablissement d'un

Marché à Léogane,

Du p Novembre 17KÎ.

Xje Comte de Blénac, etc.

Jean-Jacques Mithon , etc.

La représentation des Habitans de Léogane , et notre attention àt

donner tous nos soins pour faciliter auxdits Habitans le débit de leurs

denrées , et leur procurer en même temps les commodités de la vie ; en

quoi les Marchés publics contribuent beaucoup par le secours mutuel

,
que les Habitans en reçoivent, et par l'utilité de trouver en un même
iieu , et en même temps de quoi subsister , et avoir les rafraîchissemens

nécessaires au besoin de leur maison , nous déterminent à établir un

Marché dans la Ville de Léogane , où il soit libre de vendre des Cochons

en vie ou salés , soit Maron ou de Corail , Viandes boucannées , Volailles

«t Légumes , de toute sorte de Pain, Cassaves et autres Vivres et Denrées

que le Pays produit ; à quoi les petits Habitans peuvent s'appliquer et

y trouver du gain honnête ^ ainsi qu'il se pratique depviis un temps, mais

sans aucun ordre ni heure fixe ; en sorte que les Habitans et Bourgeois

de la Ville n'en reçoivent presque aucun secours ; des Cabaretiers attentifs

qui y demeurent accaparant sans considération Us Vivres et Légumes à

mesure qu'on y en apporte; à quoi étant nécessaire de remédier en

donnant en même temps les privilèges et sûretés qui conviennent auxdiîs

iJIVÏarchés , nous avons ordonné et ordonnons qu'il sera établi un Marché

à la Ville de Léogane , lequel se tiendra trois jours de la semaine , les

Mardi , Jeudi et Samedi , sous les arbres de la Place, vis-à-vis la graTide

maison du sieur Petit, et plus haut , où les Habitans des Quartiers cir-

convoisins , et leurs Nègres , munis de permission d'eux ,
pourront

Tome i/. Xxx
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, apporter, des Cochons envie ou salés, Eguiilettes , Viandes boucannées^'

Cochons raarons , Volailles, Œufs , Pain, Cassaves , Vivres, Fruits y et

généralement toutes sortes de Légumes et Denrées , tant de la production

du Pays
, que venant de dehors; sera encore loisible aux Habitans et

Particuliers d'y amener tous les Jeudis de la semaine. Chevaux, Mulets

et bêles cavalines
,
pour les vendre , et des Bœufs en vie, qu'ils tiendront

dans la Place hors du Marché ; et ayant aussi égard au bien du Comi-

merce, permettons auxdits Habitans, Marchands et autres d'y faire ap--;

porter et ve.idre les premiers Jeudis de chaque mois , toutes sortes de

Marchandises venans , tant du dehors que du Pays , sans que pendant

'le temps desdits Marchés , même en s'y rendant ou au retour, il soit

loisible à qui que ce soit de faire saisir et arrêter lesdites Marchandises,

Denrées et Légumes , sous tel prétexte ou quelque cause de dette que ce

puisse être , ni en saisir le prix entre les mains des Acheteurs , et sans

même que le Créancier qui les auroit achetés de son Débiteur en puisse

retenir le prix par sts mains , si le Vendeur n'y consent; et pour que

l'Etablissement dudit Marché ait toute l'utilité que nous nous proposons

pour lesdits Habitans et Bourgeois de la Ville , nous avons déterminé et

fixé à six heures du matin la vente et débit des Marchandises , Légumes

'et Denrées qui s'y apporteront aux jours indiqués ci-dessus ,
qut les

Habitans et Bourgeois, à Texclusion des Cabaretiers , y acheterant leurs

^besoins depuis lesdites six heures du matin jusqu'à neuf heures; après

quoi il sera libre auxdits Cabaretiers de s'y pourvoir de ce qui leur con-

viendra; défenses à eux de rien acheter avant ledit temps , ni d'aller sur

les chemins à la rencontre de ceux qui apporteront vendre auxdits Mar-

chés , à peine de confiscation au profit du saisissant , et de trente livres

d'amende , applicable les deux tiers à la réparation de l'Auditoire , et

l'autre tiers audit saisissant; enjoignons au Procureur-Général du Conseil

Supérieur de Léogane, et aux Officiers de la Juridiction, de tenir la main

aux privilèges et à la sûreté dudit Marché public ; et sera la présente

Ordonnance enregistrée aux Greffes du Conseil Supérieur de Léogane 3

et des Juridictions en ressortissantes, à la diligence du Procureur-Général

€t de ses Substittits , publiée et affichée par-tout où besoin sera pendant

quatre Dimanches et jours d'Audience consécutifs , issue des Messes pa-

loissiales , et desdites Audiences , afin que personne n'en ignore. DoKî^
à Léogane, etc.

Ri au Conseil de Léogane ^ le mêmejouro.

l
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Ordre du Roi
,
^ui permet au sieur Billard , Habitant de Surinam

i^

: de passer à Saint-Domingue avec deux cents Nègres , à la charge d'y

établir une Concession ^ et de ny pouvoir vendre lesdits Nègres.

Du 1(5 Novembre 171 5. m^i

Règlement du Roi, au sujet des Engagés et Fusils y qui doivent

être portéspar les Navires Marchands aux Colonies des Islcs Franfoisei

de VAmérique , et de la Nouvelle France^

Du 16 Novembre 171 6".

1_^ E Roi ayant été informé que par différentes Ordonnances les Négo-'

cians ont été assujettis en différens temps d'envoyer dans les Vaisseaux

qu'ils destinoient pour les Colonies des Isles Françoises de l'Amérique,

des Bestiaux , des Engagés , et une certaine quantité de Farine , suivant

les besoins que ces Colonies en avoient j et que par celles des 15) Fé-t

yrier 165^8 , 8 Avril 16^^^ a5 Décembre 1703 , 17 Novembre i']o6,

g Août 1707, et 20 Mars 1714-, ils ont été assujettis à faire porter^

tant auxdites Isles qu'en la Nouvelle France , un certain nombre d'En-^.

gagés et de Fusils boucanniers , lesquelles obligations étoient énoncées

dans les Passeports de Sa Majesté; mais ces Négocians ayant été déchargés

d'en prendre par Edit du mois de Février iji6 , ils ont cru être dis-

pensés de ces obligations; et Sa Majesté n'ayant point entendu les en

décharger par ledit Edit , les Habitans des Colonies ayant à présent éga-

lement besoin d'Engagés et de Fusils, elle a jugé à propos , de l'avis de

M. le Duc d'Orléans son Oncle , Régent , d'expliquer ses intentions ^ et

'ds, faire le présent Règlement qu'elle veut être exécuté à l'avenir^

TITRE PREMIER.
Des Engagés,

Srt. I". Tous les Capitaines des Bâtimens Marchands qui iront aux

Colonies des Isles Françoises de l'Amérique et de la Nouvelle France

Xxx ij
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ou Canada , excepté ceux qui iront à la Traite des Nègres , seront tenus

d'y porter des Engagés ; savoir , dans les Bâtimens de soixante tonneaux

et au-dessous, trois Engagés; dans ceux de soixante tonneaux jusqu'à

cent
,
quatre Engagés ; et dans ceux de cent tonneaux et au-dessus , six

Engagés.

Art. II. La condition de porter lesdits Engagés , sera insérée dans

les Congés de l'Amiral ,
qui seront délivrés pour la navigation desdits

Navires.

Art. m. Lesdits Engagés auront au moins dix-huit ans, et ne pour-

ront être plus âgés de quarante ; ils seront de la grandeur au moins de

quatre pieds , et en état de travailler ; et le terme de leur engagement

sera de trois ans.

Art.IV. Lareconnoissance en sera faite par les Officiers de l'Amirauté

des Ports où les Bâtimens seront expédiés,, lesquels rejetteront ceux qui

ne seront pas de l'âge et de la qualité mentionnée dans le précédent Ar-

ticle , ou qui ne leur paroîtront pas de bonne complexion.

Art. V. Le signalement desdits Engagés sera mentionné dans le rôle

d'équipage.

Art. VI. Les Engagés qui sauront les métiers de Maçon , Tailleur

de pierres , Forgeron , Serrurier , Menuisier , Tonnelier , Charpentier

,

Calfat , et autres métiers qui peuvent être utiles dans les Colonies ,
seront

passés pour deux; et il sera fait mention du métier qu'ils sauront dans

leur signalement.

Art. VII. Les Capitaines desdits Bâtimens abordans dans les Colo-

nies , seront tenus de représenter aux Gouverneurs et Intendans ,
ou

Commissaires-Ordonnateurs lesdits Engagés , avec le rôle de leur signa-

lement
,
pour vérifier si ce sont les mômes qui auront dû être embarqués,

et s'ils sont de la qualité prescrite.

Art. VIII. Ils conviendront du prix avec les Habitans pour lesdits

Engagés ; et en cas que lesdits Capitaines ne puissent pas en convenir ,

les Gouverneurs et Intendans , ou Commissaires-Ordonnateurs obligeront

les Habitans qui n'en auront pas le nombre prescrit par les Ordonnances,,

de s''Qn charger , et ils en régleront le prix.

Art. IX. Lesdits Capitaines seront tenus de prendre un certificat

desdits Gouverneurs, visé de l'Intendant ou Commissaire-Ordonnateur ,

qui feront mention de la remise desdits Engages aux Habitans , et que ce

sont les mêmes qui auront dû être embarqués.

Art, X. Les-Capitaines desdits Bâtimens seront tenus à leur retour en

l
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France , en faisant leurs déclarations de remettre lesdits certificats aux

Officiers de l'Amirauté.

Art. XI. Les Capitaines et Propriétaires desdits Bâtimens seront coo-

damnés solidairement par les Officiers de l'Amirauté à deux cents livres

d'amende , pour chaque Engagé qu'ils n'auront pas porté dans les Co-

lonies , sauf l'appel aux Cours de Parlement où lesdites Amirautés ressor-

tissent.

TITRE DEUXIEME.
Des Fusils.

Art. I". Tous les Capitaines des Bâtimens Marchands qui iront dans

les Colonies des Isles Françoises de l'Amérique, et de la Nouvelle

France , ou Canada , excepté ceux qui iront à la Traite des Nègres

,

seront tenus d'y porter chacun dans leurs Vaisseaux quatre Fusils boucan-

jiiers ou de chasse , à garniture de cuivre jaune.

Art. II. La condidon de porter lesdits Fusils boucanniers ou de

chasse , sera insérée dans les congés de l'Amiral , qui seront délivrés

pour la navigation desdits Navires.

Art. III. Lçs Fusils boucanniers auront quatre pieds quatre pouces,

et seront du calibre d'une balle de dix-huit à la livre, poids de marc , et

seront légers.

Art. IV. Les Fusils de chasse seront de la longueur de quatre pieds^

et légers.

Art. V. Lesdits Capitaines remettront à leur arrivée lesdits Fusils

dans la Salle d'Armes d» Magasin de Sa Majesté de l'endroit où ils

aborderont, pour être ensuite examinés et éprouvés en présence du Gou-

verneur.

Art. VI. Si dans l'épreuve qui sera faite il s'en trouve de rebut

,

lesdits Capitaines seront tenus de payçr trente livres pour chacun de ceux

qui seront rebutés.

Art. VII. Ladite somme de trente livres s?ra employée par les

Gouverneurs et Iniendans , ou Commissaires-Ordonnateurs , en achat

de Fusils pour les pauvres Habitans , lesqueK^ leur seront distribués

aussi-tôt.

Art. VIII. Lesdits Capitaines laisseront leî Fusils qu'ils auront

apportés dans les Magasins de Sa Majesté, jusqu'à ce que leurs corres-

pondans les aient vendus ;, OiU que les Gouverneurs les aient fait disuibuet

1"!

IIS.*
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dans les Compagnies de Milices , auquel cas ils donneront conjointement

avec l'Intendant ou Commissaire-Ordonnateur les ordres nécessaires

pour leur paiement.

Art. IX. Lesdits Capitaines seront tenus de prendre un certificat

desdits Gouverneurs , visé de l'Intendant ou Commissaire-Ordonnateur,

de la remise desdits Fusils , dans lequel sera fait mention des sommes

qu'ils auront payées en cas qu'il y en ait eu de rebutés.

Art. X. Ils seront pareillement tenus de remettre à leur retour ea

France , en faisant leur déclaration , lesdits cerciîicats aux Officiers de

l'Aoïirauté.

Art. xi. Les Capitaines et Propriétaires desdits Bâtimens seront

condamnés solidairement par les Officiers de l'Amirauté à .cinquante

livres d'amende pour chacun des Fusils qu'ils n'auront pas porté dans les

Colonies , sa.if l'appel aux Cours de Parlement où lesdites Amirautés

ressoi^li^Ciit. .

. .

TITRE TROISIEME.
Des Poursuites et Amendes^

Art. I". Toutes les poursuites pour les contrayentions au présent

Règlement , seront faites à la Requête et diligence des Procureurs du Roi

des Amirautés.

Art. II. Les amendes qui seront prononcées pour lesdites contra-J

ventions dans les Sièges particuliers des Amirautés, appartiendront a

l'Amiral j et à l'égard de celles qui seront prononcées dans les Sièges

généraux des Tables de Marbre , il ne lui en appartiendra que moitié, et

l'autre- moitié à Sa Majesté, le tout conformément à l'Ordonnance de

Les Gouverneurs et Intendans , ou Commissaires -Ordonnateurs, j(

rendront compte conjointement tous les six mois au Conseil de Marine

du nombre des Engagés et Fusils que chaque Vaisseau Marchand aura

porté , des sommes payées pour les Fusils défectueux, et de l'emploi qui

en aura été fait. #

Mande et ordonne Sa Majesté à M. le Comte de Toulouse , Amiral

de France , aux Gouverneurs et Lieutenans-Généraux de l'Amérique

Septentrionale et Méridionale , aux Intendans, Gouverneurs particuliers,;

Commissaires-Ordonnateurs , et autres Officiers qu'il appartiendra ,
de

l
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t€nîr , chacnft en droit soi , la main à l'exécution du présent Règlement

,

lequel sera lu, publié et affiché- par-tout où besoin sera. Fait à

Paris etc.

i?. au Conseil de Léogane ^ le j Février ijïj.

Et à celui du Cap ^ le S Juin suivant,

EDIT portant qu'il sera Fabriqué dans VEôtel de la Monnaie de Paris

de nouveaux Louis-d'Or qui auront cours pour jj livres.

Du mois de Novembre i-jiôo

Déclaration du Roi concernant h Commères de Guinée^ qui

ordonne que trois Négrillons ne seront payés que sur le pied de deux
Nègres ^ et deux Negrittes pour un Nègre,

Du i^ Décembre 17 î (7,

T
i->OUis

, etc. Salut , Le feu Roi , notre trés-honoré Seigneur eî
Bisayeul, ayant permis, depuis le mois de Novembre 1713 , aux Négo-
cians d'aller

, en vertu dts Passeports qui leur ont été délivrés , faire la
traite des Noirs à la Côte de Guinte , et les transporter ensuite aux Isles
de l'Amérique, à condition de pajer

, pour chacun de ceux qui seroient
întroduics à Saint-Domingue

, 50 livres, et ij livres pour ceux qui le
seroient aux Isles du Vent, en conformité de quoi ils donnèrent leurs
soumissions

; nous avons jugé à propos , au moi^ de Janvier de la pré-
sente année, d'assurer, par nos Lettres-Patentes, la liberté du Commerce
de cette Côte, dont la Compagnie avoit joui exclusivement jusqu'audir
mois de Novembre 1713; et en conséquence nous avons permis, etc.
Mais les Négocians nous ayant représenté qu'il leur étoit demandé des
droits aussi forts pour les Négrillons et Negrittes que pour les Nègres ^
quoique trois Négrillons ne coûtent pas plus en Guinée que deux Nègres^
et ne se vendent que cette proportion aux Isles , et qu'il en est de même
pour deux Negrittes qyi, ne s'achettent et ne se vendent pas plus qu*uiî
Nègres sur quoi nous avons résolu d'expliquer nos intenîons, A ces
Causes

, etc. voulons et nous plaît qvç^ les Négocians qui ont envoyé ôts
envoyeront leurs Navires à I3 Côte de Guinée y traiter ûos, Noirs ^ et les

H
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transporter ensuite aux Isles de l'Amérique , ne soient tenus de payée

pour ciiaque Négrillon de l'âge de 12 ans et au-dessous, qui aura été

ou sera débarqué auxdites Isles par les Navires porteurs des Passeports

du feu Roi, que les deux tiers des droits à quoi ils se sont assujettis pour

chaque tête de Nègre par leurs soumissions , et pour chaque Negritte du

mêaie âge de 12 ans et au-dessous, la moitié desdits droits , et pour

chaque Négrillon du même âge qui aura été ou sera débarqué auxdites

Isles en vertu desdites Lettres-Patentes , les deux tiers des droits réglés

par icelles pour chaque tête de Nègre, et pour chaque Negritte du même

âge la moitié desdits droits ; voulons au surplus que , conformément audit

Arrêt , les Négocians paient les sommes portées en leurs soumissions
,
et

conformément à icelles , au moyen duquel paiement lesdites soumissions

leur seront rendues , ils en seront bien et valablement déchargés ;
et que

lesdites Lettres-Patentes du mois de Janvier de la présente année soient

exécutées selon leur forme et teneur , en ce qu'il n'y est dérogé par les

Présentes , etc.

jR. au Conseil de Léogane , le 3 Mai fjij'

Et à celui du Cap , le 6 Juin suivant.

DÉCISION du Conseil de Marine pour donner aux Majors la

préférence sur les Conseillers y et Ordonnance des Administrateurs en

conséquence.

Des 16 Décembre i'fi6 et 22. Mars 1717.

Lb Conseil a examiné les Mémoires qui ont été envoyés au nom des

Officiers du Gônseil-Supérieur du Cap, sur les difficultés qu'ils ont faites

au sieur de Chartenoye , Major, à l'occasion de la préséance lorsquil

s'est trouvé Commandant en l'absence de M. le Comte d'Arquyan et de

M. de Barrereces; Conseillers, sont d'autant plus mal fondes que par les

Lettres-Patentes de l'établissement de ce Conseil, le Major y est nomme

immédiatement après le Lieutenant du Roi , et avant les Conseillers ,
e

par ce moyen la présidence étant réglée suivant que les Officiers^ son

nommés dans ces Lettres-Patentes, le Major doit présider lorsquU se

trouvera Commandant; c'est ce que vous aurez agréable de leur com-

muniquer, afin qu'ils s'y conforment et qu'ils ne fassent point de pa-

reilles difficultés à l'avenir. y^
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Vu la décision du Conseil de Marine do:it l'Extrait est ci-dessus , aa

sujet de la préséance du Major du Cap sur les Conseillers du Conseil Su-
périeur dudit lieu, nous ordonnons qu'elle sera exécutée selon sa forme
et teneur

, et que ledit Ex-rait sera enregistré au GrefFe dudit Conseil.
Fait à Léogane, le 22 Mars 1717. Signé Ch ATE Au jvio ra NT et

MiTHON.
R. au Conseil du Cap , h 8 Mai iji"]'

Lettre du Conseil de Marine aux Administrateurs , touchant

rAdministration de la Coneession^ de la Compagnie de Saint-

Domingue.

Du 16 Décembre 171(5.

1-^ORSQUE vous enverrez des ordres aux Officiers de cette Compagnie,
vous \q% adresserez, à l'ordinaire, au Commandant pour les faire exécuter.
Tous ses Officiers sont à sa nomination , et doivent être pourvus par le

Roi. Le Conseil vous fera deux observations sur ce sujet ; la première,
que la Compagnie est en droit de révoquer tous les Officiers qui sont à
sa nomination

, et d'en commettre d'autres à leur place aux conditions
portées par les Articles 6 et 22 des Lettres-Patentes de i(5c)8. La Com-
pagnie doit être maintenue dans cette attribution; la seconde, que, pour
n'être plus obligée de porter des plaintes , comme elle a fait , de n'être
pas avertie à&s ordres qui sont donnés dans l'étendue de sa concession

,

elle a pris le parti de charger l'Officier qui commandera l'isie Saint-
Louis, de la direction de %ts affaires , ainsi il n'y aura plus de difficulté
a cet égard. Vous observerez que les ordres que vous donnerez soient par
écrit; rien n'est plus capable d'assurer le service.

L'intention du Consil est que les Gouverneurs-Généraux et particuliers
ne donnent aucun ordre dans l'étendue de cette Colonie pour leur ser-
vice ou intérêt particulier; vous y tiendrez la main; et comme il doit
être informé de la conduite que tiendront \q% Officiers pourvus à la no-
mination de la Compagnie, et que l'ordre et la reglç soient entretenus
dans l'étendue de cette Colonie , il estime qu'il ne peut en être plus as-
suré que par la visite qu'il souhaite que vous fassiez, une fois l'année,
des principaux quartiers de cette Colonie

, qui sont l'Isle Saint-Louis, le
Fond de l'Isle à Vache et Jaquemel. Vous resterez dans c^s quarders le temps
que vous estimerez nécessaire

, et vous en dresserez conjointement votre
Froces-Verbal que vous enverrez au Conseil.

Tome II, v,r,.

v: h
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hsfTRE du Conseil de Marine à M, le Marquis de Chateaumorant

,

touchant VObéissance des Officiers des Troupes détachées de la

Marine , en garnison dans les Pajys de la Concession de la Compagnie

de S. Domingue , envers V Officier quiy commande et qui leur ordonne

pour la Compagnia.

Du i5 Décembre i''j\6,

L A Compagnie dé Saint-DoîTiingue a donné un Mémoire au Conseil

pour lui représenter que les Officiers des troupes du détachement de la

Marine , entretenus à Saint-^Domingue
j
qui servent à i'Isle Saint-Louis

,

font souvent refus d'obéir à l'Officier qui y commande , lorsqu'il s'agit

des affaires de la Compagnie ; comme cette difficulté n'est pas fondée

,

Vous ferez savoir à ces Officiers qu'ils doivent obéir au Commandant de

i'Isle Saint-Louis en tout ce qui leur sera par lui ordonné, la Compagnie

étant en droit de nommer au Roi ce Officier , et de faire autoriser

sa nomination par les provisions de Sa Majesté , et même de le des-

tituer et d'en commettre un autre avec la même autorité ,
jusqu'à ce que

les provisions du Roi lui aient été remises. Vous tiendrez la main qu'il

n'arrive plus , à l'avenir , de pareilles difficultés de la part des Offi-

ciers des Compagnies des troupes , sans quoi le Conseil sera obligé

d'y pourvoir.

Lettre du Conseil de Marine aux Administrateurs , approhative de

VArmement quils ont fait faire pour donner Chasse aux Forbans.

Du 1 6 Décembre 1 7 1 5.

,K» au Siège royal du Cap , le 4. Mai fjij^

%
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MjiîT portant- qiCil sera fabriqué dans la Monnoie Je Perpignan cent

cinquante mille Marcs de Pièces de Cuivre de six deniers , et de dou\t

deniers pour les Colonies de VAmérique.

Du mois de Décembre 171 5.

Cette Monnaie n""a jamais eu cours à Saint-Damingue,

ArrAt de Règlement du Conseil du Cap ^ qui enjoint aux Personnes ,

<r^e^ lesquelles il y en aura de décédées ab intestat , d'en prévenir le

Curateur aux Successions vacantes.

Du 4 Janvier 17 17.

V u par le Conseil la Requête de Jean Herrere , Receveur et Curateur
aux successions vacantes , et oui sur ce les conclusions verbales du Pro-
cureur-Général du Roi. Le Conseil y faisant droit a ordonné et ordonne
a toutes personnes , de quelque qualité et condition qu'elles soient dans
tout le ressort du Conseil , de donner avis au Suppliant de la mort de
tous ceux qui mourront chez eux ab intestat , tant François qu'Etrangers

,

à peine de yoo liv. d'amende, et que le présent Arrêt sera lu, publié et

affiché par tout où besoin sera.

A K R àr du Conseil

et Minutes du Greffe

ressortissantes.

L E Conseil assemblé en

Roi est entré en la Chamb
tembiei7i5-, M. Gabet,
missaiie pour apposer ies

succession du Défuiit , M.

de Léogane , touchant V Ordre des Registres

de la Cour ^ et de ceux des Jurisdictions

Du 4 Janvier 1717.

la Ville de Léogane, le Procureur Général du
re, et a dit: que par Arrêt du Conseil du 2. Sep-
Conseiller en la Cour , auroit été nomme Corn-
Scellés et faire l'Inventaire, tant ^q% eflets de Ja

. Graadjean , Conseiller Séciétaiie, Grefîiei.- en
Yyy ij
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chef de ce Conseil
,
que des Registres et Minutes des Greffes civils et

criminels et du Notariat , dont ledit M. Grandjean étoit chargé ;. à quoi

ayant procédé, il auroit trouvé un désordre infini , tant dans les Minutes ,

que dans les Registres des GreiFes dudit Conseil
, provenant de la né-

gligence des Greffiers qui n'ont tenu
, jusqu'à présent , aucun ordre j

à quoi il est important de remédier; pour quoi il requiert , etc. Le
CoNSEir. a donné Acte au Procureur-Général du Roi de ses dires et ré-

quisitoire, et oui sur ce le rapport de M. Gabet, Conseiller-Commis-

saire , a ordonné qu'il sera tenu par les Greffiers cinq Registres : un pour les

enreg'stremens du Greffiï de la Cour; un pour les Actes d'affirmations qui

seront délivrés par les Greffier; un pour les délibérations et affaires particu-

lières dudit Conseil; un pour l'enregistrement des causes d'audience civile,

et l'autre pour les matières criminelles; lesquels seront cottes sur première

et dernière page , par M. Gabet
, que le Conseil a nommé Commissaire

à cet effet ; et à l'égard des Minutes desdites Greffes , le Conseil a or-

donné et ordonne que celles des Matières civiles seront mises en liasse,

séparément dts minutes criminelles ; que les Minutes de Notariat seront

mises en liasse année par année , par ordre de date , séparément et dis-

tinctement des Minutes desdites Greffes, et qu'à l'avenir tous les papiers,

tant dudit Greffe que du Notariat , ne pourront être déposés ailleurs que

dans la Chambre dudit Conseil, dans une armoire qui sera faite à la di-

ligence dudit Greffier sur le produit des amendes. Fait défenses audit

Greffier de transporter ailleurs lesdites Minutes , à peine de tous dépens ,

dommages et intérêts des Parties , de yoo livres d'amende applicable

aux réparations du Palais et de privation de leur Charge , à l'effet de

quoi la clef de la Chambre dudit Conseil sera remise audit Greffe ; or-

donne que le même Arrêt sera observé par le Greffier des Jurisdictions

ressortissantes de ce Conseil; enjoint aux Juges desdites Jurisdictions

d'y tenir la main et de procéder incessamment à l'Inventaire de leur

Greffe et Notoriat pour les mettre dans- l'ordre prescrit par le présent

Arrêt , si fait n'a été à la diligence du Procureur-Général et de ses Subs-

tituts . etc.

4
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jéRRÉT du. Conseil de Léogane
, qui ordonne que les Procédures criminelles

faites contre les Nègres Esclavesjjusqu'à la fin de fjiô^ seront toutes

brûlées.

Du 4. Janvier 1717.

Lettre du Conseil de Marine à M. Mithon , qui décide que les

Discussions de Terrein appartiennent à Vlntendant,

Du 10 Janvier 17 17.

ir AR l'examen que le Conseil a fait du Mémoire et des Pièces , concer-
nant la discussion entre les sieurs Beauval-Barbé et le sieur Héron ,

pour un restant de terre , il lui a paru que la compétence vous appar-
tient , et vous recommande de juger le fond de l'affaire le plutôt que
vous pourrez 3 le Conseil écrit au sieur Beauval qu'il a eu tort de dé-
cliner votre Jurisdiction , et qu'il faut qu'il se soumettre au jugement
que vour rendrez.

jR. au Conseil du Cap y le A "Mai ijij.

Ordonnance du Gouverneur-Général , qui abolit le Droit

d'Usage établi sur les Nègres y en faveur des Officiers militaires et

d'Administration, ^

Du 10 Janvier 1717.

i-»E Marquis de Chateaumorant , etc.

Sa Majesté nous ayant prescrit, par ses instructions, de supprimer le

droit d'usage établi sur \&% Nègres, en faveur des Officiers Généraux,
Gouverneurs particuliers , Officiers commandans dans les Quartiers et

Commissaire Ordonnateur de cette Isie , que le feu Roi , de glorieuse

mémoire , avoit autorisé et approuvé par le Règlement qui avoit été rendu
a ce sujet , à la réquisition et du consentement des Négocians de France

5

Nous, en conséquence desdits ordres et instructions , faisons savoir, par

ces Présentes j à tous Comraerçans et Négocians qui font la traite des
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Noirs dans toute l'étendue de cette Isie , que l'intention de Sa Majesté

est que ledit droit d'usage soit éteint et aboli à l'avenir -, faisons défenses à

tous Gouverneurs , Gommandans et Commissaires Ordonnateurs -dans

cette Isie , de plus exiger desdits Commerçans iesdits droits d'usage sur

\^s Nègres , à peine de contravention aux ordres du Roi ; et afm que

personne n'en prétende cause d'ignorance , nous ordonnons que la pré-

sente Ordonnance sera lue et publiée, affichée par tout où besoin sera,

et enregistrée au Greffe du Conseil pour y avoir recours à la diligence

du sieur de Boismorant , Commissaire de la Marine en ce quartier , sub-

délégué de l'Intendance de cette Généralité. Donné au Cap. Signé Cha-

TEAUMORANT.

K. au Conseil du Cap , /e j Février suivant.

RÈGLEMENT concernant les Sièges d^Amirauté ,
que le Roi veut être

établis dans tous les Ports des Isles et Colonies Françaises , en quelque

j>artie du monde quelles soient situées.

Du 12 Janvier 171 7.

|_<E Roi s'étant fait représenter l'Ordonnance rendue par le feu Roi, en

l'année 1681 , sur le fait de la Marine
,
pour être gardée et observée

dans son Royaume , Terres et Pays de son obéissance , ce qui n'a point

eu lieu jusqu'à présent , attendu qu'il n'y a point encore d'Amirautés éta-

blies dans les Colonies de l'Amérique ni des Indes Orientales , ce qui

donne occasion à toutes sortes de Juges et de Praticiens de s'attribuer la

connoissance des affaires Maritimes sans aucune capacité , ni con-

nolssance des Ordonnances , ce qui cause un préjudice considérable

au Commerce et à la navigation
,
que les Rois prédécesseurs de Sa Ma-

jesté, ont toujours regardées comme affaires très-importantes , et qui ne

pouvoient être bien administrées que par des Ordonnances particulières,

et par des Juridictions établies exprès pour les faire observer; Sa Majesté,

de l'avis du Duc d'Orléans son Oncle , Régent , a résolu le présent Rè-

glement.

TI-TRE PREMIER.
Des Juges d''Amirauté et de leur Compétence,

Art. I". Il y aura à l'avenir dans tous les Ports des Isles et Colonies

Françoises, en quelque partie du inonde qu'elles soient situées, des Juges
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pour connoître des Causes Maritimes , sous le nom d'OfEciers d'Amirauté
piivativement à tous autres Juges , et pour être par eux lesdites Causes
jugées suivant l'Ordonnance de 1681 , et autres Ordonnances et Rëgle-
Hîens touchant la Marine.

Art. IL La nomination desdits Juges appartiendra à l'Amiral comme
en France

, sans toutefois qu'ils puissent exercer qu'après avoir sur ladite
nomination obtenu une Commission de Sa Majesté au grand Sceau, la-

quelle Commission sera révocable ad Nutum.

^

Art.IIL lis pourront être choisis parmi les Juges à(tt Juridictions or-
dinaires

, sans être obligés de prendre des Lettres de compatibilité j ils

rendront la Justice au nom de l'Amiral , conformément à l'Ordonnance
de 1(58 1 , et au Règlement de i66^ -, et les appels de leurs Sentences
seront relevés en la manière prescrite par ladite Ordonnance, et ainsi
qu'il sera expliqué ci-après ; ils ne pourront en même temps être Juges
de l'Amirauté et Officiers des Conseils Supérieurs.

Akt. IV. Leur Compétence sera la même qui est expliquée par l'Or-
donnance de idSi , Livre premier, Titre II, et par l'Edit de 171 1.

Art. V. Il y aura dans chaque Siège d'Amirauté , un Lieutenant , un
Procureur du Roi , un Greffier et un ou deux Huissiers suivant le besoin

,

avec les mêmes fonctions qui leur sont attribuées dans l'Ordonnance
de 1681.

Art. VI. Les Lieutenans et les Procureurs du Roi seront reçus au
Tribunal où se porteront les appels de leurs Sentences ; \qs Greffiers et
Us Huissiers seront reçus par les Officiers de leur Siège.

Art. vil Les Lieutenans et les Procureurs du Roi ne pourront être
reçus qu'ils ne soient kgés de vingt-cinq ans ; seront dispensés d'être
gradués

,
pourvu toutefois qu'ils aient une connoissance suffisante des Or-

donnances et des affaires Maritimes , sur lesquelles ils seront interrogés
avant que d'être reçus.

Art. VIIL Les Lieutenans rendront la Justice et tiendront les Au-
diences dans le lieu où se rend la Justice ordinaire , et on conviendra
des jours et des heures, afin que cela ne fasse point de confusion.

Art. IX. En cas d'absence , mort , maladie , ou récusation d'aucun
desdits Officiers , ses fonctions seront faites par le Juge ordinaire le plus
prochain

, jusqu'à ce qu'il y ait été pourvu , lequel Juge sera tenu de faire
mention expresse dans ses Sentences et procédures de sa Commission,

Art. X. Le Greffier sera tenu de se conformer exactement à l'Or-
donnance de 1 58 1, pour ce qui regarde ses fonctions j et en cas d'ab-

.' I;, 'i'
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sence , mort ou maladie , il y sera commis par le Lieutenant jusqu'à ce

qu'il y ait été pourvu.

Art. XI. Les Huissiers seront reçus , et exploiteront conformément

à rOrdonnance de i68i , excepté pour ce qui regarde la visite des Bâ-

ti mens , dont les Officiers de l'Amirauté sont chargés par l'Edit de 171 r ,

et qui se fera en la manière" expliquée ci-aprè§.

Art. XII. Les Procureurs du Roi et les Officiers seront obliges de

tenir des registres, ainsi qu'il est prescrit par l'Ordonnance de i(58i; et

si ces Officier^ sont choisis parmi -ceux des Juridictions ordinaires, ils

tiendront leurs registres distincts et séparés pour chaque Juridiction , et

sans que les affaires de l'une soiçnt confondues avec celles de l'autre,

TITRE DEUXIEME.
Du Receveur de VAmiral.

Akt. I". Dans tous les lieux où il y aura des Officiers de l'Amirauté,

TAnàral pourra établir un Receveur pour délivrer ses congés et faire les

fonctions prescrites au Titre VI , Livre premier de l'Ordonnance de

TITRE TROISIEME,
Des Procédures et des Jiigemens,

Art. I". Les affaires de la Compétence ds l'Amirauté seront instruites

et jugées conformément à l'Ordonnance de i(S8 1 ; et les appels seront

portés au Conseil Supérieur où ressortit la Justice ordinaire du lieu.

Art. II. Les demandes pour le paiement de partie ou du total de la

Cargaison d'un Vaisseau prêt à faire voile povu" revenir en France,

seront jugées somu7airement, et exécutées nonobstant l'appel et sans pré-

judice .d'icelui , et les détempteurs desdites Marchandises contraints par

la vente de leurs effets , même par cprps, s'il est besoin à en acquitter le

prix , lorsqu'il ne s'agira que d'un paiement non contesté ; et s'il y a

quelque question incidente, la Sentence de l'Amàrauté sera toujours exé^

cutée par provision, nonobstant l'appel et sanj préjudice d'icelui, e»

donnant caution.

TITRE QUATRIEME,
Des Congés et Rapports.

Art. I". Aucun Vaisseau ne sortira des Ports et Havres desdites

Goloniçs et Etablissexnens François povir faire son rçtour en France ou

dans

H
#
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dans qnclqu'aiitre Coioiiie , ou pour aller directement en France , ou
dans les autres Colonies, sans congé de l'Amiral, enregistré au Greffe
de l'Amirauté du lieu de son départ , à peine de confiscation du Vaisseau^
et de son chargement.

^
Art. II. Fait Sa Majesté défenses à tous Gouverneurs desdites

Colonies, ou Lieutenans-Généraux particuliers ctes Places, et autres Of-
iioers de Guerre, de donner aucuns congés

, passeports et sauf-conduits
'

]X)ur aller en mer^et à tous Maîtres , Capitaines de Vaisseaux d'enprendre,
sGus peine contre les Maîtres et Capitaines qui ei: auront pris, de confis-
cation du Vaisseau et Marchandises j et contre ceux qui auront donné'
iesdits congés

, passeports et sauf-conduits d'être tenus des dommages et
intérêts de ceux à qui ils en auront fait prendre.

Art. III. Ne seront néanmoins les Maîtres tenus de prendre aucun
congé pour retourner au Port de leur demeure, s'il est situé dans l'étendue
de l'Amirauté où ils auront fait leur décharge.

Art. IV. Lorsque \&% Gouverneurs- Généraux ou particuliers auront
a donner à quelques Maîtres ou Capitaines de Vaisseau des ordres donc
l'exécution sera in:portante pour le service de Sa Majesté , ils les mettront
au dos du congé de l'Amiral signé d'eux, et suivant la formule qui sera
mise ci-après.

Art. V. Les Maîtres des Bâtimens , dont la navigation ordinaire con-
siste à porter des Sucres ou autres Marchandises d'un Port à un autre
dans la même Isle; comme aussi ceux qui navigueront d'ïsle en Isle et
iront de la Martinique aux Isles de la Guadeloupe, Grenade , Grenadins,
Tabaco, Marie-Galande, Saint-Martin, Saint-Barthelemy , Saint-Vin-
cent, Sanite-AIouzie et la Dominique; et ceux qui iront de l'îsle de
Cayenne à la Province de Guyanne, et de la Côte de Saint-Domingue à-

i'Isle de la Tortue
, prendront des congés de l'Amiral , lesquels leur

seront donnés pour un an.

Art. VI. Ceux qui font leur commerce ordinaire l\ i'Isle P^oyale de
ir'ort eri^Porr, ou qui iront aux Isles adjacentes , Isle de Sable,

,à celle
du Golfe Saint-Laurent, et aux Côtes dudit Golfe, prendront aussi, des
congés de l'Amiral

, lesquels leur seront donnés pour un an ; mais s'ils

viennent à Quebec, ils y prendront un nouveau congé.
Art. VIL Les Maîtres desdits Bâtimens, avant, de recevoir leuç

congé
, feront au Greffe leur soumission de n'aller dans aucune Isle oU

•Côte étrangère
, à peine de contiscarion du Vaisseau et Marchandises.,

e.t de trois cents livres d'amende, dont ils donneront caution.
Art. VIII. Les Maîtres des Bâtimens qui navigueront dans le Fleuve,
Tome IL 2zz
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et Golfe Saint-Laurent , prendront aussi des congés de l'Amiral , lesquels

leur seront donnés pour un an , lesquels congés pour un an seront tou-

jours datés du premier Janvier de l'année où ils seront délivrés.

Ceux qui de Québec iront à l'Isle Royale, seront tenus d'en prendre

pour chaque voyage.

Art. IX. Les congés pour les Vaisseaux qui doivent retourner en

France , ne pourront être délivrés par le Receveur ni enregistres à l'Ami-

rauté qu'après en avoir averti le Gouverneur de la Colonie , et ne pour-

ront lesdits Vaisseaux ramener aucun Passager ni Habitant sans la per-

mission expresse desdits Gouverneurs.

Art. X. Les congés pour la P^che ne pourront être délivrés que du

consentement des Gouverneurs, qui auront attention à empêcher qu'on

n^Qxi abuse pour faire le commerce avec les Etrangers.

Art. XI. Tous les Maîtres ou Capitaines de Navires arrivant dans les

Colonies et autres Etablissemens François , seront tenus de faire leur

rapport au Lieutenant de l'Amirauté vingt-quatre heures après leur arrivée

au Port , à peine d'amende arbitraire.

Art. XII. Excepté seulement ceux qui arrivant à l'Isle Royale pour

la Pêche , entreront dans les Ports ou Havres où il n'y aura point d'Ami-

rauté , auquel cas ils seront seulement tenus de faire leur rapport à l'Ami-

rauté la plus prochaine dans un mois au plus tard, du jour de leur arrivée

sous \q% mêmies peines.

Art. XIII. Dispense Sa Majesté les Maîtres des Bâtimens énoncés

dans les Articles III , V et VI du présent Titre , de faire leur rapport ;

ils seront seulement tenus de faire viser par le Greffier de l'Amirauté

leur Congé à chaque voyage , si ce n'est qu'ils aient trouvé quelque

débris , vu quelque Flotte ou fait quelque rencontre considérable à la

Mer , dont ils feront leur rapport aux Officiers de l'Amirauté qui le re-

cevront sans frais.

Art. XIV. Défend Sa Majesté aux Maîtres de décharger aucunes

Marchandises avant que d'avoir fait leur rapport , si ce n'est en cas de

péril éminent j à peine de punition corporelle contre les Maîtres , et de

confiscation des Marchandises déchargées.

Art. XV. Le Procureitr du Roi de chaque Siège d'Amirauté sera

leiïù , à la fin de chaque année , d'envoyer à l'Amiral un état des Offi-

ciers de sa Juridiction , et de ce qui s'y est passé de plus considérable ;

comrne aussi là liste des Bâtimens qui y sont arrivés, avec le jour de

leur arrivée et de leur départ, suivant la formule qui lui en sera

donnée.
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Art. XVI. Il est défendu à tous Marchands , Maîtres , Capitaines , et
autres Gens de Mer , naviguans dans les Mers de l'Amérique , d'y faire
aucun commerce avec les Etrangers , et d'aborder dans ce dessein aux
Côtes ou Isles de leurs Etablissemens , sous peine pour la première fois
de confiscation des Vaisseaux qui y auront été et de leur chargement , et
des Galères en cas de récidive contre le Maître et les Matelots qui auront
fait cette navigation.

Art. XVII. Les Maîtres et Pilotes , en faisant leur rapport , repré-
senteront leur congé , déclareront le temps et le lieu de leur départ , le
port et le chargement de leurs Navires, la route qu'ils auront tenue , les
hasards qu'ils auront courus, les désordres arrivés dans leurs Vaisseaux,
et toutes les circonstances de leur voyage; représenteront aussi leur
Journal de voyage qui leur sera remis , s'ils le désirent

, par les Officiers
de l'Amirauté au bout de huit jours et sans frais , après qu'ils en auront
extrait les choses qui pourront servir à assurer ou perfectionner la navi-
grtion

, dont ils auront soin de rendre compte à l'Amiral tous Us trois
mois.

Art. XVIII. Les Capitaines et Maîtres des Vaisseaux arrivant des
Colonies Françoises dans les Ports de France, seront tenus en faisant leur
rapport de déclarer comme ils ont été reçus dans les Colonies , de quelle
manière s'y rend la justice , quels frais et quelles avaries ils ont été
pbligés de payer depuis leur arrivée jusqu'à leur départ : Enjoint Sa Ma-
jesté aux Officiers d'Amirauté d'interroger exactement les Maîtres et Ca-
pitaines sur ces Articles , de recevoir Its plaintes des Passagers et Ma-
telots qui en auront à faire , et d'en dresser un Procès-verbal , qu'ils seront
tenus d'envoyer à l'Amiral de France.

TITRE CINQUIEME.
De la Visite des Vaisseaux.

Art. I". A l'arrivée des Vaisseaux, la visite sera faite par Us Officiers
de l'Amirauté suivant l'Edit de 171 1 ; ils observeront de quelles Mar-
chandises ils seront chargés, quel est leur Equipage, quels Passagers ils

amènent, et feront mention du jour de l'arrivée du Vaisseau, et en dres-
seront leur Procès-verbal.

Art. II. La visite des Vaisseaux destinés à retourner en France , se
fera avant leur chargement par les Officiers d'Amirauté, avec un Ghar-
pçiitier noiïjjjié

, ei en préseacé du Maître, qui sera tenu d'y assister,

Zzz ij
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sous peine d'amende arbitraire, pour examiner si le Vaisseau est en état

de faire le voyage; sera faite aussi la visite àç^s agrcs et apparaux en pré-

sence d'Ku ou deux Capitames nommés par les Officiers d'Amirauté, à

)'effet de voir s'ils sont suffisans pour le voyage ; et seront tenus les

Maîtres qui se préparent à charger leur Vaisseau , d'en avertir les Officiers

d'Amirauté deux jours avant de commencer, sous peine contre les con-
trevenans de les faire décharger et recharger à leurs dépens.

Art. m. Ils prendront la déclaration du Maître et de l'Ecrivain , ou
du Dépensier , de l'état, qualité et quantité des Vituailles

,
pour juger si

elles sont convenables et suffisantes pour la longueur du voyage , et le

nombre de l'Equipage et des Passagers ; et ne pourra la quantité des

Vituailles être moindre de soixante rations , et de deux tiers de barrique

d'eau pour chaque personne.

Art. IV. Si les deux tiers de l'Equipage soutiennent contre la dé-

claration du Maître et de l'Ecrivain , ou Dépensier, que les Vituailles ne
sont pas de bonne qualité , ou qu'il n'y en a pas la quantité portée par la

déclaration
, les Officiers d'Amirauté en feront la vérification; et en cas

que la déclaration se trouve fausse, le Maître et l'Ecrivain seront con-

damnés chacun en cent livres d'amendé , et à prendre les Vituailles, ainsi

qu'il sera ordonné ; ce qui sera exécuté à là diligence du Procureur du
Roi , et de celui des Matelots que les deux tiers de l'Equipage nomme-
ront ; le prix desdites Vituailles sera pris sur le corps du Vaisseau , et

même sur le chargement dont on pourra vendre jusqu'à la concurrence

du prix desdites Vituailles , sauf à être supportée ladite dépense par qui

il appartiendra, ce qui sera réglé par les Officiers d'Amirauté du lieu où
le Vaisseau fera son retour.

Art. V. Sera par lesdits Officiers d'Amirauté dressé un Procès-verbal

de l'état du Vaisseau , des agrès et apparaux , et des vivres , duquel Pro-

cès-verbal il sera délivré aux Maîtres une copie ,
qu'ils seront tenus de

représenter à l'Amirauté du lieu de leur retour , sous peine d'amende

arbitraire.

Pour ce qui est des frais de Justice , expéditions des congés et autres

procédures , ils seront reçus par les Officiers de l'Amirauté sur le même
pied qu'ils ont été reçus jusqu'à présent par les Juges ordinaires ; et s'il

arrivoit quelque difficulté à cet égard, elle sera réglée par provision par

le Conseil Supérieur , se réservant Sa Majesté de les régler particulière-

ment et en détail par un tarif exprès qu'Elle fera arrêter en son Conseil

,

sur les avis et instructions que les Officiers des Conseils Supérieurs, In-

tendansj Négocians et autres, que Sa Majesté jugera à propos de con-
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dé l^Amérique so^ le Venu
sulter, auront ordre d'envoyer incessamment ; lequel tarif ordonné^pal;
Sa Majesté, sera imprimé et exposé dans le lieu le plus apparent du
Greffe, afin que tout le monde puisse y avoir recours.
Mande et ordonne Sa Majesté à M. le Comte de Toulouse , Amiral dé

trance, de tenir la main à l'exécution du présent Règlement, de le
faire publier

, afficher et enregistrer par-tout où besoin sera. Fait à
Pans

,
le 12 Janvier 17 17. %/ze Louis. Et plus bas, Phelypeaux,,

R. au Conseil du Cap , le 6 Juin i jij.

Et à celui de Léogane , le zi du même mois.

Orj>o^NA^CE de M. le Général, qui défend de couper les Bois du
Carénage du Caj.

.

Du 22 Janvier 171 7.

I^E Marquis de Chateaumorant, etc.

Ayant été informé que les Vaisseaux qui vont au Carénage coupent
ie bois et découvrent cet endroit d'une manière à faciliter aux ennemis
des descentes dans le Pays

, ce qui est de la dernière conséquence
^ pour

y remédier et arrêter le cours d'un abus si préjudiciable à la stireté de
Jadite Colonie, nous défendons expressément à tous Capitaines de Vais-
seaux, qm iront au Carénage, d'y couper ou faire couper par leurs équi-
pages aucun bois, sous quelque prétexte que ce puisse être , à peine de
repondre pour leurs Officiers ou équipages en leur propre et privé nom ,
et de soo hy.d amende applicable , moitié au Roi , un quart à l'Hôpital
et 1 autre au Dénonciateur; défendons pareillement à tous les Habitans
des plaines_ et du Bourg, d'y envoyer leurs Nègres et autres, pour ytaire <lu bois, sur les mêmes peines ci-dessus; ordonnons que la Présente
sera lue et publiée par tout où besoin sera. Donné au Cap. Si^é Cha-
TEAUMORANT. ^

,

R. au Siège Royal du Cap , h zj du mime mois.

:
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OjtnoiTNAN CE du Gouverneur-Général ) qui défend y conformément

aux Ordonnances de Sa Majesté , tout Conwierce étranger^ et ordonne

aux Officiers de VAmirauté du Cap de visiter les Lieux suspects de

servir à la Contrebande,

Du 22 Janvier 17 17.

R. au Siège Royal du Cap , le 7.6.

Arrêt du Conseil d'Etat, qui ordonne que les Louis d'Or de ao livres

j

seront décriés de tout cours dans le Commerce , et n'y pourront

plus être exposés j savoir , dans la Ville et Election de Paris ,
passe

le 1 5 Février prochain , et après le dernier dudit mois dans tout U

reste du Royaume,

Du 30 Janvier 1717.

R. en la Cour des Monnoies , à Paris , le 3 Février i^ij-

Et au Conseil de Léogane , 1$ i5 Juillet suivant.

Lettre du Conseil de Marine au Conseil de Léogane ,
touchant la

Discipline des Ecclésiastiques y et Ordonnance des Administrateurs

en conséquence.

Ues 30 Janvier 1717 et 30 Janvier 1738.

La délibération que vous avez prise, MM. , le 6 Juillet 171^ , au su»

jet des Ecclésiastiques de Saint-Domingue , a été rappprtéç avec votre

lettre du même jour , au Conseil de Régence , où il a été jugé qu'il est

de la prudence de reprendre les Ecclésiastiques de leurs fautes secrètement

et sans éclat, ainsi qu'on l'a toujours pratiqué aux Isles du Vent, où il est

réservé au Gouverneur-Général et à l'Intendant de les corriger avec dou-

ceur pour le délit commun ,
quand ils y donnent occasion , et de les ren-

voyer en France s'ils tombçntdans quelqu'un dçcçs cas privilégiés, au Ueu
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cîe les traduire devant les Juges , comme vous l'avez ordonné par délibé-
ration, ce qui pourroit causer un sujet de scandale préjudiciable à la Re-
ligion

; ainsi le Conseil de Régence souhaite que l'usage des Isles du
Vent

,
qui vient de vous être expliqué , soit exécuté à Saint-Domingue

,

et qu'en conséquence le Gouverneur-Général et le Commissaire Ordonna-
teur de cette Isle, prennent seuls connoissance de ce qui concernera les

Ecclésiastiques
, le Conseil souhaite que cette dépêche soit enregistrée

au Greffe du Conseil Supérieur. Signé Louis-Antoine de Bourbon
et le Maréchal d'Estrées.

Charles Brunier, Marquis de Larnage , etc.

Pierre de Sartre , etc.

Vu la Lettre , etc.

Mandons à.MM. les Officiers du Conseil Supérieur du Cap de faire

enregistrer ladite Lettre, au GrefFe dudit Conseil. Donné à Léogane

,

le 30 Janvier 1738. Signés L^^aâge, de Sartre.

La Lettre du Conseil de Marine seulement , enregistrée à Léogane ,

le zi Juin ly l'J»

Et le tout au Conseil du Cap y le ^ Mars il38.

Arrêt du Conseil de Léogane , touchant les Honneurs exigés par M. It

Marquis de Chateaumorant, Gouverneur-Général.

L
Du 13 Février 1717.

lE Conseil étant extraordinairement assemblé en la Ville de Léogane ,

lieu ordinaire du Conseil, M. Jérôme Gabet , Conseiller en icelui , a
remis sur le Bureau les Provisions de Gouverneur et Lieutenant-Général
de l'Isle de la Tortue et Côte Saint-Domingue

, pour M. le Marquis de
Chateaumorant

, Chef d'Escadre des Armées Navalles de Sa Majesté , et
a dit qu'il étoit chargé de dire au Conseil, de la part de M. le Marquis
de Chateaumorant , qu'il étoit surpris de ce que le Conseil n'étoit pas
venu le voix en Corps chez lui , le complimenter sur son arrivée , ainsi
qu'il se pratique à la Martinique et au Canada , où les Conseils donnent
la qualité de Monseigneur aux Gouverneurs et Lieutenans-Généràux , et
qu'il demande que ledit Conseil lui rende les mêmes honneurs et'lui
donne la même qualité. Signé Gabet.

4



Sur' quoi , l'affaire mise en dciibération , et oui sur ce le Procureur-

Général en ses conclusions verbales , le Conseil a dit que, quoique cet

usace n'ait j3as été pratiqué jusqu'à présent dans le Conseil , il convient

cependant d'acquiescer à la demande de M. le Marquis de Chateaumo-

rant , sans préjudicier à ses droits et privilèges, se réservant d'en écrire

à la Cour pour asseoir une décision, et a nommé pour cet effet M. Jé-

rôme Gabet pour le complimenter au nom du Corps assemblés fait les

jour et an que dessus. Sigé Mithon,

M. le Marquis de Chateaiimorant a déclaré depuis au Conseil que sa

prétention n était pas bien fondée , tant pour la visite en Corps ,

que pour le titre de Monseigneur , et quil avait eu tort de

les exiger.

V. la Lettre du Conseil de Marine , du z G Juillet suivant.

'

.
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Arrêt du Conseil de Léogane
, qui déboute le Supérieur de la

Mission des Dominicains de sa demande , afin d'Exemption générale

de tous Droits , et le renvoie à Vexécution du Kéglement du g.^

Avril 17 11.

Du i" Mars 17 17.

'7'

V. U Ordonnance, des Administrateurs , du premier Octobre suivant»

ireMKjKfapMw^aCT'STp^^gag? 'Bg:^T'ffT-Tr^yrg'saggaBSijJ^at.s»gîg-J!!ngTa>aawi^?y-'^M»i^^

Arrêt du Conseil du Cap , qui fait d'îf^nse aux Officiers des

Sièges de rien statuer pour les Mineurs sans avis de Parens,

Du i" Mars 1717.

.ti.NTRE le sieur Dugué , Appellant , contre le sieur Merey , Habitant

,

Tuteur des Mineurs Danzel , Intimé
,
parties ouïes et les conclusions du.

Procureur-Général du Roi , LE Conseil a mis et; met la Sentence dont

est appel au néant , ordonne que la Société passée entre le sieur Dugu
et feu sieur Danzel, les 11 et 13 Janvier ij 16, sortira son plein et

entier çffet pour les trois années consécutives , attendu qu'elle paroîc

ayantageusç pour Içs Mineurs; condamne l'Intimé en tous les dépens ,

çioininages et intérêts des Parties en son propre et privé nom , \n qu'il

m
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ne s est conformé à la loi qui ordonne qu'il sera fait une délibération
des Parens Amis des Mineurs , lorsqu'il s'agit de délibérer sur des faits

pareils, d'autant mieux que le subrogé Tuteur a persisté et requis que
ladite Société subsistât ; ordonne ledit Conseil au Juge et au Procureur
«u Roi dudit lieu , de se conformer à l'avenir aux Ordonnances , et de
Ile nen faire pour les affaires des Mineurs que par délibérations des Pa-
ïens et Amis.

Ordonnance des Administrateurs qui enjoint de faire publier les

Départs pour France.

Du 6 Mars 1717.

Aje Marquis de Chateaumorant , etc.

Jean-Jacques Mithon , etc.

•Sur Iqs plaintes qui nous sont revenues des difFérens quartiers de cette

Isle
, que plusieurs personnes en sortent et passent en France sans avoir

au préalable satisfait leurs Créanciers , ce qui ne vient que de la facilité

qu'ont les Huissiers de délivrer des Certificats de publications de leur

départ
, pendant trois Dimanches consécutifs , à l'issue de la Messe Par-

tôissiaie
, lesquels sont la plupart faux et mendiés , et dont se servent

ceux qui veulent en abuser et sortir de cette Isle sans pa^er leurs

dettes pour surprendre les Gouverneurs et Commandans de cette Isle;
a. quoi étant nécessaire de remédier, nous avons ordonné et ordonnons
qu'à l'avenir, et du jour de la publication des Présentes , ceux qui de-
su-eront passer en France , en feront leur déclaration au GiefFe de la Ju-
ridiction Ordinaire du lieu où ils auront resté pendant leur séjour dans
cette Colonie , dont les Greffiers feront publier et afficher l'Extrait aux
portes de l'Eglise de leur Parroisse et à celle de ladite Jurisdiction

, pen-
dant trois Audiences consécutives par un Huissier, auxquels dits Greffiss

les Créanciers iront faire la déclaration de ce qui leur sera du par celui

qyj/era publier son départ, et sur les certificats desdites publications

^^"^'^../''V^? ; '^" bas desquels ils feront mettre une certification du
"'?''^^':" T\'iL"'y a eu aucune opposition faite ni déclaration de dettes à
leur départ-; il sera par N'eus , Gouverneur et Lieutenant-Générar, dé-
livré dés Passeports à tous Habitans , Marchands et autres , cfiii auront
i^ésidé dans cette Isle, sans lesquels nous défendons aujc Capitaines des
Vaisseaux d'embarquer qui que ce soit, de- quelque qualité qu'ils puissent;

lome IL
'
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être, à peine d'être punis suivant la rigueur Aqs Ordonnances à ce sujet;

et ne pourront les Greffiers prendre plus de 3 liv. pour lesdites décla-

ra ions et certifications ; n'entendons néanmoins comprendre en la présente

Ordon' aiice 'es Officiers Mariniers et Matelots qui se trouveront dé-

gu.d-\s en cette Isle , soit par prises , naufrages ou cor^ciamnation de

Navire sur lesquels ils seroient embarqués, non plus que les Officiers

de Justice et de plume , lesquels s'adresseront au Commissaire-Général

de la Marine, ou à son Subdelégué au Cap , à l'égard des Matelots seu-

lement pour être pourvu à leur passage ou embarquement pour France;

et sera la présente Ordonnance lue
,
publiée et affichée aux portes des

Eglises paroissiales de cette Isle, et enregistrée aux Greffes des Juri-

dicdons ordinaires , à la diligence dés Procureurs du Roi. Donné à

Lcogîne , etc.

R. au Siège Royal du Cap , le 6 Avril ijij*

Es à celui du Port de Paix 3 le 8 Juillet suivant.

O RD O N NANC E du Roi , qui défend le Commerce aux Officiers d&

ses Vaisseaux*

Du 13 Mars 1717. 'M

^A Majesté étant informée que nonobstant la défense faite par l'Or^»

donnance du 1$ Avril 1 685), Liv. i. Tit./. Article i y , aux Capitaines

de ses Vaisseaux de recevoir sur leur bord aucune Marchandise , ni se

mêler d'aucun commerce ; plusieurs de ses Capitaines et autres Officiers,

publiant la dignité du Service et de leur Emploi , font embarquer sur

les Vaisseaux armés pour les Colonies , et autres lieux , diverses sortes de

Marchandises pour le Coipmerce aux endroits où ils abordent et en tire*

d'autres effets du Pays ,
qu'ils font entrer en fraude dans le Royaume à

leur retour au préjudice du fret et des droits qui en sont dûs à Sa Ma-

jesté; à quoi étant nécessaire de pourvoir, elle a, de l'avis de M. leDuc

d'Orléans son Oncle, Régent , ordonné et ordonne, veut et entend que

ladite Ordonnance du i y Avril 1 68p , soit exécutée selon sa forme et

teneur , et en conséquence que l'Ecrivain du Vaisseau qui sera armé pour

les Colonies, et autres lie"X, dresse conjointement avec l'Officier chargé

4e l'arrimage , cî le M^tre d'Equipage du Navire , un état exact de toui

1^ ^uiy sera embatq^ué, et pow 1$ compte de qui les effets seront
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déclarés , et qu'avant que ledit Vaisseau parte , cet état certifié d'eux et

visé du Capitaine , soit remis à l'Intendant ou Commissaire-Ordonnateu^

par ledit Ecrivain , et qu'au retour il en remette pareillement une aurte

copie en la même forme de tout ce qui aura été embarqué aux endroits

où il aura abordé; l'intenrion de Sa Majesté' étant que cet Ordre soif

sliivi et exécuté, sous peine de cassation des Officiers, et de confiscation

des Marchandises qui n'auront point été déclarée^ ; ne voulant cependant

Sa Majesté déroger à cet égard à l'Ardcle XXVI de son Ordonnancé du

lo Juin de l'année dernière , où elle marque ce qu'Eile veut bien per-

mettre que ses Capitaines embarquent sur les Vaisseaux qu'ils comman-

dent, et pour les motifs qui y sont expliqués. Mande Sa Majesté à M. le

Comte de Toulouse , Amiral de France , aux Vices-Amiraux , Lieute-

nans-Généraux , etc. et autres Officiers qu'il appartiendra V de tenir la

main, chacun à son égaird , à l'exécution de la présente Ordonnance.

Fait à Paris , etc.

R. au Contrôle à Saint-Domingue.
'^M'y

Ordonnance des Administrateurs
,
portant défenses aux O^cîers

de Milice de s^attribuer aucunes Distinctions dans les Eglises , ou aux

Processions,

Du i" Avril 1717.

JL^ E Marquis de Chateaumorant , ect.

Jean-Jacques Mithon ,. etc.

Etant informés que plusieurs Officiers de Milice dans les Paroisses de
Campagne de la dépendance du Cap , s'immisçoient de faire placer leurs

bancs dans les places distinguées par préférence , d'exiger le Pain-Béni

,

et autres droits honorifiques des Eglises au mépris de l'Ordonnance du
Roi , du 30 Septembre 171 5, Article XII, au sujet des préséances et

rangs que les principaux Officiers de'la Colonie et des Conseils , doivent

avoir dans les principales Eglises des Quartiers , par laquelle il est dé-

fendu à tous Officiers , tant des Troupes que des Milices , de s'attribuer

dans leurs Quartiers ni ailleurs, aucune place distinguée dans lesdites

Eglises , d'exiger le Pain-Béni avant les autres , ni de prendre aucun

rang dans les Processions , à peine de j-oo liv. d'amende contre les

contuevenans; Nous faisons très-expresses défenses à toutes personnes j

de quelque condition qu'elles soient , nommément auxdits Officiers de

Aaaa ij
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Milice de s'attribuer à l'avenir aucune distinction dans lesdites Eglises

de Campagne, soit pour la place, ou pour le Pain-Béni, et aux Proces-

sions, sous les peines portées par ladite Ordonnance : enjoignons au

Procureur-Général du Roi , et à ses Substituts , de tenir la main à l'exé-

cution de la présente Ordonnance , qui sera enregistrée au Greffe du
Conseil du Cap , et sur les registres des Paroisses de la Campagne, lue j

publiée et affichée , etc.

R. au Conseil du Cap , /e ^ Mai l'jtj.

Ordonnance des Administrateurs
^

qui donne provisoirement pour

borne y à la Concession de la Compagnie de Saint-Domingue ^ la chaîne

de Montagnes qui s''étend de la Rivière de TSlejybe au Cap Tiburon y et

appellée Montagne du Sud.

Du 17 Avril 1717.

i TVTarqûîs de Cliatëaumorant , etc.

Jean-Jacques Mithon , etc.

En vertu de l'Ordre du Conseil de Marine expliqué par la Lettre que

nous avons reçue du i(5 Décembre dernier au sujet des limites de la

Concession de Saint-Louis , que le Conseil souhaite être réglées par une

Carte plus particulière que le plan qu'il nous en adresse pour fixer la

profondeur des terres que le Roi a entendu accordera ladite Compagnie;
nous aurions conféré avec M. de R\itant, Directeur, et l'un des Inté-

ressés de ladite Compagnie , auquel nous aurions communiqué ladite

Lettre, et le plan à nous envoyé; à quoi il auroit répondu con-

jointement avec M. de Barthomier , Commandant, et l'Inspecteur de
ladite Compagnie, que. les limites de ladite Compagnie étoient connues,

tant des Habitans àcs Quartiers du Roi
,
que de ceux de ladite Compa-

gnie
, par une chaîne de montagnes , appellée la Montagne du Sud , qui

règne depuis la Rivière de Neybe jusqu'au Cap Tiberon
; que cette

montagne donne en quelques endroits jusqu'à huit lieues de profondeur

comme au fond de l'Isle à Vache , en d'autres 4 , y et 5 ; qu'elle a été

regardée conrmie la borne incontestable des deux Quartiers depuis plu-

sieurs années ; que ladite Compagnie a dans cette étendue autant de
terre qu'elle en peut désirer , et qu'il ne lui conviendroit pas de passer

au-delà de ladite montagne ; qu'il y a trois ans ou environ qu'on lui

t
\
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disputa les terres de ia grande Coline 3 mais que depuis ce temps on
les lui a laissé occuper sans trouble ; et comme il est à notre connoissance
que ce que nous ont exposée lesdits sieurs de Rutant, de Barthomier et
de Vieuxpré, est véritable, nous avons estimé sous Je bon plaisir du
Conseil de Marine

, ne devoir y rien changer, et qu'on doit regarder;
comme borne fixe et incontestable ladite montagne , appelléeJu SuÂ'^
2msi qu'elle se poursuit et comporte, que la Compagnie peut établi?':
jusqu'au sommet- en conséquence que toutes les Habitations, depuis^
ledit sommet, doivent être,dans la Concession de ladite Compagnie ,1
dont cependant jious renvoyons la décision au Gonseili au moyen:det
quoi nous avons jugé inutile de faire dresser une.Carte plus précise des>
lieux qui occuperoit deux Arpenteurs pendant 18 niais,ou 2 ans , aveoî
environ 30 Noirs pour tracer les chemins au travers des bois, et chaîner!
les distances, ouvrage qui coûteroit plus de 10,000 liv. à la Compagnie,

.

que cette dépense regarde, sans en retirer aucun avantage , outre que
nous n'avons qu'un Arpenteur dans le Quartier de l'Ouest coniinuelJemént
occupe à chaîner les Habitations et marquer les bornes des HabitansO
i-AiT au Fort Saint-Louis

, le 17 Avril 1717. Signés. Qn^T^K^mo^mx^d
MiTHON, DE Barthomier, du Rutant et.DE Vieuxpké;' .r^^-Ji

Lettrss-PAT ENTES portant règlement pour' le cemme-rce' des

' Colonies Franpoises. '

''' .• ' "^ ' " ''
''

Du mois d'Avril 1717. "

-

î' '

•i-^OUIS
, etc. Le feu Roi notre très-honoré Seigneur et Basaïeul ,

ayant par Edit du mois de Décembre i (574 , éteint et supprimé la Com-
pagnie des Indes Occidentales

, précédemment établie par_autre Edit du
mois de Mai 166^^ pour faire seule le commerce des Islels, Françoises
de l'Amérique

, et ayant réuni au Domaine de la Couronné les terres et
pays dont elle étoit en possession , et où il permit à tous ses Sujets de
trafiquer librement, voulut par différentes grâces les exciter à en rendre
le commerce plus florissant. Cette considération l'engagea de. rendre ,
les 4 Juin: et sy Novembre 1.6jï , i y Juillet 1673, ipremier Dé-
cembre 1574,, 10 Mai 1577, et 27 Août i70i.> , .différens Arrêts
par lesquels il exempta de tous droits de sortie et autres généralement
quelconques

, les denrées et marchandises du crû, ou fabrique du
Royaume

, destinées pour les Colonies Françoises ,
* ej^pàr les Arrêts
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àes 10 Septembre 1(558, ip Mai idyo , et 12 Août 1571 , il accorda

la faculté d'entreposer, dans les Ports du Royaume les marchandiset

provenantes , desdites Colonies. Nous avons été informés que les diffé-

rentes conjonâures des tems ont donné occafîon à une grande multi-

plicité d'autres Arrêts , dont les dispositions absolument contraires ou

difficiles à concilier , font naître de fréquentes contestations entre les

Négocians et l'Adjudicataire de nos Fermes , ce qui seroit capable

d'empêcher nos Sujets d'étendre un commerce qui est utile et avantageux

à notre Royaume, et qui mérite une faveur et une protection particu-

lière , Nous avons estimé nécessaire d'y pourvoir par une Loi fixe Ci

certaine , après avoir fait examiner les Mémoires qui nous ont été pré-

sentés à ce sujet par les Négocians de notre Royaume , les Réponses de

l'Adjudicataire de nos Fermes , et tous les Edits , Déclarations et Arrêts

intervenus sur cette matière. A ces Causes , disons , statuons et ordon-

nons , voulons et nous plait ce qui suit :

Art. I. Les armemens des vaisseaux destinés pour les- Isles et

Colonies Françoises , seront faits dans les Ports de Calàiis , Dieppe, le

Havre , Rouen , Honfleur , Sint-Malo , Morlaix , Breft , Nantes , la

Rochelle, Bordeaux, Bayonne et Cette.

Art. II. Les Négocians qui armeront des vaisseaux dans les Ports

des Villes dénommées au précédent Article , pour les Isles et Colonies

Françoises, feront , au Greffe de l'Amirauté , leur soumission, par

laquelle ils s'obligeront, sous peine de iO,OQO livres d'amende, de faire

revenir leurs vaisseaux directement dans le Port de leur départ , hors en

cas de relâche forcé, de naufrage où autre accident imprévu qui sera

juftilié par des procès-verbaux , et les Négocians fourniront une expédi-

tion de leur soumission au Bureau des Fermies.

Art, III, Toutes les denrées et marchandises , soit du crû ou de

kifabrique du. Royaume , même la VaifTelle d'argent ou autres ouvrages

d'Orfévrfirâ'é ,;les -Vins etEaHX--<de*^ie deOuyenne , ou autres Provinces,

desdnés pour être transportés^aux Isle^ et Colonies Françoises, seront

exempts de tous- droits de sortie et d'entrée , tant des Provinces des

cinq grosses Fermes
,
que de ' celles réputées étrangères ; cortime aussi

de; tous droits lodauxsénrpassaat.d'uneoPrOvince^^urte autre , et géné-

ralement de -tous autres droitsi qui; se perçoivent à; îioiifé profit-j à l'excep

îion de ceux unis et dépenéalis rdç :1^ Ferme •géftér^le des Aides et

ï)omaines.

Art. IV, Les munitions de guerre , vivres et autres choses néces-'

lalfes prisç§ cl^ns'le Royaume' pour ravituaillçment et armement des

• i;i.iH;
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vaisseaux destinés pour les Isles et Colonies Françoises

, jouiront de la
n^êa e exemption.

Akt. V. hts denrées et marchandises du Royaume , destinées pour
les Isles et Colonies Françoises , et venant par mer d'un Port du
Royaume à un autre

, seront à leur arrivée dans le Port où d\çs devront
erre emb rquées pour lesdites Isles et Colonies , renfermées dans un
m?gcsin d'entrepôt

, et ne pourront être versées de bord à bord, sous
peii e de confiscadon & de looo livres d'amende.

Art. VI. I.QS Négocians qui feront conduire des denrées et mar-
chandise; du Royaume dans le Port desdné pour l'embarquement,
se ont tenus de déclarer au Bureau du lieu de l'enlèvement , s'il y eu
a

,
sinon au plus prochain Bureau , les quandtés

, qualités
, poids et

mesures des denrées et marchandises du Royaume destinées pour les
Is es et Colonies Françoises , de les faire vifiter et plomber par Us
Commis des Fermes

, d'y prendre un acquit à caution , et de faire leur
soumission de rapporter dans trois mois un cerdficat de leur décharge-
ment dans le magasin d'entrepôt, ou de l'embarquement dans le Port,
pour lequel ils les auront déclarées; lequel embarquement pourra être
tait sans aucun entrepôt pour les denrées et marchandises qui auront été
conduites par terre ou par les rivières.

Art. VII. Les Voituriers seront tenus de représenter et faire viser
leurs acquits à caution par Us Commis des Bureaux, et par les Direc
teurs des Fermes dans les villes où il y en a d'établis , qui se trouveront
sur la route desdites denrées et marchandises , et lesdits Commis et Di-
recteurs vérifieront sur le champ , et sans aucun retardement ni frais .le nombre des tonneaux

, caisses et ballots portés par lesdits acquits à
caution

, et reconnoîtront G. les plombs sont sains et enders , sans
pouvoir faire aucune vifite desdites denrées et marchandises , ni ouver-
ture desdits^ tonneaux, caisses et ballots

, qu'au cas que Us plombs
fussent brises ou altérés ; et si par la visite il paroit quelque fraude,
les marchandises seront confisquées , et Us contrevenans condamnés e^joo livres d'amende.

Art. VIII. Lesdites denrées et marchandises seront , avant leur
embarquement, visitées et pesées par les Commis des Fermes , pouren vérifier les quantités

, qualités
, poids et mesures , et elles ne pour-

A^r Îy T' i'"'
'"'"" '''"^''" 'ï"'"'^ P^^^^"^^ ^^^dits commis,
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feront, au Bureau des Fermes du Portde I embarquement leur soumission de rapporter dans un an au plusm m certiàcat du déchargement de^dites denrées et marchandises dans
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ieslsles et Colonies Françoises , et ledit certificat sera écrit au dos de

l'acquit à caution , et signé par les Gouverneurs et Intendans , ou par

les Commandans et Commissaires Subdélégués dans \ts quartiers , et par

les Commis du Fermier du Domaine d'Occident , à peine de payer le

quadruple des droits.

Art. X. Les denrées et marchandises provenant des pays étrangers ,

et dont la consommation est permise dans le Royaume, même celles qui

seront tirées de Marseille et de Dunkerque , seront sujettes aux droits

d'entrée dûs au premier Bureau par lequel elles entreront dans le

Royaume ,
quoi qu'elles soient déclarées pour les Isles et Colonies Fran-

çoises ; mais lorsqu'elles sortiront du Royaume pour être transportées

ausdites Isles et Colonies, elles jouiront des exemptions portées par

l'article III.

Art. XI. Permettons néanmoins de faire venir des pays étrangers ,

dans les Ports dénommés au premier article , du Bœuf salé pour être

transporté dans lesdites Isles et Colonies, et il sera exempt de tous droits

d'entrée et de sortie , à condition qu'il sera renfermé à son arrivée dans

Azs magasins d'entrepôt , à peine de confiscation.

'"''Art. XÏÎ. Les Négocians du Royaume ne pourront charger pour

les Isles et Colonies Françoises aucunes marchandises étrangères ,. dont

l'entrée et la consommation sont défendues dans le Royaume , à peine

de confiscation et" de 3000 livres d'amende ,
qui sera prononcée par

Iqs Officiers de l'Amirauté.
"

Art. XIIL Les soiries et autres marchandises d'Avignon & Comtat

Venaissin ,
qui seront déclarées pour les Isles et Colonies Françoises ,

paieront les droits dus à l'entrée du Royaume , et seront exemptes de

tous droits de sortie et autres droits , à l'exception de ceux unis et

dépendans de la Ferme générale des Aides et Domaines.

Art. XIV. Les toiles de Suisse qui sont affranchies de tous droits

à l'entrée du Royaume , ne jouiront point des exemptions portées

par l'Article ÏII
,
quoique destinées pour les Isles et Colonies Françoises.

Art. XV. Les marchandises et denrées de tomes sortes ,
du cru des

Isles et Colonies Françoises ,
pourront à leur arrivée être entreposées

dans les Ports de Calais , Dieppe , le Havre ,
Rouen ,

Honli^nr
,
Ja

Rochelle , Bordeaux , Bayonne et Cette ; au moyen de quoi lorsqu e es

sortiront de l'entrepôt pour être transportées en ]3ays étra^jgers ,jlles

jouiront de l'exemption des droits d'entréeet de sortie ,nieme.de ,ceux

appartenant au Fermier du Domaine d'Occident, à la réserye des trois

pour cent , auxquels elles seront seulement sujettes, sans que sous
^ ' ^

'
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prétexte du présent Article les Négocians puissent se^dispenser de faire
les retours de leurs vaisseaux dans les mêmes Ports d'où ils serqnt
partis

, conformément à l'Article II.

Art. XVI. Les Négocians des Villes dénommées au précédent
Article

,
qui feront sortir par mer \^s marchandises provenantes desdites

isles et Colonies
, seront tenus de faire au Bureau établi dans le Port

<luc[uel elles partiront
, une déclaration du lieu de leur destination ea

pays etr^ger
, et une soumission de rapporter dans six mois au plus tardun certificat en bonne forme de leur déchargement , signé du Consul

i-rançois
,

s'il y en a, ou à son défaut par les Juges des lieux , ou autres
personnes pubhques-, à peine de payer le quadruple des droits.

Art. l^^ll. Il sera aussi permis aux Négocians des Ports dénommés
au premier Article

, de faire transporter par terre en pays étranger les.
sucres terrés ou Cassonnades , Indigo , Gingembre , Rocou et Cacao
provenant Aq^ Isles et Colonies- Françoises , et de les faire passer par
transit au travers du Royaume sans payer aucuns droits d'entrée et de
sortie m autres droits, à la réserve de ceux unis et dépendans de la
i-erme générale des Aides et Domaines , à condition de déclarer au Bu-
reau du Port de leur départ, les quantités

, qualités , poids et mesures ,ûe i^^ y faire visiter et plomber , d'y prendre acquit à camion , et d'y
laire leur soumission de rapporter dans quatre mois au plus tard des
certiucats de la sortie desdites marchandises hors du Royaume , lesquels
certihcats seront écrits eii signés au dos desdits acquits à caution par les
«commis du dernier Bureau de sortie , après que lesdits Commis auront
reconnu les plombs; et visité lesdites marchandises, et les voituriers
^ront tenus de faire viser Ifesdits acquits à caution par les Commis des
mreaux de la route

, et par les Direaeurs des Fermes où il y en aa établis
, le tout à peijie de payer le quadruple à^s droits ^ et de

conliscationdesvoitur-es et équipages contre les Voituriers contrevenans ;u «ioyendes<ïueUes précautions il ne sera fait aucune ouvertures desdites
marchandises

, ec lesdits Directeurs et Commis vérifieront seuLement

,

S511S aucun retardement ni frais , le, nombre des tonneaux , caisses et
Daiiots

, et recdnnoîtront si les plombs sont sains et entiers. Permettons
ausdits Commis

, en cas que lesdits plombs soient rompus ou altérés, dç
visiter lesdites marchandises et de les saisir en cas de contravention,
:pour être lesdites marchandises confisquées , et \^s co^trevenans conr
daiçues en joo livres d'amende.

Art. XVIIi, tesdites cinq espèces de marchandises qui serontAmm^tm immm^ pays mmgm^ m pourront sortir quç par les
""* ^^' Bbbb
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lieux ci-après dénommés , savoir : celles deftinées pour les Ports d'Es-

pagne situés sur la mer Méditerranée ,
par les Ports de Cette et Agde j

celles qui sortiront du Royaume par terre pour l'Espagne, par les Bureaux

de Bayonne , du Pas de Beobie , Ascaing et Dainhoa ; celles destinées

pour l'Italie ,
par lesdits Ports de Cette et Agde ; celles destinées pour

la Savoie et le Piémont ,
par les Bureaux du Pont de Beauvoisin et de

ChampariUan ; celles destinées pour Genève et la Suisse, par les Bureaux

de Seissel et Coulonges ; celles destinées pour la Franche-Comte ,
par

le Bureau d'Auxonne ; celles destinées pour les trois Evêchés ,
la Lor-

raine et l'Alsace ,
par les Bureaux de Sainte-Menehould et Auxonne ;

et celles destinées pour les Pays-Bas de domination étrangère ,
par les

Bureaux de Lille et de Maubeuge. Faisons très-expresses défenses de

faire sortir du Royaume par d'autres Ports et Bureaux lesdites marchan-

dises , lorsqu'elles passeront par transit avec exemption de droit, à peine

de confiscation des marchandises , voitures et équipages , et de 3000 liv.

d'amende. -
,

Art, XIX. Les marchandises ci-après spécifiées provenantes des

Isleset Colonies Françoises , et destinées pour être consommées dans le

Royaume ,
paieront à l'avenir pour droits d'entrée dans les Ports de

Calais , Dieppe , le Havre , Rouen , Honfîeur , la Rochelle ,
Bordeaux

,

Bayonne et Cette , savoir : les Moscouades ou Sucres bruts
,
le cent

pesant , 2 liv. 10 sols , dont il appartiendra i liv. 13 sols 4 demers au

Fermier du Domaine d'Occident , et 16 sols 8 deniers au Fermier

général des cinq grosses Fermes. Les Sucres terrés ou Cassonnades ,
le

cent pesant , 8 livres, dont 2 liv. appartiendront au Fermier du Domame

d'Occident , et 6 livres au Fermier général des cinq grosses Fermes.

L'indigo , 2 liv. 10 sols le cent pesant j le Gingembre ,
i y sols du cent

pesant ; le Cotton en laine , i liv. 10 sols du cent pesant ;
le Rocou ,

2 liv. 10 sols du cent pensant ; les Confitures , y liv. du ceilt pesant ;

la Casse ou Canefice , i liv. le cent pesant ; le Cacao , 10 liv. le cent

pesant ; les Cuirs secs et en poil , ; sols de la pièce ; le Caret ou Ecaille

de Tortue de toutes sortes , 7 Hv- du cent pesant. La totalité des droits

sur lesdites neuf dernières espèces de marchandises ,
sera levée au proiit

du Fermier général des cinq grosses Fermes. _ _

' Art. XX: Les marchandises dénommées au précédent Article, qui

seront apportées par mer , dans les Ports de Saint-Malo ,
Morlaix, Brest

et Nantes, ne pourront être introduites dans les autres Provinces du

'Royaume pour y être consommées , qu'en payant les mêmes droits.

Art. XXL Toutes les marchandises gïovenantes des Isles et ColoS
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nies Françoises
, paieront à leur arrivée dans iesdits Porrs de Bretagne *

outre et par-dessus Xts droits de Prévôté , tels qu'ils sont perçus à

Nantes , sans aucune restitution desdits droits lorsque lesdites marchan-
dises seront transportées en pays étranger, ni aucune diminution ni impu-
tation sur les droits énoncés dans le dix-neuvieme Article

, quand elles

seront introduites dans les Provinces des cinq grosses Fermes , ou autres

Provinces du Royaume. '

Art. XXII. Les Sucres blancs et non rafînés provenans de îa

Colonie de Caïenne, entrans par les Ports de Calais, Dieppe, le Havre»
Rouen , Ronfleur , la Rochelle , Bordeaux , Bayonne et Cette , eç

destinés pour la consommation du Royaume , ne paieront que 4 livres

du cent pesant, conformément aux Arrêts des ip Septembre i582 , et

î2 Octobre 1700 ; et à l'égard de ceux qui seront apportes dans \q%

Ports de Bretagne , ils y paieront les mêmes droits que les Sucres terrés

provenans des autres Colonies Françoises , savoir : à leur arrivée les

droits de Prévôté de Nantes , et autres droits locaux , et à la sortie de
Bretagne pour entrer dans les Provinces des cinq grosses Fermes , eE

autres Provinces du Royaume , et y être consommés , \t% 8 liy. qui sont
portées par l'Article XIX.

Art. XXIII. Les marchandises provenantes des Isles et Colonies
Françoises

, et non dénommées dans l'Ardcle XIX
, paieront les droits

fixés par le Tarif de 165^ , dans les Provinces des cinq grosses
Fermes

, et les droits locaux tels qu'ils ont été précédemment perçus ,

dans \qs. Provinces réputées étrangères , à la réserve néanmoins des
Sucres rafînés en pain provenans desdites Isles et Colonies , qui paie-
ront à toutes les entrées du Royaume , même dans les Ports de la Pro-
vince de Bretagne et à Bayonne, 22 livres 10 sols du cent pesant,
conformément aux Arrêts des 25" Avril i5po , et 20 Juin idpS.

Art. XXIV. Les droits portés par ledit Arrêt du 25" Avril idpo,
sur les Sucres étrangers de toute qualité , seront aussi payés dans tous \t%

Ports du Royaume , même dans les Ports de Bretagne , et dans ceux de
Marseille

, Bayonne et Dunlcerque , nonobstant tous privilèges et toutes
franchises ci-devant accordés ; et Iesdits Sucres ne pourront jouir de
l'entrepôt qui a été accordé par ledit Arrêt du 0.$ Avril i5po, ou autres

Arrêts subséquens qui demeureront révoqués , à l'exception néanmoins
des Cassonnades du Brésil qui pourront être entreposées dans les seuls
Ports de Bayonne et de Marseille , et ne pourront sortir dudit entrepôt
avec exemption àQ% droits portés par l'Arrêt du 27 Avril i5po

, que
pour être transportées en pays étranger^ sans que ladite exemption puisse

Bbbb ij i
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être prétendue pour celles qui seront consommées dans lesdites villes et

dans leur territoire.

Art. XXV. Toutes les marchandises du crû des Isles et Colonies

-Françoises , paieront au Fermier du Domaine d'Occident , à leur arrivée

dans tous les Ports du Royaume , même dans les Ports francs et dans

ceux des Provinces réputées étrangères , une fois seulement trois pour

cent en nature , ou de leur valeur ,
quand même elles seroient déclarées

pour être transportées en pays étranger.

Art. XXVI. Défendons très-expressément aux Habitans des Isles

et Colonies , et aux Négocians du Royaume , de transporter desdites

Isles et Colonies dans les pays étrangers , ou dans les Isles étrangères

voisines desdites Colonies ,
par des Vaisseaux François ou étrangers ,

aucunes marchandises du cru des Isles Françoises , à peine de conhsca-

tion des Vaisseaux et marchandises , et de looo livres d'amende qui

sera prononcée par les Officiers de l'Amirauté , et contre les Capitaines

et Maîtres des Bâtimens d'en répondre en leurs propres et privés noms ,

de prison pendant un an , et d'être déclarés incapables de commander

ni de servir en qualité d'Officier sur aucun Bâtiment ; à l'effet de quoi

les Capitaines seront tenus de représenter à leur arrivée en France ,
un

état signé des Commis du Domaine d'Occident , des marchandises qu'ils

auront chargées ausdites Isles.

Art. XXVII. Faisons aussi , sous les mêmes. peines, très-expresses

inhibitions et défenses aux Négocians du Royaume ,Capitanies et

Maîtres des Vaisseaux destinés pour les Isles et Colonies Françoises ,
de

prendre et charger dans aucuns pays étranger, même dans l'Isle de

Madère , aucuns Vins et autres denrées et marchandises pour les trans-

porter dans lesdites Colonies.

Art. XXVIII. Les droits d'entrée qui auront été payés sur les mar-

chandises des Isles et Colonies Françoises , ne seront point restitues ,

^uand même elles passeront à l'Etranger, et elles seront sujettes aux

•droits de sortie, à l'exception néanmoins des Sucres de toutes sortes, de

rindiga. Gingembre, Casse, Rocou , Cacao , Drogueries et Epiceries.

Art. XXIX. Les Sucres de toutes sortes, et les Sirops des Isles et

Colonies Françoises, s^-eront déclarés à leur arrivée dans tous les Ports du

tRoyaiïme, par quantité de futailles eu caisses, sans que les Négocians

Capitaines ou Maîtres des Vaisseaux soient assujettis à les déclarer par

poi^ds; mais k déclaration des autres marchandises sera faite suivant

l'usage ordinaire, par quantité, qualhé et poids , et aucune marchandise

ne pourra être déchargée :qu'eTi présence des Commis des Fermes.
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Art. XXX. Les Magasins servans à l'entrepôt des marchandises et

denrées du Royaume destinées pour les Isles et Colonies Françoises, de
celles du crû desdites Isles, du bœuf salé des Pays étrangers j et des
Cassonnades du Brésil , seront choisis par les Négocians à leurs frais, et

ïfermés à trois clefs différentes, dont l'une sera remise aux Commis du
Fermier des cinq grosses Fermes , l'autre au Commis du Fermier du
Domaine d'Occident , et la troisième entre les mains de celui qui sera

; pour ce préposé par les Négocians.

Art. XXXI. Attendu la modération faite par cesdites Présentes , des

droits d'entrée sur les Sucres bruts , ou Mouscouades , provenans des

Isles et Colonies Françoises , la restitution des droits d'entrée, ordonnée
îpar \ts Arrêts du Conseil des 8, Septembre i ^74, et preftiier Septembre

16^^ , sur le pied de <? liv., et de 6 liv. 1^ sols, demeurera à l'ayenir

réglée à j liv. 12. sols d den. par cent pesant de Sucre rafiné, dans les

Villes de Bordeaux , la Rochelle , Rouen «t Dieppe , qui seront trans-

portés dans les Pays étrangers , et desdits j" liv. 12. sols 6 den. , il en
.sera restitué 3 liv. ij- sols par le Fermier du Domaine d'Occident, et

1 liv. 17 sols 6 den. par le Fermier-Général des cinq grosses Fermes.
Si donnons en mandement, etc.

R. au Conseil du Cap , le 6 Juin iji"/-

Et à celui de Léogane y le 6 Septembre suivant.

ORD o NNAN cE du Roi y portant que toutes les Farines qui ne seront

pas du Barillage de France ou de Canada y qui se trouveront dans les

Isles y seront réputées Farines étrangères et confisquées.

Du 10 Mai 1,717.

De par le Roi.
c .:

CÎA Majesté étant anformée que , nonobstant les ordres qu'elle a
donné pour l'exécution des Ordonnances et Réglemens qui défendent le

Commerce étranger dans les Isles Françoises de l'Amérique , il s'intro-

duit des Farines étrangères. Sa Majesté , de l'avis de Monseigneur
le Duc d'Orléans , Régent , a résolu le présent Règlement ainsi qu'il

ensuit.

Art. I". Toutes Farines qui ne seront pas de barillages de France ou

[\
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HÉe'Canada, ce qui -seront apportées dans les ï^jes François es de l'Amé-

riqué, seront réputées Farines étrangères, et en cette qualité seront confis-

quées dans tels Vaisseaux qu'elles soient apportées , et de quelques

Ports qu'ils soient partis.

Art. II. Il ne pourra être vendu auxdites Isles des Farines autres

•que du barillage de France ou de Canada, excepte cependant Sa Majesté

celles qui auront été eriimenées sur des prises en temps de guerre ou con-

fisquées pour Commerce étranger, lesquelles pourront être vendues et

consommés dans lesdites Isles,

Art. III. Défend Sa Majesté à toutes personnes , de quelque qualité et

càndition qu'elles soient dans lesdites Isles, d'avoir chez eux des Farines

qui soient d'autres barillages que de celui de France ou de Canada , soit

pour leur consommation , soit pour en faire Commerce» à peine de

confiscation, à moins cependant que -lesdites Farines ne proviennent

des prises en temps de Guerre ou de confiscation pour Commerce
étranger.

Art. IV. Ceux qui auront chez eux des Farines provenant des prises

ou des confiscations, seront tenus , à la première réquisition, de jus-

tifier la vente qui leur en aura été faite par un Extrait certifié du

Juge.

Art. V. Veut Sa Majesté que, lors de la vente qui sera faite desdites

Farines, il soit fixé par ie Juge un temps pour la consommation d'icelles,

auquel l'Acheteur se soumettra , et dont il sera fait mention sur l'Extrait

qui lui sera délivré, après lequel :emps expiré, les Farines qui pourront

se trouver chez ledit Acheteur d'autre barillage que celui de France ou

de Canada , seront confisquées.

Enjoint sa Majesté aux Gouverneurs , Lieutenans-Généraux desdites

Isles , Iiitendans, Gouverneurs particuliers. Commissaires Ordonnateurs,

et à tous les autres Officiers qu'il appartiendra , de tenir chacun en droit

soi, la main à l'exécution du présent Règlement , lequel sera enregis-

tré aux Conseils Supérieurs desdites Isles , et lu, publié et affiché^ etc,

R. au Conseil de Lé0gane y le 6 Septembre l'/^'J^

Et à celui du Cap ^ le 6 Octobre suivante
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0RJ30NNAN CB des Administrateurs qui fait défenses aux Capitaines

Négriers de vendre en gros leurs Cargaisons , et à toutes personnes de

Us acheter qu^après 1 5 jours de vente au détail.

Du 28 Mai 171,7.

,

JLï Marquis de Chateaumorant ,' etc. >
^

Jean-Jacques Mithon , etc. •
,. . .:

Plusieurs Habitans s'étant plaints à Nous que y depuis que les Sucres
sont à non-valeur, les Capitaines ées Vaisseaux Négriers yendoient leur
Cargaison en gros à quelques particuliers qui ont de l'argent comptant j
sans \ts exposer en vente aux Habitans qui sont en état 'de les acheter,
et que

, tout nouvellement , le Capitaine Nadrau avoit vendu ses Nègres
avant d'en avoir ouyert la vente , ce qui cause un préjudice considérable
auxdits Habitans qui sont obligés de les acheter de la seconde main

,

à un plus haut prix; à quoi étant héce^sàîred€ remMier, nous avons
annullé la vente faite en gros par, ledit Capitaine Nadreauj ordonnons
qu'il ouvrira la vente de ses Nègres auxdits Habitans pendant la quin.
zaïne

; faisons très-expresses inhibitions et défenses aux Capitaines des
Vaisseaux Négriers qui viendront en cette Colonie i-Vàev-vendre' en gros
leurs Cargaisons

,
eti toutes p£r5onnes de, lesi achetée .gjî g?os , qu'après

que la vente en aura été ouverte, en détail, pendant quinze jpurs aux
Habisans, à peine de ij-oo 1. d'amende, tant contre les Capitaines

, que
contre lesAcheteurs, applicable aux réparations des maisons de la Colo-
nie

; enjoignons aux Commandans des quartiers et aux Juges des lieux,
de tenir la main chàcûii îeh dfoit •s6i ; à Pexéemiôh dte^'la présente Or-
doMaace ,gui

.

sera -enre^sttée.aux, ^Grefîes^desXonxeilsSupérieurs de
cette Isle, et Jurisdictions en ressortissames^luëet publiée, etc. DoNNJê
aLéogane.'^ ': -^-m.- - ..^^^^u^WJ^. ..v, ,,,,,,., .^ ,,,,,,

;,'

R. au Conseil de Léogane ^ le 5 Juittà tjfj.
Etàeelui du Cap , le lendemain, „.. ,,^

;t
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Arrêt du Conseil du Cap y qui accorde pour Femme au Bourreau t une

N^resse condamnée a être pendue pour vol.

Du 8 Juin 1717.

E Conseil, attendu l'humble demande de l'Exécuteur de la

Haute -Justice de ce lieu, qui demande la Négresse Catherine pouc

Femme , a commué la peine de mort d'icelle en celle d'être Femme

dudit Exécuteur de la Haute - Justice , et qu'elle sera mariée avant

de sortir de prison, et faute par elle de consentir audit Mariage,

l'Arrêt,, ci-devant rendu contre elle , sera mis en exécution, et, renvoie

ledit Conseil, l'exécution du tout par devant le Juge ordinaire du

Cap.

Ces sortes de Mariages ont ordinairement lieu aux Colonies,

Déclaration du Kol, qui attribue la connaissance des affaires dé

la Compagnie de Saint-Domingue aux Officiers de VAmirauté générale

de France auzSieg$d€ l'a. Taile de Marbre à Paris.,, dérogeant à cet

effet aux Lettres-P-atent^s: dfw nroiS-de- Juillet; précédent.^aumt^ çuhl

s''agit d^affaires du Commerce Maritime.

Du «2 Juin 17 17.

Ordonnance des Administrateurs , pour défendre le Poft!£Airm&

,. . auj^ Esclaves,

Du i" Juiiïer 1717; - ' '• ' "

XjE Marquis de Chateaumoranr, etc;

Jean-Jacques Mithon , etc.

Sur ce qui nous est revenu , que les Esclaves se servent de couteaux,

droits et pointus, vulgairement appelles Couteaux Flamands 3 et quau

mépris
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mépris des Ordonnances à ce sujet rendues , \e% Marchands contînBent à
leur vendre de ces sortes de Couteaux, et les Maîtres souffrent que leurs
Esclayes s'en servent; et comme cet abus est très-préjudiciable , et pour-
roittirer à des conséquences très-fâcheuses, nous en renouvellant , en
tant que besoin seroit, les Ordonnances ci-devant rendues au sujet des
armes, dont le port est défendu; faisons très-expresses inhibitions et
défenses à tous Esclaves de se servir, sous quelque prétexte que ce soit,
d aucuns Couteaux droits ou Flamands, à peine d'être attachés au carcan
pendant quatre heures, et du fouet en cas de récidive; enjoignons aux
Maîtres desdits Esclaves de leur faire ôter, dans la huitaine- de la publi-
cation des Présentes, tous les Couteaux Flamands et autres armes offen-
sives et défensives , dont ils pourroient être munis , à peine de dix livres
d amende contre ceux dont les Esclaves se trouveront munis de pareils
Couteaux ou autres instrumens défendus parles Ordonnances; défendons
aux Marchands, sous peine de loo liv. d'amende, de vendre ni débiter
aucuns desdits Couteaux ou armes défendus ; mandons à tous les Habitans
et aux Grands Prévôts de faire faire régulièrement les visites ordonnée»
d^s les Cases des Nègres Esclaves , et de leur ôter toutes Us armes
offensives et défensives dont ils se trouveront munis , à la réserve toute
fois des armes que les Maîtres donneront à leurs Esclaves affidés ou Com-
mandeurs, pour la défense de leurs Cases à Nègres , et la garde de leurs
bestiaux et vives contre les insultes des Nègres Marons ; et sera la pré-
sente Ordonnance, lue, publiée et affichée par tout où besoin sera, à ce
que personne n'en ignore, et enregistrée aux Greffes des Conseils Soui
verains de cette Isle, et des Jurisdictions en ressortissantes, etc.

R, au Conseil de Léoganey le 5 Juillet fjfj.

Ordonnance des Administrateurs , pour enterrer t dans les lieux

qu^ils indiquent , les Matelots morts de Maladie contagieuse,

Du !;• Juillet 1717.

I-/E Marquis de Chateaumorant, etc.

Jean-Jacques Mithon , etc.

^
Les Equipages des Vaisseaux qui sont dans les rades de cette Isle,

étant
,
continuellement attaqués de maladie dont plusieurs Matelots

meurent, lesquels on enterre dans le Cimetière ordinaire des Parroisse^
lîTome II,

fi CGC
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de cette îsle , et comme plusieurs d'entre eux meurent de maladies

contagieuses , qui pourroient se communiquer aux Habitans si l'on con-

tinuoit de les inhumer dans les Cimetières ordinaires; Nous, en consé-

quence de la Déclaration du Roi , du 2y Juillet 1708, avons ordonné

et ordonnons que les Matelots et autres personnes , de quelques qualités

et conditions qu'elles soient, qui mourront dans cette Isle, attaqués de

quelques maladies contagieuses, seront inhumés sans cérémonie; savoir,

à Léogane, dans le Cimetière de l'ancienne Paroisse de la Pointe, dans

des fosses qui auront au moins six pieds de profondeur , et à l'égard des

autres quartiers de cette Isle, dans les endroits qui seront indiqués par

les Gouverneurs , Lieutenans de Roi ou Commandans, et seront l'Extrait

de la Déclaration du Roi , et la présente Ordonnance , lus ,
publiés et

affichés par tout où besoin sera , etc. Donné à Léogane , ect.

Signé Chateaumorant etMiTHON.

Serment du Conseil de Léogane ,
prêté entre les mains de M. le Marquis

DE ChateaumoranTj Gouvemeur-Général.

Du ai Juillet 1717.

XjE Conseil Souverain de Léogane étant assemblé en la Chambre oifîî-=-

naire où est entré et a pris séance M. le Marquis de Chateaumorant , Chef

d'Escadre des Armées Navales de Sa Majesté et Gouverneur-Général de

risle de la Tortue, et Côte Saint-Domingue , et a dit qu'il demandoit au

Conseil de prêter le serment de fidélité à Sa Majesté entre sçs mains,

suivant l'ordre qu'il en avoit du Roi; sur quoi la matière mise en déli-

bération, et ouï sur ce le Procureur-Général du Roi en ses conclu-

sions verbales.

Le- Canseil a dit que dans le cœur il avoit toujours conservé pour le

Roi les sentimens de fidélité et de respect dûs à Sa Majesté, avec la plus

profonde soumission, dont il étoit prêt de donner de nouvelles marques

par un serment authentique, et en conséquence a nommé M. Matges^

Conseiller, Sous-Doyen dudit Conseil, pour prêter le serment entre les

mains de mondit sieur le Marquis de Chateaumorant dans la forme qui

suiî.

Monsieur , nous jurons le Saint Nom de Dieu , et promettons à Sa

Majesté que nous lui serons toujoursiidels Sujets et Serviieujs ;
que nous
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procurerons son service et le bien de l'Etat de tout notre pouvoir ; que nous

ne nous trouverons en aucun dessein, conseil ni entreprise au préjudice

d'iceux , et que s'il en vient quelque chose à notre connoissance , nous
le ferons savoir à Sa Majesté; ainsi nous soit Dieu en aide et ses Saints

Evangiles.

Et ordonne que la présente Délibération et acte de serment , seront

enregistrés dans le Registre des Délibérations de la Cour ; ce qui a été

fait à l'instant , etc.

Ord o NNANC E du Commandant au Cap , qui défend à d''autres quà

des Propriétaires de Canots d\n prendre pour aller à Limonade y au

\Trou et à Jaques^yj et enjoint de se servir des Passagers qui ont le

Privilège exclusif de ce transport,

Du :? 5 Juillet 1717.

Xi. M. de Chatenoye, etc,

Raoul, Capitaine de ce Port, a l'honneur de vous prier, Monsieur,

suivant l'ordre qu'il a eu de M. de Chateaumorant , pour les pas-

sages de Limonade , Trou et Jacquesy ; l'ayant loué au nomme Fou-
quet pour passer et repasser les Habitans avec leurs marchandises et ba-

gages; ils louent des Pirogues et Canots des autres Habitans voisins pour
passer leurs meubles et autres choses, ce qui est défendu par ordre de
M. le Général , en date du 20 Janvier 17 17 ; ce qui fait un tort consi-

dérable au sieur Fouquet , ne pouvant être permis qu'à ceux à qui ap-

partiennent \ts Canots et Pirogues et non à d'autres, attendu qu'il y
a un passage exprès qui coûte à entretenir considérablement; Il vous plaise.

Monsieur , de vouloir ordonner et faire défenses , à qui que ce soit , de
prêter ni louer lesdits Pirogues ni Canots , réservant aux Propriétaires

seulement à s'en servir, sous peine de payer Içsdits droits de passages et

à l'amende ; vous priant , Monsieur
, que la présente Ordonnance soit

lue et publiée à la porte des Eglises , où besoin est , etc. Soit fait ainsi

qu'il est requis, le 26 Juillet 1717. ^i^/ze Chastenoye,

K, q,u Siège Royal du Cap , le lendemain 2.7,

^iS^

Icec i|
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Lettre du Conseil de Marine à Mf le Marquis de Chateaumorant^
sur le titre de Monseigneur par lui exigé des Conseils , et h bruit

répandu quïl exigeait che^ lui une Garde d''Habitans,

Du 26 Juillet l'jij^

JUe Conseil a vu ce que vous avez marqué au sujet du titre de Mon^
seigneur

, que vous prétendez que que les Conseils Supérieurs de Saint-

Domingue vous doivent donner , vous fondant en cela sur ce qui se pra-
tique en Canada et à la Martinique.

Le Conseil s'est fait rendre compte de ce qui se pratique à ces deux
endroits, et il a été informé qu'on n'y donnoit point le titre de Mon-
seigneur au Gouverneur-Général, ainsi lei Conseils Supérieurs de Saint-

Domingue ne vous doivent point ce titre et vous ne devez point l'exi-

ger d'eux.

Il a couru un bruit ici que vous faisiez monter une Garde d'Habitans
chez vous ; le Conseil a de la peine à le croire , étant persuadé que vous
cherchez à soulager l'Habitant en tout , et cette Garde paroissant inutile

en temps de paix. Il souhaite, en cas que ce que l'on dit sur ce sujet soit

vrai, que vous cessiez de la faire monter; ce sera un moyen de vous attirer

encore davantage l'amitié des peuples qu'il faut toujours joindre à l'auto-

rité que les Places donnent.

Déclaration du Roi , qui dispense de publier aux Prônes ni pendant
V Office Divin les Actes de Justice, et autres , excepté VEdit de

Henri II^ contre les Femmes qui cachent leur Grossesse,

Du 2 Août 1717,

Tx-<ouis, etc. Salut. Le feu Roi notre très-honoré Seigneur et Bisayeul,
voulant procurer que le Service Divin fût célébré avec toute la décence
et dignité possibles, a dispensé par l'Article XXXII de son Edit du mois
d'Avril i6§^, concernant la Juridiction Ecclésiastique , les Curés, leurs
iVicaires, et autres Ecclésiastiques, de publier aux Prônes ni pendant
i Offiee Divin

j les Actes de Justice et autres qui regardent l'intérêt parti-

l
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culiers de nos Sujets, et par la Déclaration du 1 6 Décembre i (5;) 8 , il a or-'
donné (5ue cet Article auroit lieu même à l'égard denos propres intérêts • et
comme nous avons été informés que ledit Article XXXIl de l'Edit du
mois d'Avril i5^ y , et la Déclaration du i6 Décembre i5jj8 , ne sont
pomt exécutés dans toutes les Colonies soumises à notre obéissance

,nous avons estimé nécessaire d'y pourvoir en ordonnant en même temps
que conformément à notre Déclaration du 2j Février 15-3-5, qui établit
peine de mort contre les Femmes qui cachent leur grossesse , et laissent
penr leurs enfans , soit publiée tous les trois mois aux Prônes des Pa-
roisses

: A CES CAUSES, etc. voulons et nous plaît, que dans toutes les
Colonies soumises à notre obéissance , les Curés, les Vicaires, et autres
Ecclésiastiques Séculiers et Réguliers faisant les fonctions Curiales ,soient dispensés, comme par ces Présentes nous les dispensons de
publier aux Prônes ni pendant l'Office Divin , les Actes de Justice, et
autres qui regardent l'intérêt particulier de nos Sujets, ni même ce qui
regarde nos propres affaires, excepté cependant l'Edit du Roi Henri II
du mois de Février ij-jd, qui établit peine de mort contre les Femmes
qui cachent leur grossesse et laissent périr leurs enfans , lequel sera exé-
cuté selon sa forme et teneur, et publié de trois mois en trois mois aux
Prônes des Messes Paroissiales : enjoignons aux publications des Curés

;,
iVicaires, et autres faisant les fonctions Curiales, d'en faire mention , et
d CH envoyer un certificat signé d'eux , à nos Procureurs des Juridiaions,
dans lesquelles leurs Paroisses sont situées, à peine d'y être contraints
par saisie de leur temporel, à la requête d« nos Procureurs-Généraux en
nos Conseils Supérieurs : voulons que les publications des Actes de
Justice, et autres qui regardent l'intérêt particulier de nos Sujets , soient
laits par les Huissiers

, Sergens, ou Notaires, à l'issue des Grand'Messes^
avec les affiches qui en seront par eux portées aux grandes portes des
-t-ghses, soient de pareille force et valeur , même pour les décrets , que
SI lesdites publications avoient été faites auxdits Prônes; et qu'à l'égard
de ce qm regarde nos propres affaires, les publications soient faites
seulement a hssue de la Messe de Paroisse par les Officiers qui en seront
Charges et soient de même effet et teneur que si elles étoient faites aux
ITones desdites Messes, nonobstant tous Edits , Déclarations et Cou-
tumes a ce contraires, auxquelles nous avons dérogé et dérogeons à
cet égard par ces présentes. Si donnons en mandement à nos amés Uleaux les gens tenant nos Conseils Supérieurs de l'Ainérique , CCU

il. au Conseil du Cap , h 6 Avril iji8,
Et à celui de Léoganç , le z Mai suivatU.
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Déclaration du Roi y pour la conservation des Minutes des Notaires

dans les Colonies Françaises,

Du 2 Août 1717?

Inouïs , etc. Salut. La conservation des Minutes des Actes et Contrats

qui sont passés pardevant Notaires, étant d'une importance extrême pour

assurer la bien et le repos des Familles , l'Article LXXXIII de l'Ordon-

nance d'Orléans , a obligé tous les Notaires d'enregistrer leurs Notes et

Minutes , et de signer leurs Registres -, cet Article veut aussi qu'après

le décès d'un Notaire, inventaire soit fait par le Juge ordinaire des lieux

des Registres et Protocoles du décédé , et qu'ils soient mis aux Greffes

pour y être grossoyés , signés et délivrés par le Greffier aux Parties qui

les requéreront, moyennant salaire comptant, dont moitié demeurera an

Greffier, et l'autre moitié sera délivrée à l'Héritier ou Héritiers du décédé?

mais ayant été informés que cette Ordonnance n'est point exécutée dans

les Colonies soumises à notre obéissance , où les Notaiies n'étant pomt

érigés en Charge , il arrive souvent que des Minutes et Protocoles des

Notaires décédés ne sont point enregistrés , ni même attachés ensemble ^

et que restant entre les mains d'Héritiers ,
quelquefois inconnus aux

Parties intéressées , elles ne savent à qui s'adresser pour en avoir des •

expéditions ; et quand ces Héritiers les leur ont indiquées ,
outre qu'ehes

sont en mauvais ordre , il s'en trouve souvent de soustraites , ou perdues;

un pareil abus pouvant causer de grands désordres dans les affaires
,
nous

avons estimé nécessaire d'y pourvoir 1 A ces causes , etc. voulons et

nous plaît ce qui suit :

Art. I". Du jour de la publication des Présentes , tous les Notaires ,

tant Royaux
,
que des Seigneuries , établis dans les Colonies soumises a

notre obéissance , seront tenus de lier ensemble par ordre 4'année et de

date les Minutes et tous les Actes et Contrats qui auront été passés par-,

devant eux dans les années précédentes, et celle de la publication des

Présentes, de distinguer les Minutes année par année, et de mettre

chaque année séparément dans un carton ou papier double en manière

de registre , sur le dos duquel ils coteront l'année.

Art. II. Ils seront aussi tenus de lier ensemble par ordre de date

les Minutes des Actes et Contrats qui seront par eux passés pendant ^le

cours de chaque ^nnée à fur et mesure que les Actç? auront été passes ^

l
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«i: àe mettre lesdites Minutes ainsi liées dans un carton ou papier double

comme dit est, sur le dos duquel ils coteront pareillement l'année.

Art. III. Les Procureurs du Roi des Juridictions ordinaires et les

Procureurs-Fiscaux des Justices Seigneuriales , seront tenus de se trans-

porter sans frais dans l'Etude de chaque Notaire de leur district trois mois

après la publication des Présentes, pour visiter les Minutes de toutes \ç.s

années qui auront précédé celle de ladite publication , et voir si les No-
taires auront exécuté ce qui est prescrit par le premier Article des Pré-

sentes.

Art. IV. Ils seront aussi tenus de s'y transporter sans frais dans les

trois premiers mois de chaque année, pour visiter \t% Minutes de l'année

précédente, et voir si les Notaires auront exécuté le second Article Aç.s.

Présentes, et conservé leurs Minutes des années antérieures en bon et

du état.

Art. V. lîs dresseront des Procès-verbaux sans frais de l'état où ils

auront trouvé les Minutes des Notaires de leur district , et seront tenus

d'envoyer lesdits Procès-verbaux dans les trois mois de leur date au Pro-
cureur-Général du Roi du Conseil Supérieur dans le ressort duquel ils

seront
, pour en être fait rapport audit Conseil par ledit Procureur-Gé-

néral, et sur'icelui, ordonné par Arrêt que lesdits Procès-verbaux demeu-
reront au Greffe dudit Conseil , et en outre fait droit à qui il appar-
tiendra.

Art. VI. Les Notaires qui n'auront pas 'satisfait aux deux premiers
Articles des Présentes , seront condamnés par ledit Conseil Supérieur à
une amende arbitraire

, qui ne pourra cependant excéder 6 livres pour
la première fois , et à plus grande peine , même interdits en cas de réci-
dive.

Art. VII. Incontinent après la publication des Présentes , \ç.% Juges
ordinaires des lieux , à la requête des Procureurs du Roi de leurs Juri-
dictions i et les Juges des Justices Seigneuriales , à la requête des Pro-
cureurs-Fiscaux desdites Justices , seront tenus de se transporter sans
frais aux domiciles des Héritiers des Notaires décédés dans leur district,
ou de ceux qui se seront démis de l'emploi de Notaire avant la publi-
cation des Présentes , pour se faire représenter les Minutes et Protocoles
des défimts, ou de ceux qui se seront démis, desquels ils feront inven-
taire sans frais, feront délivrer gratis une expédition dudit inventaire aux
Héritiers des Notaires d^cédés , ou à ceux qui se seront démis dudiî
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emploi , après lequel inventaire ils feront lier ensemble lesdltes Minutes

et Protocoles par ordre d'année et de date par leur Greffier,' comme il

est dit ci-devant , et ensuite déposer en leurs Greffes.

Art. Vin. Lesdits Juges seront encore tenus de se transporter sans

délais ni sans frais à la même requête aux domiciles des Notaires qui

décéderont dans leur district , ou qui se démettront de leur emploi après

îa publication des Présentes , y feront inventaire sans frais de leurs Mi-

nutes et Protocoles , duquel inventaire ils feront délivrer gratis une

expédition aux Héritiers , comme il est dit à l'Article ci-devant j et feront

ensuite déposer lesdites Minutes et Protocoles en leur Greffe.

Art. IX. Lesdits Procureurs du Roi , et Procureurs-Fiscaux , en-

voyèrent audit Procureur-Général dans les trois mois de leur date les

Procès-verbaux du transport des Juges aux domiciles des Héritiers des

Notaires décédés , ou de ceux qui se seront démis de leur emploi avant

îa publication des Présentes , ou aux domiciles des Notaires décédés, ou

qui se seront démis depuis ladite publication , ensemble une expédition

de l'inventaire qu'ils auront fait des Minutes et Protocoles trouvés chez

les Notaires , pour en être de même fait rapport audit Conseil Supérieur

par ledit Procureur-Général , et sur icelui , ordonné par Arrêt que lesdits

Procès-verbaux et expéditions d'inventaire demeureront au Greffe dudit

Conseil , et en outre fait droit à qui il appartiendra.

Art. X. Enjoignons à tous nos Sujets desdites Colonies qui auront

des Minutes de Notaires de les rapporter aux Juges de leurs domiciles ^

quinzaine après la publication des présentes ,
pour en être sur le champ

fait inventaire, duquel il leur sera délivré sur le champ une expédition

gratis , et être ensuite déposé au Greffe; et faute par eux de les rapporter,

permettons aux Procureurs du Roi et Fiscaux d'en faire et faire faire

toutes les perquisitions nécessaires , le tout aussi sans frais.

Art, XI. Les Greffiers qui seront dépositaires desditas Minutes et

Protocoles , seront tenus de donner pendant cinq ans , à compter du jour

de l'inventaire desdites Minutes et Protocoles, à l'Héritier ou Héritiers

des Notaires décédés , ou à ceux qui se seront démis de leur emploi ou

à leurs Héritiers , la moitié des salaires qu'ils recevront pour les grosses.

et expéditions des Actes et Contrats qu'ils pourront signer et délivrer

aux Parties qui le requéreront , desquelles grosses et expéditions ils

seront tenus de tenir un état année par année , où sera fait mention des

?ommes qu'ils auront reçues , qu'ils affirmeront véritable pardevant le

Juge , et dont ils remettront moitié , cpmme il est dit ci-dessus ,
et ledit

leropt

i
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temps de cinq aîis passé lesdits salaires appartiendront eatiereme;:*
auxdits Greffiers. Si donnons en mandement à nos amés féaux les aens
tenant nos Conseils Supérieurs à l'Amérique et aux Indes Orientalesfeic.
Donné, à Paris , le 2 Août 1717. SignéJuomSy etc.

R. au Conseil du Cap ^ le G Avril iji8.

Et à celui de Léogane , le z Mai suivant.

Arrêt du Conseil du Cap
y qui proscrit une Cession de Lettres de

Maîtrise de Chirurgie faite par le sieur BusCAiLLE au sieur

GiRAUD
, et condamne Vun et Vautre en Vamende; le premier pour

avoir cède, son Titre , et le second pour avoir exercé sans avoir été

reçu suivant les Réglemens.

Du 2 Août 1717.

Arrêt É du Conseil de Léogane ^ touchant un Armement pour détruire

des Forbans,

Du 2 Août 171 7.

l-vE Conseil extraordinairement assemblé , M. le Marquis de Chateau-
morant a dit qu'il avoit fait convoquer l'Assemblée pour délibérer des
moyens qui conviendroient pour chasser et détruire les Forbans qui
obsèdent cette Côte, et qui depuis peu ont brûlé la Marie Louise de
Saint-Malo , sortant de la Rade de ce Quartier pour aller à Saint-Louis ,

et pris deux Bateaux et trois Canots
,

qu'ils ont aussi brûlés ; et que par
le rapport des Officiers , Matelots qu'ils ont renvoyés , il a appris qu'ils

ont projette de bloquer cette Isle^ qu'à cet effet ils ont disposé deux
Bateaux sortis de la Providence

,
qui croisent actuellement sur nos Côtes

,

qu'il auroit conjointement avec M. Mithon , le 3 i du mois dernier ,

assemblé les Capitaines des Vaisseaux Marchands qui sont actuellement
en Rade pour leur représenter le tort que leur causeroit ces Forbans , si

on ne les chassoit d'ici , et qu'étant autant intéressés que la Colonie à les

chasser, il étoit aussi juste qu'ils contribuassent à la dépense nécessaire pour
cela ; et que les Capitaines Marchands ayant connu l'équité de la demande
de ces Pvlessieurs , ils seroient unanimement convenus de fournir 8000 1.

Tome il, .Dddd
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pour cette expédition , laquelle a été répartie entr'eux dans l'Assemblée

qu'ils ont tenue à ce sujet le jourd'hisr chez M. Mithon , et qu'à présene

il ne restoit plus qu'à demander au Conseil de délibérer sur les moyens

les plus convenables pour lever sur la Colonie les deniers qu'il con-

viendra pour parfaire la somme nécessaire pour l'armement àts Bâti-

mens convenables à cette expédition ;
pourquoi il demande qu'il soit

tout présentement délibéré : l'affaire mise en délibération , et vu lespro-

positions faites par MM. de Chateaumorant et Mithon auxdits Capitaines

Marchands , du 31 Juillet dernier, les répartitions faites en conséquence

du jourd'hier; et ouï sur ce M. Durand Eeauval , Conseiller du Roi

aadif Conseil ,
pour et en l'absence du Procureur-Général du Roi, il a

été dit qu'il seroit pris par forme d'emprunt la sommée de 10,000 liv.
.

seulement sur les deniers saisis et arrêtés par forme de représailles sur

un Bateau Espagnol ,
par l'ordre de M. le Marquis de Chateaumorant ;

à l'effet de quoi le dépositaire desdits deniers sera contraint de délivrer

ladite somme sur les Ordonnances, qui lui seront à cet effet expédiées

par M. Mithon ; et quand l'armement sera fini , et toutes les dépenses

payées sur l'état et compte qui en sera rapporté à l'Assemblée , il sera

délibéré des moyens de répartition sur la Colonie pour le remboursement

d'icelle -, et que cependant la présente Délibération sera communiquée au

Conseil du Cap , et qu'il sera demandé aux Capitaines Marchands ,
ac-

tuellement en Rade au Cap , et autres Ports de cette Colonie , de contri-

buer audit armement.

V. VArrêt du Conseil du Cap , du zg.

OrhonnAMCE du Roi, touchant les Bancs des Majors dans les

Eglises & la présentation du Pain-Béni.

Du 3 Août 1717-

De par l e R o I.

Sa Majesté s'étant fait représenter le Règlement du 30 Novembre

1713 , et estimant juste de donner aux Majors de l'islede S.Domingue

les honneurs dans les Eglises ,
par rapport aux rangs et séances qu'ils ont

dans \gs Conseils Supérieurs de ladite Isle , Sa Majesté, de l'avis de

M. le Duc d'Orléans, Rcgent, veut et entend que les Majors de ladite

l
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ment après ceux des Licutenans de P<.oi et c'a }v;ciric côte , eî qv;c Is

Pain- Béni leur son porté dans ledit banc après lesdics Liei-iienans de
--Roi et avant Iqs Conseillers ; mande et ordonne Sa Siaiesié au sieur

Marquis de Ciiateaumorant , Gouverneur et Lieutenant-Général en l'Isle

de Saint-Domingue , et au sieur Mitlion , Commissaire-Général et Or-
donnateur en ladite Isle , de tenir la main à l'exécution de la présente

Ordonnance
, et à tous autres ses Officiers de s'y conformer , nonobstant

ce qui est porté par ledit Règlement du 30 Novembre- 171 3 ; veut

Sa Pvlajesté que la présente Ordonnance soit enregistrée aux Conseils

Supérieurs de Léogane et du Cap, lue et publiée, à ce que personise

ii'en ignore , etc.

R. au Conseil de Léogane,, le z8 Mars ijiS,

Et à celui du Cap , le 6 Août z/jz»

iv-^^-f<m'-,'wxm^.vigt^^j iis^,jt»,y-wwBasajtij'&aiafcfla6JEjeg^^

Ordonnance des Administrateurs , touchant les Effets de Gens

morts dans un Hôpital établi par le Curé du Cap^

Du 13 Août Ï717.

V u la Requête du Suppliant en sa qualité de Curateur aux successions

vacantes et celle présentée au Juge du Cap, pour l'apposition des scellés

sur les effets délaissés par feu sieur Cabot , Entrepreneur des Ouvrages
de la nouvelle Eglise , mort ab intestat , et qu'inventaire en fût fait pour
les remettre audit Suppliant en sadite qualité, l'Ordonnance dudit sieur Juge
pour l'apposition deadits scellés , en présence du Procureur du Roi ; ré-

ponse faite par le P. Bouîin, Curé du Cap, nanti desdits effets, alléguant.

qu'au défaut de l'Hôpital qu'on avoit démoli dans la ville du Cap , voyant

les malades couchés dans les rues ( ne pouvant être reçus à l'Hôpital des

Religieux de la Charité , à raison de la qualité de leurs maladies ) , il se

crut obligé de rétablir ledit Hôpital de la Ville; qu'il auroit depuis ce

îems fait soigner nombre de malades , dont il a sauvé plusieurs de la

mort, cjui aujourd'hui sont utiles à la Colonie; que ledit Cabot n'ayant^

pas de quoi payer l'auberge où il étoit malade , le pria de prendre soin,

de lui; qu'il logea ledit Cabot dans le clocher qu'il a fait bâùr , où il a

pratiqué trois chambres ; qu'il lui fît fournir tout ce qui lui étoit néces-

Dddd ij
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saire comme aux autres pauvres; qu'étant mort, il a fait comme pour tous

les autres , c'est-à-dire ,
qu'il auroit distribué ses hardes et tout ce qu'il

avoit apporté audit Hôpital , aux pauvres gens à qui il doit ;
qu'il n'en

peut rendre aucun compte , n'ayant pas cru qu'en se chargeant dudit Hô-

, piral , la Justice lui redemande ce que les pauvres gens y apportent avec

eux
, puisque l'usage universel qu'il a vu pratiquer en France et ici jus-

qu'à ce jour , est que ce qui entre à l'Hôpital est censé donné et livré par

ceux qui y décèdent, s'ils n'en disposent autrement avant leur mort; que,

si l'on prétend qu'il a fait une faute et qu'on veuille en ordonner autrement,

il déclare qu'il renvoie sur le champ les pauvres qu'il a en nombre dans

ledit Hôpital et en ferme la porte ;
qu'il est prêt à rendre compte de

tout ce qu'il a reçu et dépensé pour ledit Hôpital en général , mais non

pour chaque pauvre en particulier , les soins de la Paroisse ne lui per-

mettent pas ; ladite réponse en date du 6 Juillet dernier procès-verbal

de trransport ; du Juge accompagné du Procureur du Roi et du Greffier

de ladite Jurisdiction , pour procéder à l'inventaire dudit Cabot , et

voulant procéder audit inventaire , auroit demandé au P. Boutin de

représenter les effets , ce qu'il a refusé par une réponse par écrit signée

du même jour ; sur quoi ledit Juge faisant droit à la réquisition dudit

Procureur du Roi , a ordonné que le P. Boutin communiquera copie de

l'institution et privilège dudit Hôpital, pour le tout joint ensemble nous être

envoyé, et être ordonné sur ce , ce qu'il appartiendra, dont il a été donné

Acte , tant audit Procureur du Roi ,
qu'audit Curateur aux Successions

vacantes ; le tout considéré , nous disons que ledit Hôpital dudit Père

Boutin n'est muni d'aucune institution , ni privilège , n'y en ayant qu'un

au Cap , fondé par le Roi , et déservi par les PP. de la Charité, capable

de contenir les malades dudit lieu, que les hardes et l'argent des malades

qui sont reçus dans ledit Hôpital , comme dans tous ceux du Royaume ,

doivent être rendus aux malades quand ils en sortent; et en cas de mort,

doivent être remis aux Héritiers ou Créanciers , ainsi qu'il est porte par

l'Article vu , Titre III du Livre 20 de l'Ordonnance de la Marine ; en

conséquence ordonnons que les scellés seront apposes sur les effets des

malades qui mourront dans l'Hôpital dudit Père Boutin, comme dans

tous les autres ,
pour en tenir compte auxdits Héritiers ou Créanciers ; et

cependant la probité dudit Père Boutin, qui a distribué les hardes et

effets dudit Cabot , nous étant connue , l'avons déchargé et déchargeons

d'en rendre aucun compte pour cette fois seulement , et sans tirer à con-

séquence pout l'avenir j enjoignons au sieur Juge du Cap , et au
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Procureur du Roi , de tenir la main à l'exécution de notre Ordonnance.
A Léogane , etc.

R, au Conseil du Cap ^ le i 6 Septembre ijij^

L^Hôpital dont le Père Boutin prenait soin était dans le même terrein.

que celui dont il est question dans V Ordonnance du %j Décembre
tjo^ i et qui a servi à VEtablissement des Religieuses du Cap

j

provoqué par ce Religieux Jésuite.

Ob.donnance des Administrateurs partant Etablissement d''un Grand

Prévôt de la partie du Nord y & Règlement fur ses Droits & ses Fonc^^

lions.

Du 14 Août 1717.

l-^E Marquis de Chateaumorant , etc.

Jean-Jacques Mithon , etc.

Les désordres des Nègres marrons qui s'augmentent tous les jours
dans les Quartiers du Cap et dépendance , et causent aux Habitans de

.

grands préjudices par leurs Etablissemens qu'ils font dans les Montagnes
dont les suites peuvent tirer à conséquence , nous obligent de chercher
tous les moyens de les détruire pour procm-er aux habitans la tranquil-
lité dans leurs travaux et la sûreté à leurs quartiers ; nous avons estimé à
propos de choisir promptement une personne capable pour commander
tous Iqs détachemens qui seront faits à l'encontre desdits Nègres , et sur
la connoissance que nous avons de la fermeté , vigilance et capacité du
sieur Vidant

, qui nous en a donné des preuves dans la dernière chasse
qui s est faite, où il servit sous le commandement du sieur Dubois, nous
avons établi et établissons le sieur Vidant grand Prévôt du Quartier du
Cap et dépendances

, auquel nous donnons rang de Capitaine de Milice,
lui donnons pouvoir en cette qualité de commander tous les Détache-
mens qui seront faits à la poursuite desdits Nègres ; et pour que ledit
sieur Vidant soit toujours en état de courir sur les Nègres marons, nous
ordonnons qu'il sera fait incessamment une Compagnie de vingt-cinq
bons hommes

, qu'il choisira lui-même, dont il sera le Capitaine et le
Chef, lesquels seront exempts de garde en tous temps et autres corvées
puoJiques

, à l'exception des pensions curiales , de la levée des deniers
pubhcs et de l'entretien de leurs chemins particuliers; ordonnons audit
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sieur Vidant -,'ensadite qualité, de poursuivre tous les Nègres marons

dans tous les endroit où ils pourront se réfugier , de \c^ faire saisir et

arrêter en tous teins et ea tous lieux, même sur les habitations , sans être

tenus d'en donner avis aux Maîtres, s'il ie juge à propos; de tirer et faire

tirer dessus ea cas de résistance, sauf à être pourvu auX p.ayemens des

Nègres tués, ainsi qu'il s'est pratiqué jusqu'à présent, de brûler et dé-

truire tous les Etablissemens qui se trouveront faits par lesdits Nègres

marons, et de conduire dans les prisons tous ceux qu'il aîjra arrêtés dont

la capture.," lui sera payée par les Maîtres desdits Nègres, sur la pre-

mière demande; pour les sommes en provenant, ainsi que ce qui re-

viendra du pillage faits sur lesdits Nègres marons, être partagé entre

ledit sieur Vidant et ceux qui auront fait la chasse, dont ledit sieur Vidant

aura deux parts; attribuons en outre audit sieur Vidant looo livres de

gages pour chacime année à prendre sur les deniers publics, dont il lui

sera délivré des ordonnances par nous Commissaire susdit , ou par notre

Subdélégué audit lieu du Cap ; et sur ce que nous avons été informés que

les Nègres esclaves voloient les chevaux des Habitans , et que plusieurs

d'entr'eux portoient des armes et bangalas , nous ordonnons aux Habi-

t:ins de donner des billets aux Nègres qu'ils enverront à cheval pour

leurs affaires particulières , et audit sieur Vidant et sa Compagnie d'ar-

rêter tous les Nègres qu'ils trouveront à cheval sans billet de leurs Maî-

tres , et de les faire conduire en prison , ainsi que ceux qu'ils trouveront

avoir des armes , ou des bangalas , dont chaque Maître desdits Nègres

sera tenu de lui payer une piastre par tête ; défendons à tous Habitans de

souffrir aucun de leurs Nègres avoir des chevaux en leurs propres ;

ordonnons qu'ils seront tués ou vendus à la porte des Eghses ,
pour les

deniers en être remis au sieur Vidant et partagés comme dit est; et sera

la présente Commission et Ordonnance enregistrée aux Greffes des Ju-

risdictions ressortissantes du Conseil du Cap ,
publiée et affichée partout

où besoin sera. Donné à Léogane , etc. ^i^Tzw Château MO rant 3

M I T H N , etc.

f^. cm Slci^i Royal du. Cap , h ? i Septembre l'jijr
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Arrêt du Confeïl du Cap, portant ïmpofition pour un Armement

contre les Forbans^

Du 15) Août 17 17.

l_jE Conseil supérieur du Cap étant extraordinairement assemblé dans
le lieu ordinaire des Séances , pour délibérer conjointement avec MM.
le Marquis de Chateaumorant , Gouverneur et Lieutenant Général dô
cette Isle

, et Mithon
, Intendant , et le Conseil Supérieur de Léogane

,

au sujet de l'armement de deux Frégates pour courir sur les ForbaiS qui
infectent cette cote; après avoir pris lecture ûqs résolutions prises par
mesdiîs sieurs de Chateaumorant, Mithon et Officiers Majors de Léogane,
conjointement avec le Conseil dudit lieu , assemblé extraordinairement
a ce sujet, ledit Conseil s'est conformé auxdites Résoludons de celui de
Léogane, et a délibéré la même chose pour le Quartier du Cap

, pour
sortir son plein et entier effet dans tous les Quartiers de son ressort; et
voulant statuer pour la levée de ladite Contribunon desdits Habitans, a'dit
qu'elle seroit prise par forme de Capitation sur tous les Nègres, tant
grands que pedts, vieux et infirmes, sans aucunes exemptions des per-
sonnes privilégiées

, même des PP. Jésuites et de l'Hôpital; enjoint ledit
Conseil aux Marguilliers des Paroisses d'ajouter aux listes des Droits
Cunaux l'imposidon extraordinaire de cette dépense sur chaque tête de
Nègres de leurs Paroissiens

, et d'en faire la levée en la manière accou-
tumée sui-^ les ordres particuliers qu'ils en recevront de MM. les Conseillers
de leur Paroisse

, ou en ayant le département
, qui en régleront la Capi-

tation suivant la force de chaque Paroisse
, pour lesdits deniers en pro-

venans être rapportés par lesdits Marguilliers à la Caisse de ce Quartier ,

qui leur en fournira bonne et valable décharge ; et à l'égard de la con-
tribution que le Comi^irce d'ici doit faire pour la dépense dudit arme-
ment desdites deux Frégates , ledit Conseil , après avoir pris la
ecture de la Délibéradon que les Marchands et Commissionnaires de ce
l'eu ont fa' te, le 17 du présent mois , chez M. de Chastenoye^ qui les a
fait assembler

, laquelle dite Délibération auroit seulement, offert au
nom du Commerce pour la cause commune, la somme de^oooliv.
attendu la modicité de cette taxe , et qu'elle ne pourroit pas suffire
auxdites dépenses dudit armement : le Conseil a ordonné qu'elle seroit
portée, conformément à celle du Commerce de Léogane , à la somme de
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8,000 liv. étant aussi intéressé que celui de Léogane , et plus fort , la-

quelle sera répartie sur chaque Vaisseau actuellement en Rade, à pro-

portion de la force desdits Vaisseaux , et de la traite qu'ils font ici par le

sieur Beaujeau, qu'ils ont ci-devant nommé pour cette fonction en pré-

sence de M. Philippe de Boismorant , Commissaire dénommé par le

Conseil , et à laquelle assisteront lesdits Capitaines et Facteurs intéressés-,

'bien et duement appelles , sinon sera passé outre , tant en leur présence

qu'absence; ordonne ledit Conseil que la présente imposition sera réputée

orosse avarie , et que le présent Arrêt sera lu et publié par-tout où

besoin sera , afin que personne n'en prétende cause d'ignorance.

La répartition qui eut lieu sur Z2 Navires , le 2.3 du même mois a'Aoû.t

fut registrée au Conseil du Cap le lendemain. x

ORDONNANCE des Administrateurs
,

qui défend aux Arpenteurs

d'arpenter des Terreins non concédés en forme.

Du ip Août 1717»

J--* E Marquis de Chateaumorant , ect.

Jean-Jacques Mithon, etc.

Faisons défenses à l'avenir aux Arpenteurs de faire des Procès-verbai^x

d'arpentage sur des terreins en vertu de simple permission des Comms!>

dans , ni de planter des bornes , à moins que les Parties ne soient fondéci

de concessions en forme ; réitérons , en temps que de besoin , la défense

par nous faite aux Arpenteurs par notre Ordonnance du 28 Jum dernier,

de donner autres bornes que celles portées par nos Concessions, qu'au

préalable leurs Procès-verbaux contenant quelques changemens ne soient

approuvés par le Commandant et Commissaire Subdélégue.

Ordonnons auxdits Arpenteurs d'expliquerfbieux leurs opérations

dans leurs Procès-verbaux, d'y marquer la quantité de pas que contien-

nent les côtés des figures des terres qu'ils arpentent , les rumbs de ve^it

de chaque côté, et la superfice desdites figures dont ils seront tenus de

faire un plan figuratif des lieux qu'ils joindront aux originaux desdits

Procès-verbaux , et dont ils délivreront copie aux Propriétaires des

terreins qu'ils auront arpentés en payant salaires raisonnables par propor-

tion du travail dudit plan; et sera le présent Règlement enregistre au

Greffe du Cap. Donné à Léogane, etc,

OkVQN lslNAC:E
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Ordonnance des Administrateurs
, qui, sur la demande et les re

sentations des Habitans de VArtibonite , ordonne VEtahlissemeiit d'ufi

B-ac et d'un Péage sur la Rivière dudit Quartier,

Du 20 Août 1717.

V. l'Ordonnance du z/f Mars Z733 ^" celle-ci est relatée.

i

Ordonnance du Gouverneur du Cap , qui met à Prix la tête d"un-

Exécuteur des Hautes Œuvres.

Du 2f Août 1717.

Etienne de Chastenoye , etc.

Le nommé Joseph
, ci-devant Nègre du sieur Colenno , ayant été

pour vol
,
condamné par Arrêt du Conseil Supérieur de ce lieu à être

pendu ou servir de Bourreau au Port de Paix, ce qu'il a accepté poun
éviter la mort, à ee que l'on croyoit , mais seulement pour effectuer
tous ses mauvais desseins avant de périr , soit par la roue , le feu ou
autrement

,
ainsi qu'il l'a fort bien su dire et qu'il le fait voir

, puis-
qu il vole

,
tue

, viole tous \^s jours , pourquoi nous avons jugé néces-
saire de mettre sa tête à prix, afin d'arrêter le cours des meurtres qu'il
y a cramdre qu'il n'ajoute encore à ceux qu'il a déjà faits , d'ailleurs ledit
Nègre étant armé et cherchant à s'attrouper, et ayant de plus juré hau-
tement que tôt ou tard il assassineroit son Maître et sa Maîtresse, du
moins suivant ce qui nous a été rapporté

; pour prévenir donc l'effet
des funestes et pernicieuses résolutions où sa mauvaise inclination le
porte, nous avons assigné et assignons îjoliv.,pour qui tuera ledit
Nègre, nomme Joseph, Bourreau du Port de Paix , laquelle somme
sera payée a celui qui apportera sa tête , dequoi il fera sa déclaration au
Greffe

, pour ensuite
, ladite tête , être plantée par l'Exécuteur sur un

grand pieu, proche la potence, à la Place d'Armes. La présente Or-
donnance sera lue et publiée par tout où il sera nécessaire , afin crue
personne n en ignore, après déposée au Greffe

, pour y avoir recoursquand il en sera besoin. Ce 2j- Août 1777. Signé t,^ Chastenoye.
R. au Siège Royal du Cap , U mimejour.

Tome IL tt£<eee
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LeTTRES'PATENTES en forme d'Edit ,
portant Etablissement d^un^

Compagnie de Commerce y sous le nom de Compagnie d" Occident

Du mois d'Août 17 17.

Article LVI etdernier.

v>OMME notre inteation n*est point que la Protection particulière qne-

Nous accordons à ladite Compagnie, puisse porter aucun préjudice à

nos autres Colonies, que nous voulons égatemeiit favoriser; défen-

dons à ladite Compagnie de prendre ou recevoir , sous quelque pré-

texte que ce soit , aucun Habitant établi dans nos Coloi.ies ,
pour les

transporter à la Louisianne , sans en avoir obtenu la permission par écrit

de nos Gouverneurs Généraux ausdites Colonies , visée des Intendans

ou Commissaires Ordonnateurs.

i?. au Parlement de Paris , le G Septembre lyij'

Au Conseil du Cap , le 6 Avril iji8.

Et à celui de Léogane , Ze 2. Mars suivant.

Tous les autres Articles ne concernent que le Commerce de la. Pro-

vince de la Louisiane accordé à cette Compagnie exclusivement

pour %5 années.

Arrêt du Conseil du Cap qui , attendu quun Pourvu de Commis-

sion de Procureur du Roi n'est connu de personne au Cap , le reçoit

$ur une Enquête faite au Port de Paix.

ï)u 5 Septembre 1717.

V<u par le Gonsell la Requête du sieur Moreau de BeauHeu , con-

^tenant qu'il auroit été pourvu de !a charge de Procureur du Roi au Siège

"Koyal du Port de Paix ,
par MM. le Marquis de Chateaumorant et

%Ii bon , et comme il est nécessaire que le Suppliant se pourvoie par-

•cievant ^Otre Cour pour l'instadation dar.s sadite Charge, et qu'il n'est

connu de personne au Cap qui puisse rendre un fidel rapport de sa

€ondiiité, U avîroit présenté une Requêtie lau'Siège du'Port de Paix pour
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faîre une Enquête de ses vie et mœurs ; l'Enquête de vie et moeurs dudit

Suppliant faite par-devant le Lieutenant du Juge dudit Port de Paix»

Certificat du Révérend Père Marin , Curé dudit lieu , du premier de ce

mois; le tout vu et muren^ent considéré , le Conseil, après serment fait

par ledit sieur Moreau de Beaulieu , la main levée , de bien et fidelle-

ment se comporter en Charge de Procureur du Pvoi dudit lieu de Port

de Paix , l'a reçu et reçoit en ladite Charge , etc.

4

Arrêté du Conseil du Cap sur les Honneurs des Conseillers dans

leurs Paroisses.

Du ^ Septembre 17 17.

Hntre m. Suhard de Clermont , Conseiller en ce Conseil « Deman-
deur , Comparant en personne d'une part.

Contre le sieur le Rat, Marguillier de la Paroisse de Limonade et dé-

faillant : ouï la Partie comparante , le Conseil ordonne que la plainte

formée par ledit siewr Suhard de Clermont , au sujet de la contravention

au Règlement de Sa Majesté , commise par les Marguilliers de sa Pa-
roisse

, ensemble ledit Règlement de Sa Majesté en date du 30 Septem-
bre 171 5 , et celui de MM. le Marquis de Chateaumorant et Mithon ,

rendu en conformité en date du premier Avril dernier , seront envoyés

à mesdits sieurs de Chateaumorant et Mithon , pour être prononcé dessus

et avoir une explication plus ample sur les prétentions de MM. les Offi-

-ciers du Conseil , au sujet des droits honorifiques dans les Paroisses de
Campagne où il sont étal)lis , et s'ils doivent avoir lieu pour y avoir

recours à l'avenir , spécialement au sujet du Pain-Beni par préférence tant

aux Officiers de Milice que Marguilliers qui le leur disputent.

£eee i|
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Ordonnance des Administrateurs qui enjoint aux Capitaines Mar-
chands qui n'auront point d'Aumônier ^ et qui auront des Malades ^

de faire avertir le Curé de la Paroisse ^ et lorsqu'ils auront plus d&^

trois Malades i de les faire porter à VJiôpital.

Du 13 Septembre ivryt

JLe Marquis de Chateaumorant , etc.

Jean-Jacques Mithon , etc.

Vu la Remontrance du Procureur Général du Roi du Cap, et y ayant

égard , Nous ordonnons à tous les Capitaines des Vaisseaux Marchands

et autres Bâtimens
,
qui n'auront pas d'Aumônier dans leur Vaisseau , et

qui y auront des Malades , de faire avertir le Curé de la Paroisse dudic

lieu du Cap ou autres Religieux
,
par îe Chirurgien du Vaisseau , trois

jours après leur maladie, pour leur aller administrer les Sacremens , à

peine contre les Capitaines , de 100 liv. d'amende , et de yo liv. contre

îe Chirurgien, applicables à l'Hôpital dudit lieu du Cap, au payement

desquelles amendes ils seront condamnés personnellement , à la pour-

suite et diligence dudit Procureur Général ou de ses Substituts et des

Pères de la Charité , sur leurs gages ou effets , en cas que lesdits Mate-

lots meurent sans Confession, faute par eux d'avoir averti ledit Curé ou

autres Religieux; ordonnons pareillement auxdits Capitaines , lorsqu'ils'

auront plus de trois malades à leur bord , dé X&s faire porter à l'Hôpital

dudit lieu du Cap ,
pour y être soignés pendant leur maladie , à peine

encore de 100 liv. d'aaiende contre lesdits Capitaines, applicables com-
me il est dit ci-dessus j enjoignons audit Procureur Général , au sieur de

Boismorant, Subdélégué de M. Mithon, au Cap, et aux Juges des lieux,

de tenir la main à l'exécution de la présente Ordonnance
,
qui sera en-

registrée, avec la Remontrance dudit Procureur Général, aux Greffes des

Conseils et des Juridictions ressortissantes , lue, publiée et affichée , ect».

Donnée à Léogane , etc.

JR. au Conseil du Cap ^ h 6 Octobre fjîj.
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Orbonnancb des Administrateurs y sur un Mariage célébré par

VArchevêque de Santo-Domingo.

Du 14, Septembre 1717.

JL E Marquis de Chateaumorant, etc.

Jean-Jacques Mithon , etc.

Etant informé que le sieur Cahouet, encore mineur, ayant voulu con-

tracter Mariage avec la fille de la dame veuve Lambert , les amis et pa-

rens dudit sieur Cahouet y auroient formé leur opposition entre les mains

du Curé du Cap , sur laquelle il y auroit eu instance à la Juridiction du-

dit lieu , laquelle auroit été portée par Appel au Conseil Supérieur du
Cap , qui auroit jugé l'opposition valable , et en conséquence auroit dé-
fendu, par Arrêt du 4 Mai dernier , audit Cahouet de passer outre à la

célébration dudit Mariage ; le sieur Cahouet père ayaiit d'abandon en-
voyé sa Procuration au sieur Philippe

,
pour s'opposer de sa part audit-

Mariage
, ies choses en cet état , le sieur Cahouet fils , au mépris de cette

défense et malgré l'opposition formelle de son père , auroit été trouver

M. l'Archevêque de Saint-Domingue
, qui n'a aucun droit de Juridiction

sur la Colonie Françoise , établie dans ladite Isle indépendamment du-
dit sieur Archevêque, conformément aux ordres du feu Roi, de glorieuse

mémoire , ainsi qu'il nous a été expliqué par la lettre de M. le Comte
de Pontchartrain , du 20 Juin 1705? , lequel dit sieur Archevêque j, sans

aucun égard aux Lo.ix du Royaume
,
qui déclarent clandestins ies Ma-

riages contractés contre le consentement des pères et mères , et au mé-
pris du Concile de Trente , 'Session 24 ,

qui annulle tous Mariages faits

par d'autres Prêtres que par le propre Ciué des Parties : qui aliter quant

présente Parocho vel alio Sacerdote , auroit passé outre à la célébration

dudit Mariage , et auroit de fait marié ledit sieur Cahouet avec ladite

Lambert ; et comme cette entreprise est contraire aux Constitutions Cano-
niques et aux Loix du Pvoyaume , et qu'elle tireroit à des conséquences

préjudiciables,- Nous avons estimé devoir nous y opposer; en consé-
quence

, nous disons et déclarons
, que ledit sieur Archevêque de Saint-

Domingue n'a aucun droit de Juridiction , ni sur les Religieux , ni sur

les Sujets du Roi établis dans ladite Isle , et qu'il n'a pu ni du faire ledit

Mariage entre ledit Cahouet et ladite Lambert ; renvoyons au Procureur

Général du Roi du Conseil du Cap à demander et lequérir au Conseil
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diKik.Iien ; qu'il soit dit et déclaré par l'A-rrêt qui interviendra, que
lediB Mariage a été iion-valabiemeiiC coatracie, c'j>innie fait contre les Loix

et Coiistitadons Canoniques , avec défenses audit Cahouet et à ladite

Lambert de se iianter et fréquenter ; et sera la présente Ordonnance ,

avec la Lettre de M. le Comte de Pontchartrain du ad Juin 1709 , en-

registrée au Conseil Supérieur du Cap et Juridictions en ressortissantes à

la diligence dudit Procureur Général et de ses Substituts, qui nous en

certifieront dan^ un mois. Donné à Léogane , ect.

K. au Conseil du Cap y le 6 Octobre ijij'

Ei à celui de Léogane y le 8 Novembre suivant.

K. VArrêt du. Conseil du Cap y du S Novembre ijlj'

Ordonnance des Administrateurs y sur les Réunions,

V.

Bu 14 Septembre 17 17.

u là Remontrance du Procureur Général du Roi au Conseil du Cap,
îur les abus des conceisions et inexécutions dts. Arrêts du Conseil d'Etat

et Déclarations du Roi des i" Décembre 1710, 16 Octobre 171 3 ,

a-u sujet des Réunions des Terres non établies et Règlement rendu en

conséquence
, par MM. le Comte de Bîénac et Mithon , du 3 Décembre

'7^ i"
j portant Réunion des Hattes et Corails du Quartier de Limbe , de

Bayaha , Caracol , Jacquezy et des concessions trop vastes et terres res-

tées en friche , ainsi qu'il est plus au long expliqué audit Règlement

,

pour être lesdits terreins concédés à de nouveaux Habitans ; ledit Procvi-

reur Général remontrant que plusieurs desdits nouveaux Habitans ne se

£ont pas mis en devoir d'établir lesdits terreins à eux accordés ,
que

d'autres se contentent d'y jetter un ou deux Nègres pour s'en conserver

la propriété , et d'autres n'y en ont point du tout , tombant par là dans les

raêmes fautes qui ont causé la Réunion desdits terreins , ect, ; ayant égard

aux dires et raisons du Procureur Général du Roi, et faisant droit sur ladite

ivemontrance et Résolution , nous avons Réuni et Réunissons de nou-
veau au Domaine du Roi , les Terres accordées par Concessions dans

lendits Hattes et Corails qui n'ont pas été mises en valeur; et à l'égard

des Terres sur lesquelles les porteurs des Concessions n'ont employé
que le travail d'un ©u deux Nègres, prétendant sous ce prétexte s'en con-

server la propriété, les déclarons de droit réunies au Domaine du Roi

,

n n
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les places restées en friche , abandonnées , dans l'étendue du Port Margot
et dans le Quartier de Bayalia , nommément celle du nommé Eoissant

,

au Port Margot , et celle du feu sieur le Bayeux et du nommé Bourîllon,

3 Bayaha, en conséquence de laquelle Réunion lesdits Terreins seront

accordés à de nouveaux Colons qui n'ont point d'habitations, par les

sieurs de Chastenoye et Boismorant , Commandant et Commissaire Sub-
délégué au Cap , qui en donjieront des permissions suivant l'usage , sur

lesquelles nous en expédierons des Concessions ; déclarons nulles et de
nulle valeur toutes les Ventes et Cessions de Terres en fi-iche, soit par-

devant Notaire , ou sous seings privés , et seront les Vendeurs et Cession-

naires desdites Terres, poursuivis à la diligence dudit Proeureur Géiié-r

rai ou de ses substiiuts , devant les sieurs de ChasîeiiO)e et de Boijmo-
Tand, que nous commettons à cet effet, sauf l'appel devant nous, pour se

voir condamner en i,ooo livres d'amende portée par la Déclaration du
Roi dudit jour 1 6 Octobre 171 3 , applicable aux Fortifications de l'Isle,

et le prix restitué à l'Acheteur dont les terreins seront reunis
, pour être

concédés , s'il est estimé raisonnable , ou auxdits Acheteurs ou à d'autres

qui se présenteront et qui n'auront point de Terres
, par lesdits sieurs de

Chastenoye et de Boismorand; ordonnons que les places abandonnées en
frich dans la dépendance du Cap , seront réunies et concédées de nou-
veau

, et nottammeitt la vaste Concession obtenue en différens temps par
le feu sieur de la Thuilliere , entre la bande du Nord et le Pont François

,

dont la plus grande partie est en friche
, qui demeurera fixée à 1,000

pas quarrés seulement, le surplus concédé à de nouveaux Colons qui

n'auront point de Terres , et par préférence au nommé Jean Pillent, une
place de yoo pas de large , sur 400 de haut , sans aucuns dcdommage-
taens envers les mineurs , attendu les 1,000 pas réservés pour lesdits

m-neurs
,
qui ont en outre une Habitation trcs-considérable à Bayaha ,

par concession accordée à leur père ; n'entendons néanmoins comprendre
dans lesdites Réunions , les Terreins accordés à de petits Habitans , nou-
veaux Colons, qui n'ont qu'un , deux , ou tros Nègres seulement, aui
cultiveront leurs Terres suivant leurs forces , auxquels nous accordons
quatre ans pour les mettre en valeur , avec défenses d%les vendre ni cé-
der à peine r^e Réunion et d'amende portée par la Déclaration du Roi du
16 Octobre 171 3 j enjoignons au Procureur Général du Roi et à ses

Substituts
, de veiller avec exacdtude et vigilance à l'observadon desditS

Arrêts du Conseil d'Etat, Décîaradons du Roi , et Reglemens des Gou-
verneurs et Ordonnateurs, tant.au sujet desdites Réunions que àsa

ml
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ventes et cessions induement faites , et de poursuivre les contrevenans aùx
peines y portées; enjoignons pareillement au Commandant et Commis-
saire Subdélégué au Cap , d'y tenir la main chacun en droit soi ; et sera

la présente Ordonnance , en forme de Règlement , avec la Remontrance
dudit Procureur Général du Roi , enregistrée au Greffe du Conseil pour

y avoir recours , lue et publiée , ect. Donnée à Léogane , ect.

Signés DE Chateaumorant et Mithon.

R. au Conseil du Cap ^ le 6 Octobre ijij.

Ob.donnANCE des Administrateurs
, qui i°. défend de détourner le

Cours des Rivières , et ordonne le rétablissement de celui de la Rivière

Marion , et z°. permet de faire des Levées le long des Rivières,

Du ly Septembre 17 17.

J\. MM. le Marquis de Chateaumorant et Mithon , etc.

Vous remontre le Procureur Général du Roi du Conseil Supérieur du

Cap , qu'il a eu diverses fois à^s plaintes de plusieurs Habitans de la

Plaine de Bayaha, au sujet de la Rivière qu'on nomme Marion ^ laquelle

fait un fourq vers le milieu de ces Quartiers qu'il sépare en deux bras,

l'un qui tombe dans la Rivière àQ% Roches et l'autre dans son lit naturel

dudit Marion ; mais quelques Particuliers se sont avises de boucher ce

dernier et l'ont toute faite donner dans cette seconde , ce qui cause la

ruine et un dérangement très-fàcheux aux Colons qui sont situés d'un

bord et d'autre de ladite Rivière Marion
,
qui se dégorge à la mer aussi

bien que celle des Roches , desorte qu'il y en a déjà quelques-uns qui ont

quitté leurs Etablissemens
, qui reviendroient si cette Rivière avoit son

cours ordinaire; d'autres sontsur le point d'aller ailleurs, se voyant privés

de l'eau qui borde en partie et arrose leurs Habitations ; la chose a été

connue si judicieuse, nécessaire et utile, que M. de Chastenoye, qui est

Commandant au Cap , sur la visite qu'il en fit faire , avoit donné ordre

au sieur Caron , ^pitaine du Quartier
, pour faire ouvrir le bras dont il

s'agit , mais cet ordre n'a point eu d'exécution par la mort survenue audit

sieur Caron ; la connoissance qu'a le Procureur Général depuis ao années

qu'il est au Cap , soit dans sa Charge de Juge ou de celle qu'il a l'hon-

neur d'occuper , il a vu que certaines personnes s'étoieni avisées , de leur

propre mouvement, sans aucune permission de leurs Supérieurs, de faire

les
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ïes travaux très-rudes et forts ,

pour détourner la Rivière de Limonade
qui auroit inondé et ruiné plus de i oo familles ; mais les choses ayant

été découvertes , feu M. Danzé, Major et Commandant au Cap, se trans*

porta sur les lieux, avec le Procureur Général, et l'on fit recombler tous

les travaux par ceux qui les avoient fait faire, ce qui est d'une notoriété-

publique ; même depuis peu vers ledit Quartier de Limonade , deux à

trois Particuliers s'étoient encore avisés de faire des travaux pour faire

jetter le courant deiadite Rivière hors de son lit naturel, qui ont aussi

été comblés , ce qui oblige le Procureur Général du Roi , pour l'intérêt

public, de requérir, ect.

Vu la Remontrance du Procureur Général du Roi , sur les préjudices

que portent au Public les détours des Rivières hors de leur lit naturel

,

et notamment celui que quelques Particuliers ont fait d'un bras de la

Rivière Maiion , vers le fourque de ladite Rivière qu'ils ont bouché , ce

qui l'empêche de tomber dans son lit naturel , d'oii il seroit arrivé que
plusieurs Habîtans auraient été ruinés faute d'eau , et quelques-uns même
auroient été obligés de quitter leurs Etablissemens , et comme de telles

entreprises sont directement contraires aux Ordonnances des Eaux et

Forêts , et au droit naturel de aquâ , qui défendent de détourner les eaux
qui coulent sur les terres voisines et au-dessous , ni de rien faire qui

puisse nuire aux commodités que la Nature a données :

Nous ordonnons que le bras de la Rivière Marion sera incessamment
ouvert pas les Habitans de la Plaine de Bayaha

,
pour donner aux eaux

dudit bras le cours ordinaire, après cependant que l'ancien lit en aura

été reconnu par le grand Voyer en présence des voisins; à l'effet de quoi
les Nègres desdits Habitans seront commandés par proportion de lepr

force par le sieur de Chastenoye , Commandant du Cap ; faisons très-

expresses défenses à toutes personnes , de quelque qualité et condition

qu'elles soient , de détourner de leur lit naturel le cours des Rivières

sous quelque prétexte que ce puisse être , à moins que ce ne soit par

nos ordres , et pour le bien commun des Habitans , à peine de 200 liv.

d'amende contre les contrevenans , applicable moidé à la réparation du
Palais , et moitié à l'Hôpital , à la diligence et poursuite du Procureur-

Général et de ses Substituts ; n'entendons néanmoins empêcher les Ha-
bitans de faire des levées sur leur terre le long des Rivières pour se

garantir des inondations
, pourvu qu'ils ne fassent aucune jettée dans le

lit de ladite Rivière, qui doit avoir son cours toujours libre ; enjoignons

Jome II, Ffff
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aux Commandans des lieux de tenir exactement la main à l'exécution du

présent Règlement , qui sera enregistré au Greffe du Conseil du Cap ,

et Juridictions en ressortissantes, lu, publié et affiché par-tout où besoin

sera. Donné à Léogane, etc.

Signés Chateaumorant et Mithon.

R. au Conseil du Cap , le 6 Octobre tjtj'

ORD O N NA N C E des Administrateurs ^ touchant les Armes que les

Habitans doivent entretenir cheT^ eux en bon état.

Du 20 Septembre 17 14.

L E Marquis de Chateaumorant , etc.

Jean-Jacques Mithon , etc.

Etant informés que la plupart des Habitans oubliant les travaux passes

de leurs prédécesseurs ,
qui les ont mis en possession de cette Isie par

leur valeur , et la précaution qu'ils avoient d'être bien armés ,
chacun

d'eux se faisant gloire d'avoir son arme toujours en bon état, ne s'atta-

choient plus qu'à la culture de la terre, et à jouir de l'abondance qu'elle

leur procure, le désir d'amasser de grands biens , à quoi l'on ne pensoit

gueres dans les premiers temps , qu'on peut appeller l'âge d'or de la

Colonie , ayant pris la place de cette généreuse et noble émulation des

premiers possesseurs de cette Isie , dont le cœur n'étoit poiRt amolli par

le luxe , et les voluptés qu'on voit présentement en usage ; sans consi-

dérer qu'ils peuvent perdre aisément , par leur nonchalance , ce que

leurs prédécesseurs leur ont acquis par leurs travaux , témoignage que

peuvent rendre encore quelques anciens Habitans ,
pleins de vie ,

qui

ont eu part auxdits travaux ; à quoi faisant une sérieuse réflexion pour le

bien commun de la Colonie , la prudence exigeant de nous que quoique

nous jouissions présentement du bonheur d'une paix générale, qui est

si solidement affermie par les soins de notre auguste Régent ,
nous en-

tretenions toujours les généreux sentimens des premiers Colons , et nous

nous attachions à conserver les mêmes précautions qu'ils ont eues sur te

soin de leurs armes , et sur le nombre que chacun en doit avoir à pro-

pc^;ion des établissemens qu'il occupe y ce qui ne peut ère que trèsr-

louable en tout temps , et est conforme au génie de la Nation i
nous

avons ordonné et ordonnons à tous les Habitans de cette Islc, de quelque
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qualité et condition qu'ils soient , soit Sucriers , Indigotiers , et autres

,

d'avoir et d'entretenir chez eux en bon état un Fusil boucannier , un
Gargoussier , une Manckette ou Sabre , et lïne Bayonnette par chaque
dix Nègres , une livre de Poudre par chaque Fusil , et des Balles de
calibre à proportion , lesquels Fusils boucanniers ils mettront en râtelier

dans leur sale , ou dans leur chambre , de manière qu'ils en soient tou-

jours \qs maîtres 5 et en outre une Lance de bon bois, ferrée par le

bout , de dix pieds seulement de long
,
par chaque cinq Nègres, qu'ils

mettront dans leur maison ou dans leur grenier, de manière qu'ils en

soient aussi \qs maîtres
, pour s'en servir dans l'occasion suivant les ordres

des Commandans des lieux , à peine contre les contrevenans de 200 I.

d'amende
, qui serviront à acheter des armes aux pauvres Habitans , à

laquelle ils seront condamnés lors des recensemens qui en seront faits

par les Majors dts lieux, et sur leur rapport, laquelledite amende sera

double après la première année en cas de récidive ; et comme plusieurs

n'ont pas le nombre desdits Fusils portés par ce Règlement, nous leur

avons accordé dix mois pour s'en munir , après lequel temps ils. subiront

l'amende ci-dessus ordonnée; enjoignons à M. dePaty, Gouverneur du
Quartier de l'Ouest , aux Commandans du Cap , et du Port de Paix

,

aux Officiers, Majors, Colonels, Commandans et Capitaines de Milice ,

de tenir la main à l'exécution du présent Règlement, qui sera enregistré

au Greffe des Conseils de cette Isle , et Juridictions ressortissantes , à la

diligence des Procureurs-Généraux ou de leurs Substituts , lu à la tête

des Milices assemblées, publié et affiché, etc. Donné à Léogane , etc.

R. au Conseil de Léogane y le 5 Novembre ijij^,

Et à celui du Cap y le S Décembre suivant.

OnDONNANCE des Administrateurs , concernant les Exemptions

des Curés et Missionnaires»

Du i" Octobre 171 7.

X-iE Marquis de Chateaumorant, etc.

Jean-Jacques Mithon, etc.

Vu l'Arrêt du Conseil de Léogane en date du i^* Mars dernier , rendu
sur les conclusions du Procureur-Général du Roi au bas de la Requête
du R.P. Thomas Bullct, Vice-Préfet Apostolique de la Mission des

Ffffij
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Frères Pi êclieurs de cette Isie j et ayant remarqué que lesdits PP. aussr

bien que les RR. PP. Jésuites , ont été omis par ledit Règlement dn 2^
Avril 171 1 , nous avons estimé devoir donner à l'un et l'autre ordre

àts marques de distinction convenables, tant à cause de leur caractère

qu'en considération A^s bons services qu'ils rendent à la Colonie j à

l'effet de quoi nous avons ordonné et ordonnons, sous le bon plaisir de

Sa Majesté, que tous \t^ Nègres attachés au service des Curés , ne paye-

ront aucun droit et ne seront sujets à aucunes corvées ; qu'en outre lesdits

RR. PP. des deux différentes Missions jouiront , à commencer du premier

Janvier de la présente année , de trente Nègres seulement d'exemption

de leur Habitation , soit qu'ils en aient plusievtrs ou qu'ils n'en aient

qu'une, et ne seront sujets à payer les droits et aux corvées que pour les

Nègres qu'ils auront au-delà dudit nombre ; laquelle présente Ordon-

nance sera jointe au- Règlement sur les exemptions pour y avoir recours

,

et enregistrée aux Greffes des Conseils Supérieurs deLéogane et du Cap,

et sur les Registres àts Paroisses , à ce que personne n'en ignore.

Donné à Léogane, etc.

i?. au Conseil de Léogane , le 2.5 Janvier ijt8>

Et à celui du Cap ^ le y Mars suivant.

Arrêt du Conseil du Cap , touchant les Instituteurs Publics,

V
Du /^ Octobre 17 17»

u par le Conseil la Remontrance du Procureur-Général du Roi , con-

tenant qu'il a eu avis que dans les Quartiers de ce district il y a des per-

sonnes, de l'un et de l'autre sexe, qui se mêlent de tenir des Ecoles

publiques et d'enseigner aux Enfans dans les maisons particulières, soit

à lire , à écrire , et autres exercices qu'on leur montre dans des âges aussi

tendres, soit aussi pour les Catéchismes , Prières
,
qu'autres préceptes de

notre Religion , sans avoir l'aveu et la permission de MM. les Curés , ou
de leurs Supérieurs , dont on ne sait de quelle Religion ils sont , ni qu'on

sache de quelle vie et mœurs ils peuvent être 5 ce qui seroit d'une dan-

gereuse et très-grande conséquence s'il n'y étoit pourvu , y ayant àcs

pères et mères qui ne prévoient pas le mal qui en arriveroit par la suite

,

si l'on soufFroit que leurs Enfans fussent instruits par des gens qui seroient

de mauvaise vie, ou d'une Religion opposée à la nôtre; ce qui porte le

Procureur-Général pour le du de sa Charge , en se conformant aux
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Ordonnances de Sa Majesté, de requérir que ce considéré, Nosseigneurs

,

par un Arrêt de Règlement ,
qu'il vous plaise de prononcer de faire

défenses à toutes personnes, de l'un et de l'autre sexe, de tenir à l'avenic

des Ecoles publiques , ni d'enseigner auxdits Enfans dans les maisons

pardculieres qu'ils ne soient Catholiques , Apostoliques et Romains , de
bonne vie et mœurs , et sans l'approbation et permission par écrit desdits-

sieurs Curés , chacun dans l'étendue de leurs Paroisses , ou de celle du
R. P. Supérieur de leurs Missions , à peine de lOO liv. d'amende contre

lesdits Maîtres d'Ecole ,. et de pareille somme contre. les Chefs de Familles

qui feront enseigner leurs Enfans par eux , sans avoir ladite approbation ,

le tout applicable moitié pour la décoration des Paroisses où le délit se

fera , et l'autre à l'Hôpital , sur les plaintes qui en seront faites , soit par

lesdits Curés , Marguilliers ou autres
; que l'Arrêt sera publié , lu et

affiché en toutes les Paroisses, à la diligence des Substituts du Procureur-

Général pour en certifier le Conseil dans le mois. Signé Robineau. Soit

fait comme est requis , etc.

1 ëP
PC? .1.

Mémoire et Lettre du Confeil de Marine , au sujet du Droit d^Au^

haine , et de la nature mobiliaire ou immobiitaire des Efclaves , et

Ordonnance des Administrateurs sur le même sujet.

Des 20 Octobre ï'Ji'j ^ et 6 Avril 1718.

Xjes difficultés proposées par la Lettre écrite au Conseil de Marine par

MM. de Chateaumorant et Mithon , le 30 Mai 1717 , se réduisent ert

trois questions : la première
, quels sont les Peuples qui sont exempts

du droit d'Aubaine en France ; la seconde , si les Irlandois y jouissent

de cette exemption , et en cas qu'ils en soient exempts , si cette exemp-
tion s'étend tant sur les meubles que sur les immeubles ; la troisième ,

en quel rang les Nègres qui se trouvent sur les habitations des Colonies

doivent êtres mis , et si on les doit regarder comme àes meubles.
1°. MM. de Chateaumorant et Mitfeon se trompent d'abord sur l'énu-

mération qu'ils font des Peuples
,
qu'ils supposent n'être point sujets aux

droits d'Aubaine i ils mettent avec raison dans ce rang les habitans du
Comtat d'Avignon

,
qui par les privilèges qui leur ont été accordés par

'^es Rois , et en particulier par les Lettres-Patentes du Roi Louis XI ,

du 8 Mai 1479 , sont déclarés regnicoles et capables de tous les privi-

lèges qui leur on.t été accordés , attachés à cette qualité 3 et par d'autres
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Lettres semblables dû Roi Henri III, du mois de Novembre I5'74î et

en effet !a ville d'Avignon fait partie du Comté deProvence, ctquoique

S.M. en ait cédé la Souveraineté au Pape , il est encore Seigneur d'une

grande partie du pont de cette Ville , où il a des Fermes , et où les

Notaires sont pourvus par Sa Majesté, et prennent la qualité de Notaires

Apostoliques et Royaux.

Baquet , de VAubaine, Chap, 7.

On met avec raison dans le même rang
, par la même Lettre , les

Suisses et les Ecossois , mais on les comprend dans l'exemption indis-

tinctement , et il est nécessaire d'observer qu'il n'y a que ceux qui

sont actuellement au service du Roi qui jouissent de. cette exemption.

!.&$ Lettres de Louis XI de 148 1 , qui sont le fondement du privilège

des Suisses , ne comprennent que ceux qui étant au service du Roi

viennent s'habituer en France i et les Ecossois n'ont pas un privilège

plus étendu.

Le Roi Henri II , en faveur du mariage de François II avec la Reine

d'Ecosse , accorda à tous les Ecossois une exemption générale du droit

d'Aubaine ; iTiais cqs Lettres ne furent registrées que pour avoir effet

tant que la confédération subsisteroit , et que l'Ecosse demeureroit sous

l'obéissance du Roi. Le Roi Henri IV en accorda d'autres à la vérité

en ly^jp , mais ces Lettres sont aujourd'hui sans effet , tant parce que

le Royaume d'Ecosse a été depuis uni à l'Angleterre , et que par le^

Loix d'Angleterre les François y sont sujets à l'Aubaine , que parce

que les Lettres de Henri IV n'ont pas été renouvellées par les Rois qui

l'ont suivi.

Enfin , on met dans les mêmes Lettres les habitans àes pays

conquis au rang de ceux qui sont exempts de l'Aubaine , et il ne peut

y avoir de difficulté à leur égard , tant qu'ils demeurent sous l'obéissance

du Roi ,
puisque la conquête les ayant rendus ses Sujets , ils deviennent

participans de tous les privilèges qui sont attachés à cette qualité. Et à

l'égard des Savoyards , c'est sans fondement qu'on les met au rang des

Peuples qui jouissent de l'exemption du droit d'Aubaine.

Il est vrai que le Roi François V\ s'étant rendu Maître de la

Savoye , et en étant demeuré en possession pendant plusieurs an-

nées , le Roi Henri II qui rendit cette Province à son ancien Souveraui

dans la suite , déclara par des Lettres - patentes que tous ceux qu>

étoient venus de Savoye s'habituer en France , et qui avoient con-

tinué d'y demeurer depuis la restitution de la Savoye , ne pourroien
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être regardés comme Etrangers ; mais ces Lettres-patentes ,.]oin d'établir

un Privilège général en faveur des Savoyards , fait connoître au contraire

qu'ils n'en ont aucun.

Il y a plusieurs autres Peuples qui sont exempts plus réellement du
droit d'Aubaine , tels que sont les Hollandois par les Traités de paix

faits entre la France et la Hollande 3 les Flamands
,
par la disposition du

Traité de Madrid , et des autres Traités entre la France et l'Espagne ; les

Habitans de Genève par des Privilèges particuliers qui leur ont été ac-

cordés 5 et les Habitans des Villes Anséatiques , dont les pri\ ileges à cet

égard ont été renouvelles par un dernier Traité conclu entre la France
et ces Villes , le 28 Septembre IJ16.

2°. Par rapport aux Anglois et aux Irlandois le droit d'Aubaine a

toujours été observé en France à leur égard , et on peut dire même qu'il

y a été établi en haine de l'usage qui s'étoit établi en Angleterre contre

les François de les exclure de la succession de leurs parens qui y étoient

morts ; et cette règle s'y est observée exactement jusqu'au dernier Traité

de paix conclu à Utrecht en 1715 ; par ce Traité le Roi exempte les

Sujets de la Grande-Bretagne du droit d'Aubaine, par rapport à leurs

meubles et marchandises ; mais ce Traité ne contient aucune disposition

générale qui les affranchisse indistinctement du droit d'Aubaijre ; et

comme une pareille disposition ne peut être suppléée , il en faut conclure

que les Privilèges ne pourront être étendus au-delà des termes dans
lesquels ils sont conçus ; et les Anglois et Irlandois ne peuvent jouir de
l'exemption d'Aubaine que par rapport aux meubles , marchandises et

argent comptant qui y sont exprimés , et qu'ils sont demeurés sujets à la

règle générale, par rapport aux immeubles qu'ils peuvent posséder dans
le Royaume , dont il ne leur est pas permis de disposer par testament

,

et dont leurs héritiers sont exclus par l'effet du droit du Roi sur la suc-

cession des Etrangers : il ne peut y avoir nulle différence entre la con-

dition des Anglois et des Irlandois à cet égard , ensorte qu'il ne peut
rester de quesdon que par rapport aux Nègres qui se trouvent dans les

Habitadons possédées par les Anglois ou Irlandois dans les Colonies

Françoises.

3°. Les Nègres, à la vérité, sont au rang des effets mobiliers par
leur nature, et de la Déclaration de l'année 168^ , dont l'Ardcle XLIV,
les met au rang des meubles ; mais la même Déclaration décide que ces

mêmes Nègres étant attachés à une Habitation sont réputés immeubles
,

lorsqu'il s'agit de la saisie-réelle de l'Habitation j et cette loi décide delà
question dont il s'agit aujourd'hui.
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Aux termes de cette Déclaration , dès le moment qu'ils sont attachés

par le propriétaire à la culture de son héritage , ils ne peuvent être con-

sidérés séparément , ils sont attachés à cet héritage , de manière qu'ils

participent à sa nature et deviennent immobiliers avec lui. La disposition

de cette Déclaration ne peut être regardée comme contraire aux prin-

cipes , puisque par les Loix Romaines les Esclaves destinés par le Maître

à la culture des terres , ne pouvoient être détachés , et que le fonds ne

pouvoit être vendu ni légué sans l'Esclave , ni l'Esclave sans le fonds.

P^oye^ le titre au Code des Agricolis et Censitls,

Par la Jurisprudence Françoise , même dans les Coutumes oîi les ser-

vitudes réelles se sont conservées , les Serfs sont si étroitement attachés

à l'héritage mainmortable
, qu'ils sont censés en faire partie , et qu'on doit

même, suivant quelques-unes de ses Coutumes, les comprendre dans les

aveux et dénombremens , comme étant, suivant les ternies de M. leBrct,

membres et instrumens de la terre ; et cette maxime s'observe même à

l'égard des bestiaux destinés à cultiver une terre , que les Arrêts ont jugé

faire partie du fonds.

Vitrj ^5. Le Bret de la Souveraineté , Liv. ^. Chap, ti. Henry,
t'ure %, Liv. ^, numéro ^5, Survin j cit, quels Biens sont meubles

et immeubles.

On ne peut douter que \qs Etrangers qui acquièrent des immeubles
situés dans les Pays de la domination du Roi ne soient soumis, par rapport

à la possession de ces immeubles aux dispositions 4es Coutumes de la

situadon et des Loix du Royaume , et les Arrêts l'ont plusieurs fois dé-

cidé j et comme la Déclaration de idSy déclare les Nègres attachés h,

une Habitadon pour la culture de la même nature que l'Habitation même,
il en faut tirer la conséquence que ces Nègres ne sont pas compris dans

l'exemption introduite en faveur des Anglois par le dçrnier Traité , pat

rapport à leurs etFets mobiliers seulement.

Le Conseil de Marine a examiné avec attention ce que vous ave?

marqué au sujet des Etrangers sujets au droit d'Aubaine ; il a fait faire

un Mémoire sur cela que vous trouverez ci-Joint ,
qui doit servir de règle,

et auquel vous vous conformerez.

Le Marquis de Chateaumorant , etc.

Jean-Jacques Mithon , etc.

Vu le Mémoire à nous envoyé par le Conseil de Marine en réponse

de
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3e plusieurs difficultés par nous proposées au sujet du droit d'Aubaine,

dont copie est ci-dessus avec l'extrait de la Lettre dudit Conseil qui

accompagne ledit Mémoire; nous ordonnons que lesdits Mémoire et

Extrait de ladite Lettre seront enregistrés aux Greffes des Conseils Supé^
rieurs de Léogane et du Cap , et des Juridictions en ressortissantes , à la

diligence des Procureurs-Généraux auxdits Conseils et de leurs Substi-

tuts
, pour établir une Jurisprudence uniforme dans toutes \qs Juridictions

sur ledit droit d'Aubaine, et que les Juges puissent s'y conformer. Donné
à Léogane, etc. le 6 Avril 171 8. Signés Chateaumoeant etMiTHON,

R. au Conseil du Cap j le çl Mai tjtS,

Extrait dg la Lettre du Conseil de Marine à M, le Marquis DE
ChâteauMORANT y touchant une Chasse de Nègres marons à la.

Béate ^ et VEnvoi des Soldats déserteurs aux Travaux publics.

Du 20 Octobre 1717.

L'entreprise que vous avez faite sur les Nègres fugitifs établis da
cote de la Béate , et le succès qu'elle a eu servira peut-être à rendre la

désertion des Esclaves moins fréquente. Le Conseil a approuvé ce que
vous avez fait à cette occasion , et vous recommande d'être attentif à
faire faire de fréquentes chasses aux Nègres marons.
L usage établi à Saint-Domingue depuis 1706, de condamner les

Soldats déserteurs de servir aux travaux enchaînés comme forçats , est

contraire à toutes Ips Loix du Royaume : le Roi veut absolument qu'il

soit aboli
, et que la dernière Ordonnance soit exécutée à la lettre; vous

en trouverez ci-joint des exemplaires ; vous en remettrez aux Officiers

Majors, et à chaque Capitaine : le Conseil n'approuve point la propo-
sition que vous faites d'envoyer deux Galères en fagot à Saint-Domingue
avec les Chiourmes et leurs agrès et apparaux, ce seroit une trop grande
^dépense.

Tome II»
'<^BêS
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LETTRE du Conseil de Marine à M. le Marquis de Chateaut,:q^

MAJVT , touchant le titre de Monseigneur , u une visite au premier ie.

Van exigés par lui du Conseil de Lé&gane,

Du 20 Octobre 1717.

\^ E Conseil a été informé que vous voulez exiger du Conseil Supérieur

de Léogane au commencement de chaque année une visite en corps

,

comme celle que vous avez exigée à votre arrivée , où vous avez voulu
qu'il vous donne le titre de Monseigneur ; il vous a été marqué que ee

titre ne vous est point dû : \gs Cours Supérieures ne connoissent d'autre

Seigneur que le Roi, et ne donnent pas même ce titre au Dauphin , sans

-avoir des ordres de Sa Majesté sur ce sujet.

A l'égard de la visite en Corps du premier jour de l'année, vous devez

en cela suivre l'usage établi sous les précédens Gouverneurs j ensorte

que si M. le Comte de Blénac'^ne l'a pas eu , vous ne devez point aussi

l'avoir.

LE Conseil n'est point dans l'intention d'établir aucune nouveauté

sur ces sortes de choses dans le-s Colonies; ainsi il faut se renfermer dans

les usages anciens.

BMHWjH» .»»^^>^Jl^^^^»[||«^^1l^l«>M^ijgl^Rw<!g^^s^a^^l^!^'»)llB^M^>MM^W''»a^ Mwwm»

Extrait de la Lettre du Conseil de Marine à M. DE ChARITE ,

touchant les Prérogatives de sa, Place de Lieutenant au Gouvernement

général de la Colonie.

Du 6 Novembre 17 17.

i\ l'égard des éçlairçissemens que vous demandés sur les prérogatives

de votre emploi ; le Conseil ,
pour prévenir les diiBcultés qu'il pourroit

y avoir à ce sujet, écrivit le 24. Octobre de l'année dernière à M. le Marquis

de Chateaumorant, que vous deviez avoir la même autorité que le Gou-

verneur-Général , lorsqu'il étoit absent de l'Isle ; mais que lorsqu'il y

étoit ,
quoiqu'il ne fût point dans la même place où vous résidiez , vous

ce pouviez prétendre aucun commandement, mais seulement les honneurs

consistant à avoir une sentinelle à votre porte , et à faire prendre les
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armeé aux Corps-de-garde quand ro«s y passez. Outre ces homieur?
niiHtaires

, on lui a marque que tous devez avoir les honneurs aux Ce*
îémonies et aux Eglises , où vous avez la première place , le Pain-Béni
le premier

,
et que vous marcherez le premier aux Processions ; ainsi

voilà en partie ce que vous demandés. Quant à la demande que vous
faites, si vous devez présider au Conseil du Cap, vous ne devez point y
avoir séance quand le Gouverneur- Général est à Léogane. Pour ce qui
regarde l'Encens qui vous est donné par \qs Curés , vous ne devez point
faire difficulté de le recevoir.

g»UMi/»autii^ujtrtgB \m\

Arrêt du Conseil du Cap
, qui déclare nul et abusif un Mariagt

célébrépar VArchevêque de San-Domingd.

E
Du 8 Novembre 17 17.

NT RE M. Robineau, Conseiller du Roi et son Procureur - Général
au Conseil de ce lieu , Demandeur comparant en personne, d'une part.

Contre le sieur Gaspard Cahouet et dame Marie Lambert , veuve
Duverger, Défendeurs comparans en personne, d'autre part. Vu par le
Conseil toutes \qs Pièces résultantes dudit Procès ; et après avoir le tout
vu et mûrement considéré, lé CoNsëîL à déclaré le Mariage en question

-

avoir été mal
,
nullement et abusivement procédé et célébré j Ife déclare

Bon valablement contracté, comme fait, contre les Loix du RoyâUf-nci. et
ledit Cahouet aux dépens.

Arrêt du Conseil de Léogàné , touchant le Commerce Etranger fait

par les Directeur - Général et Vïnspecteur de la Compagnie de Sainte

Domingue
, et qui défend à ladite Compagnie de faire aucun Règlement,

s^il nest approuvé de Sa Majesté.

Du p Novembre l'Ji'j^

Le Conseil fait très-expresses inhibitions et défenses à ladite Compa-
gnie Royale de Saint-Domingue, de produire à l'avenir aucun Règle-
ment émané d'elle, qu'il ne soit au préalable approuvé de Sa Majesté,
ainsi qu'il lui est prescrit par ses Lettres-Patentes du mois de Septembre

Gggg ij

.j^&



il!

'jSd^ Z&îx et Const, des Colonies Franeoîses

!i6p8 , et sur ce qui résulte des Pièces produites au procès , faisant

droit sur les conclusions du Procureur-Général du Roi , ordonne qu'à

sa diligence , ou de son Substitut au Siège Royal du Petit-Goave , il

sera extraordinairement procédé contre le Directeur-Général et l'Inspec-

teur-Général de la Compagnie ,
pour raison du Conitmerce Etranger.

'Arrêt du Conseil d'Etat y qui ordonne ^ à Végard de Bajonne

,

Vexécution du Règlement du mois d'Avril ijij pour le Commerce des

Isles ; et qu'en conséquence les Négocians de cette Ville seront tenus

de payer les Droits fixés par le Règlement pour les Marchandises

desdites Isles ^ ou de les mettre en entrepôt à leur arrivée.

Du i5 Novembre 171 7.

'ArrÛt du Conseil. d'Etat ^
qui autorise les Officiers d'Amirauté

établis dans les Isles et Colonies Françoises à recevoir les Droits ,

Salaires et Vacations suivant l'usage établi par les Juges ordinaires y

qui ont fait auparavant les fonctions desdits Officiers d'Amirauté y et

dont sera fait un Tarif provisionnel arrêté par h Gouverneur et

Intendant y ou Commissaire-Ordonnateur.

Du 6 Décembre 17 17*

jR. au Conseil du Cap , le 4 Juillet iji-J'

Et à celui de Léogane y le 5 Septembre suivante
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OnnoNUANCES des Administrateurs , concernant le Recensement

du Ressort des deux Conseils.

Du 10 Décembre ïji'j,

JLe Marquis de Chateaumorant , etc.

Jean-Jacques Mithon , etc.

Etant nécessaire de faire un Recensement général dans l'étendue du
Ressort du Conseil Supérieur de Léogane , suivant les ordres de k
Cour, et ainsi qu'il a été ci-devant pratiqué, nous avons jugé à propos,

pour remédier aux abus desdits Recensemens , d'ordonner ce qui suit :

Art. I". Que les Capitaines de Milice de chaque Quartier , ou
celui qui commande la Compagnie , se transportera sur les Habitations,

ou Maisons des Chefs de Familles , sans exceptions d'aucuns , à com-
mencer par nous , pour prendre leur aveu et dénombrement suivant et

conformément au modèle ci-joint , lequel a été augmenté de quelques
colonnes

, par ordre du Conseil de Marine , à quoi lesdits Capitaines

feront attention en faisant ledit Recensement.

Art. II. Outre ce modèle , auquel les Capitaines de Milice se con-
formeront

, il sera dressé une Liste, noms par noms , des Familles , Do-
mestiques

, Blancs , Engagés , Nègres et Négresses esclaves de chaque
Habitation , laquelle Liste ils nous enverront jointe audit modèle.

Art. III. Lesdits Capitaines seront tenus d'appeller au Recense-
ment des Nègres , un des Conseillers du Conseil Supérieur

, que nous
prions d'y assister, savoir, le sieur Matgès, dans le Quartier du fond
des Nègres

, jusques et compris le Petit-Goave
;
pour le Grand-Goave

et l'Ester, le sieur Lemaire ; depuis l'Ester jusqu'à la Grande-Rivière ,

appelle le Quartier de la Ville , le sieur Gabet; pour la Grailde-Riviere,
jusques et compris le Trou-bourdet , le sieur Guerin ; depuis le TrOu-
bourdet jusques et compris le Cul-de-sac, l'Arcahaye et les Vases, le
sieur Durand

, lesquels se feront représenter tous les Nègres et Mulâtres,
grands et petits Domestiques , et suragés de chaque Habitant

, pour la
levée des droits.

^

Art. IV. Le Conseiller et le Capitaine de Milice décideront sur
l'âge des Nègres au-dessous de 13 ans, et de ceux au-dessus de 60,
sans s'en rapporter à la déclaration de l'Habitant

, qui souvent n'est pas
de boiine-foi y ils décideronî aussi sur l'invalidité des Nègres , s'il y a

:.*

^

h
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Jieu , et ils. 'feront mention des Habiians qui jouissent dt^ exemptions,

conformément au Règlement.

Art. V. Tous Chefs de Familles et autres
,
qui auront des Nègres

à louage ou en dépôt , seront tenus de les déclarer exactement comme
les leurs propres , aussi bien que les Marons , qui sans cela ne seront

point payés s'ils venoient à être tués dans les Chasses.

Art. VI. Que \qs Maîtres, Economes, Commandeurs Blancs, et

Chirurgiens , seront tenus de prêter serment devant les Conseillers qui

assisteront audit Recensement , du nombre des Nègres qu'ils connoîtront

sur l'Habitation qu'ils desservent , sans excepter les Domestiques et les

Marons, à peine de perdre leurs gages et salaires
,
qui seront appliqués,

le tiers au dénonciateur , et les deux autres tiers à Sa Majesté , en cas

que leur déclaration ne fût pas fidèle ; lesquels Recensemens seront

signés des Maîtres , des Economes , et des Chirurgiens , conjointement

avec le Conseiller et le Capitaine de Milice , au bas de la Liste nom par

nom , tant des Blancs que des Noirs de chaque Habitation.

Akt. VÎÎ. Sera loisible aux Conseillers qui ne pourront se trans-

porter dans les Habitations , à cause de leur éloignement , surtout le

Quartier du Cui-de-sac , d'indiquer dans chaque Paroisse le jour qu'ils

s'y trouveront
,
pour prendre le serment des Habitans et Economes ,

sur la déclaration fidèle qu'ils doivent faire de leurs Nègres aux Capi-

taines des Milices , et en ce cas , lesdits Conseillers se dispenseront

d'aller sur les lieux.

Art. Vlli. Que si après les aveux et dénombrement certifiés et

remis , il ne se trouve qu'ils ne contiennent pas la quantité des Nègres

et Négrillons que chacun possède , ceux qui n'y seront pas nommés et

compris , seront confisqués , les deux tiers au R.oi , et l'autre tiers aii

dénonciateur.

Art. IX. Ils examineront aussi l'état des vivres d'un chacun , dont

ils nous rendront compte suivant et conformément à notre Ordonnance

sur ce rendue le jour d'hier , dans le délai y mentionné.

Art. X. Ordonnons aux Colonels , Capitaines et autres Officiers

de Milice , de tenir la main à l'exécution des Présentes ,
qui seront

publiées à leurs diligences dans chaque Quartier , et affichées aux portes

des Eglises , à ce que personne n'en ignore. Donné à Léogane etc.

Le mêmejour pareille Ordonnance
, pour le Ressort dii Conseil du

Cap.

K, audit Conseil j le j Février ijiB.
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Arrêt du Conseil du Cap , qui sur la Requête des Négocians

,

ordonne que VEtalonneur fera la visite des Poids sur toutes les

Sucreries. '

Du 3 Février 171 8.

Arrêt du Conseil du Cap , qui bannit à perpétuité de son District h
nommé la Chaume

, qui , en prêtant sa plume dans un Procès , avoit

injurié le Lieutenant au Gouvernement Général de la Colonie , et les

Officiers de la Juridiction du Cap , et déclare solidaire
, pour h

payement de VAmende de i 000 livres , la Partie qui avoit signé les

Ecrits.

Du 8 Mars 171 8.

Arrêt du Conseil d'Etat
, qui règle par provision les Dr»its qui

doivent être payés pour les Congés de VAmiral , qui seront délivrés

dans les Isles et Colonies Françoises.

Du i^ Mars 171 8.

f ^ ,.
i-^E ixor

,
étant en son Conseil , s'étant fait représenter le Règlement du

12 Janvier 1717 , concernant les Sièges d'Amirauté qu'elle veut êtrq
etab.is dans les Isles et Colonies Françoises , en quelques parties du
monrle qu'elles soient situées

, par lequel il est ordonné'aux Capitaines
et Maures des Bâtimens , navigant dans leseàtes Isles et Colonies Fran-
çoises

,
de prendre des Congés de l'Amiral , ainsi qu'il est mentionné

dans ledit P.églement , et estimant nécessaire
, pour éviter les difficultés-

qui pourraient arriver au sujet des Droits desdits Congés
, de les régler

par provision
, jusqu'à ce que sur les avis qui en seront envoyés par les

Gouverneurs
, Intendans

, ou Commissaires Ordonnat;eurs desdites Isles
et Colonies

,
il en soit autrement ordonné^ ouï le rapport, et le tout

considéré, Sa Majesté, étant en son Conseil , de l'avis de M. le Duc
4'Orléans , Régent, a ordonné et ordonne ce qui suit.

_.A5i!i
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Art. I". Pour un Bâtiment de lo Tonneaux et au-dessous , allant

de Port en Port dans une même Isle et Colonie, quoique dans différen-

tes Amirautés de ladite Isle et Colonie, il sera pris un Congé de l'A-

miral
, pour un an , pour lequel il sera payé j" sols.

Art. II. Pour ceux de 30 Tonneaux et au-dessous jusqu'à 18 , fai-

sant la même navigation , il sera pris un Congé d'un an ,
pour lequel

H sera payé 10 sols.

Art. îII. Et pour ceux de yo Tonnçaux et au-dessous jusqu'à 30,
faisant aussi la même navigation , il sera pris un Congé d'un an , pour

lequel il sera payé 20 sols.

Art. IV. Pour les Bâtimens de quelque port et qualité qu'ils soient

,

qui iront à la pêche du poisson frais , le long des Côtes de chacune Isle

et Colonie , il sera pris un Congé pour un an , pour lequel il sera payé

J sols.

Art. V. Lesdits Congés d'un an , ne pourront servir que pour les

mêmes Bâtimens , et les mêmes Maîtres ; et en cas de changement , il

sera pris un nouveau Congé de l'Amirauté du lieu où le changement sera

arrivé
,
pour lequel il sera payé les mêmes droits ci-devant réglés.

Art, VI. Pour chaque Bâtiment du port de 10 Tonneaux et au-des*

sous, sortant des Ports d'une Isle et Colonie, pour aller dans les Ports

d'une autre Isle et Colonie , il sera pris un nouveau Congé de l'Ami-

rauté
,
pour chaque voyage , qui sera payé 10 sols.

Art. VII. Pour ceux de 30 Tonneaux et au-dessous jusqu'à 10 ,

faisant la môme navigation , il sera pris un Congé pour chaque voyage,

pour lequel sera payé i y sols.

Art. VIIL Pour ceux de yo Tonneaux et ^u-dessous jusqu'à 30,
faisant la même navigation , il sera pris un Congé chaque voyage, pour

lequel il sera payé 20 sols.

Art. IX. Et pour ceux de yo Tonneaux et au-dessus , faisant la

même navigation , il sera pris un Congé chaque voyage ,
pour lequel il

sera pa)é 30 sols.

Art. X. Four les Navires ou Vaisseaux qui feront voyage en Europe,

ou autres voyages de long cours , il sera pris un Congé pour chaque

voyage
,
pour lequel il sera payé 7 livres i o sols.

Art. XI. Les Congés qui seront donnés en France aux Bâtimens,

pour aller aux Isles et Colonies , serviront aussi pour faire leur traite

dans une même Isle et Colonie, à une autre, ils seront tenus dans ledit

cas, de prendre un Congé , pour lequel il sera payé ^o sols.

enjoint Sa Majesté, à tous ceux c^u'il appartiendra, de tenir la main
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à l'exécution du présent Arrêt , lequel sera enregistré aux Greffes <ic*

Conseils Supérieurs desdites Isles et Colonies Françoises , lu , publié r

et affiché
, par-tout où besoin sera. Fait au Conseil d'Etat , çtc, Signé

Phelippïaux.

jR. au Conseil du Cap , le premier Août lyiB.

Et à celui de Leogane ^ le 5 Septembre suivant.

Ordonnance du Roi y <jui défend aux Capitaines des Kaisseaux qui

apporteront des Nègres aux Isles , de descendre à terre , ni d'y en"

voyer leurs Equipages , sans en avoir obtenu la permission des

Gouverneurs.

Du 3 Avril 1718.

*J A Majesté étant informée que les Capitaines des Vaisseaux qui
portent des Noirs dans les Isles de l'Amérique , ont communication avec
les Habitans desdites Colonies , et souffrent que les Equipages dé leurs

Vaisseaux descendent à terre , quoique les Nègres qu'ils amènent , et

même partie desdits Equipages aient des maladies Contagieuses , ce qu'il

est de conséquence d'empêcher , afin que par cette fréquentation , les-
dites maladies Contagieuses ne se communiquent point aux Habitans
desdites Isles; Sa Majesté, de l'avis de M. le Duc d'Orléans, Régent,
fait défenses à tous Capitaines des Vaisseaux qui porteront des Noirs dans
lesdices Isles

, de descendre à terre , ni de permettre à leurs Equipages
d'y aller

; comme aussi d'avoir aucune fréquentation avec les Habitans

,

tant par eux , que par les personnes de leurs Equipages ,
qu'ils n'eu

aient auparavant obtenu la permission de celui qui Commandera dans
l'end. oit où ils arriveront, laquelle permission leur sera accordée s'il n'y

a point de maladies Contagieuses dans leur bord , et en cas qu'il y en
ait

,
il leur sera indiqué un endroit où ils pourront meure les malades à

terre pour les y faire traiter , sans que pendant le temps que lesdites ma-
ladies dureront , ils puissent avoir communication avec lesdits Habitans;
mande et ordonne Sa Majesté à M. le Comte de Toulouse , Amiral de
France, aux Gouverneurs et ses Lieutenans- Généraux en l'Amérique
Méridionale

, Gouverneurs-Particuliers et autres ses Officiers qu'il appar-
tiendra

,
de tenir chacun en droit soi , la main à l'exécution de la pré-

sente Ordonnance
, qui sera lue , publiée et affichée par tout où besoin

sera.

'^^^<:U. Hhhh
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^A&RÊT du Conseil du Cap qui , attendu que VAudieticier de VAmirauté

de la même Ville nest pas nommé , ordonne que VAudiencier de là.

Juridiction en fera les fonctions provisoirement et à Vexclusion ds.

t&us autres.

Du 4 Avril 1718,

A-RRÉT du Conseil du Cap , qui défend aux Cabaretiers de retirer'les

gens fans aveu , ni de leur donner à boire , & en condamne un ,
pour

ravoir fait , en une amende de 5q liv. applicable au paiement du

Crucifix de VAudience.

Du 4 Avril 171 8.

OrvONNAN CE des Administrateurs , touchant le passage de VAt'

chevêque de San-Domingo , dans la partis Françoife.

Du 7 Avril 171 8.

U l'ordre du Roi , explique par la lettre de M. le Comte de Pont-

CHARTRAiN , doiit copic est ci-dessus * , nous ordonnons qu'elles sera

enregistrée sur les Registres de la Paroisse du Cap , comme elle l'a

été dans la Jurisdiction de cette Isle ;
prions le R. P. Général des

Hissions de la Compagnie de Jésus , de s'y conformer tant dans sa

Paroisse que dans celle desservies dans le quartier du Cap ,
par les

Missionnaires de son Ordre : nous observons seulement audit R. P. S,\x~

périeur ,
qu'il suffira que la déclaration de M. l'Archevêque soit enre-

gistrée sur les Registres de la Paioisse , en cas qu'il demande à y admi-

nistrer le Sacrement de la Confirmation ,
portant expressément que ce

n*est pas à titre de Jurisdiction , mais seulement par motif de religion et

de piété chrétienne ; laquelle déclaration sera enregistrée dans les

Conseils de cet Isle : enjoignons audit R. P. de ne permettre audit

lArchevêque aucune autre fonction pastorale , telle qu'elle puisse être.

Donné à Léogane, etc.

* Cest la lettre du xS Juin l'jog 3 rapportée, à sa date.
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Tarif par Ni. le Général, et Règlement du Conseil du Cap ^ touchant

les droits du Préi/ôt de Maréchaussée ; les 'Nègres arrêtés à cheval ,

& ceux qui réclamentgrâce de leur maronnage par Ventremise des Curés
^

Des 13 Avril et y Décembre 17 18.

Tarifpour le Prévôt.

V
1. o u R un Nègre marron pris dans la plaine et banlieue du Cap , i j* liv.

Dans les premières montagnes . . . . 30 liv.

Dans les doubles montagnes et chez les Espagnols . 75 liv.

Lorsque le Prévôt avec ses Archers prend ou tue des Nègres lorsqu'il

est détaché contre les attroupemens de Nègres ,
pour chaque Nègre pris

ou tué '

Les R
100. liv.

^èglemens faits au Gap par le Conseil peuvent être différeas ,

en ce cas il faut que le Grand Prévôt s'y conforme , il n'a qu'à le

demander à M. le Procureur Général. , ce 13 Avril 171 8.

Signé Chateaumorant.

Pour la prise des Nègres marrons dans la plaine du Cap , mornes du
Cap où sont les habitans qui fournissent des vivres à la ville , 1 2 liv.

-Dans le quartier de Bayaha, leTrou,Jacquesy, Limbe et Port Margot,
les Nègres que le Prévôt y prendra et qui seront des habitans et

des habitations desdits quartiers , pareillement que dans la plaine du

^3P • . . . . . 12 liv.

Dans les doubles montagnes du Morne Rouge , Limbe , Port Margot
et autres lieux circonvoisins des habitations , suivant l'ancien usage , 30 J.

Dans les doubles montagnes éloignées des habitations , le Prévôt y
prenant des Nègres marrons .... . 75" ^i^*

Lorsque le Prévôt sera détaché extraordinairement dans les plaines
du Cap par ordre de l'Officier Major commandant , suivant qu'il a été'

payé ci-devant aux Nègres libres détachés par ordre , de chaque Nègre
^^3^^^o" • . . . . . . ^o liv.

Ledit Prévôt ne pourra tuer aucun Nègre sans un ordre exprès de
l'Officier Major Commandant , ou de l'Habitant qui voudra faire

donner la chasse à ses Nègres ; lorsque le Prévôt arrêtera des Nègres à
cheval sans billet de leur Maître , ou marque ou livrée (le collier ea doit
être uj-jC ) , il lui sera payé pour la prise du cheval la somme de $ liv.

pour chacun suivant l'ancien usage ; mais comme il arrive très-sçuvmt

Hhhh ij
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que les Nègres n'appartiennent pas au maître du cheval , et que lesdits

Nègres vont pour leurs promenades prendre dans les savannes de leurs

voisins àt% chevaux j auquel cas bien justifié le maître du cheval ne

doit point la prise , mais bien le maître du Nègre . . $ liv»

Ce qui loin d'être d'un exemple , seroit très-dangéreux pour les habi-

tans 5 ledit Prévôt ne pourra , sous prétexte de Nègres marrons , aller

faire la visite dans les cazes à Nègres , sans qu'en même tems il ne fasse

avertir le maître par quelques-un de sa suite , afin que ledit averti puisse

donner main-forte audit Prévôt ; les premiers et les principaux Ofticiers

de Milice , et les plus notables Habitans ayant été consultés sont tous de

ce sentiment , et le Conseil y ajoute leur avis.

Les RR. PP. Curés ayant représenté que leurs maisons étant l'asile

des Nègres marrons , qui ont souvent recours à la déférence que les

habitans lears Paroissiens ont pour eux ,
pour dariander pardon de leur

marronage; le Grand Prévôt n'y pourra prendre aucun desdits Negr» -s

marrons , sans savoir si lesdlts Nègres sont dans leurs maisons , de leur

sçu auquel cas ledit Prévôt laissera lesdits Nègres marrons entre les maiiis

desdits RR. PP. Curés. Fait et arrêté en Conseil pour être exécuté

i suivant sa forme et teneur ; que le présent Règlement sera lu ,
publié et

affiché par tout ou besoin sera.

Arrêt du Conseil du Cap qui , attendu le peu de sûreté des prisons

\

ordonne qu'un Débiteur y sera mis aux fers , si mieux il naime donner

bonne et suffisante caution pour le paiement de iSy^ol /. de marchan-

dises par lui dues.

Du 7 Mai 171 8.

Ordonjvanc je des Administrateurs , qui enjoint de bâtir sous

six mois les emplacemens vides de la ville du Cap , et de la petite

Anee.

Du i^ Mai 171 8.

V u la Remontrance du Procureur-Général du Conseil Supérieur du

Cap , sur les abus qui se commettent au sujet des emplacemens con-

cédés pour y construire des maisons ou magasins , tant dans la ville

du Cap ,
qvi'à la Petite Anse , ceux qui ont obtenu lesdits emplacemens

ne se mettent point en peine d'y faire élever des maisons , en quoi ils
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préjudicient considérablement à l'établiflement de ladite Ville et Bourg ,

en occupant mal à propos un terrein que plusieurs Marchands ou Habi-

tans mettroient en valeur si ledit terrein leur appartenoit , les uns faisant

un espèce de trafic et de commerce secret des emplacemens à eux accor-

dés gratis
,
qu'ils vendent sans y avoir bâti , et les autres qui à la vérité

ont fait ci-devant construire des magasins , mais qui faute d'y faire faire

\ç^% réparations convenables , les laissent tomber en ruine , d'où il arrive

que plusieurs sont abandonnés et inutiles , tant dans la ville du Cap qu'au

bourg de la Petite Anse , ainsi qu'il est plus au long expliqué dans ladite

Remontrance. A quoi ayant égard , nous ordonnons que dans six mois

du jour de la publication des présentes ,
pour tout délai , les Proprié-

taires qui n'auront point fait construire des magasins sur leurs empla-

cemens , seront déchus de leurs droits desdits emplacemens , lesquels

seront dès lors réunis au Domaine du Roi ,
pour être de nouveau

concédés à ceux qui se présenteront pour y bâtir des maisons : dé-

clarons en outre toutes ventes et marchés desdits terrains non occupés

nuls et de nul effet ; et à l'égard des magasins abandonnes et qui tom-

bent en ruine faute de nécessaire , nous ordonnons que s'il n'y est pourvu

par les Propriétaires mineurs ou autres dans l'espace d'un an , après une
" seule sonimadon faite à la diligence du Procureur du Roi , il sera pro-

cédé à la vente desdits magasins abandonnés , au plus offrant et dernier

enchérisseur
,
pour les deniers en provenant être remis à ceux à qui ils

appartiendront. Enjoignons au sieur de Chastcnoye, Lieutenant de Roi

au Cap , audit sieur Procureur-Général et à sçi^ Substituts , chacun en

droit soi , de tenir la main à l'exécution de la présente Ordonnance ,

laquelle sera enregistrée au Greffe de la Jurisdiction du Cap, lue
,
publiée

et affichée. Donné à Léogane , etc. Signé , Chateaumorant , et

MiTHON.

JR. au Conseil du Cap ^ le i/j. Juillet i-jiS,

COMMiSSiONde Second Conseiller au Conseil Supérieur du Cap
j,

pour M. Du c X o S.

Du 2.2 Mai 1718.

i_/ouis, etc. Salut.Nous aurions destiné lesieurDucîos, Commissaire de

la Marine, pour aller servir enJadite qualité au Cap François de Saint-

Domingue, et étant informé de sa probité, capacité et expérience au fait
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de la Judicature
, et estimant nécessaire pour le bien de notre

service
,
de lui donner séance et voix délibérative au Conseil Su-

périeur du Cap : A ces causes, etc. nous avons commis,
député et établi

, commettons , députons et établissons par ces Présentes
sî^gnées de notre main , le sieur Duclos , notre Second Conseiller au
Conseil Supérieur du Cap François de Saint-Domingue

, pour y avoir
avec voix délibérative , rang et séance après les Officiers Majors qui y
ont entrée, et avant le Doyen, et les autres Conseillers dudit Conseil;
et en cas d'absence du sieur Mithon , Premier Conseiller des Conseils
Supérieurs de Léogane et du Cap

, y recueillir Iqs vqix , prononcer les

Arrêts et faire les autres fonctions que le sieur Mithon feroit s'il étoit

présent audit Conseil du Cap. Si donnons en mandement à nos amés et

féaux les gens tenant notre Conseil Supérieur du Cap
,
que ces Présentes

ils fassent registrer
, et de leur contenu jouir et user ledit sieur Duclos,

que nous avons dispensé et dispensons de prêter un nouveau serment

,

attendu celui qu il a déjà prêté , etc. Donné à Paris , etc.

R, au Conseil du Cap , le i8 Mai ijîg.

Et à celui de Léogane , h S Mai lyzo.

^iRRÈT du Conseil du Cap
^ qui provisoirement nomme un Sénéchal et

un Procureur du Roi au Cap , en attendant que MM, les Général et

Intendant en établissent d^autres.

Du ^ Juillet 1 7 1 7.

D u R ce qui a été représenté par le Procureur-Général du Roi
, que lç:%

affaires du Public étoient en souffrance, attendu l'absence des Juges , et

Procureur du Roi , ou leurs maladies j le Juge étant parti pour France ,

le Lieutenant et Procureur du Roi étant malades, le Conseil a nommé la

personne du sieur Dauvaise pour tenir le Siège de la Juridiction Royale
du Cap , et vaquer aux affaires publiques par intervalle , et M. Pinsarrat

pour Substitut du Procureur du Roi , et ce en attendant que MM. Ch^T
|eau.morant et Mithon y aient autrement pourvu.



Arrêt du Conseil du Cap , qui attendu la maladie des Officiers du.

Siège du Cap , nomme un Huissier pour la Juridiction.

Du 4, Juillet 17 18.

JLe Conseil, après avoir pris et reçu le serment dudit Fossard par
lequel il a promis

,
genou en. terre * et la main levée, de bien et fîdelle-

ment s'acquitter de ladite Charge et y remplir son devoir, l'a reçu et

reçoit en icelie , attendu Vabsence de MM. les Juges de la Juridiction

Rojyale du Cap , détenus par indispositions
, pour exercer ladite Charge

en ladite Juridiction au lieu et place dudit feu Guilbert.

* Le Conseil du Cap a étéjusqu'en tj^j dans Vusâge de faire prêter
tous les sermens de cette manière.

V. VArrêt du 7 Mai de ladite année tJ^J» *

JlMJimU^||IJI,U,J II
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OroonnAN CE des Administrateurs
^ qui distrait le Quartier des

Conaives du Commandement , de la Juridiction , et de la Paroisse du

Port de Paix , pour le réunir au Quartier de rArtibonite.

Du 20 Juillet 17 18.

Le Marquis de Chateaumorant , etc.

Jean-Jacques Mithon, etc.

Vu l'Enquête faite par ordre de MM. le Comte de Blénac et Mithon ^

et à la réquisition de M. de Breda , Lieutenant de Roi, Commandant au
Port de Paix, pour reconnoître les limites du côté des Gonaives d'entre

le Quartier dudit Port de Paix et celui de l'Artibonite , telles qu'elles

avoient été anciennement réglées , tant pour la commodité des Habitans

dudit lieu , que pour leur défense , ladite Enquête en date du 20 Juillet

1716, le Procès-verbal de prestation de serment desdits Habitans des

Gonaives devant le sieur Fulgent , Lieutenant de Juge du Port de Paix,

au sujet desdites limites en date dudit jour 20 Juillet, et le Procès-verbal

en conséquence de la reconnoissance et fixation des bornes et limites des

deux Quartiers , aussi dudit jour 20 Juillet, lequel dit Procès-verbal a

m

\ f

t'i €.
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été communicjué au sieur Villaroche, Commandant de l'Artibonite ,
qui

y a fait ses observations contenues dans les deux Procès-verbaux de visite

en date des 8 et 5)- Octobre 17153 le tout mûrement examiné j Nous

disons que la chaîne de montagne, presque inacessibJe
,
qui sépare le

Quartier du Port de Paix d'avec les Gonaives , et les Rivières qu'il faut

passer plusieurs fois, rendent l'accès du Port de Paix très-difficile aux

Habitans des Gonaives , et quelquefois même impraticable , n'étant

presque pas possible en aucun temps de s'y rendre en un jour ; de sorte

que les Habitans, rebutés par les difficultés des chemins, ne peuvent

aller que très-rarement à l'Eglise du Port de Paix les Fêtes et Dimanches,

et ne peuvent facilement être assistés dans leur maladie par le Curé dudit

Port de Paix , au lieu que la plaine des Gonaives étant contiguë au Quar-

tier de l'Artibonite sans obstacle d'aucune montagne j les premiers Ha»

bitans de la plaine n'étant pas éloignés de plus de 4 lieues de l'Eglise i

et les autres de 5", 5 et 7 lieues au plus , ils peuvent plus commodément

se rendre à la Messe le même jour , et peuvent aussi se rendre facilement

à la Juridiction de la X,éogane et au Conseil quand ils ont des procès

par des canots qui y sont en usage; à quoi ayant égard, nous avons

établi et établissons pour borne fixe d'entre le Quartier du Port de Paix

et celui des Gonaives , la Crête Espagnole , ou chaîne de montagne ,

qui forme la séparation des deux Quartiers en conséquence , ordonnons

que tous les Habitans, depuis ladite Crête Espagnole jusqu'à la Mer, et

ceux qui occupent les terres du côté de l'Ouest dç la Rivière seront dé-

pendans du commandement Juridiction et Paroisse de l'Artibonite ; et

comme le Quartier du Port de Paix pourroit être attaqué par surprise

pendant la guerre , ou même insulté par des descentes des Corsaires ou

des Forbans , en l'absence du Général , M. le Marquis de Chateaumorant

ordonne au Commandant de l'Artibonite et à celui des Gonaives d'obéir

dans les cas d'attaques ou de descentes au premier ordre du Commandant

du Port de Paix , auquel ils seront tenus de donner dans Poccasion tout^

secours et assistance d'Hommes qu'ils pourront rassembler dans leur

Quartier , dont ils nous donneront aussi-tôt avis ; et sera la présente Or-

donnance enregistrée au Greffe du Port de Paix , et au Notariat de l'Ar-

tibonite , avec les Pièces y énoncées , lue ,
publiée et affichée par- tout où'

besoin sera , à ce que personne n'en ignore. Donné a Léogane , etc,

^, au Sle^e Royal du Port de Paix , le 2.7 Sej)tembre IJ^S^

OKDONNAJfC ^



de tAmérique sous le Vent.

Ordonnance du Roi , qui attribue aux Majors des Colonies U,

Commandement sur lés Capitaines des Compagnies.

' Du 2(5 Juillet 171 8,

Ordre du Roi , au sieur DucLOS
, pour faire les fonctions d'Or^

donnateur de la Colonie de Saint-Domingue , en Vabsence ou au défaut

de M. Mjthon.

Du 51 Juillet 17 18.

De Parle Rot.

Oa Majesté ayant destiné le sieur Duçlos , Commissaire de la Marine^'
pour aller servir d'Ordonnateur au Cap François de Saint-Domingue sous
les ordres du sieur Mithon , Commissaire-Général de la Marine et Or-
donnateur dans la Colonie de Saint-Domingue 3 Sa Majesté, de l'avis de
M. le Duc d'Orléans , Régent , veut et entend qu'en cas d'absence de
ladite Colonie; ou au défaut dudit sieur Mithon , le sieur Duclos y fasse
les fonctions d'Ordonnateur, ait entrée, séance et voix délibérative au
Conseil Supérieur de Léogane , ainsi et de la même manière qu'il la
doit avoir au Conseil Supérieur du Cap par ses provisions 4e second
Conseiller audit Conseil Mande et ordonne Sa Majesté au sieur Marquis
de Chateaumorant, Gouverneur et Lieutenant-Général à Saint-Domingue,
et à tous autres qu'il appartiendra de reconnoître et faire reconnoître ledit
sieur Duclos en ladite qualité d'Ordonnateur lesdits cas arrivant, Fai%
à Paris, etc.

R. au Conseil du Cap , le z 8 Mai lyzg.

Et à celui de Léogane , le 6 Mai ijzo.

Arrêt de Règlement du Conseil du Cap, qui en rmouvellant les précédens^

défend aux Chirurgiens, sans Lettres et non reçus, d''exercer, à peine d^
500 liv. d'amende, dont moitié applicable à VHôpital de la Charité

j

et rentre moitié à la nouvelle Eglise du Cap,

Du î" Août î^iS,
'Tome II jm

M:
;!',;!/ r
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Me M o I RE du Roi à MM. le Marquis de Châteaumorant tt

M-ITHON sur V Octroi,

Du 2 Août 171 8.

S_A Majesté s'est fait rendre compte de la manière dont s'est faite

jusqu'à présent l'imposition de l'Octroi à Saint-Domingue, pour payer

Us dépenses de la Colonie , et elle a été informée que les sieurs de

Blénac et Mithon , ayant fait savoir suivant, les ordres du feu Roi, aux

Habitans de cette Isle, que l'état de ses finances, qu'une longue guerre

avoit épuisées , ne lui permettoii plus de faire pour cette Colonie les

'mêmes dépenses que par le passé ,
que ne payant point les droits du

Domaine comme les autres Isles , il étoit juste qu'ils fournissent aux

dépenses de la Colonie ; et ayant convoqué le Conseil Sapérieur de

Léogane pour délibérer sur une imposition convenable à ces dépenses ,

ce Conseil établit un droit de 6 liv. par an sur chaque i^ête de Nègre

travaillant pendant les années 1713 et 1714; et celui du Cap qui iut

convoqué ensuite, établit le même droit dans sa dépendance.

Ces deux Conseils donnèrent à l'envi des marques de leur zèle et de

leur attachement au service de Sa Majesté , et cette imposition faite en

forme d'Octroi fut approuvée par le feu Roi, qui avoit marque auxdits

sieurs Bfënac et Mithon , qu'il ne vouloit point se mêler de la perception

des droits imposés , et qu'il n'établiroit point de Fermiers dans la Co-

lonie ; mais comme il étoit nécessaire de faire une nouvelle assemblée

au mois de Janvier 1715-, pour régler la continuation des l'assemblée

de cet Octroi , ou pour en établir une autre , s'il étoit juge convenable

,

pour la facilité des Habitans et le bien de la Colonie en -gênerai; ba

Majesté ordonna aux sieurs de Blénac et Mithon de convoquer une

nouvelle assemblée en ce temps à Léogane, où le Conseil du Cap se

transporteroit pour y assister , et que la délibération qui seroit prise dans

cette assemblée seroit faite au nom des deux Conseils sans qu il iut besoin

de délibérer de nouveau à. celui du Cap. Ces ordres ont été exécutes,

et ces deux Conseils assemblés le ^6 Janvier iqiS ,
savoir celm de

Léogane en corps, et celui du Cap représenté par les sieurs Beauval-

Barbé et de Silvecanne Dubois , ConseiUers députés a cet ettet
,
ont

continué de donner des marques continuelles de leur zèle, et ont établi

pour les dépenses de l'année 171-; un droit de 4 liv. par tonneau sur
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tous las Valisêâux qm îroient commercer dans la Colonie , excepté ceux
qui viendroient de Guinée qui ne payeront que s. livres ; lo sols-

sur chaque barrique de Sucre brut \ % liv. sur celles de Sucre blanc j.

2.0 sols sur chaque bannette de Cuir; et une augmentation sur les droits

de Cabarets, Ces deux Conseils convinrent en même temps que si le

produit de ces droits ne suffisoit pas pour le paiement de ces dépenses
avec le produit des Fermes de Boucheries , et celui du droit de deux
sols sur chaque livre d'Indigo établi par ordre du Conseil le i8 Juillet

'16^6 , il y seroit pourvu par une augmentation à l'Assemblée qui seroit

tenue en l'année I7i(5, laquelle n'a point été convoquée, les sieurs

Blénac et Mithon n'ayant reçu aucun ordre à ce sujet, ce qui les a obligés

de rendre une Ordonnance, par laquelle ils ont prorogé la convocation
de 1 assemblée qui devoit être faite , et ont ordonné en même temps
la continuation de la levée des mêmes droits

,
jusqu'à la convocation et

délibération d'une nouvelle assemblée, ce que Sa Majesté a approuvé.
Sa Majesté, après avoir examiné ces difFérens droits , et son intention

étant que ceux qui seront établis à Saint-Domingue , n'interrompent point
le commerce, et n'empêchent point l'abondance qui doit être toujours
dans la Colonie , et qui ne peut être perpétuée que par l'arrivée conti-
nuelle des Navires de France , sur lesquels il ne convient point d'établir

des droits , aussi bien que sur les Marchandises qui en arrivent : Sa Ma-
jesté, de l'avis de M. le Duc d'Orléans, Régent, a résolu de régler ceux
qui seront levés dans ladite Colonie de Saint-Domingue pour satisfaire

aux dépenses , approuvant cependant les droits qui ont été établis en
î 7 1 7, continués pendant les années î 7 1 5 et 1 7 1 7, et la présente, ensemble
la levée d'iceux ; et à commencer du premier Janvier 1715) , Sa Majesté
veut

, pour satisfaire à ces dépenses , qu'il soit continué d'être levé dans
ladite Colonie de Saint-Domingue le droit de deux sols par livre d'In-
digo établi par Arrêt du Conseil du 18 Juillet i5p5, les droits de Bou-
cherie et de Cabaret avec l'augmentation ordonnée par la délibération

des deux Conseils dn 26 Janvier 1715*, continués pendant les années.

117 10 et 1717, et la présente, ensereble la levée d'iceux, et à com-
mencer du premier Janvier 171P , le droit de 20 sols par bannette de
Cuir établi par la même délibération, celui de 30 sols sur chaque bar-

rique de Sucre brut, et 20 sols sur chaque barrique de Sucre blanc; si

bien qu'il sera payé à commencer du premier Janvier 1715? ,40 sols de
droit pour la barrique de Sucre brut, et 3 liv. pour celle de Sucre blanc,
et qu'il soit en outre levé l'Octroi sur chaque tête de Nègre payant

fkoitj, les exempts résçrvés , établi par les délibérations des deux Conseils
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Déclaration de se pourvoir au Conseil privé contre un Arrêt du

Conseil du Cap ^ fait au Greffe de cette Cour jar le Greffier mcme y

(0mine fondé de la procuration d'une Partie,

Du 3 Août 171 8.

Cétoit alors un acte usité dans la Colonie.

M. 41

Première Comjnlssion d''Intendant des Isles sous le Vent pour

M. MiTHON DE SeNNEVILLE.

Du 5» Août 17 18.

J-^ouis, etc. estimant nécessaire pour le bien et l'utilité de notre service

d'établir un Intendant de Police , Justice et Finances aux Isles sous le

Vent de l'Amérique résidant à Saint-Domingue , nous avons cru ne
pouvoir faire un meilleur ni plus digne choix que de vous pour exercer

cet emploi , tant par la sage conduite que vous avez tenue dans les diffé-

rens emplois qui vous ont été confiés
,
particulièrement dans celui de

Commissaire-Général de la Marine audit Pays
,
que par le zeîe et la

fidélité que vous avez toujours témoignés pour notre service : A ces

CAUSES, et autres à ce nous mouvant, de l'avis de notre très-cher et

trcs-amé Oncle le Duc d'Orléans , Régent, nous vous avons commis par

ces Présentes signées de notre main, commettons, ordonnons et dépu-
tons Intendant de la Justice , Police et Finances aux Isles sous le Vent
de l'Amérique résidant à Saint-Domingue , pour e!i cette qualité vous

trouver aux Conseils de Guerre qui y seront tenus par le sieur Marquis

de Chateaumorant , Gouverneur et Lieutenant-Général pour nous auxdites

Isles; ouir les plaintes qui vous seront faites par nos Sujets desdites

Isles, par les Gens de Guerre, et tous autres sur tous excès, torts et vio-

lences , leur rendre bonne et brieve justice, informer de toutes entre-^

prises
, pratiques et menées faites contre notre Service , procéder contre

les coupables de tous crimes de quelque qualité et condidons qu'ils

soient; leur faire et parfaire le procès jusqu'à jugement définitif et exé-

cution d'icelui inclusivement , appeller avec vous le nombre de Gradués

et Juges portés par jios Ordonnances, et généralement eonnoître de tovr?

'm\

m
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BIe§ pir qu§Icju(| personne q[ug ç§ „spit
,
présidgF mK Conseils Supé-

rieurs , demander les avis , recueillir les vpix ,
prononeei; et signer les

'Arrçts , tenir la main à ce ^u§ lou? les Jugçs inférieurs dç nosdits Pays i

et tous nos Officiers soient maintenus en leurs fonctions sans y être

troublés par le$ Conseils Supérieurs auxquels vous présiderez, ainsi

que dit est , et juger toutes matières civiles çt criminelles , conformément;

à nos Edits et Ordonnances , çt à la Coutume de notre bonne Ville ,

Prévôté et Vicomte de Paris | faire avec Içs Conseils Supérieurs tous

Réglemens que vous estimerez nécçssaire pour la police générale desdites

Isles , ensemble pour les foires et marchés, vente, achats et débits de

toutes denrées et marchandises , lesquels Réglemens généraux vous ïçxez

exécuter par les Juges subalternes qui çonnoissent de la police particu-

lière dans l'étendue de Içur Juridiction ^ çt en cas que vous estimiez plus

à propqls et nécessaire pour Iç bien de notre service , soit pour la diffi*

culte ou le retardement de faire lesdits Réglemens avec lesdits Conseils

Supérieurs , nous vous donnons le pouvoir et la faculté par ces mêmes
Présentes de les faire seul en matière civile , et de tout ordonner , ainsi

que vous verrez être juste et à propos, validant dès à présent comme
pour lors les Réglemens , Jngemens et Ordonnances qui seront ainsi par

vous rendus , tout ainsi que s'ils étoient émanés de nos Cours Supérieures

,

nonobstant toutes Récusations , Prises à partie , Edits , Ordonnances et

autres choses à ce contraires ', voulons aussi que vous ayiez la directions

du maniement et distribution de nos deniers destinés , et qui le seront

ci-après pour l'entretien des Gens de Guerre , comme aussi des vivres

ersmonitions 5 réparadojns , fortificadons
,

parties inopinées , emprunts

et contributions qui pourroient avoir été et être faites pour l-cs dépenses

d'icelles , et autres frais qui y seront à faire pour notre service , voir ,

vérifier et nvrêm les Etats et Ordonnances qui en seront expédiés par

jîotre Lieutenant'-Général en Chef , et en son absence par nos autres

XfieutenanS'^Généraux
s auç Pa}'eurs qu'il appartiendra , vous faire repré-

senter les extraits des montres et revues , les contrôler et registrer, et en

tout ce que dessus , cîrconstanses çt dépendances | distribuer par provi-

sion, conjointement avec notrp Lieutçnant-^Génér^l , les terres aux Ha^

bimns desdites îsles , et à ceux qui y passeront , bien intentionnés et

isposés à les cultiver et faire valoir pour s'y habituer, jusqu'à ce qu'ils

se soient pourvus pardevanr nous pour en demander la confirmarion ;

comme aussi nous voulons que vous ayiez seul la connoissance et jim*

i^mïon souyeTAhte de tout ce «^ui concerne h Ipvéf çî pcrcepiion de ho»
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droits dans l'étendue desdites Isles ; savoir , des droits de Capitation , et

de Poids, circonstances et dépendances, tant en matière civile de quelque

nature qu'elle puissent être ,
qu'en madère criminelle , sur laquelle toute-

fois en cas de peines afflictives , vous prendrez le nombre de Gradués

porté par nos Ordonnances ; voulant que vos Jugemens soient exécutés

comme Arrêts de Cour Souveraine , nonobstant toutes oppositions et

appellations, prises à partie , récusation , et autres empêchemens quel-

conques ; voulant de plus que vous connoissiez de la distribution des

deniers provenus de la levée desdits droits , suivant et conformément

aux états que nous vous enverrons par chacun an , et au surplus faire ce

que vous verrez être nécessaire et à propos pour le bien et avantage de

notre Service, et qui dépendra de la fonction de ladite Charge d'Intendant

de Justice, Police et Finances en nosdites Isles , de laquelle nous enten-

dons que vous jouissiez aux honneurs , autorités , prérogatives , préémi'

nences et auxappointemensqui vous seront par nous ordonnés j de ce faire

vous donnons pouvoir, autorité et mandement spécial, même subdéléguer

en votre absence , et dans les lieux où notre Service ne nous permettra

pas de vous transporter et d'être en personne. Mandons audit sieur Mar-

quis de Chateaumorant , Gouverneur, et notre Lieutenant-Général
,
pour

nous esdites Isles de vous faire jouir de l'effet et contenu de ces Présentes,

ordonnons aux Officiers des Conseils Supérieurs, et à tous autres nos

Justiciers , Officiers et Sujets , de vous reconnoître , entendre et obéir en

ladite qualité , de vous assister et prêter main-forte si besoin est , pour

l'exécution des Présentes : car tel est notre plaisir, etc. Donné à Paris ,

le 51 Août 17 18. Signé Louis. Et plus bas
,
par le Roi , le Duc d'Or-

léans , Régent présent , et au-dessous , Phelipeaux , et scellé du grand

sceau de cire jaune. • .

R. au Conseil de Léogane , le S Mars z/z^.

Et à celui du Cap , le premier Avril suivant.

;|fi';,4

Arrêt du Conseil du Cap
^
qui juge quun Nègre mort des suites de

sonjarret coupépar le Bourreau , meurt pour le compte de son Maître ^

et déboute celui-ci de sa demande ^ afin de paiement du prix de ceNegr^

sur les deniers publics.

Du II Août 17 18.
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Tarif Provisionnel dressé par les Administrateurs des Droits ,

Salaires et Vacations des Officiers des VAmirauté établis à SainH
Domingue,

Du 2^ Août 1718,

JL E Marquis de Chateamnorant , etc.

Jean-Jacques Mithon , etc.

L'Arrêt du Conseil d'Etat du 51 Decenibre 1717, q;iu autorise les

Officiers de 1 Amirauté établis nouvellement en cette Colonie à recevoir

des Droits , Salaires et Vacations , nous commettant pour en faire un
Tarif provisionnel 3 nous, après avoir pris Iqs avis des Procureurs-Gé-
néraux des Conseils Supérieurs de Léogane et du Cap , avons dressé ledit

iTarif en forme de Règlement , afin que lesdits Droits ne puissent être

arbitraires, ni incertains, et que tous les Sièges de i'Isle observent une
règle luiiforme dans leur taxe , dont suit la teneur :

Art. I". Pour la déclaration ou rapport que doit faire le Capitaine à

son arrivée dans cette Isle, il sera payé 6 1. au Lieutenant de l'Amirauté,

les deux tiers au Procureur du Roi , et l'autre tiers au Greffier, y compris

l'expédition, le rapport ou déclaration suffira, sans que les Officiers de
l'Amirauté soient tenus de faixe la visite à bord du Vaisseau nouvelle-

jnent arrivé , dont nous estimons qu'ils doivent être dispensés sous ie

bon plaisir de Sa Majesté; lesdits Officiers peuvent également faire rendre

compte à terre du nombre d'Equipage, des Passagers et du chargement
du Vaisseau,

Art. IÎ. Pour la visite que les Officiers de l'Amirauté seront tenus

de faire lorsque le Navire sera prêt à charger, laquelle . nous estimons

nécessaire et indispensable
,
pour examiner si le Vaisseau est en état de

faire le voyage, conformément à l'Article II , Titre Vdu Règlement du
i^ Janvier 1717 , il sera payé la somme de 12 liv. au Lieutenant d.e

l'Amirauté
, les deux tiers au Procureur du Roi , l'autre tiers au Greffier

,

y compris l'expédition du Procès-verbal de visite ; et comme la rade de

Léogane qsz plus éloignée de la Ville que celles du Cap , du Port de

Paix , çî du Petit-Goave , nous attribuons en cette considération 1 8 liv.

9u Lieutenant dudit lieu , les deux tiers au Procureur du Roi, et l'autre

ders au Greffier.

Art. ÎII. Ne sera fait aucune visjte au d^^-'p^rt dudit Vaisseau , dont

r^oiis enimons .que \çr^ Officiers dç i'x%mirauté doivent être dispenses sous



da PAmérique sôus le Vent. "^if
!e bon plaisir de Sa Majesté ^ mais le Capitaine sera tenu de venir faire

à son départ sa déclaration à l'Amirauté en présence de l'Ecrivain ou
Dépensier dudit Vaisseau du Maître et du Pilote qui présenteront au
Lieutenant d'Amirauté un état de leurs Vituailles pour leur retour en
France

, dont ils cerdfieront au bas la quantité et qualité par serment

,

et cette quantité ne pourra être moindre que celle portée à i'ArdcIe III^
Titre V dudit Règlement du 12 Janvier 1717, et sera payé pour ladite
déclaration et examen de Vivres 8 liv. au Lieutenant d'Amirauté les
deux tiers auProcureur du Roi , et l'autre au Greffier , y compris
l'expédition

, tan^de la déclaration que de l'état des Vivres.
Art. IV. Pour toutes autres déclarations reçues au GrefFe de l'Amirauté,

il sera paye 6 liv. au Lieutenant, les deux ders au Procureur du Roi, et
au Greffier seulement la Grosse à 12 sols par rôle.

Art. V. Pour toutes autres visites et transports faits à bord pour par-
venir à la condamnation d'un Vaisseau, apposition des scellés , et autres
cas, même taxe que celle portée à l'Article II du présent Règlement.

Art, VI. Pour les inventaires , il sera payé au Lieutenant 12 liv. par
vacadon, les deux tiers au Procureur du Roi et au Greffier; au Lieutenant
d'Amirauté de Léogane, 18 liv. au Procureur du Roi , et au Greffier à
propordon

, pour les raisons citées à l'Article II.
Art. VIL Pour une Sentence qui déclare un Navire incapable de

naviguer
,
le Lieutenant ne pourra prendre plus de i ; liv. les deux tiers

au Procureur du Roi, et au Greffier sa grosse à 12 sols par rôle.
Art. VîII. Pour toutes les iiquidarions de paiemens, dûs aux équi-

pages du Vaisseau condamné, il sera payé au Lieutenant 12 liv., les deux
tiers au Procureur du Roi, et au Greffier sa grosse à 12 sols par rôle.

Art. IX. Pour les Procès-verbaux et Adjucations des Vaisseaux, il

sera payé 24 liv. au Lieutenant, Us deux ders au Procureur du Roi, et
au Greffier sa grosse à 12 sols par rôle.

Art. X. A l'égard des autres Procédures , tant en matière civile que
cnmmelle, le Lieutenant, Procureur du Roi et Greffier, ce conforme^
ront au Règlement, fait au Conseil de Léogane , le 12 Avril 1705, et
ap. Conseil du Cap, le 8 Novembre de ladite année.

Art. XL Les Huissiers de l'Amirauté ce conformeront aussi pour
!eur taxe audit Règlement de 1705, pour tous les exploits, ajourne-
mens, saisies, et autres procédures, avec défenses d'augmenter lesdites
taxes , a peine de concussion.

PA?- 1°T"'
^'''

l^
^''''"' Règlement provisionnel conformément à

1 Article il sera exécuté selon sa forme et teneur dans tous ks Siem
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de l'Amirauté de cette Isle , avec défenses d'exiger rien âu-delà de^

taxes par nous réglées , à peine de restitution du quadruple ; et sera le

présent Règlement enregistré aux Greifes "des Conseils Supérieurs ^de

Léogane et du Cap , et Juridictions , lu, etc. A Léogane, etc.

R. au Consul de Lésgam ^ le 6 Septembre lyiS.

Et à celui du Cap ^ le ^ Octobre suivant.

Provisions de Gouverneur-Général , pour M. le Marquis DE Sorel ,

Capitaine de Vaisseau , Inspecteur des Compagnies franches de la.

Marine , au lieu et place de M. h Marquis DE ChateAUMQ'

RANT,
Du i" Septembre 171 8.

K. au Conseil du Cap y le 10 Juillet tjiQ-

Et à celui de Léogane y le i^ Novembre suivant.

Ces provisions som absolument les mêmes que celles de M. le Marquis

de Chateaumorani du premier Juillet i-jiS.

Ordonna nce du Roi ,
portant Amnistie en faveur des Forbans , qui

dans un an de la date de l'enregistrement d'icelle viendront s'établir

aux Colonies ; voulant que ceux qui seront pris après ce délai ou

pendant icelui^ les armes à la main^ soient punis de mort , et leurs

complices des Galères à perpétuité ; que les Bâtimens pris sur eux

appartiennent aux Preneurs , excepté ceux repris et appartenans à des

François qui pourront les réclamer dans Van, le tout en payant le

tiers delà valeur , conformément aux Articles J^ y 6 et lo du Titre

des Prises de V Ordonnance du mois d'Août t68i y laquelle sera

exécutée à Végard desdites Prises y ainsi que le Règlement de 166^ i

et Ordonnance des Administrateurs pour l'enregistrement de celle

de Sa Majesté.

Des jr Septembre 171 S, et 22 Janvier 171^»

R. au Conseil de Léogane , le 6 Février ijt$*

Et à celui du Cap ^ le $ Mars suivant.
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Ordo NNANCE de M. VIntendant y qui défend au nommé Lalpha^
dont le Terrain. c@ncédépour culture a^est pas enclos , de laisser vaguer

ses bestiaux et de chasser avec des chiens , à peine de 200 livres

d^amende ; et permet de tuer ses bestiaux lorsqu'ils causeront des

dégâts y et ses chiens quand ils seront trouvés à la chasse.

Du 17 Septembre 17 18.

JR. au Siège Royal du Cap y le ^ Janvier fjtg.

Prov^isjons de Lieutenant de Roi, Commandant au Fort Saint-Louis

et dans la Concession de la Compagnie de Saint-Domingue , sur la.

présentation de eettt Compagnie y pour le sieur J>E RuTANT y son

Directeur.

Du 2 Octobre 171 8.

ÏH5

A R R Ê T du Conseil du Cap , portant que VAudiencier du Siège Royal

du Cap ne peut se faire représenter qu'en cas de maladie , et qu'alors

il lui appartient encore la moitié du Droit d'appel des Causes.

Du 3 Octobre 171 8.

Arrêt du Conseil du Cap y et Ordonnance des Administrateurs
^

touchant la Construction de l'Eglise du même lieu.

S
Des ^ Octobre et 14 Novembre 1718.

u R la représentation qui a été faite au Conseil par MM. les Mar-?
guilliers de la Paroisse du Cap que les fonds pour la perfection de la

construction de la nouvelle Eglise manquoient, que d'ailleurs il y a un
grand nombre d'Habitans qui n'ont point donné , ni n'ont point été

taxés suivant leur force : le Conseil ayant égard à ladite représenta-

tion, a nommé M. Robineau, Procureur-Général en ce Conseil, pous

Kkkt ij
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Commissaire, qui a déjà pris connÔissance des taxes ci-devânt faites ^

^

et ce pour exaniiner l^s sommes qui ont déjà été données , celles que
rEglise doit , et celles qui sont nécessaires pour la perfection de ladite

Eglise , et sur ce taxer les aisés , ceux qui ont donné moins que leurs

forces permettoienî ; et comme il a été examiné par le Conseil que
îesdits fonds que l'on pouvoit lever par ce moyen ne suffiroient pas , il

a été proposé de lever une petite taxe sur toute la quantité des Nègres
de la dépendance du Cap , sous le bon plaisir et ordre de MM. le

Marquis de Chateaumorant , Général , et Mithon, Intendant, auxquels

ledit Conseil a chargé ledit sieur Robineau d'écrire , et sur leur réponse

être exécuté ce qu'ils ordonneront.

iî. au Conseil du Cap y le 5 Décembre suivant.

Far leur Ordonnance du i^ Novembre suivant , MM. de Chateaumo"
rant et Mithon ordonnent une levée de cinq sols par tête de Nègres
dans la dépendance du Cap.

V. rArrêt du z Janvier ijiQ.

* En vertu d''un précédent Arrêt du j Mars de la même année qui aU'

torisoit le Procureur-Général à faire venir devant lui , en général ou

en particulier , les Paroissiens du Cap pour se taxer eux-mêmes.

Arrêt du Conseil d'Etat , qui permet à tous François d'envoyer à

la Colonie de Saint-Louis f Cote de Saint-Domingue ^ des V^aisseaux

chargés de F'ivres et Marchandises ^ depuis le iS Novembre prochain

jusqu'au tS Mai IJlQ.

Du 24. d'Octobre 1 7 1 S.

i^E Roi ayant été informé des besoins pressans des Habitans de la

Colonie de Saint-Louis, Côte de Saint-Domingue , et du peu de soin

que prend la Compagnie d'y remédier
,
quoique Sa Majesté lui ait accordé

en i5p8 , la permission d'y négocier à l'exclusion de tous autres; que

le Directeurs et intéressés de cette Compagnie ont plusieurs contestations

ensemble, que Sa Majesté a renvoyées pardevant des Commissaires de

son Conseil ; et comme il n'est pas juste que les Habitans de ladite

Colonie souffrent aussi considérablement de la mésintelligence qui règne

entre lesdits Directeurs et intéressés j Sa Majesté a résolu de pourvoi!
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âtîx besoînâ desdits Habitans ; après avoir examiné les lettres et Mémoires
qui lui ont été envoyés de Saint-Domingue , et les réponses desdirs Di-
recteurs et intéressés , ouï le rapport , et tout considéré , Sa Majesté
étant en son Conseil , de l'avis de M. le Duc d'Orléans , Régent , a
permis et permet à tous François de quelque qualité et condition qu'ils
soient

, ainsi qu'à ladite Compagnie , d'envoyer à la Colonie de Saint-
Louis, Côte de Saint-Domingue, des Vaisseaux chargés de Vivres et

Marchandises pour la subsistance , entretien et commerce des Habitans
de ladite Colonie

, depuis le ly Novembre prochain jusqu'au ij" Mai
171P inclusivement , en observant par lesdits François les Réglemens
faits par Sa Majesté , tant pour le départ des Vaisseaux de France pour
les Isles

, que pour le retour desdits Vaisseaux en France j fait Sa Ma-
jesté défenses à la Compagnie de Saint-Domingue d'apporter aucun
trouble ni empêchement , tant aux Habitans de ladite Colonie, qu'à ceux
desdits François

, qui en vertu du présent Arrêt se porteront à faire

commerce dans ladite Colonie pendant le temps prescritpar Sa Majesté,
après lequel il sera permis à la Compagnie de S.aint-Domingue de con-
tinuer l'exécmion du privilège qui lui a été accordé par les Lettres-pa-
tentes de i6^S. Fait au Conseil d'Etat, etc.

R. au Conseil de Léogaae ^ le ^ Novembre î-jzo.

i
:.i

Arrêt du Conseil de Léogane y
ponant défenses de vendre aucuns

Effets des Mineurs sans avis de Parens et autorité de Justice,

Du I o Novembre 1 7 1 S

.

lire , etc. Contre les sieurs Pascal tî
Jl^ntre m. M= Charles le

autres, etc.

La Cour faisant droit sur les conclusions du Procureur-Général du
Koi, a fait et fait très-expresses inhibitions et défenses aux Tuteurs,
Curateurs

, et autres gérans les biens des Mineurs , de vendre à l'avenir
aucuns e'^ets appartenans aux Mineurs sans avis de parens et autorité de
Justice

, à peine d'en répondre en leur propre et privé nom , de nulliié

desdites ventes et de tous dépens, dommages et intérêts ; leur enjoint de
se conformer aux Ordonnances Royaux à ce sujet] et sera Textrait du
présent Arrêt lu

, publié et registre es Greffes à^i Juridictions du ressort
du Conseil , etc.



Lo'ix et Const, des Colonies Françaises

Lettre du Conseil de Marine à M. DB Chateaumorant et

MiTHON i pour faire exécuter à Samt-Domingue V Ordonnance de

%&73 sur. lefait du Commerce,

Du 7 Décembre 171 8,

E Roi a été informé que les Officiers de Justice de i'Isle de Saint^

Pomingue font difficulté de se conformer aux Ordonnances du feu Roi

de l'année 1573, concernant les Lettres de change et Billets à ordre;

sur quoi Sa Majesté désire que vous fassiez entendre auxdits Officiers de

Justice que l'Ordonnance de 1(573 étant exécutée dans l'étendue du

Royaume de France , elle doit pareillement l'être dans les Isles de l'A^

j-nérique qui en dépendent ; c'est à quoi le Conseil vous recommande

de tenir exactement la main pour prévenir les plaintes des Négocians ;

vous observerez , s'il vous plaît
,
que cette Lettre doit être enregistrée

aux Greffes des Conseils Supérieurs , afin qu'on s'y conforme.

]4rR-ÊT du Conseil du Cap
,
qui ordonne une Levée de 1 5 sols par tête

de Nègres ,
grands et petits , de la dépendance du Cap

,
pour les Droits

suppliciés , laquelle se fera avec celle de $ sols pour la Construction de

VEglise de la même Ville,

Du 2 Janvier 171p.

^Accord sfait entre les MarguilUers du Cap , le Supérieur de la Mission

des Jésuites et le Curé i et Arrêt du Conseil de la même Fille qui leê

.

homologue,

\
Des 7 Janvier et 5 Février 1715?*

iNlous, Louis Olivier, Supérieur du Couvent de la Compagnie de Jésus

et de la Mission de la dépendance du Cap , Côte Saint-Domingue , et

Pierre-Louis Boutin , aussi Missionnaire de ladite Compagnie , Prêtre

desservant la Paroisse Notre-Dame de la Ville du Cap, avons de commun

<



âe VAmirlque sous le Kent» ^3 !>

âtcord, et sans nul retour de nous ni de nos successeurs, convenu avec
MM. Jean-Allaire Dulangot et Jean-Baptiste Beaujau , Négocians de
cette Ville , Marguilliers en Charge de ladite Paroisse , des Articles sui-
vans

; et afin de terminer et assoupir toutes les demandes et prétentions
dont lesdits sieurs Marguilliers étoient sur le point d'intenter action contre
nous

, voulant que le présent soit irrévocable , et en la meilleure forme
qu'il puisse être.

Art. I". Qu'il ne sera pas quêté en aucune manière que ce puisse
être pour les Pauvres de ladite Eglise paroissiale de Notre-Dame du
Cap, sans le consentement exprès desdits sieurs Marguilliers pour lors

en charge
, et que celle pour la Fabrique de laaite Paroisse sera toujours

privilégiée, et que les deniers qui proviendront de ladite quête au nom
des Pauvres seront mis dans un tronc fermant à deux clefs , dont l'une
desdites clefs sera mise entre les mains desdits sieurs Marguilliers pour
être ledit tronc par la suite ouvert en leur présence , ou duement ap-
pelles , et \qs deniers qui se trouveront y avoir pour lors seront employés,
soit aux réfections ou réparations de ladite Eglise , ou autres choses, ainsi

que celui desservant ladite Paroisse et lesdits Marguilliers le jugeront à
propos

, soit par délibération ou autrement.

Art. II. Qu'il ne pous sera pas permis de mettre ni faire mettre i
l'avenir aucuns tableaux , images ou figures de' Saints de notre Ordre dans
ladite Eglise , à présent neuve , sans qu'au préalable lesdits sieurs Mar-
guilliers n'en aient été prévenus et donné leur consentement.

Art. III. Que pour ce qui concerne le caveau qui est dans la Sa-
cristie de ladite Eglise paroissiale dans lequel nousdits Religieux aurions
inhumé le corps de feu le R. P. Laval, desservant la Cure du Trou, aussi
Jésuite

,
nous déclarons et reconnoissons dès à présent qu'icelîe inhuma-

tion n'a été faite dans icelui caveau que par tolérance desdits Marguil-
liers

, Habitans et Paroissiens de ladite Eglise j qu'ainsi nous n'entendons
en tirer par la suite aucuns avantages , directement ni indirectement ,

en aucune manière que ce puisse être.

^Art. IV. Qu'il ne sera pas célébré dans ladite Eglise paroissiale, le^
Fêtes des Saints de notre Ordre , mais bien dans notre Chapelle conven-
tuelle

, à moins que nous n'en avions permission desdits sieurs Marguil-
liers en charge

, jusqu'à ce que notre Chapelle soit bâtie , qui sera le plutôt
possible.

Art. V. Qu'il ne nous sera pas permis à l'avenir de faire aucuns
Services pour les Morts daus ladite Eglise paroissiale les jours des
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Dimanches et des Fêtes , ni de dire la Messe sur le corps de quelque
mort pendant la Messe paroissiale.

Art. Vi. Que fmallement nousdits Religieux , Missionnaires , Supé-
rieur et Desservant la Cure de Notre-Dame du Cap, déclarons et certifiions

par le présent que la bâtisse de l'Eglise Notre-Dame du Cap , également
que le clocher , et ce qui en dépend est aux Paroissiens et Habitans de
la Ville du Cap , pour avoir été bâti , construit et fait des deniers desdits

Habitans , Paroissiens et Bienfaiteurs
; pourquoi nous ne pouvons à

l'avenir ou autres en notre lieu et place , y prétendre aucuns droits de
propriété en aucune manière que ce puisse être.

De tous lesquels Articles nousdits Religieux , Missionnaires en notre

qualité , sommes convenus pour éviter à toutes contestations et inno-
vations qui pourroient naître et arriver par la suite , à peine de tous

dommages et intérêts' en foi de quoi nous avons délivré le présent

auxdits sieurs Dulangot et Beaujau , comme étant Marguilliers en charge

représentans la Paroisse , qui ont signé le présent en double avec nous."

Fait et arrêté au Cap François , le 7' jour du mois de Janvier 171p.
Signes Louis Olivier , Supérieur de la Compagnie de Jésus ; Pierre-
Louis BouTiN , de la Compagnie de Jésus , Curé ; Allaire Du-
t,ANGOT et Beaujeau.

Vu par le Conseil la Requête des Marguilliers en charge , les con-

clusions verbales du Procureur-Général du Roi , à ce que le Traité soie

enregistré, tant au Greffe de ce Conseil, que des Juridictions en ressor-

tissantes , et qu'il sera inséré sur les registres de la Paroisse pour y avoir

recours , quand et ainsi qu'il appartiendra : le Consei ordonne qu'elles

seront exécutées selon leur forme et teneur, Iç 6 Février 171p.

K, l'Arrêt du ^ Juillet suivant.

Q^DONNAifCE du Roi y portant Déclarq-tion de Guerre contre VEs'\

pagne.

Du ^ Janvier 171^.

l
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Ordonnance de M. Vîntendani
,
qui sur la demande des Marchands

& Ecibitans , & leur Délibération
, fixe le prix des Sucres à Léogane.

Du 23 Janvier iji^.

A M. Mithon , etc.

Vous supplie très-humblement le Corps du Commerce , tant Mar-
chands habitués en ce quartier de Léogane

, que tous Capitaines gerans
les Cargaisons de leurs Navires , et prennent la liberté de vous exposer,
que sous prétexte que ce lieu est sous le vent de tous les autres endroits,
où il se fait des affaires dans cette Colonie , Messieurs ks Habitans parois-
sent vouloir en prendre avantage

,
pour l'augmentation du prix qu'ils

fixent à leurs denrées
, et prévenus qu'ils sont que tous les Vaisseaux

qui mouillent et font leur commerce ici bas , doivent pour s'expédier
et retirer leurs effets se conformer à cette loi

, qui leur est imposée sans
égard aux prix que peuvent valoir lesdites denrées en France , des ris-
ques à courrir par Forbans ou guerre entre les Couronnes , des droits
a pajer d'entrée et de sortie , tant' ici que ceux qui se payent dans le
Royaume

,
et de nombre d'autres frais dont le détail vous seroit

ennuyeux
, etc.

Aujourd'hui 22 Janvier 1717 , les principaux Négociants, Capitai-
nes de Navires et Habitans de ce quartier , s'étant assemblés en vertu
de notre Ordonnance du 17 dudit Moii

,
pour trouver le prix le plus

juste et le plus courant des Sucres , et régler les discussions d'entre les-
dits Habitans et Négociants au sujet desdits Sucres-, ainsi qu'il est plus
au long marqué dans leur Requête , et encore dans un Mémoire qu'ils y
ont jomt, lequel a été lu; après plusieurs contesiations de part et d'autre,
les Négociants alléguant un marché fait à 14 liv. il y a environ trois
semaines, et deux marchés faits, il y a environ quatre mois , à 12 et 15
liv. du cent du Sucre brut; les Habitans disant au contraire

, que les
derniers marchés étoient à i; liv. , tant au Petit - Goave qu'en cette
Plaine; et après avoir examiné lesdites raisons et preuves alléguées par
les Parties

,
il a été dit que tous les billets faits jusqu'à présent pour

Sucre, à quelque prix qu'ils puissent être, seront exécutés selon leur
forme et teneur.

Qu'à l'égard des marchandises et argent donné par les Capitaines
payables en Sucre , sans y avoir fixé aucun prix, les Habitans serom

Tome IL Lm
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obligés de les payer en Sucre sur le pied de 14, liv. 10 sols en futailles,

si mieux n'aiment lesdits Habitans payer en argent ; et que quoique le

prix des Sucres paroisse être à présent à i y liv. enfutaillé , suivant le

prix le plus courant , cependant il seroit libre auxdits Capitaines et

Négociants de faire leurs marchés ainsi que bon leur sembleroit , et de
les obtenir s'ils pouvoient à meilleur prix, sans prétendre gêner lesdits

Négociants non plus que les Habitans , le Commerce demandant cette

liberté : leur enjoignons seulement d'en passer des marchés par écrit pour
éviter toutes discussions , et sera le contenu de la présente Délibération

lu à l'issue de la Messe Paroissiale, publié et affiché partout où besoià

sera
, à ce que personne n'en ignore. A Léogane, le 23 Janvier lyip.

Signé MiTHON.

Ordonnance du Roi
, portant Amnistie pour les Forbans.

Du 2^ Janvier 17 15?.

Cette Ordonnance ne diffère de celle du 5 Septembre ijiS ^ sur laquelle

elle est calquée , que par la prolongation du terme de Vamnistie à 18

mois dudit jour %ô^ Janvier ijiQ.

R. au Conseil de Léogane , le z Septembre ijzo.

Lettres-Patentes pour permettre aux Négociants de Languedoc ,

de faire dans le Port de Cette le Commerce de Guinée , conformément

aux Lettres-Patentes du mois de Juillet ij 16 , sur la liberté de ce

Commerce,

Du mois de Janvier 17 15).



Arrêt du Conseil du Cap
,
qui donne à VFiôpiuil de la Charité le titre

d'Hôpital Général , à la charge de recevoir les pauvres Malades; et

lui permet d'avoir un Tronc dans les Eglises , et de faire quêter aux

portes d'icelles.

Bu 6 Février 1715).

V u par le Conseil la Requête du Frère Martial Dougnon , Supéi-ieur

du Couvent et Hôpital Royal de la Charité du Cap François , lequel

remontre que pour le bien et utilité de tous \q^ Hôpitaux Royaux , il est

généralement permis de faire placer un tronc pour la charité publique

dans chaque Eglise de l'Hôpital , et inênie de faire quêter une personne

d'honneur et de considération, zélée par l'intérêt d'un véritable Christia-

nisme
5 pendant \qs grandes Messes après \q^ quêtes ordinaires de

l'Eglise, ce qui n'a point encore été jusqu'à présent observé dans cette

Colonie, et par conséquent porte un préjudice notable à l'Hôpital Royal

de ce lieu
;
que s'en rapportant à la prudence de la Cour , etc. : ouï les

conclusions verbales du Procureur-Général , le Conseil ordonne que
la présente sera communiquée aux sieurs Marguilliers du Cap

,
qui en

conféreront avec le R. P. Cttré d'icelle
,
pour, sur leurs rapports , être

ordonné ce qui est de droit. Donné au Conseil, ce 6 Février iji^).

Nous , Pierre-Louis Boutin, de la Compagnie de Jésus , Curé desser-

vant l'Eglise Paroissiale de Notre-Dame du Cap, et Jean-AIlaire du
Langot

, et Jean Beaujau , Marguilliers en charge d'icelle , en notre

qualité, après avoir pris leâure du contenu ci-dessus , déclarons ne poti-

voir consentir aux demandes des Religieux de la Charité portées dans

leur Reqyête, à moins qu'ils ne prennent la qualité d'Hôpital Général,

et s'engagent d'en faire les fonctions , moyennant quoi nous consentons

au Tronc seulement, avecl'inscripdon d'Hôpital Général^ conrformement

aux Ordonnances, du Roi. Au Cap, le 6 Février 17 15). ^i^,'ze Allaire
DU Langot, Beaujau , et Louis Boutin , de la Compagnie de Jésus.

Déclare le Frère Martial , qu'il consent fort de prendre la qualité

d'Hôpital Général, pour les pauvres qui n'ont point le moyen de payer,

ayant toujours été son intention et les recevant aduellement , se réservant

les Matelots des Vaisseaux Marchands , et autres qui seront en état de

payer; et prie très-humblement N. N. du Conseil de lui accorder la

quête pour les pauvres insensés et nécessiteux , dans ladite Eglise de

Lllii|
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Notre-Dame du Cap. Le 6 Yksûçxxqi^. Signé Frère Martïae
Bougon.

Ouï sur le tout \ç:% conclusions verbales du Procaireur-Général du
Roi , LE Conseil a reçu lesdits Frères de PHôpital , en la qualité

d Hôpital Général pour les pauvres qui zie pourront payer, et leur

permet d'avoir un Tronc dans l'Eglise non-seulement du Cap , mais

encore dans les Eglises dépendantes de ce District, et de faire quêter

çu de quêter eux-mêmes à la Porte des Eglises , ou par qui bon leur

semblera. Donné en la Chambre du Conseil , le 6 Février I7i5).

Arrêt du Conseil du Cap , qui dispense FAudiencier de VAmirauté de

la même Ville ^ de faire les Corvées de semaine à la Juridiction,

Du 7 Février 17 15).

Ordonnance des Administrateurs > qui en confirmant celle du j Mal

Z7Z7 , enjoint aux Procureurs-Généraux et leurs Substituts dans les

Sièges , de vérifier les Poids & les faii'e étalonner en leur présence sous

trois mois ; condamne les Eabitans dont les Poids seront foibles en.

zoo liv. d'amende applicables aux Hôpitaux , et en joo hv. envers

le Procureur du Roi j ordonne que les Poids seront empreints d'une

fleur de lis , et qu'à Vavenir ladite vérification aura lieu dans les trois

premiers mois de chaque année.

Du 13 Février 171^,

au Siège Royal du Cap , le 3 Avril suivant.

Lettres-Patentes qui permettent à la Ville de Marseille le Com-»

merce des Isles de VAmérique , qu'elle faisait avant les Lettres-.

Patentes d'Avril i y ly»

Du mois de Février I7i5>.



Arrêt du Conseil du Cap
, qui ordonne la remise des Registres et

Papiers concernant VAmirauté de la même Ville , du Greffier dudit

Siège par celui de la Juridiction , d'après l'inventaire qui en sera dressé

par le Juge ordinaire.

Du 6 Mars 171p.

Avant Vétallissem.ent des Amirautés en ijij ^ tous les Actes qui

pouvoient leur être relatifs, étaient faits aux Greffes et par les

Officiers des Juridictions.

Arrêt du Conseildu Petit-Goave , touchant la vente faite , sans néces-

sité et à vil prix , d'une Habitation
, par le Curateur aux Successions

vacantes y la Succession ayant des fonds.

Du 8 Mars 171^.

Il, NT KE les Cohéritiers de feu François Rambaud , vivant Habitant au
Grand-Goave

, appellant de l'adjudication de sqs biens , et de tout ce
qui a précédé et suivi , d'une part.

Contre M' Corneliissen, Lieutenant Civil et Criminel du Siège B.oyaî
du Petit-Goave, et Pageot, Habitant au Quartier du Grand-Goave, tous
deux défendeurs, intimés et défaiilans. Et encore contre M' Bourgois

,

Curateur aux Successions vacantes dudit Siège du Petit-Goave
, gérant

celle dudit feu François Rambaud , et Claude-François Boisrond , Habi-
tant demeu.rant au Quartier du Petit-Goave , tous deux défendeurs et
intimés

, d'autre part.

Le Coîîseil a mis et met l'appellation au néant , émendant déclare
nulle la vente de l'Habitarion, Nègres et Eesnaux, dépendans de-la Suc-
cession de feu Rambaud ; en conséquence ordonne qu'elle sera remise
aux Hériders dudit feu Rambaud ou ses représentans , &. les détenteurs
contraints à vuider les lieux , en payant par lesdits Héritiers ou 'es

représer.tans
,

les sommes dues audit sieur Boisrond ( Adjudicataire)!
cjndamne le nommé Bourgois à rendre compte aux Appellans des biens
ineubies et immeubles, dépendans de la Succession dudit François
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Rarabaud leur frère , suivant l'inventaire, et des revenus de ces Habita'^,

dons à dire d'Experts , dont les Parties conviendront par-devant W
Lemaire , Conseiller Commissaire nommé à cet effet , sinon par lui

nommés d'office , et ce suivant l'état où étoient les Habitations dudit feu

François Rambaud lors de la vente d'iceiles j condamne ledit Bourgois

et M* Cornellissen sa caution , à rendre et restituer solidairement et par '

corps, les commissions par lui induement perçues pour la vente desdits

biens, et en 3,000 liv. de dommages et intérêts envers les Appellans ;

casse ledit Bourgois de son office de Curateur aux Successions vacantes

du Siège du Pedt-Goave , le déclarant incapable de posséder à l'avenir

aucun emploi de judicature , a interdit Corneiïissen des fonctions de sa

charge pendant six mois. Mande le sieur Juge dont est appel, et le Subs-

titut du Procureur-Général audit Siège du Pedt-Goave , en la Chambre
du Conseil pour y recevoir la mercuriale , ordonne qu'ils remettront les

épices et vacations qu'ils ont reçues pour ladite procédure j renvoie le

nommé l'Etourneau (acquéreur d'une partie d'Habitation) à se pourvoir

ainsi qu'il avisera ; condamne lesdits Bourgois et Boisrond en tous les

dépens , l'amende remise aux Appellans.

Ordonnance des Administrateurs
,
portant que Vépoque des payemens

des droits d^ Octroi) tels quils sont fixés par le Mémoire du Roi du 2,

Août ly 18 y aura lieu depuis le l Janvier IJi^'

Du 1 1 Mars ijip.

Commission de Suhdélégué de Vlntendant de la partie du Nord poutr

M. DuCLOS , Commissaire de la Marine,

Du 24. Mars lyi^f

Jean-Jacques Mithon , etc.

L'éloignement du Quartier du Cap , .... lui donnons pouvoir ea

ladite qualité d'ordonner au Trésorier le payement des appointemens et

solde aux Officiers-Majors et aux Compagnies en garnison au Cap et au

Port de Paix , les payemens pour les Fortifications qui seront ordonnées

,

radoubs des Vaisseaux et autres dépenses portées par l'état du Roi, dont
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Il donnera des ordres au Trésorier bien libellés , sur lesquels nous ren-
drons nos Ordonnances en forme ^ de faire avec des Fournisseurs et
Entrepreneurs les marchés nécessaires à la justiiicadon des dépenses ,

lesquels marchés seront de nous approuvés pour leur validité j d'insaanrc
lui-même, s'il le juge à propos, les procédures cojiceriiant le Com-
merce étranger, tant à l'encontre des Bâiimens étrangers que contre ceux
du pays qui auroient trempé dans ledit Commerce , et de prononcer
les confiscations et condamnations portées par le Règlement du Roi , du
2.0 Aoiit i6^S, de connoître et juger toutes les alfaires concernant les

Pensions des Curés , etc.

R. au Conseil du Cap , le i8 Septembre 27^5.
'

Jyous n avons rapporté de cette Commission
, que ce qui ne se trouve

pas dans celle de M. Boismorand , du i8 Juillet îji^.

hXJii^iSkir-v^^s^-SfastKjn ij

Lettres-Patentes portant établissement des Religieux de la Cha-

rité au Cap et à VEster
, Quartier de Léogane.

l-<(

Du mois de Mars 1715).

<ouis,etc. le feuRoi,notrt; très-honoré Seigneur et Bisaïeul, auroit fait

envoyer enTLle de Saint Domingue en 165)8 , des Religieux de la Charité
de l'Ordre de SaintJean-Dieu

,
pour y établir àes Hôpitaux, pour y panser

et médicamenter les pauvres malades , et les Matelots et Soldats malades
de nos Vaisseaux

, et des Compagnies du détachement des Troupes de
la Marine qui servent dans ladite Isîe, ces Religieux y furent reçus par
le sieur Ducasse alors Gouverneur

, qui les mit en possession d'une
Maison

, Couvent et Hôpital
, qui furent construits des libéralités du feu

Roi
,
sous l'invocation de Saint-Jean de Dieu

, ^ans la Ville du Cap , et

dans h Bourg de l'Ester, au Quartier de Léogane) où ils se sont établis ;
nous avons été informés qu'ils y exercent l'hospitalité envers Us pauvres
malades et blessés à la satisfactisn des Habitans , et lesdits Religieux
nous ayant fait supplier de leur faire expédier nos Lettres d'Etablisse-
ment nécessaires

, ainsi qu'il en a été accordées aux Religieux de leur
Ordre établis à la Martinique et à la Guadeloupe, afin que par le moyen
d'un établissement solide et permanent , ils soient en état d'exercer de
plus en plus la chanté envers les pauvres malades : A ces causes, avons
ordoni/é ce qui suit.

'm 41
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Art. î".Nous avons approuvé, confirmé et autorisé, et par ces Vïé*

sentes signées de notre main, approuvons, confirmons et autorisons ledit

établissement des Religieux de la Charité , audit Hôpital du Cap et de

VEster , voulons et nous plaît qu'ils y demeurent et habitent à perpé-
tuité

, pour y exercer l'hospitalité envers les pauvres malades et blessés

du sexe masculin , les traiter
, panser et médicamenter ,. et leur faire

routes les opérations de Chirurgie , nécessaires pour leur entière et par-

faite guérison , leur administrer les Sacremens , faire le Service Divin

,

enterrer \q% morts par Prêtres séculiers ou réguliers , soit de leur Ordre
ou autres à leur choix

, y faire leurs autres fonctions sous l'autorité et

obéissance du Provincial et Vicaire-Général dudit Ordre en France,
suivant leur Institut , Bulles , Règles , Constitutions , Réglemens et Pri-

vilèges
, ainsi qu'ils sont dans \qs autres Maisons , Couvens et Hôpitaux

dudit Ordre dans l'étendue de notre Royaume : à l'effet de quoi nous

leur avons fait et faisons don àas Eglises , Couvent et Hôpital du Cap
et de VEster , Bâtimens , Jardins , Enclos , Prés , Terres , Pâturages

,

Habitations , Savannes , Rivages , Sucreries , Nègres et autres biens et

droits qui en dépendent, de telle nature et qualité qu'ils pnissent être,

sans en rien réserver et retenir, même les meubles et ustensiles , et géné-

ralement de tous les biens dudit Hôpital ; et les confirmons et mainte-

nons dans la propriété, possession et jouissance d'iceux, et de tous ceux

qu'ils ont acquis ou qui leiu- seront échus , avenus ou adjugés, soit par

Contrat, Ades , Arrêts , Jugemens et Ordonnances, Testamens , Codi-

cille
, Donations , Confiscations , ou de telle autre manière que ce

puisse être.

Art. II. Nous leur donnons, concédons et attribuons, à commencer
du jour de l'enregistrement des Présentes au Conseil Supérieur du Cap

et de Léogane , en faveur des pauvres malades dudit Hôpital la somme
de 300 liv. par an, qui leur isçra payée par le Fermier des Boucheries

du Quartier du Cap et de Léogane
, pour la permission de débiter de

la viande le Carême ,;à ceux qui par incommodité ou maladie sont obligés

è^Qn manger.

Art, III. Voulons qu'après l'expiration du bail de la Ferme des

Boucheries dudit Quartier de Léogane et du Cap, côte Saint-Domingue,

qui aura lieu du tems de l'enregistrement des Présentes , la viande que

lesdits Religieux prendront dans lesdites Boucheries , ne puisse leur

être vendue au-dessus de trois sols la livre , et que de tout ce que dessus

ils en jouissent à perpéuiîté , et leurs successeurs Religieux dudit Ordre

i^^ui seront envoyés de France par ledit Provincial , lequel les pourra

changer
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changer ainsi qu'il avisera pour le bien dudit Hôpital , et des autres qui
seront établis à l'avenir dans ladite Isle : prenant et mettant lesdits Reli-
gieux, leurs hommes , blancs et noirs, bestiaux , biens , appartenances
et dépendances

, en notre protection et sauve-garde spéciale envers et

.

contre tous.

Art. IV. Permettons auxdits E.eligieux d'acheter en gros et en détail
de la viande

, et la faire habiller dans l'enclos de leur Hôpital , à con-
dition qu'ils ne pourront la débiter n'y vendre aux Habitans , comme
d'acheter des volailles , oeufs et autres choses pour la nourriture des
pauvres malades, même les jours de Carême et autres Jeûnes commandés
par l'Eglise.

Art. V. Leur permettons aussi de faire mettre et apposer nos Armes,
Panonceaux et Bâtons Royaux, sur les portes et lieux éminens dudit
Couvent et Hôpital et lieux en dépendans • acquérir Maisons, Terres,
Possessions

, Cens et Rentes , et autres biens meubles et immeubles , et
faire construire des Moulins et autres engins et machines à l'usage du
Pays • recevoir les legs et donadons qui leur seront faits pour être
employés à ladite hospitalité

, en obtenant de nous des Lettres d'amorris-
5ement nécessaires

, sans que pour raison de ce qu'ils possèdent, appar-
tenant audit Hôpital du Cap et de VEster , ils soient tenus de nous
payer

,
ou à nos Fermiers , aucuns droits d'amordssement , indemnité ovi

autres
,
dont nous leur avons fait don et remise dès à présent.

Art. yi. Donnons à perpétuité auxdits Religieux pouvoir et per-:
mission d'aller chercher, quêter et mandier les aumônes dans les Eglises
proissiaes et autres Eglises et Monastères, et par -tout ailleurs dans:
adite Isle de Saint-Domingue ; de faire recommander aux Prônes et

l'redications en ladite Isle, et avoir en icelles troncs, bassins et personnes
pour recueillir les aumônes et charités qui leur seront faites , comme
aussi pour leur faciliter les moyens de soulager les malades, et participer
?ux mentes désabonnes oeuvres et prières qui se feront à l'avenir dans
4eur Hôpital

; à l'imitation des Rois nos prédécesseurs , donnons et concé-
c?ons a perpétuité auxdits Religieux de la Charité, l'exemption tant pour eux
que pourleurs Domestiques, blancs et noirs, qu'ils auront dans ledit Hôpital
pour le service de gardes, corvées, capitation, et l'exemption de capita-
Uon pour j-o de leurs Domestiques , blancs ou noirs , travaillans , qu'ils
auront sur les Habitadons dépendantes dudit Hôpital , sans qu'ils en
puissent prétendre pour un plus grand nombre sous quelque prétexte
Hue ce soit; ensemble la permission de faire venir de France tous \e%
Yivres, farines, v^ns, eaux-dc-vie. ^ huilçs, médicament, toiles, étcfTçsg
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!:meubles , ustensiles et marchandises nécessaires
,
pour eux , leurs malades^

et serviteurs, exempts et quittes de toutes sortes de droits de sortie de

notre Royaume et d'entrée dans les Isles , dont nous les avons déchargés

et déchargeons.

Art. VII. Vouions que le passage desdits Pveligicux , de leurs meu-

bles et provisions , leur soit donné franc et quitte sur le premier de

nos Vaisseaux.

Art. VIII. Voulons aussi qu'ils jouissent du droit de chasse et de-

pêche , sur les Terres appartenantes audit Hôpital
,
par acquisition, con-

cession , donation ou autrement , sans qu'aucun autre puisse chasser oU;

pêcher dans leur étendue, détroit et limites , ni prendre herbages ni toutes

autres choses qui se trouveront sur les rives desdites Terres par Couver-

ture des eaux et des marais , dont et tant que besoin seroit , nous leur

faisons àon.

Art. IX. Leur donnons en outre le sixième àes adjudications: des

(Vaisseaux et Cargaisons d'iceux , qui seront confisqués pour Commerce

Etranger , et des Marchandises étrangères qui seront saisies et confis-

quées à terre.

Art. X. Voulons que lorsqu'il y aura dans ledit Hôpital quelques

Matelots ou Soldats malades de nos Vaisseaux , Ports et Places maritimes,

les Commissaires des Vivres soient obligés de fournir auxdits Religieux

la valeur de ce qu'ils devroient fournir aux Soldats et Matelots , s'ils

étoient restés sur lesdits Vaisseaux ,j Ports et Places maritimes, et qu'il

soit payé i y sols par jour pour les Matelots des Navires marchands qui

seront malades audit Hôpital , et pareille somme par Habitant qui

viendront s'y faire traiter , et qui seront en état de payer.

Art. XI. Le compte annuel de toute la recette et dépense que le

Supérieur est obligé de faire , sera représenté à notre amé et féal Con-

seiller en nos Conseils, l'Intendant à Saint-Domingue , toute et quante

fois il voudra en prendre connoissance , et ledit sieur Intendant rendra

compte tous \ç.s ans au Conseil de Marine , non-seulement des soins

qui seront pris Ats malades , tant pour leur nourriture ,
que pour leur

pansement et médicamens , mais encore du progrès et du revenu dudit

Hôpital
,
provenant de nos droits, legs et fruits de leurs Habitations , et

autres revenus quelconques, dont le Religieux, Procureur dudit Hôpi-

tal , sera tenu de représenter tous les ans ses comptes pardevant ledit sieur

Intendant.

Art.XII. Et pour qu'il ne manque auxdits malades auduns àe^ secours

que nous pouvons leur procurer , voulons que le Médecin établi «le



d^ VAmérique sous le Vent. ^^j
notre part dans ledits Quariiers du Cap et de Léogane, pour y exercer sa

profession, fasse au moins la visite deux fois la semaine dans ledit Hôpital
gratis pour y examiner la nature des maladies , dont il conférera arec les

Religieux, afin que les malades soient traités suivant son avis. Si don-
nons en mandement à nos amés et féaux Conseillers les gens tenant

nos Conseils de Léogane et du Cap
, que ces Présentes ils aient à faire

lire, publier et enregistrer , et du contenu en icellés , faire jouir et user
lesdits Religieux de la Charité , etc. Donné à Paris j au mois de Mars-

1171^, etc.

K. au Conseil de Léogane , le i ^ Juin zjzz.

Et à celui du Cap , le i Juillet suivant.

Drbonnance des Administrateurs
^ qui enjoint à chaque Habitant

déporter au Receveur le montant du droit d'Octro,

Du 6 Avril 171p.

Ordre du Roi , qui nommepour Garde des Sceaux du Conseil de Léogans.

M. BizoTON j Conseiller dudit ConseiU

Du 18 Avril I7i5>.

D E FAR Z E Roi.

Oa Majesté voulant faire choix d'une personne fîdelle, et d'une
probité connue, à qui elle pourra confier la Garde des Sceaux du Conseil
Supérieur de Léogane , Isle de Saint-Domingue, et étant informée que
le sieur Bizoton , Conseiller audit Conseil, a \gs qualités nécessaires pour
s'en bien acquitter; Sa Majesté de l'avis de M. le Duc d'Orléans, Régent,
lui en a confié la garde, et l'a établi en ladite qualité de Garde-des-Sceaux
dudit Conseil de Léogane. Mande Sa Majesté aux Officiers dudit Conseil
de le faire reconnoiire de tous aux peines qu'il appartiendra, etc. Fait
à Paris , etc.

Cette Commission n'a point eu d^effet^ ayant été, réfusée à Venregistre^.,

ment j)ar Le Conseil de Léogane ^ le i5 Novembre ijxx.

Mmram ij
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MÉMOIRE approuvé du Conseil de Régence et de celui de Marine ^

touchant le Tarif provisionnel dçs Droits dûs aux Officiers des Ami^

fautes aux Isles,

Du 24 Avril 171^,

l_-<E^8 Août 1718, MM. de Chateaumorant et Mithon estiment:
11°. que les congés ne peuvent être plus médiocrement taxés , et qu'il y
auroit plutôt lieu de les augmenter que de [qs diminuer.

2". Sur la durée des congés , il seroit dangereux d'en donner d'un an
aux Caboteurs

, parce que ce seroit leur procurer une très-grande faci-,

iité pour le commerce étranger, qu'il seroit aisé dans un si grand inter-i

vale de donner des rendez-vous aux Barques Angloises dans les lieux

écartés pour y traiter , et même de faire plusieurs voyages à la Jamaïque
Curaçao, et Saint-Thomas, sur-tout n'étant assujettis à paroître dans

aucuns Ports d'Amirauté pendant l'année ; il seroit à propos de restreindre

le terme d'un an , à celui de trois mois, et cela paroît raisonnable;'

mais pour éviter l'embarras de renvoyer de pareilles formules M. l'Ami-

ral écrira aux Officiers d'Amirauté de rayer ce terme d*un aji, et de re-*

mettre en la place celui de trois mois.

3°. Il ne seroit pas moiris dangereux que les Barques , Bateaux et

autres Bâtimens , peuvent partir sans l'aveu du Commandant, par rapport

non-seulement à l'importance qu'il y a de découvrir le commerce qu'ils

font , d'avoir des nouvelles de ce qui se passe à la mer, que par rapport

aux Forbans; joint à cela que ce seroit soustraire les Navigateurs des

Colonies de la dépendance des Commandans, donner une grande facilité

aux garçons de mauvaise volonté d'aller dans les anses écartées grossir

leurs Equipages de pêcheurs , de boucanniers , ou autres vagabonds ,
qui

munis desdits congés , iroient en sûreté tâter des Barques , et autres'

Bâtimens dont ils s'empareroient , s'ils les trouvoient plus foibles qu'eux,

et se rendroient Forbans ; ou s'ils n'étoient pas plus forts qu'eux, ni assez

pour les enlever, en seroient quittes pour représenter leurs congés ,
qui

les mettroient même à couvert de soupçon. Ils proposent pour remédier^

a ces inconvéniens que ces congés ne soient délivrés par le Receveur'

qu'après avoir averti le Gouverneur-Général ou Commandant en Chefdu
«Juartier, et que lesdits congés ne valideront que sur leur vu.
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OSERVATIONS DE M. l'AmiRAL.

3°. ^l est Juste qu'aucun Bateau ne puisse sortir sans permission du

Gouverneur ; cet Article est marqué par les Art. IX et X du Titre ÏV du.

Règlement pour les congés ;, mais il nest décent ni convenable qu'il soit

inséré dans la formule du congés qu'il ne pourrait valoir sans ctre visé

du Gouverneur ou Commandant du lieu ; M. VAmiral donnera seidement

àrdréà ses Receveurs de n'en délivrer aucun sans en avertir le Gouverneur

ou Commandant par un petit mémoire, que ledit Gouverneur ou Comman^
dant apostillera^ et que le Receveur sera tenu de garder pour sa décharge

et de représenter toutes les fois et quantes qu'il en sera requis ; on pourra

aussi ordonner aux Officiers d'Amirautés de n'enregister aucun congé que

le Receveur n'ait représenté un mémoire apostille du Commandant,

4°. Il seroit nécessaire d'un certain npmbre de congés par les Bâti-

mens qui veulent faire le commerce à la Côte d'Espagne , etc.

4°. La nouvelle formule de congépour les Vaisseaux qui vont aux Cotes

d'Espagne , et dans laquelle il est nécessaire d'insérer pour naviguer dans-

les piers de VAmérique
,
paraît convenable,

DÉCISION DU Conseil de Régence.

Le Conseil de Régence a approuvé le 24 Avril lyip tout ce qui est

porté dans les observations de M. l'Amiral , et a décidé que le Tarif du

2.^ Août 1 7 1 8 , dressé par MM. de Chateaumorant et Mithon , sera exé-

cuté, etc. Signés L. A. et de Bourbon, et le Maréchal Destrées.

Lettre du Conseil de Marine aux Administrateurs.

Le Conseil a reçu , Messieurs , la lettre que vous lui avez écrite le

28 Août dernier, avec les papiers qui y étoient joints, il en a fait faire un
extrait , dont il a rendu compte au Conseil de Régence

, qui a approuvé
les observations de M. l'Amiral, et l'Ordonnance sur la taxe proportion-

nelle que vous avez fait pour les droits et salaires des Officiers d'Ami-
rauté; il auroit été rendu un Règlement en conséquence si vous aviez en

même temps envoyé copie des, Réglemens faits à Léogane, le 12 Avril,

et au Cap, le 8 Novembre 170^, que vous citez, et auxquels vous ren-

voyez pour la taxe de quelque procédure de ces Officiers : vous aurez

pour agréable de les remettre aux Commissaires par \q$ premiers

ifitk
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Vaisseaux, afin que cette affaire puisse être entièrement consommée.

Vous trouverez ci-joint cet extrait avec la décision du Conseil de Ré-
gence. Signés L. A. et DE Bourbon , et le Maréchal Djestrées,

Pour copie , signé Mithon.

jR. en VAmirauté du Cap , le zi Février ijZ'X,
'

V.une heure des Administrateurs du 5 Novembre l'jGo',

ArRÉT du Conseil d""Etat ^
qui ordonne que du jour de sa publication^

les Louis d'Or fabriqués en conséquence de VEdit du mois de Mai

iyi8 y n^auront plus cours que pour jS liv, la pièce y les demis et

quarts à proportion.

Pu 7 Mai 171^,

K. au Conseil dur Cap ^ le ii Décembre suivant,

A R R È T du Conseil du Cap , qui défend de brûler des. Eaux-de-Vie

-de Cannes au autres , dans la Ville ^ à peine d& ^00 liv. d""amende

^

(Lpplitable à la construction d'un Palais,

Du 8 Mai I7i5>.

Ordonnance des Administrateurs y qui accorde une exemption de

huit Nègres au Capitaine de Fort au Cap , comme aux Lieutenans

4'Infanteri&i

Du 12 Mai 171P»

jR? çn fAnzirç-uté </// Cap y le ti Octobre suivant»
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Op.DONNAN CE du. Roi, en forme de Réglerncnr ^ sur ce ane h Roi

veut ùre observé dans les Colonies, pur rapport aux, Aîatelor.s qui

déserteront des Vaisseaux de ses Sujets.

Du 22 Mai 17 îf).

De par l e R o I.

^A Majesté s'étant fait représenter l'Article VIÏ du Titre P" du
Livre second de l'Ordonnance de i(58i

,
par lequel il est dit que le Ca-

pitaine , Maître ou Patron qui débauchera un Matelot engagé à un autre

Maître, sera condamné à 100 livres d'amende, moitié applicable à l'A-

miral , et l'autre moitié au premier Maître , leqael reprendra le Matelot

si bon lui semble ; et l'Article III du Titre VIÎ de la même Ordon-
nance , .qui porte que si le Matelot quitte après le voyage commencé , il

sera puni corporeilement; et Sa Majesté étant informée que l'amende de
100 iiv. n'est pas capable de retenir les Capitaines qui sont dans les Co-
lonies

, quand ils ont besoin de Matelots, et n'est pas proportionnée au
tort qui en résulte à celui de l'Equipage dont les Matelots ont été dé-
bauchés; que les Juges souhaiteroient que Sa Majesté voulût bien statuer

la punition corporelle qui doit être imposée auxdits Matelots j et étant

nécessaire d'arrêter le cours de ces sortes de désertions : Sa Majesté, de
l'avis de M. le Duc d'Orléans, Régent, a ordonné et ordonne, veut et

entend , en interprêtant lesdits Articles VII et III de l'Ordonnance de
1681 , que le Capitaine , Maître ou Patron qui débaucliera dans
les Colonies un Matelot engagé à un autre Maître soit condamné en
300 Iiv. d'amende, moitié applicable à l'Amiral, et l'autre moitié au
premier Maître, lequel pourra reprendre son Matelot, si bon lui semble;
que le Matelot qui aura quitté dans les Colonies le Vaisseau pour lequel
il se sera engagé , soit condamné pour la première fois au carcan , et en
cas de rédicive au carcan et à la calle; défend Sa Majesté à tous Caba-
xetierset Hôteliers de recevoir aucuns Matelots chez eux sans en donner
avis dans le même jour au Commandant du lieu, à peine de 100 livres

d'amende, applicable comme dessus; et ordonne auxdits Cabareiiers et

Hôteliers de s'assurer de la personne desdits Matelots. Mande Sa Majesté

à M. le Comte de Toulouse, Amiral de France, de tenir la main à l'exé-

cution de la présente Ordonnance , qui sera lue et affichée par-tQut où
besoin sera, etc.

R. au Conseil du Cap ^ le il Décembre iji$>
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Arrêt du Conseil du Cap
^

qui condamne un Nègre à porter aux

pieds i toute sa vie j che^ son Maître , une chaîne pesant i5 livres.

Du 2 Juin 171p.

V u par le Conseil le procès criminel extraordinairement fait et instruit

à la requête du Substitut du Procureur- Général du Roi, à l'encontre du

Nègre Guillaume Bily , Esclave des Mineurs de Morinville ,
Habitans

au Quartier Morin , accusé prisonnier détenu es prisons de cette Ville ,

et toutes les pièces résultantes dudit procès : et ouï sur ce le rapport de

M. de Beauval Barbé, Conseiller et Commissaire en cette partie, les

conclusions verbales du Procureur-Général du Roi ; le tout vu et mûre-

nient considéré , le Conseil a infirmé et annullé la Sentence dont est

appel , a renvoyé ledit Nègre Bily , accusé absous , et ordonne qu'il soit

renvoyé à son Maître ; et pour obvier aux désordres que ledit Nègre

ppurroit causer dans la suite , ordonne le Conseil qu'il lui soit mis aux

pieds une chaîne pesant i y livres ,
qu'il gardera et portera le reste de

ses jours , sous peine de la vie; et enjoint au Fermier de la lui faire

mettre incessapiment aux dépens de la Ferme, à peine de 100 livres

d'amende , etc,

Ç RD O N J^AN C E des Administrateurs , qui suspend un Arrêt du

Conseil du Cap y rendu en matière de Te^rein,

Du 28 Juin 1715?.

I ,E Marquis de Chateaumorant , etc.

Jean-Jacques Mithon , etc.

Vu la requête à nous présentée ; à quoi ayant égard , et tu la conces-

sion accordée au feu sieur Brunelot par le sieur Gallifet, alors Gouver-».

neur du Cap , le 3 Septembre 1701 , l'Enquête faite à la requête dudît;

Brunelot le 8 Mars 1704. Vu aussi l'avis du sieur Robineau, Procureur-':

Général du Roi , par sa lettre missive à M. Mithon , du 14 de ce mois ,

nous avons sursis l'exécution dudit Arrêt , jusqu'à ce que nous en ayons

faiformé le Roi et son Conseil 4e Marine; eji conséquence faisons défenses

aux
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aux Hcritiers du feu sieur de Silvecane Dubois , de travailler sur le

terrein contesté entre les Parties qui nous remettront dans un mois tous
les titres et papiers , dont ils entendent se servir; enjoignons au sieur
Duclos

, Commissaire-Ordonnateur , Subdélégué au Cap , et Président
du Conseil , et au sieur Robineau , Procureur-Général du Roi , de tenir
la main à l'exécution de la présente Ordonnance. Donné à Lcogane , le
28 Juin 171p. Signés Chateaumorant et Mithon.

Au rang des minutes du Conseil du Cap ^ à la date du i i Décembre

Arrêt du Conseil du Cap
, portant que le Choix et la Nomination des

Sacristains de la même Ville appartient aux MarguilUers.

Du 5 Juillet 171^.

Arrêt du Conseil du Cap , qui destitue le sieur Bi^et de la Tutelle

de la Mineure Aramy , pour avoir voulu marier sa Pupille d'une ma-^

niere nonsortable, et qui charge le Procureur- Général de laTutelU

suivant ses offres , comme Tuteur né des Mineurs.

Du 5 Juillet i7i5>.

Arrêt du Conseil du Cap , contenant modification de celui du 7 Jan"

vier précédent de la même Ville qui homologuoit le Traité d'entre les

MarguilUers et les RR. PP.

V
Du 3 Juillet 171^.

u par la Cour la Requête de Louis Olivier , Supérieur de la Mission
du Cap , contenant que les discussions entre MM. les Marguilliers et le

Père Boutin étant heureusement terminées , par la sagesse et l'équité de
M. Mithon

, Intendant de cette Isle , il seroit de votre prudence et de
votre justice d'annuller par un second Arrêt , l'Acte du 7 de Janvier de
i année courante

, que votre Suppliant n'a signé que pour calmer les

Tome IL Nnnn
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esprits 5 et qui pourroit dans la suite faire naître de nouvelles diseussionl

entre MM. les Marguilliers et les Curés, comme il apparoîtra par la seule

lecture des Articles du susdit Acte , enregistré au Gr^e et sur le Livre

de l'Eglise , très-injurieux à toute sa Mission ,
qu'on pourra soupçonner

d'avoir eu des intentions qu'elle n'a jamais eues , et qu'elle n'aura jamais j

les conclusions par écrit du Procureur Général du Roi , tendantes à ce

que le i" Article qui a été signé ne soit exécuté, quant au 2^ qu'il sera

permis aux Religieux de mettre les Saints de leur Ordre dans l'Eglise:

Cathédrale à l'exception du Maître-Autel , et cela de l'agrément des Mar-

guilliers en charge; le 3' Article sera corrigé, en ce que sans t'rer à con-

séquence, le R. P. de Laval qui y est enterré y restera, sans .qu'on puisse

obliger de l'ôter , mais que dorénavant il ne sefa enterré aucun Religieux

de l'Ordre que le Curé ou autres Prêtres ;
4' Article touchant les Fêtes de

leur Ordre,elles seront célébrées à ladite Cathédrale sans qu'on puisse faire

fêter ledit jour aux peuples pour empêcher leurs travaux manuels, bien-

entendu que lesdits Marguilliers en seront avertis ^ le j' Article passera

ainsi qu'il s'observe en toutes les Paroisses; que quant au surplus ,
que

la Déclaration qui a été faite et signée sera exécutée , sans qu'on puisse

tirer à conséquence , directement ni indirectehient , ce qui a été fait et

signé par lesdits Religieux : lf Conseil , après avoir ouï le sieur Beau-

3 eau, Marguîllier en charge , tant pour lui que pour le sieur Dulangot,,

iesdites conclusions du Procureur Général du Roi seront exécutées selon

leur forme et teneur, et en outre ce présent Arrêt sera enregistré par-

tout où besoin sera^

Arrêt du Consul du Cap
,
qui annulle un Legs fait à un Curé, ainst

que les ventes par lui faites des biens meubles et immeubles d'uns:

Succession..

Du 3 Juillet 17151.

Entre les sieurs Marguilliers du Cap,. Appellans, d'une part.

Contre le R. P. Boutin , desservant ladite Paroisse, d'autre part.

Le Conseil , après avoir ouï le Procureur Général du Roi en ses

conclusions verbales , et lesdits Marguilliers, ordonne que le Testament

dudit jour 4 Février dernier , sera exécuté selon sa forme et teneur
,
a

fexceptioji du Legs de k somme de 900 Hv. dont il déboute ledit R. F-

Boutin ; que quant au surplus des autres Legs ils seront exécutés ;
que

faisant droit sur la vente des biens,, tant meubles q^u'immeubks ,
faite
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par ledit Père Boutin de son autorité , et sans aucune formalité à l'inçu

desdits Marguilliers , ordonne le Conseil que toutes les ventes seront

annullées
, qu'en conséquence lesdits sieurs Marguilliers y feront inces-

samment procéder et les deniers à eux remis , et que ledit Père Boutin

sera tenu de les rapporter en nature pour procéder à ladite Ventej permis

auxdits Marguilliers de faire saisir lesdits biens , tant meubles qu'immeu-

bles
, partout où ils les trouveront , sauf le recours des Acheteurs vers

ledit Père Boutin , et icelui aux dépens.

ai^|..7ijMjijji«.ii~«jijujj!^u/..mji.t»La»»;fM;rf'j.'fr7sa»gaF»Bg

Ordonnance de M. le Général, qui défend à tous Capitaines de

Navires de sortir de la Rade du Cap , sans permission du Capitaine

de Tort.

Du 27 Juillet lyipi'

1_^E Marquis de Sorel , etc.

Il est très-expressement défendu à tous Capitaines de Navires Mar-

chands , Barques ou Bateaux, de sortir de cette Rade sans une permission

du sieur Raoulx, Capitaine de Port, qui doit faire la visite desdits Bâti-

mens avant de sortir de cette Rade 3 faisons pareillement défenses auxdits

Capitaines ou Patrons d'envoyer aucune Chaloupe ou Canot hors ladite

Rade , sous quelque prétexte que ce puisse être , sans une permission

dudit Capitaine de Port, n'y jetter aucun lest; et tout aussitôt leur arrivée

en ce Port de lui venir rendre compte; afin que personne n'en prétende

cause d'ignorance , nous ordonnons que la présente Ordonnance sera

lue
, publiée et affichée partout où besoin sera , enjoignons au Com-

mandant de ce Quartier de tenir la main à l'exécution d'icelle. Donnée

au Cap 3 etc.

Nnnn ij
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Ordre et Mémoire du Roi
, four Vétabliffement d'un Garde des Sceaux

du Conseir Supérieur du Cap ; Ordonnance des Administrateurs à ce

. fujet j etc.

Des 30 Juillet 171^ et 11 Mai 1722.

D PAR LE R O I4

^O A Majesté voulant faire choix d'une personne fidelle , et d'uije pro-
bité connue , à qui elle puisse confier la garde des Sceaux du Conseil
Supérieur du Cap , et étant informée que le sieur Duclos , Commissaire
de la Marme

, et Conseiller audit Conseil, a les qualités nécessaires peur
s'en bien acquitter, Sa Majesté, de l'avis de M. le Duc d'Orléans Régent,
lui en a confié la garde , et l'a établi en ladite qualité Garde des Sceaux
dudit Conseil du Cap; mande Sa Majesté aux Officiers dudit Conseil, de
2e faire reconnoître de tous ceux et ainsi qu'il appartiendra. Fait à Paris 3

le 30 Juillet 1715). Signé liovis. Et plus bas , Fleuriau.

Extrait du Mémoire du Roi aux sieurs Marquis de Sorel et Montho-
ion

, Gouverneur Général et Intendant, au sujet du droit du Sceau.
Il est de règle que les Arrêts soient scellés d'un Sceau, pareille chose

se pratique à la Martinique et en Canada, et doit aussi s'exécuter à Saint-

Domingue
; à l'égard du droit qui sera payé pour chaque expédition , Sa

Majesté souhaite que ses Conseils Supérieurs le règlent conformément à
ce qui se pratique à la Martinique , et pour cet effet il est ordonné au
s:eur Besnard, d'envoyer au sieur de Montholon un Tarif de ces droits.

^

E XT RA I T des Registres du Conseil Supérieur de Vlsle de la Marti-
nique.

Vu la Requête présentée par M' Louis le Moine, Procureur du Roi de
cette Isle, tendante à l'enregistrement de la Commission de Garde-Scd
de la Juridiction de cette Isle , à lui accordée par le Roi , Sa Majesté
étant a Versailles le 23 Septembre dernier , et à le faire reconnoître en
ladite Charge

, et comme il n'y a aucuns émolumens ni rétributions fixés

pour ladite Charge, il plaît à la Cour fixer les émolumens qu'il en per-
cevra; vu aussi ladite Commission , et ouï le Procureur Général du Roi
en sQs conclusions

j le Conseil a ordonné et ordonne que ladite Commis-
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sion sera enregistrée au Gre^PSe la Cour, pour jouir par ledit sieur le

Moine de l'effet et contenu en ladite Commission aux émolumens et

rétributions ci-aprcs expliqués , savoir :

Pour les Sceaux des Arrêts d'entérinement , de Lettres de Noblesse et

de récisions , la somme de 3 liv,.

Pour chacun de tous les autres Arrêts , 20 sols.

Pour les légalisations des pièces, 30 sols.

Pour les Contrats et Obligations , 20 sols.

Pour les Sentences d'Adjudications par Décret, 50 sols.

Et pour les autres Sentences définitives , 10 sols.

Ordonne ledit Conseil que le présent Arrêt sera enregistré au Greffe

de la Juridiction de cette Isle , et partout ailleurs où besoin sera dans

les différens Sièges de ladite Juridiction , pour y être exécuté selon sa

forme et teneur. Fait au Conseil, le ^Novembre 1705).

Signé MoREAU.
Le Marquis de Sorel , etc.

François de Montholon , etc.

Sur les ordres que nous avons reçus de S. M., par le Mémoire commurt

à nous adressé par le Conseil de Marine , dont l'Extrait est ci-dessus ,

nous, en conséquence, ordonnons qu'à l'avenir tous les Arrêts qui seront

rendus au Conseil Supérieur du Cap , seront scellés d'un Sceau ; et que

les droits qu'en percevront les Garde-Scels , pourvus des provisions du

Roi , seront conformément pris suivant le Tarif qui en a été réglé à la

Martinique , dont M. Besnard , Intendant audit Pays , nous a envoyé

l'extrait ci-joint , dont visé ; ordonnons que la Présente sera enregistrée

au Greffe du Conseil Supérieur du Cap
, pour sortir son plein et entier

effet. Donnée à Léogane, le 11 Mai 1722. Signés le Marquis de
SoREL et DE Montholon.

Arrêt du Conseil d'Etat , qui permet à tous François de continuer,

d'envoyer à la Colonie de Saint-Louis , Côte Saint-Domingue , des,

f^aisseaux chargés de Vivres et Marchandises pendant six mois^

Du I Août I7ip«

y. VArrêt du Conseil d'Etat , du %^ Octobre tyi 8»: ;

':
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Ordo NN AN es du. Rai y portarn AmnistU jusqu'à hi fin de îjxo

pour les Forbans ; et Ordonnan£e
. des Administraceurs pour son

exécuûon.

Des 13 Août et 20 Novembre 171^-

R, au Conseil du Cap ^ le zi Décembre lyig.

Et à celui de Léogane ^ le z Septembre ij'xo.

K. V Ordonnance du 5 Septembre ijzS, sur la même matière.

Ob~JE>QNN4,nce du Gouverneur Général , touchant les droits du

Capitaine de Port à Saint-Louis,

Du 31 Août 171p.

M' de Sorel , Gouverneur Général ^ attribue au Cupitaine de ce Port y les

mêmes droits quà celui du Port du Cap y en adoptant le Tarif de NLM,

de Blénac et de Mlthon , du z^ Août iji5 y par ces termes :

Nous confirmons eî approuvons le présent Règlement. Au Quartier

de Saint-Louis, le 31 Août 1715). Signé Sorel.

jR, à la Subdélégation du Cap y le z8 Août zjSo.

^RRÊT du Conseil du Cap y touchant la présence du Médecin du Roi aux

rapports en Chirurgie.

Du 4 Septembre i^i^.

V u par le Conseil la Requête du sieur Duvalin , Médecin du Roi an

Cap , el ouï SUE ce les conclusions verbales du Procureur Général du Roi

,

îl ordonne que tous les rapports' qui seront faits dans cette Ville par les

Chirurgiens , seront faits en la présence du Suppliant , et à l'égard de

ceux des Plaines il y assistera , seulement quand il y sera appelle ou qu'il

lui sei^a ordonné.
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Lettre du Conseil de Marine à M. le Marquis de Sorel , touchant

les ordres qui lui seront donnés par M. le Garde des Sceaux pour ce

qui concerne la Colonie,

Du 2 j Octobre 17 15).

l_yE Conseil a reçu avec votre Lettre du 11 Août dernier, copie de

celle qui vous a été écrite par M. le Garde des Sceaux, au sujet des

droits du Domaine d'Occident , à laquelle vous ne devez point faire

attention
, parce que le Roi a promis à M. le Régent que le Domaine

ne seroit point établi à Saint-Domingue. Vous ne devçz point répondre

à M. le Garde àçs Sceaux; et ce n'est que par le Conseil de Marine que

vous devez recevoir les ordres du Roi et de son Altesse Royale, H

Arrêt du Conseil du Cap
,
portant que le Médecin du Roi nomment-

alternativement deux Chirurgiens examinateurs j qui auront chacun

l o liv. pour leur rapport.

Du 6 Novembre 171^»

Ordonnance du Roi j qui défend aux Gouverneurs et Lieutenans

Généraux , Gouverneurs particuliers et Intendans des Colo-nies , d^avoif.

des Habitations..

Du 7 Novembre 17 151»

DeparleRoj,
Sa Majesté étant informée que parmi les Gouverneuïs et lieutenans

Généraux , Gouverneurs particuliers et Intendans des Colonies François

ses de l'Amérique Méridionale , il y en a qui font valoir des Habitations,

plantées en Sucre , Indigo , Cacao et autres Denrées et Marchandises-

desdites Colonies , et que quelques-uns ont dessein d'en établir de nou-

velles , ce qui n'étant point convenable au service de Sa Majesté, et que

d'ailleurs leur résidence dans lesdites Colonies ifétant que pour un temps^

,^

ï
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cçla pourroit les embarrasser dans la suite, lorsque Sa Majesté les desti-
neroit eu d'autres lieux pour son service ^ elle a de l'avis de M. le Duc
d'Orléans son Oncle Régent , ordonné et ordonne qu'à l'avenir il ne
pourra être acquis par achat , ni autrement établi pour le compte des
Gouverneurs etLieutenans Généraux, Gouverneurs particuliers et Intendans
des Colonies, aucunes Habitations pottryfaire du Sucre , Indigo, Tabac,
Cacao

, Coton , Gimgembre , Rocou ni autres Denrées ou Marchandises
desdites Colonies; leur permet néanmoins Sa Majesté d'avoir des Jardins
portant Fruits , Légumes et Herbages pour leur usage particulier seule-
ment ; et à l'égard de ceux qui ont aâuellement des Habitations , leur
défend Sa Majesté d'y faire aucunes augmentations, sous quelque prétexte
que ce puisse être : enjoint Sa Majesté auxdits Gouverneurs Lieutenans
Généraux, Gouverneurs particuliers et Intçndans, de se conformer à la

présente Ordonnance, Fait à Paris , etc.

Ordonnance des Administrateurs, touchant le payement du droit

f Octroi par tête de Nègre travaillant.

Du 18 Novembre 171^,

» E Marquis de Sorel , etc.

Jean-Jacques Mithon
, etc.

^

Vu la Requête à nous présentée par le sieur le Maître , chargé du
recouvrement des droits d'Octroi imposés sur chaque Nègre travaUlant,
suivant l'Ordre du Roi du a Août 1718, expositive que par une inter-
prétation vicieuse et contre l'intention de Sa Majesté

, qui a bien voulu
SQustraire de cette imposition \^, petits Habitans

, qui n'ont que quatre
fMegres et au-dessous

, la plupart des gros Habitans qui pour leur udlité
particuhere ont des petites places dans le lieu de leur résidence, ou dans
des Quartiers éloignés où ils entretiennent trois ou quatre Nègres, comme
aussi les Marchands et Ouvriers qui résident dans \^. Villes et Bourgs ,et qui ont pareil nombre de Nègres à leur service

, prétendent jouir de
la même exemption pour leursdits Nègres

, que \^s petits Habitans qui
cultivent la terre, et dont il est fait mention dans l'Ordre du Roi , ce
qui seroit un abus très-comraire aux intentions de Sa Majesté , et au bien
gênerai de la Colonie, pourquoi il nous prie de vouloir bien y remédier
çQUtoFmenient au sens naturel dudit Ordre du Roi; sur quoi vu ledit
Mrdre du Roi en forme de Mémoire , du 2 Août lyi 8

, portant Règle-

ment
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iïient des droits qui doivent être imposés sur la Colonie, par lequel Sa
Majesté n'entend excepter de la Capitation de 3 liv. par tête de Nègre,
que lespetits Habitans attachés à la culture de la terre

, qui n'ont que
quatre Nègres et au-dessous

,
pour leur donner la facilité de subsister

plus commodément et de s'agtandir , et nullement les Marchands et
Ouvriers qui font des profits considérables, dont il n'est pas fait mention
dans ladite Exemption , non plus que les gros Habitans lesquels ont de
petites Habitations séparées de la leur, soit dans leur Quartier oU ailleurs,
sur lesquelles ils ont trois et quatre Nègres

, que Sa Majesté n'entend
point comprendre sous le nom de petits Habitans ; d'autant que lesdi s
gros Habitans qui ont ces petites Places, au lieu d'être d'aucun avantage
a la Colonie, lui portent au contraire un préjudice considérable en s'em-
parant de ces petites Habitations ou Terreins, qui seroient plus utilement
occupes par de nouveaux Colons j à quoi étant nécessaire de remédier,
^ous avons ordonné et ordonnons que \q^ Marchands , Habitans et tous
autres, demeurant dans les Villes et Bourgs de cette Colonie, payeront
a l'avenir la somme de 3 liv. par chaque tête de Nègre travaillant ;
ordonnons pareillement aux Habitans qui ont de petites Habitations dans
ce Quartier ou autres plus éloignés , de déclarer dans le recensement
général qu'ils donneront de leurs Nègres , ceux qu'ils auront sur lesdites
petites Places , afin d'en payer les 3 liv. comme pour leurs autres
Nègres, lesquels ils expliqueront être demeurans sur lesdites petites
Places

, afin d'éviter les doubles emplois qui se pourroient faire par les
Capitaines des Quartiers , à peine de confiscation desdits Nègres non
déclarés

: et sera la présente Ordonnance registrée es Greffes des Conseils
Supérieurs de Léogane et du Cap, et aux Juridictions ressortissantes, etc.
Donné à Léogane , etc. Signés le Marquis de de Sorel et Mithon.

.
i\. au Conseil du Cap , le i t Décembre i7i$>

Ordonnance de M. Vïntendant , qui règle les fonctions du Suhst'uuù

.

' du Procureur du Roi du Cap,

Du 20 Novembre lyip-

Jean-Jacques Mithon, etc.

Sur \qs plaintes que nous à fait le sieur Carbon , Procureur du Roi de
Ja Juridiction du Cap

, qu'il étoic interrompu dans les fonctions de son
Tome II,

'

. Qooo
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^mploipar le sieur Sauvé, Substitut dudit Procureur du Roi, nous âvon»

piaimenu et maintenons ledit sieur Carbon dans toutes les fonctions de

son Emploi, déclarant que ledit sieur Sauvé ne pourra faire aucune

fonction dé Procureur du Roi, lorque le sieur Carbon sera présent et

^n état d'agir , et quoi qu'il ait fait l'apposition des Scellés sur les effets

d'Elie Camus, il n'a aucun droit d'assister à l'inventaire desdits effets au

préjudice dudit sieur Carbon , le déboutons de ses prétentions à cet

çgard , ordonnons que sa présence sera rayée dudit inventaire comme

nulle , ledit sieur Sauvé n'ayant été établi que pour soulager le Procureur

du Roi -du- Cap dans ses fonctions lorsque le cas le requert, et toujours

dans, la subordination qu'il doit envers ledit Procureur du Roi , sans,

pouvoir lui contester en aucun lieu ses fonctions. Donné à Léogane, etç*

^i^;ze MiTHON, etc*

R. au Siège Royal du Cap ^ le ij Décembre lyig-

OrdoNj^ANCE du Roi , concernant le Commerce Etranger^

Bu 2<5 Novembre 171P'

Sa Majesté étant informée que non-obstant l'attention et les soins

qii'elle veut bien se donner, pour empêcher que les Etrangers ne fassent

gucun Commerce aux, Isles Françoises de l'Amérique, les Capitaines ou

Facteurs des Vaisseaux de ses Sujets qui vont auxdites Isles , reçoivent

à bord de leurs Bâdmens dans les Rades , des Denrées et Marchandises

qui leur sont portées par des Bateaux étrangers , et qu'ils les achètent

soit en argent comptant , ou en Denrées de France ou des Indes ,
par la

facilité qu'ils ont de les débarquer ensuite et de les vendre auxHabitans;

et étant important d'arrêter une fraude d'autant plus préjudiciable aii

Commerce du Royaume ,
qu'elle empêche la vente dès Marchandises et

Denrées quisont apportées de France , retarde la vente des Cargaisons des»

dits Vaisseaux, oblige de prolonger leur séjour dans les Isles , ce qui cause

la mortalitéparmi les équipages, et une dépense considérable aux Proprié-

taires ; à quoi étant nécessaire- de pourvoir, SaMaj;esté, de l'avis de M. le

Duc d'Orléans Régent, défend à tous Capitaines et Facteurs des Vaisseaux.

François , de faire dans lesdites Isles aucun Commerce directement ni

indirectement avec les Etrangers, à peine des Galères perpétuelles contre

les Contrevenans- mande et ordonne SaMejesré à MJe Comte de Toulguse
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Amiral de France , aux Gouverneurs et Lieutenans Généraux auxdkes
-Isles , Gouverneurs particuliers , aux Officiers des Conseils Supérieurs

<ies Colonies et autres ses Officiers qu'il appartiendra , de tenir la_ main
chacun en droit soi , à l'exécution de la présente Ordonnance

, qui sera

lue
, publiée , affichée et registrée , etc.

R. au Conseil du Cap ^ le /j. Novembre ijxS.

Et à celui du Pedt-Goave , le i i du même mois, --

Arrêt du Conseil du Cap y qui ordonne qu'un Huissier fera le service

chaque semaine auprès du Procureur du Roi et au Greffe du Siège

Roj/al de la, même Ville. .

V,

Du î§ Décembre 171p.

u par le Conseil la Remontrance duProcureur du Roi , et ouï les
conclusions verbales du Procureur Général du Roi , le Conseil ordonne
qu'à l'avenir il y aura toujours un Huissier de semaine , à peine de loo
liv. d'amende, au Greffe , autre que les Dimanches et Fêtes 3 il ira chez
ledit sieur Procureur du Roi tous les matins prendre ses ordres , à pein«
de aoo liv. d'aipende pour la première fois , et en cas de récidive à la-

j^rison y ordonne en outre que ledit Huissier de semaine ne quittera
point, qu'il ne soit relevé par un au ire qui sera tenu d'avernr,et cela à
îour de rolequi sera réglé par ledit Procureur du Roi, lesdites amendes
par corps, et en conséquence infirmé la Sentence dudit Juge qui n'a
Gondamné qu'à 10 liv. d'aniëndè. -

^RRET du Conseil du Cap
^ qui oblige les Chirurgiens reçus par le

:i\f^^^^^i^.4u- Roi y à prendre de lui des Lettres de Maîtrise sous un

mots y ei enjoint à ceux non repus de cesser d'exercer ) à peine de 60Q
liv, d'amende, . -

Du 8 Janvier 1720*

îsr^rtp

:. Vi

Oooo ij
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'Arrêt du Conseil du Cap ,
qui défend à tous Huissiers de faire avec

les Parties aucuns traités pour se charger d^affaires.

Du 8 Janvier 1720.

iOrd ONNAM C M des Administrateurs
,
qui défend les Assemblées

d^Esclaves.

Du 1 1 Janvier lyao*

*-<E Marquis de Soreï , etc.

Jean-Jacques Mithon , etc.

Etant informés que malgré les défenses faites et souvent reitérées aux

Nègres Esclaves, par l'Article XVI de l'Ordonnance du Roi de i(58j- ,

de s'attrouper le jour et la nxM.^ sous prétexte de noces ou autrement,

soit chez l'un de leurs Maîtres , soit ailleurs , et encore moins dans les

grands chemins ou lieux écartés , à peine du Fouet et de la Fleur de

Lis , plusieurs Nègres de différens Maîtres se seroient assemblés sur

l'Habitation du sieur Bauj eau, située au Quartier de Maribaroux, dépen-

dance du Cap , le I o ïSécembre dernier , et qu'ils se seroient même
nommés entr'eux des Capitaines et Chefs pour les commander; et comme
~de pareils attroupemens , s'ils étoient tolérés , pourroient tirer à des

conséquences fâcheuses, étant nécessaire d'y remédier, en exécution dudit

'Ariicle XVI de l'Ordonnance de k^Sj- , nous avons fait et faisons de

très- expresses défenses à tous Nègres Esclaves appartenant à différens

Maîtres , de s'assembler sur les Habitations , dans les grands chemins et

lieux écartés , sous peine de punition corporelle , qui ne pourra être

moindre que du Fouet et de la Fleur de Lis , et même de mort en cas

de récidive ou de quelque circonstance aggravante , conformément audit

'Article XVI de ladite Ordonnance; défendons pareillement aux Maîtres^

Economes ou Commandeurs , de souffrir chez eux lesdites Assciiablées à

peine de 30 liv. d'amende pour la première fois , er de supporter tous

les dommages que lesdites Assemblées auront causé aux Voisins , et du

double en cas de récidive , applicable aux réparations du Palais ; ordon-

nons au Grand-Prévôt , ses Archers et à tous autres , de se saisir desdits

Kegres, et de h% conduire dans les Prisons les plus prochaines du lieu
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bu lesdits Nègres auront été arrêtés , dont la. prise leur sera payée comme
s'ils les avoient pris Marons ; défendons aussi auxdits Nègres de

monter sur des Chevaux, et de marcher armés de Fusils, Pistolets,

Manchettes , Couteaux Flamans et autres armes , sous les mêmes peines

et de plus grosses si le cas y échoit, conformément à plusieurs Régle-

mens et Ordonnances, tant des Conseils de cette Isle, que des Gouver-

neurs et Ordonnateurs ; permettons audit Grand-Prévôt et à ses Archers

de se saisir desdits Chevaux , Pistolets et autres armes pour être vendus

à leur profit , en cas que lesdits Nègres ne se trouvent pas munis d'une

permission par écrit de leur Maître, même de visiter dans les Cases des-

dits Nègres , le jour et la nuit , à telle heure qu'ils jugeront à propos,

sans en prévenir les Maîtres desdits Nègres , et de prendre et emportée

toutes les armes et munitions qu'ils y trouveront ; et attendu qu'il nous

a paru par les informations qui ont été faites , au sujet de l'attroupement

dont est ci- dessus parlé, que le nommé Denis Colas a toléré l'Assemblée

des Nègres faite chez le sieur Baujeau, dont il est Econome, nous

l'avons condamîîé en 30 liv. d'amende envers ledit Grand-Prévôt , lui

faisons défenses de souffrir par la suite de pareils attroupemens sous plus

grosses peines ; et à l'égard des peines que lesdits Nègres peuvent avoir

encourues , pour s'être attroupés et nommés des Capitaines et des Chefs

entre eux , -nous en renvoyons la connoissance au sieur Juge du Cap ,

pour être fait droit ainsi qu'il appartiendra 3 enjoignons au sieur Comte
d'Arquyan et au sieur Duclos, Gouverneur et Commissaire-Ordonnateur

audit lieu du Cap , et aux Commandans des Quartiers , de tenir la main

à l'exécution de la présente Ordonnance , laquelle sera enregistrée au

Greffe du Conseil Supérieur dudit lieu du Cap , et des Jurisdictions res-

sortissantes j lue , publiée , etc. Donné à Léogane ,. etc

R. au Conseil du Cap ^ le. 6 Février ij%o*

!' Jl'1

m* ~j

i
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Arrêt du Conseil d^Etat ^ portant Règlement pour les Farines qui

s""envoient dans les Colonies, '

Du i" Février 172 Or

JL^E Roi étant informé des ^fEaudes qui se commettent journellement
sur la qualité et sur le poids des Farines qui s'enyoient dans les Colo-
nies/, où paï un usage abusif eiies se vendent en barils et non au poids



Mllll

8^<^2 Lolx et Consf, des Colanlés Francoues

et que les barils qui devroient contenir lâo à 206 livres de Farine
n'en contiennent que lyo à lyoj que les Farines se trouvent souvent
de mauvaise qualité par le Son et les. Recoupes , ou échauffées pour
n'avoir pas sué , ou pour n'avoir pas été bien pressées dans les barils -, à
quoi étant nécessaire de remédier , ainsi qu'aux autres fraudes et abus
qui pourroient se commettre dans le Commerce des Farines ; ouï le

rapport : Sa Majesté étant en son Conseil , de l'avis de M. le Duc d'Or-r

léans Régent , a ordonné et ordonne^ ce qui ezisuit.

Art. I. Toutes les Farines destinées pour les Colonies, seront de
pure fleur de bon Froment , sans aucun mélange.

Art. II.. Les Boulangers. et autres ne pourront faire mettre des Fari^

nés en barils , qu'elles n'aient sué et reposé 9U moins pendant un mois ,

à peine de contisçation des Farines et barils.

Art. III. Les Farines seront renfermées dans des barils bien cons-;

truits et de bon bois , sans aucun aubier ou aubour. .;

Art. IV. Les Boulangers, Marchands et autres qui feront mettre
des Farines en Barils, seront tenus d'y apposer leurs maruqes à feu sur

les deux bouts des barils, laquelle marque sera. figurée et employée sur

les, factures.

Art. V. La tare ou poids des barils vuides , sera marquée avec une
irouannette sur les fonds des barils.

Art. VI. L'Intendant de Pis le et Colonies Françoises de l'Amérique
ou les Farines.seront débarquées, aura soin à l'arrivée des Vaisseaux de
faire faire la visite par telle personne qu'il voudra commette , d'un baril

de Farine de chaque marque différente , pour reconnoître le poids brut:

du baril et la qualité de la Farine y contenue , dont il sera dressé procès-

verbal qui sera par lui envoyé au Conseil, de Marine. -

Art. YII. Les Farines mises en barils qui auront été reconnues en

France de mauvaise qualité , ou dont les barils ne contiendront pas la

quantité portée par la faâure , seront confisquées et le prix appliqué au

profit des pauvres , et ceux qui auront commis la fraude condamnés en

2.0 liv. d'amende
. pour chaque baril , par les Juges qui. en doivent

connoître.

Art. VIII. Les Farines tamisées ou non tamisées qui seront desti-

nées pour les Colonies, pourront être transportées dans les Ports de Mer
par rivière ou par terre sans payer aucuns droits , conformément aux

Lettres-Patentes du mois d'Avril 17 17 , et à l'Arrêt du Conseil du ni.

Juin 171 8 , à la charge de prendre des. acquits à caution dans les Bureaux

4^ leurs passages, et de les faire viser lors-^e leur embarquement par.

\^*^i
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les Commis xies Fermiers
,
qui pourroient avoir droit d'en percevoir sur

les Farines.

Art. IX. Enjoint Sa Majesté aux sieurs Intendans et Commissaires

départis pour l'exécution de ses ordres dans \ç.s Provinces et Généralités

du Royaume, et aux Intendans et Commissaires établis dans les Isles
,

de tenir la main chacun en droit soi à l'exécution du présent Arrêt

,

lequel sera lu
,
publié et affiché partout où il appartiendra , à ce que per-

sonne n'en ignore. Fait au Conseil d'Etat , etc.

miiikHtmnai »»,*j.»jii«amMn«i*.vt.'4f.ii»MijtJ

>AiiRET du Conseil du Cap ^ qui condamne un Assassin et Blasphémateur

à avoir là langue percée d'un fer chaud et à être pendu.

Du 6 Février 1720.

V u par le Conseil le procès criminel , extraordinairement fait et instruit

à la Requête du Substitut du Procureur Général du Roi , au Siège de

l'Amirauté de cette Ville , contre le nommé Thomas Porien , Matelot

sur le Navire le Saint-Esprit, etc. : le Conseil a mis et met l'appella-

tion au néant , et a déclaré ledit Porien duemenf atteint et convaincu

d'avoir tué le nommé Michel Vince , Maître de l'Equipage du Vaisseau

le Saint-Esprit où il étoit embarqué , et d'avoir blasphémé le nom de

Dieu ; pour réparation de quoi le condamne à être conduit en chemise

à la porte de l'Eglise de ce lieu , où il fera amende honorable la corde

au cou et la torche au poing, et à genoux, demandera pardon à Dieu , au

Roi et à la Justice, des blasphèmes et juremens par lui prononcés contre

le saint nom de Dieu , ensuite de quoi aura la langue percée d'^m fer

chaud , et après à être pendu et étranglé jusqu'à ce que mort s'ensuive

à la place publique de ce lieu, à une Potence qui sera pour cet effet

plantée par l'Exécuteur de la Haute Justice, et après ladite exécution son

Corps porté sur le bord de la Mer, et exposé jusqu'à demain matin à un
Poteau plante pour cet effet , après quoi sera enterré sous le vent du
Bourg au bord de la Mer, et fous ses biens confisqués au profit de qui

il appartiendra, sur iceux préalablement prix la somme de 106 1. Jaquelle

sera employée pour faire' pri:er.Diea pour l'ame dudit Michel Vince , et

se^'a remise pour cet effet à la Femme ou aux Héritiers dudit Vince , et

renvoie ladite exécution par-devant le Lieutenant Général de l'Amirauté

du Cap,

i
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Arrêt du Conseil du Cap
^ portant qiCil sera hvé pour la présente

année 1 5 sols par tête de Nègres
, grands et petits , pour le payement

des Nègres suppliciés y et dont la perception sera faite par les Marguil-

liers pour éviter à frais ^ lesquels remettront les deniers es mains du

sieur de Saint-GjlleS i Trésorier,

Du 6 Février 1720.

•!'

^RrÊt du Conseil du Cap y qui ordonne la réhabilitation dié^ Mariage

du sieur Cahouet avec la demoiselle Lambert , fait par VArche-

vêque de Santo-Domingo , et déclaré nul par autre Arrêt du. 8 Novem-

bre ijij y et que les Enfansprocréés d'eux çi-devantp seront légitimer

et habiles à succéder

f

Pu 4, Mars 1720.

'" 'J '"' '— '"
<

^ArrÉt du Conseil du Cap , qui décide que les fonctions de Receveur de

V Octroi j ne sont plus compatibles avec celles de Conseiller,

Du 4 Mars 1720,

JL E Procureur général du Roi étant entré au Conseil , a représenté que

le sieur de Saint-Gilles, Receveur des Octroi pour Sa Majesté en ce lieu

du Cap , étant décédé depuis quelques jours , qu'il est d'une nécessité

absolue de procéder à la nomination d'une personne pour y vaquer pour

ne laisser péricliter rien^ que par les Arrêts rendus les 22 et 2(5 Janvier

1171,8 j les dçux Conseils assemblés à X^éogane lors de l'établissement

dudit, Octroi, que le Roi a confirmé Iç mois d'Août 171 8, et ordonne

de continuer , il est expliqué qu'il sera loisible à MM. les Conseillers

de nommer un du Corps dç chaque District pour remplir cette Charge

,

qu'à la vérité on ne l'a pas fait ici jusqu'à présent ainsi que celui de

Léogane, qui a toujours continué un de leurs Conseillers |v4'exçlusipn

^ç tous autres J
et cela pour dçs faisons trè^-fonçs et as§ça connues en

çedii
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cedit Conseil ,dont le Procureur Général s'étendoit sur îa matière, s'il

n'étoit plus que persuadé que cette Cour en est très-convaincue , et que
ses lumières ordinaires pénètrent fortement toutes les circonstances de
cette vérité ; qu'il est même convenable pour les intérêts du Roi et le

bien de la Colonie qu'il y en ait un de nommé de cedit Conseil
, pour

que la même uniformité soit suivie dans les deux Corps qui le compo-
sent , dont il résultera un bien très-grand , d'autant qu'étant Conseiller le

tout s'exercera avec plus de circonspection
, par le serment de fidélité

qu'il a donné en entrant dans cette première dignité , et qu'à l'avenir il

seroit préféré au préjudice de tous ceux qui postuleront à y entrer ^ et

cela en se conformant audits Arrêts , requérant ledit Procureur Général

du Roi , etc.

Le Conseil a décerné Acte audit Procureur Général du Roi de ses

dires et réquisitions , et ayant délibéré sur la matière , a décidé qu'il ne
paroissoit pas convenable à la dignité et au caractère d'un Conseiller

d'occuper l'emploi de Receveur de l'Octroi, et M. Duperier , un des

Conseillers, a requis acte de la demande qu'il faisoit de cet Emploi avant

la présente Délibération , ainsi qu'il s'est ci-devant pratiqué en ce lieu ,

et qu'il se pratique encore à Léogane.
Et à l'instant le Conseil , après avoir recueilli les voix , a nommé et

pourvu de la Charge de Receveur de l'Octroi dans le Quartier du Cap
et dépendances dudit Conseil , après avoir ouï sur ce les conclusions

verbales dudit Procureur Général du Roi , le sieur Allaire Dulangot

,

a la charge et conditions qu'il donnera bonne et suffisante caution , et

même certifîcateur si le cas y échet , lequel dit sieur Dulangot , ici pré-

sent , a accepté ladite Charge aux conditions ci-dessus , et a promis de.

fournir ladite caution par-devant MM. de Beauval Barbé et Delisle

Ribault , Conseillers et Commissaire nommés à cet effet , et le Procureur

Général du Roi.

Commission de Subdélégué de VIntendant pour M. RoBlNEAU^
Procureur Général du Conseil du Cap.

Du 15 Avril 1720.

R. au Conseil du Cap ^ le ^ Juin suivant.

Cette Commission est conforme à celle de M, de Boisfnorand ^
du 18 Juillet .^^j^^^

Tome IL ''-

"
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Lettres-Patentes ,
portant révocation de la Compagnie Royale de

Saint-Domingue.

Du mois d'Avril 1-720.

l_^OUis j etc. l'appiication"continuelle que le feu Roi, de glorieuse mé-

moire, notre très-honoré Seigneur et Bisaïeul, a toujours eu à augmenteir

le Commerce et à étendre la navigation de ses Sujets, ^n fortifiant nos

Colonies par la culture des Terres qui n'auroient point encore été défri-

chées , l'a engagé à former par ses Lettres-Patentes du mois de Septem-

bre i6^S , une Compagnie sous le nom de Saint-Domingue , avec le

privilège exclusif de faire seule le Commerce pendant yo années ,
dans

la partie de l'Isie' de Saint-Domingue située depuis et compris le Cap

iTiberon jusqu'à la Rivière de Naybe inclusivement , dans la profondeur

de trois lieues dans les Terres à prendre des bords de la Mer dans toute

cette étendue j et pour lui donner moyen de faire un Etablissement plus

considérable, lui accorda à perpétuité toutes les Terres incultes de laditte

partie de l'Isie pour en jouir en pleine propriété; le feu Roi étant par

les suites informé des efforts que cette nouvelle Compagnie avoit fait

pour commencer à remplir ses engagemens , et voulant lui donner des

marques de sa satisfaction , augmenta par un Arrêt de sop Conseil du 1

2

Novembre 1700 , l'étendue de sa concession de toutes les Terres com-

prises depuis le Cap Tiberon jusqu'à la Rivière de Naybe, tant en lon-

gueur que dans sa largeur , qui s'étend depuis le bord de la Mer jus-

qu'aux -Montagnes qui séparent le Quartier du Sud de ceux de Léogane

«t des Grand et Petit-Goave, ensemble de l'Isie à Vache et autres adja-

centes; cet Etablissement a eu tout le succès que nous pouvions espérer,

et ces Pays sont habités de grand nombre de Familles qui s'y sont éta-

blies , ce qui peut occuper un plus grand nombre de Bâtimens que la

Compagnie n'est en état d'en envoyer , ce qui produiroit une augmenta-

tion de Commerce à nos Sujets , 'et le débit et la consommation des

Denrées qui croissent et se recueillent dans notre Royaume ; et comme

nous avons été suppliés par la Compagnie ,
qui reste obligée de faire des

dépenses considérables pour les commencemens de ses Etablissemens ,

et qui craignoit de s'engager dans de nouvelles dépenses , de lui rem -

bourser tous ses Effets qui lui appardennent , tant en France qu'à Saint-

Domiiigue et autres lieux, et de lui accorder une indemnité pour la non-
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fouissance de son Privilège , et proportionnée aux avances qu^elle a été

obligée de faire , en prenant sur nous les soins de la continuation de ces

Etablissemens , et en acquérant à notre profit tous les Effets qui appar-
tiennent à ladite Compagnie , nous en avons reçu volontiers la proposi-
tion , et pour faire connoître en quelle considération nous avons ceux
qui s'engagent à de pareilles entreprises qui tournent à l'avantage de nos
Etats , comme aussi pour donner dès à présent liberté à tous nos Sujets

de faire le Commerce dans tous les Pays concédés à ladite Compagnie ,

chacun pour son compte
^ en prenant seulement les Passe-ports et Congés

ordinaires , et contribuer par ce moyen au bien et avantage de nos Peu-
ples : A CES CAUSES , de l'avis d« notre très-cher et très-amé Oncle le

Duc d'Orléans, Petit-Fils de France, Régent, etc. nous avons révoqué,
éteint et supprimé , révoquons , éteignons et supprimons la Compagnie
de Saint-Domingue , établie par les Lettres-Patentes du mois de Sep-
tembre id_98

, permettons à tous nos Sujets de trafiquer dans les Pays
qui avoient été concédés à ladite Compagnie , ainsi que dans tous les

autres de notre obéissance , en vertu de la cession , transport et délais-

sement faits à notre profit, par Acte passé le 2. d'Avril 1720, par-
devant Verany et de Mahault ; nous avons approuvé , confirmé , ratifié

et validé, approuvons, confirmons, et validons toutes les Délibérations,
Ordres

, Mandemens et Etablissemens , Grâces , Concessions , Beaux à
Ferme

, et tous autres Actes généralement faits jusqu'à ce jour par les

Directeurs de la Compagnie au nombre de six , ainsi qu'il est porté par
leurs Actes de Société , ses Agens , Secrétaires , Commis , Procureurs ,

Caissiers et tous autres ses Officiers , tant sur les lieux qu'en France , à
1 exception des ordres qui auroient pu être donnés par quelques-uns des
Directeurs à l'insçu des autres Directeurs , et des sommes reçues par les

Commis et Préposés de la Compagnie , dont il n'auront point compté ;

comme aussi hous avons validé, approuvé et confirmé, validons, approuvons
et confînnons les Concessions accordées par les Directeurs , leurs Agens
et Procureurs

, les ventes particulières qui ont été faites d'aucunes Habi-
tations

, Magasins , Fonds , Héritages dans les Pays par nous concédés ,
a condition néanmoins que les Propriétaires desdites Terres concédées
se conformeront à la Déclaration donnée par le feu Roi , le 6 Octobre
î 7 1 3 , concernant les autres Terres de l'Isle de Saint-Domingue ; et

cependant voulant favorablement traiter ladite Compagnie , nous avons
ordonné qu'elle se pourvoira par-devers nous

,
pour obtenir le rembour-

sement des Effets qu'elle a actuellement existans , ensemble des sommes
qui se trouveront lui être légitimement dues , même pour obtenir une

Pppp ii
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indemnité pour la non jouissance de leurs Privilèges , et la privation

des Terres à eux concédées à perpétuité : Si donnons en Mandement à

nos amés et féaux les Gens tenant nos Conseils Supérieurs de Léogane

et du Cap , etc.

i?. au Conseil de Léogane , le A. Novembre ijxOi

Et à celui du Cap y le % Décembre suivant.

^Arret du Conseil du Cap ^ qui condamne le nommé JoSEPH , Esclave

du sieur Gaschet , Habitant à V^Acul y à être pendu ^ pour avoir,

frappé un Blanc avec effusion de sang.

Du 7 Mai l-iio.

«S

V<

Arrêt du Conseil du Cap , concernant la Chirurgie , le traitement

des Maladies internes , la fourniture des Remèdes et la taxe des

Comptes,

Du 5 Juin 1720,

u par le Conseil la Kequête du sieur Duvallain , Médecin du Roi en

cette Ville, au sujet des Maladies internes, et ouï sur ce les conclusions,

verbales du Procureur Général du Roi , le Conseil ordonne que

dorénavant les Chirurgiens de la Ville du Cap ne pourront traitei:

aucune desdites Maladies sans y appeller le Médecin du Roi , attendu

que l'on voit journellement des cas fâcheux par la mort ou autres acci-

dens qui arrivent , soit aux Gens du Pays , mais plus particulièrement à

ceux qui arrivent d'Europe ou d'ailleurs , dont on a des exemples fré-

quens; défend ledit Conseil auxdits Chirurgiens de s'immiscer à connoî-

tre desdites Maladies internes-, sans y appeller le Médecin du Roi , à

peine contre les contrevenans de joo liv. d'amende, applicable le tiers

audit Médecin , le tiers à l'Hôpital, et l'autre tiers à la bâtisse du Palais,

pour la première fois, et en cas de récidive à de plus grosses peines et

même d'interdiction
; que tous les remèdes qui seront distribués , ne le

seront que par l'ordonnance dudit Médecin par écrit , et ne leur seront

alloués que suivant la taxe qui en sera faite par lui j à l'égard des pauvres

et gens mal-aisés, les visites seront faites gratuiteœçnt
^
que quant aux
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antres daïis toutes les maladies les plus dangereuses
, quoiqu'il fasse plu-

sieurs visites, il ne lui en sera alloué que deux seulement par jouràraison

de 3 liv. par visite ; et afin que personne n'en ignore , le présent Arrêt
sera lu

, publié et affiché où besoin sera , , et à la porte de l'Eglise de
cette Ville.

w^iHmi[iBI i|ifi»inii»

Ordonnance de Police du Juge du Cap , qui fixe le prix du Pain

d^un Escalin à deux livfes et demi , celui du Pain demi-Escalin à cinq

quarterons et les autres à proportion^ tant que VEscalin vaudra izsols

6 den. • et ordonne que les Poids et Mesures seront étalonnés et mar"

qués du Poinçon de la Ville dans quin^^aine.

Du i8 Juin 1720.

Extrait de la Lettre du Roi à MM. de Sorel et Mitmon
^

concernant un envoi d''Engagés«

Du iS Juin 1720»

.n^lONS de Sorel et Mithon, j'ai destiné par différens Ordres pïu=^

sieurs Particuliers , à être transportés dans ma Colonie de la Louisiane ,.

depuis ce tems je les ai destinés pour mes autres Colonies , suivant

l'Arrêt de mon Conseil du _9 du mois dernier , et comme je veux bieiï

qu'ils soient donnés aux Armateurs des Vaisseaux de mes Sujets , desti-

nés pour mes Colonies de l'Amérique
, pour leur tenir lieu des Engagés

qu'ils sont obligés d'y passer, conformément au Règlement que j'ai rendu
le i5 Novembre 171 6, j'ai donné mes Ordres aux Commissaires de
la Marine qui sont dans les Ports , de remettre aux Armateurs des Vais-'

seaux les Prisonniers pour être transportés dans mes Colonies , et de
prendre d'eux des soumissions de vous les remettre , ou aux Comman-
dans ou Subdélégués des endroits où ils arriveront , avec mes Ordres
particuliers qui les destinent pour la Louisiane ou pour mes autres Colo»
nies , n'étant pas juste qu'ils vendent des Prisonniers puisqu'ils ne levis

coûtent aucun engagement. Je leur ai aussi ordonné de vous envoyer
ladite soumission par le même Vaisseau sur lequel ils s'embarqueront,
et de faire passer sur le pied d'Engagés les Femmes et Enfans de ces
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Prisonniers qui sont destinés pour mes Goîonies , ou qui voudront les

suivre de bonne volonté.Je vous fais cette Lettre, de l'avis de nTon Oncle
le Dus d'Orléans Regcnt, pour vous dire que mon intention est que vous

vous fassiez remettre lesdits Prisonniers aussitôt leur arrivée , avec mes
Ordres qui les destinent pour la Louisiane ou pour mes autres Colonies

,

que vous en donniez une décharge valable aux Capitaines des Vaisseaux

qui \qs apporteront , et que vous les fassiez engager pour cinq ans avec

les Habitans qui en auront besoin ', vous aurez soin qu'ils soient traités

pendant le tenis de leur engagement avec humanité , et qu'ils s'établis-

sent après dans la Colonie , mon intention n'est point qu'ils reviennent

en France , c'est à quoi vous aurez une particulière attention. Comme
il ne seroit pas juste de faire engager les Femvnes et les Enfans de ces

Prisonniers
, qui ne sont point destinés par mes Ordres particuliers pour

la Louisiane ou pour les autres Colonies , vous les laisserez libres de

travailler pour qui ils voudront. Vous' enverrez une copie de cette Lettre **•

aux Gouverneurs particuliers , Commandans , Commissaires et Subdélé-

gués
, qui sont dans les difFérens Quartiers de la Colonies , et dans les

Islës qui dépendent du Gouvernement général de Saint-Domingue , avec

ordre de seconformer aux Ordrs qu'elle contient , etc.

B.. au Conseil de Léogane y le A Septembre ijzo.

Extrait de la Lettre du Conseil de Marine à MM. DE SoR£Z
et Mit H ON y qui proscrit le droit du Domaine d'Occident à Saint"

Domingue,

Du 2 y Juin 1720.

Xl a été rendu compte à M. Iç Régent, de ce que vous avez

marqué au sujet des démarches du sieur d'Erivaux, pour l'établissement

du droit du Domaine d'Occident , S. A. R. a approuvé les mesures que

vous avez prises pour rassurer les Habitans que ces nouvelles avoient

alarmés ; son intention n'est point que les droits du Domaine d'Occident

soient établis à Saint-Domingue ; et elle veut que si ledit sieur d'Erivaux

ou quelques autres vont dans la Colonie pour cet établissement vous ne

les ouffriez pas: vous rendrez cette résolution de S. A. R. publique j afin

de tranquiliser les Habitans.

R, au Conseil de Léogane ^ le x Septembre lyzo»

^^S&>



de VAmérique sous le Venu

Arket du Conseil du Cap
,

qui ordonne dans la dépendance du Port

de Paix une levée de jo sols par tête de Nègres grands et petits
, pour

les droits suppliciés , dont la recette se fera par les Marp-utlliers en

charge
, qui en apporteront le produit dans la Maison qui leur sera

indiquée audit Port de Paix par le Receveur Général,

Du I Juillet 1720,

MÉmoire du Roi à MM. DE SoREL et MiTHON , portant que la

perception des droits d^Oclroi aura lieu dnns la partie du Sud, ci^

devant concédée à la Compagnie de Saint-Domingue , et réunie au

Domaine de Sa Majesté , à compter du jour de Venregistrement des

Lettres - Patentas portant révocation de ladite Compagnie , et de la

_
même manière qu'elle a lieu dans le reste de la Colonie,

Du 2. Juillet 1720.

R, au Conseil de Léogane , le î ^ Janvier lyzi»

Edit
y portant que la Compagnie des Indes jouira à perpétuité de tous

les droits et privilèges qui conconcernent son Commerce.

Du mois de Juillet 1780.

L o u I s , etc.

Art. I". Que la Compagnie des Indes jouisse à perpétuité des droits

et privilèges ci-après spécifiés concernant son Commerce , sans pouvoir

y être troublée en -quelque sorte et sous quelque prétexte que ce soit ;

à. l'effet de quoi noias la créons , établissons et déclarons , eu tant que de
besoin , Compagnie perpétuelle des Indes.

III. Jouira ladite Compagnie à perpétuité du droit de faire seule le

Commerce dans notre Province et Gouvernement de la Louisiane ,

ainsi que nous l'avons réglé par nos Edits des mois d'Août et Décem-
bre 1717.
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leurs titres à notre Conseil de Marine , pour être par nous ordonné ce
qu'il appartiendra.

Si donnons en Mandement , etc.

Les Articles non rapportés ne concernent que Vadministration de la
Compagnie des Indes en France.

Ordonnance du Roi , pour défendre à tous Négocians , Marchands ^

Bourgeois et autres qui ne sont pas Officiers , de porter VEpée dans
les Villes et Bourgs des Colonies.

Du 23 Juillet 1720.

I> E PAR L E Roi.

Oa Majesté étant informée des désordres qui sont causés dans ses
Colonies par des personnes qui portent l'Epée , quoiqu'ils ne dussent
pas la porter, et désirant les faire cesser ; Sa Majesté ,.de l'avis de M. le

Duc d'Orléans Régent , fait très-expresses inhibidons et défenses à tous
Négocians

, Marchands , Bourgeois et autres qui ne sont pas Officiers de*
Vaisseaux Marchands

, de porter aucunes Armes offensives ni défensives
dans les Villes et Bourgs de ses Colonies , à peine de trois mois de pri-
son; permet Sa Majesté aux Capitaines, Lieutenans et Enseignes desdits
Vaisseaux de porter l'Epée : mande et ordonne Sa Majesté aux Gouver-
neurs et ses Lieutenans Généraux dans ses Colonies , et aux Intendans
d'icelîes, de tenir chacun enjdroit soi la main à l'exécution de la présente
Ordonnance

, qui sera lue , 'publiée et registrée par touj où besoin sera.
Fait à Paris , etc. Signé Louis. Et plus bas , Fleuriau.

R. ^i Conseil du Cap , le 8 Mai ijz.i.

n

Tome 11^
Sîqqi
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RéG L MMENT du Roi , concernant le Commerce Etranger dans Us

Colonies.

Du 23 Juillet 1720.

JLj'S. Roi- éiant informé que le Commerce Etranger continue dans queî-

qu'unes de ses Colonies , non-obstant les défenses qui ont été faites par

différentes Ordonnances et Réglemens , et notamment par celui du 2

a

Août I(5p8 , et désirant empêcher la continuation de ce désordre , et

conserver en entier à s.ç:s Sujets le Commerce de toutes ses Colonies; Sa

Majesté a estimé nécessaire , de l'avis de M. le Duc d'Orléans son Oncle

Régent 5 de faire le présent Règlement.

Akt. I". Ordonne Sa Majesté à tous sçis. Officiers , Capitaines, Com-

mandans ses Vaisseaux , de courir sur les Vaisseaux , Barques et autres

Bâtimens de Mer, tant François qu'Etrangers, faisant le Commerce Etran-

ger à ses Colonies de l'Amérique, de les réduire par la force des armes

,

et de \q% prendre et emmener dans l'îsle la plus prochaine du lieu où la

Prise aura été faite.

Art. II. Permet Sa Majesté à tous ses Sujets de faire aussi la course

sur lesdits Vaisseaux et Bâtimens de Mer faisant ledit Commerce Etran-

ger j et veut qu'à l'avenir il soit inséré dans les Commissions en Guerre

,et Marchandises
,
qui seront données par l'Amiral de France

,
que ceux

qui en seront Porteurs pourront courir sur les Vaisseaux ,
Barques et

autres Bâtimens de Mer, tant François qu'Etrangers, faisant le Commerce

étranger aux Colonies Françoises de l'Amérique, les réduire par la force

des armes , les prendre et emmener dans l'îsle la plus prochaine du lieu

où la Prise aura été faite ; lesquelles Commissions ne pourront cependant

leur être délivrées
,

qu'après avoir donné caution de même que s'ils

armoient en guerre.

Art. III. Les Prises ainsi faites, soit par les Vaisseaux de Sa Aftjesté,

ou par ceux de ses Sujets, seront instruites et jugées par Ic'i Officiers

d'Amirauté , conformément aux Ordonnances et Réglemens rendus à ce

sujet, sauf l'appel au Conseil Supéreur, excepté en temps de Guerre que

les procédures seront envoyées au Secrétaire Général de la Marine pour

être jugées par l'Amiral, ainsi qu'il est accoutiuné ; et il appartiendra sur

les Prises qui seront déclarées bonnes le dixième à l'Amiral , conformé-,

Bient à l'Ordonnance de i58i.
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Art. IV. Le produit des Prises faites par les Vaisseaux de Sa Mr.] esté

sera partagé, après le dixième de l'Amiral déduit 5 savoir un dixième à
celui qui commandera le Vaisseau qui aura- fait la Prise, un autre dixième
à celui qui commandera l'Escadre, un autre dixième au Gouverneur et

Lieutenant Général de la Colonie' où la Prise sera conduite , un aune
dixième à rintendant, et le surplus moidé aux Equipages des Vaisseaux,
l'autre moitié sera mise en dépôt entre les mains du Commis du Tréso-
rier de la Marine dans les Colonies

, pour être employée à l'entretien et

augmentation desdites Colonies , suivant les ordres qui en seront donnés
par Sa Majesté.

Art. V. Lqs Prises faites par les Vaisseaux des Sujets de Sa Majesté,
seront adjugées à celui qui les aura faites , sauf le dixième de l'Amiral

,

er sur le surplus du produit il en sera levé le cinquième, dont moidé sera
mise en dépôt entre les mains du Commis du Trésorier de la Marine dans
les Colonies

, pour être employée à l'entretien ~ et augmentation des
Hôpitaux desdites Colonies, suivant les ordres que en seront donnés par
Sa Majesté, et l'autre moitié sera partagée, les deux tiers au Gouverneur
et Lieutenant Général , l'autre tiers à l'Intendant de la Colonie où ledit

Vaissseau preneur aura fait son armement j et à l'égard des Prises qui
seront faites par les Vaisseaux qui auront été armés en France , ladite
moitié sera partagée comme il est dit ci-dessus , entre le Gouverneur et

Lieutenant Général , et l'Intendant de la Colonie où la Prise aura été
conduite.

Art. VI. Ordonne Sa Majesté que les Gouverneurs particuliers des
Colonies de Cayeiane et de l'isie Royale

, jouiront pour les Prises qui
seront conduites esdites Colonies, soit par les Vaisseaux de Sa Majesté,
soit par ceux de sqs Sujets , comme aussi sur celles qui seront faites par
les Vaisseaux armés dans lesdites Colonies , des parts attribuées par l'Ar-
ticle IV et V du présent Règlement au Gouverneur et Lieutenant Géné-
ral, et que pareillement les Commissaires Ordonnateurs desdites Colonies
jouiront de celles attribuées à l'Intendant.

Art. VII. Veut Sa Majesté que le présent Règlement soit exécuté
selon sa forme et teneur, non-obstant toutes Ordonnances et Rég'emens à
ce contraires auxquels Sa Majesté a dérogé : mande et ordonne Sa Majesté
a M. le Comte de Toulouse Amiral de France , de tenir la main à l'exécu-
tion du présent Règlement, de le faire publier, afficher et enregistrer, etc.

R. au Conseil du Cap y le /j. Mai l'jzi^

'a

m

t£^
.Qqqî i|
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'^s.

Ordonnance du, Roi , portant suspension. d'Armes par Nier dans

les Colonies , entre la France et VEspagne,

Du 2^ Juillet 1720.

R. au Siège Royal du Petit-Goave ,lezi Avril l'jzi-

Et en VAmirauté du 'Cap , le %G Août suivant.

Arrêt du Conseil d'Etat ,
portant augmentation des Espèces d'or et

d'argent , jusqu'au ^i Août lors prochain ; et ensuite diminution suc-

cessive et en quatre époques ^ du i Septembre au zG Octobre suivante

Du 30 Juillet 1720.

Cet Arrlt qui ne fut enregistré que h 30 Décembre i'f2.o au Con-

seil du Cap y n eut pas le tems d'y recevoir aucune exécution ^ ce

qui nous a dispensé d'en rapporter les dispositions.

É D I T concernant les Invalides de la Ts/Larine,.

Du mois de Juillet 1720.

£_^^^ ouïs , ect. Le feu Roi notre trcs-honaré Seigneur et Bisnyeul , ayant

résolu de procurer une subsitance certaine aux Invalides de la P^Iarine

et des Galères, jugea à propos d'établir ,
par son Edit du mois de Mai

1705) , une retenue , ect. Mais le fonds destiné pour cette subsitance ne

s'étant pas trouvé suffisant pour la domier à tous ceux qui la méritoieiit,

le feu Roi anroit , par autre Edit du mois de Mars 1713, étendu , ect. Et

attendu qu'il est nécessaire de_ commettre et établir des sujets ,
qui fas-

sent à l'avenir la recette et dépense des deniers qui proviendront des-

dites retenues et revenus , au lieu des Officiers titulaires suprimés par,

notre Edit du mois d'Avril 1716 , et de régler les appointemeus qu'il

conviendra de leur accorder, Nous avons résolu d'expliquer nos inten-

tions, tant sur ce sujet, que sur la manière dont sera faite à l'avenir la
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dépense des revenns de l'établissement desdits Invalides , afin que par

une bonne et sûre administration , ils puissent retirer les avantages qu'ils

doivent attendre d'un établissement qui n'a été fait que pour leur pro-
curer une subsistance certaine ,, dans des temps où leurs blessures et

leur caducité ne leur permettront pas de condnuer leurs services. A
CES CAUSES 5 ect. Nous avons par le présent Edit perpétuel et irrévoca-

ble
, dit , statué et ordonné , disons , statuons et ordonnons , voulons et

Nous plaît ce qui ensuit.

TITRE PREMIER.
De la retenue dzs quatre & fix deniers pour Vivre.

Art. F'. La retenue pour la subsitance des Officiers-Mariniers , Ma-
telots

, Soldats
, Ouvriers et autres Invalides de la Marine , continuera

d'être faire à raison de quatre deniers pour livre , sur toutes les dépenses
de la Marine et des Galères , soit dedans , soit dehors le Royaume , et

ineme dans les Colonies soumises à notre obéissance, sans exception ni

distinction quelconques.

Art. il La retenue de six deniers pour livre, continuera pareille-
ment d'être faite sur Les gages et appointemens des Capitaines , Maîtres ,

Patrons
, Pilotes , Ofiiciers-Mariniers et Matelots , employés au service

des Négocians ; et à l'égard de ceux qui serviront à la part , il sera aussi

continué de leur être retenu , au lieu desdits six deniers , savoir , aux
Capitaines

, Maîtres et Patrons , trente sols par mois • aux Officiers-Mari-
niers

, quinze sols 3 et aux Matelots indifféremment, sept sols six deniers
aussi par mois , et ce

, par rapport au temps qu'ils seront en mer
, jus-

qu'à leur désarmement.

Art. m. Pareille retenue de six deniers pour livre , sera aussi con-
tinuée sur le montant tptal des prises qui se feront pendant la guerre ,

déduction préalablement faite des frais et dépenses nécessaires pouz* par-
venir à la vente, et pour la conservation des marchandises trouvées sur
lesdites prises , et du dixième de l'Amiral.

T I T SECOND.
Du don fait à rEtahlissement Broyai des Invalides de la Marine , et de

la recherche qui en doit être continuée.

Art. î". Confirmons
;,
en tant que de besoin , le don fait par l'Ar-

tiele XiV de i'Edit du mois de Décembre 17 12 aux Invalides de la
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Marij-iC , de tous les deniers et effets appartenant aux Oiïiciers Mariniers,

Maieîots 5 Passagers , et autres , en quelque sorte et manière que ce soit,

qui n'auront point été réclamés dans les deux années de l'arrivée des Vais-

seaux, à compter du jour et date des déclarations , qui seront faites à

l'ordinaire aux greffes des Amirautés; comme aussi de la solde ,
dixième

et portion d'intérêts qui pourront appartenir aux Officiers Mariniers , ?via-

telots j Volontaires , et autres armés en course depuis le commencement

de la dernière guerre , qui n'ont point aussi été réclamés dans les deux

années , à compter du jour de la liquidation des prises : confirmons aussi,

en tant que de besoin , le don fait par le feu Roi auxdits Invalides de la

part que nous avons dans \qs naufrages non réclamés ; n'entendons néan-

moins comprendre dans ce don le tiers de tous les effets appartenant aux

Officiers Mariniers , Matelots , Passagers , et autres qui mourront sans

tester sur les Vaisseaux durant le temps de la campagne qui apparûent à

l'Amiral , suivant l'Ardcle IX, Titre XI de l'Ordonnance de io8i.

Art. il Nous avons de nouveau doté et dotons , en tant que besoin

est, ledit, Etablissement Royal des Invalides de la marine de toutes

Içsdites retenues de six deniers pour livre sur les gages et appointemens

des Capitaines , Maîtres , Patrons , Pilotes , Officiers mariniers et Mate-

lots employés au service des Négoçians , et sur le montant total des prises;

de quatre deniers pour livre sur toutes les sommes qui sont employées

en pensions , soldes
,
gages et appointemens , et sur toutes les dépenses

de la Marine et des Galères , don de solde , dixième et poruon d'intérêts

non réclamés
, et de la part que nous avons dans les naufrages aussi non

réclamés ; le tout , ainsi qu'il est ci-devant expliqué , pour par lesdits

Invalides de la marine en jouir à perpétuité, sans trouble ni empêchement

quelconques.

Art. III. Voulons et entendons que toutes lesdites retenues et dons ,

ensemble tous les revenus que nous pourrons donner par la suite audit

établissement , soient censés et déclarés deniers Royaux i et en consé-"

quence , ordonnons que Iqs débiteurs ou dépositaires seront contraints au

paiement d'iceux , comme pour nos propres deniers et affaires ; et en cas

de contestation pour raison desdites retenues qui seront faites sur les

gages et appointemens des Capitaines , Maîtres, Patrons , Pilotes , Offi-

ciers Mariniers, et autres employés au service des Négoçians , et sur le

montant total des prises faites en mer , et des dons faits audit établisse-

ment mendonnés dans l'Article I" du présent Titre , avons de nouveau

attribué et attribuons, en tant que besoin est, toute jurisdicrion et con-

noissance aux Officiers des Amirautés à l'ç;xclusions de tous autres Juges

,
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et voulons que les Sentences qui sont ou seront par eux rendues soient
exécutées par provision , nonobstant toutes oppositions et appellation»
quelconques

, et sans préjudice d'icelles.

Art. IV. Voulons que ceux qui sont actuellement commis ou qui
sur la proposition qui nous en sera faite par notre Conseil de Marine

,
seront dans la suite commis par nous , à la recherche que le feu Roi a
ordonné être faite , et que nous ordonnons être continuée desdits effets

,
soldes

y dixièmes et portions d'intérêts non réclamés , soient tenus d'en
dresser des états contenant les noms et qualités desdits Officiers mariniers.
Matelots

, volontaires et autres à qui le tout appartiendra; et à cet effet,
que les armateurs ou propriétaires des Vaisseaux armés , tant en course
qu'en marchandises

, comptent dans le lieu de l'armement du maniement
desdits effets

, soldes , dixièmes et portions d'intérêts des équipages des
Vaisseaux qu'ils auront armés , lesquels auront été payés , et de celles
qui seront dues pardevant les Officiers qui sont ou seront commis à cet
eiïet

,
auxquels nous donnons pouvoir de requérir en leur nom sans

aucun empêchement ni opposition de la part de nos Procureurs et tous
autres es Amirautés de notre Roj-aume , à la charge de prendre des
conclusions de nosdits Procureurs , et que lesdits états soient faits dou-
bles

,
les uns pour être envoyés à notre Conseil de Marine, et les autres

pour être remis aux Trésoriers particuliers Aqs Invalides
, dont il sera .

parle ci-après, à l'effet de faire le recouvrement des sommes y contenues,
'

dont il ne pourra être par lesdits Trésoriers aucunement disposé que sur
ies ordres de notredit Conseil.

Art. V. Voulons aussi que ceux qui seront chargés des deiiiers pro-
venant de ladite recherche soient à la première réquisition tenus de les
remettre aux Trésoriers particuliers des Invalides, et qu'en cas que lesdits
deniers soient reclamés par leurs héritiers et ayant cause , après ledit
temps de deux années, la délivrance en soit faite sur les ordres de notre
Conseil de la Marine, à ceux qui auront droit de les recevoir per lesdits
Trésoriers

,
et que le contenu en iceux soit passé en dépense dans les

comptes qu'ils rendront desdits deniers en les rapportant , et la quittance
des pardes prenantes.

Art. VI. Et pour faciliter ladite recherche, enjoignons aux Officiers
de nos Amirautés de tenir la main à ce que les Greffiers desdites Ami- ~

rautés donnent tous les éclaircissemens nécessaires à ceux qui sont commis:
ou que nous commettrons pour ladite recherche sur la proposition qui

^

«ou«^en sera faite par notre Conseil de Marine , et de les y contraindre
par Sentence, et sous peine d'amende.
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TITRE TROISIEME.

De remploi qui serafaie du produit des quatre et six deniers pour livre ,

et des autres revenus que peut" ou pourra- avoir VEtablissement des

Invalides de la Marine.

Art. I". Le produit des retenues des quatre et six deniers pour livre,

Cl des autres revenus qui sont ou seront attribués à l'établissement des

Invalides de la marine continuera d'être employé aux pensions ,
gratiE-

cations et récompenses que nous accorderons sur la proposition qui nous

en sera faite par notre Conseil de Marine , tant aux Officiers Invalides de

R03 Vaisseaux et Galères qui en seront trouvés dignes ,
qu'aux Intendans

et autres Officiers de nos Ports et Arsenaux de la Marine et des Galères;

comme aussi à la demi-solde , tant des Officiers mariniers , Matelots et

Soldats, que des Ouvriers de nos Vaisseaux et Galères , des Officiers

mariniers , Matelots et Volontaires estropies sur les Vaisseaux marchands

et armateurs , ensemble à des gratifications et récompenses aux Veaves

et Enfans des Officiers mariniers , Matelots , Soldats et Volontaires qui

auront été tués sur nos Vaisseaux et Galères , ou sur ceux de nos sujets ,

ainsi qu'il sera jugé par nous convenable , sur la proposition qui nous

en sera faite par notre Conseil de marine,

TITRE QUATRIEME.
J^e la demi-solde des Invalides , et de leurs privilèges et exemptions.

Art. I". La demi-solde sera par nous accordée suivant ce qui nous

&era proposé par notre Conseil de Marine sur les certificats qui lui auront

été représentez pour justifier les services , blessures et invalidité , ou cadu-

cité de ceux qui seront dans le cas de la pouvoir obtenir , et elle sera

fixée pour les Officiers mariniers , Matelots , Soldats et Ouvriers , à la

moiùé de la solde qu'ils auront gagnée dans le dernier service qu'ils se

trouveront avoir rendu sur nos Vaisseaux et Galères , ou dans nos Arse-

naux j suivant les certificats qu'ils en rapporteront des Commissaires des

bureaux des arniemens , radoubs et constructions , visés des Intendans

çt Commissaires-Généraux de la Marine et des Galères dans les départe-

îiiens desquels ils auront servi ; laquelle fixation servira de règle ptour

ceux qui auront servi en la même qualité sur les Vaisseaux marchands

et
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et armateurs

, nous réservant à la faire augmenter ou diminuer suivant \<ts

cas
,
et eu égard à la qualité de la blessure , ou de l'invalidité de celui qui

y sera admis.

Art. II. Confirmons aux Invalides de la marine établis dans notre
Royaume, \qs dispense et exemption de tout service personnel que nous
leur avons accordées par l'Arrêt de notre Conseil d'Etat du 6 Août
'^lï'7 ],

ordonnons en conséquence que quand leurs femmes tiendront
boutique et feront commerce , elles contribueront à la Garde Bourgeoise
des portes des Villes et Châteaux, suivant et à proportion de leur com-
merce, ainsi qu'elles y contribueroient en cas de viduité , sans toutefois
qu'elles puissent être tenues de fournir des hommes à la place de leurs
lîiaris

, dont nous Ici avons dispensées , dérogeant à cet effet à l'Arrêt du
Conseil d'Etat du 12 Mars i6$i.

Art. III. Confirmons pareillement lesdits Invalides dans l'exemption
du paiement de la capitation, que nous leur avons aussi accordée à per-
pétuité par notre Ordonnance du ^y Juin 1718 , à commencer du pre-
inier Janvier de la même année : dispensons en conséquence les Tréso-
riers Généraux de la Marine et des Galères, de toute recette, tant en
notre Chambre des Comptes qu'ailleurs

, pour les sommes que le prin-
cipal de ladite capitation et hs deux sols pour livre pourroient produire,
si le recouvrement en étoit fait.

h<

TITRECINQUIEME.
Ues Trésoriers et Contrôleurs Généraux , et des Trésoriers Particuliers

des Invalides de la Marine,

Art. VI. Les Consuls de la Nation , établis dans les pays étrangers

,

et les Subdélégucs des Intendans , Commissaires généraux , et Commis-
saires de la Marine établis dans les Colonies soumises à notre obéissance,
feront les fonctions de Trésoriers des Invalides de la Marine , en consé-
quence des ordres qui leur seront donnés par notre Conseil de Marine ;
et ils feront la recette des six deniers pour livre, tant sur les Equipages
des Vaisseaux François

, que sur le montant total des prises qui y seront
conduites et liquidées , ainsi qu'il sera plus au long expliqué ci-après.

Çgjlâ^

'Tçme II, Rrrï
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TITRE SIXIEME.

De quelle manière se fera la recette des quatre & fix deniers pour livre ,-

par les Tréforiers des Invalides ,& de ce qui proviendra de la recherche

du don fait auxdits Invalides.

Art. II. Le produit des quatre deniers pour livre qui doivent être

retenus par les Trésoriers généraux de la Marine et des Galères, sue

toutes les dépenses de notredite Marine et des Galères , soit dedans ,
soit

dehors notre Royaume, et dans les Colonies soumises à notre obéissance ^

sera par eux remis et délivré tous les trois mois , audit Trésorier général

des Invalides de la Marine , sur ses simples quittances duement con-

trôlées ; ensorte que les fonds des trois premiers mois d'une année soient

ïemis dans le mois suivant , et ainsi consécutivement de trois mois en

trois mois. Entendons que le paiement en sera fait audit Trésorier général

des Invalides de la Marine , sur le pied de l'effectif des fonds qui seront

ordonnés chaque mois auxdits Trésoriers généraux de la Marine et des

Galères , en notre Trésor Royal , et sur les fonds des recettes extraor^

dinaires ; à l'exception néanmoins de celles qui concerneront le cin-

quième des prises , et le produit de la vente de nos vaisseaux et autres

Bâtimens qui seront hors d'état de servir , et des munitions et effets des

Magasins de nos Arsenaux de Marine et des Galères , de manière qu'il ne

sera fait aucune déduction , sous prétexte des revenant-bons qui pour*

roient rester entre les mains desdits Trésoriers généraux de la Marine &\

des Galères.

Art. IV. Les Négocians et Armateurs continueront de retenir aux

Equipages qu'ils engageront pour servir sur leurs Vaisseaux par mois et

au voyage , six deniers pour livre des avances qu'ils leur feront , laquelle

retenue sera faite en présence du Commissaire de leur depariemenr
, et

remise avant le départ de leurs Bâtimens , au Trésorier particulier du

Port où se fera le désarmement; lequel, en cas que ce ne soit pas le

même lieu de l'armement , sera tenu d'en envoyer son certificat au Tré-

sorier du Port où l'armement aura été fait , tous lesquels paiemens seront

faits sur les simples quittances dudit Trésorier.

Art. V. Défendons auxdits Trésoriers de recevoir et faire faire au-

cuns paiemens des six deniers pour livre , aux Capitaines , Maîtres et

Patrons des Bâtimens , dans les Ports où ils ne désarmeront pas , et où

ils ne feront que décharger une partie de leurs marchandises.
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Art.VI. Ordonnons que le lieu de l'armement desdîts Bâtimens , et où
îe paiement des six deniers pour livre devra être fait , sera le Port où se

prendront \ts expéditions de l'Amirauté et du Bureau des Classes pour
le départ desdits Bâtimens,

Art. VII. Ordonnons aussi qu'à l'avenir , dans \qs rôles d'équipage

qui seront expédiés par les Commissaires de la Marine , ou Commis prin-

cipaux et ordinaires ayant le département des classes , après avoir été

certifiés véritables par lesdits Négocians et Armateurs , il soit fait mention

non-seulement des noms , surnoms et qualités des équipages , et de leur

solde par mois , mais encore du montant des avances qui leur seront

faites , soit qu'ils aillent au mois , ou au voyage ; et qu'à l'égard de ceux

qui iront à la part , il soit pareillement fait mention du nombre des parts

qu'aura chacun de ceux qui composeront lesdits équipages.

Art. VIII. Voulons que lesdits rôles d'équipage soient expédiés par

numéros , et par premier et dernier chaque année , de laquelle il sera

fait mention au texte desdits rôles , afin qu'il n'en soit soustrait aucun.

Art. IX. Le Trésorier particulier des Invalides , auquel le paiement

de la retenue des six deniers à l'armement aura été fait, donnera sa quit-

tance au bas desdits rôles d'équipage
,
que les Négocians et Armateurs

seront tenus d'embarquer dans leurs Navires i et afin qu'il leur reste un

titre entre les mains , pour justifier des paiemens qu'ils auront faits , le-

dit Trésorier leur en remettra en même-temps un certificat libellé j comniQ

il leur aura donné sa quittance au bas dudit rôle d'équipage.

Art. X. Lesdits Négocians et Armateurs seront tenus de leur part $

de remettre audit Trésorier particulier copie dudit rôle , et de la quit-

tance qu'il leur aura donnée au bas y laquelle copie sera signée d'eux

par ampliation.

Art. XI. Lesdits Négocians et Armateurs seront pareillement tenus i

lors du désarmement de leurs Navires, de rapporter trois jours après le rôle

d'armement audit Trésorier, ensemble celui du désarmement qui leur aura

été arrêté aussi par numéro, et par premier et dernier, chaque année, par

le commissaire de la Marine , Commis principal ou ordinaire ayant le

département des classes , après avoir été cerdfié véritable par lesdits Né-

gocians et Armateurs , dans lequel il sera fait mention non-seulement Aqs.

noms, surnoms et qualités des équipages et de leur solde, mais encore

de ce qui leur reviendra au désarmement. Et en cas qu'il se trouve une

augmentation ou diminution d'équipage, il y sera aussi fait mention de ce

g;ui y aura donné lieu,

Rrrr ij
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Aet. XÏI. Le Trésorier particulier donnera sa quittance au bas dadit

rôle de désarmement, dontlesdits Négocians et Armateurs lui remettront

un double , au bas duquel sera copie de sa quittance , signée d'eux par

ampliation.

Art. XIÎI. Lesdits Négocians ou Armateurs qui engageront des équi-

pages à la part , continueront aussi de leur retenir sur ce qui doit leur re-

venir au retour de leur voyage , savoir , aux Capitaines , Maîtres et Patrons,

rente sols par moisj aux Officiers-Mariniers, quinze sols; et aux Matelots

«différemment, sept sols six deniers par mois : seront lesdites retenues

remises par eux au Trésorier particulier du Port , où ils feront le désar-

mement de leurs Bâtimens, trois jours après leur retour; lequel Trésorier,

en cas que ce ne soit pas le même lieu de l'armement , sera tenu d'en en-

voyer son certificat au Trésorier du Port où aura été fait l'armement des-

dits bâtimens : Voulons au surplus que ces paiemens soient faits sur la

simple quittance du Trésorier parriculier.

Art. XIV. Seront censés Officiers-Mariniçrs dans lesdits Bâtimens j

les Aumôniers , Chirurgiens , Ecrivains , Subrécargues , les Commis du
fond de calle , les Lieutenans et Enseignes

;
quant aux Volontaires et aux

Soldats , ils seront considérez comme Matelots , et paieront comme eux.

Art. XV. Les Négocians ou Armateurs qui engageront les Equipages

à la part , remettront avant le départ de leurs Bâtimens , au Trésorier par-

ticulier des Invalides , un double du rôle de leur Equipage, qui leur aura

été expédié en la manière prescrite par les Art.VII et VIII du présent titre,

par le Commissaire de la Marine , Commis principal ou ordinaire des

Classes , après avoir été certifié véritable par lesdits Négocians ou Ar-

mateurs; au bas duquel rôle, ils donneront soumission de payer ce qu'ifs

devront retenir auxdits Equipages sur leurs parts, au retour de leurs Bâ-

timens, de laquelle soumission , ledit Trésorier leur donnera une am-

pliation au bas dudit rôle
,
qu'ils embarqueront dans leursdits Navires,

Art. XVI. Au retour de leurs Bâtimens , et trois jours après , ils re-

présenteront ledit rôle d'armement au Trésorier des Invalides du Porc

où ils désarmeront; ensemble celui du désarmement qui leur aura été arrêté

aussi par numéro , et par premier et dernier , chaque année , par le Com-
missaire de la Marine , Commis principal ou ordinaire , ayant le dépar-/

tement des Classes , après avoir été certifié véritable par eux ; dans le-

quel rôle sera fait mention des noms et qualités àçs Equipages , du nombre

et de la valeur des parts d'un chacun ; et en cas qu'il se trouve une aug-:

mentation ou diminution d'Equipage ^ il y sera fait mention de ce qui y
aura donné lieu.
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Art. XVÏI. Ledit Trésorier particulier donnera sa quittance au bas

dudit rôle de désarmement, dont lesdits Négocians et Arinateurs lui re-
mettront un double, au bas duquel sera copie de sa quittance , signée
d'eux par ampliation.

Art. XVIII. Ordonnons aux Capitaines , Maîtres et Patrons . à leurs

Officiers-Mariniers, Matelots et autres , de déclarer au juste aux Officiers

chargés du soin des Classes , les conditions de leurs engagemens avec
leurs Armateurs; à peine

, pour les contrevenans , de perdre ce qui leur
reviendroit pour leur voyage : enjoignons auxdits Armateurs de faire les

mêmes déclarations , à peine de cent livres d'amende en cas de contra-
vention , le tout applicable au profit des Invalides.

Art. XIX. N'entendons assujedr à la retenue des droits des Invali-
des , que les Equipages qui sont ou seront sujets à prendre des congés
de l'Amiral , notre intention étant que les Equipages qui ne prennent
point Jesdits congés , soient exempts de payer lesdits droits ; et attendu
qu'ils ne contribuent point à Ja subsistance des Invalides , ils ne pour-
ront prétendre d'être admis à la demi-solde.

Art. XX. Et afin que les différentes retenues ordonnées par les pré-
sent Edit j ne soient point à charge aux Armateurs et à leurs Equipages ,

Voulons que s'il arrive que par quelque accident, tel que celui des For-
bans

5
les Bâtimens armés , soit au mois , ou au voyage , ou à la part , ne

fassent pas une bonne pêche, lesdits Armateurs ou Equipages ne soient
tenus de payer les droits desdits Invalides qu'au prorata de ce qu'ils ap-
porteront : Voulons pareillement que les Equipages des Bâdmens qui
pourront être pris ou se perdre, ne paient aussi lesdits droits que sur le

pied de leurs avances, ou de ce qu'ils auront pu devoir en partant du
Port de leur armement.

Art. XXI. Les Trésoriers des Invalides de la Marine
, percevront les

drous attribués auxdits Invalides sur les Equipages des Pataches em-
ployées pour le service des Directeurs du Tabac et de nos Fermes , ainsi
et de la manière qu'il a été réglé par lesdits Directeurs : savoir , aux Ca-
pitames

, douze sols six deniers par mois ; aux Lieutenans , dix sols six
deniers ; aux Pilotes , sept sols ; et aux Matelots indifféremment , six sols
aussi par mois

, pendant toute l'année.

Art. XXII. Pour assurer la recette des droits attribués aux Invalides,
et pour mettre leurs Trésoriers en état de la faire promptement , ensorte
qu'il n'en échappe aucune par les non-valeurs et insolvabilités , et autres
causes

, ordonnons aux Commissaires de la Marine , Commis principaux
et ordinaires chargés du soin des Classes^ de ne délivrer aux Négocians
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on Armateurs , des rôles des Equipages ,
qu'au préalable ils n'aient payé

les droits du précédent voyage, ou donné bonne et suffisante cavuion.

Art. XXIII. Ordonnons aussi aux Négocians et Armateurs , de payer

aux Trésoriers des Invalides les six deniers pour livre de tous les salaires

ou profits qu'auroient pu gagner les déserteurs de leurs équipages ,
jus-

qu'au jour de leur désertion.

Art. XXIV. Voulons que lesdits Négocians , Armateurs ou Capi-

taines qui seront dans les Ports où il n'y aura point d'Officiers chargés du

soin des Classes , soient tenus de prendre ou d'envoyer prendre des rôles

d'Equipages dans le Bureau des Classes d'où leurs Ports dépendront

,

pour y faire en même-temps le paiement des droits des Invalides.

Art. XXV. Tous les Greffiers des Amirautés de notre Royaume , et

tous ceux qui reçoivent les déclarations des Maîtres des Vaisseaux et au-

tres bâtimens pour obtenir congé , soit pour sortir des Ports ou pour dé-

charger les marchandises , soit pour désarmer quand ils sont rentrés ,

feront tenus de communiquer auxdits Trésoriers , les rôles mis en leurs

mains par les Maîtres des Vaisseaux et autres Bâtimens , des gens de leurs

"équipages et passagers , et les registres sur lesquels sont enregistrés les-

dits rôles ou déclarations j sans pouvoir par eux , à peine d'interdiction

et de cinq cens livres d'amende , exiger aucun salaire pour ladite com-

munication , laquelle leur sera exactement demandée par lesdits Tréso-

riers , afin qu'ils puissent connoître les retours des Vaisseaux : Ordon-

nons aux Officiers desdites Amirautés , de n'enregistrer les congés qui

seront délivrés pour faire sortir les Vaisseaux des Ports , ou pour faire

décharger les marchandises , ou désarmer ceux qui entrent esdits Ports ,

qu'a^ préalable les droits portés par le présent Edit , n'aient été payes et

acquîtes , et les quittances ne leur en aient été représentées, ou les cautions ,

ainsi qu'il est porté par l'anicle XXII du présent titre.

Art. XXVI. Ordonnons aussi à tous Capitaines, Officiers ,
Maîtres

pu Patrons , au retour et désarmement des Vaisseaux et Bâtimens qu'ils

commanderont , soit dans le Port où ils ont armé , ou dans quelqu'autre

que ce puisse être , de rémettre dans trois jours au Commissaire de la

Marine , Commis principal ou ordinaire a> ant le département des clas-

ses , une déclaration du jour de leur première sortie , de celui de leur

arrivée, avec le rôle de leur Equipage, à la marge duquel et à côte dt^

noms , ils seront tenus de marquer les Déserteurs et le jour de leur dé-

sertion , les morts et le jour de leur décès : s'il arrive que dans les rela^

çhes qu'ils auront pu faire pendant le cours du voyage , ils aient pris et

fngagé quelques Officiers , Matelots ou autres, entendons qu'ils Içs ajou*
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*leront au pied de leur rôle , de date en date , en observant de marquer
leurs salaires par inois , et \^s avances , le tout , à peine de cinq cens li-

vres d'amende : Voulons qu'ils remettent en même-temps auxdits Ofli-

ciers
, des copies des inventaires des effets des Officiers-Mariniers , Ma-

telots et autres , morts sur leurs Bâtimeiis pendant leur voyage , et de la

vente qu'ils en auront faite , le tout signé d'eux et de leurs Officiers.

Art. XXVIL Les six deniers pour livre sur le montant total des pri-

ses qui se feront pendant la guerre , ainsi qu'il est expliqué à l'art. III
du titre premier , seront remis entre les mains des Trésoriers qui seront
établis ddiis Ici licuA où elles seront conduites , immédiatement après la

vente d'icelles, et par ceux qui feront chargés de ladite vente, qui de-
meureront responsables en leur nom , du naontant desdits six deniers.

Art. XXVIII. La recette desdits six deniers pour livre sera faite par
lesdits Trésoriers sur \ç:s extraits de liquidations de chaque prise

, que
les Greffiers ào-s Amirautés seront tenus de leur délivrer , en leur payant
vingt sols par chaque extrait, y compris le papier timbré, au lieu de dix
sols portés par i'Edit du mois de Mai 170,9 ; lesdits Trésoriers s'adres-
seront, pour l'obtention desdits extraits, aux Officiers de l'Amirauté,
lesquels en ordonneront la délivrance sans frais. Seront tenus lesdits Tré-
soriers de faire mettre les ampliations des quittances , au bas desdits
extraits , par ceux à qui ils \ç.s fourniront

, pour le paiement de ces six
deniers

, et les vingt sols qu'ils auront payé auxdits Greffiers pour cha^
que extrait de liquidation , seront alloués en la dépense de leurs comptes*

Art. XXIX. Ils feront le recouvrement des deniers provenant des ef-

fets, solde, dixième et portions d'intérêts , ensemble des parts que Nous
avons dans les naufrages , le tout non reclamé , sur les états qui leur
seront remis par ceux qui sont ou seront commis à la recherche desdits
effets

, solde , dixième et pordons d'intérêts , dont ils donneront leurs
quittances aux Armateurs sur lesquels ils auront fait ledit recouvrement

,

dont ils retireront une ampliation signée d'eux , au bas d'une copie des^
dits états.

Art. XXX. En cas que \&% Trésoriers particuliers des Invalides de là.

Marine soient obligés de faire des procédures pour raison du paiement"
des six deniers pour livre , et des solde , dixième et portions d'intérêts
ci-dessus

,
Voulons et Entendons qu'ils se pourvoient pardevant les Of-

ficiers des Amirautés de notre Royaume, pour faire condamner par corpss
dans huitaine, comme pour nos propres deniers et affaires , les débiteurs,
desdits Invalides et dépositaires ^ tant pour le paiement des six deniers'
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pour livre à eux attribués
, que pour telie autre chose , de quelque na4

îure qu'elle soit
, qui pourra être due auxdits Invalides.

Art. XXXI. Voulons aussi qu'outre le rôle d'armement que les pro-»

priétaires , Maîtres et Patrons sont obligés de remettre au Greffe des

Amirautés de notre Royaume , avant le départ de leurs Bâtimens , ils

soient tenus d'y remettre en même temps un rôle du désarmement, pour

servir à certifier par les Greffiers , un état du dépouillement de tous les

armemens et désarmemcns , par premier et dernier , qui auront été faits

pendant le courant d'une année, dans le Port ou lesdits Greffiers sont

établis , et dans les Ports du ressort de l'Amirauté , lequel état sera ex-

pédié par lesdits Trésoriers 5 et il y sp^, fait mention , non - seulement

de tous lesdits armemens. et dccarmemens , mais encore du nombre et de

la qualité des Equipages, par noms et surnoms , de la paie, des avances,

de la solde, du retour et du montant des parts; et sera payé auxdits

Greffiers pour ladite certification par lesdits Trésoriers ^ cinq sols , qui

seront alloués dans la dépense de leurs eoinptes.

TITRE SEPTIEME.
Des rovues des Invalides^

TITRE H U I T I E M E,

De la dépense qui sera faite par le Trésorier Général , et par les Tré-i

soriers Particuliers des Invalides.

TITRE NEUVIEME,
X)es Registres des Trésorier et Contrôleur Généraux , et des Trésoriers^

Particuliers des Invalides de la Marine.

TITRE DIXIEME.
De la recette de six deniers par livre , et de la dépense que doivent faire les

Consuls de la Nation , établis dans les Pays étrangers , et les Subdé-^

légués des Intendans , Commissaires Généraux et Commissaires de la.

Marine
, qui résident dans les Colonies Françoises.

Art. I" JLiorsque les Négocians et Armateurs de notre Royaume,

3.çheteront ou feront construire dans les Pays étrangers et daus les Colo-

niç4



àe tAmérique sous le Ventf 5f^
nies soumises à notre obéissance des Bâtîmens , et qu'ils hs. feront
naviguer sous Pavillon de France , ils ne pourront les armer qu'avec des
Equipages François

, sur lesquels ils feront la retenue ordonnée par les
Articles IV et XI du Titre vi du présent Edit ; et ils en remeuront le
montant entre les mains du Consul de la Nation , et des Subdéléanés
des intendans

, Commissaires Généraux et Commissaires de la Marhie ,
établis dans lesdits Pays étrangers ou dans lesdites Colonies , lesquels
seront obligés d'expédier les rôles d'Equipage d'armemens et désarme-
mens, dans la forme prescrite par les Arncles VII, XI , XV et XVI du
même Titre; et auront soin de se faire fournir les pièces justificatives
de leur recette, et de délivrer les quittances des payemens qui leur
seront faits

, suivant qu'il est porté par les Articles IX , X, XII et XVIÏ
du même Titre vi.

Art. II. Lesdits Consuls, Subdélégués des Intendans et Commissaires
de la Marine

, feront aussi la recette des six deniers pour livre sur le
montant total des prises qui seront conduites , liquidées et vendues dans
Us Ports dépeiidans de ceux où ils sont établis, par des Vaisseaux appar-
tenans à nos Sujets , ainsi et de la manière qu'il est expliqué par h^
Art. XXVII et XXVIII dudit Titre vi , à la différence que les extraits
de liquidation desdites prises seront délivrés dans les Pays étrangers pa^
les Chanceliers des Consulats , avec le même droit que le Greffier , 4e
vingt sols par extrait, au lieu qu'ils doivent l'être dans les Ports de notre
^Ro^aume par les Greffiers des Amirautés.

_^
Art. III. Ils feront la recette des six deniers pour livre sur tous les

Equipages qui armeront dans les Ports de notre Royaume , et qui pour-
ront aller désarmer dans les Ports dépendans de leurs Consulats et desdite»
Colonies

; auquel cas ils enverront un certificat au Trésorier particulier
des Invalides du Port où lesdits Equipages auront armé , comme il
auront fait leur désarmement dans un des Ports de leurs Consulats ou
-desdites Colonies., et qu'ils y auront payé les six deniers pour livre. Au
surplus ils observeront et exécuteront ce qui est porté par tous les
Articles du Titre vi

, qui aura rapport aux foncdons des Trésoriers
des Invalides.

Art. IV. ils enverront dans le mois de Janv-er de chacune année à
notre Conseil de Marine , des lettres de change du montant de la recette
qu'ils auront faite pendant l'année qui sera échue , payables à Paris à
Tordre du Trésorier Général des Invalides de la Marine.

Art. V. Us enverront en même temps un état détaillé en forme de
compte, certifié et signé d'eux, de toute la recette et dépense qu'ils

Tome II, S^5^
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'auront faite pendant ladite année , et ils y joindront les doubles ^ts rôles

d'Equipages , les états de dépouillement et les extraits de liquidation des

prises, et autres pièces nécessaires pour établir et jusdfier lesdites recette

'et dépense.

Art. VI. Ils tiendront un Registre dont les feuillets seront cotés et

paraphés par premier et dernier , savoir , ceux des Consuls par les Cliaii-

céliers , et ceux des Subdélégués par les Iniendans, Commissaires Géné-

raux et Commissaires de la Marine, établis dans les Colonies Françoises,

dans lesquels ils enregistreront d'un côté
,
jour par jour ,

sans aucun

blanc ni rature , la recette qu'ils feront , et de l'autre côté la dépense ou

lettres de change , droits d'extraits de liquidadon des prises ou de taxa-

tions 5 lesquels leur seront attribués ci-après.

T Art. vu. Ils arrêteront au premier Janvier de chaque année leur

Registre , et en signeront l'arrêté , tant de la recette que de la dépense,

avec le Chancelier des Consulats , pour ce qui est des Consuls , et avec

les Intendans , Commissaires Généraux et Commissaires de la Marine ,

;pour ce qui regarde les Subdélégués.
^

Art. VIII. Nous avons attribué et attribuons auxdits Consuls et Sub-

délégués , neuf deniers pour livre de leur recette qui se trouvera au-des-

sous de dix mille liv. par an, et six deniers pour livre de toute leur recette

lorsqu'elle se trouvera excéder ladite somme de dix mille livres par an ,

pour leur tenir lieu d'appointemens et de tous autres frais ayant rapport

auxdites recette et dépense , lesqtiels leur seront alloués sur leurs simples

•quittances ,
qu'ils enverront en même temps que l'état en forme de

compte dont il est parlé à l'Article V du présent Titre.

Art. IX. Il leur sera donné par notre Conseil de Marine , une décharge

valable de leur maniement de chaque année.

Art. X. Lesdits Consuls et Subdélégués ne disposeront , sous quelque

prétexte et pour quelque cause que ce soit ou puisse être ,
des fonds

provenant de la recette des six deniers p©ur livre que sur les ordres de

notredit Conseil, à peine de dépossession de leurs Emplois , et de restim-

tion du double de ce qui se trouvera avoir été détourné sans lesdits

ordres.

"%f»
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TITRE' ONZIEME.
Des comptes des Trésorier Général et Particuliers des Invalides y et des

pièces justificatives de recette et de dépense qu'ils seront tenus de

rapporter.

R. au Parlement tenant à Pantoise , le 1%. 'Décembre tjzo.
'

R, au Conseil du Cap ^ le lo Juillet ij2.i.

Nous nous sommes crus dispensés de rapporter les dispositions de

cet Edit y qui sont absolument étrangères aux Colonies,

Arrêt du Conseil du Cap j qui déclare un Marguillier responsable du

dépérissement de VEglise dont il ne prendpas soin.

V
Du j* Août i'j20.

u par ]e Conseil la remontrance du Procureur Général du Roi /con-
tenant que le jeudi 2; Juillet dernier , Fête de S. Jacques , les Fidèles
assemblés en leur Eglise Paroissiale du Quartier Saint-Louis , desservie
par le R. P. Michel Jésuite , entendant le Saint Sacrifice de la Messe ,
s'appercevant que les Poux de Bois avoient quantité de traces en divers
endroits de ce vase, et qu'ils s'étoient déjà emparés du plancher et com-
ble

, voyant la perte inévitable dont les Peuples ont tant eu de peine à
parvenir de construire , soit par les débousés , soit pour les matériaux

,

pour la maçone
, qui se montent à plus de 60,000 liv. tant pour Iqs Ou-

vriers journaliers, que pour les autres dépenses qu'il a convenu de faire;
©près la Messe les Paroissiens sortant , et à la porte de cette Eglise , le
Procureur Général pour le dû de sa Charge , et comme Subdélégué à
rintendance de ce District , représenta à l'Assemblée que l'Edifice alloit
tomber en ruine s'il n'étoit promptement secouru ; et portant la parole
au sieur Dutot Marguillier, qui étoit présent, qu'il étoit de son ministère
d'y donner son attendon; au lieu de répondre par la même honnêteté, se
tourna vers lui et lui dit : qu'il s'en moquait, etc. ce qui" l'oblige de
requérir pour le Roi

, etc. déclarant Jedit Procureur Général que le len-
demain 26 dudit mois de Juillet, il fut exprès en la ViHe du Cap prendre
et acheter au nom de la Paroisse une once et demi d'arveiùc

, chez le

Ssss ij
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sieur Germain Marchand , pour empoisonner cette Vermine , remède

depuis environ 4 mois qu'on a trouvé propre pour arrêter les désordres

qu'ils ont fait en cette Colonie depuis qu'elle est établie : le Conseii-

lui a donné acte de sa plainte , dire et réquisition ; ordonne que ledit

sieur Dutot , en sa qualité de Marguillier, demeurera responsable de tout

ce qui pourra arriver à ladite Eglise du Quartier Morin , en son propre-

et privé nom.

Arrêt du Conseil du Cap ^
qui ordonne que les Articles XVlîl y

XIX y XX et XXI de VEdit du mois de Mars i 685 , seront de nou-

veau publiés et affichés.

' Du j Août 1720.

Arrêt du Conseil d'Etat , portant que les droits de trois pour cent sur

les Marchandises des Isles , ne sont réputés dûs que du jour de Var-

rivée de ces Marchandises dans le Rojaume, et les droits de consomma-

tion que dujour que ces Marchandises sont destinées à être consommées

dans le Royaume ; et que le tout doit être perçu au profit du Fermier

du Domaine d'' Occident , qui se trouve en jouissance à ces époques ^ et

non pas à celle du chargement aux Isles.

Du 10 Septembre 1720.

Arrêt du Conseil d'Etat , qui subroge la Compagnie des Indes aux

droits et prétentions appartenans à la Compagnie de Saint-Domingue ,

tarit en France quen Amérique et autres lieux ^ avec le Privilège exclu-

sif de fournir à- Vlsle Saint-Domingue trente mille Nègres tirés de

VEtranger.

Dti 10 Septertibre 1720.

V tf par le Pvoi , étant en son Conseil , \^^ Lettres-Patentes de Sa Majesté

da, mois d'Avril dierfii^î , ^rtant révocation et suppression 4e la Corn-
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pagnie de Saint-Domingue, établie par Lettres- Patentes du mois de Sep-
tembre i (35)8 , en vertu du délaissement et transport qui en a été fait à Sa
Majesté

,
par acte passé par-devant Verani et Mahault Notaires , le 2

dudit^ mois d'Avril dernier ; le Mémoire présenté au Conseil de Marine
par difFcrens Particuliers , contenant qu'ils offroient de former une Société
qm feroit le remboursement et dédommagement de la Compagnie de
Saint-Domingue supprimée, aux coneiitions suivantes. 1°. Que ladite
Société donnera six millions, lesquels seront mis et déposés chez le Févre
Notaire

,
pour acquitter les dettes de la Compagnie tant en France qu'ail-

leurs
, et être partagés ensuite entre \q^ Directeurs et Acdonnaires de

ladite Compagnie, chacun au prorata de son intérêt. 2°. Qu'au moyen du
payement de six millions , il plaira au Roi subroger la Société dans tous
Ici droits, noms, raisons et prétendons qui appardennent à ladite Com-
pagnie

,
tant en France qu'à l'Amérique et autres lieux , lesquels droits

on: été rétrocédés à Sa Majesté par ladite Compagnie , et que le recouvre-
ment desdits effets pourra se'faire sous le nom de Sa Majesté. 3°. Que
toutes les Terres non concédées par ladite Compagnies

, et qui sont com-
pn e; dans l'étendue du Terrein qui lui avoit été accordé, apparriendront
à ladite Société, à l'exception des trois Concessions que Sa Majesté a
accordées depuis la suppression de ladite Compagnie. 4°. Que ladite
Société poun-a disposer desdites Terres pendant l'espace de i; années,
et en transférer la propriété à perpétuité , soit par vente à prix d'argent,
soit par vente a la charge de rente foncière. _j-°. Que \qs Habitans établis
dans l'étendue des Terres qui ont appartenu à ladite Compagnie , seront
tenus de représenter à ladite Société , dans un an , les Concessions qui
leur ont été accordées

, avec la déclaration àts Terres par tenans et abou-
tissans, dont il sera fait état et description sans aucuns frais pour les Ha-
bitans. é°. Qu'il sera permis à ladite Société de rentrer dans les Terres
concédées par ladite Compagnie, lesquelles n'auront point été défrichées,
conformément aux Réglemens de Sa Majesté , en faisant juger la réunion
par les Juges qui ont droit d^^n connoître. 7°. Que ladite Société aura le
Privilège exclusif, pour ITsle de Saint-Domingue seulement , de tirer
des Etrangers

, pendant le cours de i j- années , trente mille Nègres pour
les vendre dans ladite Isle, sans être tenue de payer auctm droit -, à con-
dition néanmoins que si dans moins de i y années elle introduit les trente
mille Nègres

, le Privilège cessera. %\ Que lesdits Nègres ne pourront
être vendus par ceux qui les auront achetés du Commis de la Société,
sans rapporter la quittance qui justifie l'entier payement desdits Negics,
a peine de nullité. cp°. Que Sa Majesté fera expédier tous \t% Passeports

\\\
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àoiii ia Soeié'cé aura besoin, tant en temps de Paix qu'en temps de Guerre,

pour les Vaisseaux étrangers qui seront par elle employés au transport

desdits trente mille Nègres seulement. lo". Que ia Société payera les

Nègres qu'elle tirera de l'Etranger , en Marchandises de France dont la

,

sortie du Royaume est permise , et avec des Syrops de Sucre provenant

de rislç de. Saint -Domingue , à la charge que les Navires qui seront

chargés uniquement de ces Syrops
,
pourront a'ier les porter à l'Etranger

sans payer aucuns droits de sortie dans les Colonies , et sans être obligés

d'aborder aux Ports du Royaume. 1 1". Que la Société s'obligera de n'in-

troduire lesdits Nègres , et de ne faire sortir les Syrops qu'elle donnera

en payenîent
,
que par quatre endroits qui seront convenus et désignés

pour ce Commerce , afin qu'il soit plus facile de connoître s'il n'a point

été embarqué d'autres Denrées du Pays sur les Bàtimens étrangers ,
dans

lesquels endroits il sera permis à la Société de faire construire des Maga-

s'iijs , avec une enceinte de murailles pour la sûreté de ses Marchandises ,

ce qu'elle ne pourra faire néanmoins que du consentement du Gouver-

neur. 12°' Que la Société aura la faculté de charger ses Marchandises à

fret sur its Vaisseaux de Sa Majesté qui iront à Saint-Domingue, lors-

qu'ils retourneront eu France , eu payant le fret au prix commun ; et a

l'égard du reste des Denrées du Pays
,
provenant tant de la vente des

Nègres de la Société
,
que des anciennes dettes des Habitans à la Com-

pagnie, la Société les fera embarquer sur les Vaisseaux Marchands Fran-

çois , et au défaut des uns et des autres , ou dans le cas que les Capitaines

dâ$ Bàtimens François voulussent exiger un fret plus fort que celui de

cçnt livres par tonneau , ce que la Société sera obligée de prouver par

des certificats du Gouverneur ou de l'Intendant, elle pourra charger ses

Marchandises sur les Vaisseaux Holiandois ou Danois , lesquels seront

obligés d'apporter eu droiture lesdites Marchandises en France pour y

être entreposés, en cas que la Société ne les destine pas pour la consom-

mation du Royaume , et qu'elle se propose de les envoyer enPays étran-»,

gers, 13°, Que la Société sera exempte des droits de sortie de l'Isie Saint-

Domingue pour les Marchandises provenant , tant du recouvrement des

effg^ts de la Compagnie
, que du produit des Nègres que la Société intro-

duira dans la Colonie. 14°. Qu'il plaira à Sa Majesté d'accorder sa pro-

tection à ladite Société, pour toutes les affaires qu'elle pourra avoir à Sainte

Dowingue,et principalementpour le recouvrement des effets delà Com-
pagnie , et pour les comptes que doivent rendre les Commis de ladite

Compagnie; et qu'à cet effet il en sera écrit fortement au Gouverneur et

à rintendant, if. Qu'il plaira aussi à Sa Majesté d'accorder l'évocatioa
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a l'Amirauté de Paris , de toutes les contestations que la Sociétc pourra
avoir en France au sujet de son Commerce, ainsi que l'avoit la Compa-
gnie de Saint-Domingue. i6°. Que la Société payera à Sa Majesté ©utre
les six millions, ce qui lui est dû par la Compagnie de Saint-Dominr^ue,
montant à 47,5? ya liv. _9 sols a den.; et qu'enîin Sa Majesté aura la bonté
de prêter à ladite Société

, pendant ledit temps de i y années , un Magasin
que la Compagnie a fait bâtir dans le Fort Saint-Louis pour y mettre ses

Marchandises , lequel est inutile au service de Sa ]\lajesté; et afin de
s'assurer davantage que les Vaisseaux étrangers dont la Société se servira
pour le Commerce des Nègres , n'introduiront sous ce prétexte aucune
Marchandise étrangère dans la Colonie , et n'en rapporteront aucune
Denrée du Pays autre que les Syrops , elle consent qu'au cas qu'il se
trouve des Marchandises étrangères sur les Vaisseaux qui porteront des
Nègres

, elles soient confisquées ainsi que le Bâtiment , à la réserve des
Nègres qui pourront être vendus dans la Colonie ; et qu'au cas qu'au
retour ces mêmes Vaisseaux rapportent d'autres Denrées du Pays que les

Syrops, les Bâtimens et les Denrées ainsi embarquées soient confisquées,

à moins qu'elles n'aient été embarquées au défaut des Vaisseaux Fran-
çois

, sur les certificats des Gouverneurs ou Intendans
, pour être portées

en France et y être entreposées ; lesquelles propositions ont été exami-
nées et approuvées par le Conseil de Marine : la Délibération prise le 6
du présent mois de Septembre par les Directeurs de la Compagnie des
Indes

, auxquels ledit Mémoire a été communiqué
, portant que Sa Ma-

jesté seroit suppliée de vouloir accorder à la Compagnie la proposition
contenue audit Mémoire inséré en ladite Délibération, aux charges, clau-
ses et conditions portées en icelui : la soumission faite le même jour ô'

du présent mois en conséquence de ladite Délibération
, par-devant le

Févre et la Balle Notaires
,
par les Directeurs de ladite Compagnie des

Indes stipulanspour et au nom de ladite Compagnie, lesquelles Délibé-
radon

, Mémoire y contenu et Soumission demeureront annexés à la

Minute du présent Arrêt ; et Sa Majesté trouvant plus convenable de
charger la Compagnie des Indes de l'exécution de la proposition contenue
audit Mémoire que de la confier à des Particuliers , attendu que cetta\

Compagnie, aumoyen des fonds considérables qu'elle a, seramieuxen état

de l'exécuter, et qu'il est juste d'ailleurs de préférer à des Particuliers
une Compagnie publique , dans laquelle la plupart des Sujets de Sa Ma-
jesté se trouvent intéressés

, et qne Sa Majesté regarde comme rEtàblis-
sement le plus important de l'Etat; ouï le rapport : Sa Majesté étant en
son Conseil , de l'avis de M- le Duc d'Orléans Régent , a accepté et



é$>6 Lo'ix et Const. des Colonies Françoises

accepte les oPrres de la Compagnie des Indes , en conséquence à subrogé

et subroge ladite Compagnie aiîx droits , noms , raisons et prétentions

appartenant à la Compagnie de Saint-Domingue , tant en France qu'à

l'Amérique et autres lieux, lesquels droits ont cté rétrocédés à 3a Majesté

par ladite Compagnie de Saint-Domingais,^' par acte passé Le 2 Avril der-

nier par-devaat Yerani et Mahault Notaires , à condition que le recou-

vrement desdits droits pourra être fait au nom de Sa Majesté, et aux autres

conditions comprises au Mémoire inséré en la Délibération de ladite

Compagnie des Indes , annexée à la Minute du présent Arrêt, à la charge

toutefois par ladite Compagnie des Indes , de payer suivant ses offres la

somme de six millions d'une part
, qui sera remise à le Févre Notaire

,

pour être par lui distribuée ainsi qu'il sera ordonné par Sa Majesté, et

celle de ^7,5? y 2 liv. p sols 2 den. d'autre part, pour pareille somme due

à Sa Majesté par ladite Compagnie de Saint-Domingue, laquelle somme
sera payée par ladite Compagnie des Indes au sieur Gaudion Trésorier

4e la Marine. Fait au Conseil d'Etat , etc.

V. VArrêt du Conseil de Léogane , du ij Novembre lys-Z-

w

Extrait de la Lettre du Conseil de Marine à MM. DE So rel et

Du C L os , touchant Vutilité des Chemins , et rétablissement de deux

nouveaux Bourgs aux Cayes et à Torbec.

Du 20 Septembre 1720.

O' A. R. a approuvé les ordres que les sieurs de Sorel et Mithon ont

donné, pour l'établissement des Chemins du Quartier de Vlsle à Vache;

On ne peut donner trop d'attention pour en faire établir dans toute la

Colonie ,
qui soient commodes pour la communication des Quartiers et

le transport des Denrées du Pays : et le Conseil vous recommande d'y

veiller.

Il a approuvé la fixation qui a été faite dans le Quartier Saint-Louis

de deux endroits , l'un aux Cayes et l'autre à la Rivière de Torbec ,
puis-

qu'ils sont les plus convenables et les plus à la commodité des Habitans,

pour l'établissement de deux Bourgs qui serviront au Commerce de la

Plaine , et où doivent être bâties deux Eglises Paroissiales.

Pro vision
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Fkov IS ION s de Premier Conseiller aux Conseils Supérieurs de Saint-

Domingue pour M. DuCLOS y Commissaire de la Marine,

Du 2.2 Septembre 1720.

Louis, etc. Salut. Estimant nécessaire qu'il y ait aux Conseils Supé-
rieurs établis dans notre Isle de Saint-Domingue un Premier Conseiller,
au lieu et place du sieur Mithon que nous avons nommé Intendant de
ladite Isle

,
nous avons cru ne pouvoir faire un meilleur choix que du

sieur Duclos, notre second Conseiller à notre Conseil Supérieur du Cap,
et Commissaire de la Marine à ladite Isle , étant informé de sa capacité

,

expérience
,
au fait de la Judicature , de son affection , attachement et

fidélité pour notre service. A ces causes, et autres à ce nous mouvans,
de l'avis de notre très-cher et très-amé Oncle le Duc d'Orléans Régent,
nous avons commis, député et établi , commettons , députons et établis-
sons par ces Présentes signées de notre main , ledit sieur Duclos notre
Premier Conseiller aux Conseils Supérieurs de Léogane et du Cap en
notre Isle de Saint-Domingue

, pour en cette qualité avoir voix délibé-
rative

,
rang et séance auxdits Conseils , après tous les Officiers Majors

et avant le Doyen et les autres Conseillers desdits Conseils ; et en cas
d'absence

,
maladie ou défaut d'Intendant en ladite Isle de Saint-Domin-

gue, y recueillir Us voix, prononcer les Arrêts, et faire toutes les autres
fonctions que ledit Intendant feroits'il étoit présent èsdits Conseils. Vou-
lons cependant qu'en cas de mort dudit Intendant , ou en son absence
de ladite Isle de Saint-Domingue, ledit sieur Duclos occupe dans lesdits
Conseils Supérieurs la place dudit Intendant , et y ait le même rang et
séance. Si donnons en Mandement à nos amés et féaux les Gcm tenant
nos Conseils Supérieurs de Léogane et du Cap en l'Isle Saint-Domingue,
que ces Présentes ils fassent registrer et de leur contenu jouir et user
ledit sieur Duclos pleinemet et paisiblement , non-obstant tous Edits ,
Déclarations

, Lettres-Patentes , Réglemens , Arrêts , Ordonnances et
autres choses à ce contraires , auxquels nous avons dérogé et dérogeons
par ces Présentes ; car tel est notre plaisir. En témoin de quoi , etc.

R. au Conseil du Cap ^ le i o Juillet ijzi.
Et à celui de Léogane , le lendemain.

Ces Provisions différent asses^ de celles données à M. Mithon de
Senneville , le z8 Août zyo8 j pour que nous ayons cru devoir,
les rapporter tout au long.

TofBe Ht Tttt
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A

^A RRÈT du Conseil d'Etat , qui accorde et réunit à perpétuité à la

Compagnie des Indes , le Privilège exclusif pour le Commerce de la

Côte de Guinée,

Dfe 27 Septembre 1720,

Le Roi s'étant fait représenter en son Conseil ses Lettres-Patentes da

mois de Janvier iji6 ,
par lesquelles Sa Majesté avoic permis à tous les

Négocians de son Royaume de faire librement le Commerce des Nègres,

de la Poudre d'Or , et de toutes les autres Marchandises qu'ils pourroient

tirer des Côtes d'Afrique , depuis la Rivière de Serre-Lyonne inclusive-

ment jusqu'au Cap de Bonne-Espérance ; et Sa Majesté étant informée

qu'au lieu des avantages qu'on attendoit de cette liberté générale , il en

resuite de très-grands inconvéniens : le concours de difFérens Particuliers

qui vont commercer sur cette Côte, et leur empressement àaccélérer leurs

Cargaisons pour éviter les frais du séjour , étant cause que les Naturels

du Pays font si excessivement baisser le prix des Marchandises qu'on leur

porte , et tellement suracheter les Nègres , la Poudre d'Or , et les autres

Marchandises qu'on y va chercher , que le Commerce y devient ruineux

et impraticable ; Sa Majesté a résolu d'y pourvoir en acceptant les offres

de la Compagnie des Indes , de faire transporter par chacun an jusqu'à

irais mille I^egres au moins auxdites Isles Françoises de l'Amérique, au

lieu du nombre de mille Nègres porté par les Lettres-Patentes de i68 y

,

s'il plaît à Sa Majesté de rétablir en faveur de ladite Compagnie des

Indes le Privilège exslusif pour le Commerce de ladite Côté de Guinée,

lequel sera d'autant plus facile à ladite Compagnie et d'autant plus avan-

tageux à l'Etat, que la Compagnie se trouvant en situation de porter, tant

des Indes que du Royaume, toutes les marchandises nécessaires pour le

commerce de ces Côtes , et d'y faire des établissemens ,
par le moyen

desquels les Vaisseaux qu'elle y envoyera trouveront à leur arrivée des

çarcraisons prêtes pour leur retour , elle pourra non-seulement fournir

aux Colonies Françoises de l'Amérique, à un prix raisonnable, le nombre

de Nègres nécessaires pour l'entreuen et l'augmentation de la culture de

leurs terres, mais encore faire entrer dans le Royaume une quantité con-

sidérable de poudre et matières d'Or , et d'autres marchandises propres

pour le ccunniSTe; sur quoi voulant rendre ses intentions publiques,

ôuî le rapprt , Sa Majesté étant en son Conseil , de l'avis de M. le Due

d'Orléai.s , Régent, a ordonné et ordonne ce qui suit i
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Art. I". Sa Majesté a révoqué la liberté accordée par ses Lettres -pa-?

tentes du niois de Janvier 171 (5, pour le commeixe de la Côte de Gui-,

née , et a accordé et réuni , accorde et réunit à la Compagnie des Indes
le privilège à perpétuité de la Traite des Nègres , de la poudre d'or , et

'

autres marchanciises qui se tirent des Côtes d'Afrique, depuis la Rivière

de Serre-Lyonne inclusivement
,
jusqu'au Cap de Boiuie-Espérance , à la,

charge par ladite Compagnie de faire trajisporter suivant ses offres par

chacun an la quantité de trois mille Nègres , au moins , aux Isles Fran-.

çoises de l'Amérique.
-^ Art. ÏI. Fait Sa Majesté très-expresses inhibitions et défenses à tous

SQs Sujets de faire la navigation et commerce desdits Pays, soit en partant

des Ports du Royaume, soit en partant des Ports étrangers
, pour quelque

cause et sous quelque prétexte que ce soit; comme aussi de transportée

des Nègres de quelque pays que ce puisse être aux Isles Françoises»de

l'Amérique , le tout à peine de consfication des Vaisseaux , Armes

,

Munitions et Marchandises au profit de ladite Compagnie des Indes.

Art. III. Appartiendront à ladite Compagnie des Indes , en pleitie

propriété, \qs terres qu'elle pourra occuper dans l'étendue de la présente

Concession
, pour y faire tels établissemens que bon lui semblera

, y
construire des Forts pour sa sûreté , y faire transporter des armes et ca^
nons

, y établir des Commandans, et le nombre d'Officiers et de Soldats

qu'elle jugera nécessaire pour assurer son commerce, tant contre les

Etrangers
, que contre lés Naturels du Pays; à l'effet de quoi Sa Majesté

permet à ladite Compagnie des Indes de faire avec les Rois Nègres tels;

Traités qu'elle avisera.

Art. IV. Les Prises , si aucunes sont faites par ladite Compagnie ,

des Navires qui viendront traiter dans les Pays qu'elle aura occupés, ou
qui au préjudice de son privilège exclusif transporteroieat des Nègres
aux Isles et Colonies Françoises de l'Amérique, seront instruites et jugées

en la forme portée par les Ordonnances et Réglemens de Sa Majesté.

Art. V. Jouira ladite Compagnie de l'exemption de tous droits de
sortie sur les Marchandises destinées pour les lieux de la susdite Con-
cession, et pour les Isles et Colonies Françoises de l'Amérique, même
en cas qu'elles sortent par le Bureau d'Ingrande.

Art. VI. A l'égard des Marchandises de toutes sortes, que ladit©

Compagnie fera apporter povir son compte des Pays de. ladite Concession,
elles seront exemptes de la moitié des droits appartenans à Sa Majesté,
ou aux Fermiers, mis ou à mettre aux entrées des Ports et Havres du
Royaume j faisant Sa Majesté défenses àsesdits Fermiers , leurs Commis

Jttt ij
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et tous autres, d'en exiger davantage, à peine de concussion et de reîti-^

tution du quatruple; veut Sa Majesté que les Sucres et autres espèces dé

Marchandises que ladite Compagnie apportera des Isles Françoises de

l'Amérique provenant de la vente et du troc des Nègres , jouissent de la

même exemption , en justifiant par un certificat du sieur Intendant aux--

dites Isles , ou d'un Commissaire-Ordonnateur , ou du Commis du Do"
maine d'Occident

, que lesdites Marchandises embarquées auxdites Isles

proviennent de la vente et du troc des Nègres que lesdits Vaisseaux y
auront déchargés ; lesquels certificats feront mention du nombre des-

Vaisseaux, et du nombre àes Nègres qui auront été débarques auxdites

Isles , et demeureront au Bureau des Fermes de Sa Majesté , dont les-

Receveurs donneront une ampliation sans frais aux Capitaines oti Ar-

mateurs.

•^RT. VII. Fait pareillement Sa Majesté défenses aux Maires , Eche-

vins , Consuls , Jurats , Syndics et Habitans des Villes d'exiger de ladite

Compagnie aucuns droits d'Octroi , de quelque nature qu'ils soient , sur

les Denrées et Marchandises qu'elle fera transporter dans les Magasins et

Ports de mer pour les charger dans ses Vaisseaux ; Sa Majesté déchargeant

ladite Compagnie desdils droits , nonobstant toutes. Lettres , Arrêts et

clauses contraires.

Art. VIII. Sa Majesté décharge ladite Compagnie des Indes des

droits de 20 liv. par chaque Nègre, et de 3 liv. par tonneau du Port des

Vaisseaux , imposés par l'Article III desdites Lettres-patentes du mois

de Janvier 171 5, sur les Négocians qui iroient commercer à ladite Côte

de Guinée, Et lui fait en outre don de tous les Forts et Comptoirs cons-

truits en ladite Côte , pour appartenir à ladite Compagnie à perpétuité

en toute propriété. Au moyen dequoi Sa Majesté demeurera ,
pour l'a-

venir , déchargée de toute la dépense nécessaire pour l'entretien , tant

desdits Forts et Comptoirs
,
que pour les paiemens des Garnisons et

appointemens des Directeurs , Commis et autres employés.

Art. IX. Veut Sa Majesté
,
que par forme de gratification, il soit

payé à ladite Compagnie sur les revenus du Domaine d'Occident , treize

livres par chaque Nègre, qu'elle justifiera avoir porté dans les Isles et

Colonies de l'Amérique par un certificat de l'Intendant des Isles , ou

des Gouverneurs en son absence , et vingt livres par chacun marc de

Poudre d'Or
, qu'elle jiistifiera avoir apporté dans le Royaume par des

certificats des Directeurs de la Monnoie de Paris.

Art. X. Outre les droits , privilèges et afPranchissemens ci-dessus

,

jouira ladite Compagnie pour son commerce à ladite Côte de Guinée,

^^^
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de tous ceux dont Elle a droit de jouir pour son commerce dans la Pro-
vince de la Louisianne , en conséquence des Lettres-patentes du mois
d'Août 171 7, ensemble de tous ceux dont a joui ou dû jouir, en con-
séquence des Lettres-patentes du feu Roi du mois de Janvier ï68j,
l'ancienne Compagnie de Guinée

, qui avoit été établie par lesdites Let-
tres-patentes

, encore que quelques-uns desdits droits
, privilèges et af-

franchissemens ne soient expressément déclarés par le présent Arrêt , sur
lequel toutes lettres nécessaires seront expédiées. Fait au Conseil d'Etat
du Roi

, Sa Majesté y étant , tenu à Paris le vingt-septième Septembre
il 720. Signé i Fleuriau.

V. UArrêt du Confeil de Léogane du ij Novembre tjzz.

Commission d'Intendant pour M. de Montholon y Commissaire-

général de la Marine à Rochefort à la place de M. Mithon fait

Intendant de Toulon.

Du 6 Octobre 1720.

R. au Conseil de Léogane, le i8 Mars îyxz.

Et à celui du Cap , le ^ Mai suivant.

Cette Commission est absolument conforme à celle de M. Mithon dt

Senneville du g Août iji8.

Ordonnance des Adminiflrateurs pour le paiement des Marchandifes

d'Europe en Denrées Coloniales. _

Du 5 Octobre 1720.

1-<E Marquis de Sorel , etc.

Jean-Baptiste Duclos , ect.

Les Habitans des différens Quartiers de cette Isle , nous ont remontré

qu'ils se trouvent réduits à la dernière extrémité
,
par le refus que font j

depuis quelque temps , les Capitaines des Vaisseaux , de prendre en

paiement des Marchandises qu'ils apportent ici pour la subsistance de

-JE'J5&
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la Colonie j les denrées qui se fabriquent, ainsi qu'il s'est toujours pra-

tiqué depuis l'établissement des Colonies de l'Amérique , et qu'au lieu;

des Sucres et Indigos , ils ne veulent plus recevoir que de l'argent , ce

qui ne peut subsister sans l'entier dépérissement de cette Colonie ; Sa

Majesté n'ayant envoyé aucun fonds depuis douze ans pour la subsis-

tance des Troupes qu'elle y entrelient, et les espèces d'Espagne, desquelles

Sa Majesté a toléré le cours dans cette Colonie , se trouvant manquer ,

tant à cause du transport que les Capitaines des Vaisseaux Marchands en

ont fait depuis cinq à six ans dans les différentes révolutions que le

commerce de France a souffert ,
que par l'entière interruption du ,coni.-t

merce que cette Colonie avoit ci-devant fait avec les Colonies d'Espa-

gne
,
qui a' été causé par les Forbans , dont ces mers ont presque tou-

jours été couvertes , et par les Corsaires , Gardes - Côte Espagnols 5 de

sorte ,
que bien loin d'avoir pu tirer de ce commerce les espèces qu'elles

en avoient ci-devant reçues , elle y a souffert des pertes très- considé-

rables , ce qui met les Habitans hors d'état d'avoir l'absolu nécessaire ,

si les Négocians de France continuent à ne vouloir traiter .qu'en argent

,

ce qui est d'autant plus injuste ,
que les Penrées de l'Amérique sont à

présent en France à un prix excessif, et auquel elles n'ont jamais été;

que cette injuste prétention des Négocians , ne vient que d'une pré-

tendue augmentation des espèces d'or et d'argent en France ,
et des

ordres qu'ils disent avoir reçus de leurs Bourgeois , de ne traiter qu'en

argent, qui, en cela ne regardant que leurs profits présens et particu-

liers , s'embarassent peu de l'entier dépérissement de la Colonie ,
qui

seroit bientôt hors d'état de payer les 3 livres imposées par tête de

Nègres pour la subsistance des Troupes , les 40 sols aussi par tête de

Nègres pour l'entretien des Curés , Eglises , Presbytères , et les 5 livres

pour le remboursement des Nègres suppliciés , ce qui fait la somme de

8 livres que chaque Habitant est obligé de payer par tête de Nègres

,

indépendamment des autres droits ; lequel paiement ne se peut faire

qu'en argent , n'étant pas possible qu'on puisse payer l'Officier , le Sol-

dat et les Missionnaires en Denrées
,
qui leur seroit peu utiles par leur

non- valeur, dont ils s'ensuivroit infailliblement la perte de l'Officier , la

désertion , le vol et le brigandage dans le Soldat , l'abandon des Cures

dans les Missionnaires , et l'impunité dans les Esclaves fugitifs , que le

Grand-Prévôt et ses Archers , ne voudroient plus poursuivre dans les

doubles montagnes ,
puisqu'ils n'auroient pour récompense ,

que des Den-

rées avec lesquelles ils ne sauroient subsister j Sa Majesté même en souf-

friroii xonsidérablement dans les droits qui se perçoivent en France sut
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les Marchandises de l'Amérique , et les Réglemens et les Ordonnances

,

qu'elle a rendus au sujet de l'Amérique, deviendroient inutiles , à quoi

ayant égard , et vu par Nous , Nous avons ordonné et ordonnons ce qui

suit.

Art. I". Que les Négocians de France feront leur commerce en troc

des Denrées de la Colonie de gré à gré avec les Habitans , sans qu'il

soit fixé aucun prix auxdites Denrées, non plus qu'aux Marchandises ve-

nant d'Europe.

Art. II. Que tous Négocians d'Europe qui auront fourni des Nègres
et autres Marchandises aux Habitans des Isles , auparavant être convenus

parécrit delà qualité du paiement qui leur doit être fait, il sera sans censé

être dans la Denrée que fabrique l'Habitant , devoir et s'il fabrique Sucre

et Indigo , le paiement se fera à la moitié égale desdites deux Denrées.

Art. IîI. Comme il s'est glissé un abus dans toute la Colonie sur un
prix fixé de chaque espèce de Denrée , que les Habitans fabriquent ,

nommé vulgairement prix courant , et que sous ce prétexte il se commet
des ijijustices au désavantage du Négociant

,
parce que tous \qs Sucres et

Indigos n'étant pas d'une même qualité , doivent plus ou moins valoir

selon leurbonne et mauvaise qualité; Nous ordonnons qu'on n'aura aucun

égard au susdit prix courant , et que chaque Denrée sera estimée plus

ou moins suivant sa qualité.

Art. IV. A l'égard des Cabaretiers , Marchands Détailleurs et autres;

qui exercent le méder d'Artisan dans les Villes et Bourgs de la Co-
lonie , ils paieront les Négocians un tiers en argent , un tiers en Su-

cre , un tiers en Indigo , de tout quoi il conviendront de prix avec

les Capitaines , faute de quoi lesdites Denrées seront estimées par ar-

bitres , ce qui sera exécuté dans tous les paiemens , où il y aura con-

testations pour la valeur des Denrées ; et sera la présente Ordonnance
enregistrée aux Greffes des Conseils Supérieurs de cette Isle , et aux

Junsdictions en ressortissantes , tant Jurisdictions ordinaires que de l'A-

mirauté , lue publiée et affichée par-tout où besoin sera , mêm.e dans

les Bureaux des Receveurs des déclarations , à ce que personne n^QVi

ignore. Donné à Léogane, ect.

R. au Conseil du Cap ^ le ^ Novembre l'js.o, ,

Et à celui de Léogane y le même jour.

V. V Ordonnance du zo Novembre ijzi.
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Arrêt du Conseil du Cap , qui défend de se placer dans h Banc du

Confeil j à peine de 500 liv. d'Amende.

Du 8 Octobre 1720.

^^K ce qui nous a été représenté par le Procureur-Général du Roi, que

non-obstant les Arrêts rendus , et défenses faites pour toutes personnes

de quelque qualité et condition qu'elles soient, de se placer dans le Banc

destiné pour le Conseil , plusieurs personnes s'y mettent journellement ,

ensorte que les Conseillers entrant dans l'Eglise , trouvent leurs places

remplies, la matière mise en Délibéntion , le Conseil faisant droit à

dite remontrance, a fait de nouveau défenses à toutes. personnes de se

mettre dans ledit Banc , à peine de joo liv. d'amende applicable , la

moitié à ladite Eglise , et l'autre moitié à la bâtisse du Palais , et or-

donne que le présent Arrêt sera lu, publié et affiché à la porte de l'E-

glise du Cap , ect.

Ordonnance de Vlntendant pour faire dreffer par U Sîeur

Le TE LLJ ER ^ Arpenteur , un récenfement général des concejjions

formant celle de la Compagnie de Saint-Domingue.

Du 18 Octobre 1720.

Ordonnance de Vlntendant pour le paiement des Dettes des Hahitans

envers la. Compagnie de Saint-Domingue , et congédier les Directeurs ^

Agens & Commis de cette Compagnie.

Du 6 Novembre 1720.

J ean-Baptiste Duclos , etc.

En conséquence des ordres du Conseil de Marine qui nous enjoi-

gnent , après la clôture des inventaires dés effets de la Compagnie de
Saint-Domingue , et des états de tout ce qui lui est dû , de prendre
toutes les mesures nécessaires pour mettre en sûreté tous lesdits effets

,

et tout ce qui lui sera dû : Nous avertissons le public que tout ce qui est

dû

f^^
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dû par les Habitans , est hipothequé sur leurs Habitations ; et qu'ainsi

ceux qui les achèteront , seront responsables de ce que le vendeur pourra

devoir.

Nous défendons de vendre ni détourner aucun Nègre travaillant sur

lesdites Habitations , à peine de prison contre les contrevenans ; comme
aussi d'en acheter de ceux qui devront , à peine de confiscation dudiî

Nègre, au profit de Sa Majesté.

Nous défendons pareillement de rien payer de ce qui peut-eire du

qu'entre les mains du sieur Ciron, Garde-Magasin du Roi à Saint-Louis,

que nous avons commis et commettons à cet eftet , ou de ceux qui se-

ront préposés , et ce , à peine de payer deux fois.

Nous ordonnons que tous ceux qui doivent apporteront au Magasin

du Roi à Saint-Louis entre les mains dudiî sieur Ciron, ou au Jvîagasin

du Fonds entre \qs mains de celui qu'il en chargera , leurs Sucres ou
Indigos , conformément et à récliéance des paiemens qu'ils doivent faire

ainsi -qu'il a été ci-devant réglé par MM. de Sorel et Mithoïi, et cela

sans attendre que l'on tire des mandats sur eux, ce que nous ne jugeons

pas à propos de faire par les inconvéniens qui en ont résulté , et à peine

de payer les frais que l'on fera pour leur aller demander et faire apporter

ce qu'ils devront ; ledit sieur Ciron leur en délivrera des reçus aux prix

courans du Pays , lors de la livraison , conforme aux certificats que nous

auront soin de lui envoyer tous les mois de Léogane.

Nous déclarons qu'il ne sera rien reçu, tant en Indigo qu'en Sucre

qui ne soit bon, loyal et marchand suivant la coutume j et qu'après avoir

•été pesé au poids du Roi, et pour éviter les abus qui arrivent trcs-fré-

quemment sur \qs Sucres, nous ordonnons que l'usage établi à Léogane,

et dans \qs autres Quartiers de l'Isle de ne délivrer aucune barrique de

Sucre qui ne soit étampée de la marque de l'Habitant qui l'a faite , sera

suivi dans tous les Quarders de Saint-Louis ; et ainsi nous déclarons qu'il

ne sera reçu aucune barrique de Sucre qui ne soit étampée à l'éiampe de

celui qui la voudra délivrer^ au surplus nous déclarons destitués de leurs

emplois les Directeurs , Agens et Commis de la Compagnie de Saint-

Domingue qui pourront praidre tel parti qu'ils jugeront à propos avec

les permissions requises : enjoignons au sieur Fesnier et de la Frezeliere,

Commandant et Juge duQuarner du Fonds , et aux Commandans et Juges

des Quartiers du Port - Cavaillon et d'Aquin de tenir très-exactement

la main, chacun en ce qui le concerne, à l'exécution de la présente Or-

Tome IL Vvvv



705 Lolx et Const, des Colonies Françaises

donnance > et de la faire lire ,
publier et afficher par-tout où besoin sera

,

et enregistrer aux Greffiss des Juridictions. Donné à Saint-Louis , etc.

R. sur les registres des enregistremens des Ordonnances du Roi du

Greffe de la Juridiction d'Aquin , le ay Novembre lyzo.

Et encore est écrit : Le Greffier soussigné au défaut d'Huissier ^ je

certifie que la présente Ordonnance a été lue , publiée et affi-

chée le Dimanche z^ Novembre 272,0 , issue de la Messe parois-

siale d'Aquin. Fait lejour et an que dessus. Signé Cassamajor^
Greffier.

Ordonnance des Administrateurs fur les paiemens en Denrées,

Du 27 Novembre 1720»

JLe Marquis de Sorel , etc.

Jean-Baptiste Duclos , ect.

Vu par Nous l'Ordonnance que nous avons rendue , le 6 Octobre der-

pier , sur les difficultés que les Négocians et Commerçans , en ce pays ,

font de fournir, aux Habitans de cette Colonie , les Vivres et autres

Effets dont ils ont absolument besoin en troc des denrées du pays , et

les représentations que nous ont fait
, par écrit au sujet de ladite Or-

donnance , MM. le Comte d'Arquyan, Gouverneur du Quartier et Dé-

pendance du Cap , et Robineau , Procureur - Général et Subdélégué de

M. l'Iniendant audit Quartier , après avoir mûrement considéré ; Nous

ordonnons et disons , en confirmant et interprêtant ladite Ordonnance ,

que le premier article n'aura lieu qu'à l'égard des Habitans qui n'auront

point d'argent , auxquels les Capitaines et Commerçans seront contrains

de fournir tout ce qui leur sera absolument nécessaire pour leur besoin

propre , en troc de leurs denrées dont ils conviendront de prix de gré

à gré , aussi bien que de celui des Marchandises d'Europe : que le second

article et les autres n'aura lieu que du jour de la publication de nôtre-

dite Ordonnance ; et qu'à l'égard des billets faits avant la publication ,

ils sortiront leur plein et entier effet , et que l'usage sera observé après

comme devant, au sujet de l'indigo qui sera réputé argent, s'il l'étoit

auparavar.t : qus Nous n'entendons point par le troisième article déroger

aux convenions particulières que les acheteurs et vendeurs pourront

^--J
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faire par écrit , îesqp.ielles seront suivies et exécutées; et enfin que ceux

dont il ç,%x. parlé dans le quatrième article, auront la même liberté c'e

faire leur marché par écrit, n'ayant icrxdu ladite Ordonnance c\v.q. pciu'

remédier aux discussions qui surviennent journellement entre le Négo-
ciant et l'Habitant , faute de faire des marchés par écrit ; et ne voulant

en aucune façon donner atteinte à la liberté du commerce
,
qui doit être

toute entière en ce pays ci , conformément à toutes les Ordonnances du
Roi ; et sera la présente Ordonnance jointe à la précédente , pour n'en

faire qu'une seule et même , et être enregistrée comme elle aux Greffes

des Conseils Supérieurs de cette Isle , et aux Jurisdictions y ressortissan-

tes , tant ordinaires que de l'Amirauté , lue ,
publiée et affichée , ect.

Donné à Léogane , ect.

R. au Conseil du Cap ^ le Q Décembre fjzo,

V^. V Ordonnance du xo Novembre ijzi.

E D j T portant création de deux Sénéchaussées à Saint'Louis , ef

à Jaemel,

L
Du mois de Novembre 1720.

ouïs, ect. Le feu Roi notre très-honoré Seigneur et Bisaïeul , a

établi par ses Lettres-patentes du mois de Septembre 1 5p 8 , une Com-
pagnie de Saint-Domingue , à laquelle il a concédé des terres dans l'isie

de Saint-Domingue , avec les droits de Justice et Seigneurie , au moyen
de quoi les Directeurs et Intéressés en ladite Compagnie , ont établi sur

ladite terre des Juges et autres Officiers pour y exercer la Justice ;

mais ayant jugé convenable d'éteindre et supprimer ladite Compagnie

,

pour \ç^s raisons mentionnées dans nos Lettres-patentes du mois d'Avril

1720 , Nous avons résolu d'établir dans ladite partie de Saint-Domingue
des Sièges- ordinaires , sous le titre de Sénéchaussées^, et de les com-
poser d'un nombre d'Officiers suffisans ,

pour rendre la Justice en notre

nom. A ces causes , ect. Créons , érigeons et établissons deux nos Sièges

et Sénéchaussées , dans l'étendue de ladite partie de l'Isle de Saint-Do-

mingue ; savoir une Sénéchaussée dans l'endroit le plus proche de Saint-

Louis , de laquelle dépendront les Habitans des environs dudit Fort ,

du quartier d'Acquih , de la Baye du Mesle , du Port de Cavaillon , du
Fond de l'Isle à Vache , des Anses , et de tous les endroits qui sont

Vvvv ij



:

.708 Zo'ix et Const. des Colonies Francoues
' *

établis ou qui s'établiront aux environs desdits Quartiers ; et une âutrd

au Quartier de Jacmel, qui comprendra aussi les Quartiers de Baynet,
Fesle , les Ca) es , et les Habitans des Quartiers circonvoisins qui pour-
ront s'y établir dans la suite , chacune desquelles Jurisdictions sera com-
posée d'un notre Conseiller-Sénéchal , d'un Lieutenant dudit Sénéchal

,

d'un Procureur pour nous et d'un Greffier-Garde des minutes , lesquels

Officiers ne pourront exercer , qu'en vertu des provisions que nous leur

ferons expédier ; attribuons auxdits Juges , et en leur absence , à leurs

Lieutenans , la connoissance , en première instance , de tous les procès

civils et criminels mus et à mouvoir, entre nos sujets de leur ressort,

et de toutes causes personnelles , réelles et mixtes , jusqu'à jugement
définitif, en la même forme et manière que les autres Officiers des Séné-
chaussées de notredite Isle de Saint-Domingue , et suivant les Ordon-
nances et Réglemens de notre Royaume , et à la charge de se con-

former à la Coutume de la Prévôté et Vicomte de notre bonne Ville

de Paris , suivant laquelle \ç^s Habitans pourront contracter , sans qu'ils

puissent y en introduire d'autres , pour éviter la diversité ; à peine de
nullité des conventions qui pourroient être contraires à ladite Coutume ;

à condition que les appellations des Sentçnces et Jugemens rendus par

les Officiers desdites Sénéchaussées , seront portées et relevées en toutes

matières , en notre Conseil Supérieur de Léogane ; et afin de donner

moyen auxdits Officiers d'exercer leurs Charges avec honneur et désin-

téressement , Nous voulons qu'ils jouissent et usent des mêmes hon-
neurs , autorités prééminences

, prérogatives , franchises , libertés , pri-

vilèges , exemptions , droits , fruits et émolumens dont jouissent les

autres Officiers des autres Sénéchaussées établies dans ladite Isle. Si

donnons en mandement à nos amés et féaux les Gens tenans notre

Conseil Supérieur à Léogane , que le présent Edit , ils aient à faire

lire , publier et rcgistrer , ect.

K. au Consul de Léogane y le z 8 Mars zyzz.



Arrêt du Conseil du Cap j qui condamne le Nègre Louis , Efclave

du nommé Larofe , Habitant à Jean Rabel , coupable de vol , d^as-

sassinat y de viol , &c. à avoir le poing coupé & d^étre rompu vif^

pour son corps coupé ensuite en quatre quartiers , étfe exposé sur

les grands Chemins»

Arrêt du Conseil d'Etat ^ qui proroge , jusqu^à nouvel ordre ^

les diminutions Indiquées pour h premier Janvierfur les efpeces , tant

anciennes que nouvelles»

Du 26 Décembre 1720.

il. au Conseil du Cap , /e lo Juillet îjzi.

Déclaration du Roi, en Interprétation de VEdit du mois de Juillet

dernier y concernant les Invalides de la Marine,

Du 30 Décembre 1720.

' ouïs
, ect. Le feu Roi notre très-honoré Seigneur et Eisayeul , ayant

par son Edit du mois de Décembre 1712 , article XIV , fait don à l'é-

tablissement Royal des Invalides de la Marine , de tous les deniers et
effets appartenant aux Officiers-Mariniers, Matelots, Passagers et autres,
qui n'auroient point été réclamés dans hs deux années de l'arrivée des
iVaisseaux armés pour le commerce, à compter du jour et date dts dé-
clarations qui seroient faites à l'ordinaire aux Greffes des Amirautés

,
et de la solde

, dixième et portion d'intérêts qui pourroîent appartenir
aux Officiers-Mariniers, Matelots, Volontaires et autres armés en course,
qui n'auroient point aussi été réclamés dans les deux années, à compter
du jour de la liquidation des prises : et par autre Edit du mois de Mars

'171 J, ordonné que ledit don cojjimenceroit , et auroit lieu du jour de
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\'d déclaration de la dernière guerre , et de quelle manière la recherdie
eii seroit faite. Nous .avons par notre Edic du mois de Juillet dernier j

co;iHririC seulemeiu iesdits don et recherclie , sans les étendre sur les

appointemens, solde, dixième, parts et portions de prises qui n'auroient

point été , ou qui pourroient n'être pas réclamés dans la suite par nos
officiers de l^t^,Marine et des Galères, d'épée et de plume, et par les

OfBciers-Mariniers , Matelots , Soldats , et autres employés pour notre

service , dont les fonds se trouvent en dépôt présentement , ou se trou-

veroient à l'avenir, tant dans Iqs contrôles des Ports
, qu'entre les mains

des Trésoriers généraux de la Marine et des Galères : Et reconnoissant

la nécessité de protéger et de soutenir ledit établissement Royal àQ%

Invalides de la Marine , ensorte qu'il puisse avoir un revenu suflGsant

,

et admettre à la demi-solde ceux qui deviennent tous les jours par leurs

longs services , et par leur âge ou leurs blessures , dans le cas de ne
pouvoir vivre sans le secours dudit établissement : cette omission pou-
vait faire douter de nos intentions sur cet article. Nous avons résolu

de les expliquer , afin que ledit Etablissement Royal retire de notredit

Edit tout Tavaniage que Nous avons entendu lui procurer. A ces cau-

ses , ect. Nous avons , en interprétant en tant que besoin seroit , ledit

Edit du mois de Juillet dernier , dit et déclaré , et par ces Présentes

signées de notre main , disons , déclarons , voulons et Nous plaît , que
le don fait à l'Etablissement Royal des Invalides de la Marine, par l'Edit

du mois de Décembre 1712 , et confirmé par ledit Edit du mois de
Juillet dernier , soit étendu sur les appointemens , solde, dixième ,

parts

et portions des prises qui n'ont pas été , ou qui pourront n'être pas re-

clamés dans la suite par nos Officiers de la Marine et des Galères ,

d'épée et de plume , et par les Officiers-Mariniers , Matelots , Soldats

et autres employés pour notre service, dont les fonds se trouvent ac-

tnellement en dépôt, ou se trouveront à l'avenir, tant dans les contrôles

des Ports
, qu'entre les mains, des Trésoriers généraux de la Marine et

des Galères , dont Nous avons doté et dotons ledit Etablissement Rojal

|

et que la recherche en soit faite , ainsi de la même manière qu'elle

est ordonnée par l'Edit du mois de Mars 171 5, pour ce qui regarde

les Equipages des Vaisseaux et Bâtimens armés pour le commerce ou
pour la course : Voulons que la remise desdits fonds soit faite par

Iesdits Trésoriers généraux de la Marine et des Galères , et par Ies-

dits Contrôleurs des Ports , sur nos ordres ou sur ceux de notre

Conseil de Marine , et par des états par eux libellés et certifiés , au

Trésorier général ou aux Trésoriers particuliers desdits Invalides , sur
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léUï'à simples quittances , lesquelles seront passées et allouées dans les

comptes que les Trésoriers généraux de la Marine et des Galères ren-

dront en notre Chambre des Comptes , sans difficulté. Voulons aussi

qu'en cas que lesdits fonds soient réclamés dans la suite par lesdits Of-

ficiers de la Marine et des Galères , d'épée et de plume , et par lesdits

Officiers-Mariniers , Matelots , Soldats et autres , ou leurs héritiers , après

la remise faite auxdits Trésoriers des Invalides de la Marine , la dé-

livrance en soit faite sur nos ordres , ou sur ceux de notre Conseil de

Marine , à ceux qui -auront droit de les recevoir
,
par le Trésorier

général ou Trésoriers particuliers desdits Invalides de la Marine ; et

que le contenu en iceux soit passé en dépense dans les comptes que

lesdits Trésoriers rendront desdits fonds en la manière accoutumée ,

en rapportant lesdits ordres avec les quittances des parties prenantes ,

sur ce suffisantes : Si donnons en mandement , ect.

R. au Parlement de Paris y le 18 Janvier ijzi.

Et au Confeil du Cap ^ le to Juillet fuivant.

Ordonnance du Roi aufujet des Frifonniers qui seront donnés aux

Armateurs des Vaisseaux j au lieu des Engagés qu'ils doivent porter

dans Us Colonies.

Du 14 Janvier 172 1.

^A Majesté ayant fixé par son Règlement du mois de Novembre
ijiôy le nombre d'Engagés que chaque Vaisseau destiné pour les Co-

lonies doit y porter, elle auroit depuis, en vertu de ses ordres parti-

culiers, destiné différens de ses Sujets fraudeurs de ses droits, Vaga-

bons , et autres pour y aller habiter , lesquels y sont engagés en arrivant

pour cinq années aux Habitans qui y sont établis; Sa Majesté auroit bien

voulu les faire donner aux Armateurs des Vaisseaux destinés pour lesdites

Colonies
,
pour leur tenir lieu des engagés qu'ils y doivent porter ; mais

étant informée qu'il s'est déjà sauvé de ceux qui ont été embarqués par la

faute des Capitaines desdits Vaisseaux, pour à quoi remédier; Sa Ma-
jesté, de l'avis de M. le Duc d'Orléans Régent, a ordonné et ordonne

que les Capitaines desdits Vaisseaux , du bord desquels lesdits prisonniers

se sauveront dans les Ports de leur départ, seront tenus d'en embarquer

k double de la quantité qui se sera sauvée, à peine de 60 liv. d'amende

.f J

iï,
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pour chaque prisonnier qu'ils auroient dû rembaïquer : veut aussi" '-Sa

Majesté qu'ils soient condamnés à une pareille amende de <5ô liv. pour

chaque prisonnier qui se sauvera dans les Ports où' ils pourront reldciier*

Mande Sa Majesté à M. le Comte de Toulouse Amiral de France , de

tenir la main a l'exécution de la présente Ordonnance qui sera lue
,
publiée

et affichée par-tout où besoin sera , etc.

i?tfigiiyT'!gwKyy™^^Wy**^*" '
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Lettre du Conseil de Marine, à M.- le Chevalier d'HÉRICOURT ,

Major au Cap, touchant Vapposition des Scellés à la mort de M.. DE

Charité ^ Lieutenant au Gouvernement-GénéraU

Du ij" Janvier 1721.

l-rf E Conseil a vu par votre lettre du 5) Novembre dernier la discussion

que vous avez eue avec le sieur Robineau, Procureur-Général du Conseil

Supérieur du Cap à l'occasion de la mort de M. de Charité.

Vous avez bien fait d'apposer le scellé chez lui , et le sieur Robineau

a fait son devoir aussi en faisant croiser votre apposition par la Justice

ordinaire, et vous ne devez plus vous en mêler, jusqu'à ce qu'il soit

question de la levée du scellé à laquelle vous devez assister simplement,

et du reste laisser agir la justice ordinaire; parce que M. de Charité

étant , outre sa qualité d'Officier , un gros Habitant , et ayant une femme

et trois enfans mineurs qui sont même absens, la suite de cette succession

regarde la Justice ordinaire.

Ordonnances de M. Vlntendant ^ par intérim ; Arrêts du Conseil du

Cap y et autres Pièces concernant rétablissement des Religieuses

Hospitalières de la Rochelle , dans ladite ville du Cap,

Des 28 Août, 2, 6 et 22 Septembre 1721.

Ordonnance de M. VLntendant.

J ean-Baptiste Duclos , etc.

Vu la Requête de la Sœur Jésus , Prieure des Religieuses Hospita-*

iieres de la Rochelle, contenant qu'après s'être informé si les Rehgieuses

pourront
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|)om*ront être utiles à l'heureux établissement de la Colonie de Saint"

Domingue , ayant appris qu'elles y feroient de grands biens pour 1'

soulagement de plusieurs pauvres femmes et filles
,

qui dans leurs.

maladies se trouvent dans d'extrêmes, nécessiLCs , et poui i'c,duxation de

toutes les jeunes iiiles de la Colonie selon leur institut; que de plus ,

elles y ont déjà un fond , à elle offert comme déjà donné , suffisant pour

Commencer leur établissement , sans qu'il en doive rien coûter à la

Colonie , à laquelle elles ne demandent rien que ce qu'on jugera à

propos de leur assigner pour là pension des filles que les Habitaii.^,

voudront leur confier , se contentant des fonds susdits avec le secours

qu'elles recevront de leurs Communautés de la Bochelle : elles sont,

prêtes à partir et à venir et à sacrifier leurs travaux et leurs vies au service

de la Colonie , mais que ne pouvant le faire sans la permission de la

Cour , et ne pouvant espérer cette permission sans qu'il lui paroisse .que

MM. les Gouverneur , Intendant et Habitans delà Colonie trouvent.bon

et utile notre établissement et y consentent ; la Suppliante auroit

adressé plusieurs Lettres au P. Boutin 3 de la Compagnie de Jésus ,

pour rengager à demander par nous son consentement et appro-

bation , espérant que la bonne conduite des Religieuses que nous

ehoisirons pour cela, attirera sur elles notre protection. Ce considéré, etc.

Signé , Boutin, de la Compagnie de Jesus ,
pour la Soear -Prieure des

,

Religieuses Hospitalières de la Rochelle. Et le Mémoire y attaché des.

fonds destinés à l'ezitretien et logement desdites Religieuses , certifié par

leR. P. Boutin, et de nous paraphé; soit le tout communiqué à M. lePro^r

eureur-Général , à MM. du Conseil, et aux principaux et notables Ha-?

bitans des quartiers de la dépendance du, Cap
,
qui seront i.-vités pap

M. le Procureur-Général de se trouver au premier Conseil qui se tiendra

lundi prochain premier de Septembre , pour y délibérer 1°. sur l'article

de cet établissement , et savoir s'il convient ou s'il ne convient pas ; s'il

sera à charge au Public ou non , et en cas qu'il le soit, lî les services qu'il

rendra au pays peuvent l'emporter sur les charges.

En second lieu , sur les fonds offerts pour l'entretien desdites Reli-

gieuses
,
pour savoir s'ils sont suffisans et s'ils sont assurés , et quelle

sûreté l'on veut donner pour les 200 pistolles par an. de casuel qu'uii

des Curés doit fournir , et de même pour les looo écus par an que doit

donner PHaoitation du Haut-Morne au moyen de son four à chaux et

-des vivres qui y sont plantées.

Et en troisième lieu , sur la maison que l'on offre pour loger lesdites

Religieuses
^ pour çaycif si glle suffit et si elle convient à l'esidroit qu'elle

T9me II, Xxxa;
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esc , au milieu d'une Ville et sans être enclose , en observant qu'il peut

résulter beaucoup d'inconvéniens de la part de quelques Religieuses ,

lorsqu'elles seront ainsi logées sans être encloses
,
quoi que l'on soit

très-persuadé de leur vertu en général ; et si on propose de les enclore,

savoir si cela est praticables de façon qu'il ne puisse arriver aucun

scandale , et aux dépens de qui se fera cette clôture. Et pour délibérer

sur tout ce que dessus , il nous paroît que l'on doit fixer le nombre;

à.Qs Religieuses et de leurs Domestiques qui seront nécessaires pour

ledit établissement. Laquelle délibération faite ,-à la pluralité des voix ,,

^
après avoir pris les avis d'un chacun , nous sera rapportée avec la pré-

sente Requête et le Mémoire ci-joint
,
pour être par nous ordonné en

conséquence. Fait ce 28 Août 1721. Signé , Duclos.

Vu la Requête renvoyée au Conseil par M. Duclos , à qui elle avoît

été présentée par le sieur Gérard Carbon , Conseiller du Roi , et son

Procureur en la Jurisdiction Royalle du Cap , au bas de laquelle est

l'Ordonnance de mondit sieur Duclos ,
qu'elle soit communiquée à

M. le Procureur-Général du Roi et au Conseil ; et vu aussi les conclu-

sions par écrit dudit Procureur-Général , au bas de ladite Requête de

Ce jour , LE 'Conseil , après avoir mis l'affaire en délibération, et le tout

vu et mûrement considéré, et faisant droit au réquisitoire dudit Procureur

du Roi , ordonne qu'il sera procédé incessamment à sa requête , par le

Juge ordinaire du Cap , à l'inventaire général et exact de tous les biens

et effets qui composent l'établissement projette pour des Dames Reli-

giei(^es Hospitalières , et ledit inventaire fait en présence des Mar-

guilliers en charge de la Paroisse du Cap, lesquels seront tenus de s'en

charger , d'en avoir soin , et d'en rendre compte tant du principal que

des fruits qui en pourront provenir , suivant qu'il en sera par la suite

ordonné par Sa Majesté ; ordonne en outre le Conseil que la Dame
Guimon sera tenue de se retirer de la maison où elle demeure , destinée

audit établissement , et que tout ce qui a été fait en sa faveur par dona-

tion , lettres d'échange ou autrement demeurera cassé et annullé , comme

non fait ni advenu 3 qu'il sera pareillement fait un inventaire de toutes

les donations , procédures et autres pièces concernant ledit établissement

desdites Dames Religieuses , lesquelles demeureront déposées en ce

Greffe. Et vu aussi parle Conseil la Requête présentée à MM. le Marquis

de Sorel et Duclos , Général et Commissaire Ordonnateur en chef en

cette Colonie
, par le R. P. Boutin , faisant pour la Sœur Jésus ,

Prieure des Religieuses Hospitalières de la Rochelle , tendante a ce
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qu'elles soient reçues dans cette Ville ; avec un Mémoire dudit P. Eoutin

attaché à ladite Requête , des fonds destinés audit établissement ; au bas

de laquelle Requête est l'Ordonnance de mondit sieur Duclos , du 28
Août dernier , de soit communique au Procureur-Général du Roi , au

Conseil et aux Notables de la Colonie
,
pour délibérer sur l'utillité de

cet établissement , sur les fonds nécessaiies pour l'entretien desdites

Dames Religieuses , et sur leur logement ', les conclusions préparatoires

dudit Procureur-Général , du 30 Août dernier; autres conclusions dudit

Procureur-Général, de ce jour , le Conseil ordonne qu'il sera convoqué

incessamment un Conseil extraordinaire où seront appelles tous les

Officiers Notables de ce quartier
,
pour délibérer sur ladite Requête du

R. Père Boutin , conformément à l'Ordonnance de mondit sieur Duclos ,

pour le tout être renvoyé à MM. le Marquis de Sorel et Duclos , Général

et Commissaire Ordonnateur en chef en cette Colonie. Donné au Cap 3

en Conseil , le 2 Septembre 1721.

Jean-Baptiste Duclos , etc.

Le Conseil du Cap ayant , par son Arrêt du 3 de ce mois , délibéré

sur une Requête du R. P. Boutin faisant pour ladite Jésus , Religieuse

Hospitalière de la Rochelle , tendante , etc. Nous ordonnons que ledit

Conseil s'assemblera extraordinairement le 22 de ce mois , à la diligence

de M. le Procureur- Général , auquel la présente sera communiquée , et

qui fera averdr tous ceux qui doivent entrer dans le Conseil à la manière

accoutumée
; prions M. le Comte d'Arquian de faire avertir pareillement

tous les Coinpandans des quartiers , et autres Notables et principaux

Habitans q#il jugera à propos de s'y trouver, à l'effet de tout quoi nous

avons remis la présente Ordonnance entre les mains de M. de Mon-
seignat , Greffier en chef dudit Conseil du Cap. Donné au Cap , ce 6
Septembre 1721. Signé ^ Duclos.

Aujourd'hui lundi, 22 Septembre 1721 , en exécution de l'Arrêt

du Conseil Supérieur , et de l'Ordonnance de M. Duclos , le Conseil
s étant extraordinairement assemblé chez M. le Comte d'Arquian , Gou-
verneur de cette ville du Cap et dépendances

, pour délibérer sur l'éta-

blissement projeté dQs Religieuses Hospitalières en cette dite Ville ,

pour le service de la Colonie , où ont assisté mondit sieur le Comte
d'Arquyan , M. d'Héricourt , Major pour le Roi au Cap , MM. de Lisle

Ribaut , Beauval Barbé , Roche Blanche Cochon , Chavanne , Asselin ,

le Rat du Menil , Conseillers , et M. le Procureur-Général du Roi , et

Xxxx ij
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où se sont aussi trouvés le R. P. Ollivier , Supérieur de la Mission des^

Pères Jésuites , le R. P. Boutin , Religieux de ladite Société ,
qui a

commencé ledit établissement ; le R. P. Levantier , Curé de la Paroisse^

de Veaulezar, Duplessis , le Tellier, Du&ergouet , leCliat , le Seigneur ,

le Febvre , Beaujeau , Coquiere , Denis , tous Officiers de Milice et

Notables de cette Colonie. MM. les Officiers de la Jirrisdiction en corps',

et plusieurs autres Notables de ladite Colonie; mandit sieur le Procureur-

Général a proposé la matière concernant ledit établissement, et fait lecture

des pièces , et notamment de rinventaire contenant l'état des biens à ce

destinés , et d'une Requête présentée par ledit P. Boutin
,
pour et au

nom àç-s. Darnes P^eligieuses Hospitalières de la Rochelle , d'où Fera

entend tirer celles qui sont préposées pour ledit étabiissenient dans cette

.Ville j an bas de laquelle est l'Ordonnance de M. Duclos , et les conclu-

sions dudit sieur Procureur-Général, du 2 du présent mois de Septembre:

et après la lecture desdites pièces et Pexplication de ïadite matière , les-

dits RR. PP. Jésuites ont déclaré que les fonds qui existent actuelle-

ment portés audit inventaire
,
proviennent du casuel du R. P. Eoutin ,

depuis plusieurs années, lequel casuel ils sont obligés, suivant les consti-

tutions de leur Société , d'employer en œuvres pies , avec liberté néan-

moins ^Qw faire le choix suivant leur volonté et dévotion , et sous la

direcdon de leur Supérieur , sans pouvoir s'en applicper le profit à eux-

mêmes , lequel emploi fait par ledit R. P. Boutin pour un Refuge en

faveru" des pauvres Orphelins du Cap , ils déclarent et reconnoissent

très -légitime et renoncent à y contrevenir, dont ils ont demandé acte

qui leur a été octroyé; après, les voix ont été demandées à tonte l'assem-

blée sur le consentement que demandent lesdites Dames Religieuses

Hospitalières de la Rochelle, pour fonder leur Etablissement en cetre

lYille et Colonie, pour le soulagement des pauvres suivant leur Règle et

Institut : et après en avoir délibéré , le Consetl assemblé-, suivant les

avis particuliers d'un chacun c[ji ont été recueillis , a répondu sous le boa

plaisir de Sa Majesté et de MM. le Général et Intendant de cette Colo-

nie, aux propositions ci-dessus ainsi cruïl s'ensui's.

Art. I" Que les clames Religieuses Hospitalières de la Rochelle,

pourront envoyer en cette Ville du Cap trois de leurs Religieuses avec la

demoiselle Guimon et sa Sœur , c|ui ont fait les foncions et œuvres (ie

charité dans- la Maison destinée audit Etablissemen.t jusqu'à ce. jour,

commencer leur Maison et Etablissemeiit , et y exercer les œnvre; de

charité suivant les Règles et Instituts de leur Ordre j sans cependant que
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îesdîtes demoiselles Guimon puissent rien prétendre aux fonds destinés

pour ledit Etablissement.

Art. II. Qu'elles se contenteront des biens et effets qui se trouvent

contenus dans l'inventaire qui en a été fait le 3 de cedit mois
,
sans pou-

voir exiger ni demander à la Colonie aucune somme ni autre chose
,
sous

prétexte de besoin ni telle autre que ce puisse être
,
que ce c[ue les

Habitans de ladite Colonie voudront bien par bonne volonté , et autant

qu'ils verront que ledit Etablissement leur sera avantageux.

Art. m. Que Icsdltes Dames seront tenues , avant toutes choses ,
de

se pourvoir par-devant Sa Majesté ,
pour obtenir les Lettres-Patentes

îîécessaires pour ledit Etablissement à leur soin et diligeî^ce.

, Art. IV. Qu'après l'obtention desdites Lettres, et que lesdites Dames

Religieuses Hospitalières de la Rochelle se seront mises en état d'en-

voyer trois de leurs Religieuses en cette Ville sur ledit Etablissement

commencé , elles seront tenues de les faire passer à leurs frais et dili-

gence , avec lesdites Lettres-Patentes de Sa Majesté , dans- un an de ce

jour pour tout délai
,
pour être mises en possesion dudit Etablissement

,

biens et effets en dépendans suivant ledit inventaire.

Art. V. Que la Maison et Etablissement desdites Dames en celte-

Ville demeurera sujete à l'observation de la Police , tant générale que

particulière, suivant l'usage et pratiquede laColonie, et particulièrement

en ce qui concerne les Maladies.

Art. VI. Qu'elles seront tenues cle se gouverner pour le spirituel ,

par -es conseils et par la direction du R. P. Curé de la Paroisse de Notre

Dame du Cap , et de ses successeurs , et pour le temporel, par l'avis d'tui

Syndic qui leur sera nommé par le Conseil,

Art. VII. Et en attendant l'expiration de l'année accordée auxdîtes

dames P^^eligieuses Hospitalières ,
pour envoyer lesdites trois Religieuses

leur Sœurs sur ledit Etablissement , à commencer de ce iourd'hui jus-

qu'à pareil jour de l'année 1722 qu'elles seront tenues d'être ici
,
que

la demoiselle Guimon et sa Sœur qui sont sur ledit Etablissement , con-

tinueront de faire les fonctions et œuvres de charité qui se pratiquent

en ladite Maison , comme elles ont fait par le passé sous la direction du

Mar:aiiliier,en charge, qui sera regardé comme le Protecteur et Conser-

vateur dndit Etablissement , auquel elles seront tenues de présenter leur

conrpte toutes fois et quantes.

Après lesdits Arricle ci-dessus , le R. P. Boutin a demandé acte àzs

offi-eî qu'il fait en présence de son Supérieur , d'employer tout son casaei

ainsi qu'il lui est periXiis
,
pour soutenir 'ledit Etablissement tant qu'il

m.

"X^^
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sera dans la Colonie , ce qui lui a été octroyé en ladite Assemblée : tout

ce que dessus ainsi fait et arrêté, pour être exécuté selon sa forme et

teneur du consentement unanime de l'Assemblée , et être envoyé à M.
le Marquis de Sorel Général, et à M.Duclos Commissaire-Ordonnateur

en chef, pour être par eux envoyé avec leur sentiment au Conseil de

Marine de Sa Majesté , et servir tant auxdites dames Religieuses Hospi-

talières de la Rochelle , à la Colonie et à tous ceux qu'il appartiendra;

à l'efFet de quoi sera délivré toute expédition nécessaire. Fait et arrêté

lesdits jour et an , etc.

Le ^ Septembre il fut procédé à Vinventaire ordonné par VArrêt du

premier du même mois , et ce à la Requête du Procureur du Roi

et par le Juge du Cap.

V. v Ordonnance du zy Décembre ijo^, et la Note qui la suit ^

Tom, I. pag, j iB„

VMumammaaa

Provisions de Conseiller Secrétaire du Roi , et Greffier en Chefdu

Conseil, Supérieur du Cap pour le sieur de Monseignat^

Du i8 Février 1721.

jR. au Conseil du Cap. ,

Arrêt du Conseil du Cap
,
qui i°. casse et annuUe une Procédure du

Juge du Cap
y pour avoir sur un Décret deprise de corps décernépar la

Cour , prononcé un élargissement provisoire ; a°. ordonne que VAccusé

sera réintégré dans les Prisons , et que la Procédure sera refaite par

le Juge de VAmirauté aux frais et dépens du Juge du Cap ^ 3°. inter-

dit ledit Juge , et le rend solidairement garant avec VAccusé envers la

partie civile ; /j.°. interdit le Procureur du Roi , et enjoint à celui qui

avoit été pourvu par intérim avant lui , de reprendre ses fonctions sans

nouvelle Commission.

Du 3 Mars 1721,

V u par le Conseil la Requête de M. Suard de Clermont , Conseiller du

Roi au Conseil Supérieur du Cap , lequel remontre que pour raison dc5

l^
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injures atroces faites à lui contre sa dignité et contre sa personne , au
Corps du Conseil et crime d'impiété , par le nommé Rousleaii , homme
non domicilié et de profession servile , faisant les fonctions de Garçon
de Boucherie, vous a porté sa plainte soutenue par la lettre. dudit Rousleau

,

contenant la preuve desdits crimes , sur laquelle vous avez rendu votre
Arrêt le 5 Février dernier , par lequel , sur les conclusions de M. le

Procureur Général , vous avez décrété de prise de corps ledit Rousleau
pour être conduit es Prisons de ce lieu , son procès instruit par le Juge
ordinaire à la diligence du Suppliant , sur les conclusions du Substitut

du Procureur Général, pour la matière être jugée en première instance

sauf l'appel , et ordonné le paraphe de ladite lettre et de la suscription

par M^ Messire de Lisie Ribaut , ce qui a été fait; en exécution de cet

Arrêt ledit Rousleau a été constitué prisonnier , et ledit sieur Suart a
donné sa Requête au Juge du Cap , par laquelle il a demandé les mêmes
choses que par sa plainte. Ledit sieur Juge après la plainte ^ la lettre et

suscription
, la Requête et l'Ecrou à lui remis , a pris l'interrogatoire de

l'Accusé le 6 dudit mois. Le Suppliant ne peut rien dire du contenu aux
réponses portées par l'interrogatoire de l'Accusé; mais il apprend par sa

Requête signiffiée par ledit Exploit du 1 1 Février
, que l'Accusé a

déguisé la vérité sous couleurs de méprise , imputait au sieur Suard qu'il

l'a traité de Fripon, sujet à restitution , ce quil'avoit, à son idée, mis en
droit d'y répondre avec vivacité , d'autant qu'il ne s'agissoit que d'une
discussion d'Habitant à Habitant, et que revenu de sa première chaleur,
il avoit écrit une lettre , dit-il, en forme d'excuse (et non pas d'excuse),
et sa bile échauffée continuant, il ajoute par des termes peu convenables
a un Conseiller et au Conseil , que tout autre en la place du Suppliant
s en seroit contenté , au lieu de vouloir faire regarder la première lettre

dudit Rousleau comme un libelle diffamatoire contre sa personne , son
honneur et sa réputation , et même intéressant le Corps du Conseil et

la Religion, en quoi, dit-il, il s'est fort trompé, puisqu'il n'y a de libelle

diffamatoire que ce qui est rendu public, ( en donnant un sens tout con-
traire à la première) , lui Rousleau n'ayant jamais prétendu insulter ledit

sieur Suard
, le Corps du Conseil , ni la Religion ; et sur ce narré qui

contient une manière d'écrire toujours offensante, accusant le Suppliant
Conseiller au Conseil de l'avoir traité de Fripon , et d'être capable de se
tromper au sens des écrits , il demande au Juge du Cap c|ue vu son
interrogatoire

, et attendu que le sieur Suard a le premier commencé en
le traitant de Fripon j obligé à restitution

, que l'Ordonnance défend de
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décréter contre domiciliés , et que l'instruction est renvoyée devant îuî 3'

il ait a déclarer l'emprisonnement de sa personne injurieux, tortionnaire

et déraisonnable, ordonner son élargissement, et lui permettre de faire

assigner le Suppliant pour prouver qu'il est un Fripon obligé à restitu-

tion
i le Juge du Cap a provisoirement élargi ledit Accusé , et renvoyé

icelui en état d'ajournement personnel et sous caution, sauf au Suppliant

à prendre communication de l'interrogatoire de l'Accusé dans trois jours;

ordonne que la Requête lui s^ra signiffiée , et que les trois jours passés

il jugera définitivement : cette Sentence est du 7 Février 1721 , dont le

Suppliant déclare appel; qu'il y a attentat à l'autorité du Conseil de la

part du Juge et du Substitut de lA. le Procureur Générai
,
que le Juge a

péché contre l'Ordonnance criminelle, qu'il y a lieu à prise à partie, etc.

Les conclusions du Prociireur Général du Roi tendantes à ce que vu la

Requête , etc. il réquéroit qu'en donnant acte audit sieur Suard de son

appel de la Sentence d'élargissement dudit Juge , la Procédure par lui

tenue sou déclarée nulle, que l'Accusé sera réin::égré es Prisons , pour

l'ijistruction du procès être fait de nouveau par M^ le Roy , Lieutenant

Général et Juge de l'Anrirauté du Cap , sur les conclusions du sieur de

Maisoncelle, ci-devant faisant fonctions de Procureur du Roi, qui seront

commis à cet effet , lesquels avec le Greffier de la Jurisdiction , instrui-

ront et jugeront cette matière en première instance , sur les conclusions

dudit sieur de Maisonnelle et de la partie civile, conformément à l'Arrêt

"dudit jour 3 Février, condamner ledit le Maître commis aux fonctions

de Juge du Cap, aux payemens des frais et vacations desdits Officiers;

enjoindre au Greffier de la Juridiction de reniettre dans huitaine audit

M^ le Roi , toutes \ç,^ pièces et Procédures pour servir de Mémoire , à

peine d'y être contraint par corps , d'interdiction , et de 200 liv. d'amende

dépens dommages-intérêts; ordonner que ledit le Maistre sera et demeu-

rera interdit ^ et tenu solidairement avec l'Accusé des dépens , dommages

'et intérêts de la partie civile, et des condamnations pécuniaires qui pour-

ront intervenir ; que ledit sieur Carbon sera suspendu de ses fonctions

pendant un mois , et lui enjoindre d'être à l'avenir plus circonspect sur

l'observation des Ordonnances , Arrêts et Réglemens du Conseil , sous

peine d'interdiction; enjoindre au sieur Sauvé de- faire exactement \ts

foncdons de Lieutenant de Juge du Cap , et au sieur de Maisoncelle de

reprendre celles de Procureur du Roi
,

qu'il a cessées par leBrevet dudit

sieur Carbon , sans nouveau serment , à l'effet de quoi l'Arrêt vaudra

commission j sur la signification qui lui sera faite d'icelui à notre dili-

gence?

\
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'geme. Signé Robineau. le Conseil faisant droit, ordonne que les pré-
sentes conclusions du Procureur Général du Roi sortiront leur plein et

entier effet , et seront exécutées selon leur forme et teneur.

Ces deux Officiers furent rétablis par Arrêt rendu en Conseil^,

extraordinairement aessembh le i6 du même mois de Mars.

Arrêt du Conseil du Cap
,
qui renvoyé les Habitans de la même Ville

à se pourvoir par-devant les Administrateurs en Chef, en matière dç

Boucherie , ou pardevant le Subdélégué de Vlntendant , attendu U
cas pressant.

Du 4, Mars 1721.

Arrêt du Conseil du Cap ^ qui défend de vendre aux Portes des Eglises

pendant le Service Divin ^ ni de donner à boire aux Esclaves^

Du j Mars 1721.

V u par le Conseil la Remontrance du Procureur Général du Roi; sur

le premier Article , fait défenses à toutes personnes de quelque qualité

et condition qu'elles soient, d'étaler, vendre ou exposer en vente aucune

sorte de Marchandises , de quelque espèce que ce soit , aux Portes des

Eglises du Cap ni ailleurs , les jours de Fêtes et Dimanches pendant la

Cjjrand'Messe , à peine de trois cents livres d'amende contre les contre-

venans , et de confiscation des Marchandises sans aucune modération ,

Pamende applicable aux décorations des Eglises où la confiscation se fera,

et les deniers remis aux; Marguilliers des Paroisses qui s'en chargeront sue

le Registre de recette , lesquelles amendes et confiscations seront pro-

noncées par les Juges ordinaires , sur les plaintes des Curé et Marguilliers

de chaque Paroisse,

Quant au second Article , le Conseil fait pareilles défenses à tous

Nègres Esclaves de jouer ni s'assembler sur les bords de la Mer ni autres

endroits, à peine de punition corporelle qui sera prononcée par le Jnge
du Cap, et sera periiiis à toutes personnes de les pie;idreet arrêter sur le

fait et les emprisonner; fait aussi défenses à tousCabare'iers, Taverni -rs

de donr.gr à boire Vin^ Eau-de-yie ni autres Liqueurs aux Noirs àai%

Tome II» .Tyyy
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leurs Maisons ou enclos , ni de les recevoir à table , le Propriétaire qnô
les souffrira condamné pour la première fois en 200 liv. d'amende, et

en cas de récidive en celle de joo liv. applicable le tiers aux dénon-

ciateurs , et le surplus employé aux dépenses publiques , le tout à la

pousuite et diligence du Substitut du Procureur Général du Roi ; et que

le présent Arrêt sera lu
,
publié , etc.

J^, r Ordonnance du zS Avril suivant.

Arrêt du Conseil d'Etat , touchant le droit d'Aubaine et la destination

de son produit , ainsi que de celui des autres droits domaniaux , aux

Edifices publics^

Du II Mars 1721-.

OUE. ce qui a été représenté au Roi étant en son Conseil ,
qu'au préju-

dice des ordres qui avoient été donnés par le feu Roi , d'employer aux

Edifices publics tout ce qui reviendroit à Sa Majesté dans l'Isle de Saint-

Domingue , des biens vacans , amendes , confiscations et aubaines , et

qu'à cet effet il ne seroit expédié par les Secrétaires d'Etat aucuns brevets

de bon de cette nature dans ladite Colonie ; lesquels ordres on- été con-

firmés de nouveau par Sa Majesté, le 26 Janvier 1717; le Conseil

Supérieur de Léagane Côte Saint-Domingue , a rendu un Arrêt le ^
Novembre dernier

,
par lequel en infirmant une Sentence rendue au

Siège de Léogane, le 3 i Juillet précédent, qui cassoit le testament fait

par le sieur Bartheîemi Finil Napolitain, et ordonnoit que les biens dudir

Finil seroient confisqués au profit de Sa Majesté, il a été ordonné entre

autres choses que le testament dudit Finil seroit exécuté, et d'autant que

cet Arrêt est non-seulement contraire aux ordres de Sa Majesté, mais

encore m.ême à ses droits , en ce que les biens des Etrangers décèdes

dans les Etats de Sa Majesté lui appartiennent par droit d'Aubaine; vu

ledit Arrêt, ouï le rapport, et tout considéré, Sa Majesté étant en son

Conseil, de l'avis de M. le Duc d'Orléans Régent, a cassé et annullé,

casse et annulle ledit Arrêt du 4 Nouembre , et tout ce qui s'en est

ensuivi, ordonne que la Sentence du Juge Royal de Léogane dudit jour

31 Juillet 1720 , sera exécutée selon sa forme et leneur , et en consé-

quence que les biens meubles et immeubles dudit Finil , appartiendront

à Sa Majesté à titre d'Aubaine, de tous lesquels biens meubles et immeu*
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bles Sa Majesté a fait et fait don à l'œuvre et Fabrique de Léogane sans

tirera conséquence j ordonne au surplus SaJVÎajesté que les biens et

effets qui lui seront dévolus à titre de vacances , amendes , confiscations j

aubaines , déshérences ou autrement , continueront d'être employés ainsi

qu'ils l'ont été par le passé aux Édifices publics , auxquels Sa Majesté

veut qu'ils soient et demeurent assignés , sans pouvoir être destinés à

d'autres usages
,
pour quelque cause et sous quelque prétexte que ce

soit , et ce suivant les ordres qui seront donnés par Sa Majesté , et sera

Je présent Arrêt registre au Conseil Supérieur de Léogane. Fait et arrêté

au Conseil d'Etat , etc.

K. au Conseil de Léogane^ le iz Novembre ijçli.

Ordonnance des Administrateurs , qui enjoint à tous Capitaines

Passagers et autres , de remettre les Lettres à la Poste.

L
Du 13 Mars 1721.

E Marquis de Sorel , etc.

Jean-Eatiste Duclos , etc.

Nous étant revenu que les Capitaines des Navires Marchands arrivant

de France du Cap , remettoieut les Lettres des Particuliers dont ils sont

charges à des Négocians et autres personnes dudit lieu du Cap , malgré

\qs défenses réitérées de nos prédécesseurs , dont il arrive que les Lettres

se trouvent la plupart du temps perdues ou interceptées, ce qui ej;t très-

contraire au bien du Commerce et nuisible au repos public, à quoi étant

indispensablement nécessaire de remédier , nous faisons très-expresses

inhibitions et défenses à tous Capitaines des Navires Marchands et Pas-

sagers
, de remettre les Lettres dont ils seront chargés ailleurs qu'au

Bureau de la Poste dudit lieu du Cap , à peine contre lesdits Capitaines

de mille livres d'amende, et de pareille somme contre les Négocians

et autres Particuliers qui s'ingéreront de recevoir chez eax îesdites Let-

tres , lesquelles amendes seront payées à la. diligence du sieur Philippe,

Directeur de la Poste du Cap ; ordonnons à tous Capitaines Marchands

qui aborderont audit Quartier du Cap , de se conformer à ce qui est

prescrit par ces Présentes , et de remettre , comme dit est , les Lettres

dont ils se trouveront chargés pour le Pays au Bureau de la Poste

,

à la réserve de celle du Général et de l'Intendant
,
qu'ils remettiont au,

Commandant en retirant un reçu : et sera la présente Ordonnance enre-,

Yyyy n
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gistrée âu Greffe ds la Jurisdiciion du Cap , lue ,
publiée et afficliee

par-tout où besoin sera , afin que personne n'en ignore, et notifiée aux

Capitaines Marchands à leur arrivée par ledit sieur Philippe , auq,U€l

nous enjoignons de faire meure ure copie de cette Ordonnance sur uai

tableau, en lieu d'être vue par îesdits Capitaines Marchands; lui prescri-

vons de poursuivre tous les Contrevenans à la présente Ordonnance,

sans qu'aucune considération puisse l'en empêcher, à peine d'être inter-

dit de son Emploi, et de payer la même amende de mille livres. Donné

à Léogane , etc.

Et plus bas est écrit : Le sieur Philippe remettra une copie collation-

née de la présente Ordonnance aux Pilotes qui entrent les Navires , aux-

quels nous enjoignons de la faire voir aux Capitaines.

Signés le Marquis de Sorel et Mithon.

Jî. au Siège Royal du Cap , h xo Mars ijxi.

Arrêts du Conseil du Cap , touchant les droits suppliais.

Des I j- Mars 1721 , et 13 Avril 1722.

Le premier Arrêt ordonne que la levée de iS sols par tÙe de Nègre

sera continuée et perçue par les Marguilliers j et remise par eux

au Receveur Général des droits d'Octroi.

Même Arrêt le zj Avril ij^z^etH ordonne au Receveur de rendr&

compte incessamment.

l
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Ordonnance des Administrateurs ,
qui sur la Requête des Habitans

de la faille du Cap, et des Capitaines des Bâtimens Marchands mouillés en.

Rade , ordonne i ". l'établissement d'une Chaussée dite Royale , et en.

conséquence que tous les Habitans des Plaines du Cap feront couper un,

Pieu par chaque dix Nègres , et les feront transporter sous j mois aux

Embarcadères , à peine d'en fournir dix pour un ; z°. que les Capitai^

nés des Navires les enverront prendre par leurs Canots et Chaloupes ,

et leur feront faire un pointe par leurs Charpentiers ; ^°, que les Ha-

bitans de la Ville les feront placer , à double rang avec un intervalle

de deux pieds
,
pour soutenir lapoussée des terres , et payeront les frais

s'ily en aj ^°. Tet enfin que lesdits Habitans de la Ville donneront au.

Capitaine de Port , et à VAide-Major de la Place , chargés de sur--

veiller et conduire cet ouvrage j une gratification laissée à leur,

discrétion.

Du 2.6 Mars 172 1.

R. au Siège Royal du Cap yleiS Avril suivant.

Ordonnance des Administrateurs
,
qui permet au sieur Prost de

faire devant son emplacement joignant la Mer et dans la rue de VÉglise ,

un Quai et une Chaussée à ses frais et dépens ; à la charge de laisser

60 pas libres entre sa Maison et le bord de la Mer, de border la Chaussés

de deux rangs de Pieux , et d'achever Vouvrage dans 6 mois ; lui per<

mettant de recevoir le lest des Navires , pourvu que la Chaussée dite

Royale n^en ait pas besoin»

Du 27 Mars 1721,

\R, à la Subdélégation i le i Septembre i ']%%<>.
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Ordonnance des Administrateurs
^ pour rétablissement d'unt

Nlaréchaussée.

Du 27 Mars 1721.

j_jE Marquis de Sorei, etc.

Jean-Baptiste Ducios , etc.

Etant informés par -M. le Comte d'Arquyan , Gouverneur du Cap , et

par plusieurs autres lettres et plaintes très-fréquentes et réitérées
,
que les

Nègres Esclaves de ce Quartier en désertent tous les jours avec Armes
et Chevaux , et tout ce qu'ils peuvent voler a leurs Maîtres ou aux autres

Habitans , et même se joignent en grand nombre pour être en état de se

défendre si on vouloit les arrêter, suivant qu'il est déjà arrivé à plusieurs;

qu'ainsi attroupés ou seuls , armés ou sans armes , ils descendent de
toutes parts chez \qs Espagnols où ils sont parfaitement bien reçus , et

dont il n'est pas possible de les retirer
, quelque instance que 1 on ait

pu faire pour cela , et que cette favorable réception que les Espagnols
leur font s'étant répandue parmi tous les autres, soit par des Emissaires

Espagnols, soit par les mêmes Nègres renvoyés pour fomenter la désertion,

cette réception , a fait dans tous leurs esprits une impression qui tend à

une révolte générale, et par conséquent à la ruine totale des Habitans du
Cap

, et même à la perte entière de la Colonie par le mauvais exemple ,

et jugeant qu'il est d'une extrême importance de remédier promptement
a un si grand mal , après y avoir mûrement réfléchi , nous n'avons pas

trouvé d'autres moyens d'empêcher les attroupemens , d'arrêter la_ déser-

tion
, et de faire cesser ce désordre autant qu'il est possible , que de faire

le Règlement qui suit.

Art. I^^ Il sera établi nn Corps-de-Garde de 2 y hommes des Trou-
pes du Roi au iMassacre , et un autre pareil à la Grande-Rivière.

Akt. II. Et comme Içs deux Corps-de-Garde ne sufîisent pas pour
battre l'estrade , et garder tous les passages par où lesdits Nègres s'éva-

dent
,

il sera formé une Compagnie de Maréchaussée composée de 7

J

-hommes, et payés ainsi' qui suit :

Le Prevôî- Capitaine à 100 liv. par mois , fait par an . 1200 liv,

l^e Lieutenant 75- \\v. idem. . 5100

l/Enseigiie ou Exempt à 6q liv. idem, , , . , . 720
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Trois Brigadiers à 5-0 liy. chaque, i^e/Tz 1800 liy.

Trois Brigadiers à ^o liv. idem.

Soixante-six Archers à 30 liv. chaque

Montant

Art. III. Le Gouverneur ou Commandant du Cap , choisira les Sujets

qu'il croira \qs plus propres à former cette Compagnie , dont il nous
enverra un rôle, afin d'être pourvus par ])ous de commissions- si cepen-
dant l'afFaire étoit pressée , le Gouverneur du Cap pourroit leur en déli-

vrer pour être approuvées par nous.

Art. IV. Elle sera payée par le Receveur des fonds publics , de 5
mois en 3 mois , sur les ordonnances de l'Intendant ou Commissaire-
Ordonnateur, et si les fonds publics ne suffisent pas pour cette dépense,
il y sera pourvu suivant l'usage.

Art. V. Le Major du Quartier en fera tous les mois la revue pour
visiter leurs Armes

,
qui seront un Fusil , deux Pistolets , une Man-

chette
, un Sabre , un Gargoussier et une Bayonette , s'il se peut ; il

remettra le rôle signé de lui et du Prévôt , savoir une copie au Gouver-
neur

, et l'autre à l'Intendant ou au Commissaire- Ordonnateur • et si les'

fonds publics ne suffisent pas pour cette dépense , il y sera pourvu sui-
vant l'usage

, et ledit Commissaire qui se trouvera, en rendra compte au
Général.

Art. VI. Cette Compagnie sera ambulante séparée en trois Brigades,,

et plus s'il est besoin , ou jointe ensemble quand le cas le requerra , et

sera composée de Blancs et Mulâtres, les Nègres libres ne seront reçus

qu'à faute de Blancs.

Art. vil Son principal service sera d'aller et de venir sur la Fron-
tière

, de veiller avec soin qu'aucuns Blancs , Mulâtres, Nègres libres ou
Esclaves ne passent dans le Quartier Espagnol , et d'arrêter sans excep-
tion de personne, tous ceux qui n'auront pas un Passeport du Gouverneur
ou Commandant au Cap.

Art. VIII. Les Officiers de Brigade pourront quand ils le jugeront

a propos , faire des détachemens pour aller sur les Habitations dans toute

l'étendue du Quarner , visiter les Cases à Nègres de toutes sortes ds per-

sonnes , de quelque rang et qualité qu'elles soient
,
pour voir s'il ni à

point de Nègres marons cachés, ou des Armes blanches ou à feu, obser-

vant par l'Officier ou Commandant d'avertir le Maître de l'Habitation de
s'y transporter ou d'y envoyer son Econome, pendant que les Archers

tiendront Jçs Câsçs entourées pouï empêcher l'évasion , et quand les Mai-
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très de l'Habitation seront venus ou les Economes, ou qu'ils auront été

duement avertis , l'Officier Commandant fera ouvrir les portes , entrera

dans les Cases à Nègres, se saisira de toutes lés Armes qu'il y trouvera
,;

et fera rompre en sa présence toutes les pointes des couteaux.

Art.IX. Il sera payé à la Maréchaussée outre les gages fixes, savoir: la

somme de IQO 1. par cliaque Nègre ou Négresse qu'ils arrêteront au-delà

de toute Habitation du côté de la Frontière des Espagnols , soit qu'ils les

aient tués ou qu'ils les ramènent en vie ; la somme de 3 o liv. pour tous

cçux qui seront pris dans les Plaines , hors la Paroisse du Nègre tirant

vers l'Espagnol*; et 12 liv, pour tous ceux qu'ils arrêteront en quelqu'au-

tre endroit que ce soit , le tout au cas que les Nègres n'aient point de

billet de leur Maître qui leur permette de s'éloigner de la Paroisse.

Art. X. Si les Nègres pris ont des Effets , Nippes, Chevaux , Hardes

ou autres meubles , le tout appartiendra à la Maréchaussée; mais si lesdits

Effets sont prouvés avoir été volés par les Nègres , soit à leur Maître

ou à d'autres , l'Officier commandant la Brigade en fera un fidel inven-

taire , duquel il reviendra le tiers à la Maréchaussée suivant l'estimation

qui en sera faite , et les deux autres tiers seront rendus au Propriétaire ,

si mieux il n'aime faire vendre le tout ,
pour du produit en avoir les

deux tiers , et l'autre tiers être remis à la Maréchaussée suivant qu'il

vient d'être dit.

Art. XL Toutes les sommes qui proviendront du maronage des

Nègres , ou Nippes prises sur iceux , . feront une masse' pour toute la,

Compagnie , qui sera répartie ; savoir j

Pour le Prévôt , y lots,

ï^e Lieutenant, 4 lots.

JL'Enseigne ou Exempt , 3 lots,

Aux crois Brigadiers , deux chaque ; 6 lots.

Aux trois Sous-Brigadiers , chacun i et demi ; 4 lots et àcmu

A l'Archer qui fera la découverte , i lot et demi.

Aux <5j autres Archers 1 idem ; 6^ lots.

Art. XIL II sera établi une Juridicdon extraordinaire, dont les Offi-

ciers de ladite Compagnie seront les Juges , et qui suivant l'usage des

Maréchg jssées de France , auront droit de mort seulement sur les Nègres

qui seront pris sur les Fronderes , lesquels ils pourront faire pendre sur

le champ et au premier arbre , observant de les exposer sur les grands

chemins pour sçryàr d'çi^empiei çt |)eur,çet. effet Iç Bourreau suivra la

^^rchausséç^
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Maréchaussée , et il lui sera alloué yoo liv. par an pour toutes les exé-

cution qui seront ordonnées par ladite Maréchaussée.

Art.XIII. Arrivant le cas où l'on seroit obligé de fusiller les Nègres,
soit qu'ils se missent en défense , ou qu'ils n'arrêteroient pas au premier

commandement
, leurs têtes seront exposées sur des Poteaux , et sera

dressé Procès-verbal de l'occasion de leur mort, de la reconnoissance de

1 étampe et autres indices qui pourroient faire connoître à qui ils appar-

partiennent , afin que le Propriétaire en soit remboursé , en payant préa-

lablement sur ledit remboursement \ts droits de maronage , et ledit

Procès-verbal sera envoyé au Gouverneur ou Commandant du Cap, et à

l'Intendant ou Commissaire-Ordonnateur.

Art. XIV. La même Maréchaussée arrêtera tous les Soldats qui seront

rencontrés à une lieue du Quartier où leurs Compagnies seront postées

,

lorsqu'ils n'auront point de billet de l'Officier de la Compagnie visé du
Gouverneur, ou en son absence du Commandant des Troupes ,

pour
lesquels Soldats il lui sera payé la somme de 30 liv. par le Trésorier de
la Marine

, sur les ordonnances du l'Intendant ou Commissaire-Ordon-
nateur , suivant \q% Ordonnances du Roi s'ils se trouvent Déserteurs.

Art. XV. Ils arrêteront pareillement ainsi qu'il est dit à l'Article VIÏ,
toutes sortes de Blancs , Mulâtres ou Nègres libres qui voudront sortir

des Frontières , s'ils n'ont un congé par écrit du Gouverneur ,
pour les-

quels il sera aussi payé la somme de jo liv. pour chacun, qui sera prise

sur leurs biens ou effets, et s'ils n'en ont point il ne sera payé que 30
liv. sur les fonds publics ; quant aux châtimens que méritent ceux qui

seront pris Déserteurs de la Colonie, on les laisse à la décision du Gou-
verneur ou Commandant du Cap.

Art. XVI. Ladite Compagnie fera son service à cheval ou à pied

,

suivant qu'il sera nécessaire, sous les ordres seulement du Gouverneur
et des Officiers Majors, et s'il y a un Capitaine d'Infanterie sur la Fron-
tière

, le Gouverneur pourra lui adresser ses ordres pour les donner au
Prévôt ou Commandant de la Brigade.

Art. XVIî. A l'égard des plaintes au sujet des Espagnols , sur ce

qu'ils cherchent à débaucher nos Ncgres Esclaves , et qu'ils vont jusque
dans leurs Cases \q^ inviter à la désertion , ils seront tous avertis -lors-

quils entreront sur la Frontière, qu'il leur est défendu de parler à aucun

• Nègre , ni de négocier avec eux aucune sorte de Denrée , à moins qu'ils

n en aient obtenu la permission de leurs Maîtres ; et que s'ils sont sur-

pris parlant ou négociant avec aucun Esclave quel qu'il puisse être , sans

-ladite permission du Maître , ils seront pris, arrêtés et mis dans les Pri*.

Tome II. Zzzz
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sons , ]usq[ii*à ce qu'il en soit par nous ordonné sur les informations qui

nous seront envoyées.

Art. XVIII. Les Espagnols étant entrés dans les Quartiers François,

seront avertis de n'en pas sortir sans avoir un Passeport du Gouverneur

du Cap lorsqu'ils y viendront , ou du Commandant du Quartier où ils>

auront affaire , lequel Passeport fera mention du nombre , de la qualité^

noms , surnoms , signalemens , et de la différence At^ couleurs des

Espagnols qui viendront se retirer dans leurs Quartiers.

Art. XîX. Lesdits Espagnols qui voudront sortir des Quartiers Fran*

çois sans être pourvus desdits Passeports , ou s'ils, sont un nombre plus:

grand ou moindre qu'il ne se porte dans leurs Passeports , seront arrêtée

et conduits dans les Prisons du Cap , et renvoyés s'ils se trouvent inno-

cens , et punis s'ils se trouvent coupables de quelque enlèvement de

Nègres , ou de les avoir voulu séduire et inciter à désertion , suivant ce

qu'il en sera ordonné par nous , sur les informations qui nous en seront

pareillement envoyées, lesquelles informations seront faites à la diligence

du Procureur Général ou de son Substitut.

Art. XX. Il est ordonné à tous les Habîtans de tenir leurs Armes et

leurs Munitions sous la clef , sans en laisser aucune à la disposition des.

Nègres j quant à celles qu'ils donnent à leurs Chasseurs Esclaves , ils se-

conformeront à l'Ordonnance qui a été ci-devant publiée , de retirer les

Fusils tous les soirs , et toutes \q?, fois que leurs Nègres reviendront de

îa chasse , le tout sous peine au Maître qui négligera l'exécution de cet

ordre , de payer tous les dommages que sa négligence auroit pu causer ^

en outre une amende de 300 liv. applicable au fonds publics; enjoignons,

aux Capitaines et Officiers de Milice , de faire une revue générale chea

tous les Habitans de leur Compagnie , pour voir voir l'endroit où ils

placent leurs Armes , qui doit être dans une grande caisse fermant à clef,,

au m©ins dans une chambre aussi fermant à clef, où les Nègres ne puis-

.sent avoir aucun accès.

Art. XXI. Nous permettons à tout Habitant qui rencontrera de nuk

Hn Nègre , de tirer dessus et de le tuer lorsqu'il ne voudra pas arrê-

ter au premier commandement ^ de quoi il fera son rapport suivant

l'usage.

Art. XXII. Le Gouverneur du Cap tiendra la main à Texécution de

l'Ordonnance du Roi , concernant les Blancs que doit avoir chaque Ha-

bitant , suivant qu'elle a été ci-devant publiée»

Art. XXIII. Pour éviter les abus qui se commettent sur la vente des

Fusils et autres Armes , cjue les Etrangers pourroient acheter indirect eî?v
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«îënt , suivant l'exemple récent de neuf Fusils trouvés dans lt% brous*

«ailles auprès du Cap , que personne n'a osé réclamer ni ne s'est plaint

«l'avoir perdus , nous défendons à tout le monde de quelque qualité et

rang qu'ils soient , de vendre aucune sorte d'Armes sans la permission

^u Gouverneur ou Commandant
5
qui n'en pourra donner qu'à ceux qui

seront connus et domiciliés ; et à l'égard des Négocians qui en apportent

de France pour faire commerce , ils les remettront toutes sans exception.

d'aucunes dans les magasins du Roi , après y avoir mis leurs étampes ou
cachet, le Garde magasin leur en donnera un reçu, et lorsqu'ils trou-

veront à les vendre , ils donneront un billet à l'acheteur , visé du Gou-«

Terneur ou Commandant sur lequel billet le Garde magasin les délivrera

gratis
, excepté le nombre porte par les Passeports , sur lesquels il lui

est accordé un droit de trois livres sur chaque fiisil.

Art. XXIV. Nous défendons pareillement de vendre aucune espeeè

d'armes ou de munidons de guerre aux Etrangers , ni aux Nègres esclaves,

sans un billet de leurs Maîtres , sous peine de la vie contre les contre-

venans , lesquels seront poursuivis devant les Juges du Cap , à la dili-

gence du Procureur-Général , ou de son Substitut.

Art. XXV. Pour empêcher que les Blancs non domiciliés , ou mai

intentionnés Mulâtres ou Nègres libres ne puissent fournir de la poudre,

et autres munidons aux Etrangers ; nous défendons à tous sortes de per-

sonnes de leur en vendre sous peine de yoô liv. d'amende, applicable

aux fonds publics; mais afin que les Bbncs Mulâtres ou Nègres libres,

ne soient pas privés du secours qu'ils peuvent tirer de la chasse , nous

accorderom à une personne que nous choisirons , et nommerons par la

suite la permission de leur vendre seul de la poudre, et autres munitions

de chasse , lequel observera de tenir un registre pour ladite distribution ,

où il aura soin d'écrire exactement la date , le nom , la demeure de l'A-

cheteur , et la quantité de poudre qui- lui sera délivrée , à la charge pat

lui d'avertir de la trop grande consommation , de n'en délivrer jamais

plus d'une ou deux livres à la fois à un chacun , et de ne pas augmenter

le prix de la poudre , ou autres munitions en faveur du privilège qui lui

sera accordé, qui doit au contraire l'engager à la vendre à meilleur marché

que les autres ; cette défense ne regarde en rien les autres Habitans qui

pourront s'en pourvoir ûù bon leur semblera , avec la permission du Gou«
Verneur, ainsi qu'il est expliqué à l'Ardcle XXIIÎ.

Art. XXVI. Et pour engager un chacun à avertir et découvrir ceux

qui contreviendront aux trois derniers Articles du présent Règlement ;

mM OrdonBons qu'il lêuf sera payé sur \qs Ordonnances de l'Intendant ,

Zzz2 ij
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ou Commissaire- Ordonnateur la somme de 300 liv. sur les fonds public

à chaque fois qu'ils avertiront de la contravention qu'ils auront décou-

verte ; et en outre voulons qu'ils soient regardés comme bons et fidèles

Sujets du Roi , et Citoyens qui veillent à la conservation de la Colonie.

Art. XXVII. Ordonnons au Capitaine de Port et au Com.missaire de

donner lecture à chaque Capitaine Marchand qui arrivera des Articles du

présent Règlement concernant les armes et munitions de guerre , afin

qu'il n'en puissent prétendre cause d'ignorance.

Art. XXVIII. Enjoignons à M. le Comte d'Arquyan , Gouverneur

du Cap , ide faire publier de nouveau les Ordonnances et Réglemens faits

au sujet des vivres que chaque Habitant doit avoir sur sa place, d'en

faire faire la visite exactement par les Officiers de Milice qui en dresse-

ront, sans complaisance pour qui que ce soit, des états fidèles suivant les

derniers modèles envoyés au Cap , lesquels états nous seront renvoyés

,

afin de punir par des amendes ceux qui ne se trouveront pas en règle ,

conformément aux Ordonnances.

Art. XXIX. Et comme chacun doit être prêt à marcher pour les cas

imprévus , soit sur les Nègres marons , Forbans , ou autres , nous ordon~

nons à tous les Habitans d'avoir toujours chez eux vingt livres, de biscuit,

cinquante livres de farine de magnoc pour chaque Blanc , Mulâtre ou.

Nègre libre qu'ils ont dans leurs maisons , et chacun une calebasse pour

mettre de l'eau pour quatre jours : ordonnons que le présent Règlement

contenant vingt-neuf Articles , sera exécuté selon sa forme et teneur , et

pour cet effet, nous ordonnons et voulons que ladite Compagnie de

Maréchaussée soit formée et payée ainsi qu'il est marqué aux ArdclesII,

III et IV , et nous avons attribué et attribuons par ces présentes , sous le

bon plaisir de Sa Majesté, aux Officiers d'icelle, pourvu qu'ils soient au

moins au nombre de trois , et que le Prévôt ou son Lieutenant en soit

du nombre , le pouvoir de condamner à mort , seulement les Nègres

inarons qu'ils arrêteront sur les frontières ou hors de leur Quartier ,

tirant vers les Espagnols, sans un billet de leurs Maîtres , lorsqu'ils seront

convaincus de vouloir déserter à l'Espagnol , le tout ainsi qu'il est ex-

pliqué plus au long dans le présent Règlement : voulons que l'Enseigne

ou Exempt fasse les informations nécessaires , et que les Jugemens et

Sentences qui interviendront soient rendus à sa requête , ou sur ses con-

clusions , et exécutée, nonobstant toute opposition ou appels, que le

Greffier soit choisi d'entre eux des Archers qui en sera le plus capable ,

sans que pour raison desdits Jugemens ou Arrêts , les Juges ni les Gref-

fiers puissent prétendre aucuns autres émolumens ou salaires que ceux
,
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qui leur sont atiribués par le présent Règlement , excepté pour les expé-

ditions des Sentences que demanderont les Habitans pour être rem-

boursés de leurs Nègres, pour lesquelles expéditions ledit Greffier pourra

se faire payer la somme de $ liv. seulement ; accordons au surplus aux

Officiers de ladite Maréchaussée les mêmes prérogatives, droits, et

exemptions qu'aux Officiers de Milice ; à l'effet de tout quoi , le présent

Règlement et Ordonnance sera enregistré dans les Greffes du Conseil

Supérieur du Cap , et des Juridictions en ressortissantes , lu, publié et

affiché , etc. : Prions MM. du Conseil , enjoignons aux sieurs Juges et

Commissaires , Subdélégué de l'Intendant, ou autres , de s'y conformer ,

chacun en ce qui les concerne. Mandons à M. le Comte d'Arquyan de

tenir exactement la main à son exécution. Donnée à Léogane , etc.

R, au Conseil du Cap y le 8 Mai îjzi.

Ord NNAN CE du Roi concernant les Vaisseaux qui peuvent être

^ armés dans la Colonie de Saint-Domingue j et Lettres-Patentes fur

ladite Ordonnance et Vemploi des Droits Domaniaux,

Du 8 Avril 1721.

OA Majesté étant informée qu'il a été fait à Saint-Domingue un

armement contre les Forbans
,
qui a été jugé nécessaire par les sieurs

Marquis de Sorel, Général , et Duclos , Commissaire de la Marine , Or-

donnateur dans ladite Colonie en l'absence de l'Intendant , dont la

dépense a été prise sur \q.% fonds de la Colonie , qui sont fournis par

les Habitans , au moyen de l'Octroi accordé par lesdits Habitans , et

ensuite réglé par le Mémoire de Sa Majesté, du 2 Août 171 8 , aux

sieurs Marquis de Châteaumorant , et Mithon , alors Gouverneur gé-

néral , et Commissaire Ordonnateur audit Saint-Domingue , registre es

Conseils Supérieurs de Léogane et du Cap \ et Sa Majesté voulant

que les fonds provenant de cet Octroi soient affectés pour le paie-

ment des dépenses qu'elle estime nécessaires , suivant les états
,
qui en

sont arrêtées toutes les années par Sa Majesté , et envoyés dans ladite

Colonie , et que ceux provenans des biens et effets qui seront dé-

volus à Sa Majesté à titre de vacances , amendes , confiscations , au-

baines , déshérences , ou autrement , continuent d'être employés , ainsi

qu'ils l'ont été par le passé., aux Edifices publics auxquels Sa Majesté

les a affectés par l'Arrêt de son Conseil du 11 Mars dernier; et l'in-

' m
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tention de Sa Majesté étant que ces diffërens fonds ne servent à aucun

autre usage , à moins d'une nécessite absolue 3 Sa Majesté , de l'avis

de M. le Duc d'Orléans , veut et entend que ledit Mémoire de Sa

Majesté du 2 Août 17 18 , ensemble ledit Arrêt du Conseil du il

Mars de la présente année 1721 j soient exécutés selon sa forme et

teneur j ordonne cependant , Sa Majesté , que quand le Gouverneur

et son Lieutenant à Saint-Domingue , ou Commandant en son absence

dans ladiie Colonie , estimera indispensable de faire un armement de

Vaisseau ou autre Bâtiment de mer , dont la dépense se prendra. sur le

fonds de Sa Majesté ou sur ceux de la Colonie , sans en avoir reçu

l'ordre de Sa Majesté ; il sera tenit d'assembler auparavant un Conseil

à ce sujet , lequel sera composé dudit Gouverneur général ou Com-«

" mandant , de l'Intendant , du Gouverneur particulier qui sera le plus

proche de l'endroit où se tiendra ledit Conseil , du Lieutenant de

Roi , et Major diîdit lieu , dans lequel Conseil il exposera les rai-

sons qui peuvent déterminer à cet armement , lequel- ne pourra avoir

lieu
, qu'en cas rpie tous ceux qui assisteront en soient unanimement

d'avis ; leur défend , Sa Majesté , de s'y déterminer à moins d'une né-

cessité absolue , et ordonne qu'il soit dressé procès-verbal de la ré-

solution dudit Conseil qui sera envoyé au Conseil de Marine pour

en rendre compte à Sa Majesté; et dans le cas d'armement, veut.

Sa Majesté
,
que l'Intendant donne ses ordres pour le paiement des

dépenses nécessaires à icelui , et qu'en cas d'absence dudit Intendant
,'

Î£ Commissaire de la Marine résident à Saint-Domingue , ait entrée ,

séance et voix délibérative audit Conseil ; ordonne , Sa Majesté ,
que

sur les. prises qui ont été, ou pourront être faites par le Bateau armé

par lesdits sieurs de Sorel etDuclos, et commandé par le sieur Courpon,

Capitaine de troupes audit pays , et par les Vaisseaux , Barques et au-

tres bâtimens qui pourront êtres armés à l'avenir , soit sur les ennemis

de l'Etat , ou sur ceux qui font le commerce étranger , après le dixième

de l'Amiral déduit , il soit levé la somme à quoi monteront générale-

ment toutes les dépenses qui auront été faites , tant pour l'achat desdits

Vaisseaux , Barques ou autres Bâtimens de mer
,
que pour leur radoub,

carennes , fournitures d'agrès , munidons , vivres et gages d'équipage

,

laquelle somme sera remise au Commis du Trésorier de la Marine en

(exercice
,
pour servir aux dépenses de la Colonie , et dont il fera re-

cette extraordinaire dans son compte , et que du restant il appartienne

im dixième à celui qui commandera le Vaisseau , Barque , ou autre

%%\^m^n\. dç mer c|ui aur4 fait la prise , un autre dixième au Gouvef '^
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neur et Lieutenant Général de Saint - Domingue , un autre dixième à
l'Intendant , et le surplus , moitié aux équipages , et l'autre moitié sera

mise en dépôt entre \ç^ mains du Commis du Trésorier de la Marine
en exercice

, pour être employé à l'entretien et augmentation de ladite

Colonie, suivant les ordres qui en seront donnés par Sa Majesté; mande
et ordonne , Sa Majesté, à M. le Comte de Toulouse, Amiral de France,
au Gouverneur et Lieutenant Général à Saint-Domingue à l'Intendant
dudit pays , et autres qu'il appartiendra de tenir chacun la main en
droit soi , à l'exécution de la présente Ordonnance

, qui sera lue
,
pu-

bliée et affichée , etc.

Louis, etc. Salut, nous aurions été informés qu'il auroît été fait un
armement contre les Forbans quia été jugé nécessaire ,par les sieurs Mar-
quis de Sorel , Gouverneur général et Duclos , Commissaire Ordon-
nateur dans notredite Colonie , en l'absence de l'Intendant , dont la

dépense à été prise sur les fonds de la Colonie
, qui sont fournis par

les Habitans d'icellc, au moyen de l'Octroi accordé par lesdits Ha-
bitans

, du temps du règne du feu Roi de glorieuse mémoire , notre
très-honoré Seigneur et Bisaïeul , et ensuite réglé par Nous, par notre
mémoire du 2 Août 1718 , aux sieurs Marquis de Châteaumorant , et
Miihon

, alors Gouverneur Général et Commissaire Ordonnateur en la-
dite Colonie , registre aux Comeils c^e Léogane et du Cap -, pourquoi
nous aurions expliqué nos intentions par notre Ordonnance de ce jour-
d'hui

, et déclaré
, qu'à moins d'une nécessité absolue

, qui sera dé-
cidée dans un Conseil tenu à cet effet , \qs fonds provenans de POc-
troi

,
seront employés aux dépenses que nous estimons annuellement

êtres faites dans ladite Colonie ; et que ceux qui proviendront des biens
et effets qui nous seront dévolus à titres de vacances , amendes , confis-
cations, aubaines, déshérences, ou autrement, continueront aussi d'être
employés aux Edifices publics, suivant \q% ordres que nous en don-
nerons

,
et estimant nécessaire de vous donner connoissance de ces dif-

férentes dispositions : a ces causes , ect. Nous avons ordonné et ordon-
nons, que les îowà^ qui proviendront de l'Octroi, que nous avons
réglé par notredit mémoire du 2 Août 1778 , consistant au droit de
deux sols par livre d'indigo , établi par Arrêt de notre Conseil du 18
Juillet 165)6 , aux droits de Boucherie et de Cabaret, avec Paugmen-^
ration ordonnée par la délibération des deux Conseils Supérieurs, de
Léogane et du Cap du 26 Janvier 1715-, au droit de 20 sols. par
Banuette de Cuir j. établi par la même délibération , et celui de jo. sols
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par Barrique ci* sucre brut et ^o par Barrique de sucre blanc ,
en-

semble au droit de 3 liv. par tête de Noirs
,
payant droits les exemps

réservés , au lieu de 6 livres établis par lesdites délibérations desdits

deux Conseils , en l'année 171 3 , continuent d'être employés aux dé-

penses
,
que nous estimerons nécessaire de faire annuellement pour le

maintient et la conservation de ladite Colonie , et que lesdits drous

continuent d'être levés et perçus par forme d'Octroi ; Voulons que les

Habitans de ladite Colonie , soient et demeurent exempts des droits

du domaine ,
qui se paient aux Isîes du Vent de l'Amérique ,

et qu'il

ne soit établi , dans aucun cas , des Fermes dans ladite Colonie
,

le

tout suivant ce qui a été par nous réglé par ledit Mémoire du 2

Août 171 8 ,
conformément à ce que le feu Roi , notre très - honoré

Seicxneur et bisaïeul , a fait promettre en différens tems aux Habitans;

Ordonnons ,
que conformément à l'Arrêt de notre Conseil du 1 1 Mars

delà présente année 1721 , les fonds qui proviendront des biens et

effets
,
qui nous seront dévolus à titre de vacances , amendes ,

confis-

cations ,
aubaines , déshérences , ou autrement , continuent d'être em-

ployés , ainsi qu'ils l'ont été du temps du feu Roi , notre très- honoré

Seigneur et Bisaïeul , et ensuite depuis aux Edifices publics à faire dans

ladite Colonie , auxquels nous voulons qu'ils soient et demeurent ap-

pliqués , sans pouvoir être destinés à d'autres usage ,
poiu" quelque

cause ni' prétexte que ce soit , et ce , suivant les ordres qui en seront

par nous donnés , et cependant nous permettons de prendre', sur tous

lesdits fonds , dans les cas d'une nécessité absolue ,
qui sera décidée

dans un Conseil tenu à cet effet , ceux qu'il conviendra pour faire les

armemens qui seront jugés indispensables , en observant ce qm est

prescrit par notre Ordonnance de ce jourd'hui ci attachée ,
sous le

contre scel des Présentes , laquelle nous vous mandons ,
ainfi que ces

dites Présentes de faire lire ,
publier et registrer , et le contenu en

icelles ,
garder et observer selon letir forme et teneur, en ce qui nous

concerne, nonobstant tous Edits, Déclarations, Ordonnances, Arrêts, etc,

jR. au Conseil du Cap , le i o Juillet lyzi.

^î à celui de Léogane , le 2.51 Novembre suivant.

ORDON N AN C

S

i.
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Ordonnance du Roi, qui défend de tirer des coups de Canon dans

les Rades des Colonies , à moins que ce ne fait pour faire fignal

d'incommodité 3 ou de quelqu'autre nécejfué.

Du 8 Avril 1721.

O A Majesté étant informée que les Capitaines des Vaisseaux Marchands
tirent très-souvent des coups de canon dans les Rades des Colonies, sur-

tout dars celles du Fort Royal et du Bourg Saint-Pierre de la Marti-
nique

, lorsqu'ils font entr'eux des Fêtes , ou qu'ils veulent saluer des
personnes qui vont à leur Eord , ce qui constitue les Armateurs de ces
Vaisseaux dans des dépenses inutiles et superflues, et est même sou-
vent cause de !a prise de ces Vai^^seaux

,
parce qu'il ne leur reste plus de

poudre^pour se dcfer.dre coi.tre les Corsaires et les Forbans ; Etant aussi
informée que dans ces sortes de saints , le défaut de précaution cause
les malheurs qui y arrivent, les Canonniers étant tués ou estropiez en
tirant

,
et le même accident arrivant quelquefois à ceux à qui on fait

ces sortes de saints
; qu'outre ces inconvéniens , les coups de Canon qui

sont souvent tirés pendant la- nuit , ne servent qu'à causer de l'alarme
dans les Colonies; il a paru nécessaire à Sa Majesté d'empêcher la con-
tinuation d'un pareil usage, quî ne peut-être que nuisible et préjudi-
ciable à ses Sujets ; Pour à quoi remédier. Sa Majesté , de l'avi's de
Monsieur le Duc d'Orléans Régent , fait très-expresses inhibitions et
défenses à tous Capitaines, Maîtres et autres Officiers des Vaisseaux mar-
chands, de tirer à l'avenir sous quelque prétexte que ce puisse être aucun
coup de canon

, lorsqu'ils seront mouillés dans les Rades ào.^ Colonies
Fraliçoises

, à moins que ce ne soit pour faire signal d'incommodité ou
de quelqu'autre nécessité, sans permission expresse de l'Officier du Roi
qui commandera dans \^^ lieux et \^s Pvades où seront mouillés Jesdits
Vaisseaux, à peine contre les contrevenans de îoo livres d'amende, et
du double en cas de récidive. Mande et ordonne Sa Majesté à M. le Comte
de Toulouse, Amiral de France, de tenir la main à l'exécution de la

présente Ordonnance, etc.

R. au Conseil de Léogane , le i Novembre ij%t. .

Et à celui du Cap , h j Février ij2z.

Tome II, Aaaaa
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Ordonnance des Administrateurs y concernant les Mesures à

prendre pour empêcher la communication de la Peste de Marseille , et

celle des Maladies contagieuses des Bâtimens négriers.

Du 24 Avril 1721.

L E Marquis de Soreî , etc.

Jean-Baptiste Duclos , etc.

En conséquence des ordres du Pvoi à nous adressés par îe Conseil de

Marine par sa lettre du mois de Juillet dernier qui nous informe de la

contagion qui est à Marseille, et nous enjoint de prendre toutes les me-

sures qui nous paroîtront les plus convenables pour empêcher qu'elle ne

se communique en ce Pays-ci par le moyen des Vaisseaux qui poiu-roient

y venir de la Mer méditerrannée ; nous ordonnons que tous les Vaisseaux

qui viendront de ladite Mer méditerrannée , iront mouiller dans le Port-

François, où ils seront conduits par le Pilote du Port, qui marchera devant

dans sa Chaloupe , laquelle Chaloupe ledit Vaisseau sera obligé de suivre,

à peine de 1,000 écus d'amende, applicable à la bâtisse d'une prison

dans la Ville.

Défendons audit Pilote d'entrer dans le Vaisseau ,
ni d'avoir aucun

commerce avec ledit Navire autrement qu'à la voix, et se tenant auvent,

et en lui demandant le nom de celui à qui il est adressé au Cap ,
et ce

qu'il pourroit avoir besoin; lorsque ledit Navire sera mouillé dans le Port-

François , celui à qui il sera adressé lui envoyera les rafraîchissemens et

tout ce dont il aura besoin dans des Chaloupe qui les mettront sur le

rivage, à la charge par lesdites Chaloupes et Equipages de n'avoir aucune

communication avec l'Equipage du Navire arrivé, ni d'en retirer auctm

effet, même des lettres, qu'après 40 jours , à peine de ;oo liv. d'amende

contre celui qui aura envoyé la Chaloupe, et de mois trois de prison contre

le Maître ou Patron ; et lesdits 40 jours passés , s'il n'y a point apparence

de contagion ni de mortalité, les Médecin du Roi et Chirurgien-Major

en iront faire la visite , et sur leur rapport ,
lorsqu'il n'y aura aucun

soupçon de peste ; MM. les Gouverneur et Commissaire pourront per-

mettre auxdites Chaloupes de leur porter à bord tout ce qui leur sera néces-

saires , comme aussi d'en débarquer ce qu'ils voudront, même de venir

iiiouiller en ce Port , suivant l'état où se trouvera ledit Navire, et suivant
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ses besoins , en observant les formalités usitées en pareil cas , comme
de parfumer les Equipages , et mettre à l'air tous les effets et marchan-

dises embarqués dans ledit Navires 3 et attendu que cette contagion , qui

est à Marseille j pourroit s'être communiquée dans les autres Ports; nous

défendons à tous les Habitans de ce Quartier , et à tous Capitaines des

Vaisseaux marchands qui sent en rade d'envoyer à bord des Vaisseaux

qui viendront du large , aucunes Chaloupes ni Canots avant que les Na-

vires soient mouillés dans la rade , et que les Capitaines ne soient

descendus à terre , et n'aient reçu \qs ordres du Commandant , à peine de

500 liv. d'amende , applicable à construire une prison au Cap , ainsi

qu'est dit ci-dessus ; nous ordonnons au Pilote qui ira pour \ç.% faire

entrer de n'en approcher qu'à la voix et au vent, de s'informer de quel

Port ils sont, s'ils viennent de la Mer méditerrannée, il les conduira

comme est dit ci-dessus au Port-François; s'ils n'en viennent pas, il s'in-

formera s'ils ont des malades , à-peu-près la quantité , et de quelle nature

est la maladie, et s'ils ont perdu beaucoup de monde depuis leur départ,

et s'il y a apparence certaine de contagion , il n'entrera point dans le

Vaisseau, mais il ira mouiller comme les Vaisseaux de la Mer méditer-

rannée dans le Port-François ; s'il y a quelque lieu de douter , il \ç:%

conduira sans entrer dans le Navire, fort au large de tous les autres Vais-

seaux, et sous le vent, leur défendra de descendre à terre m d'y envoyer

qui que ce soit , dont il viendra faire son rapport au Gouverneur ou

Commandant , et au Commissaire
,

qui y enverront les Médecin et Chi-

rurgien-Major en faire la visite, et lesdits Médecin et Chirurgien-Major

tacheront de découvrir sans entrer dans les Vaisseaux , et s^qw tenant au

vent , et à la voix , de quelle nature est la maladie; et si par les réponses

qui leur seront faites , ils avoient lieu de douter, ils entreront dans le

Navire , et s'en informeront par eux-mêmes , en examinant les malades,

et sur le rapport qu'ils en donneront au Gouverneur ou Commandant ,

et au Commissaire , il sera ordonné au Navire d'aller au Port-François ,

ou permis de venir mouiller avec les autres, ou enjoint de rester où il

sera mouillé suivant l'état où se trouvera ledit Navire.

Il en sera usé de même à l'égard des Vaisseaux négriers , lesquels au

cas de maladie contagieuse , même petite vérole , ne sont point reçus

dans le Port, à moins que ce ne fût des scorbutiques où maladies légères ,

auquel cas le Pilote les ira mouiller comme est dit ci-dessus fort au large

des a:utres Vaisseaux, et sous le vent; défendons au surplus à tous Capi-

taines de Navires qui viendront en ce Port , de descendre ni d'envoyer

a terre qu'ils n'en aient la permission du Gouverneur ou Commandant
j

Aaaaa ij
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et du Commissaire de quelques Ports qu'ils, soient , laquelle permission
ils n'accorderont qu'après être certains qu'il n'y a aucune maladie à

craindre j et pour l'exécution du présent Règlement , laous ordonnons qu'il

sera lu, publié et affiché partout où besoin sera à ce que personne n'en
ignore , et qu'une copie en sera remis au Capitaine du Port qui s'y con-
formera, et eîi délivrera des copies à chacun des Pilotes qu'il enverra

au-devant des Navires .qui pafbîtront^ enjoignons à M. le Comte d'Ar-
quyan, Gouverneur, au Commissaire , et à tous autres Officiers de teniç

très-sûrement la main à son exécution. Donné au Cap , etc.

Approuvée par une lettre du Conseil d^ Marine du 1 5 Août suivant.
'

Ordonnance des Administrateurs sur les fientes aux portes de

rEglise du Cap,

Du 2(5 Avril 1721.

V u la requête de plusieurs petits Marchands et Marchandes du Cap ,

et après avoir pris sur ce l'avis de M. le Comte de d'Arquyan , Gou-
verneur, nous permettons aux Supplians de continuer leur vente à 1 or-

din.iire, à condition qu'ils se retireront au dernier son de la grande Messe

et feront place nette pendant toute le temps que la grande Messe conti-

nuera , et pendant que le service durera , à peine de confiscation des

denrées exposées en vente pendant ledit temps ; leur permettons de

vendre aussi-tôt que le Service Divin sera fini , soit le matin ou l'après

dîné. Au Cap , le 2 5 Avril 1721.

Signés le Marquis DE Sqrel et DuCLOS.

K. au Greffe du Siège Royal du Cap , le zo Octobre lj%t=.

..Et au Conseil Supérieur du Cap , le. , . .



de tAmérique sous le Kent.

Qrd NNAN C E du Roi, qui règle la Séance des Premiers Conseillers

en cas de mort des întendans.

S
Du 25) Avril 1721.

•A Majesté voulant régler la séance des Premiers Conseillers des
Conseils Supérieurs de la Martinique, de la Guadeloupe, de Léogane et

du Cap
, en cas de mort des Intendans , ou en leur absence desdits Pays,

de l'avis de M. le Duc d'Orléans, Régent, elle a ordonné et ordonne
que lesdits Premiers Conseillers auront séance auxdits Conseils en cas

de mort desdits Intendans , ou en leur absence desdits Pays , immédia-
tement après les Gouverneurs Particuliers qui ont séance auxdits Con-
seils

, encore que par leurs provisions ils puissent prendre dans les cas

susdits la même séance que PIntendant. Mande Sa Majesté aux Officiers

des Conseils Supérieurs de la Martinique , la Guadeloupe , Léogane et

du Cap
,
de tenir la main à l'exécution du présent Ordre , qui sera enre-

gistré èsdits Conseils, etc.

i?. au Conseil du Cap, le iS Juillet ijxi.

Et à celui de Léogane , le lendemain.

—gmiiag?a..'tt:w^t<jnFii.^.uvffifcL:ah^naiMr,
r;

Ordonnance des Administrateurs
, pour Vintroduction d'un Bâtiment

du Port de Cette en Languedoc, et les précautions à prendre pour se

garantir de la contagion de Provence, si'elle lui avait été communiqué

par quelques Marchandises.

Du 2 Mai 1721.

1-^ E Marquis de Sorel , ect,

Jean-Baptiste Duclos, etc.

Vu le certificat de M. le Duc de Roquelaure , Lieutenant-Général diQ%

Armées du Roi, Commandant en Chef dans la Province du Languedoc
,

qui dit que la santé est très-bonne dans la Vil'e de Montpellier , aussi
bien que dans la Province de Languedoc,' et qu'il n'y a même cbns ladite
Ville et Province aucun soupçon de maladie contagieuse; nu'ainsi le

Vaisseau appelle la Fille de Cette, Capitaine Louis Piilet qui' part du
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Port de Cette chargé de marchandises et denrées du crû de cette Pro-^

vince pour le Cap François, Isie de Saint-Domingue, peut et doit être

reçu par-tout sans aucune difficulté, ni aucune sorte de péril; témoignage

qu'il dit rendre d'une vérité connue et constante , signé de sa main en

date du 21 Janvier dernier; vu aussi le certificat de M. de Bernage

,

Conseiller d'Etat, Intendant en la Province de Languedoc, qui dit que

la santé est très-bonne, etc. ; vu encore le certificat des Intendans de la

santé de la Ville et Port de Cette; vu pareillement le certificat des Consuls

de l'Isle et Comté de Cette ; vu pareillement le Procèsverbal du sieur

Duvalin, Médecin du Roi en cette Ville du Cap, etBarbaroux, Chirur-

gien-Major dudit lieu , de la visite qu'ils ont faite par notre ordre à bord

dudit Vaisseau la Ville de Cette, en date du premier de Mai, qui cer-

tifie avoir trouvé les Officiers , Equipage dudit Vaisseau , et Passagers

dans une parfaite santé; nous permettons aux Officiers, Equipage et

Passagers du Vaisseau la Ville deCe.te, Capitaine Louis Pillet, arrivé

depuis avant-hier en cette Rade , de venir à terre ,
s'ils le jugent à

propos ; mais attendu qu'il pourroit s'être glissé quelques ballots et mar-

chandises de Provence dans ce Navire , dont on n'auroit point donné avis

à M. le Duc de Roquelaure , ni à M. de Bernage ,
pourquoi ils auroient

donnés les certificats ci-dessus mentionnés , nous leur défendons de dé-

charger aucunes marchandises, effets , ballots , malles, ni aucunes hardes

,

ou coffres
,
qu'ils n'aient été ouverts, les serpillières et enveloppes jettées

à la mer , et lesdites marchandises et hardes bien mises à l'air ,
et par-

fumées, autant que faire sç pourra pendant l'espace de 21 jours , à peine

de confiscadon desdiîes marchandises ou hardes au profit de celui qui

informera du débarquement, et ;oo liv. d'amende contre le Capitaine

par chaque ballot qu'il laissera sortir de son Vaisseau ,
autrement que

pour les mettre à l'air et les parfumer; et pour le faire commodément ;

nous leur avons indiqué Pendroit appelle le Carénage, qui est sous le

vent de la Rade et du Cap , où le Navire ira dès aujourd'hui momller

pour y débarquer toutes sesdites marchandises et effets sous des tentes

,

où ils seront ouverts , mis à l'air, et parfumés ainsi qu'est dit ci-dessus;

pendant lequel temps , attendu que s'il y avoît quelque ballot de Provence

qui fût infecté , ceux qui travailleront à l'ouverture desdits ballots pour-

roient gagner le mauvais air et nous le communiquer ici,
^

nous défen-

dons à tous ceux qui se trouveront dans ledit Vaisseau, d'en sortir au-

trement que pour aller à l'endroit où seront lesdites marchandises, m a la

Chaloupe dudit Vaisseau de venir au Cap , ni d'aller en aucun autre en-

aroit , à peine de trois mois de prison contre tous ceux qui seront arrêtes

W5
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au Cap , ou ailleurs , et de joo liv. d'amende contre le Capitaine par

chaque homme qu'il aura envoyé ou laissé venir , et ce jusqu'à ce que
les Médecin du Roi et Chirurgien-Major aient été faire une seconde
visite après lesdites trois semaines

,
pour voir l'état où se trouveront ceux

qui seront restés à bord, et auront travaillé à ladite ouverture des ballots

dont il nous fera son rapport.

Et pour être certain que toutes les marchandises et ballots du Vais-
seau auront été ouverts , exposés à l'air pendant trois semaines , et par-
fumés, ainsi qu'est dit ci-dessus; nous enjoignons au Commandant de
Milice du Cap d'y envoyer deux Habitans , si mieux n'aime M. le Comte
d'Arquyan

, Gouverneur, les nommer , lesquels resteront à bord pendant
ledit temps , et seront témoins de tout ce qui s'y fera , dont il nous feront

pareillement leur rapport
, pourquoi il seront payés par le Navire suivant

qu'il sera réglé par nous , et à tout ce que Aq^%\\% , M. le Comte d'Ar-
quyan , Gouverneur , et tous autres Officiers , tiendront exactement la

main. Fait au Cap, le 1 Mai 1721. Signés le Marquis de Sorel et

DUCLOS.

Et plus bas est écrit : Défendons en outre à toutes personnes, Habi-
tans ou autres de cette Ville

, Quartiers du Cap, et dépendances du Gou-
vernement Général, de quelque qualité et condition qu'elles soient, d'aller

a bord dudit Navire, la Ville de Cette , n'y aux tentes qui seront dressées,

amsi qu'il est dit et ordonné ci-devant
,
qu'après les trois semaines et

unjour expirés, et au lieu indiqué audit Navire pour y être aéré et parfumé,
les deux Habitans empêcheront d'aborder quiconque se présentera,
comme ignorant des défenses pour entrer à bord dudit Navire ou des
tentes, et ce sous peine contre les contrevenans de 15-00 liv. d'amende,
payable sans déport, et de deux mois de prison. Fait au Cap, le jour et

an que dessus. Signés le Marquis de Sorel et Duclos.

Approuvée par une lettre du Conseil de Marine , du i5 Août suivant.

Arrêt du Conseil du Cap
, qui suspend un Conseiller de ses fonctions

pour avoir écrit à MM. les Administrateurs une lettre où il les priait,

au nom du Conseil
, ( qui désavoue sa démarche ) de procurer à cette

Cour pour Membre , un Particulier qu'il nommoit avec éloges.

Du 7 Mai 1721.
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Arrêt du Conseil du Cap , qui accorde une surséance de zo mois , et

règle Vadministration des biens de la Débitrice pendant ce temps.

Du 7 Mai 172 1.

V U par le Conseil la Requête de la veuve Vrignaud , et ouï sur ce le

Procureur Général du Roi en ses conclusions verbales : le Conseil a

accordé à la Suppliante le.^ délais qu'elle demandoit *
, en conséquence

a nommé le sietir Decamps son Associé pour prendre soin de ses affaires,

recevoir tous les fruits et revenus de l'Habifation , recueillir toutes

les sommes qui lui sont dues pour payer les Créanciers à fur et à mesure,

au prorata de ce qui sera du à chacun
,
préalablement pris la somme de

600 \iv. par an pour la subsistance et entretien de la Suppliante ; fait

défenses au surplus à tous les Créanciers de lui faire aucuns frais à peine

de les supporter.

* Le cours de L'année îjxz.

Arrêt du Conseil du Cap , qui défend de troubler les Juges dans les

fonctions de la Police,

Du 7 ?viai 1721.

X!j N T R E le sieiir de Pardieu , Colonel des Milices du Cap , Appellant

,

comparant en personne , d'une part.

Contre M. Gérard Carbon , Procureur du Roi de la Juridiction ordi-

naire du Cap, Défendeur, comparant en personne, d'autre part.

Parties ouïes, et le Procureur Général du Roi. Le Conseil fait défenses

à toutes personnes de quelque qualité et condition qu'elles soient, d'in-

quiéter ni troubler les sieurs Juges dans les fonctions de la Police ,à peine

dç J'OO liy. d'amende applicables à la bâtisse du Palais,

Ordonnance
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Ordonnance des Administrateurs
,

qui autorise les Gardes du,-

Général à faire les fonctions d'Huissier»

Du 151 Mai 1721.

L E P*îarqiiis de Sorel , etc.

. Jean-Baptiste Duclos , etc.

Sur la demande que plusieurs Capitaines de Navires Marchands ,

Négocians ou Habitans'nous ont fait, d'employer un des Gardes de M.
le Marquis au lieu d'Huissiers, pour une plus prompte expédition, noux

ordonnons que ceux qui voudront s'en servir au lieu d'Huissiers , leur

payeront 3 liy. par chaque lieue qu'ils seront obligés de faire à leur

réquisition, et autant pour leur retour au Cap. Ce 15? Mai 1721.

Signés le Marquis de Sorel et Duclos.

R. au Siège Royal du Cap , le z- Septembre suivant.

Ordonnance du Roi y au sujet des Engagés.

Du 20 Mai 1721.

^A Majesté ayant par son Règlement du i5 Novembre 171 5,
assujetti les Négocians qui envoient des Vaisseaux dans les Colonies

Françoises de l'Amérique , d'y embarquer un certain nombre d'Engagés

à proportion de la force de leurs Bâtimens ; et ayant été informée de la

difficulté qu'il y avoit de trouver la quantité nécessaire desdits Engagés,

elle auroit fait fournir auxdits Négocians dans les Villes de la Rochelle,

Nantes et Bordeaux , des Particuliers destinés par ses ordres pour les

Colonies pour leur tenir lieu d'Engagés , dont les Capitaines de leurs

Vaisseaux se chargent pour les remettre aux Gouverneurs et In tn.lans

des Colonies où ils arrivent
, qui les engagent ensuite aux Habitans ;

mais comme il ne s'en trouve pas toujours un nombre suffisant , e le a

estimé devoir accorder aux Négocians la même liberté qu'ils avoient par

l'Ordonnance du 17 Novembre i70(5, à quoi voulant pourvoir, Sa
Majesté de l'avis de M. le Duc d'Orléans Régent, a ordonné et ordonne,

veut et entend que le Règlement du 16 Novembre 171 5 soit exécuté

Tome IL BbbLb
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selon sa forme et teneur, et cependant permet Sa Majesté aux Négoclans

des Ports de la Rochelle , Nantes et Bordeaux , même à ceux des autres

Ports qui ont permission de faire le Commerce des Colonies de l'Amé-

rique , auxquels il ne sera point fourni des Particuliers destinés par les

Ordres de Sa Majesté pour les Colonies
,
pour leur tenir lieu d'Engagés

au temps du départ de leurs Vaisseaux , de remettre 60 liv. pour chacun

des Engagés qu'ils seront obligés d'embarquer au Commis du Trésorier

de la Marine , moyennant quoi et sur la quittance dudit Commis ils

seront déchargés de ladite condition , et de la peine encourue pour la

contravention audit Règlement, ce qui ne subsistera cependant que

jusqu'à ce qu'il en soit autrement ordonné par Sa Majesté: mande Sa^

Majesté à M. le Comte de Toulouse Amiral de France, aux Gouverneurs

et Lieutenans Généraux , Intendans , Gouverneurs particuliers es Colo-

nies Françoises de l'Amérique , de tenir chacun en droit soi , la main a

l'exécution de la présente Ordonnance , qui sera lue ,
publiée , etc.

R. au Conseil de Léogane y le 10 Novembre iji-i*

Et en VAmirauté du Cap i en tj%i.

OrsonnancE des Administrateurs , touchant la multiplicité des

Commissions de Notaires^

Du 22 Mai 1721.

JL E Marquis de Sorel , etc,

Jean-Baptiste Duclos , etc.

Sur ce qui a été représenté que plusieurs Habîtans du Quartier er

dépendance du Cap , se trouvoient pourvus de Commissions de Notau-e

sans en être en aucune façon capables, ne les ayant obtenues que sur de

faux rapports qui auroient été faits de leur capacité , et même que quel-

ques-uns d'eux n'en font aucune fonction , n'ayant demandé cet Emploi

que pour jouir des privilèges qui y sont attachés, et que plusieurs autres

passoient tous les jours des Actes si mal conçus et rédigés ,
qu'il ne pour-

roit que s'ensuivre beaucoup de procès ,
qui infailliblement tourneroient a

la ruine des Familles , et jugeant qu'il est d'une extrême importance

pour la sûreté des biens et la tranquillité des Familles de ce Pays-ci de

remédier à un pareil désordre ^ nous n'avons pas trouvé d'autre expédient

pour cela que de révoquer et d'annuller toutes les Commissions de

<
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Notaires : a ces causes nous avons annuUé et annulions par ces Pré-

sentes , toutes lesdites Commissions données par nous ou nos prédéces-

seurs avant la date des Présentes; enjoignons à tous ceux qui en sont

pourvus de nous les rapporter, et de remettre au GrefFe de la Juridiction

toutes les Minutes des Actes qu'ils auront passés ou qui leur auront été

remis , dont il sera fait un inventaire qu'ils signeront , et qui sera signé

double par le Greffier ,
pour l'un desdits inventaires rester au GrefFe , et

l'autre leur être remis pour leur décharge ; à quoi ils seront contraints

par toutes voies dues et raisonnables , même par corps si besoin est ,
et

ce sous quinzaine de la signification qui leur en sera faite de la présente

Ordonnance , à la diligence du Procureur du Roi ; le tout sauf auxdits

Notaires à se pourvoir par-devant nous pour être pourvus de nouvelles

Commissions , lesquelles leur seront accordées après l'examen qui sera

fait de leur capacité et intelligence au fait du Notariat , par MM. les

Juges et Procureur du Roi de la Juridiction , et sur le rapport qu'ils

nous en feront par écrit ; et sera la présente Ordonnance déposée au

GrefFe , pour être incessamment signifiée à chacun desdits Notaires , à

la diligence du Procureur du Roi; enjoignons aux fleurs Juge et Pro-

cureur du Roi , et à tous ceux qu'il appartiendra , de se conformer à la

présente Ordonnance, et mandons à M. le Comte d'Arquiaii Gouverneur,

de tenir la main à son exécution. Donné au Cap , ect,

R. au Siège Royal du Cap ,

n

Commission de Major des Nègres libres pour le nommé Thomany»

Nègre.

Du 3 Juin 1721.

j j E Marquis de Sorel , etc.

L'Emploi de Major de la Compagnie des Nègres libres de la dépen-

dance du Cap étant vacant depuis long-tems , et étant nécessaire d'y

pourvoir une personne capable de faire lesdites fonctions , nous avons

choisi et commis , choisissons et commettons Major des Nègres libres

le nommé Antoine Thomany, lequel jouira des exempdons attribuées

à ladite Charge : mandons à M. de Pardieu Colonel des Milices , et à

Bbbbb ii
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tous autres Officiers, de reconnoître et faire reconnoîte ledit Th6man|?

en ladite qualité de Major de Nègres libres. Donné au Cap , ect.

Signé le Marquis de Sorel,

Jfî. au Siège Royal du Cap , le xj Juin ijzi.

Cest le même Thoriiany qui fut affranchi pour un service rendu 4
la Colonie^ ,

K. VArrêt du Conseil du Cap ^ du 6 Avril ijoS ; et V Ordonnance
des Administrateurs ,^ du lo Février zjzo.

'Ordonnance du Roi ^ pour entretenir le Bataillon Suisse de Karrer

' de '^ Compagnies , au service de la Marine et des Colonies.

''

Du ly Juin 1721.

V, celle du t Septembre fj5%
, pour le même Régiment alors .fous le

' nom de HalwyL

MEMOIRE du Roi à MAI. SE SOREL et DuCLOS , sur le refus dit

Conseil de Léogane d'enregistrer les ordres du Roi s''ils ne sont pas
*

scellés du grand Sceau. '

< Du 24. Juin 172 1,

OA Majesté a été informée par le sieur Marquis de Sorel
, que le

Conseil Supérieur de Léogane fait des difficultés sur l'enregistrement des

ordres qui lui sont adressés , sous prétexte qu'ils ne sont pas scellés da
grand Sceau , et qu'il est même dans la résolution de ne les point rece-

voir et reconnoître à moins qu'ils ne soient dans cette forme. Elle a été

'suprise de la nouveauté que ce Conseil veut introduire , puisque de tout

temps il a registre et exécuté les Arrêts du Conseil , \es Ordonnances ,

Réglemens et ordres de Sa Majesté qui lui ont été envoyés, encore bien

qu'ils ne soient point scellés du grand Sceau.

Sa Majesté se servira toujours indifféremment de ces so"'es d'expédi-

«ons pour faire connoître ses volontés à ses Conseils , et les lui adresser
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Sous îe nom de Conseils Svipérieurs des Colonies

, quand elles contien-

liront des ordres qui doivent être connus de tous les Conseils. C'est à

celui de'Léogane à les recevoir avec respect et à les faire exécuter, puis-

que Sa Majesté a bien voulu lui confier une partie de son autorité. Elle

•i'otera à ceux qui ne sont pas de ce sentiment , et qui veulent l'employer

â refuser ses ordres
; pour cet effet elle souhaite que les sieurs de Sorel

et Duclos lui donnent avis de ceux qui insinuent cette nouveauté j ils

marqueront aussi si le même esprit règne dans le Conseil du Cap , et les

>noms des Conseillers qui sont capables de penser de cette manière.

OruojVNAN ce des Administrateurs
y qui défend d'avoir au Cap des

Maisons couvertes en paille.

Du 26 Juin 1721.

L E Marquis de Sorel , etc.

Jeau-Eaptiste Duclos, etc.

Sur les représentations qui nous ont été faites
, qv.e quantité de Maî-

-sons du Bourg du Cap étoient couvertes de Tâches'^', ce qui pourrois
-causer un grand dommage à tout le Bourg

, par les incendies auxquels
de pareilles Couvertures de Maisons sont sujettes, et sur-tout à cause d^s
brises fortes qui régnent en ce Quartier

, qui pourroient porter le feu
dans tout le Bourg sans y pouvoir remédier , si ie malheur vouloit que
ie feu prit à quelques-unes des Maisons ainsi couvertes , et ayant exa-
miné par nous-mêmes

, et trouvé que les représentations étoient hein
•fondées

,
et jugeant qu'il étoit d'une extrême importance pour la conser-

vation des Maisons dunit Bourg , d'y apporter du remède autant qu'il

est possible, même avant que le malheur arrive, nous lî'avons pas trouvé
d'autre expédient que de défendre à l'avenir de couvrir aucune Maison
au Cap de Tâches ni de Cannes , et d'ordonner que cell.es qui sont ainsi

couvertes seront couvettes d'Essentes sous un an ; et ainsi nous défen-
dons à tous les Habitans du Bourg du Cap

, qui y feiont à l'avenir
construire des Maisons ou Magasins, ou quelque Bâtiment que ce puisse
être

, de le faire couvrir de Taches ni de Cannes, leur enjoignons de le

faire d'Essentes à peine de mille livres d'amende contre chacun de ceux
qui contreviendront au présent ordre ; ordonnons en outre à tous Its

'^ Feuilles -de Palmier,
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Propriétaires des Magasins , Maisons et autres Bâtimens ,
qui se trouvent

actuellement couverts de Tâches ou de Cannes , de les faire couvrir

d'Ess'entcs sous un an de la publication de la Présente , à peine parcille-

ment de mille livres d'amende, lesdues amendes applicables à la bâtisse

d'une Prison dans le Bourg ; comme aussi et pour les mêmes raisons

nous défendons à tous ceux qui ont Cuisines de u'y point faire dç feu ,

m en aucun endroit de leur Maison , qu'il n'y ait un Être ou foyer au

moins de quatre pied de haut sur quatre pied de large construit de bri-

ques , et de l'épaisseur au moins de dix pouces ,
pour la construction

desquels âtres ou foyers leur accordons pareillement l'espace d'une année,

passé lequel temps ceux qui allumeront du feu dans le Bourg autrement

que dans un pareil âtrç , à moins que cène soit dans une cour éloignée de

tout Bâtiment , et sans aucune crainte de mettre le feu nulle part , seront

condamnés à la même peine de mille livre d'amende : laquelle présenté

Ordonnance sera lue
,
publiée et affichée par-tout où besoin sera , à ce,

que personne n'en ignore , à la diligence du Procureur du Roi
,
que

nous chargons nommément de l'exécution d'icelle,et enregistrée au Greffe

de la Juridiction, pour y avoir recours en cas de besoin. Prions Messieurs

fiu Conseil Supérieur du Cap , et M. le Comte d'Arquian Gouverneur ,

(de tenir chacun en ce qui les concernera très-exactement la main , à ce

qu'elle soit exécutée saj^s aucune çoiT^plaisancç pour qui ^uç cç soiç.

PoNNÉE au Çap , etc.

R, 4U Siège Royal du Cap ^ le i5 Décembre ij%tt

MéMO JRE des Administrateurs au Conseil Supérieur du Cap ^ çt

JLrrù çi} Règlement de cette Cour , touchant la. Maréchaussée^

Du 7 Juillet 1721.

JVléMOïRE de MM. le Marqui? de Sorel Gouverneur, eiDucîos Com-

missaire-Ordonnateur , pour le Cqnseil du Cap, au S4jet de la Maré-

chaussée.

Sur l^s plaintes qui npus sont revenues à Léogane par plusieurs Lettres

du Çap , de la quantité des Negrçs qui en désertent tous les jours pour

passer dans les Quartiers J^spagnols , tant l'annép dernière et les précé-

dentes qu'au commencement de celle-ci, et après en avoir écrit plusieurs

ï^fCttres tant eommunes <jue pariiculiçrçs au Conseil de Marine , sv«
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lesquelles nous n'avons point eu d'autres réponses , sinon de prendre pac

nous-mêmes les mesures que nous jugerions les plus convenables pour

y remédier , nous avons pensé qu'il failoii en effet trouver dans le Pays

même les moyens d'empêcher une pareille désertion , qui ne tendoit pas

moins qu'à la ruine entière des Quartiers du Cap , suivant toutes les

Lettres qui nous ont été écrites à cette occasion à Léogane , par M. le

Procureur Général et plusieurs autres; après y avoir long-temps réfléchi,

et pris sur ce sujet , qui nous a paru comme à tout le monde très-impor-

tant , les avis des principaux et des plus notables Habitans du Pays , des

personnes les plus judicieuses et les plus expérimentées sur toutes les

affaires de la Colonie , nous n'avons pas trouvé d'autres moyens d'arrêter

lin pareil désordre , qu'en établissant une Maréchaussée pour la garde

des Frontières , suivant l'Ordonnance que nous avons rendue à ce sujet

le ay Mai's dernier, laquelle a été enregistrée en ce Conseil.

On remarquera qu'à peine cette Ordonnance a commencé d'être mise

en exécution, qu'à peine a-t-on vu l'ombre de cette Maréchaussée naissante,

si l'on peut se servir de cette expression
, qu'on n'a presque plus entendu

parler d'aucunes désertions de Nègres , marque évidente , nous le disons

sans vanité
, puisque nous n'y avons de part que le choix des moyens

que l'on nous a proposés, marque évidente , dis-je, de la justesse d'esprit

de ceux qui l'ont dirigée. Par-là on peut juger , et il est hors de doute,

que si elle étoit exécutée en tous ses articles , et la Maréchaussée établie

parfaitement , il en resulteroit un bien et un avantage à la Colonie beau-

coup plus considérable ; il s'agit de donc trouver les moyens de la faire

exécuter en tout son contenu , et de bien établir la Compagnie de la

Maréchaussée.

A l'égard de l'exécution de l'Ordonnance , c'est M. le Comte d'Ar-

quian Gouverneur qui en est chargé , et nous ne doutons pas qu'il ne

s'en acquitte avec son activité , son zèle et sa prudence ordinaires ; mais

il faut auparavant que la Compagnie de Maréchaussée soit formée , il

n'est pas possil/le de la mettre à exécution sans cela.

Deux raison's cependant l'empêchent de s'établir , la modicité de la

solde des Archers , et les fonds pour les payer, qui ne sont pas encore

faits ni ordonnés.

A l'égard de la modicité de la solde , il est facile d'y remédier sans

augmenter les fonds , l'on peut diminuer le nombre des Archers, et l'on

assure que le nombre de 5*0 suffira, 20 au Massacre, 12 à la Grande-

Rivière, et 18 toujours prêts pour les détachemens qui sont nécessaires,

La solde à la vérité de 30 liv. par mois qu'on leur attribue est bien
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modique en ce Pays-ci, pour y vivre , s'habiller et s'entretenir d'Armes

et de Chevaux, ainsi qu'il faudra que chaque Archer fasse avec le temps.

On remarquera qu.'il leur est iiTipossible de le faire tout d'un coup; et

si l'on n'&n vouloit point recevoir présentement qu'ils ne fussent ainsi

équipés , il est certain qu'on n'en retrouveroit aucun.

A l'éc^ard du revenant bon qui leur est attribué par l'Ordonnance pour

la capture des Nègres , l'on voit bien qu'il diminue tous les jours , et

il y a tout lieu d'espérer que lorsque la Maréchaussée sera bien établie ,

ce revenant bon cessera tout à fait , et qu'ils ne feront plus aucunes cap-

tures , alors ne pouvant travailler à quoi que ce soit par ailleurs ,
puis-

qu'ils sont obligés par leur institution d'être incessamment sur pied pour

la garde des Frontières et pour veiller sur les Nègres ,
ils seront abso-

liunent réduits à leur solde de 30 liv. par mois si on n'en diminue pas

le nombre ; mais ne composant la Compagnie que de yo hommes au

lieu de 75" , dont elle doit être composée suivant l'Ordonnance, on

pourra leur donner 45' liv. à chacun par mois ; et en augmentant ainsi

les appointemens des Officiers , afin de leur en donner qu'ils soient pro-

portionnés à ceux de leurs Archers , ainsi que cela doit être naturelle-

ment , il se trouvera que la dépense de cette Compagnie montera par

année ; savoir

]Le Prévôt Capitaine à 120 liv. par mois
,
par année . .

Le Lieutenant de Prévôt. .....
L'Enseigne ou Exempt • •

A deux Brigadiers , chacun 720 liv. et pour deux . . .

Peux Sous-Brigadiers , chacun 648 liv. et pour deux .

Q-arante-trois Archers , chacun 5-40 liv. et pour quarante-

• . . 2R,220
trois, ~Z_

1,440 liv.

i,o8o

840

1,440

1,2^6

Total de la dépense de la Compagnie ,
. 2p,3i^

Il se trouve , dis-je, que la dépense de cette Compagnie ne montera

tous les ans quà la somme de 2^,316 liv. au lieu que par la première

institution elle auroit monté à 2^,820 liv. c'est encore 5-04 liv. de

diminution. *•

Jl y a tout lieu d'espérer qu'avec de pareils appointemens et solde

elle sera bientôt remplie , sur-tout lorsque les Habitans ne monteront

plus la garde., ainsi qu'ils en seront dispensés aussitôt que la Compagnie

sera formée , et cela par le grand nombre de jeunes gens qui ne trouve-

ront
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ront plus à gagner leur vie en montant des gardes au lieu et place de^
Habitans

, et qui par-là seront contraints de prendre parti dans la Com-
pagnie

; mais elle sera encore bien plutôt remplie si l'on a soin de le
faire payer régulièrement tous les mois , et c'est à quoi il est principale-
ment nécessaire de pourvoir.

C'est à Messieurs du Conseil à en trouver les moyens, en ordonnant,
comme il se pratique pour les deniers publics , une levée d'une certaine
somme par chaque tête de Nègre ou autrement , comme ils le jugeront
à propos

; nous sommes très-persuadés qu'aussitôt que le Conseil l'aura
ordonné, il n'y aura aucune difficulté pour le recouvrement : tout le
monde sent bien la nécessité de fournir quelque chose pour ne pas
perdre le tout. Il n'est pas possible que l'on ait déjà oublié la crainte
et l'appréhension où l'on étoit de se voir ruiné tout à coup par la perte
de tous ses Nègres; tel qui se couchoit le soir avec loo et 200 Nègres

,

n'étoit pas sur de se relever le lendemain avec un seul ; c'est du moins
ce que nous a écrit par des Lettres très-fréquentes et très^pressantes M.
ie Procureur Général , conime portant la parole de tous les Habiians ;
et par le moyen de cette Maréchaussée

, pourvu qu'elle fasse bien son
devoir

,
ainsi qu'on n'en doute point par les bons ordres que M, le Pro-

cureur Général y donnera
, les sages Réglemens que feront à ce sujet

Messieurs du Conseil
, l'attention que M. le Comte d'Arquian ne man-

quera pas d'apporter pour tenir la main à l'exécution du tout
, par le

moyen
, dis-je

, de cette Maréchaussée, ou pour parler plus juste
, par

le moyen de peu de chose que chacun y contribuera de sa part, tout le
monde dormira tranquillement , sans aucune crainte ni appréhension de
perdre aucun Nègre ou bien peu , encore moins de se voir ruiné tout à
coup

, en sorte que nous ne doutons aucunement qu'un chacun n'exécute
avec plaisir, ce que le Conseil ordonnera là-dessus. On est bien persuadé
du moins que dans le temps de cette grande désertion de Nègres

, per-
sonne n'auroit fait de diflBculté de payer pour pouvoir être assuré de n'en
point perdre; présentement que le mal n'est plus si grand, que peu de
Nègres désertent

, peut-être se trouvera-t-il quelques esprits peu raison-
nables qui feront quelques difficultés , sans songer aux moyens qui ont
contribué à arrêter cette désertion; et que la cessation de ces moyens ,ne fera que renouveller et même accroître le mal par la suite. La
plupart des hommes sont construits de façon, que dans le danger ils
donneroient toutes choses pour en être dehors ; le danger passé , ils
seroient bien fâchés de donner la moindre chose pour n'y plus retomber |
lis n y pensent plus

; peu prévoyans de leut nature, il n'y a que le pré=
2 orne IL n '

CCCCG
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sent qui les touche. Mais \ts gens bien sensés, et qui font le pluâ- gfân^

nombre dans ce Quartier , penseront tout autrement , et ils ne manque-

ront pas de faire attention que le mal et la désertion n'a cessé que par

les ordres que l'on a donnés ,
que l'on ne peut continuer d'exécuter ces

ordres si l'on n'établit pas une Maréchaussée , et que pour l'établir il

faut des fonds , sans quoi on retombera encore dans la confusion ,
le

désordre et la crainte où l'on étoit il y a € mois et avant , et ainsi ne

feront aucune difficulté de contribuer pour leur part à ces fonds ,
d'autant

plus que la somme est modique; 40 ou $0 sols par tête de Nègre

suffiront. Et qu'est-ce que 40 sols , à l'égard de 5)00 ou 1,000 liv. prix

du Nègre ? En donnant 2 liv. ou 1 liv. 10 sols par an, ils ^'^n assurent

1,000. Qui balancera là-dessus? Il ne peut y avoir que les gens dérai-

sonnables , dont nous venons de parler; mais nous sommes très-persuadés

qu'ils seront en fort petit nombre.

De l'établissement de cette Maréchaussée il resuite encore un autre

avanîag^ , c'est qu'aucun Habitant ne sera plus sujet à être détourné da

travail , et du soin de son Habitation pour aller monter la Garde. Par

l'Ordonnance il est dit ,
qu'on établira un Corps-de-Garde de 2; hom-

mes de Troupes du Roi au Massacre , et un autre pareil à la Grande-

Rivière ,
pendant que la Maréchaussée battra l'estrade , et gardera tous

les passages par où les Nègres et autres peuvent s'évader.

A la vérité on n'a pas pu jusqu'à présent établir ces Corps-de-Garde,

par le petit nombre de Soldats qui sont actuellement en ce Quartier^

mais aussitôt que ceux qui sont à la Mer seront revenus ,
et que les

Recrues que le Conseil de Marine nous a promises ,
et que l'on attend

tous les jours , seront arrivées , o^ ne manquera pas de l'établir ;
ef en

attendant pour soulager les Habitans , on propose dé faire monter cette

Garde par la Maréchaussée lorsqu'elle sera formée ,
et même des a

présent au Massacre seulement , dans l'espérance que l'on a que la Com-

pagnie s'y formera bientôt; a la vérité il est nécessaire pour les encoura-

ger et leur donner moyen d'y vivre , de les faire payer ,
avant de .es y

envoyer, de ce qui peut leur être du depuis le temps qu'ils se sont

engagés. On peut faire pour cela un emprunt sur la Caisse des fonds

publics , dont le receveur se remboursera sur les fonds qui lui seront

remis pour l'entretien de cette Compagnie, lorsqu'ils auront été ordonnes

par le Conseil.

Après avoir fait voir l'utilité et la nécessité de l'établissement de cette

Maréchaussée , il ne nous reste plus qu'à parler des difficultés que quel-

ques-uns prqposent à ce sujet. La plus considérable , à ce qu'il nous



de rAmérique sous le Vent. 75-1

paraît , est de dire que c'est un nouvel impôt qu'on veut établir sur le

Quartier du Cap ^ sous le prétexte d'une Maréchaussée j mais que danç
quelque temps on ne manquera pas de réunir les fonds au Domaine du
Roi, de les remettre au Trésor , et de congédier la Maréchaussée , au lieu

et place de laquelle on substituera des Troupes du Roi, qui ne seront

-jamais en assez grand nombre, ni capables de faire un pareil service,

puisque quand bien même ils seroient suffisans par le nombre , les ma-
ladies auxquelles ces Troupes sont ordinairement sujettes, les en empê-
cneroient

, ainsi que l'expérience le fait voir tous \q.s jours , étant certain

que le nombre des Soldats qui viennent de France diminue de moitié
dans un an par la mortalité , ce que l'on peut encore bien mieux remar-
quer aujourd'hui qu'il n'y a pas assez de Troupes pour établir un Corps-
de-garde au Massacre de aj hommes seulement, et ainsi queles Habitans
se trouveront pour lors , ou dans les mêmes embarras et les mêmes
craintes, ou dans l'obligation de se garder eux-mêmes ^ comme ils font

- aujourd'hui
; et cependant payeront le double par tête de Nègres de ce

qu'ils paient présentement.

Je crois avoir rendu l'objection dans toute sa force, elle paroît d'une
première vue, et lorsque l'on ne l'examine pas de près fondée en raison
et sans réplique 3 mais pour peu d'attention a^ào. l'on veuille faire, il est

facile d'en appercevoir la fausseté et j'espère que nous n'aurons pas
grande peine à convaincre un chacun du peu de justesse, de ce raisonne-
ment; nous n'avons qu'à faire remarquer qu'on n'a jamais établi aucun
impôt dans ce Pays-ci jusqu'à présent ; que l'intention du Roi et les

paroles qu'il en a données si authentiquement , et si souvent réitérées, et

qu il vient même de renouveller par les Lettres-patentes que nous avons
reçues avant-hier, et qui viennent d'être enregistrées cejourd'hui sont un
garant plus que certain qu'on n'en établira jamais; que tout ce que les

Habitans d'ici paient actuellement pour les appointemens des Officiers,

l'entretien des Troupes , les Fortilications , et pour les Arsenaux, auc
Ton &%i obligé de faire de temps en temps, soit ici , soit en France, n'a
jamais été demandé que par forme d'Octroi, et du consentement des
Habitans, qui voyant que Sa Majesté étoit obligée de faire des dépenses
en ce pays ici

, pendant qu'ils étoient exempts de contribuer aux frais de
la guerre qu^l a soutenue pendaiu si long-temps, et si glorieusement en
Europe

, et dont tout le poids retomboit seulement sur ses sujets de
France, ont cru être obligés par honneur de contribuer au moins pour
les dépenses du Pays , et ont consenti par conséquent de leur pure et

franche volonti , et sans y être contraints en aucnne façon à payer tout c&

Ccccc ij
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' qui se remet présentement au Trésor, qui de la connoissance de chacun,

reste dans le Pays
,
pour toutes les dépenses que l'on vient d'expliquer

,

ensorte que l'on peut dire avec raison que de tout ce qu'ils paient , il n'en

entre absolument rien dans les coffres du Roi.

Cela étant posé pour certain et incontestable , comme on n'en peut pas

douter
,
quelle apparance ,

que sans consulter les Habitans que l'on a tou-

jours consultés, sans demander leur consentement que l'on a toujours de-

mandé, on aille réunir au Trésor de pareils fonds, qui ne sont précisément

que pour l'entretien d'une Compagnie que le Quartier juge à propos de

faire à ses dépens pour son intérêt particulier , et qui ne regarde en rien

le reste de la Colonie.

Il s'ensuivroit delà que le Quartier du Cap payeroit pour les dépenses

que le Roi fait dans ce Pays-ci environ 10,000 iiv. par an plus que ne

feroient les autres Quartiers, ce qui seroit sans exemple hors de toute

raison, et ne peut jamais entrer dans l'esprit de personne; qu'auroit fait

à Dieu , ou au Roi , le Quartier du Cap pour payer plus que les autres

Quartiers de la Colonie ? quoi
,
parce que les j^abitans de ce Quartier

se seroient cotisés tous pour une dépense qui leur a paru nécessaire a eux

en particulier , on leur feroit payer cette somme à eux plus particulière-

ment qu'aux autres? et on les y cc^traindroit pendant qu'on n'a jamais

contraint personne qu'après qu'il y a consenti, ou ceux qui le représentent?

il y a certainement de l'absurdité à le penser, beaucoup plus encore à le

craindre.

Nous dirons plus , c'est que les fonds de cette Maréchaussées doivent

être et ne peuvent être naturellement regardés que comme des fonds

publics , ou les deniers qu'on levé dans chaque Quartier pour l'entretien

des Curés , ou comme ceux que l'on levé pour les Nègres suppliciés ,
il

seroit fort difficile d'y trouver aucune différence ; ces fonds sont différens

dans chaque Quartier suivant les dépenses auxquels ils sont sujets, jusqu a

présent personne ne s'est avisé de craindre qu'on ne les réunît au Trésor;;

. et en effet , on a raison , car par-là il se trouveroit qu'un Quartier

,

qu'une Paroisse même payeroit plus pour les fonds du Trésor qu'une

autre , et il est certain que quand une Province et un Pays juge à propos

d'accorder quelque Octroi à Sa Majesté, la répartition s'en fait également

sur chaque Quartier de la Province , ou du Pays; on n'a point encore vu

l'exemple du contraire
,
pourquoi veut-on donc craindre une pareille

réunion des fonds de la Maréchaussée pendant qu'on est fort tranquille,

et qu'on a raison de l'être sur les fonds publics , et que les uns et les au-

tres sont dans le même cas; et pour prouver encore plus que ces fonds-la
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doivent être, et seront en effet censés fonds publics; nous ajouterons que

ce sera le Conseil, comme nous avons déjà dit, qui ordonnera et détermi-

nera cette levée suivant qu'il jugera qu'il sera nécessaire, qui les fera lever

par celui qu'il lui plaira nommer à cet efFet , et qui en arrêtera les

comptes de recette et de dépense tous les six mois ou. tous les ans suivant

qu'il le jugera à propos, le tout ainsi qu'il a coutume de faire à l'égard

des autres fonds publics pour les Curés ou pour les Nègres suppliciés.

Il est aussi marqué dans l'Ordonnance qui établit cette Maréchaussée

que M. le Major en fera tous les mois la revue , sur laquelle l'Intendant

ou Commissaire-Ordonnateur , ou celui qui le représentera leur fera payer

leurs gages , ce qui a été ainsi ordonné
,
parce qu'il a paru nécessaire

pour la discipline de cette Compagnie , et pour voir et examiner leurs

armes, qu'elle fût de temps en temps passée en revue par M. le Major
;

mais comme il ne pourra pas s'y trouver tous les mois , on ajoutera à

l'Ordonnance que la revue de cette Compagnie sera faite tous les mois

alternativement par M. le Major, et par un des MM. les Conseillers que
le Conseil jugera à propos de choisir un mois par l'un, et le suivant par

l'autre, ou par les deux ensemble suivant que le Conseil le jugera à

propos; de cette façon il sera informé par le compte que lui en rendra'

le Conseiller lorsqu'il aura fait cette revue des abus qui pourroient s'y

glisser dans le nombre d'Archers* qui la composeront, si M. le Major
ne jugeoit pas à propos de lui en rendre compte; et sur la plainte que le

Conseiller en porteroit à M. le Comte d'Arquyan , Gouverneur , ou à

nous , on peut compter certainement qit'on y remédiera exactement.

Nous finirons ce Mémoire en assurant qu'on n'a eu d'autre vue dans

l'établissement de cette Maréchaussée que le bien public de tous Iqs.

Quartiers du Cap, qu'on n'a pas trouvé d'autres moyens de remédier à la

désertion des Nègres , à laquelle il n'y a personne qui ne soit exactement

intéressée, et si quelqu'un en sçaif un meilleur et moins à charge aux
Habitans , il nous fera beaucoup de plaisir de nous en faire part, et nous
n'aurons pas de plus grand empressement que de nous en servir , et de
le mettre en usage, s'il est praticable; et enfin quand le Conseil aura

ordonné les fonds nécessaires pour l'entretien de cette Maréchaussée, si

les Habitans font la moindre difficulté de payer ce qui leur aura été or-

donné , de maniéré qu'on ne puisse pas \qs rassembler ; il est facile de
comprendre qu'on sera contraint de la congédier; mais pour lors Iqs

Habitans du Quartier du Cap feront ce qu'ils jugeront à propos pour
empêcher la désertion de leurs Nègres; et nous protestons dès aujourd'hui

contre toutes Ïqs plaintes qu'ils nous en pourront porter , lesquelles seront
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fort inatilesj, après qu'ils aiirant refusé les seuls moyens que nous avons'

pu et que l'on puisse trouver, que nous proposons aujourd'hui pour les

mettre en sûreté de ce côté-là.

A l'épard des autres inconvcniens que l'on trouve à l'établiisement da

cette Maréchaussée par le mauvais usage que quelques particuliers en

peuvent faire en déchirant les billets des Nègres pour se faire payer de

leurs captures, ainsi qu'il est déjà arrivé à quelqu'un, il est très-facile d'y

remédier par les sages Rcglemens que le Conseil peut faire à ce sujet

,

par l'attention que l'on aura à faire punir très-sévérement les coupables

,

en un mot
,
par le bon ordre et une discipline exacte à laquelle M. le

Comte d'Arquyan et nous ne manquerons pas certainement de tenir très-

exactement la main.

Duquel présent Mémoire nous demandons acte au Conseil qu'il y soit

enregistré; et qu'après en avoir délibéré, il rende sur tout ce qui y est

mentionné, tel Arrêt qu'il avisera bon être. Signés le Marquis de Sorel

et DucLos.

Soit communiqué au Procureur-Général. Donné en Conseil , le 7

Juillet 172 1. Signé DE LiSLE RiBAULT.

Le Procureur-Général du Roi requiert qu'il soit décerné acte da

présent Mémoire , fait par MM. le Marquis de Sorel, Général ,
et Duclos,

Commissaire-Ordonnateur , faisant fonctions d'Intendant ,
qu'en consé-

quence il sera exécuté suivant sa forme et teneur ,
etc.

LE Conseil, après avoir ouï la lecture du Mémoire , fait par MM. le

Marquis de Sorel, Général, et Duclos, Commissaire-Ordonnateur en Chef

en cette Colonie , au sujet de l'établissement de la Maréchaussée ; et après

avoir mûrement délibéré sur icelui , et vu les conclusions du Procureur-

Général du Roi , a décerné acte du présent Mémoire , et ordonné en con-

séquence qu'il sera enregistré et exécuté selon sa forme et teneur, et que

pour l'entretien de ladite Maréchaussée , il sera levé $0 sols par tête de

Noirs travaillans sur tous les Habitans de l'étendue du Quartier du Cap

,

dans lequel n'est compris celui du Port de Paix , à commencer du pre-

mier de ce mois de Juillet , les privilégiés déduits ,
laquelle levée sera

faite par les MarguiUiers de chaque Paroisse pour être par eux remise au

Receveur-Général de la Colonie , qui s'en chargera sans prétendre aucune

augmentation d'appointemens pour raison de cette Recette, ainsi que

pour celle des Curés et des Nègres suppliciés, pour éviter à frais, etconti--

nuera tant que la Maréchaussée subsistera , et si-tôt qu'elle cessera la levée

sera éteinte sans qu'elle puisse être continuée sous quelque prétexte que
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ce soit ; le Conseil a nommé aussi M. de Beauval Barbé, Conseiller

, pour
Commissaire, pour être présent cette année à la revue de ladite Maré-
chaussée qui en sera faite par M. le Major, ou pour la faire en son absence,

ainsi qu'il est expliqué dans ledit Mémoire ; et en cas qu'il se commette
quelque abus par ladite Maréchaussée, il y sera pourvu par ledit Conseil.

Donné, ect.

Arrêt du Conseil de Léogane concernant les Successions vacantes ^

les Notaires & les Inventaires.

Du lo Juillet 172 1.

lAemontre le Procureur-Général du Roi qu'il s'est apperçu que plusieurs

particuliers de ce pays-ci attentifs à leur propre intérêt, sans s'embarrasser
cies voies par lesquelles ils satisfont à leur cupidité , ont une attention

particulière à s'informer des successions qui viennent à vaquer , et par
eux

, ou par procuration achètent en France lesdits biens vacans , dont
ils ont une composition si avantageuse

,
que souvent ils n'en paient

pas le dixième de la juste valeur ^ ce qui provient de ce que Içs hé-
ritiers qui sont en France ignorent la valeur des biens qui leur sont
-échus dans cette Colonie, ce qui souvent est un obstacle à l'établisse-

ment de la Colonie
, parce que la moitié de ces mêmes personnes leur

font entendre que les successions sont de peu de conséquence , et de peu
-ce va'eur ; et comme il est nécessaire de remédier à un tel abus pour Tinté-
•rct public, celui des successions qui tomberont en vacances, ou enmain
-de Procureur

, et même qu'il importe aux Habitans de ce pa3's-ci qui
-vont en France, de savoir l'état et la juste valeur des biens,' il re-
-quiert

, ect. ; le Conseil a donné acte au Procureur-Général du Roi de
^es dire et réquisitoire , et en conséquence enjoint à tous Juges et No-
taires de ce ressort, de ne procéder à aucun inventaire de quelque ma-
'îiiere que ce soit, sans en même-temps en faire faire estimation j à moins
que l'on ne doive procéder incontinent après l'Inventaire fait à la Vente,
laquelle ne pourra être faite pour les biens fonds , auxquels il y aura
des Nègres attaches , où tous autres sans permission de Justice ; et sera
le présent Arrêt lu

, publié et affiché par-tout où besoin sera , afin que
personne n'en prétende cause d'ignorance.

9 1
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Arrêt du Conseil de Léogane ^ concernant les Habitans et Cabaretiers

qui reçoivent et logent des gens fans aveu.

Du 10 Juillet 1721.

1 ,> E Conseil faisant droit sur la réquisition du Procureur-Général , fait

très-expresses inhibitions , et défenses à tous Habitans de quelque qua-

lité et condition qu'ils soient , sous peine de yoo 1. d'amende, et même
plus grande peine , si le cas échoit de prendre à leurs gages aucunes

personnes , soit Blancs , Mulâtres ou Nègres libres , non domiciliic et

établis dans le ressort du Conseil , s'il ne leur apparoît par un écrit du

dernier Maître où Habitant qu'ils auront servis
,
que lesdits Maîtres où

Habitans en seront contant , et n'auront rien à répéter contr'eux , fait

pareilles défenses , et sous les mêmes peines auxdits Habitans de rece-

voir chez eux , et de donner l'hospitalité à qui que ce soit sous le nom
de passant , soit sous celui de Volontaire , s'ils ne sont porteur de billets

ou passe-ports des .Commandans , par lesquels ils apparoissent de l'état

et condition desdits Passans ou Volontaires ; ordonne à tous ceux qui ont

actuellement des Volontaires , ou autres personnes non abitués , de les dé-

clarer aux Commandons des quartiers de leur résidence , les noms et

qualités , d'iceux auxquels le Conseil enjoint de prendre des billets des

Commandans ; fait pareillement défenses à tous Cabartiers de recevoir

chez eux aucunes personnes non domiciliés sans pareils billets ^ et de

leur donne le couvert pendant plus de trois jours sans en avertir les

les Commandans du Quartier ; de souffrir en leur maison aucunes per^

sonnes , outre ceux qui logent et couchent dans leurs Cabarets , et passé

dix heures du soir , de donner du vin , soit auxdits Hôtes , soit à gens

de dehors, passé ladite heure, sous peine de 1000 liy. d'amende contre

lesdits Cabaretiers , et d'un mois de prison ; sera le présent Arrêt lu ,

publié et affiché par-tout où besoin sera , et enregistré aux GrefFes des

Jurisdictions ressortissantes du Conseil.

Arréx
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25a

Arrêt en Règlement du Conseil de Léogancy concernant les Marguillîers ,

les Fonds de la masse Curïale , VAdministration des Fabriques & Us
Sépultures dans les Eglises.

Du II Juillet 1721,

Le Conseil étant assemblé, M. le Procureur-Général du Roi est entré et

a dit, qu'il y a une difficulté si grande pour la reddition des comptes des
Eglises jusqu'à présent , tant parce que la plupart des Marguilliers ne
rendent point, ou très-tard , leurs comptes , et que ceux qui en rendent,
font une confusion des deniers de Fabriques , et des deniers de la masse
Guriale , et confondent pareillement \^^ dépenses de la masse Curiale
avec celles des Fabriques

, pourquoi requiert , cet. Le Conseil sur ce ,
oui ,1e rapport de M= Gabet, Conseiller en la Cour , a fait ce Règlement.
Savoir :

Art. I". Les Paroisses du Cul-de-Sac , Petit Goave , l'Acul du Petit
Goave

,
et du Fonds de l'Isle à Vache , auront pour Fonds, à prendre sur

la masse commune des deniers Curiaux, la somme de \^$o liv. par an
chacune pour les pensions du Curé , gages de Chantres , luminaires et
blanchissages.

Art. II. luQs. Paroisses de Cavailîon , Saint-Louis , Aquin , Nipes ,
Fond des Nègres , Grand Goave , Beynet , Jacmel , \&^ Cayes , Trou-
Bordet

, l'Arcahaye, Mirebalais, Tapion , la Petite Rivière de l'Artibo-
nite et Saint -Marc, auront pour fonds à prendre sur la masse commune

,

chacune la somme de 1 180 liv. pour les dépenses de l'article précédent.
Art. m. A l'égard de la Paroisse de Léogane , il sera pris sur \ç:%

fonds de la masse commune la somme de 21800 1. , en outre , \q% frais et
dépenses extraordinaires pour les services et cérémonies qui seront or^
donnnés.

Art. IV. Dans \ç.s Paroisses où sont les Sièges des Jurisdictions res-
sortissantes du Conseil , le coût des Bancs des Officiers Majors qui y
font leur résidence, seront pareillement pris sur la masse commune, et
toutes leurs autres dépenses, de quelque nature qu'elles soient, seront
supportées par le fonds des Fabriques.

• Art. V. Les Marguilliers seront dorénavant élus en toutes les Parois-
ses ressortissantes du Conseil aux Fêtes de Noël , à l'effet de quoi , le
Dimanche précédent des Fêtes de Noël , les Curés des Paroisses aver-,

T&ms IL Ddddd
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liront à leur Prône de Grande Messe
,
que le jour de Noël l'on procédera

à l'élection d'un nouveau Marguillier , afin que les nouveaux élus entrent'

en charge au premier jour de l'an suivant.

Art. VI. Les Marguilliers sortant de charge , seront tenus de présenter

leurs comptes aux Marguilliers en charge , en la présence du Juge ou

Procureur du Roi de la Paroisse du ressort , dans tout le mois de Février

au plus tard.

Art. vil Lesdits Marguilliers feront deux comptes séparés distinc-

tement, l'un desquels contiendra uniquement la recette des deniers, ou

droits curiaux , la dépense à supporter par la masse commune , suivant

qu'il est réglé par les Art. I , Il et III ; et l'autre compte tiendra la re-

cette et dépense de tout ce qui concerne la Fabrique , de la solde du-

quel le Marguillier en charge , sera chargé , ainsi que de celle du compte

des deniers curiaux , dans le cas où ladite Paroisse n'aura pas consommé

la dépense allouée.

Art. VIÎL II sera déposé , dans les Archives de chaque Paroisse , un

double des comptes de Fabriques , il en sera remis un aux Marguilliers

rendant comptes , et un troisième sera remis à l'Officier devant lequel

lesdits comptes auront été arrêtés , pour être par lui envoyé au Trésorier

Général des Eglises , dans le mois , avec une lettre qu'il écrira au Conseil

pour lui donner avis de ses diligences.

Art. IX. Et pour établir un fonds , et pouvoir fournir à l'entretien

des Eglises , il a été statué ,
que dans les Paroisses dont les pensions ne

sont que de ii§o liv. , ceux qui désireront se faire enterrer dans les-

di.tes Eglises
,
paieront à la Fabrique ,

pour l'ouverture de la fosse ; sa-

voir^ depuis la balustrade jusqu'au tiers de l'Eglise, en descendant , la

somme de 30 liv. ; depuis le second tiers jusqu'au troisième 20 liv., et

depuis le dernier tiers jusqu'à la porte ly liv.

Art. X, Dans les Eglises du Cul-de-Sac, Petit Goave , l'Acul du

Périt Goave, et Fond de l'Isle à Vache, depuis la balustrade jusqu'au pre-

mier tiers 60 liv. ; depuis le premier tiers jusqu'au second ^o liv. , et

depuis ce dernier jusqu'à la porte 30 liv.

Art. XL Et pour l'Eglise de Léogane , depuis la balustrade jusqu'à

la chaire 100 ; depuis la chaire jusqu'au pénultième pillier 70 liv., et

depuis le pénultième pillier jusqu'à la porte j'O liv.

Art. XII. Ne pourront être enterrés dans les Eglises ,
que personnes

notables et autres Habitans , lesquels cependant ne pourront être, enter-

rés 5 s'ils sont suspects de maladie contagieuse , et sera mis dans les fosses

de ceux qui seront enterrés un baril de chaux vive.
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ARf. XIII. Sera payé dans l'Eglise de Léogane, pour la tenture , H
somme de 2.0 liv. ; dans celle du Cul-de-Sac , Petit Goave , l'Acul

du Petit Goave et Fonds de l'Isle à Vache i J liv. j et dans les autres

Eglises celle de 10 liv.

Art. XIV. Pour la croix , chandeliers et eccensoir d'argent 10 1.

Art. XV. Pour le drap mortuaire commun i liv.

.

Art. XVI. Pour le drap mortuaire des os , à Léogane; et l'ornement

complet
, pour Prêtres , Diacres et Sous-Diacres 12 liv.

Art. XVII. Et dans les cas où il n'y aura point de Diacre et Sous-

Diacre
, et pour les autres Paroisses , on payera pour l'ornement extraor-

dinaire 5 liv.

Art. XVIII. Qu'à l'avenir les Marguilliers ne pourront faire des dé-

penses de Fabriques excédant la somme de 200 liv. , sans être autorisés»

par une délibération des Paroissiens ; et si les dépenses excédent la

somme de 400 1. , après en avoir délibéré , ils se pourvoiront au Conseil

pour la faire confirmer.

Art. XIX. Déclare le Conseil les legs faits , ou qui pourront être

faits ci-aprcs aux Eglises , des biens-immeubles , soit terres ou maisons

inaliénables; défend aux Marguilliers de les vendre ou engager sous quel-

ques prétextes que ce soit , s'il n'en est ordonné par le Conseil ; et à l'é-

gard des Nègres , ils ne pourront les vendre et aliéner sans y erre au-

torisés par le Conseil ; et sera le présent Arrêt lu
,
publié et affiché , et

registre es Greffes du ressort du Conseil à la diligence du Procureur-

Général où de ses Substituts , qui en certifieront la Cour au mois , enjoint

aux Greffiers desdits Sièges, de délivrer gratis des expéditions du présent

aux Marguilliers de leur Jurisdiction , pour icelles être inscrites dans leurs

Livres de Fabrique.

Arrêt du Conseil de Léogane
,
qui ordonne que les Vendeurs de Nègres ,

atteints de Folie ou de Mal Caduc y seront j pendant le cours de fix

mois , tenus de les reprendre.

Du 15' Juillet 172 1.

L E CoNSEtL faisant droit sur la remontrance du Procureur-Général du

Roi après en avoir délibéré, a ordonné etordonne qu'à l'avenir tous Com-
merçans et autres particuliers qui vendront des Nègres , seront tenus de

Ddddd ij
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répondre de l'événement desdits Nègres , au cas qu'ils soient atteints dcï

Mal Caduc, et de Folie pendant l'espace de six mois , à compter du jour

qu'ils seront livrés aux acquéreurs , et auquel cas ils seront tenus de re-

prendre les Nègres par eux vendus , et de rendre le prix d'iceux auxdits

acquéreurs ; ordonne que le présent Arrêt sera registre /lu , publié et af-

fiché dans toutes les Jurisdictions , etc.

O RD O N ]^AN CE du Roi qui règle y que les Officiers des Troupes

détachées de la Marine , auront , à grade égal , rang avant ceux du

Régiment Suisse de Karrer aux Colonies ^ & que ledit Régiment jr fer&

h même Service que les autres Troupes du Roi^

Du 15) Août 1721.

Ordonnance du Roi qui règle , que les Officiers du Régiment Suisst

de Karrer , auront , à grade égal j rang avant ceux des Milices des

Colonies,

Du ip Août 1721»
*

Mémoire de Vlngénleur en Chef y pour la Conjîruction de la Ville:

. de Saint-Louis , et. Ordonnance des Administrateurs en conséquence,.

Des 2.J Août et 12 Novembre 1721.

Le Roi ayant ordonné qu'on bâtit une Ville auprès du Fort Saint-Louis
^^

lant pour la commodité du commerce, qui doit se faire dans la Baie, où

Sa Majesté veut que les Navires se tiennent ,
que pour faciliter , à la

Garnison de ce Fort, les moyens de subsister plus commodément , il a

plu à M. le Marquis de Sorel , Général , et dePaty, Gouverneur , de me
commettre ,

pour déterminer la situation de ladite Ville , la tracer et eri

dresser un devis , lequel étant par eux visés et approuvés , servira de

règle invariable pour les alignemens , auxquels les nouveaux Habitans

doivent se conformer pour planter leurs maisons,

I^ première attention qu'on doit avoir dans la situation d'une Ville >
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est de lui procurer la commodité de l'eau douce

, qui est la plus essentielle

à la vie, et la plus nécessaire à la propreté, et aux autres besoins d'une

famille ; sur ce principe , il n'y auroit point d'endroit plus commode
pour placer la Ville de Saint-Louis

, que la grande Prairie où Savanne de
l'Habitation de la Plaine

, parce qu'on y auroit d'un côté , l'eau douce
de la petite Rivière , qu'on pourroit distribuer à toutes les maisons ; et

de l'autre on. auroit l'avantage de la Navigation de l'embouchure de la

grande Rivière , où \qs Canots peuvent remonter ; mais puisqu'il a plu au
Roi de concéder ce terrein à M. le Maréchal d'Estrées , et que Sa Majesté

ne s'est réservée que la place de l'Assiente , et la Vieille Place , dans le

bas desquelles il y a des Marécages , et presque par-tout des Crabieres ,

on ne peut trouver une situation qui ait de bonne eau douce, qu'en faisant

un Canal d'environ 600 pas de long , sur le terrein de Monseigneur le

Maréchal
, jusqu'au bord de la mer, où l'on doit tracer la nouvelle Ville

,

parce que la petite Rivière se perd dans des Marais , où elle se corrompt
avant que d'y arriver. Cette incommodité n'est pas la seule qui fasse

sentir combien il est fâcheux, qu'on ne puisse pas situer cette Ville dans
la grande Savanne de Monseigneur le Maréchal j la mauvaise qualité d'un
terrein bas et marécageux , est encore^plus touchante

, parce qu'il sera

peut-être mal sain ; cependant il n'y a pas à choisir , et l'on ne peut éviter

les Marais , à moins que de la situer sur le penchant de la haute Mon-
tagne

, où il n'y a pas d'étendue plate pour son assiette. Puisqu'on est

forcé à cette situation, il faudra tâcher de dessécher le terrein par quelques
tranchées , et par un fossé , autour de la Ville , qui en formera l'enceinte

,

et dans lequel on pourra facilement faire entrer l'eau de la mer , afm que
les eaux douces qui séjourneroient , ne causent point de mauvaise va-
peurs. Comme \qs environs ne sont pas fort peuplés, et ne pourront pas
l'être davantage dans la suite, si Monseigneur le Maréchal occupe la

plaine par une Sucrerie , il n'est pas nécessaire d'embrasser une grande
étendue de terrein dans le projet de la Ville, il suffira qu'elle soit ca-
pable de contenir cent maisons

, puisqu'il ne pourra jamais s'y faire un
commerce plus considérable qu'à Léogane , où il n'y en a que quatre-
vingt-deux.

A l'égard de la distribution , on croit que la plus commode sera de
traverser la Ville par Aes rues de six toises de large , perpendiculaires
les unes aux autres

, qui formeront des Islets quarrés , auxquels on don-
nera vingt-six toises de côté , et en retranchant celui du milieu , on fera
une place de trente-huit toises en quarré , pour plus grande commodité ;
on coupera encore les Isles du milieu par deux rues , dont l'une sera la
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continuation du chemin d'Aquin à Cavaillon , et l'autre formera l'avenue

de la mer, dont le milieu enfilera la porte de l'Eglise. Chaque grand Islet

sera partagé en quatre, pour être concédé à autant d'Habitans qui auront

chacun: treize toises de côté, et cent soixante-neuf toises quarrées de

surface , ce qui suffit pour une grande maison et ime cour ; en quoi on

a pris un milieu entre les emplacemens du Cap
,
qui sont trop petits

,

n'ayant que dix toises de côté et cent de surface ; et ceux de Léogane

qui sont trop grands , ce qui occupe un espace immense et rend la

Ville déserte.

Les rues seront orientées au Nord-Ouest quart d'Ouest , et au Sud-

Est quart d'Est , afin que les premières soient rafraîchies la nuit par le

vent de terre , et les autres par la brise pendant le jour.

Sur le milieu de la Place Publique, dans l'Islet du Nord-Est de quart

Nord , on bâtira une Eglise Paroissiale de trente pieds de large , et de

soixante-dix de long, avec une Sacristie darriere , et l'on laissera tout

au tour , un espace de trente pieds de vuide , afin qu'elle soit entière-

ment isolée et détachée de tout bâtiment , et l'on en fera un Cimetière

pour enterrer tout le monde sans distinction , à la réserve de l'Etat Major,

qui aura une tombe dans le bas de l'Eglise.

Aux deux coins dudit Islet , seront d'un côté le logement du Curé ;

et de l'autre celui du Chantre , qu'on obligera de tenir Ecole ,
pour

montrer à lire et à écrire aux enfans de la Ville. Comme la Paroisse ne

sera pas en état à présent de bâtir une Eglise , telle que nous l'avons dit,

on en fera une provisionnellement comme on pourra. En face de l'Eglise

sera le Palais de la Justice , et le logement du Juge avec le Greffe.

On obligera tous ceux qui se bâtiront, sur la Place, de faire des Por-

ches ou Galeries , où l'on puisse se mettre à couvert du soleil ; et pour

donner encore plus d'abri
,
pour y tenir le Marché , on plantera un rang

d'arbres à trente-six pieds de distance des maisons. On obligera aussi tous

les Habitans de faire porter devant chez eux, des pierres et du sable,

pour former les rues , de manière qu'elles soient toujours sèches et sans

boue, et d'élever le sol de leurs maisons nn pied plus haut que la rue.

On ne plantera point d'arbres dans les rues , comme à Léogane ,
pour

ne pas interrompre le flux de l'air , afin qu'il n'y reste point d'humidité ,

et pour ne pas attirer les maringoins , et cette quantité prodigieuse de

toutes sortes de mouches qui sont très-incommodes.

On donnera au contour de la Ville une forme de fortification , par

le fossé qu'on fera pour dessécher ce terrein , en jettant les terres en

dedans 5 dont on fera une espèce de petit rempart ,
qu'on bordera d'un'e
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'double haie de citronniers, qu'on formera par trois barrières sur les ave-
nues du grand chemin , et celle de la mer ; cette petite clôture ne sera
pas inudle

,
pour contenir la témérité des Corsaires

, qui peuvent débar-
quer à la Baie Saint-Georges, et venir piller la Ville, comme ils ont
fait de l'autre côté de la Baie en 17 12

,
qu'ils enlevèrent des Nègres

sur une Habitation qui étoit à la vue du Fort 3 enfin tout ses a conforme
au Plan ci-joint , dès qu'il sera approuvé. Au Fort Saint-Louis , ce 24,
Août 1721. Signé, Frezier, Ingénieur ordinaire du Roi.

Le Marquis de Sorel, ect.

' Jean-Baptiste Ducîos , etc.

Vu par Nous le Devis fait par M. Frezier ,'Ligénieur et Directeur
des Fordfications en cette Isie , pour l'établissement d'une Ville près du
Fort Saint-Louis , et le Plan qu'il a dressé , tant de la Ville que des
environs

; Nous , après avoir pris sur ce l'avis de M. de Paty , Gouver-
neur

, ordonnons que ledit Devis sera suivi en tout son contenu , et que
ladite Ville sera située dans le terrein appelle de l'Assiente, sur le bord
de la Rivière qui passe dans ledit terrein j à l'endroit le moins maré-
cageux

, désigné dans ledit plan; enjoignons audit sieur Frezier de tracer
les rues incessamment , et de faire planter des piquets à chaque coin des
emplacemens, afin qu'ils se trouvent tous en droite ligne, conformément
a im plan particulier

, qu'il nous en a envoyé , et que nous lui renvoyons
Visé de nous; et au sieur Courpon , Major de Saint-Louis , d'y tenir la
mam, et d'avertir tous les Habitans qui voudront y faire construire des
maisons

, de se pourvoir pardevant nous
, pour en obtenir des conces-

sions
; le tout sous le bon plaisir de Sa Majesté, et du Conseil de

Marine
,
auquel nous envoyons le Devis de M. Frezier , son Plan et la

présente Ordonnance. Donné à Léoganne le Novembre 1721. Signé

„

le Marquis de Sorel , et Duclos , ect.

KiGLEMENT que le Roi veut et entend être observépour les Recensement

qui fe font dans la Colonie de Saint-Domingue.

Du 26 Août 1721,

O A Majesté étant informée que les Récensemens de la Colonie de Saint-
Domingue

, nesont point faits da ns les temps marqués par le Gouverneur
Gé;iéral et Intendant de ladite Colonie , Elle a résolu , de l'avis de M. le
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Duc d'Orléans Régent, de faire le présent Règlement, pour ordonner le

le temps , la manière er par qui Icsdits Récensemens seront faits.

Art. 1". Les Récensemens de chaque Quartier seront faits dans les

mois de Novembre et Décembre de chacune année
,
par un Conseiller

de l'un des Conseils Supérieurs établis à Saint-Domingue , et par un des

Officiers de Milice du Quartier ^ lesquels seront départis par cantons ,

suivant l'usage pratiqué.

Art.II. Les Conseillers et Officiers de Milice seront nommés par les

Gouverneur Général et Intendant , et l'ordre pour le recensement sera

envoyé au commencement de Novembre de chacune année au Com-
mandant de Quartier , pour être remis à l'instant à l'Officier de Milice||..

lequel en avertira le Conseiller et prendra son jour pour partir.

Art. in. Enjoint Sa Majesté auxdits Conseiller et Officier de Milice

dg se mettre en marche aussitôt ledit ordre reçu
, pour travailler audit

recensement dans le Canton qui leur sera fixé , à moins qu'ils n'en soient

empêchés par des raisons indispensables , auquel cas ils en donneront

aHs au Gouverneur Général et à l'Intçndant
,
pour être par eux statué ce

qu'il appartiendra,

Ai5.T, IV. Aussitôt que lesdits Conseiller et Officier de Milice seront

arrivés chez un Habitant , il leur remettra un rôlq signé de lui , de tous

les Nègres , Négresses , Négrillons et Negrittes , tant présens qu'absens ,

qui lui appartiendront ou qu'il aura à loyer , où leur âge sera marqué ,

en observant de commencer ledit rôle par les Nègres et Négresses payant

droits , qui sont les Nègres et Négresses depuis 15 ans, jusqu'à ce qu'ils

soient devenus invalide? , et ensuite il fera mention des Nègres qui ne

payeront point de droits.

Art, V. Vçut Sa Majesté que les Nègres , Négresses , Négrillons et

Negrittes qui ne seront point déclarés dans ledit rôle , soient confisqués

sur les Ordonnances qui en seront rendues par l'Intendant , çt ensuite

vendus au plus offrant et dernier enchérisseur, et que les deniers en pro'

venans soient remis entre les mains du Commis du Trésorier de la Ma-
rine

,
pour être employés aux dépenses de la Colopie,

Art. VI. Les Nègres , Négress'es , Négrillons et Negrittes contenus

audit rôle, seront représentés auxdits Conseiller et Officier de Milice pour

fn fair^ la vérification ; et veut Sa Majesté que ledit Conseiller juge de

leur puberté ou invalidité » et que ce qu'il décidera à cç sujet , dont §er^^^

fait mention au pied dudit rôle , soit exécuté.

Art. YII, Inédit rôle vérifié , ledit Habitant sera tenu de faire ser-

W^^m emre le$ ojains dvjidit Conseiller , conime il n'a point une plus

grande
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gi'ânde qnantité de Nègres , à peine de confiscation de ceux qui ne seront

point mentionnés dans ledit rôle , de laquelle prestation de serment sera

dressé Procès-verbal au bas dudit rôle , qui sera signé dudit Conseiller ,

de l'OfBcier de Milice et dudit Habitant ; et en cas de refus de la part

dudit Habitant , il sera fait mention des raisons dudit refus dans ledit

Procès-verbal , lequel ainsi fait , fera foi en Justice.

Art. VIII. Comme le défaut de culture de vivres pour lesdits Nè-
gres est cause de difFérens inconvéniens , dont on ne se ressent que trop

dans la Colonie et particulièrement au Cap , ordonne Sa Majesté à tous

les Habitans d'icelle de cultiver la quantité de vivres nécessaires pour la

subsistance de leurs Nègres , et ainsi que ladite quantité est réglée par

les Ordonnances rendues à cet égard , et ce sous les peines et amendes
portées par lesdites Ordonnances.

Art. IX. Et pour vérifier si lesdits Habitans se conforment auxdites

Ordonnances , veut Sa Majesté qu'il soit remis par chacun d'iceux un état

signé d'eux de chaque espace de vivres qui seront plantés sur leur Ha-
bitation, ou qu'ils auront en grenier , et que lesdits Conseiller et Officier

de Milice en fassent la visite sur les lieux , et en dressent leur Procès-

verbal où ils spécifieront , s'il y a lieu , la quantité par espèce qui man-
quera audit Habitant , suivant le nombre de ses Nègres ; lequel Procès-

verbal sera signé dudit Conseiller et de l'Officier de Milice, pour sur

ledit état et Procès-verbal être prononcé par l'Intendant les peines et

amendes encourues par les contrevenans.

Art. X. Ensuite sera remis par l'Habitant auxdits Conseiller et Offi-

cier de Milice , un état signé de lui contenant le nombre de Blancs ,

Engagés , Armes , Munitions , Bestiaux , Sucreries , Indigoteries et autres

Etablissemens qu'il a sur son Habitation, et ce conformément aux anciens

modèles , lequel état sera vérifié par lesdits Conseiller et Officier de
Milice, et signé d'eux après y avoir fait mention , s'il y a lieu, de la

quantité de Blancs ou Engagés , Fusils et Munitions qui manqueront audit

Habitant
, pour sur ledit état être prononcé par l'Intendant , s'il y a lieu,

les peines et amendes encourues par les contrevenans.

Art. XI. Le recensement du Quarder ainsi fait , l'Officier de Milice

portera aussitôt les différens recensemens qui le composeront au Gou-
verneur ou Commandant particulier, lequel après en avoir pris connois-

saiice les enverra au Gouverneur Général et Intendant, en sorte qu'ils les

reçoivent dans les premiers jours de Janvier, pour ensuite être fait par

J'Jiîtendant les vérifications ^ états et ordonnances nécessaires pour la per-

Tome II, Eeeee



HfAf

\ c

,;

770 Loix et Const. des Colonies Françolses

cepdon des Droits , lesquels seront signés par le Gouverneur Oénéràl et

ledit Intendant.

Art. XII. Lesdits Gouverneur Général et Intendant pourront com-

mettre des Officiers des Justices inférieures à la place des Conseillers ,

pour faire lesdits xecensemens dans les Quartiers éloignés des Conseils ,

comme Saint-Louis , Fond de i'Isle à Vache , Jacmel, i'Arribonite et Port

de Paix ; et en cas que lesdits Conseillers et Officiers de Justice n'aient

pas fait le recensement dans le temps prescrit , lesdits Gouverneur et

Intendant en donneront avis au Conseil de Marine pour en rendre compte

à Sa Majesté; à l'égard des Officiers de Milice, ils seront privés pendant

une année de l'exemption des Nègres dont ils jouissent par rapporta

leurs Emplois.

Mande et ordonne Sa Majesté au sieur Marquis de Sorel , Gouverneur

et Lieutenant Géiréral à Saint-Domingue, au sieur de Montiio'on Inten-

dant, aux Officiers des Conseils Supérieurs établis à Léogane et au Cap,

et tous autres qu'il appartiendra, de se conformer et teiiir la main , cha-

cun en droit soi, à l'Exécution du présent Règlement, qui sera registre

au Greffe desdits Conseils Supérieurs , lu
,
publié et affiché par-tout ou

besoin sera , à ce que personne n'en ignore. Fait à Paris , etc.

Signé Louis. Et plus bas j Fleuriau.

R, au Conseil du Cap ^ le
/f.
Mars ij%%.

Et à celui de Léogane , le i5 du même mois.

Lettres-Patentes
, portant que les Religieux établis dans VLsle de

Saint-Domingue ^ ne pourront à Vavenirfaire aucune acquisition ^ soit

en Terres ou Maisons , sans la permission expresse et par écrit de Sa

Majesté , à peine de réunion.

Du 3 Août 172 1.

Xjouis , etc. Salut. Le feu Roi, notre très^honoré Seigneur eî

Bisaïeul, étant informé de l'utilité que ressentoient les Habitans des Isles

du Vent de l'Amérique , des services que leur rendoient les Religieux

établis dans lesdites Isles, a cru ne pouvoir rien faire de plus avantageux

pour les Habitans des Isles de Saint-Domingue, que de donner les Cures

à desservir à différens Ordres Religieux , auxquels il fut permis de faire-
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itës Etablîssemens ; mais comme nous sommes informés qu'il y a des

difficultés sur l'étendue de leurs privilèges , et sur l'exemption des droits

d'Octroi qui se perçoivent dans ladite Isle , nous avons cru devoir fixer

leur état et leur ôter tout sujet de discussion , en réglant les privilèges

dont ils doivent jouir à l'avenir : a ces causes, etc. nous avons ordonné
et ordonnons par ces Présentes signées de notre main, que les Religieux

établis dans l'isie de Saint-Domingue ne pourront à l'avenir faire auctines

acquisitions, soit en Terres ou Maisons, sans notre permission expresse

et par écrit , à peine de réunion à notre Domaine , et en cas que nous
jugjons à propos pour des bonnes et justes considérations de leur accor-

der nojdiies permissions, ils seront tenus de payer les droits d'amortis-

sement et autres dioits ,
qu'ont accoutumé de payer les Religieux établis

dans notre Royaume : ordonnions que chaque Ordre Religieux établi

dans ladite Is'e, jo'iira de l'exemption des droits de Capitation, d'Octroi

et Corvces , de Guet et de Garde pour trente Nègres travaillans sur leurs

Habitations
, et pour ce 'X qi^i seront employés au service desdits Reli-

gieux
, savoir pour la M-iison principale de chaque Ordre jusqu'au nom-

bre de do'ue Nègres, et pour chaque Curé jusqu'au nombre de trois

Neg es : ordonnons au surplus que les autres Nègres appartenans auxdits

Re.igieux
, lesquels ne se trouveront pas compris dans les exemptions

ci-de>sis exp'i piée; , seront sujets au mêmes droits que les Nègres des

autres H bitans; accordons auxdits Religieux les droits de pêche, de
chasse

, à l'exclusion de tous autres ; ensemble de recueillir les herbages

et toutes aurres choses qui se trouveront sur les rives de leurs Habitations

par l'ouverture des eaux et des marais , dont en tant que besoin seroit

nous leur avons fait et faisons don par ces Présentes : ordonnons au sur-

plus au Fermier de notre Domaine , et aux Syndics des Paroisses de

l'Isle Saint-Domingue , de continuer de payer auxdits Religieux , les

mêmes sommes qu'ils ont payées par le passé , si donnons en mandement
a nos amés e' féaux les Gens tenant nos Conseils Supérieurs à Léogane
et au Cap , Isle de Saint-Domingue , etc.

i?. au Conseil de Léogane ^ le j NLars l'jxz.

Et à celui du Cap ^ le /j. Mars suivant.

Û I
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'Arrêt du Conseil du Cap , qui défend aux Juges de nommer les

Conseillers pour Tuteurs ou Curateurs y si ce n'est de leur con-

sentement.

Du i" Septembre 1721.

XL N T R E M. de Rocheblanche Cochon , Conseiller en ce Conseil ^

Appellant de la Sentence de nomination de tutelle rendue par le Juge

du Cap , d'une part.

Contre M" Gérard Carbon , Conseiller du Roi et son Procureur en la

Jurisdiction du Cap , Défendeur intimé , d*autre part ; Parties ouïes et le

Procureur Général du Roi.

Le Conseil a infirmé la Sentence dont est appel , ordonne qu'il sera

incessamment procédé à une nouvelle élection de Tuteur et Curateur aux

Mineur et dame Carrere , par-devant le Juge ordinaire du Cap à la dili-

gence dudit Procureur du Roi, sauf audit sieur de Rocheblanche d'ac-

cepter volontairement ladite tutelle et curatelle ; enjoint au surplus le

Conseil au sieur Juge du Cap , de ne plus à l'avenir nommer aucun

Conseiller Tuteur et Curateur , à moins que ce ne soit de son consen-«

tement , attendu les privilèges accordés au Conseil par Sa Majesté.

f^. VArrêt du j Avril iji.^.

JLrrÂT du Conseil du Cap y qui déclare nulles Us donationsfaites sous

marques ordinaires y et défend au Père Boutin Jésuite Missionsire , de

fe mêler d""affaire temporelle sans la permission de son. Supérieur,

Du 1" Septembre 1721.
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ArrÉT du Conseil du Cap
,
portant que le Supérieur des Missions

n^est pas responsable des faits de ses Religieux j et qui défend de faire

aucune affaire avec le Père Boutin.

Du 2 Septembre 172 1.

V u par le Conseil la Requête à lui présentée par le R. P. Olivier

Supérieur des Missionnaires de la Compagnie de Jésus en cette Colonie,

l'Ordonnance de soit communiquée au Procureur Général du Roi , les

conclusions dudit Procureur Général du Roi , vu aussi les deux Senten-

ces mentionnées , des 2 et 8 Août dernier , en ladite Requête , et rendues

par le Juge ordinaire du Cap, le Conseil les a infirmées quant à l'article

seulement qui rend le R. P. Supérieur responsable des faits du P. Bqu-

tin , fait défenses seulement aux Habitans de cette Colonie , de quelque

qualité ou condition qu'ils soient , d'avoir aucune affaire temporelle ave^

ledit R. P. Boutin, sous peine de nullité de tous actes ou écrits , à moins

qu'il ne soit autorisé de son Supérieur ; et pour l'exécution du présent

Arrêt , le Conseil a ordonné qu'il seroit lu , publié et affiché à l'issue de

la Messe Paroissiale de cette Ville, ou par-tout ailleurs que besoin sera,

afin que personne n'en prétende cause d'ignorance ; ordonne en outre

que l'écrit du R. P. Olivier , du premier de ce mois et paraphé , restera

en ce Greffe pour } avoir recours toutes fois et quantes , dépens com-
pensés. Donné , etc.

Arrêt du Conseil du Cap j
qui condamne des Huissiers absens du

Palais y et VHuissier Audiencier , en une amende de ^0 l, pour chacun

des premiers ^ et de 5o liv. pour le dernier.

Du 2 Septembre 1721.
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RDON NAN C E des Administrateurs
^ portant que les comptes de-

Chirurgie seront réglés par le Médecin du Roi.

Du y Sepiembre 1721.

rSl o us Docteur en Médecine.de la Faculté de Montpellier, et Médecin,
ordinaire du Roi des Quartiers de Léogane, ayant reçu un ordre de M.
le Marquis de Sorel de donner mon ayis sur une Requête présentée

à mondit Seigneur et à M. Duclos
,
par les Maîtres Chirurgiens du Cap>

qui demandent qu'il soit fait un Règlement sur le prix des Remèdes
qu'ils fournissent dans les maladies qu'ils traitent , et sur les Opérations
chirurgicales , et en outre sur un Tarif qu'ils ont fait du prix ordinaire

des Remèdes et des Opérations chirurgicales , laquelle Requête et Tarif
m'ont été communiqués et que j'ai lus et examinés.

Les Maîtres Chirurgiens du Cap exposent que jusqu'à présent il n'a

été fait aucun Règlement ni Tarif; comment veulent-ils qu'il ea soit fait

un en Amérique
, puisque dans les Villes les mieux policées de France

cela n'a jamais été pratiqué, et qu'on est en usage de faire régler les

comptes des apothicaires par \qs Médecins agrégés des lieux f II est vrai

que les Médecins font presque tous les ans un Tarif des Drogues simples,

des Remèdes chirurgiques, Electuaires, etc. à tant la livre, l'once, le gros
au le grain , ce qu'ils règlent eu égard à la rareté ou abondance des
Remèdes ; mais ils n'ont jamais pu faue un Tarif sur les Remèdes com-
posés qu'ils ordonnent.

Voici les raisons de cette impossibilité: un Médecin ordonne un Julep
Cordial ; un JuJep Cordial n'est pas également composé des mêmes Re-
ipèdes , ou si c'est des mêmes Remèdes la dose en est différente i la

différence de qualité ou de dose doit faire un prix différent. Par exen-tple

dans le premier article de leur Tarif ils mettent le Julep Cordial à 7 liv.

ce prix est un juste milieu- entre le prix du Julep Cordial bien spiritueux

et un médiocre ; on peut donner des Juleps Cordiaux à 3 liv à j- liv. à

6 liv, et à 7 liv. et s'il est supérieur ils doivent valoir 10 liv. dans l'Amé-
rique; est-ii juste que celui qui prend un Cordial de 3 liv. le paie 7 liv.,

et de le donner à 7 1. lorsqu'il vaut 10 liv. f De tout le reste à proportion.

Il est plus difficile de statuer là-dessus dans l'Amérique qu'en Europe :

or puisqu'on Europe on est en usage de renvoyer les comptes aux Méde-
cins pour les régler , pourquoi ne pas le faire dans l'Amérique f
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Je suis d'avis que cette méthode soit continuée , et pour cet effet les
Maîtres Chirurgiens auront soin de spécifier dans leurs comptes

, la
qualité et quantité des Remèdes dont ils se sont servi pour la composi-
tion des Remèdes qu'ils ont fournis : voilà pourquoi en France ils gardent
les Ordonnances des Médecins pour justifier leurs comptes.

J'ai observe depuis que je suis dans l'Amérique, d'apprécier les Re-
mèdes trois cents pour cent au-delà du prix d'Europe ; et la raison de
cela est que les Remèdes dépérissent d'un quart au moins à la mer, soit
par l'altération de plusieurs , soit parce qu'il se casse plusieurs pots ou
phioles, et la deuxième raison est qu'ils en perdent en les gardant dans
l'Amérique

, quelques précautions qu'on prenne ; d'ailleurs il y a Ats
risques à [qs faire venir de France

, par conséquent on doit payer 6 liv.
a Saint-Domingue un Remède

, qui ne coûte que 30 sols en France.
Il est de la sagesse des Médecins de savoir tous les ans le prix générai
des Remèdes de France pour régler leurs comptes , il faut outre cela
que le Médecin ait égard aux distances où le Chirurgien est obligé de se
transporter

,
tant pour donner les médicamens

, que pour faire les opé-
rations ou les pansemens divers • on ne peut pas non plus régler les opé-
rations à^ cause de la longueur différente des pansemens , tel homme
guérira d'un empjeme après quinze jours ou trois semaines

, pendant
qu un autre malade aura besoin du secours du Chirurgien pendant deux
mois Ainsi toutes Us raisons demandent qu'il soit fourni un compte ,
lequel doit toujours être renvoyé au Médecin du lieu : c'est un embarras
que les Médecins ont, et duquel il ne leur revient rien.

Quant à la raison que les Maîtres Chirurgiens apportent, que rit^n ne
ie% dérange tant que d'avoir besoin de se transporter au Cap

,
pour com-

paroitre en Justice afin que leurs mémoires soient réglés, j'en conviens

-

mais il arriveroit bien déplus grands inconvéniens , si on étoit livré dans
le pub ic a un Tarif, qui régîeroit des Remèdes de peu de valeur comme
s Ils yaloient beaucoup. Tout ce qu'on peut faire pour \qs soulager, c'est
que le Règlement qu'aura fait le Médecin du lieu

, passera en Justice
pour n avoir pas besoin d'une seconde instance, et pour lors leurs débiteurs
s en rapporteront presque toujours au Médecin.
On fait prêter serment en France dans les Villes aux Médecins, pour

qu Ils promettent de se bien comporter dans les réglemens des comptes ,
et dans tout ce qui concernera leur profession ; sur cette prestation de
serment une fois faite, leurs Réglemens passent en Justice. Voilà mon
^vis que

j
ai signé. A Miragoane

, le 13 Août 1721. Signé de Pas.
J approuve le Mémoire. Signé le Mart^uis de Sorel.
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Jean-Baptiste Duclos , etc.

Vu la Requête présentée à M. le Marquis de Sorel et à nous , par les

Maîtres Chirurgiens de la dépendance du Cap , tendante à ce qu'il fût

fait et réglé un Tarif pour le prix ordinaire des Remèdes qu'ils four-

nissent, pour éviter deux Audiences, l'une pour avoir une Sentence qui

les renvoie par-devant le Médecin pour.se faire régler leurs Mémoires,

et la seconde pour faire condamner les Parties au payement du Mémoire

ainsi réglé; le Tarif fait et arrêté par lesdits Chirurgiens , le 2$ Mai

dernier , et l'avis ci- dessus du sieur de Pas Docteur en Médecine , et

Médecin ordinaire du Roi des Quartiers de Léogane , approuvé de M.

le Marquis de Sorel ; nous ordonnons qu'il sera suivi exactement , et en

conséquence que' les Chirurgiens feront , suivant qu'il s'est pratiqué jus-

qu'à présent , arrêter et régler leurs Mémoires par le Médecin du Roi

au Quartier du Cap
,
par-devant lequel ils pourront se pourvoir avant

de présenter leur Requête au Juge , auquel nous recommandons d'ordon-

ner le payement desdits Mémoires , lorsqu'ils seront ainsi réglés par le

Médecin quoi qu'il ne les lui ait pas renvoyés , et cela pour éviter aux

Chirurgiens le retardement de deux Audiences; à l'effet de quoi la Pré-

sente sera enregistrée au Greffe pour y avoir recours en cas de besoin,

PoNNÉEauCap, le ; Septembre 1 72 1, %;^e Duclos.

R. au Siège Royal du Cap ^k lo du même mois.

gs

J^i^TTRES'Patentes ,
portant Confirmation de VEtablissement des

FF, Prêcheurs dans Vlsle Saint-Domingue,

Du 7 Septembre 1721,

Louis , etc. Les Religieux de l'Ordre des Frères Prêcheurs ont corn-

inencé depuis plusieurs années , suivant l'intention du feu Roi notre très-

honoré Seigneur et Bisaïeul, leurs Etablissemens dans lajiartie de l'Ouest

de risle de Saint-Domingue , où ils sont employés à desservir les Cures,

et le Général dudit Ordre a réuni , suivant nos intentions, ledit Etablis-

sement sous le titre de la Congrégation du S. Rosaire à la Province de

Toulouse ,
par la Patente du 22 Juin dernier , sur laquelle nous avions

fait expédier des Lettres d'attache , en date des présens mois et an ;

étant informé du zèle et de la charité avec lesquels cesdits Religieux don-.

nent les secours spirituels à nos peuples , nous avons résolu de leur

*'-' -'?-•<. donneï
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Honneï At^ marques de notre satisfaction , en les confirmant dans l'Eta-
blissement qu'ils ont dans ladite Isle : a ces causes, etc. approuvons,
confirmons et autorisons l'Etablissement desdits Religieux de l'Ordre
des Frères Prêcheurs

, réunis , comme dit est, sous le titre de Mission
du S. Rosaire à la Province de Toulouse dans ladite Colonie de Saint-
Domingue, à condidon par eux d'y desservir les Cures depuis les Quar-
tiers de Gonaives et de l'Artibonite inclusivement , le premier borné
par la Juridicuon du Port de Paix, et l'autre par les Terres Espagnoles
jusque et joignant \^s Terres concédées ci-devant à la Compagnie de
Saint-Domingue

, et depuis réunies à notre Domaine , sans qu'aucun
autre Prêtre Missionaire séculier ou régulier, puisse s'ingérer d'y faire
aucunes foncaons sans le consentement desdits Religieux ; et de fournir
a cet efFet \zs Missionaires de leur Ordre dont on aura besoin , même
ceux qm seront nécessaires pour desservir \^s nouvelles Cures qui seront
ou pourront être établies dans les Quarders de leur District , et ce de
telle manière que lesdiîes Cures soient toujours remplies d'un Mission-
naire de leur Ordre

3 voulons qu'ils jouissent eux et leurs Successeurs
des 1 erres et Terrems

, dont ils ont été en possession dans ladite Colonie
jusqu au inois d'Août dernier, soit qu'ils \^^ possèdent à titre de conces-
sion, donation ou autrement, sans que pour raison de ce ils soient tenus de
nous payer ni à nos successeurs Rois , aucune Finance ni indemnité des-
quelles a quelques sommes ^xx'dlts puissent monter, nous leur avons fait
don et remise par ces Présentes- qu'ils jouissent aussi du droit dépêche et
de chassesurlesdi-es Terres, sans qu'aucun autre puisse chasser ni pêcher
dans leur étendue, détroits et limites que de leur consentement, et qu'ils
puissent_ recueillir les herbages et toutes autres choses qui se trouveront
sur \Q^ rives de leurs Habitations par l'ouverture des eaux et marée, dont
en tant que de besoin nous leur avons et faisons don • ordonnons que
conformément aux Lettres-Patentes en forme d'Edit du mois d'Août
dernier

,
\>^iàit^ Religieux ne puissent , à commencer dudit mois d'Août

oernier, faire aucune acquisition , soit de Terre ou Maisoli , sans norre
permission expresse et par écrit, et qu'en cas que nous jugions à propos
pour de bonnes et justes considérations

, de leur accorder par la suire
nosdites permissions

, ils soient tHus de nous payer les droits d'amor-
tisseinent et autres droits

, qu'ont accoutumé de payer les Religieux éta-
bxis dans notre Royaume

: voulons qu'ils jouissent dans ladite Colonie
des exemptions de tous droits de Capitadon , d'Octrois, Corvées , Guet
et Crarde de trente Nègres travaillans sur leurs Habitations, et pour ceux
qui seront employés au service desdits Religieux, savoir pour leur Mai-

Tome IL ^^.^^
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son principale jusqu'au nombre de douze Nègres , et pour chaque Curé

jusqu'au nombre de trois Nègres 3 voulons aussi que conformément aux

dites Lettres-Patentes, les Nègres desdits Religieux qui ne seront point

compris dans les exemptions ci-dessus expliquées , soient sujets aux

mêmes droits que les Nègres des autres Habitans. Si donnons en man-

dement à nos amés et féaux les Gens tenant notre Conseil Supérieur à

Léogane , etc.

jR. au Conseil du Peth-Goave ^ le 5 Janvier ijx^.

Arrêt du Conseil de Léogane ,
portant que la Charge de Syndic-

Général des Paroisses , sera jointe et réunie à celle de Trésorier^

Receveur Général des droits d'Octroi ^ sans qu'elles puissent être sépa-

rées à Pavenir y et sous Vobligation de la part du Syndic-Général de

rendre compte au Conseil tous les ans.

Du 8 Septembre 1721.

Brevet
,
qui accorde au sieur DE BoiSMORANT, Ecrivain principal

allant faire les fonctions de Commissaire à Saint-Louis , ranget séance

au Conseil de Léogane , dujour de Venregistrement de ses Provisions,

de Conseiller au Conseil du Cap,

Du 10 Septembre 1721.

Ordonnance de Police du Juge du Cap, qui i\ ordonne que les

rues et les cours seront nettoyées , sans que les Propriétaires et les

Locataires puissent s'excuser les uns sur les autres ,
auquel effet il

sera prix des Nègres de loyer à leurs dépens-, et %\ défend aux Escla-

ves de porter des immondices dan%les rues et carrefours ,
et sur les

quais ,
permettant à toute personne de les arrêter alors , et de les

emmener au Corps-de-Garde , sauf l'amende contre les Maîtres \dont h

tiers appartiendra au dénonciateur.

Du 1$ Septembre 1721»
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OmjdOnnance des Administrateurs ,
qui défend de retirer ni donner

àsyle à aucun Blanc ^ même pour une nuit ^ s^il nest muni d'un

Passeport.

Du 2 2 Septembre 1721.

i-^E Marquis de Sorel , etc.

Jean-Baptiste Duclos, etc.

Nous étant revenu que les Habitans de cette Colonie , malgré les dé-

fenses réitérées de nos prédécesseurs , recevoient journellement chez eux

toutes sortes de personnes inconnues ,
qui bien souvent sont des Soldats

déserteurs , Matelots , Engagés ou des Malfaiteurs , et étant nécessaire de

remédier à un mal si préjudiciable au bien et à la tranquillité des Colons;

nous faisons très- expresses inhibitions et défenses à tous Habitans, Négo-

cians , Cabaretiers , Capitaines Marchands , et autres demeurans en cette-

dite Isie, de redrer ni donner asyle, pas même pour une nuit, à aucun

Blanc inconnu, soit Soldats, Matelots ou autres, s'il n'est muni d'un billet

ou congé de quelque Commandant ou Officier du Quarder d'où il sortira

à peine de yo liv. d'amende pour la première fois, et du double en cas

de récidive , applicable le tiers au Dénonciateur, et les deux autres tiers

pour les réparadons des Forteresses de l'Isle^ ordonnons à tous lesdits

Habitans de se saisir desdits inconnus , et de les conduire chez le Com-
mandant du Quartier ou Officier de Milice le plus prochain ,

qui les

enverra aux Gouverneurs des Quarders principaux pour être punis suivant

l'exigence des cas ; seront tous les Cabaretiers des Paroisses et autres

lieux, ainsi que les Marchands , Ouvriers , et autres personnes, de quel-

que qualité que ce puisse être, tenus d'aller déclarer à l'Officier-Major

de leur Quarder , ou à l'Officier de Milice , toutes les personnes incon-

nues qui iront chez eux au plus tard deux heures après leur arrivée , à

moins qu'elles en soient munies de congés, et ce sous la même amende,

et à peine d'être mis en prison pendant un mois. Mandons aux Gouver-

neurs pardculiers , autres Officiers-Majors , et à tous les Officiers de Mi-
lice de l'Isle, de tenir la main, chacun en son Quartier , à l'exécution de

la présente Ordonnance , et pardculierement aux Officiers de Milice qui

résident dans les Villes, Bourgs et Paroisses , à peine d'être desdtués de

ieurs Emplois j et seront ces présentes enregistrées dans les Greffes des

Fffff ij
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Conseils de cettedite Isle et Juridictions , etc. lues
, publiées et affichées

partout où besoin sera, et particulièrement les jours de revues à la tête

des Compagnies. Donné à Léogane, etc. Signés le Marquis de Sorel
et DucLos.

i?. au Conseil du Cap , le

A R R ET du Conseil du Cap
, qui i° . déboute le Supérieur de FHôpital

de la Charité de sa demande, afin de faire appliquer audit Hôpital les

biens qui ont formé rétablissement des Religieuses de la même Ville ;

et 1°. maintient les dispositions d'un Arrêt précédent qui adjuge audit

Hôpital la moitié des Legs et Dons faits aux Pauvres de la Paroisse

du Cap seulement.

Du 22 Septembre 1721.

V u par le Conseil la Requête du Frère Martial Dougnon , Supérieur

du Couvent et Hôpital François de la Charité du Cap François , teiidante

à ce qu'il fût fait droit aux justes demandes du Suppliant , c'est-à-dire,

que tous les biens effectifs en Terre , Nègres et Maisons , Argent, et gé-

néralement tout ce qui est porté par l'inventaire qui a été fait de l'éta-

blissement projeté par le Père Boutin , appartenant aux Pauvres , soit

adjugé à l'Hôpital du Suppliant pour en être fait l'usage porté par la

présente Requête ; et au cas que le Conseil ne jugeât pas à propos de
décider sur la demande énoncée sur la Requête

,
qu'il lui plût , en lui

décernant acte de faire joindre la présente à l'Arrêt , et renvoyer la

question à décider à Sa Majesté en son Conseil de Marine; l'Ordonnance

de soit communiquée au Procureur-Général du Roi , de ce jour; le réqui-

sitoire dudit Procureur-Général , le Conseil a débouté le Frère Martial

des fins de sa Requête , sans donner atteinte à l'Arrêt rendu en cedit

Conseil, qui adjuge aux Pères de l'Hôpital la moitié de tous les Legs et

Dons qui seront faits en faveur des Pauvres de la Paroisse du Cap seule.^

ment. Donné , etc.

^i»^
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A R rÈt du Conseil du Cop ,
qui sans formalité et sur la Plainte

portée en la Cour par un Maître en personne , condamne deux Nègres

à cire pendus , comme chefs d'une révolte.

Du 22 Septembre 1721.

Audience de relevée et extraordinaire.

Le sieur le Febvre , Capitaine de Milice du Quartier Saint-Louis est

entré et a présenté sa plainte et dénonciation contre 2 1 , tant Nègres que

Négresses , dans le nombre desquels il y en avoit cinq armés
, et le

surplus chargé de bagages accusés de désertion chez l'Espagnol et pris les

armes à la main, et a ledit sieur le Febvre demandé un moment d'Au-
dience; sur quoi le Conseil après avoir vu ladite plainte , le réquisi-

toire de M. le Comte d'Arquyan , concluant à ce qu'attendu les fréquens

désordres qui arrivent par la désertion et la rébellion des Nègres , Alexan-
dre et César, deux des chefs de la cabale présentement détenus prison-

niers au Corps-de-garde soient jugés et leur procès fait, même pendus
sur le champ comme affaire extraordinaire pour empêcher les consé-

quences , et leurs complices punis suivant l'exigence du cas , lesdits

deux Nègres Alexandre et César, Bozat , Jasmin, Francœur , Louis, Marion

,

•Thérèse, leurs complices, aussi prisonniers esdites prisons , auxquels a

été représenté ladite plainte, et fait interpellation judiciairement de recon-

îioître la vérité en présence dudit sieur le Febvre ,
qui leur a soutenu le

tout véritable ; à quoi ils ont répondu que quoiqu'ils eussent des armes,
ils avoient dessein de revenir; le tout vu et mûrement considéré, et ouï

sur le tout le Procureur-Général du Roi , le Conseil , sans aucune for-

malité pour cette fois , et sans tirer à conséquence , attendu la nature du
fait , et après avoir entendu les Officiers de la Juridiction presens à ladite

Assemblée, a déclaré lesdits deux Nègres Alexandre et César, duement
atteints et convaincus de déserdon , soulèvement et rébellion les armes à

la main, et lesdits Bozat, Jasmin, Francœur, Louis, Marion et Thérèse,
complices de cette action , pour réparation de quoi le Conseil a con-
damné et condamne lesdits Alexandre et César d'être pendus et étranglés

jusqu'à ce que mort s'ensuive par l'Exécuteur de la Haute-Justice dans

îa place d'armes de cette Ville , et ensuite leurs têtes coupées et portées
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sur l'Habitation de leur Maître , et y être élevées sur des piquets pour

servir d'exemple; à laquelle lesdits Bozat, Jasmin, Francœur , Louis

,

Marion , Thérèse assisteront et seront réintégrés dans les prisons de cette

Ville
,
pour au premier jour être fustigés et flétris d'un fer chaud empreint

d'une Fleur-de-Lys , avec défenses à eux de récidiver , à peine de la vie;

renvoie le Conseil l'exécution du présent Arrêt pardevant le Juge ordi-

naire.

Ordre du Roi
,
qui accorde àM. DE Paty, Gouverneur de Saint-Louis^

et Commandant des Quartiers du Petit- Goave , de Léogane etdeVArti"

bonite , entrée et voix délibérative au Conseil de Léogane avec la même

séance qu'ily avoit étant Gouverneur du Petit-Goave.

Du 28 Septembre 1721.

jR. au Conseil de Léogane ^ le 6 Juillet ijzz.

Arrêt du Conseil du Cap ,
qui défend d''entrer dans VAuditoire Vépée

au côtépendant les Séances.

t
Du 6 Octobre 1721.

J_^E le Procureur-Général du Roi ayant représenté au Conseil que tous

les Habitans sans distinctions entroient Tépée au côté dans la Chambre du

Conseil , contre l'usage des Cours Souveraines de France; le Conseil

ayant mis l'affaire en délibération à fait défenses à toutes personnes d'entrer

à l'avenir dans la Chambre du Conseil les Séances tenantes l'épée au côté,

à l'exception néanmoins de MM. les Gentilshommes ,
dont les lettres

auront été enregistrées en ce Conseil , et MM. les Officiers des Troupes

eutrenus au service du Roi , ensemble MM. les Colonels ,
et autres Offi-

ciers de Milice
,
pourvus par Sa Majesté; enjoint le Conseil à l'Huissier--

Audiencier de faire tenir un Huissier à la porte dudit Conseil pendant

les Séances pour faire quitter les épées à tous ceux qui voudroient y

entrer; çt sera le présent Arrêt lu ,
publié et affiché ,

etc.
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Arrêt du Conseil du Cap
,
portant Tarif du prix du Pain et du Vin ,

rendu en conséquence d'une Ordonnance du Juge de Police de la mcnie

Ville.

Du (j Octobre 172 1.

JLe Procureur-Général du Roi est entré en la Chambre du Conseil , et y
a présenté une remontrance de sou Substitut au sujet de la Police qui
regarde les Boulangers et Cabaretiers de cette Ville, avec un Tarif du
prix que lesdits Boulangers et Cabaretiers de cettedite Ville doivent
vendre le Pain et le Vin à proportion de ceux qu'ils achètent les Farines
et Vins des Vaisseaux marchands, avec une Sentence du Juge; en consé-
quence LE Conseil , après en avoir pris la lecture, vu et examiné lesdits

Tarifs
,

et conformément aux conclusions dudit sieur Procureur-Général
du Roi a confirmé et confirme ladite Sentence dans tous ses Chefs • or-
donne le Conseil que l'Arrêt et lesdits Tarifs seront lus

, publiés et affichés

partout où besoin sera, etc.

^

Tarif pour le Vin qui se vend en d'étail chez les Cabaretiers , déduction
faite du profit que peut leur être accordé d'un tiers en sus , et du bénéfice
sur les bouteilles qui doivent tenir un verre moins que la pinte.

La Barrique de Vin étant au-dessous de yo I. , la Bouteille vaudra (5 s. 3 d..

depuis jo liv. jusqu'à .... do ...... 8
depuis (5o liv. jusqu'à . . . . 70 . • . . • 10

et toujours en augmentant de deux sols sur le prix de la Bouteille paf
chaque pistole ensus.

Tarif de se que doit peser le Pain ; le demi-escalin valant C s. 3 d. à
raison des difFerens prix de la Farine suivant les différens temps.

L'on peut compter sur 175- livres pesant, dans un Barril de Farine,
et accorder pour le profit du Boulanger Faugmentation de l'eau ^
comme il se pratiquoit autrefois

, que les Boulangers rendoi^nt poids
pour poids à ceux qui leur donnoient la Farine pour faire leur pain , ®c

y ajouter encore trois deniers par livre» *
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tous les autres affranchis du Royaume , et conformément aux Ordonnances
du Roi, à la charge par lui de faire enregistrer au Greffe de la Juridic-

tion du Cap , le présent Acte de liberté , pour y avoir recours en cas de
besoin. Donné au Fond des Nègres, Côté Saint-Domingue , etc.

Signé le Marquis jde Sorel.

iî. au Siège Broyai du Cap y le y Janvier ijzz.

Ordonnance des Administrateurs , concernant la Maréchaussée , ei

qui lui enjoint notament de porter des Bandoulières,

Du 10 Octobre 1721.

hj E Marquis de Sorel , etc.

Jean-Baptiste Duclos , etc.

Sur les plaintes fréquentes qui nous ont été portées
, que les Archers

de la Maréchaussée établie au Cap , en conséquence de l'Ordonnance que
nous avons rendue pour l'établissement de cette Maréchaussée

, par laquelle

il leur est enjoint de se saisir de tous les Nègres qui n'auront pas de
billets de leurs Maîtres

,
pour lesquels Nègres il leur seroit payé une

certaine somme, suivant l'endroit où ilsles auroient saisis, arrêtoient sou-
vent ces Nègres sur les Habitations même de leurs Maîtres , au milieu

desquelles il se trouvoit que le grand chemin passoit , lorsqu'ils les ren-

conîroient sans billets de leurs Maîtres , et même que quelques-uns d'en-

tre eux arrêtoient souvent" des Nègres porteurs de billets , lesquels ils

déchiroient pour se faire payer de leur capture , et en outre qu'ils pré-
tendoient le tiers des Chevaux qu'ils trouvoient auxdits Nègres sans bil-

lets, ce qui étoit sujet à de grands inconvéniens , attendu que plusieurs

Nègres sans avoir aucun dessein de déserter , se servoient fort souvent la

nuit des meilleurs Chevaux de leurs Maîtres , pour aller faire des visites

nocturnes et revenir le lendemain dès le matin , dans lesquelles visites

il leur arrivoit souvent d'être rencontrés par les Archers ; et sur ce qui
nous Gst reveni^que la plupart des désordres qui arrivent au sujet de la

capture de ces Nègres , proviennent souvent de quantité de gens sans

aveu
, qui se disent de la Compagnie de la Maréchaussée et n'en sont

point; nous, pour y remédier, et après y avoir mûrement réfléchi, avons
fait le Règlement suivant.

Tome II, Gqoo a ^
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Art. I". Nous ordonnons à tous les Archers delà MarécliauSsée, de

se faire faire incessamment et à leurs frais une Bandoulière bleue parse-

mée de fleurs de lis jaunes , et ce pour les faire reconnoître , et afin

qu'ils ne puissent point rejetter sur d'autres les désordres dont ils pour-

ront être capables.

Art. II. Et en attendant qu'ils se puissent pourvoir desdites Bandou-

lières
,
pourquoi nous leur donnons terme jusqu'à l'année prochaine ,

ils

auront soin d'être munis dans toutes les expéditions dont ils seront char-

gés, d'un ordre par écrit du Grand-Prévôt ou Capitaine de la Maréchaus-

sée , qu'ils feront voir aux Maîtres des Nègres qu'ils arrêteront ,
ou a

celui à qui ils les remettront au Cap , auxquels nous défendons de

leur rien payer sans avoir vu cet ordre ,
qui cerdtxera qu'ils sont Archers

ou de la Compagnie de la Maréchaussée.

Art. III. Ne prétendons cependant point empêcher que l'on ne paie,

conformément à l'Ordonnance de l'établissement de la Marcchanssce ,

tous ceux qui arrêteront des Nègres lorqu'ils iciom connus pour^ce qu us

sont 5 et qu'ils auront prouvé ou justifié comme ils les auront arrêtes avec

droit et raison, et les Archers de la Maréchaussée seront oblige-, de justiher

pareiîlement la même chose, en rapportant des cêciitiicùts des Capitaines

des Quartiers où ils auront arrêté lesdits Nègres , ou de l' jrtîcier de

M dans
liicc commandant eu son abserice

,
qui portera qu un îe. a ai

un tel Quartier un Nègre appartenant à un tel , ou un Nègre iicunnu 5

dcfeadons à qui que ce soit de riej-i payer sans un parei' ceruncar ;
et .es

Officiers de Milice seront obliges de questionner le Nègre avant de déli-

vrer ce certificat
,
pour savoi) de lui s'il étoit porteur de lii.et ou non 9

et en cas que le Negie assurât avoir eu un billet qui lui auroit été dtchire,

il le garderoit chez lui , enverroit avertir son Maître ,
qui seroiî cru après

ce qu'auroit dit le Nègre , mais non avant préferablement à celui qui

l'auroit arrêté.

Art. IV. Ordonnons à. tous les Officiers de Milices de ne point refu-

ser de pareils certificats à tous ceux qui arrêteront des Nègres ,
lorsqu'ils

îe feront dsns îe cas des Ordonnances et avec droit et raison ,
et en cas

qu'ils eussent des raisons de lïe les pas accorder ,
d'en informer M. le

Comte d'Arquian Gouverneur; leur enjoignons de lie les point faire

attendre, ni de leur donner aucun sujet de mortification ,
lorsqu'ils s'ac-

quitteront comme ils doivent des fonctions de leur Emploi ,
comme aussi

de leur prêter tous secours et assistances dont ils seront reqtiis par eux

pour lesdites fonctions.
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Art. V. Défendons aux Archers de la Maréchaussée , et à toutes

autres personnes , d'arrêter aucun Nègre sur le terrein de l'Habitation

de son Maître, en quelque endroit qu'il soit, grand chemin ou non
,

quand même il n'auroit pas de billet , à peine de $0 liv. d'amende j mais

s'il étoic arrêté en passant de l'Habitation d'un Habitant à un autre , qui
lui appartiendroit , sans avoir de billet, il seroit bien arrêté, lorsqu'il ne
seroit pas sur le terrein de l'une des deux Habitations de son Maître

,

c'est à lui à avoir soin de lui donner un billet, ou de lui en faire donner
par quelques voisins , s'il ne sçait pas écrire, ainsi que tous ceux qui sont

dans le cas de ne pas savoir écrire.

Art. VI. Quoiqu'il soit porté dans le X^ Article de l'établissement

de la Maréchaussée, que à\zs. effets , meubles, nippes , chevaux, et autres

choses dont seront trouvés saisis les Nègres qui seront arrêtés j le tiers

appartiendra aux Archers , et les deux autres tiers rendus aux Proprié-

taires; nous en exceptons cependant les chevaux pour lesquels ils ne seaa

payé que comme pour \q% û'fegres , suivant le IX* Article, si mieux n'ai-

ment les Propriéraires desdJîs chevaux les abandonner aux Archers.

Art. ^L Orrlon:^ons qne les Archers qui contreviendront au présent

Règlement, seront condamnés en 300 Hv. d'amende, trois mois de pri-

son, et chassés ignominieusement de la Compagnie, etmême condamnés
a de pkis graricles peines si ie cas y échoit; le tout conformément qu'ii

sera ordonné par M. le Comte d'Arquyan , Gouverneur , siu" les plaintes,

et les preuves qu'il en recevra, et de même pour tous autres , qui sans

être de la Compagnie , s'en diroient et arrêteroient des Nègres , dont ils

déchireraient les billecs , lesquels seront condamnés à 600 liv. d'amende
au profit du Maître du Nègre qu'ils auroient arrêté mal-à-propos , et à

être mis au Carcan pendant trois jours diflirens une heure durant sur la

place publique le marché tenant.

Lequel présent P>.cglement contenant sept Articles , sera exécuté selon

sa forme et teneur , à l'effet de quoi il sera lu à la tête de la Comjîagnie

de la Maréchaussée assemblée
,
publié et affiché par-tout où besoin sera ,

a ce que personne n'en ignore , et enregistré au Greffe du Conseil pour y
avoir recours en cas de besoin : enjoignons à tous et un chacun de s'y

conformer, et recommandons à M. le Comte d'Arquyan , Gouverneur

,

de tenir exactemeij}: la main à son exécution , et d'en envoyer copie à

chaque Capitaine , ou Olxicier-Commandant les Quartiers , afin qu'ils

j'}' conforment. Donné au Fond àt^ Nègres , Côte Saint-Domingue, etc.

Signés le Marquis de Sorel et DucLOs,
jR. au Conseil du Cap ^ le z^ du même mois.

Ggggg ij

wi^t
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Ordonnance des Administrateurs y touchant le paiement de

droits de Maréchaussée^

Du I© Octobre 1721.

L E Marquis de Sorel , etc.

Jean-Baptiste Duclos , etc.

En exécution de l'Arrêt du Conseil du Cap , en date du 7 Juillet

dernier , nous ordonnons à tous les Habitans des Quartiers du ressort

du Conseil du Cap , excepté ceux du Port de Paix , de remettre inces-

samment et sans délai entre les mains des Marguilliers desdites Paroisses

du Cap , aj sols par tête de leurs Nègres travaillans , les privilégiés

déduits
,
pour les six derniers mois de cette année-ci , au payement des-

quels 2.^ sols par tête de leurs Nègres travai-llans et payant droits , ils

seront contraints par toutes voies dues et raisonnables , comme saisie et

vente de leurs meubles , effets et Nègres domestiques , et ^ême pac

corps , et sur la simple signifficatiou de l'Huissier qui en sera chargé,

attendu que ce sont des fonds publics; enjoignons auxdits Marguilliers

d'en faire incessamment le recouvrement , et la remise entre les mains

dudic Receveur Général , à peine d'en répondre en leur propre et privé

nom , s'ils ne font apparoir de l'insolvabilité desdits Habitans , et des

diligences qu'ils auront faites pour ledit recouvren.ent , lequel ils feront

sur copie du recensement de Nègres payant droits de l'année dernierepour

celle-ci, qui leur sera remis par le sieur Dulangot Receveur Général de

la Colonie; ordonnons audit siâir Dulangot de le leur remettre incessam-

ment coliationné par lui , etrecommandons à M. le Comte d'ArquyanGou*

verneur , d'envoyer le plus promptement qu'il se pourra copie de la

présente Ordonnance à tous les Marguilliers des Paroisses du Cap ,

comme aussi audit sieur Dulangot, pour qu'il leur envoie une copie du

recensement , et en même temps de tenir exactement la main à l'exécu-

tion de la présente Ordonnance ,
qui sera enregistrée au Greffe de la

Juridiction , pour y avoir recours en cas de besoin. Donnée au Fond

des Nègres, Côte Saint-Domingue , le 10 Octobre ifai.

Signés le Marquis DE SoREL et DuCLOS,

K, au Conseil du Cap j le 7.5 du même mois.
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Lettres-Patentes, qui permettent à la Ville de Dunkerque

de faire le Commerce des Isles Françaises de VAmérique , ainsi

que les autres Ports désignés par les Lettres- Patentes du mois d""Avril

ijij.

Du mois d'Octobre 1721.

Extrait du Mémoire du Roi , pour servir d'instruction à M. de

Fayet j Capitaine de Vaisseau ^ commandant la Frégate VAttalante

afin de faire un nouvel acte de propriété du (Quartier de Samana , de

la pan de la France,

Du 12 Octobre 172 1.

Cja Majesté désirant conserver la possession du Quartier de Samana
qui lui appartient , en attendant que la Colonie soit assez peuplée pour
pouvoir s'établir solidement, elle veut que pendant le séjour que le sieur
deFaye;^ fera dans la Colonie, il aille à Samana avec la Frégate FAttalante,
et même avec le Bateau s'il est nécessaire , planter un Poteau aux Armes
de.Sa Majesté dans la presqu'Isle de Samana, et que cela s'exécute au
bruit de la Mousqueterie et des cris ordinaires en pareille occasion. Il

fera le tout de concert avec le sieur Marquis de Sorel et le sieur de
Montholon. Sa Majesté ordonne au premier d'y envoyer par la même
occasion un Capitaine d'Infanterie avec 60 ou 80 hommes , moitié Sol-
dats et moidé Boucanniers ou gens du Pays, pour y planter des Ajoupas,
et y rester pendant 7 ou 8 jours. Elle juge cette précaution nécessaire
pour se maintenir dans son droit de propriété , et pour ne pas tomber
dans le cas de prescription , la dernière prise de possession ayant été
faite en 170 ï.
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Ordonnance des Administrateurs , touchant les Emplacemens non

bâtis au Cap,

Du 12 Octobre 1721.

L, E Marquis de Sorel , etc.

Jeau- Baptiste Duclos , etc.

Vu par nous la réquisition du Procureur du Roi de la Juridiction du

Cap , nous ordonnons à tous les propriétaires des Magasins qui tombent

en ruine dans laditte Ville du Cap , même de emplacemens qui ne sont

point bâtis , de les rétablir et bâtir à commencer dans trois mois de la

publication de la présente Ordonnance , et de les parfaire et mettre en

état de servir dans tout le courant de l'année , si non et à faute de ce,

nous déclarons que lesdits emplacemens seront réunis au Domaine du

Roi , et concédés de nouveau à d'autres à la diligence du Procureur du

Roi ; enjoignons aux Tuteurs des Mineurs qui ont des Magasins ou

emplacemens , de se conformer à la présente Ordonnance ou de faire

leur déclaration au Greffe des raisons qui les en empêchent , copie de

laquelle ils nous enverront dans ledit temps de trois mois pour y être

par nous pourvu, sinon et à faute de ce, ordonnons que lesdits Tuteurs

en demeureront garants et responsables en leurs propres et privés noms

envers lesdits Mineurs , qui n'auront plus aucun droit ni recours sur

lesdits emplacemens , lorsqu'ils auront été réunis et concédés à d'autres,

qu'en cas d'insolvabilité desdits Tuteurs seulement : et pour l'exécution

de la présente Ordonnance , voulons qu'elle soit lue ,
publiée et affi-

chée, et recommandons à M. le Comte d'Arquian de tenir la main 11 soa

exécution, Donnée au Fond des Nègres, ect.

Signés le Marquis DE SoREL et Duclos.

|î, au Greffe du Siège Royal du Cap y le i5 Décembre suivant.
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Extrait du Mémoire du Roi à MM. de Sorel et de Montéo-
LON 3 sur la fourniture du bois à brûler pour le Général.

Du _9 Novembre 1721.

Il a été acheté des deniers de l'Octroi six Nègres pour fournir du bois
au Gouverneur

, dont il reste à présent cinq ; cet achat a été fait sans
ordre de Sa Majesté; cependant elle veut bien

,
par rapport au sieur de

Sore!
,
des^ services duquel elle est contente, que ces cinq Nègres soient

loués par i'Inîendant pour fournir du bois au Gouverneur
, que Sa Ma-

jesté a réglé à quatre charetces par semaiiie ; cette fourniture subsistera
de cette manière tant qu'il y aura suffisamment de ces Nègres , et des
en fans qui en proviendront , pour en produire cette quantité ; mais s'il
arnvoit qu'au moyen de ce qui restera de ces Nègres , il n'y en eût pas
de quoi fournir ces quatre charetées de bois , et même qu'on n'en pût
plus fournn-

,
le Gouverneur achètera le bois dont il aura -besoin. Sa

Majesté ne voulant faire aucune dépense à cet égard.

R. au Conseil de Léogane ,le i6 Janvier ijzS.

Ordonnance du Roi, qui règle la séance du ?rentier Conseiller et celle

des autres Conseillers,

Du 1,7 Novembre 1721.

Sa Majesté étant informée des difficultés qui sont survenues au
sujet de la séance dans le Conseil Supérieur de Léogane

, par rapport à
1 ordre du ap Avril de la présente année

, ^ui règle la séance des Pre^
miers Conseillers dans les Conseils Supérieurs de la Martinique, Guade^
Joupe, Léogane et le Cap

, en cas de mort des Luendans ou en leur
absence desdits Pa.ys

, les Conseillers desdits Conseils de Léogane ayantprétendu qu'on pouvoir présumer par ledit ordre, qui ne faft mention
cependant que d^s Premiers Conseijlers, que l'intention di Sa Majesté
etoit que le plus ancien d'ei:x devoit dans l'absence de l'Intendant et dul-remier Conseiller avoir le même rang et séance; et Sa Majesté esti-mant nécessaire de prévenir toute difficulté à cet égard, de Pavis de M"

"k' i
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le Dac d'Orléans Régent , elle a ordonné et ordonne que ledit Premier

Conseiller continuera à prendre séance ainsi qu'il est réglé par ledit

ordre du 2.0 Avril, et que les Conseillers dudit Conseil continueront

aussi d'avoir séance après les Lieutenans du Roi et Majors ; défend Sa

Majesté auxdits Conseillers de prendre une autre séance , soit sous pré-

texte de l'absence de l'Intendant et du Premier Conseiller , ou de l'un

d'eux seulement, soit parce qu'en l'absence dudit Intendant et du Pre-

mier Conseiller , le plus ancien Conseiller fait dans le Conseil les mêmes

fonctions que l'Intendant. Mande et ordonne Sa Majesté aux Officiers du

Conseil Supérieur de Léogane , de se conformer au présent ordre ,
qui

sera enregistré au Greffe dudit Conseil. Fait à Paris , le 17 Novem-

bre 1721.

R. au Conseil de Léogane f le 16 Mai fj%l>

V, rOrdonnance Roi, du ly Novembre tjz%.

ii^Hlpjamiu

Ordonnance des Administrateurs , touchant les Monnaies»

Du 20 Novembre 1721,

JL* E Marquis de Sorel , etc.

Jean-Baptiste Duclos , etc.

Sur les représentations fréquentes qui nous ont été faites
,
que tous

les Commerçans et Capitaines de Navires Marchands en ce Pays ,
ne

veulent vendre et livrer leurs Denrées qu'à ceux qui peuvent les leur

payer en espèces , desquelles ils ont fait un si grand enlèvement qu'on

n'eu voit presque plus présentenient ,.et que par-là les Habitans qui n en

ont point , ont beaucoup de difficulté a se pourvoir de ce qui leur est

nécessaire
,
pourquoi ils Sont obligés de donner leurs Denrées à très-bas

prix , ce qui par conséquent leur cause un tort 'très-considérable ,
et

voyant d'ailleur's que cette rareté d'espèces est la source de quantité de

procès et de discussions entre lesdits Habitans e,t les Commévçans ,
par

l'impossibilité où se trouvent les,uns et les autres, de satisfaire aux obli-

gations qu'ils auroient contractées de payer en espèces , dans l'espérance

d'en trouver à l'cchéance de leùrsbiirets^,'au moyen des deniers dôiit il?

^toiç-nt suffisamment pourvois , ce qui nç leur est plus possible par^lç
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«lanque d'espèces dans Je Pays, lesdits Habitans ne pouvant a^.issi par
ia même raison payer les drous d'Octroi ,

j -s droits cmia-x , ni les
droits publics, et cette rareté d^especes ne piùve;:anî que de ce'q^îe les
Piastres ne valent ici que j liv. et les Pistoles d'Ksnagne 20 (iv. ce oui
engage hs Commerçans et Capitaines de Navires Marchands, à les enle-
ver toutes pour les porter ou envoyer en France ou à la ?Aardnique, où
elles on-; beaucoup pins de valeur par le profit considérable qu'ils yfont

: par toutes ces raisons et autres, nous avons cru qu'il ctoit absolu-
ment nécessaire de donner plus de valeur à ces espèces qu'elles n'en ont
présentement, et ainsi en vertu du pouvoir qui nous en a été accordé
par Sa Alajesté, nous ordonnons qu'à commencer du jour de la publi-
cation de la présente Ordonnance , les Piastres seront récites dans le
Commerce et auront cours dorénavant pour la somme de 8 1. ; les demies,
quarts

, huidemes et seizièmes à propordon , et de même les Pistoles
d'Espagne 332 liv. et aussi hs demies

, quarts , doubles et quadruples-
a proportion, ^sur lequel pied lesdites espèces continueront d'avoir cours
jusqpi'a ce qu'il en soit autrement ordonné par nous , conforménîent et
par proportion aux diminutions qui pourront être par la suite ordonnées
par Sa Majesté sur Us espèces de France^ enjoignons aux Receveurs de
lOctroi et à leurs Commis , aux Commis des Trésoriers Généraux de la
Marnie, aux Receveurs des deniers publics et droits curiaux, Receveurs
des amendes et confiscations , Procureurs des biens vacants , Trésoriers
des Eglises et tous autres Receveurs et Comptables , établis dans toute
retendue de ce Gouvernement, de faire parapher sur le dernier feuiîîec
écrit, leurs Livres de recette et dépense, le jour de la publicadoa de h
présente Ordoneance par le sieur Juge des lieux où ils résident, et en
son absence par Je Procureur du Roi ou son Subsritut

, pour ensuite
faire arrêter leurs comptes jusqu'à ce jour par M. l'Intendant , ou telle
autre personne qu'il appartiendra , afin que l'augmentation qu'il pourra
y avoir sur ces espèces qui seront en caisses ou qui doivent y être , aille
au profit de ceux à qui elles sont comptables , et au moyen de cette
augmentation desdites espèces, les Ordonnances que nous avons rendues
içs 6 Octobre et 27 Novembre de l'année dernière, sur Ja manière dont
les Commerçans çt Jes Capitaines de Navires JVlarclaands feroient leur
Commerce avec les Habitans, devenant inutiJes, nous Jes avons annulJées
et annuJlons par la Présente, et ordonnons qu'on n'y ait doénavant aucun
égard; mandons à MM. hs Gouverneurs , Commandans , SubdéJégués
des Intendansj et tous autres qu'il appartiendra , de tenir Ja main chacun

^^""'11* Hhhhh
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en ce qui le concernera à l'exécution de la présente Ordonnance , laquelle

sera lue , publiée , registrée et affichée. Donnée à Léogane.

, iS'i^/zej le Marquis de Sorel et Duclos.

B., au Conseil du Cap ,

Ordonnance des Administrateurs y touchant les Arpentages du

Fort de Paix.

Du 28 Novembre 1721,

|_^E Marquis de Sorel , etc.

Jean-Bapiiste Duclos , etc.

Nous étant revenu que la plupart des Habitans du Port de Paix , ne

se mettoient pas en devoir de faire arpenter les Terrains qu'ails occupent

,

ou qu'i!s prétendent leur appartenir
,
quoi qu'il leur soit expressément

ordonné par les concessions qu'ils en obtiennent , sans quoi elles sont

nulles , et étant nécessaire de faire faire les Arpentages afin de pouvoir

placer de nouveaux Colons sur les Terres qui ne sont point de leur con-

cession , nous ordonnons à tous les Habitans du Port de Paix et dépen-

dances dont les Terres ne sont point arpentées , de faire tirer incessam-

ment les lisières de leurs Habitations et planter les bornes conformément

à leurs concessions; enjoignons au sieur Mignon, Arpenteur dudie

Quartier , de se transporter chez les Habitans dont les Terres ne sont

point arpentées , et de faire les opérations nécessaires , faute de quoi et

passé six mois du jour de la publication des Présentes , nous déclarons

tous les Terreins qui ne seront pas arpentés réunis au Domaine du Roi ,

pour être concédés à de nouveaux Habitans. Mandons au sieur deBreda,

Lieutenant du ?.oi Commandant dudit lieu , de tenir la main à l'exécution

de la présente Ordonnance ,
qui sera lue ,

publiée et affichée par-tout

où besoin sera , et enregistré au Greffe de la Juridiction , afin que per-

sonne n'en ignore. Donnée à Léogane, ect,

R. au Siège E.ojyal du Port de Paix , le 10 Mars l'jxt-

^
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Arrêts du Conseil du Cap ^ sur Vincompatibilité des Places de Conseiller

et de Receveur de V Octroi.

Du I Décembre 1721.

Sur la délibération faite ce jourd'hui en ce Conseil, au sujet de la

réception du sieur Allaire Dulangot Receveur des Octrois , pourvu pat

Sa Majesté de l'Office de Conseiller en ce Conseil, ouï le Procureur

Général du Roi : le Conseil a ordonné que l'Arrêt rendu en icelui le

^ Mars de l'année dernière 1720 , sortira son plein et entier effet.

Du même jour de relevée.

Le Conseil a donné acte au sieur Dulangot de sa présentation en

icelui , de l'information de ses vie et mœurs , faite ce jourd'hui par M.

de Chavannes , Conseiler Commissaire en cette partie , et du refus que

fait ledit Conseil de le recevoir et installer en la Charge de Conseiller

audit Conseil , dont Sa Majesté l'a pourvu par les Provisions qu'elle lui

a accordées le 1 8 Février dernier , attendu l'imcompatibilité que ledit

Conseil trouve dans la jouissance dudit Office de Conseiller et la pos-

session de l'Emploi de Receveur des Octrois qu'il occupe présentement,

suivant l'Arrêt ci-devant rendu, le 4 Mars de l'année dernière 1720.

V. le Mémoire du Roi, du ij Août lyxz.

Arrêt du Conseil du Cap , qui condamne en Vamende un ex-Engagé

,

pour avoir écrit une Lettre insolente à son ancien Maître.

Du 2 Décembre 1721.

Ektkb Jean-Baptiste Amat, Habitant à Limonade, AppeUant, d'une

part.

Et Moyse Rivière , Charon , Intimé , d'autre part ; Parties ouïes f

ensemble le Procureur Général du Pvoi ,le Conseil a ordonné

et ordonne que la Sentence dont est appel sortira son plein et entier

effet j condamne ledit Rivière à la somme de lyo liv. d'axiiendej

Hhhhh ij
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applicables à la bâtisse du Palais, attendu la Lettre insolente qu'il a
écrite audit sieur Amat ayant été son Engagé, et ne lui convenant
pas de se servir dans ^q-^ écrits de seniblables termes , défenses à lui
de récidiver sous plus grosses peines, et a ledit sieur Amat condamné
aux dépens de l'instance.

Lettres-Patentes, portant que les MineiLrs ayant des biens

en France et dans les Colonies , auront des Tuteurs dans l'un et Vautre
Pays; et qui interdit auxdits Mineurs quoique émancipés la disposi-

tion de leurs Nègres Esclaves
, jusqu'à ce qu'ils aient atteint Vàge ds

%5 ans.

Du rj Décembre 1721.

Inouïs, etc. Salut. Depuis l'établissement des Colanies Françoises
dans l'Amérique, plusieurs de nos Sujets y ont transporté une partie de
leur fortune et de leur Famille , soit qu'ils y aient établi un véritable
domicile

,
soit qu'ils se soient contentés d'y passer un temps considérable

pour faire valoir les Habitadons qu'ils y ont acquises ^ mais comme il

arrive souvent que la succession des Pères de famille qui y ont fait ces
sortes d'Etablissemens, est composée en parde des biens situés dans notre
Royaume

, et en partie des biens qu'ils possedoient dans nos Colonies ^
les tutelles et curatelles, les émancipations et les mariages de leurs enfans
Miiieurs qu'ils laissent en France ou en Amérique , font ^laître un doute
considérable sur la Juridiction du Tribunal auquel il appartient d'y
pourvoir

,
les Juges de France se croyant bien fondés à en connoître

même par rapport aux biens situés en Amérique , lorsqu'il est certain
que le Père des Mineurs avoit conservé son aiscien domicile au-dedans
de notre Royaume^ et les Officiers que nous avons établis dans les Co-
lonies soutenant par la même raison que c'est a eux d')' pourvoir," même
par rapport anx biens situés en France , lorsque le domicile du Père a
été véritablement transféré dans une des parties de l'Amérique qui sout
soumises sous iiotre dom.inaîion ; mais quoique cate distinction paroisse
juste en elle-même et conforme aux principes généraux de ia Jurispru-
dence

,
rexpérienee nous a fait voir qu'elle peut être sujete à de grands

inconvcniens
, soit parce qu'elle donne lieu à de, grandes et à plusieurs

contestations sur le véritable domicile du Père des Mineu _ , ç^j^-m
asse^; difficile de déterminer dans les différentes circonstances; ,^de ^çlaaquç
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affaire particuRere

,
soit parce qu'il esi impossible qu'un Tuteur étlbli

^ trance puisse veiller exactement à l'administration des biens que les
Mineurs ont à l'Amérique , et réciproquement qu'un Tuteur établi dans
nos Colonies puisse gérer avec une attention suffisante par rapport aux
biens qui sont situés en France, en sorte qu'il arrive souvent que l'une
ou l'autre partie du patrimoine des Mineurs est négligée , ou confiée par
l^^ Tuteurs à des mains peu sures

, qui abusent de son absence pour
dissiper un bien dont il est fort difficile au Tuteur de se faire rendre un
compte fidèle^ nous avons cru qu'à l'exemple des Législateurs Romainsqm avoient introduit l'usage de donner des Tuteurs differens aux Mineurs

,

par rapport aux biens qu'ils possédoient dans des Pays éloignes Vzs uns
des autres

, nous devions aussi partager l'administration àts biens qui
appartiennent aux mêmes Mineurs eu France ou en Amérique, en sorte
que ses diffisrens patrimoines soient régis à l'avenir par differens Tuteurs,
en confiant néanmoins le soin de l'éducation des Mineurs et la préférence
a i égard de leur mariage au Tuteur du lieu où le Père desdits Mineurs
avoit son domicile qui est toujours regardé comme celui des Mineurs ,suivant les règles établies par les Ordonnances que les Rois nos prédé-
cesseurs ont fait sur cette matière ; enfin comme nous avons été informés
que l^, ^egres employés à la culture des Terres , étant regardés dans nos
^oionies comme des effets mobiliers suivant les Loix qui y sont établies,
les Mineurs abusant souvent des droits que l'émancipation leur donne de
ûisposer de leurs Nègres , et en ruinant par-là les Habitations qui leur
sont propres, font encore un préjudice à nos Colonies trcs-considérabJe,
dont la principale utilité dépend du travail à^s Nesres qui font valoir les
1 cires; nous avons jugé à propos de leur en interdire la disposition ,jusqu a ce qu'ils aient atteint l'âge de 2 y ans , et nous nous portons d'au-
tant plus volontiers à faire une Loi nouvelle sur ces différentes matières

,

que ce sera en même temps un erTet de la protection que nous donnons
a ceux de nos Sujets à qui la foiblesse de leur âge la rend encore plus
nécessaire qu'aux autres

, et la preuve de l'attention que nous avons Îo'h
jours pour ce qui peut favoriser le Commerce des Colonies Françoi--.
etie rendre uàie à tout notre Royaume , dont l'abondance et le bonhei.T
iait le prmcipal objet de nos soins et de nos vœux. A ces causes , e^c
vouions et nous plait ce qui suit.

Art. I". Lorsque nos Sujets Mineurs auxquels il doit être ponrv«
de Tuteiirs ou Curateurs, auront des biens en France et d'autres situe.
dans les Coiomes Françoises

, il leur sera nommé des Tuteurs dans l'un
et dans 1 autre Pays

, savoir eu France par les Juges de ce Kovaume aux-

^^
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qi!cis Li connoissance en appartient, et ce de l'avis des Parens et Amis

desciits Mineurs qui seront en France, powr avoir par lesdits luteurs ou

Curateurs l'administration des biens de France seulement y et dans les

Co-lonies par les Juges qui y sont établis , aussi de l'avis des Parens et

Amis qu'ils y auront , lesquels Tuteurs ou Curateurs élus dans les Colo-

nies, n'auront pareillement que l'administration des biens qui s'y trouve-

ront appartenant auxdits Mineurs , et seront lesdits Tuteurs et Curateurs

de France et ceux des Colonies Françoises indépendans les uns des autres

,

sans être responsables que de la gestion et administration des biens du

Paj'S dans lesquels ils auront été élus , de laquelle ils ne seront tenus de

rendre compte que devant les Juges qui les auront nommés.

Art. II. L'éducation des Mineurs sera déférée au Tuteur qui aura

été élu dans le Pays où le Père avoit son domicile dans le temps de son

décès , soit que tous les Mineurs enfans du même Père fassent leur

demeure dans le même Pays , ou que les uns denjeurent en France et les

autres aux Colonies , le tout à moins que sur l'avis dts Parens et Amis

dçs'dits Mineurs , il n'eu soit autrement ordonné par le Juge de la

Tutelle.

Art, ni. Les Lettres d'émancipation que lesdits Mineurs obtien-

dront 5 seront entérinées tant dans Tribunaux de France que dans ceux

des Colonies , dans lesquels la nomination de leurs Tuteurs aura été

faite 5 sans que lesdites Lettres d'émancipation puissent avoir aucun effet

,

que dans celui des deux Pays où elles auront été entérinées.

Art. IV. Les Mineurs quoique émancipés , ne pourront disposer

des Nègres qui servent à exploiter leurs Habitations ,
jusqu'à ce qu'ils

aient atteint l'âge de aj ans accomplis , sans néanmoins que lesdits

î^egres cessent d'être réputés meubles par rapport à tous autres effets.

Art, V, Les Mineurs qui voudront contracter mariage ,
soit en

France , soit dans les Colonies Françaises , ne pourront le faire sans l'avis

et Iç consentement par écrit du Tuteur nommé dans le Pays où le Père

avoit son domicile au jour de son décès , sans néanmoins qu'il puisse

donner ledit consentement que sur l'avis des Parens ,
qui seront assem-

blés à cet effet par-devant le Juge qui l'aura nomrné Tuteur , et sauf audit

Juge , avant que d'omologuer leurs avis , d'ordonner que: l'autre Tuteur

qui aura été nommé en France ou dans les Colonies , ensemble les Parens

que lesdits Mineurs auront dans l'un et l'autre Pays , seront pareillement;

entendus dans le délai compétadt par-devant le Juge qui aura nommé ledit

Tuteur , pour leurs avis rappportés être statué ainsi qu'il appartiendra

?uy le mariage proposé pour ledit Mineur , ce ^ue nous ne voulons etrç
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ordonné néanmoins que pour de grandes considérations , dont le Juge
sera tenu de faire mention dans la Sentence qui sera par lui rendue : Si

donnons en mandement à nos amés et féaux les Gens tenant nos Conseils

Supérieurs dans nos Colonies , que ces Présentes ils aient à faire régis-

trer, etc.

R. au Conseil de Léogane , h S Juillet zjaa.

Et à celui du Cap , le 5 Octobre suivant.

OrdonnANCE du Roi y au sujet des Matelots qui désertent dans les

Colonies.

Du 23 Décembre 1721.

•3a Majesté étant informée que le Commerce des Ncgocians à ses,

Colonies de l'Amérique est fort interrompu par la désertion des Equi-
pages des Vaisseaux, qne plusieurs Matelots abandonnent les Navires où
ils servent et se cachent jusqu'à leur départ

,
pour ensuite s'engager dans

d'autres Vaisseaux, qui, ayant soufFertune pareille désertion, ne peuvent
revenir en France sans remplacement

; qu'alors profitant de la nécessité

où les Capitaines se trouvent ils exigent d'eux des salaires excessifs , ce
qui ruine le Commerce et entretient le libertinage; et Sa Majesté vou-
lant empêcher un pareil abus, de l'avis de M. le Duc d'Orléans Régent,
elle déclare nulles toutes les conventions que les Matelots pourront faire

dans les Colonies
, à commencer du premier Mars de l'année prochaine

1722 , pour raison de leurs salaires ou autrement avec les Capitaines
des Navires qui seront venus de France dans lesdites Colonies , à moins
que lesdites conventions ne soient autorisées par les Intendans , Com->
missaires-Ordonnateurs desdites Colonies , ou leurs Subdélégués dans les

lieux où lesdits Intendans ne résideront point : veut Sa Majesté que les»

dits Intendans
, Commissaires-Ordonnateurs ou Subdéîégués , règlent

îesdits salaires à un quart de moins que lesdits Matelots ne gagnoierit sur

Us Navires qu'ils auront abandonnés : ordonne Sa Majesté que tous les

Matelots de France qui se trouveront dans lesdites Colonies après le

départ des Vaisseaux dans lesquels ils seront arrivés , soient arrêtés et

mis dans Igs prisons, à moins qu'ils ne soient porteurs d'un Congé de leur

Capitaine
, visé de l'Intendant ou Commissaire-Ordonnateur

lestent dans lesdites prisons jusqu'à ce qu'ils puissent être renvoyés en

et qu'ils

iiyus'uw ea^«
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France par des Navires auxquels il manquera des Matelots , et que les

Capitaines auxquels ils seront donnés en remplacement, paient par avance

sur là solde qu'ils gagneront leurs gîtes, géolages et subsistances dans les

prisons , depuis le jour de leur entrée jusqu'au jour de leur sortie, dont

ils prendront quittances du Geôlier , qui seront visées par lesdits Inten-

dans , Commissaires-Ordonnateurs ou Subdélégués , au moyen de quoi

les sommes contenues dans lesdites quittances , seront déduites auxdits

Matelots sur leurs salaires , dans le paiement qui leur sera fait en France

au désarmement , et lesdites quittances à eux remises : ordonne en outre

Sa Majesté auxdits Matelots ^ aussitôt leur arrivée en France , de se ren-

dre à leur Département , et de se représenter aux Commissaires des

Classes , à peine contre les contrevenans de trois mois de prison. Mande

et ordonne Sa Majesté à M. le Cemte de Toulouse Amiral de France ,

aux Gouverneurs et ses Lieutenans Généraux en ses Colonies de l'Ame-

riquç , Intendans , Commissairçs-Ordonnateurs et Subdçlégués dans les--

dites Colonies , et à tous autres qu'il appartiendra , de tenir la main à

l'exécution de la présente Ordonnancç , qui sera lue , publiée et affichée

par-tput où besoin sera , etc»

\

Fin du Sççond Volums*,

K&^nL^
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2 1. Arrêt du Cap , touchant VInventaire de son Greffe. 5»Mai j — qui ordonne ^ qu'un Procureur du Roi continuera à

faire les fonctions du Juge, malgré Vappel au Conseil privé. ibid.
6 — touchant les Dispositions pieuses. Iq

' /° "— ^^ Conseil d'Etat , sur le Bœuf salé d'Irlande. 11
Août i^^ Ordonnance du Gouverneur, portant défenses aux Esclaves

d'avoir des Chevaux. -i^-

j

'

^"^ défend les Assemblées et Danses aux Esclaves. 12.— 6. Arrêt du Cap , touchant deux Nègres et un Mulâtre ,
rrisonniers de Guerre.

Tome II. T
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§02 TABLE
,1704 Août 6. Ordre du Roi j au sujet des c'mquante Pas du lord de

la Mer.
^

ly

_ — 27. Lettre du Roi à M. Auger ^ pour lui ordonner- de fournir

des secours à M. Ducasse. ibid.

— Sept. 2^. Ordonnance du Gouverneur y touchant la Chasse. 16

OcL 18.. Arrêt du Conseil d'Etat , touchant les Droits du Domaine

d'Occident. ' ^7

Lettres-patentes y portant Etablissement des Jésuites. l8,

— Dec. 17. Brevet de Don des Biens d'un Prêtre marié , en faveur de

la Femme et des Enfans. ' ^^

170 y Fér. 3. Arrêt de Léogane , concernant les Legs pieux. 2.1

»_ —_ — —. concernant les Registres des Paroisses. ^^

— .— touchant l'Enoncé des Promesses et Billets. 23

16 — du Conseil d'Etat, qui juge que les Parlemens du

Rojaume ne peuvent pas connoître des Arrêts des Conseils de Saint-

Domingue y par la voie de la Requête Civile. 2.^

Mars I 5 de Léogane ,
qui défend le Port d'Armes et les Assem-

blées aux Esclaves : établit des Hommes pour chasser les Nègres Ma^
or

rons y ect. -».

— Avril 20 — du Cap y.
qui nomme un Commissaire pour apposer les

Scellés sur les Efets d'un autre Conseiller décédé , et en faire Vin-

27
ventaire. '

-21. Ordonnance du Roi y
pour régler le Rang entre les Offi-

28"
ciers.

_ 28. Conventions faites entre le Lieutenant de Roi de la Partie

du Sud; le Directeur de la Compagnie Royale de Saint-Domingue ; et

les Llabitans Colons de ladite Compagnie. ^9

^ .2^. Ordonnance du RoJ , touchant le Service des Troupes

Ridées et des Milices y et la Formation de ces derniers en Régimens,
^

31

— Mai 4. Arrêt du Cap y
qui déclare nulle une Assignation sans date,

31.

^ S. Lettres d'Erection en Comté y en faveur de M. de Galifet ^

Gouverneur de Sainte-Croix et du Cap. 3± .

— Juin 6. Ordonnance du Gouverneur de la Partie du Sud qui défend

le Transport des Indigos hors de la Concession de la Compagnie.

de Saint-Domingue. -^ ^ *

^^ __ Arrêt touchant les Baux à Ferme. %>

^/
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'4*/df Juin S, Arrêt du Cap , qui condamne une Veuve à faire Inventaire

à la demande du Ministère public , et protestation du Doyen. 3 6

**—.• Juin 10. Ordonnance du Roi , contre les Nègres libres ^ qui facilitent

aux Esclaves les moyens de devenir Marons. ibid.

—K. — 22. Arrêt du Cap ,
portant défenses à un Conseiller de sus-

pendre rexécution des Arrêts^ 37.

«-— Juil. 26. Ordonnance du Commandant au Cap y touchant les Per-

sonnes qu^on embarque sans permisson.

"— Sept» 7. Arrêt d& Léogane , touchant la Succession d'un Irlandais.

ibid.

.'—« Oct. ââ. Ordonnance du Roi , qui fixe la quantité de Vivres à em-

barquer pour les Voyages aux Isles. 3p
——

• Nov^ 5. Arrêt du Cap , concernant la Nature des Puiemens. ibid.

-— —— ^. —— de Léogane y touchant les Baux à Ferme. ao— — 13. Acte de notoriété du Châtelet de Paris, portant que les

Nègres attachés à la culture à Saint-Domingue sont meubles. 41
—? Dec. 2* Arrêt du Conseil d'Etat

,
qui rend à la Dame de Graffe et à

sa Fille les biens du feu sieur de Graffe et leur état. 42—
" — j*. Enquête faite par le Juge du Cap \ à la requête de M. de

Charité
y pour se justifier , ect. ^^

'ÎJ06 Jauv. 23. Arrêt du Conseil d'Etat
, portant confirmation d'un

Jugement du Conseil des Prises , qui confisque au profit de l'Amiral

une prise y etc. ^6
^— —— —— Ordonnance du Roi y sur le fait des prises entre Arma-

teurs. 48
*-— Aviil. 12. Arrêt de Léogane y touchant le Tarifpour Vadminiscra-

tion de la Justice. a,^

•"— "— '— Lettre du Ministre , touchant l'incompatibilité des Places

de Greffier du Conseil y et de Greffier de la Juridiction, 66
"" — — — à M. de Brachy qui annonce que Sa Majesté l'a

interdit pour avoir disputé le pas lors de la Procession de la Fête-DieUy

à M. Deslandes
, faisant fonctions d'Intendant. ibid.

"~" —
* — Extrait de la Lettre du Ministre

,
qui approuve la com-

mutation de la peine des Galères contre les Soldats Déserteurs y en celU

d'être employés aux travaux publics.
6'f— — — — pour faire mettre en Ferme les droits de Boucherie et

Cabaret. ibid.— Mai s^. Arrêt de Léogane y portant établissement d'un Breau pour
la perception des droits sur l'Indigo, ibid..

liiii ij
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^04 TABLE
1 70 d Mai 5 . "Arrêt du Cap , qui condamne un Econome qui a brûlé les pieds

d'un Engagé à 5o liv. d'amende , etc. 6p
•"* — •'— Règlement de Léogane , qui ordonne de planter des

Vivres. ^yo

""— — '— Arrêt du Cap
, qui prononce sur une dette de Jeu. 7

1

"" — 12. Règlement de Léogane , contenant détermination d'une échelle

de distance pour les transports et significations. ibid.

—— Juin 7. Arrêt du Conseil du Cap , touchant les Nègres affermés. 72
~~" —

•
—— — qui ordonne de planter des vivres. 73

*— —
•
— -— pour le paiement du Droit sur l'Indigo. ibid.

—— Juii. ^. — qui défend de maltraiter l'Exécuteur des Hautes-Œu-
vres, ibid.

*— — S' *~~ ^"^ > attendu que la Cour se trouve mi-partie , nomme des

Habitans pour Juge. n^
—— Août 1 ^\ Provisions de Gouverneur de Vlsle de la Tortue et Côte

Saint-Domingue
, pour M. le Comte de Choiseul-Beaupré. 7 j*

*— — 4- Ordonnance de M. l'Intendant
, que déclare libre un Nègre

venu de chei^ les Espagnols pendant la guerre. ibid.

— Sept. 4. Première Commission de Receveur des Amendes dans le

ressort du Conseil du Cap y donnée par les Administrateurs .^ 76'

*— — — — d'Huissier-Audiencier au Conseil du Cap , donnée par
les Administrateurs, 77

-— Sept. 10. Ordonnance du Commandant en Chef par intérim^ qui

établit un Receveur des Droits Curiaux dans la dépendance du Fort-

de-Paix, ecta ibid.

•—^ Oct. II. Arrêt de Léogane y touchant les vivres. 78
— Oct. icj. Ordonnance du Commandant en Chef par intérim ,

touchant l'inexactitude du recensement du Cap. 7_9

*—
' Oct. 24. Arrêt du Cap ^ pour la réception d'un Procureur du Roi

,

et protestation du Doyen. 80

»ï— Nov. 1". Provisions de Gouverneur de l'Isle Saint-Croix 3
pour

M. de Charité^ 8 1

— —— 8. Arrêt du Cap y touchant les Droits des Officiers de Justice

et autres. ibid.

— '— II. Ordonnance du Roi y touchant les Engagés. 83
'— Dec. 6. Arrêt du Cap j qui défend d'enivrer les Rivières i

Ruisseaux f

Lagons , etc. S-^
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[1707 Janv. 3. Arrct de Léogane , qui enjoint à un ancien Greffier et

Notaire de la Cour de remettre toutes les Minutes au Greffier actuel,

'" *— Fév. l". Commission d^ Suhdélégué au Cap. 86—
- — 6. Ordonnance de M. l'Intendant , pour encourager la culture

du Tabac. g^
"~~ — ?• ^rrct du Cap y qui défend à un Médecin d^xercer sans

titre. g^
"— — ~— —

• sur la Police des Marchés, ^O
•— Fév. 8. — qui homologue l'avis d'Habitans qui ont jugé y la Cour

' étant mi-partie. ^4
"" — —^ —— qui condamne un Particulier à épouser la fille enceinte

de ses œuvres. ç I

~~- 9' '— touchant les Nègres épaves. ^2
' Mars l^. — qui nomme des Conseillerspour vérifier les vivres avec

des Officiers de Milice. ibid.— Avril 30 Ordonnance de M. l''Intendant
, portant défenses d'aban-

donner le Quartier de Léogane. n
3— Mai 2. Arrêt de Léogane , touchant VAudiencier , et les Huissiers du

Conseil.
p^

"— — — — touchant les Vivress. ^^
'— — 18. Ordonnance du Roi , touchant les Congés des Soldats, ibid.
*~"

'— 15*' de M. l'Intendant y qui enjoint aux Huissiers de foire

toutes significations aux Officiers Militaires ^ sans prendre aucune au-
torisation, ç^

''~~ Juin i"' — da Roi, portant Anmistie en faveur des Flibustiers et

Déserteurs. o 8
"— '— lO- Lettre du Ministre sur les Nègres amenés en France.

_9_p

• Jinl. 2. Sentence du Juge du Cap , confirmée par Arrêt , pour sup-

^

pleer un don mutuel porté en un contrat de mariage incendié. lOO
*"* '— 4' Arrêt du Cap, touchant les Droits suppliciés. lOI
""" — >"• — qui commet un Huissier pour Grever de la Cour , ce

dernier étant partie. lOâ—
•
Août i". Lettre du Ministre , touchant l'emploi des fonds. ibid.

'
" — — Arrêt de Léogane , contre un Esclave assassin de son

Maître.
2 O o

""" — 3' Extrait de la Lettre du Ministre ,, touchant certaines

exemptions , et les Droits Curiaux, ibid.
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II 707 Août 3', Extrait de la Lettre du Ministre touchant les Ûroîtx

de Boucherie , de Cabaret , d'Ancrage et de Passage j etc' lO^
»«_ _-. — Ordonnance du Roi, sur les Milices. " «loy

,— .— — — sur les Gardes des Habitans. loS
,-_ — — — qui fixe Vâge et la caille des Engagés. 107.

— — — Extrait de la Lettre du Ministre , touchant h compte à

rendre pelles Capitaines des Bâtimens qui arrivent. 108,

>— — 24. —- touchant le rang du Commissaire- Ordonnateur, ibid.

«— —•25'. Ordonnance du Commandant en Chef par intérim , qui

défend aux Rabitans de la partie du Nord de vendre leurs terreins sans

sa permission. I O^,

— Sept. 3 . — de M, Vlntendant , qui défend la vente des terreins de

plusieurs (Quartiers pour aller s''établir dans d''autres. HO
to«. — — Extrait de la lettre du Ministre y touchant les pouvoirs d""un

Commandant d'une partie de Vis le en matière d'Ordonnance à rendre

ibid.

^_„ — 17. Certificat du Commandant en Chef par intérim ^ touchant

ce que Von doit entendre par restant de terre. ibid.

— Nov. i". Ordonnance de VLntendant des Isles ,
pour q^ue le baril ds

mesure soit de 65 pots de Paris. 1 1

1

— — j-, — du Commandant en Chef par intérim ^ pour ratifier le

choix fait par M, Deslandes .^
Ordonnateur , à sa mort , de lapersonne

du sieur Mercier pour veiller aux affaires du Roi. ibid.

— — 7. Arrêt de Léogane , touchant Vétat des Nègres et Maîtres

venus de la Vera- Crux. 1^2

— — — — du Cap j qui homologue une Sentence arbitrale rendue

par un Conseiller. ^^3.

1708 Fév. 20. Ordonnance de M. le Général ,
qui défend aux Officiers

d'aller à bordpour contraindre à leur livrer des marchandises. ibid.

.-_ Mars 25. Sentence du Siège Rojaldu Petit-Goave j contre une Femme

adultère. \\4^

«_ Avril I (5. Arrêt du Conseil de Léogane , contre une Femme adultère,

et qui fait défense au Greffier de la Juridiction de délivrer aucune pièce

^criminelle sans l'ordre du Juge, ibid.

_— Mai ^. — du Cap , qui défend: I**. d'établir des Guldives : 2°. de

vendre des liqueurs fortes aux Nègres sans billet de leur Maître ; et

3°. de les laisser aller de Quartier en Quartier aussi sans billet. 11^

a«. — qui ordonne qu'un Nègre condamné à mort sera Exécu^

leur des Hautes-Œuvres i etc. ibid.

'<
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[1708 Juin ]^. Arrêt du Conseil de Léogane ^ qui ordonne une levée vour

droits suppliciés. 118
•— — 5*. extrait d''une Lettre du Ministre ^ sur les significations aux

Officiers. ibid.

•— Juil. 2. Arrêt du Cap^ touchant le paiement ou le remplacement des

Nègres suppliciés. l ip
— —

• 6. Commission de Commissaire-Ordonnateur pour M. Mithon
de Senneville. ibid.

— — 2^. Arrêt du Conseil d^Etat , pour contraindre à porter en

France tous les produits des Isles y à l'exception des Sucres terrés et

rafines , etc. 121,

i^— Juil. ay. Ordonnance du Roi , concernant les précautions à prendra

pour éviter les maladies contagieuses ^ et notament de celle de Siam^ 1 25
—— — -— Extrait de la Lettre du Ministre , touchant la proposition

d'établir une Juridiction consulaire. 125"

•— — — Ordonnance du Roi , portant défenses aux Officiers Ma-
jors d'acheter à bord des Navires. 126

-— Août 6. Arrêt du Cap , qui déclare un Nègre libre pour ser-

vice rendu à la Colonie ^ et ordonne une taxe générale pour en'*pajer

Je prix. 127
*~~ — — —- de Léogane , au sujet du paiement des Esclaves con-

damnés à mort. 128
^-- — — '— du Cap , touchant les poids et mesures. 1 3 O
"'•-' — 3^' Requête du Procureur-Général du Conseil de Léogane à

VLntendant y sur une amende prononcée contre lui par le Lieutenant de

Roi pour n 'avoir pas monté le piquet comme Milicien

.

131
•— Sept. 5). Provisions de Premier Conseiller des deux Conseils pour

M. Mithon de Senneville. 132— — 27. Conditions arrêtées entre la Compagnie Rojyaie de Guinée ^

et Traité de l'Assiente, et M. Mithon , Directeur de ses affaires. 133— Oct. 2. Commission qui établit M. Mithon de Senneville pour faire
les fonctions d'Intendant. 1^4

«— — 8. Extrait de l'Instruction du Roi donnée à M. de Mithon ^

touchant son rang au Conseil. l ^ T—- ' — touchant les Religieux de la Charité. ibid.— Nov. 5". Arrêt de Léogane y touchant la monnaie. 1^6
,170^ Janv. l". Lettre du Gouverneur

, pour la suppression d'une pro-
cédure faite par h Conseil du Cap y contre le Juge du Port-de-Paix.

I;;U1
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1705) Janv. 2. Extrait de la Lettre du Ministre au Gouverneur sur
raugmentation des espèces. j oj

^— »_„ — — Arrêt du Petit-Goave
, qui , attendu les ordres du Gou-

verneur , renvoie les Parties à se pourvoir , ect. 138
— Fév. 4. Arrêt du Cap

,
pour passer outre sur une procédure contre

le Juge du Port-de-Paix, j^^
"—' —

'

'— •"-^ portant que les espèces conserveront leur valeur. ijp— -— — Ordonnance de M. de Barrere ,Lieutenantde Roi du Cap,
touchant les monnoies. 140

- Mars y. Arrêt du Cap , qui destitue un Juge pour s""être adjugé in-

dictement des effets, ibid.

- Avril 3 . Ordonnance du Roi , qui annulle un Arrêt du Conseil de

Léogane, portant augmentation d'espèces ^ et fait défenses aux Officiers

des Conseils Supérieurs des Isles de donner de pareils Arrêts. 14 1

- —- 14. Lettre du Ministre , sur les pouvoirs des Conseils quant
aux Ordonnances des Administrateurs. , 142

~ Mai 6. Arrêt du Cap , touchant ^ i*. le Banc des Officiers du Siège

du P^ort-de-^Paix dans VEglisç : z°. Vusage de payer les Soldats pour
avoir main-'forte. 145

-, —, ç.,^ Edit touchant les Invalides de la Marine. ibid,

=» Juin 1 5. Mémoire concernant quelques usages suivis au Conseil de la

Martinique. iy2
» —^ %6, Lettre du Ministre, sur U voyage de VArchevêque dç SantO'

JDomingo dans la partie Françoise. 1^6
=- JuiL i". Arrêt du Cap sur les Droits Curiaux. ijy
^ ,«-« -— .^_ portant qu''aucun Médecin ne pourra exercer qu''il n ait

été reçu en la Cour. i yS
m f— ,_— de Léogane

y
qui ordonne que les E^sdaves réfugiés dans

les terres Espagnoles seront ratnenés par une personne préposée par le

Gouverneur^ ibid.

" •"— 2. ^— du Cap
j
qui juge que le Receveur des amendes doit les

restituer sans frais. \éo
- <—- 28. Ordonnance de M. VIntendant , touchant les Capitaines

Corsaires qui vont vendre leurs prises à la Côte d'Espagne et à Sainte'

Thomas ^ et fraudent les droits de M. VAmiral. ibid.

' f- 3Q, -—
. des Administrateurs, qui établit un Postillon parti-

culier au Port~de-Paix, i 61

' Août j". Arrêt de Léogane , concernant les vivre^^ 162,

I70p_
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170^ Août y. Arrêt^u Cap, touchant VAudienckr et les Huissiers de la

Cour. ^
162

{^ et 2;. Ordonnances de M. VIntendant
, qui, sans avoir égard

au refus de reconnaître sa Juridiction
, prononcent sur une contestation

de terrein, ., • 1

Q o - w •

'^°'^^'

âept. J^. — des Administrateurs
, portant modification de celle de

Sa Majesté sur les paienzms en espaces d'or et d'argent. i (Jy
. — ^. -—^pour pro.zettre des récompenses aux Flibustiers. 166— —,

. _„ touchant les Nègres à armer en temps de guerre. 1 6j
"""""."""

^f^'^^'
'^^ ^^Pi qur ordonne Vélargissement de l'Huissier-Au-

diencier de^ la Cour tenu en prison par le Lieutenant de Roi. 1 d8— Oct. i". . de Léogane, sur une cause d'Aubaine , et une procé-
dure irréguliere. <

~ 22. Ordonnance de M. l'Intendant , sur une assemblée des
créanciers d'un mineur , etc. j„q

• 24. — des Administrateurs
, concernant les personnes chargées

de procuration
, et les Exécuteurs testam.entaires. 1 7

1

' ~~ — ~- concernant les chemins. xni
Nov. 20. — du Roi, portant que les Capitaines de ses Vaisseaux

recevront sur leurs bords les munitions et marchandises que les Inten-
dans et Commissaires des Isles auront à leur donner pour le^ apporter
en France.
j^, lis
iJec.^ 22. de M. l'Intendant

, qui défend aux Corsaires Fran-
çois d'aller prendre des Commissions ^ et de conduire leurs prises en
pays étrangers. ^^

1710 Janv. 1". — portant établissement d'un Garde-magasin général
a Léoprane.

^

* 177
14. ^^^ administrateurs

, portant établissement d'un Grand
'
. Voyer de la partie de V Ouest.

j ^ g
' Arrêt du Cap, qui condamne en une amende J? z.00 liv. ap-

plicable à un banc pour la Cour dans l'Eglise. ï y,^
^^' ^^ ï^év. 2. Lettre du Gouverneur à l'Intendant, et révonse

de ce dernier sur la translation du Conseil de Léogane au Petit-Goave.

V r\ j
ibid.— rev. 10. Ordonnance des Administrateurs confirmathe de la liberté

donnée par le Conseil du Cap à un Esclave pour service rendu à la
Colonie.

, ^ . . 180— 20. Commission de Receveur-Général des deniers publics donnéepar M. l'Intendant,
^g

\\]
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I1710 Fév. 3.2. Lettre de M. Vlntendant, sur son ressort en affaires , et

sur celui des Conseils. ^ ^ ^

».— Mars 8. Ordonnance des Administrateurs i
qui défend de faire sécher

les cuirs dans les rues du Cap. io5,

—. . concernant Vexercice de la Chirurgie et la visite des re-

medes et midicamens. i

— , Concession d'un terrein pour loger les Missionnaires au

Cap.
.

^^l
, Q. Ordonnance des Administrateurs , concernant la police et la.

propreté du Cap.

.^ -^ jo. Concession d'uu terrein en faveur de la Paroisse du Cap

pour un Presbytère. - " ^\''

: _ Ordonnance des Administrateurs i pour assembler les Eabi-

tans du Cap y afin d'y établir une fontaine. ^^7

— —. ».^ — concernant les Receveurs du Cap, ^T^
— — 12. Mémoire pour la défeme du Quartier du Cap; et Ordon-

nance des Administrateurs , qui fixe le lieu du Bourg du même nom.

187

». I
J-.

et Mai 2. — sur la défense du Quartier de Léogane ; et Or--

donnance des Administrateurs y
pour l'établissement de la nouvelle Ville

de ce nom. -^

5-, Arrêt du Petit-Goave , sur le droit de i liv. par tcte de

Nègres , dû à la Compagnie de VAssiente et de Guinée ^ etc.
^

1^7

— Mai 6. — du Cap, qui autorise à payer les Droits Curiaux m
^

Sucre, et supprime les Receveurs et Collecteurs desdits Sucres. ibid.

^- Juin 2. — qui autorise àpayer les Droits Curiaux en Sucre àprix

d'esàmation , et qui supprime les Receveurs et Collecteurs desdits

Sucres. j 1 r
qui, attendu une résidence pendant deux ans dans La Lo

Unie, ordonne au Curé de célébrer un mariage.
^

l^§

18, Ordonnance du Général pour rétablissement d'un Hôpital

au Petit-Goave.
, l,'

, Edit portant création d'Offices Gardes-Côtes dans les Isles

de la Martinique et de Saint-Domingue. ^^^

\^ Juil. 7. Arrct du Petit-Goave, qui ordonne que les insinuations seront

faites aux Juridictions conformément à VEdit du ly Décembre iSiçi.
•' ' ibid.

^_ Août y. du Cap, qui, attendu la pauvreté d'un particulier ,

vide un appel, sans autre formalité que Vauditiondes deux parties. 2.02
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Ï710 Août y. Arrêt du Cap , concernant la Chirurgie, 2.02

^— -— —^ — du Petit-Goave y touchant la Fête de Saint -Dominique,

201
*—

' '— 27. Extrait d'une Lettre du Ministre ^ touchant les biens des

Capucins, 20^
^— .— —. — touchant les Corvées. 2.06

>—
,

,-_^ — —_ touchant une amende prononcée contre le Procureur-

Général du Conseil de Léogane. ibid.

»~ —" — —p à M, Mithon j sur un Jugement par lui rendu en matie e

de terrein, 207
"— Sept, i"* Arrêt du Cap j touchant les droits suppliciés, ibid.

=—
,
— — __ du Petitr-Goave ,

qui ordoi,ne la publication du Tarif

des droits de Justice y tous les six mois, 20 8.

»—- —^ --^ — sur les ventes par les Esclaves. ibid.

=— — 2., •— du Cap y touchant les exécutoires de dépens. 20p
*— — 7. Extrait de la Lettre du Ministre à M, de Phelypeaux , Gou-

verneur-Général des Isles , touchant : i®. les chasses de Nègres ma-

70ns : 2°, la liberté laissée anx Officiers Parlementaires : 3°. les Mi--

lices ; et <j,°. les cartels avec les Isles ennemies pour Véchange des pri-

sonniers, ibid.

e—. -»_ 12. Ordonnance des Administrateurs y pour le paiement delà,

pension des Curés. &ll\

«— — 16, '—- de M. le Général y touchant les arbres plantés au Petit-

Goave y et la police de ce lieu. âI2

>— Oct.. 6, Arrêt du Petit-Goave y sur le commerce de V Orfèvrerie y et

les ventes par les Esclaves, 2 1 3
'

»»»— -^-- —- —= du Cap y qui ordonne que les Ouvriers travaillant pour

les Habitans , seront tenus d'accepter leurpaiement en Sucres, 21^
b__ _ »__ „_„ touchant les droits suppliciés, 207
*— — 13. Commission de Premier Conseiller y Lieutenant-Général

y

Civil y Criminel et de Police y et Garde-des-Sceaux , donnéepar la Com-
pagnie de Saint-Domingue au sieur Simonet de Liencourt, 21/u

p-~ —^ IJ. Règlement du Roi y pour les fonctions des Trésoriers et Con^

trôleurs particuliers des Invalides de la Marine 3 et Apostilles et Or-
donnance des Administrateurs, 2,16

p— — 30. — des Administrateurs p concernant laperception des amendes

;
#f confiscations^ 223

k

VS^F



$12 TABLE
1710 Nov. 10. Arrêt du Cap , qui suspend des Lettres d""émancipation

par lui accordées y etc, aa r— qui ordonne une levée pour payer la Nourrice d'un Enfant
abandonné, ibid.— Dec. I*'. — du Conseil d'Etat ^ pour la réunion des terreins enfriche.

226— Ordonnance des Administrateurs , qui enjoint aux Habitans

qui ont des places proche les Hâtes de les clorre j et défend de chasser

près ces Hâtes , ni d'en tuer les bestiaux. 227
•—

•

Commission donnée par les Administrateurs
, pour être chargé

des intérêts des François auprès du Gouvernement Espagnol. 228
—— — 10. Ordonnance de M. l'Intendant , touchant les Boucheries. 22^
•— — 22. Ordre du Roi

, qui donne le Commandement de l'Isle à M. de

Valernod en l'absence de M. de Choiseul. 230
—-— 2^.— Ordonnance du Roi

, qui maintient les Habitans dans la

possession de leurs terres habituées j dont ils n'ont pas de concession,

231
—

—

Extrait de la Lettre du Ministre
,
qui ordonne l'établissement

d'un dépôt pour les archives du Gouvernement et de l'Intendance. 232
171 1 Janv. j". Arrêt de Léogane y touchant les Libres qui recèlent des

Esclaves. 233— '— 20. Ordonnance de M. l'Intendant , touchant les Boucheries, xhié,

'— Fév. l". — du Roi; pour l'entretien des chemins, ^34'— — 2. — du Roi, concernant la recherché des Nègres fugitifs passés

dans la partie Espagnole , et qui casse l'Arrêt du Conseil de Léogane

à ce sujet. 2^^
•— au sujet des Exécuteurs testamentaires , et Fondés de pro-

curations. 2 3 d——
• 7* Avis de M. Mithon sur la destination d'une partie des biens

des Capucins pour aider les Jésuites. 205"

-— '— 16. Arrêt du Cap y touchant le paiement des droits suppliciés. 238
•— Mars 2- — qui fixe à deux et demi pou^ cent la commission du Cura-

teur aux vacances sur l'argent. ^39
•—

" — '— —— qui accorde des Lettres de Requête civile sans consultation.

ibid.

— — 3* Lnterdiction prononcée par les Administrateurs contre un Con-

seiller , etc. 240— Avril 20. Lettre du Ministre , touchant l'inexécution des Articles j ?. et

â^ de VEdit de i 685. a^I.
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1711 Avril 20. Ordonnance du Roi,portant que les Esclaves qui auront

encouru les peines du fouet, de la Fleur-de-Lys , et des oreilles coupées

seulement j seront condamnés en dernier ressortpar les Juges ordinaires.

2rJ,2
—— '— —-— concernant le décès des Nègres affermés. 24?— Mai l^', — des Administrateurs , concernant Vinfidélité des recense-

mens.— concernant les privilèges et exemptions,

—— -— touchant les Nègres marons. 24.6
"—— 2.— concernant les comptes des Procureurs aux biens vacans. 247— ^— 4. — portant défenses aux Habitans du Quartier de Léogane de

vendre leurs Habitations sans permission , et aux Notaires d'en passer
les actes. 24^

~— — S' -^rrct du Cap y touchant les Chirurgiens de Navires et autres.

*~" — ~~" *— du Petit-Goave , touchant des voies de fait contre un
Conseiller. 2 C I

" "~*— du Cap y touchant les droits suppliciés. 2^2
' ^" Petit-Goave , touchant le prix des Nègres suppliciés , et

qui ordonne de déclarer les Nègres tués dans les chasses. 2/3
' 23- Ordonnance du Lieutenant de Roi de S<iint-Louis , et du Di-

recteur général de la Compagnie , touchant la sortie des marchandises.

r r
^^*

" 27. Jugement rendu par M. Ducasse lors de son passage à Saint-
Domingue , conjointement avec M. VIntendant. 2C r

~~ '— Brevet de Don en faveur de M. Ducasse, des Lots non-récla-
més par les Flibustiers employés à l'expédition de Carthagêne , ect.

2^6
•~~ ~ Edit portant création de plusieurs Offices dans les Amirautés.

ibid.
'— Juin 5;. Arrêt du Petit-Goave, qui ordonne que les Offices des Sièges,

faisant les fonctions d'Officiers d'Amirauté , se conformeront au Tarif
de ijo6. 2(5o—— _9. — qui impose un droit pour la subsistance des Troupes, ibid.

' " ^7' Ordonnance de M. l'Intendant sur la vente des Nègres épaves.

2(5l
~~"— 21.— des Administrateurs , touchant les concessions des Raques

de Caracol et de Jaque^y , et des Savannes de Limonade , etc. 262— Juil. 6. — portant défenses de débaucher les Matelots, 26^

'jJÊitg>^
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ïyil Juil, 6. Arrêt du Petit-Goave y

qui ordonne que les bkns des Ml-^

murs et des ahsens seront tenus de la. cotisation pour construire une

Eglise à Léogane. 204-

B— —, —~ — portant enregistrement avec modification d^une ordonnance

du Gouverneur et du Directeur de la concession de la Compagnie , et

qui ordonne qu^ils rapporteront leurs commissions pour être enregis^

trées. 3.66

,=_- -^ , Ordonnance en faveur d''un Charpentier poursuivi par un Con--

seiller. 2 (jy,

»-^ -^ ^. \— iu Commandant de lapctrtie. de V Ouest pour le service du

Quartier du Petit- Goave. 268,

ç—= —- 17, —. du Juge du Cap , qui permet le dépôt au Greffe de son

Siège d'un acte passé en Vlsle de Sainte-Croix ( I" vol. ) 47^
ç-»- —.30. — du Roi

y
portant règlement sur la discipline dans Vétendue

des concessions de la Compagnie. 2 0p

•î-=- Août 3. Arrêt du Cap, touchant la résidence des Huissiers y et leurs

transports,, 270
«.^ ^ ly- Ordonnance des Administrateurs-Généraux des Isles 3 tou-

chant les affranchissemens

.

272
«—- Sept, 1". Provisions de Gouverneur dç Vlsle de Saint-Croix pour M. le

Comte d''Arquian, ^73,

5=-= -— 2. Ordonnance des Administrateurs ^ qui enjoint de remettre toutes

les lettres à la poste, 273,
•^=—=» ^— 4. >-—= touchant le droit sur Vlndigo^, ^7't

^^ -^ J. Arrêt du Petit- Goave , qui suspend un Conseiller. 3.'] 6

p^^ --„ —^ _= touchant Vexercice de la Médecine et de la Chirurgie. 277
^=-p- —- IJ. Arrêt du Cap j

qui , attendu Vabsence et Vempêchement des

Officiers de la Juridiction , commet un Marchandpour Juge. 278
-- Ôct. i-"o Ordonnance de M, l'Intendant ^

portant règlement sur les

prises^ ibid,

«— —- j-. Arrêt du Cap y
qui renvoie les parties pardevant le Greffier de

la Cour pour êtrejugées. 2oî

ç=— -?- (5. Règlementfaitpar M. l'Intendant ,pour la régie et la perception

des droits de Monseigneur VAmiral dans les Isles du Vent et à Saint-

Domingue, ibid.

¥ï^ -^ ï î . Ordonnance de M. l'Intendant , pour le paiement des charges

Garde-Côtes, ^93,

ç=^ Nov, 4,. Arrêt du Cap, qui fixe le prix des Nègres suppliciés. 2p4>

Î5W? •a-^ ^.portant Tarifpour les honoraires du Médecin du Roi^ ibidc

'rM



CHRONOLOGIQUE. Siy

'1711 Nov. 6. Arrêt du Conseil du Cap, touchant uneprise à partie, ibid.

-— Dec. 7. — qui fixe les droits du Chantre aux enterremens. 2.^f,

11712 Janv. 13. Ordonnance portant : 1°. qu^il ny a d'autre prix

courant que celui en argent : 2°, qu^il ne sera livré que des Sucres et

Indigos de bonnç. qualité ^ et 3°. que les poids seront étalonnés. 2.^^-.

«— Fév. 13. — des Administrateurs-Généraux des Isles sur les mon-
noies. z^J— — 2^. •— qui fixe le Rang du Procureur-Général. acjS',

"~- — 25".— qui déclare solidaires toutes les Paroisses de V Ouest pour
le paiement des pensions des Curés. 2^^— Mars l$.—-des Administrateurs 3 pour procurer de Veau au Cap.

300
•— — I_9. —- sur les rangs et préséances dans les Eglises. 302
—— — portant établissement d'une chambre de commerce, 3'^'^

' 20 '—- sur les monnaies. 25)7~— 2^. '—pour remploi des effets délaissés par les Capucins. ^o6
" 2^. -—pour l'affranchissement de plusieurs gens de couleur de

la V^era-Crux. ]0J— -— qui taxe les concessions dans les Raques de Caracol et d&

Jaque^j. 305»
•—— 28. Délibération des Habitans du Cap , pour avoir de Veau. 300
•—— 25). Ordonnance des Administrateurs , sur la délibération précé-

dente. 300
o— Avril ^. Arrêt du Petit- Goave , qui défend aux Conseillers de s'ab-

senter des séances. 3 I O
—

• ™ 6. Ordonnance des Administrateurs sur la translation de la Cha"^

pelle du Port Margot), etc. ibid,

fc— — 8. —— sur les droits de vigie. ^11
•-— — 25". — sur l'enregistrement d'un règlement portant établissement

d'une chambre de commerce. 3 Oz|.

i~-. — . Arrêt du Cap ,
qui y sur l'Ordonnance de M. l'Intendant

,

homologue une Sentence arbitrale rendue par deux Conseillers ^ le Pro-

cureur-Général et le Commandant en Chef de la Colonie. 3 12
^— — -— qui ordonne le transport des Ladres à la Tortue. 313— —

' — —' touchant les enterremens

.

^ î6
•»—- — — -— sur les qualifications des Nobles. ibid.

i.— — ,,^ .— qui défend d''écrire ni plaider rour les Parties. 3^7
•*— — —

" — qiii nomme un Conseiller - Receveur des deniers pour

Védification de l'Eglise. ibid..

sa^f^
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17 12 Avril 26. Ordonnance des Administrateurs , touchant les Concession'

naires dans les Kaques de Caracol et de Jacque^^jy. 318
._ __ »_ ,—

, concernant les droits curiaux et de fabrique, ibid.-

»_ ___ —_ Arrêt du Conseil du Cap , touchant les Inventaires, 3 22

•— Juin ^. Jugement du Conseil de Guerre y qui condamne un Traître

au dernier supplice. 325— — 7. Keprésentations du Conseil du Cap au Ministre , à l'occasion.

de rétablissement d'une Chambre de Commerce, 304'—
• Juil. <^. Arrêt du Petit-Goave ^ touchant Vappel des causes en la

Juridiction, 324
—— — 12. Ordonnance de M. riiîtandant y touchant les Nègres épaves,

ibid.

-— Août 17. Commission de Directeur- Général de la Compagnie. 325"

—- —- 17. Suspension d'Armes entre la France et VAngleterre. ^26— —
• 21. Ordonnance du Roi , sur le même objet. ibid.

=~. >_„ 25). Arrêt du Cap , qui annulle plusieurs libertés données par
testament. 3^7

—- — 31. lettre du M-inistre sur la suspension d'armes. 52^
•— Occ. l". Provisions de Gouverneur de Saint-Domingue pour M, le

Comte de Blénac, 328
—?

-—
•
~ — de Lieutenant au Gouvernement général des Isles , pour

M., le Comte de Blénac, ibid.

•— Nov. 14. Arrêt du Petit'Goave, touchant Vordre à garder dans les

Greffes et les Notariats. ibid.

».». «,« „_ __«. pour les clôtures des maisons de Léogane, 3 2p
»-„ -™ -_^ —. qui , 1". ordonne que les Chirurgiens examinés pren-

dront une commission du Médecin du Roi : 2°. fixe les droits de ce

dernier i et 3^. réduit un particulier reconnu pour ignorant au traite-^

ment d'une seule maladie. 3 3.2

*i,>» »_ -__ .___, touchant Vappel des causes aux Juridictions par l'An-

diencier y et qui reçoit le Procureur-Général opposant à l'exécution d'un

Arrêt de règlement, 334«
•— —— ly. —^ qui défend de vendre aucun terrein si le tiers n'en est

pas défriché, 33^
-^ Dec. ^Q. Ordonnance du Roi , qui défend aux Maîtres de donner la

question aux Esclaves. 337
17 13 Janv. 2* Arrêt du Cap 3 qui çnjoint à un Conseiller de souffrir

Us actes d'Huissiers, 338
1715
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Ï715 Janv. 8. Ordonnance des Administrateurs qui nomme un Conseiller

Syndic-Généralpour les comptes des MarguilUers. ibid.— Mars 6. Arrêt du Cap ^ touchant un Nègre accusé de folie. 539
' — — — de Léogane

,
qui défend la saisie des Nègres de culture.

ibid.
"~~ '—

'

— V'ente d''une maison par le Commandant en Chefpar intérim ,

aux Conseillers du Conseil du Cap , tant pour le Conseil que pour la.

Ju ridiction

.

^40
*"" '— — ^rrêt de Léogane i concernant les particuliers quifont appel

de leurs billets. o^I,

^~" '— ^' '— touchant les mises à. exécution par Huissier. 342
"— — 12. Extrait du mémoire d'instruction de M. le Comte de Blénac

,

concernant les Chirurgiens. ibi(i,

""""
' ij- Ordonnance du Roi i concernannt tés Inventaires, 543

'""
'

'— — du Commandant en Chef^ par intérim
, portant défenses

d acheter des bois des Nègres ^ et de leu^ vendre de Veau-de-vie» 34/
*~"

'
'

—
'

•"" du Roij qui défend de plaider ni d'écrire pour les Par-

*— 2.2. >— du Commandant en Chef y par intérim ^ qui établit un.

Avocat unique y et unfaiseur de requête. 34,'T

*~~ ^9' Ordre du Roi y qui établit le sieur de Faty ^ Commandant
des parties de VOuest et du Sud. 3^5

*
'— Extrait d'une lettre du Ministre , touchant les droits Curîaux

et Vindépendance des Missions de tout Evêque. ibid.
"""

' '—
'

'— —— touchant les Procureurs aux biens vacans, 34-P
'

' ~~" Lettre du Ministre
^ pour n assembler le Consul de Léogane

que tous les deux mois, ibid.
""^ "~~ —

•
— touchant les Lépreux. 3S^

"~" "— •"" —" sur une accusation de viol. 3 TO
""" """* — Extrait de la Lettre du Ministre , contenant approbation de.

rétablissement de deux grands Voyers. 3 rr]
"""*

" — — à. Voccasion de Vapposition des Scellés à la mort de M.
de Valernod^

ibid.

*~" — 3^^ Commission de Subdélégué de Vlntendant des Isles de VA"
mérique à Saint-Domingue pour M. Mithon de Senneville. 3 y3

"^^ '—
" —^ Edit touchant les Invalides de la Marine. SS4

—- Avril 1", Ordonnance des Administrateurs , sur la Monnoie de
Hollande. o ^jd

Tome IJ, i^illl

fcjgl-j
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[j_j^ Avril 4. Extraie de la Lettre du Ministre ^ qui désapprouve Veto,-'

Missement d'une Chambre Consulaire , etc. 3 6a.

*— — 20. Règlement du Roi , pour une Compagnie de So Ouvriers ,

sous le nom de Compagnie d'Artillerie. 36^

—. Mai 1". Arrêt du Conseil d'Etat j sur les espèces avec les apostilles

des Chefs. 379
__ 1 8. — de Léogane , sur la chaîne des Arpenteurs. 3^

S

^_—. ;î2. Ordonnance pour la publicati&n de la Paix. ^66

*_ — 51. Lettre du Ministre ^ touchant les immeubles que possédaient

Us Habitans de Saint-Chistophe. ibid.

Juin 1$. Ordonnance du Directeur général de la Compagnie ,
por-^

tant établissement de Bureaux et Canots pour la visite. 3 "7

.— Juiîl. 4. Arrêt du Conseil du Cap ,
qui défend aux Notaires de

; faire passer des Actes en Ville par leurs Commis ^ tandis qu'ils opèrent

à la Campagne. 3^ -

»— — -— — touchant Vétalonnement des Poids. 5 ^9

~. — — —- qui ordonne i attendu que la Maison du Greffe de la.

\ Juridiction tombe en ruine , que les Minites seront mises ches le

., Greffier. ^f^^^'^

.; j. Ordonnance du Roi, touchant les Passeports de Sa Majesté

pour les Vaisseaux. >' 31^
*-. — 7. Arrêt du Conseil de Léogane ^ qui défend au Directeur de la

Compagnie de rendre aucune Ordonnance sans la participation du

Commandant ^ et en déclare nulle une portant imposition. 37^

-__
'— 8.. Ordonnance des Administrateurs , concernant l'établissement

d'un Octroi. 37^^

— — 17. Délibération et Arrêt du Conseil Supérieur de Léogane ,
qui

accorde un Octroi tant pour lui que pour le Conseil du Cap et toute la

Colonie , ensuite de quoi e^t la dispense de service Militaire pour les

Conseillers ^ pour leurs Economes ,) etc. 374*— _ Arrêt du Conseil de Léogane , concernant les Actes des

Notaires. Sl^

— . iS. Commission de Subdélégué de VIntendant au Quartier du

Cap pour M. de Boismorand.. 377
I—. _ Lettre des Administrateurs au Conseil du Cap ^ touchant

r Octroi. _377
.— Août 14. Délibération du Conseil du Cap j touchant r Octroi. 375»,

N— Ordonnance du Roi , portant amnistie en faveur des Offi-

ders Mariniers et Matelots, 5, 4

S
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[1713 Août 18. et Sept. ï^. Lettre de M.Robineau, Frocurar Général du

Conseil du Cap , aux Administrateurs , et réponse de ces derniers sur

Végalité parfaite et la non-préséance entre les deux Cours Souveraines

du Cap et de Léogane, 3^5*

—— Sept. 13. Ordonnance des Administrateurs ^ touchant la bonne qua*

lité des Sucres et Indigos , Vétampe des Barriques et l'étalonnement

des Poids. 387,

*— —- 30. Ordonnance du Roi, au sujet des places et rangs dans les

Eglises , etc. ^^2,

— Oct. 1 6. — qui enjoint aux Habitans d^établir leurs; Terres à peine

de réunion y à la réserve des Mineurs» 39^— — 2 1 . -— des Administrateurs , qui enjoint à chapne Habitant

d'avoir un Engagé ou Domestique blanc pour zo Nègres travaillans.

397— —- 24. — du Roi f concernant Vaffranchissèment des Esclaves. 3 5? 8

"— — 2.^. Arrêt du Conseil d'Etat ^
qui casse celui du Conseil Supé"

rieur du Cap , qui avoit déclaré Esclaves les Nègres du nommé

Geoffroy , affranchis par son testament-. 399—
• — 30. Etrait d'une Lettre du Ministre ^ sur les amendes. 4.00

—
• — — — sur h lieu de rassemblée du Conseil originairement éta-

bli au Petit-Goave. ' 40 li

— Nov. 13. Arrêt du Conseil d'Etat ^
qui accorde la jouissance de.

V Office de Greffier Notaire de la Juridiction de Léogane pendant

$ ans. 4.03

— — 15". Jugement des Administrateurs ^ sur une accusation qu'ils

s'étoient évoquée. ibid.

— — 20. Ordonnance du Roi , qui règle les Congés et Passeports

pour les Vaisseaux. 404^

*— Dec. 5". Arrêt du Conseil du Cap , rendu avec des Eabitans à défaut

du nombre de Juges nécessaires y VAudiencier faisant les fonctions de

Greffier. ^Oj*,

—— — 18. Ordonnance des Administrateurs y concernant le concubinage

avec les Esclaves. 405
•— — 20. Arrêt da Conseil de Léogane , touchant une rébellion à

Justice avec récidive. 4*^7j

(Î714 Janv. i". Provisions pour M. h Comte de Blénac y de Gouver-

neur Lieutenant Général des Isles sous le Vent y dont le Gouvernement

est déclaré indépendant de celui des Ides du Vent. 4;08i

LUll ii

t^SBJp^^^^^^^^K-i- -.-
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L1714. Janv. S. Arrêt du Conseil de Léogane y <juî autorise les Hahitans à

avoir des Engagés Chirurgiens pour le service de leurs Habitations

seulement, 4-I o

»— —. 5>. —- du Cap , sur révocation demandée par le Procureur Gé~

. neral d'un Procès qui lui étoit personnel par-devant les Administra-

teurs. 4^11

— -— 24,. Ordonnance des Administrateurs , qui défend de mendier

aux Portes des Eglises, ^12
— Fév. p. — qui condamne en 5o liv. d'amende par Barrique de

Sucre et Indigo non étampée. 4 1

3

*—' Mars 28. Lettre du Ministre y touchant Vusage introduit aux Isles

d'exiger de la part des Gouverneurs des droits en nature sur les Nègres

quony apporte. 4^4'

•— ^^ 2_9. Extrait de la Lettre du Ministre , sur le jugement d'un

Traître y rendu par un Conseil de Guerre. 4^^
—— Avril 3. Ordonnance des Administuteurs ,

qui défend de chasser

dans les Savanes. 4^7
«__ — 1

1

. —_ au sujet des paiemens des billets consentis en Sucre et en

Argent. ibid.

>—' Mai 7. Arrêt de Léogane i concernant la connoissance des Arts et

Métiers prétendue par les Officiers de la Juridiction de la même ville..

422
fc-_ __ 8. —• du Cap y qui y sans tirer à conséquence ^ renvoie absous un

Nègre pris en maronage. ibici,

*— — 10. Protestations du Procureur- Général contre un arrêté du

Conseil du Cap, 4 ^ *•

•— Mai 14. Ordonnance des Administrateurs , sur les amendes, 40O
—— Juin I 5". Apostilles et Ordonnance des Administrateurs , sur le rè-

glement du Roi pour les fonctions des Trésoriers et Contrôleurs parti-

cuUers des Invalides de la Marine. 2.1 S

i»— —. 30. Lettre du Ministre y touchant les récompenses dues aux Fli-

bustiers. 4-^?

»—, -— •— Extrait de la lettre du Ministre , touchant la somme accordée

aux Etats-Majors sur les droits de Cabarets ^ ect. ibici.

i,__ —. __ -„_ touchant les exemptions

.

424
— —— — —— touchant les exemptions des Conseils. ibici.

—- — — —- touchant l'Octroi. 4-^5',

— — — Mémoire du Roi 3 touchant l' Octroi j et Ordonnance des Ad-

ministrateurs. 4-^^
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^1714. Juil. i22. Ordonnance dçs Administrateurs
j qui accorde des ap-

pointemens à deux Grands V^oyers du Cap. 42

B

*— Août 2 0. "— qui décharge les Habitans du Cap du paiement des

droits de vigie. 4^^
>— Sept. 3. Arrêt de Léogane y concernant les Esclaves tués en maronage

autrement que dans les chasses ordonnées, ibid.

*— -— — —— touchant les plaintes contre les Nègres marons. ibid.

«—r •— 10. Extrait de la lettre du Ministre à MM. de Blénac et Mithon ,

touchant Venregistrement de leurs ordonnances aax Greffes des Conseils

et des Juridictions. 43 O
•— •— — — sur le droit des Majors aux armes des Officiers morts 5

sur un mémoire oit Von proposoit de déclarer les Nègres immeubles , et

d""empêcher le partage des terres, 43 i— Oct. 8. Ordonnance des Administrateurs
,
qui casse celle du Gou-^

verneur du Cap , portant défenses aux Habitans de vendre leurs Habi-

tations, ibid.

-— — — —— touchant Vinfidélité des recensemens. 435
«— Nov. 5". Arrêt du Cap

,
qui sur la démission d'un Conseiller y nomme

un Receveur des droits d'' Octroi. ibid-— — 13. Ordonnance des Administrateurs ^ touchant V Octroi. 4,26
-— — 30. — du Roi y touchant les Nègres et déserteurs qui passent

dans la partie Espagnole. 434
•— Dec. 24. Extrait de la lettre du Ministre ^ touchant les Etats du

commerce fait chaque année. 435"

(171 j" Jaiiv. 2. Arrêt du Cap y qui surssoit à prononcer contre un Nègre

homicide de sa femme. 43<^— — 27. Lettre du Ministre y touchant les droits exigés des Négriers.

ibid.

—- —— >— '— touchant révocation dhine affaire. 438
—— •— — Procès-verbal de lafixation de r Octroi par les deux Conseils.

^39
o— Mars 1". Arrêt du Cap , apvrobatif de ce qui a étéfait à celui de

Léogane , touchant V Octroi , et qui nomme un Conseiller pour Syndic ^

et un autre pour assister aux revues des Troupes. ^S9
•— Avril 25". Commission de Greffier-Commis du Conseil du Cap , ac-^

cordée par les Administrateurs

.

ibid,— — — Ordonnance des Administrateurs
^ portant que le montant des

effets de ta Mission des Capucins sera employé à la construction d^ine

nouvelle Eglise au Cap, 4.60

M

esies^
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171 5" Mai I*'. Ordonnance des Administrateurs

, qui fait défenses â tous

Navigiiteurs François d'aller trafiquer dans les isles Anglaises , et à

Curaçao i
ni même d'allerpêcher sur les Côtes dssdites Isles^ àVexception

de Terre-Neuve. ^6o
—- —— 2. — touchant les Nègres et Déserteurs dans la partie Espa-

gnole. 434
-— -— 6. Arrêt du Cap j

qui permet aux Huissiers de prendre des Re^

cords , à la charge d'en être garans. ^6t
— — -—• «— touchant des manquemms de VHuissler-'Audiencler de la.

Cour envers le Juge du Cap, ibid.

•=— Juin 6. Edit du Roi j concernant la Compagnie des ^^o Secrétaires

du Roi, 4^2
—_. ,:-_- 17 et 27. Décisions du Lieutenant de Roi du Port-de-Paix sur

le droit des Habitans du Bourg du Petit Saint-Louis à Veau de la

rivière du même lieu^ et au pâturage dans une Savane voisine, 4^4
*=— Juil. 2. Arrêt du Cap , qui condqmnç un Commandeur blanc en.

Vamende pour avoir infligé un châtiment à un Nègre y etc. ^66
*==-= Août 23. Ordonnance des Administrateurs 3

portant Tarifdes droits

du Capitaine de Port au Cap,. 4^7
«"5=!. — — Edit portant suppression gmérale j tant des annoHissemens

par lettres qu'autrement , fait moyennant finances ^ etc.
, 4^8

=« Sept, i^^ Lettre de cachet du Roi Louis XV aux ^eux Conseils sur

son événement au Trône. 4^^
««M «

—

" 7. Arrêt de Léogane y touchant un Solliciteur de Procès. 47*^

<5»w «-— 12. Arrêt rendu , le Roi séant en son Parlement de Paris , par

lequel M., le Duc d'Orléans est déclaré Régent du Royauw.e. ibid.

e»s-?. —^ ij*. Déclaration du Roi, qui établit six Conseils particuliers

pour la direction des affaires du RoyaumCyCtc, ibid.

fe=-. —=> 22. Lettres-patentes sur l'arrêt qui déclare M, le Duc d'Orléans

Régent du Royaume, -* ibid.

-^ Oct, 12» Lettre du Conseil de Marine , touchant les monnaies. 473
w»— •—. — Arrêt du Conseil d'Etat , touchant les monnaies. ibid.

„=^ _™ 2.^. Ordonnance des Administrateurs ^ touchant une chasse des

Nègres marons à la Béate, 474;
«p« Nov, 5. Arrêt du Cap , touchant les Huissiers. ibid»

««»? •— p. Instruction sur la manière d'écrire au Conseil de Marine. 47^
ts^ Dec. 3 , Ordonnance des Adtninistrateurs , concernant la réunion de

plusieurs Hâtes et Corails du Limbe et de Bayaha. 474
Bsw «w. 4. «-« touchant les Chirurgiens et les médicamens* 477i



CHRONOLOGIQUE. 823

971 5* Dec. 20. Ordonnance des Administrateurs
i qui défend aux Di-

recteurs de la Compagnie de faire le commerce étranger. 47 ^— — — — concernant le commerce prohibé fait par les Habitans de

la partie du Snd. 48

O

—- — 2^. —— du Gouverneur-Général
y portant surséance d'un an. 4,81

•— — 3 1 . Lettre des Administrateurs au Conseil du Cap , touchant la

prolongation de V Octroi , et ordonnance à ce sujet. 481— — — Edit et Lettre de MM. de Blénac et Mithon au Procureur-

Général du Cap , sur le prix des monnaies. 483
^Jlô Janv. l". Provisions de Gouverneur-Généralpour M. le Marquis

de Chateaumorant f Chef d'Escadre. ibid,

•-^ •*— 13. Arrêt de Léogane ^ concernant le serment de la rentrée. 484
•— •—

'

— — du Cap y qui ordonne au Greffier de délivrer a chaque

Conseiller une expédition des réglemens ', ordonnances , etc.
'

4^5°

'— •— 28. Provisions de Lieutenant au Gouvernement général de Saint-

Domingue , pour M. de Charité. ibid,— __ —. Lettres-patentes pour la liberté du commerce de Guinée, ^'è

6

•— — -— Arrêt du Conseil d'Etat y touchant les Négocians qui ont

envoyé des Navires en Guinée. 45*3—
> Fév. 4. Arrêt du Cap, portant qu'à l'avenir il s'assemblera tous

les mois, a,^ î

— ™ — —
. contre des Maîtres qui ont refusé d'envoyer leurs Esclaves

en témoignage. ibido— —— — Edit couchant les Passeports pour les Navires, ibid-

— Mars 2. Arrêt du Cap , sur une attestation de bonne conduite de-

mandée par le Gouverneur de la même Ville. 4jJ3
M_ — 14. Ordonnance du Koi

y portant amnistie en faveur des Forbans.

45^4— — 17 ^^ Mai 4. Remontrance y Ordonnance et Arrêt relatif aux
droits du Subdélégué de l'Intendant. 4^5'

i»— Mai 4 Arrêt de Léogane
, qui met à prix la tête d'un Nègre. 4517— —— 18. Lettre des Administrateurs à M. le Procureur-Général du

Cap y sur le prix des monnaies. 483
•— Juin 25*. Juil. -— Statuts et Kéglemens faits par la Compagnie

Royale de Saint-Domingue , et Lettres-patentes qui les autorisent.

A91
•—

- Juil. 6. Arrêt de Léogane , touchant les Esclésiastiques. ^ ^OJ
•" •— —— -— pour supplier S* M, de porter une loi relative à la tutelle
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1716 Juil. 7. Arrêt de Léogane

,
qui ordonne une nouvelle levée pour

la caisse piihlique ; enjoint aux Habitans de porter leur contingent che^

'

ït Receveur , et assimile la dette à celle des deniers Royaux. S'^î.

—~ Août 3. —' du Cap j touchant les qualifications attachées à la No-

Messe. S06

„.„ . 2 r. Extrait du mémoire du Roi j sur Vadministration des Fonds,

vivres i
etc, S^7i

„_„ .^ —^ Décision du Conseil de Marine y portant que des envois d&

farine et d'hahillemens pour les Troupes y seront remboursés sur V Octroi,

ibid.

„,_ ,
^^

—. Extrait du mémoire du Roi , touchant Vadministration de la

Colonie. îbid.

.f^ ,2.6. Mémoire du R,oi, pour empêcher que les Habitons aient au-

cune Chapelle. S^9

f~-r Sept. 7. Arrêt du Cap , touchant les taxes de dépens. $lO

._. __, i^. Etra.it de la Lettre du Ministre 3 concernant les Poids et

Mesures,
.

S^^
.^^^ »__ —- -— approbation de V Ordonnance sur V Octroi, S^^
ç,^ .—^ .,— -—. touchant la nomination aux Emplois vacans. ibid.

•ç--^ —* 20.—» sur les appointemens de M, le Marquis de Chateaumorand.

4t de M, le Comte de Blénac, S ^3,

„,^_. 22. Règlement de la Compagnie de Saint-Domingue , sur les

droits à percevoir sur les Habitans de sa Colonie. ibid,

g,--, Oct, X. Arrêt du Cap , touchant les hattes. S^^
^,.„ .»— — — touchant une amende prononcée par le Juge f

pour lut

avoir dit à l'Audience qu'on appellerait de sa Sentence. ibid.

..^ pour le nettoyement des rues^^t l'apport des immondices

delà Ville dans les, M(irais. S^^

..^ .,„ — -—portant que dans le cas oh une Partie ne pourra pas

s'énoncer , le Procureur Général en sera VAvocat, ibid,-

j,^ ^^ 7. Ordonnance: des Administrateurs 3 qui fait défenses de don^

ner CLSÏle à aucun Blanc inconnu, [--^ ^^ ^''^'- ysa

^^ i^ 8. -fr- qui fait défenses de ver^dre ctuàmSrKiw^^-^ii Bâtîmens

S^ils ne sont connus pour François. . uV ^-yv.s J'23;

^^ .^ 28, Lettre du Conseil de Màflnt y touchant Vaufomé du Gou-

verneur Général dans la concession de la Compagnie, S^^

es9 ¥^ fp^ Mdit concernant les Esclaves conduits ou envoyés en France,

'

- S^Sa

iJ7^^
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l'y 16 Nov. 3. Arrêt du Cap ^ portant qu'en cas d'empêchement des Offi-

ciers de la Jurisdiction y le dernier Conseiller connoîtra de certaines

affaires. ^2^— — p. Ordonnance des Administrateurs ^ touchant un Marché à
Léogane. ibid.— — 28. Ordre du Roi y qui permet à un Habitant de Surinam y de
passer à Saint-Domingue. eo-i

~~ — -— Règlement du Roi y au sujet des Engagés y et Fusils y etc. ibid.— — — Edit touchant les Monnaies.
i"3 jT—

- Dec. i^. Déclaration du Roi , qui ordonne que trois Négrillons ne
seront payés que pour deux JNegres y et deux Négrittes pour un.

' ^^g>'^' ibid.— — 1 5. Décision du Conseil de Marine
, pour donner aux Majors

la préséance sur les Conseillers. ^-3 ^
"" — — Lettre du Conseil de Marine y touchant Vadministration de

la concession de la Compagnie. r 3 y
""" — — — touchant Vobéissance des Officiers en garnison dans la.

concession de la Compagnie, 5*3 81

"~" — ^— — approbative de Varmement contre les Forbans. ibid^
"~" •— — ^dit touchant des pièces de cuivre pour les Colonies. S39
ijij Jaiiv. 4. Arrêt du Cap

, pour prévenir des décès ab intestat
' le Curateur aux successions vacantes. ibid. ^

""*—• — — de Léogane , touchant Vordre du Greffe de la Cour et

de ceux des Juridictions. ibid.

*~" —
•
~— -— qui ordonne que les procédures criminelles contre les

Esclaves seront brûlées. c-ai

•— '— 10. Lettre du Conseil de Marine y qui décide que les discussions

de Terrein appartiennent à Vlntendant. ibid.

*~" — "— Ordonnance du Gouverneur Général y qui abolit le droit .

d'usage sur les Nègres y etc. ibid.

^~^ — ^2. Règlement concernant les Sièges d'Amirauté y etc. y42 .— — 22. Ordonnance du Gouverneur Général , qui défend de couper .

les bois du Carénage du Cap. f^^p
""" "~~ —

" — qui défend tout Commerce Etranger , etc. jjo
~~" — 30. Arrêt du Conseil d'Etat touchant les Monnoies. ibid.
~~" — "— Lettre du Conseil de Marine , touchant la discipline des

Ecclésiastiques. ibid.— Fev. 13. Arrêt de Léogam y touchant les honneurs exigés par le

Gouverneur Général, ç-^i:

3^ome II. Mmmmm
\î
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171 7 Mars 1". -^Arrét de Léogane sur la demande des DominîcamS-

ajin d'exempiïon générale de tous dnnts. SS^
<^ __ -— , »_ du Cap ^ qui fait défenses de rien statuer pour les Mi-

neurs sans avis des Farens, ibrci,

-

.^ -^ (5. Ordonnance des Administrateurs , qui enjoint de faire publier

•'•-les départs pour France. SS3

*^ ,— .13. — du Roi j qui défend le Commerce aux Officiers de ses

; Vaisseaux. S T4; ,

.^— 22. -^ des Administraseurs ,
pour donner aux Majors la pré-

'^^'jSéance sur les Conseillers. • . 5*3^

.-^;. -^ . 25'. — pour empêcher les Eahitans d''avoir des Chapelles, jop

—— Aviil i". —portant défenses aux Officiers de Milice de s'attribuer

aucunes distinctioif.s dans les Eglises on aux Processions. SS9— — 17. — qui donne provisoirement une borne à la. concession de

la Compagnie de Saint-Domingue^ etc. SS^
5*— Lettres-Patentes portant Règlement pour le Commerce des

. > Colom-èi Francoises. S S 7'

— Mai i". Ordonnance des Administrateurs y concernant les Poids et

• Mesures. ^^^

_ — 10, •'—du Roi y
portant que les farines qui ne seront pas du-

barïllage de France ou du Canada , seront réputées étrangères. S^S
*— — 28. rr— des Administrateurs ,

qui fait défenses, aux Capitaines

y . Négriers de vendre en gros leurs Cargaisons , etc.. S^7
—• Juin '8. Arrêt du Cap ,

qui accorde pour Femme au Bourreau une

Négresse condamnée à être pendue pour vol. j'oo -

— — 22. Déclaration du Roi , qui attribue la connaissance des affai-

res de la Compagnie de Saint-Domingue y aux Officiers dé la Table de.

Marbre à Paris.
'^'^^'

Juill. i". Ordonnance des Administrateurs ^ pour défendre le port-

d'Armes aux Esclaves. iDia.

ta— — I j. — sur les Matelots morts de maladie contagieuse. S^9

«_ —...21, Serment du Conseil de Léogane prêté entre les mains du.

Gouverneur Général.
. >

,
,\^

',^fym — 2.6. Ordonnance du Commandant du Cap y
qui défeM'k d'autres.

y v^-^m'4 des Propriétaires de Canots y d'en prendre pour aller a Limonade,

r 1,-3 au Trou et à Jaque^y.^
,

SI*- -

,> •-- Lettre du Conseil de Marine à M. le Marquis de Château-

] ; morant , sur le titre de Monfeigrieur par lui exigé du Conseil , et une

'- ' Carde d^bitans.
_

, _-: [^l^,,, , ..^,^|,
'

, !_ Si''
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17 17 Août 2. Déclaration du Roi y qui dispense de publier duProne tes

Actes de Justice y excepté VEdit de Henri II , etc. ibid.

•_ I -». __ pour la conservation des Minutes des Notaires dans les

Colonies.
'

,. \ ' ' ST^
; Arrêt du Cap y

qui proscrit une eessio7i''ïïê^Éèttpà É^-Mvî-

trise de Chirurgie.
^

-
-

.. -
.^..^1 „ ,v>^yy

•i. __ ...— de Léogane y touchant un armement pour détruire les

ïx .Forbans,
, , _

'
^bid.

^m^ — 5. Ordonnance 2u Roi; touchant les Bdhci des Majors dans les

j , , .Eglises y et la présentation du Pain béni. 578
: .^ --_ 1 3, — des Administrateurs , touchant les effets des gens morts

i dans un Hôpital établi par le Curé du Cap. v > ^7^
—; — 14,. — portant établissement d'un Gfand'Prévôt'datis ta partie

}s .^jdu Nord y etc,
' ySl

-..•î--., — ip. Arrêt du Cap ,
portant imposition pour un armement contre.

^-^ ^les Forbans. S^^
^,^ __ — Ordonnance des Administrateurs , qui défend aiisc Arpen-

^^.teurs d'arpenter des Terreins non concédés en foràe. -(-.iM^» -yg^^'

\y.g-^ ,_>. 2.0. —r ?"^ ordonne rétablissement d'un Bas à VArtibomié. ySy^

^^ —-, -— :

—

du Gouverneur du Cap, qui met à prix la têce d'un EoCé-

.^^^.^^^^fi-r des hautes œuvres. ibid.

^=1^ —1 — Lettres-Patentes en forme d'Edit ,
portant établissement 'de

,„*,. /û Compagnie d'Occident. 5"06

g-P5- Sept. (5. ^rref du Cap , ^ui attendu qu'un Procureur du Roi n'est

connu de personne au Cap , le reçoit sur une Enquête faite au Port

de Paix. ibi<i-

..M^ — G, ._. sur les honneurs des Conseillers dans leurs Paroisses. /Sy

.. ,-^ -__ ij. Ordonnance des Administrateurs y
qui enjoint aux Capitai-

nes Marchands qui n'auront point d'Aumônier et qui auront des mala-

des y de faire avertir le Curé y et lorsqu'ils auront plus dé trûis malades

de les faire porter à l'Hôpital. " J"o8

(^,*i^ — 14. — sur un Mariage célébré par l'Archevêque de Santo-

Domingo,
-.\ -'-'" -^ • j^Sp

— — ^ .--sùrlesréunion^^^^''^^'^^''^^
,
— — I j. — qui défend de détourne? /tf'-9b2î!^'<î^j'"K2'w<!7iê^^^;^erme/:

de faire des levées. 7
"'^ ^^2,

.—— 20. — touchant les Armes des Hahitans. '^'^^'^-'^ """^ ' - j^-^

«T- Oct. i^\-—•cbncernantdes exemptions des CUrésët^Mtisiof^^^^

— — 4^ .«^rré'^ du Cap , touchant les instituteurs publics.^
• J*^^

Mmmmm ij

LML.
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1717 Oct. 2.0. Mémoire et Lettre du Conseil de Marine, au sujet du droit

d''Aubaine, et de la nature mohiliaire ou immobiliaire des Esclaves, foy
Extrait de la Lettre du Conseil de Marin'e, touchant une

chasse de Nègres Marons à la Béate , et Venvoi des Soldats Déser-
'f leurs aux travaux publics. /r^-,

,Tt ^^"^^ '^^ Conseil de Marine à M. le Marquis de Chateau-
xtrnwrant , touchant le titre de Monseigneur et une visite au premier de
^ Van exigés par lui du Conseil de Léogane. ^q2.— Nov. - 6. Extrait de la Lettre du . Conseil de Marine, touchant les

-fprérogatives delà place de Lieutenant au Gouvernement Général, ibid.
•.,*^-'.-— 8. Arrêt du Cap, sur un Mariage célébré par VArchevêque de
li^r^Santo-Domingo. ^

, ^«. .p.. -_ ^e Léogane, touchant le Commerce Etranger fait par h
-Directeur Général et VLnspecteur de la Compagnie , et qui défend à

-<>. ladite Compagnie de faire aucun Règlement s'il n'est approuvé par
\ "Sa Majesté. ^^A

„.,i^i^k.v;ji^.' ^d^'Etat
, qui ordonne à Végard de Bayonne , Vexécution.

du Règlement d'Avril i j.i 7 pour le Commerce des Isles. 6o/^
.'—

•
Dec. 6. — qui autorise les Officiers d'Amirauté à recevoir les--

"^roits
, suivant Vusage établi par les Juges ordinaires. ibid.

-i-',.— 10. Ordonnance des Administrateurs , concernant le recense-
""^^'^^-

-
, 6ws

1718 Féy. 3. Arrêt du Cap
, qui ordonne que VEtalomieur fera Id

J'isiie des Poids sur toutes les Sucreries. 60J
T.- ^^^^ ^' "^ ^"^' bannit à perpétuité le nommé la Chaume

, qui avait
injurié le Lieutenant au Gouvernement Général de la Colonie, etc. idid.

^i^""" ^4' — d'Etat, qui règle par provision les droits qui doivent
Jtre j>ajes pour les congés de l'AmifaL

, ^ibid.— Avril 3. Ordonnance du Roi
^
qui défend aux Capitaines qui appor-

teront des Nègres, de descendre à. terre ni d'y envoyer leurs Equipages
sans permission du Gouverneur, -

60^
-~ -^ 4- -^rtêt duCap

, qui attendu que VAudiencier de VAmirauté de
Ja^même Ville n'est point nommé, ordonne que VAudiencier de la Juri-
i'4iQtionen fera le fonctions. 610

:«-*. »— —, — qui défend aux Cabaretiers de retirer les gens sans aveu,

_ ibid,
* «r—

.
$. Ordonnance des Administrateurs , au sujet du droit d'Aur..

,. iaine
,
et4gîa nm»r€ moMaire ou immobiliaire des Esclaves».

, S9^i
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171 8 Avril 7. Ordonnance des Administrateurs
, touchant lepassage de

VArchevêque de Santo-Domingo dans la partie française. 610
13- Tarifde M. le Général et Règlement du Conseil du Cap y

touchant les droits du Prévôt de la Maréchaussée, les Nègres arrêtés
à cheval , et ceux qui réclament gracepar Ventremise des Curés. 6\ 1— Mai 7. Arrêt du Cap

,
qui , attendu le peu de sûreté des Prisons ,

ordonne qu'un Débiteur j/ sera mis aux fers. (Jl2
-^ - 14. Ordonnance des Administrateurs

, qui enjoint de bâtir les
emplacemens du Cap et de la Petite Anse. ibid.

22. Commission de Second Conseiller au Conseil du Cap pour
M.Duclos. /c
T -n ^

613— Juill. 4. Arrêt du Cap\ qui provisoirement nomme un Sénéchal et
un Procureur du Roi au Cap , etc. ^j.

' ~ ~ ^"^'i> a-ttendu la maladie des Officiers du Siège du Cap ,nomme un Euissier pour la Juridiction. 6l^
— 20. Ordonnance des Administrateurs

, qui distrait le Quartier
des Gonaives du Commandement, de la Juridiction et delà. Paroisse du
Port-de-Paix

, pour le réunir au Quartier de VArtibonite. ibid.
"' ".^^ ^^ Roi

y qui attribue aux Majors le Commandement sur les
Capitaines. ' ^ /r _017
-31. Ordre du Roi au sieur Duclos

, pour faire les fonctions d'Or-
donnateur au défaut, de M. Mithon. ibid,— Août i". Arrêt Je- Règlement du Cap

, qui défend aux Chirur^ens,
non repus , d'exercer.

\h\à,
-— 2. Mémoire du Roi sur r Octroi. - 6it

"~"
3' déclaration de se pourvoir au Conseilprivé contre un Arrêt du.^-

.

-521— p. Première Commission d-Intehdanf des- Isles sous le Fent pour
M. Mithon de Smneville, .:,.. 1 . v: - . ^ ibidr

-^— 1 1, Arrêt du. Capy sur un Nègre m-QH ides-'suttes^e-son jarrée
', coupé par le Bourreau. ..>,;•>-; - -- ^ - - \. -^2>

^roits des^Officiers d'Amirauté.
.. .^^^^yi^.^.^^^^^sM-:^^^^^

Sept. i". Provisions de.^Gouverneur^GméF(d-p&u)f M^^îi-Màràlâr^

'
•;,' ^ ^rd-àhkânhe%'^6i

y portant amnistie en faveur des Forbans.

V : ; ibid.--
-— 17. —.

de M. Vlntendant, qui défend de laisser vaguejt l^bes-
tio^x et de chassei- àv€c des chiens , étc, ^27
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171 8 Oct. 2. Provisions de Lieutenant de Roi , Commandant au Fort

Saint-Lôuis , et dans la Concession de la Compagnie. - ^27

^^ -_ D, Arrêt du Cap , portant que VAudiencier du Siège du Cap ne

peut se faire représenter qw^n cas de maladie y etc, ibid.

i£-, A. —. touchant VEglise du même lieu. ibid.

. i—. 24, Conseil d'Etat , qui permet à tous François d'envoyer à 4a.

^ de Saint-Louis des vivres , etc. ^28

i-— Nov. 10. -— de Léoganè, portant défenses de vendre aucuns des effets

<r des Mineurs sans avis de Parens et dutotite de Justice:
• 629^

llii ! I^. Ordonnance des Administrateurs ,y touchant VEglise du- Cap.

:=ul%tc. j-. Règlement du Cap , touchant les droits du Prévôt de Maré^

chaussée, etc. oïl

M.' —^ 7, Lettre du Conseil de Marine , pour faire exécuter V Ordonnance

"''^'de t6j^ sur le commerce. ^3*^

l-JiS Jaav. 2, Arrêt du- Cap y
qui ordonne une levée pour les droits sup-

''pliciés y etc. - luia.

M-'^r— 7. Aacords faits entre les Marguilliers du Cap y le Supérieur des

"''
Jétui-ces et le Curé. iH^^'^vVv 'itHa.

fà.^. y. Ordonnance du Roi, portant dédaratimdeg^rm^miÂr^MEs-

'^'•pagnei
'

, _%vv) ùlv.ikV,nK ..Cira"^^^

lé.'*— 22. Ordonnance des Administrateurs en faveur des Forbans-^i 626

23.— de M, Vjntendanty qui fixe le prix des Sucres à Léogane.

,'4>.t luai tto-^33

•^i^— 2^. —• du Roi ,
portant amnistie pour les Forbans\\ .

'• m?-6^
,èr—• —^ Lettres-patentes pour permettre dans le Port de ÇtJM h^c&nb-

ftjhérce- de Guinée. t^. ^-j^^. **...- ^ -- ibul.

.^^^ Fév^ 6. Arrêt du Cap y qui homologue les accords f&ts entre les

^[Marguilliers, le Supérieur des Jésuites et h Curéi etc. 630

^^^^^^ -rr- qui donne àTHvpital de la Charité le titre d''HvpitahG4-

9-:' lierai y etc.
"55*

^^^ 7. ^ qui dispense VAudiencier d^'VAmirauté défaire Us corvées

:&: de semaine à la'Juridiction. ^ •" *^'*-' - '• -^ ^ iî^i.*-.- ^^^^o

M^'.^ 13. Ordonnance des Administrateurs ,
qui enjoint aux Procu-hurs-

#V 'Généraux et Procureurs du Roi de vérifier les poids , etc. ibid.

^ .^^^^^-leurgspatentes qui.permettentqMarsÙlk le commerce des-Uh».

i*^ Mars 6, Arrêt du Cap t qui ordonneJàhmise des^.r?gis'tresMp^k''s

concernant VAmirauU au Greffiçr dudit Siège, .. V37
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17 1_^ Mars 8. Arrêt du Petit-Goave, touchant la vente faite seins néceÂ-^

site- d^une habitation par le Curateur aux successions vacarites. ^37
—— ^— II. Ordonnance des Administrateurs ^ sur Vépoquedes p.aie;mens

des droits d^ Octroi. ^^^—— 24. Commission de SMl?dU^¥:fi\4^,yVIii^^tidant de la partie du.

Nordpour M. Duclos. vA n^rXsn i\V, «j>^!,\-ï;3'; ibid,— '—!•' —^ Lettrespatentes portant établissement des Religieux de la Cha-

rité. ^59
'-^— Avril 6. Ordonnance des Administrateurs ^ qui enjoint à chaque Ma-
' bitant de porter au Receveur le montant du droit d'Octroi. " ^43—. _ 18. Ordre du Roi , qui nomme pour Garde-des-Sceaux du Conseil

de Lécgane M. Bi^^ôton y Conseiller. ibid.

>——— 24.. Mémoire approuvé du Conseil de Régence et de celui de Ma-
'

[ riney touchant le Tarifprovisionnel des droits dûs aux Officiers des

Amirautés. '^-^4

i— Mai 7. Arrêt du Conseil d''Etat y sur les monnaies. ibid.

—- — 8. Arrêt du Cap y qui défend de brûler des Eaux-de-vie de cannes y

eu autres y dans la Faille. 6^6
•— •— 12, Ordonnance des Adminhstrateurs y qui accorde une exemption

de huit Nègres au Capitaine de Fort. ibid.

•—— 22. -<— du Roi y par rapport aux Matelots qui déserteront. 6jff
—— Juin 2. Arrêt du Cap , qui condamne un Nègre à porter aux pieds

toute sa vie, che^ son Maître , une chaîne pesant i5 livres. 6^
•-- —^ 28. Ordonnance des Administrateurs y qui suspend un arrêt du

Conseil du Cap. ibid.-— Juil. 3. Arrêt du Cap
y portant que le choix de Sacristains appartient

aux Màrguilliers, 6^g— ——— qui destitue un Tuteur y et charge le Procureur-Général de

la Tutelle y ect. ^ .

s
ibid»

"— "-—— —— contenant modification du traité d'entre les Màrguilliers et

les Jésuites. : ibid,
—

'
'— — — qui annuité un Legs fait à un Curé y etc. é^O— — 27. Ordonnance de M. le Général y qui défend à taus Capitai-

nes de sortir de la Rade du Cap y sans permission du Capitaine de

Port. é^i
•^'^~ ^O. Ordre et Mémoire du Roi y pour rétablissement d'un Garde

des Sceaux du Conseil du Cap. 6^2
»»— Août i". Arrêt du Conseil d'Etat , qui permet à tous François de

commuer dlet^voyér àzl^;ÇQlotiiedeSaint'-Louis,

,

--^z-^
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1 7 ip Août 1 5 . Ordonnance du Roi , portant amnistie pour les Forhans.

— — 31. — du Gouverneur Général ^ touchant les droits du Capi-

taine de Port à Saint-Louis. ibid.

.— Sept. 4.. Arrêt du Cap , touchant la présence du Médecin du Roi

aux rapports en Chirurgie. ibid.

~ Oct. 25*. Lettre du Conseil de Marine à M. le Marquis de Sorel

,

touchant les ordres qui lui seront donnés par M. le Garde des Sceaux

pour ce qui concerne la Colonie, 6^^
—— Noy. 6. Arrêt du Cap , portant que le Médecin du Roi nommera

deux Chirurgiens Examinateurs. ibid.

-— — 7. Ordonnance du Roi , qui défend aux Gouverneurs et Lieute-

nans Généraux , Gouverneurs Particuliers et Intendans des Colonies ^

d'avoir des Habitations. ibid.

— —:- 18. '— des Administrateurs ^ touchant le paiement du droit

d'' Octroi. 6^6,

—
. — 20. —- sur l'amnistie pour les Forbans. ^S^

•— —•
—— — de M. Vlntendant , qui règle les fonctions du Substitut

du Procureur du Roi du Cap. ^Sl
'— —" 0.6. —^ du Roi , concernant le Commerce Etranger. 6jS
•^— Dec. 18. Arrêt du Cap , qui ordonne qu''un Huissier fera le service

chaque semaine auprès du Procureur du Roi , et au Greffe du Siège

Rojal. 6^^

1720 Janv. 8. — qui oblige les Chirurgiens repus à prendre des Lettres

de Maîtrise , etc. ibid.

•— —— — —- qui défend à tous Huissiers de faire aucuns traités pour

se charger d'affaires. 660
e—*• — II. Ordonnance des Administrateurs ^ qut défend les assemblées

d'Esclaves. 66

1

•—* Féy. ï". Arrêt du Conseil d'Etat ^ portant Règlement pour les

Farines. ibid.

.

*— .<?*». .^.-w»-. du Cap , contre un Assassin et Blasphémateur y etc. 66^
e— --^ —* -'— touchant une levée pour les Suppliciés y dont la perception

sera faite par les MarguiUiers. 66^
'^"r- Mars 4. :— qui ordonne la réhabilitation du Mariage du- sieur

^

Cahouet , etc, ': ibid.

te^ ^-^ —, ..-„ qui décide que les fonctions de Receveur de V Octroi ne'

sont plus compatibles ^vy^çellss-d-e Conseiller. ibid.

.1720
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^1720 Avril 1^. Commission de Subdélégué de Vlntendcmt pour M. Ro~

ùineau» 66 f

'— '~ — i.ettres-Patentes, portant révocation de la Compagnie Ravale
de Saint-Domingue. ^^^

"— Mai 7. Arrêt du Cap , qui condamne un Esclave à ûtre pendu , pour
avoir frappé un Blanc avec effusion de sang, 66S

*— Juin 3.

—

concernant la Chirurgie , le traitement des maladies inter-
nes , la fourniture des remèdes et la taxe des comptes, ibid.

— — 18. Ordonnance de Police du Juge du Cap
,
qui fixe le prix du

pain ^ et ordonne que les Poids et Mesures seront étalonnés et marqués
du poinçon de la Ville, ^^q

•**" "*" "~- Extrait de la Lettre du Rùi^ concernant un envoi d'Engagés,

ibid.

""""" ^S —^ du Conseil de Marine
, qui proscrit le droit du Domaine

d"" Occident à Saint-Domingue, ^jq

*— Juill. i^f. Arrêt du Conseil du Cap ^ qui ordonne dans la dépendance
du Port de Paix une levée pour les droits suppliciés , dont la recette,

se fera par les Marguilliers. 5yi;

— "--" 2. Mémoire du Roi ^portant que la perception des droits d'Oc-
troi aura lieu dans la partie du Sud, ibid.

~" "~* "" ^^'-^ portant que la Compagnie des Indes jouira à perpétuité
de tous ses droits et privilèges, ibid.

""* ^3 • Ordonnance du Roi ^ pour défendre à tous Négocians , Mar-
chands

^ etc, de porter VEpée, (5-73

*"" "" "~~ Règlement du Roi , concernant le Commerce Etranger. 674.
*~" ^9' ^f^o^nance du Roi y portant suspension d""Armes par Mer

dans les Colonies entre la France et VEspagne. S'] 6
"""

' 30* Arrêt du Conseil d'Etat sur les Monnoies, ibidi

-

*"""—""" Etiit concernant les Invalides de la Marine. itid^'

— Août y. Arrêt du Cap y qui déclare un Marguillier responsable du
dépérissement de VEglise. £^i

^" " -— qui ordonne que les Articles i8 , tg , o-c e* zi ,
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du mois de Mars l 686 seront de nouveau publiés et arches, '6'_^2'

1720 Sept. lO.—* Arrêt du Conseil d^Etat j touchant les droits de trois

, pour cent sur les Marchandises des Isles. ibid.

.1.. _ ,—. — qui subroge la Compagnie des Indes à la Compagnie de

Saint-Domingue , etc. ibid.

mm^ — 2.0. Extrait de la Lettre du Conseil de Marine'^ touchant Vuti^

lité des Chemins et rétablissement de deux Bourgs aux Cayes et à

Torbec. 6^6.

—. — 22. Provisions de Premier Conseiller pour M. Duclos. 697^

— — 27. Arrct du Conseil d'Etat , qui accorde à perpétuité à la

Compagnie des Indes le privilège exclusif pour le Commerce de

Guinée. ^9^^

— Oct. 6. Commission d'Intendant pour M. de Montholon. 70 lî

-.— — — Ordonnance des Administrateurs , pour le paiement en den-

rées coloniales. ibid.

— — 8. Arrêt du Cap , qui défend de se placer dans le banc du

Conseil, ^ 1^\

»-. —. ig. Ordonnance de VIntendant
^
pour faire dresser un recense-

— ment des concessions de la Compagnie de Saint-Domingue. ibid,

•— Nov. 6. — pour le paiement des dettes envers la Compagnie de

Saint-Domingue , etc. ibid.

•— — 27. — des Administrateurs , sur les paiemens en denrées. 709
— '— — Edit portant érection de deux Sénéchaussées à Saint-Louis et

à Jacmel. 1^1\

— Dec. ^. Arrêt du Cap ^ qui condamne un Nègre coupable de vol
y

d'assassinat y de viol y etc. 1^9,

— — 16. -—' Conseil d'Etat y sur les Monnaies. ibid.

— «— 30. Déclaration du Roi , concernant les Invalides de la Marine»

ibid.

[1721 Janv. 14. Ordonnance du Roi y au sujet des Prisonniers au lieu

d^Engagés. JII'

—. — I y. Lettre du Conseil de Marine y touchant les scellés à la mort

du Lieutenant au Gouvernement général. 7'^-
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[1721 Fév. 18. Provisions de ConseillerSecrécaïre du Roî j et Greffier

en Chef du Conseil du Cap. ' ''- " yiS

•— Mars 3. Arrêt du Conseil du Cap ^ qui casse et annulle une

procédure du Juge du Cap , etc. 7^^

•— — ^. — qui renvoie les Habitans à se pourvoir pardevant les Ad-
ministrateurs en Chef y en matière de Boucherie. 721

—- — y.— qui défend de vendre aux portes des Eglises , ni de donner

à boire aux Esclaves, 721

»— — II. — Conseil d'Etat , touchant le droit d'Aubaine , et la des-

tination de son produit, 722

—- — 15. Ordonnance des Administrateurs y
qui enjoint de remettre

les lettres à la Poste. 7-^3,

— — 15". Arrêt du Cap j touchant les droits suppliciés. 72^

•—
< — 26. Ordonnance des Administrateurs , qui ordonne : Véta^

blissement d''une Chaussée, etc. 7^3*^

—— 27. — qui permet au sieur Prost de faire un Quai et une Chaus-

sée, 72;*,

^— —— — — pour rétablissement d''une Chaussée. ^26

•— Avril 8. — du Roi j concernant les Vaisseaux armés dans la Colonie y

et Lettres-Patentes y etc. 733..

•— — — — qui défend de tirer des coups de canon dans les rades des

Colonies. ' .' -••-•- •

•

l'^'7\

•— —- 24,. — des Administrateurs y concernant les mesures pour em-

pêcher la communication de la Peste de Marseille y et celle des maladies

contagieuses des Bâtimens négriers. 73^'

— —" 26. —^ sur les ventes aux portes de VEglise du Cap. 74'^.

^— — 2_p. —' du Rpi y qui règle la séance des Premiers Conseillers.

74 î'

>— Mai 2. —— des Administrateurs y pour Vintroduction d'un Bâtiment y

et se garantir de la contagion de Provence. 74'^

•'— "^— 7. Arrêt du Cap y
qui suspend un Conseiller , etc. 743

*=-» —— 7. — qui accorde une surséance de 7.0 mois y etc. 744
Nnnnn ij

N

kî3E4i
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]S72ï Mai 7. 'Ar/^ét du Cap , qui défend de trouhUr les Juges daiul^s

fonctions de la Police. 1^4'
»-— -^ ip. Ordonnance des Administrateurs

j, qui autorise les Gardes

du Général à faire les fonctions d'Huissier. 745"
—, m.^ 20. — du Roi y au sujet des Engagés. ibid.— — 22. — des Administrateurs j touchant la multiplicité des Com-

missions de Notaires. 74'^

«e-r Juin 3. Commission de Major des Nègres libres pour le nommé Tha-

i many y Nègre. 747
—^ —=- IJ. Ordonnance du Roi, pour entretenir le Bataillon Suisse de

Karrc au service de la Marine et des Colonies. 74 S-— —- 24. Mémoire du Roi , sur le refus du Conseil de Léogane d'en'

registrer les ordres du Roi ^s^ils ne sontpas scellés dugrand Sceau. 748.
"•— — 2.6. Ordonnance des Administrateurs

y
qui défend d'avoir au Cap

des maisons couvertes en paille. 1\9— Juil. 7. Mémoire des Administrateurs au Conseil Sy-périeur du Cap y

et Arrêt en règlement de cette Cour , touchant la Maréchaussée. 7^0
•— — 10. Arrêt de Léogane , concernant les Successions vacantes , les

Notaires et les Inventaires, 1S9'
'^— •— —— — de Léogane y concernant les Gens sans aveu. jôo
*— — -— —- concernant les Marguilliers , les Fonds de la masse eu--

riale y Vadministration des Fabriques y et les sépultures dans les Eglises^

j6j]

•— •— ij", »—' touchant les Nègres atteints de folie ou de mal caduc*

•*— Août IfJ. Ordonnance du Roi y qui règle le rang des Officiers des

Troupes détachées de la Marine y et de ceux du Régiment Suisse de

Karrer. 754.

«— —— — -— du Roi y qui règle le rang des Officiers du Régiment

Suisse de Ka/rer, et de ceux des Milices. 7^4?
kib-. — 24. Mémoire de l'Ingénieur en Chefy pour la construction de la

Taille de Saint-Louis, 7^4;
•— — 26. Règlement du Roi y pour les Recensemens. 7*^7

•— — 28. Ordonnance de M. l'Intendant y pour l'établissement des

Religieuses au Cap, 7 12

«^. — — Lettres-Patentes y portant que les Religieux établis dans

risle ne pourront faire Aucunes acquisitions sans permission expresse-

• de Sa Majesté. 77O

i<il
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9721 Sept. 1 ". Arrct du. Cap ,

qui défend de nommer les Conseillers Tuteurs

ou Curateurs. 11^
-I— — — — qui déclare nulles les donnations sans marques ordinaires ^

et défend à un Jésuite de se mcler d^affaires temporelles sous, permission.

de son Supérieur. ibid.

•— — 2. — portant que le Supérieur des Missions n est pas responsable

des faits de ses Religieux , et qui défend de traiter avec le Père

Boutin.
173\— — — — touchant des Huissiers absens du Palais ainsi que VAu^

diencier. ibid.

—
" — $. Ordonnance des Administrateurs , portant que les comptes de

Chirurgie seront réglés par les Médecin du Roi. ll-i
-—- — 7. Lettres- Patentes conjtrmatives de rétablissement des Frères

Prêcheurs. 11^— — 8. Arrêt de Léogane
,
qui réunit la Charge de Syndic Général

des Paroisses à celle de Trésorier Général de V Octroi , etc. 77^
*— — 10. Brevet qui accorde au sieur de Boismorand le même rang au

Conseil de Léogane qu'à celui du Cap. ibid.— — I ^. Ordonnance de Police du Juge du Cap , touchant la propreté

de la Ville.
'"

ibid.— — 22. — des Administrateurs
, qui défend de donner asile aux

Blancs sans passeport. 119
~— '— — Arrêt du Cap

, qui rejette la demande de VHôpital du Cap
des biens de l'établissement des Regilieuses , et lui adjuge la moitié des

legs et dons faits aux Pauvres du Cap, 780
^— — —-

•
—- qui sans formalité condamne des Nègres Chefs de révolte.

7811
"f— ~— 28. Ordre du Roi y qui donne entrée au Conseil du Gouverneur

de Saint-Louis. 782— Oct. 6. Arrêt du Cap , qui défend d""entrer dans VAuditoire Vépée

au côté. ibid.

-— —
»
—— — portant Tarif du pain et du vin. l'^^

"-* — 10 et II. Ordonnance de VIntendant , qui donne la liberté à un
de ses Esclaves , et ratification du Général, 784— — 10. — des Administrateurs y sur la Maréchaussée, l'^S

• Idem. 78^
—— *— — Lettres-Patentes qui permettent àDunkerque le Commerce des

Isles, n 89
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1721 Oct. 12. Extrait du Mémoire du Roif sur la propriété de Samana»

ibid.

"— '— —— Ordonnance des Administrateurs , touchant les emplacemens

non bâtis au Cap. 19'^

— Nov. p. Extrait du Mémoire du Roi , sur le bois à brûler pour le

Général. 7P I

— —- 17. Ordonnance du Roi ^ qui règle la séance du Premier Con-

seiller, ibid.

—- — 20. — des Administrateurs , sur les Monnoies, 19^
"-— — 28. —- sur les Arpentages du Fort de Faix. 794i
—— Dec. 1". Arrêt du Cap , sur Vincompatibilité des places de Conseiller

et de Receveur de V Octroi. 19 S
•— — 2. — qui condamne un ex-Engagé Auteur d''une lettre insolente

à son ancien Maître, ibid.

"— — I y. Lettrers-Fatentes touchant les Mineurs ^ et la vente de leurs

Nègres avant «,5 ans. 19^
=— — 23.^. Ordonnance du Roi, au sujet des Matelots Déserteurs, ypp^

<i

Fin de la Table Chronologique du Tome second»
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INDEX
ALPHABÉTIQUE
Des Macieres contenues dans le Tome second»

Nota. Les Chiffres indiquent les Pages,

A,i-BANDON, P3, izp.
Abfence ,773.
Absent, 1^4,
Acacia , 154.
Accaparement, fio.

Achat, 1 13 , latf.

Acquisitions, 340, 770, 777.
Acquit à caution, 457.
Action d'éclat ,117.
Acul du Petit-Goave , iio, jir.
Adjudication indirefte, 140.
Adultère ,114,436.
Affaires du Roi, 183.— criminelles, if y.
'— temporelles, 771.

J

— de terreins, 4py,
Affranchis

, 395.
Affranchiffement. F. Liberté.
^•ge, 54?-
Aide- Ma/or, 31, 7 z y.

Aiguade, 301,
Amendes, 3, p6 , i6o, io6 , ii^, iSi,

*5'4, 34T
, 400-

Amiral, 46, 48, 160, 176, zSi , 288,
Î43 > 607, 671.

Amirautés, z^6, x6o, z8i
, 3^7, 541,

604 , 6î4 j 637 , 644.
Aministie, p8 , 384, 494, 6i6 , 634,

6^4.
Amortissement, 661 ,770,777.
Arrérages, 182.

Anglois, 323,460, y^ip.

Animaux, 476, y 10, 627.
Anoblissement, 468.
Appel, p, 102, 224, 141, 304, 34I,35'3j

yi6, f2o, 544,708.
*-• comme d'abus, 605.

Appel des causes
, 314, 334.

Appointemens
, 3 î I

, 3^6, y 13.7 ji.
Approvisionnemens, 653.
Aquin, 367, 371 , J16.
Arbitres

, 312, 343.
Arbres, 212 , 766.

Archevêque de Paris, 348.— deSan-Domingo, lyô, jS^i, 603, 610,
- 664.

Archives du Gouvernement ,232.— de l'Intendance ,232.
Argent, 23^ , 248. F, Monnoies.
Armateurs . 48.

Armateurs ,216, 538, 577, 583.
Armes, 43 i

, 554. K Port d'armes.
Armoiries , 64,

Arpentage, 584,794.
Arpenteurs, 58 . 174, 3<îf , 378 , 584.
Arquyan

, ( Comte d' ) 2 7 3

.

Arrêt, V. Suspension.

— de Règlement, 334.

Artibonite , 161,585,615.
Artisans ,532.
Arts et Métiers, 422.
Assassins , 10? , 663.
Assemblées. V. Esclaves.

— de Paroisses, 158, 300.
'— des Conseils

, 435).

Assignations, 33.— des Esclaves, 69 T.

Attestations, 493.
Attributions , ^ 03 , 568.
Attroupemens, 660.

Aubaine, 38, 163?, 597, 722;

Audiences, jo, lyp, î43 , 627,
\i
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Audiencier, 77, P4,9Î, l6% , 168, 157 , Avis deparens, jjz, jjj;

5^4, 334. 405,461, 610, ^36, 773
Auditoire, 15^,781.
Avènement au Trône, 46^. '

Avertissement, y 3 p.

Avignonois, j5>7.

Eaux à ferme, 35 , 243 , 411.— Judiciaires, 54,
Bayaha, i88, léî

, 474, J50,
Baye Saint-George

, j 1 6.— de Mesle, ji,-.— des Flamandes , y i y.

Bayonne , 604,
Béate, (la) 474, ^ot.

Bestiaux, 7, 16, 127 , 163 , 476, yoi
,

508 , f 10.

Bac, jgy.
Banc, 143, lyj, I7P, 2^5,, 302, 321 ,

578,761.
'— du Confeil

, 704.
Bande du Nord, 551.
Bandoulières, 785.
Bannissement, 607.
Barillage, y^y.
Barils ,111.
Bariques, 387 , 413.
Bâtard, 80, 114,
Bateaux, 284.
Baptêmes, 22.

Bâtimens , loa,— publics, i86.

Bâtisse, 612.

Bâtons, 2j.

Biens de mineurs, 53 , 6zç.

1— missions, 2, 20^ , 306 , 460,
?<-4'èglise, 630, 763,

Aumônes ,413.
Aumônier, yjo, f 88.

Avocats, 231;, 347 , 521.
Autorité, 110,136, 138,158, i6y,43i,

J24.

B

Bieas vacans, 34p.
Billets, 8, 23 , 26, 3P, 117 , 248 , 272 .

341, 522, 582, 611,758,785.— en argent, 417.
— en sucre, 417.— à ordre, 630.

Blanc frappé, 668.

Blancs ,769, 77p.
Blasphémateur, 663.

Blénac, (Comte de), 328, 408.

Bœuf, 225?.

— salé, II, 560, 565.

Bois, 34J, îoo, 54S',7i»i,
—

. de teinture, 500.

Bordeaux, 485.
Bornes, 58.

Boucanniers, 166.

Boucheries , 154 , 2251 , 235 , 253 , 448 .

4^2 , 640 , 641 , 72 I.

Boulanger, 130.

Bourgs, 464, 61^6 , 6$6.

Bourreau, 3,30,73,117,^68,585.
Boutin (P.), 579 , 7i6.

Brach, (M. de) 66.

Brest, Il , i8p.

Brevets du Roi, 184.

Bris ,281.
Bulles, 20f.
Bureaux, 67 , 367.

Cabaretiers, 130,423, 448, 610, 647,
721 , 760.

Cabotage , 5 4 5 , 608 , 644.
Cabrit, 229.

Cabrouets, 173 , 237,
Cabrouetiers ,414.
Cacao, 561 ,

562..

Çaiffe des amendes
, 3,

(— publiques, 505,
,

Camp 4e Louise, 18 3,

Canada, 565.

Canifice, 562,

Cannes, 173 , 237.

Canots, 367 , 57 !•

Cap, 2, 3, 18, 52, 79, POj ï6i, 174,

185 , 186, 187, 300, 3°'' , 317, 42^8,

429,444, 449, 460, 509, 521 , 579»

6 J 2, 72.5, 7451, 766, 778, 790*

- Tiburoîi, lôp, 516, 55/, 666.

Capitaines,
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Capitaines. V. Officiers.— de Navires, io8, 170, i68, 173, z74,
301, 370, y(Î4, Î77., 584, j88,é05,
^47, 651, 6^8, 7îî,— de Port, 467, 646, 651, 6j4, 731,
740-

— des gardes ,393,— de Vaisseaux, 553.
Capitation

, 514.
Cazes à Nègres, 727.
Capture , 1 6.

Capucins, z, lo^, 30e, 460.
Caracol, iéz

, 305? , 318 , 5^0.
Caractère

, ^5)4,

Carénage, 545,.

Caret, 5-62.

Cargaison, 27^, ^67,
Cartel, 205).

Cartes ,232.
Carthagêne, z>;6.

Cassation
, 395 , 404 , 43 2 , 621.

Casse, 562.
Cassonnade du Bréfîl, y^j,
Cavaillon, 51e,
Caveau, éj r.

Caution, 77,
Cayenne, 32, 3^3, 563.
Cayes, (les) 516, 696.
Cens, 45)^.-

Cérémonies, 33, loj?, 153, 3512.

Certificat, 335.
Cession de lettres de maîtrife, 577.

déterres, ^51.
Chaîne d'arpentage, 36^.
Chaleurs , 15/3.

Chaloupe, i68.

Chambre de Commerce, 304.— Consulaire, 362, 377.
Chantre , 255 ,516.
Chapelle, 310,484, jop.

Chargemens , 17$, 274.
Charité, (M. de) 48,-.

Charité, 8î.

publique, î7^.
Charpentiers, 167.

Charte- parties , 280.

Chafle , 6, 16,20,2^,130,227,151,
417 , 474 , ^o 1 , 606 , 6iï , 6iy , 6^% ,

730, 771, 777'
"-a" de Nègres marons , 20g , 425.
Châteaumorant, (Marquis de) 483 , 570.
Châtelet de Paris, 41.

Châtimens , V. Esclares.

— particulier, 648.

Tome II.
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Chaussée, 72^.
Chefs de révolte , 781,
Chemins, 30, 172, 178, 13^, 37J, 381,

JOG, 696.

Chevaux, II, 2 12, j82^ é'^i.ySj.
Chicane, 346.
Chiens , 6 , 6Z7,

Chirurgie, 184, 202 , 668.

Chirurgiens, y^, 124, 250, 277, 33a,

335, 341, 410,477, 577, 617, 6J4,
6jî, 65^,774.
— de Navires, 2jo, 588.— Majors, 738.
Choifeul Beaupré, (Comte de) 7<.
Cierges

, 3 20.

Cinquante pas, 15 , 172 , 236.
Cimetière, ^6p. '

Clôture, 227 , 322 , 3 2^ , J43 , 627.

Cochons
, 7 , 227, 22^.— Marons , 16.

Code noir , 208 , 241
, 340 , 3^^ , c^oS

,

526 , 6^1.

Collecteurs, 157.
Collection de loix, 485.
Colonels

, 32 , 153 , 174, 5 î6.
'— de milices, 303.
Colonies, ^9^ , 357 , Î47'
Comédie , i 87.

Coramandans , 13,22,32,33,4^,108,
iio, 150, 230, 246, 2 65), 311, 371»

~ d'Efcadre , 67<.
— de (.juartier, 172 , 147, 35'4,

Commandement, 268,

Commandeur, 466, 660,

Coramerçans
, 583.

Commerce, z9 , 125, 193, ^91, 304

«

414, 43ï,45 2, îo8, ÎÎ4, 615, 633,
789.

— de Guinée, 486, 450, Î3Î , 6518.

— de Mer, 258.
— des Colonies, î 5 7, 636.
fc— Espagnol, 227.
•— Etranger , 121 , 460, 478 , 480, foi ,

547, îîo, 5^4» 5^5 , 603, 642, 658,

674, 6512.

— dans les rades , 658.

— exclufîf , 266.

Commis, 371.

Commis Greffier , 4^5.

Commiflaire de la Marine , 1 7 5 , î 1 5 , 3 ?<

377, 441,73^,778.
— des guerres, 356.

Ooooo

i
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Commiffaires Ordonnateurs, io8

, 3^1,

— généraux
, 3 5'4.

— provinciau's
, 354.

Commissions, 31 , 4Ô , 77> ^35 »
' 4^, îjij

léx , î66
, 332, 377.— da iVI. l'Amiral, 179.

— en guerre , 184.— étrangères , i yC,

Comrtiiîtitnus, IJ4.
Communautés, 10, 343.
Commune , z6z.

Commutation , 67

,

Compagnie d'Afri<^ue , 671.

— d'Artillerie, 36^.
— de Guinée, 13 3 , <î34'— des Indes , 671 , 69^, 6p2.
— des Indes Occidentales, $57-

— de la Chine , 671.

— de l'Affiente ,- 133.

— de Saint-Domingue, li?, 34» ^^4»

1^4, 266, 2651, 3z5,367î^7i)44^j

478, 4^7, 51? , ^24, s 37, 5^8, 5 5^^,

J68, 603 , 6i7 , 6i8 , 6)3, 666, 671 ,

6pz , 69S , 704.— d'Occident, 586.
— d'Ouvriers ,363.
-— du Sénégal, 4^8 , 672..

Compatibilivé, 223, 344-

Compétence , iç 7 , ^^6,543"
Compliment, 5^1.

Comptes, î4, 108, 231, 1 47 > ^9° > 3^4)

7 1 , 774'
Comté, 34.

Conceilion , 18^, i8é , 226 , 255,232,
262, 309, 3?3, 4745 498, ^o8, 584,

^ço, 612, 622, 627, 667, 693.

Concubinage, 406.

Confection Alkermes , 203.
— d'Hyacinthe , 203.

Conférences , 278 , 343 ,478.

Confirmation, (la) 156, 610.

Confiscation, 223 , 282, 433 , 606 , (Î42
,

768.

Confitures , 562.

Conflitcs ,2^7.
Congés, ^8 , 96 , 282, 471,^ Î22, ^44,

644.— de JVI. rAnilral , A04 , 607.

Coiinoissemens, 27 f.

Conseils, 22, 24, 74, 13^5 ^3^ > 135',

141, 142, TÎ2, 158, 168, 171, 179,

ï8i, 1 8 y, 207 , 2.35, ^64, 276, 302 ,

E X
339 ,340, 34P, 3^*, t79, 3P3, 400,'

405, 411 , 424, 42^ ,43°, 43^, 439,
450 ,465?, 484, 491 , 45)3 , 4i?5 , 4517 ,

yii , 52,3 , 539, 551 , 572 , 6o2, 610,
éll , 613, 614, 615 , 620, 621 , 622,
648 , 6517, 704, 716,718, 721, 744 j

748 , 753 ,763 , 778 , 781, 782.— de Guerre, 105, 109, 120, 313, 3 65'3

416, 470, 621 , 734.— assemblés
, 427.— dé Commerce, 470.

*— de la Colonie ,517"— de la Martinique , i^z.
— de Léogane

, 374, 381 , 585, 402 ,

Î70.— de Marine
, 470 , 472.— Privé

, 470.— de Régence
, 470.— des affaires étrangères

, 470.— des Finances, 470.— des Prises , 2851-

— du-Cap
, 504, 306, 322 ,

3S1 ,
385".

— du Peat-Goave ,401.
Conseiller , 27,36,37,92, 113, 15 7^^,

240, 245 , 251 , 7.67 , 276, 298, 30Î,

310, 3T2 , 332,338 , 374, 376 , 393j

4'=4 5 433 , M4 , 446, 485, '3^, 5 43 >

583, 587, 60s , 664, 718, 743 »7Î7,
768 , 772, 791 , 795'— JLige, 529.

— honoraire, 153.— mort, 155,— Receveur
, 3 17 , 382 , 433 , Jof,— Syndic , 45 I

, 455.
Consignation, 58.

Consuls , 202 , 234, 378.

Contagion, 123 , 313 , 470» 1^?: ^^S 3

738 ,741 , 762.

Contradicteur, 343.
Contraintes ,505.
Contrats, 3 9 , 248.— de Marrage , 100.

Contrôleurs, 216, 218.

Convention , 296.

Convocation, 300,37513 417«

Convoi ,53.
Corails, 7, 16, 127, 196, 474, '!9'>>

Corsaires, l'io, 176, 263, 27^.

Corvées, 20
, 30 , 196 , 245 , 375 , 3^^'

Côte de Guinée, 6 :8.

Côte d'Espagne, 160, 645.

Cotisation , 264.

Coton ,562,

1
m'y
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Coups de canon, 737.
Coup de semonce, 41S,

Coupé en quatre quartiers, 709.
Couricrs ,7.
Cour Souveraine ,385'.

Course, v)?

Couiunie de Pans, 130, iij, 311, ^z?
,

343 , 3?3' ^^^ ' 708,
Coui'erture en paille, 745).

Créanciers ,5^3.
Créoles, $18.
Crimes ,337.
Criminel, z69.

Crocs de chiens , 1514.

Cruauté, 6p.

CraciSx , 6 10.

Cuirs, 183 , 301 , 44P,î6i.
Cuisines, 7J0.
Cul-de-sac , %6 , 32.

Culture , 87, 13 1
, 33P , 501.

Curaçao
, 460.

Curatelle, 51,154.

Curateur, 53 , 772,.

— aux vacances, 2,35 , 147 j ^3 7.

Cures, 11.

Curés , 19, 10 , 6^ , 91 , zTf , 199, ^^^ t

504, 573, î88,5PÎ>6ii, 650,716,

770, 777-

des Nègres, 15».

D
Danses, it. *

Date, 33
Débauclier, 263.
Débiteur aux fers , 6iz.

Déclaration, 253 , 275.

de maronage, 429.
Decr t, 57.

forcé, 57.

volontaire
, 57.

Défense, 1552.

du Cap , 187.

de la Colonie, léé.

Detiichement
, 3 ' 6

, 3^5 , 45)5).

Dégâts
, 476 , 627.

Degré de Juridiction, 516.

Démêlés ,453.
Déni de Ju'^tice, 4.

Deniers publics , 1-8 I , 761.
Royaux, 25)3 , 341 , 505.

Dénonciation, 125.
Denrées ,45.
Défart, 553.
Dépôt, 232.

— Public, 369.
Dernier resçor", 242.

Déserteurs, 67, 98, 128, 269, 434>
601 , 647, 799'

Désertion ,522,
Deslandes, (M.) 66. '

Destitution, 140,638,
Désunion , 408.

Détournemens, 5512.

Dettes ,530.— de cargaison j 125, 377.
'— de jeu, 71 ,

Diocèse, 156.

Diredeur , 254, 266, 270, 271, 478
627.

Direfteur des vivres , 245.

-congédiés, 704. .

géi éral ,325, 367.
Discipline, 105, 550. J

Disette
^ 479 ,707, 704.

Discussions de tcrrein, 541. ;

Dispositions pieuses ,10.

Distances ,65,71,82,271,
Distinctions ,555.
Dixième de l'Amiral, 27^.

Domaine du Roj , 226.
^- d'Occident, 17, 51e', 564, 670.

Domestiques blancs, ;97.

Dominicains, 555 , 770, 776. F". Jaco-

bins ; Prêcheurs.

Dommage ,227.
Don mutuel , r 00,

Dons, 20 , 256 , 780. ,

Donateurs, 10, 772.
Doyen, 80, 153, 2^8, 393-

Droits, 5 , 86, 274, 332 , 436, 467,

502, 513, 604, 607, 611 , 622, 664,

671 , 788— d'Ancrage , 104.
— de Boucherie , 67 , 86 , 104 , 353.

curiaux , 19, 77 ,79 , 104 , 157, J97)

14Î , 199 , 3ï8, m8 , 756.— de cabaret , 67 , S6 , 104, 423.— d'it^digo, 67, 73, 353.— de ustice
, 49 , 81.

— domaniai'X , ^20, 7i2.

— de M. l'Amiral, 86, 160, 176, iSl.

— de passage , 104.

— de poids, 20,518. \i
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Droits de poste, 8^.

— royaux, i66, m.
.— seigneuriaux, jio.

— suppliciés, loi, 167,138, 2yi,é5o.

— sur les Nègres, 15,7, 414, ^41.

— de trois pour cent ^ jip , ^pj— de vigie, 311, 41^.

Ducasse, (M.) if , 25 y, îj(f.——De Plassac, (M.) 154.
Duclos, (M.) 613 , 638, 697.
Dunkerque

, 7 89,

Eau, iP3, 300, 44P,'='4é-4.

r-
.'^f

v^e. 34y, 6^6.
i:.caiUe, <;6z.

Ecclésiastiques, 503 , 5:14, ÎJo.
Echange, 20p.
Ecoles, y5)6, 766.
Econome, 69, 374, 6é(j.

Ecossois, 558.
Ecrire, 317, 34^.
Ecrits injurieux , 607.
Ecrivains de la Marine, iia,iï6.—

• de Vaisseau, 55:4.
Edifices publics

, 712.
Editde 163 s. F. Code Noir.
Education, j^é, 713,7^8.
Egalité, 38^.
Egards, 207.
Eglises, 10, ip, 21

, 30,264, 302, 31Î,
317, 3^1,412,460, îîî, 617, 651,
74°'— du Cap, 306, jii, 627, 630.

Election
, 761.

Emancipation, 22^ , 797,
Embarquement, 5, 38.
Emolumens, 77.
Emplacemens, 790.
Emplois vacans, y 12.

Encouragemens, 6io, 700.
Enfant abandonné, 22J.
Engagés, 10, 65,82, 107, 3Pf, 357,

410, 413, yii, ni>665,7ii,74î,
769, 79^

Ennivrage, 84.

Enquête, 45, 183, y 86.

Enregistremens
, 5 3 , 1 66 , 3 oj , 3 1 6, 43 s,

643 , 748.
Enterremens, ipy

, 3 16.
Entrée aux Corails, 603.
Epaves, 8 , 52, 261 , 314.

Epéeaucôté, i<r4.

Eperlins , 7 , 16.

Epices, ijf.
Epilépsie, 763.
Escalin, 6651.

Esclavage -à temps, 308.
Esclaves, 1

1 , 12 , 13 , 2 J , ii^ , 208,133,
^71, 337, 398, 466, 4511 , 568, 600,
660 , 692 , 709 , 711 , 7151. f^. Nègres.

— en France, ^z';.

Espagne, 631.
Espagnols, 234,474, 578,7^0.
Espèces ,283, 385.
Ester (!') 154,264.
Ester en droit, 528.
Estimateurs, 343 , 7^9.
Etablissemens

, 542,^50,62.0.
Etalonnement, 155, 365 , 388 , 5 1 1, 636,

669.

Etalonneur, 130.

Etampe, 8, 387,413, 662, 7oy.

Etats, 4.2, 275, 435 , 546,— Majors
, 380, 423 , 441.

Etrangers, 531.
Evangiles, 485.
Evêques, 348 , ^09.
Evocation, 402, 411, 438 , 654.
Examen , 184 , 202 , 277 , 331 , 341, 477,

Exécuteur. F. Bourreau.

— Testamentaire, 11, 171 ,23 J.

Exécution
, 3 , 342.

Exécutoire de dépens, 105.

Exemption, 5 20 , 104, i^i, 1^4, 178,

2'45, 2,58, 374» 42'4. 463 ) 488, 48^,
Îi4> 544, î^i

, 558, 59 5, 641 , 646,
680, 681 , 699 , 771 >

77i, 777«
Expéditions

, 576.
Exploits, 474.

F
Fabrîa[ue, 87, 318, 761.
Faculté de Médecine , 89.
Faiseur de Requêtes

, 347.

Farines ,260, 442 , 507, 575 , 661.
Fauteuil, if 1 , 352.
Fermes, 86, 104, 243. .

Fermiers

,



:4 L P HA B
Fermiers, 71, 143, 373, 374, 380, éiS ,

736.
Fête, 104 , 631.
Feux de joie , 1^4 , 3513.

Fille enceinte, pi.

Finances, i8i.

Flamands , '^pp.

Fleur de lys , 141 ,^6p.
Flibuftiers, p8, 166, ipp, iip, r^6, z6^

,

175', î88, 308, 423.
Folie, 33^ , 763.
Fondions curiales

,
; i o-

Fondations , 10.

Fondés de procuration ,135.
Fonds, loz

, 507.

É T I Q U E. 845-.

Fond del'Isle à Vache
, 3*8, 371 , JIJ.

Fontaine, 187,300.
•-~— Montarclier , 187.

Forbans, pS
, 454, f 13 , J38, y77, SHt

Formalités , ici , 311 , 78T.

Fortifications, 68, loi, 187, ï^<f ,
380 >

451,^08,

Fort Saint-Louis, ^Jj.
Fouet, 13 , 141.

Frontières
, 717 , 7ip , 7fr.

Fugitifs. F. Nègres Marons.
Fufils

, y 3 1 .

Futailles, 458.

.ij
; «1,

Gages, 35e.

Galères , 67 , 601.

Galitïet,(M. de) 21
, 34,

Garant, 461 , 773,
Garantie , 203 , 305;.

Garçon ,203.
Gardes^, lo, 106, 35^3 , 571,7^4.

Côtes, 200 , 2513.

Magafin , 177.—— Sac
, 77 , 5)^.

de Police, 20^.
du Général, 745'.

Garde des Sceaux, (M. le) ^^y.
des Sceaux, 214 ^41 , 6j2.

Gardien , 62 , ';6p.

Généalogifte
, 460.

Général. F. Gouverneur Générai,
Genevois , 'îpp.

Gens à gages
, 7^0.

de couleur, 307.— sans aveu, 264, 522, éio, 760, 7751.
Gentilhomme, 1J3, 24J.
Geôlier, ^f.
Gestion ,225.
Gingembre, 561

, f 62.

Gonaives ,615.
Gouvernement Général

, 408.
Gouvernement Efpagnol , 228.
Gouverneur, 75:, 111,125,136, 138,

IÎ2,IÎÎJ,l85,234, 246, 2 66, 2 6i>,
^7i, 173, 303, 3", 31Î, 318, 384,
3P^, 414,471, 4<J3 , 507, 537, 545 ,

6op , 626, 644, 655 , 675 , 782.— Général, lU , ^-^o , i^^ , i6p ,
^pz

,

Tome II,

3PP,404, 408, 452, 481, 483 ,
4p6s

507, 513, 514, îîo, 551, 553 , 570.
572 , 602 , 604, 628 , 655 , 675 ,78^'
75)1.

^du Cap, 431 , 585.
particulier. K Gouverneur.

Grâces ,350. ,

.

:

Gradué, 352 , 543. ,
- •

;

GrafFe
, ( de) 42.

Grande Coline, 557.

Grand-Goave
, 32, no.

Sceau, 748.
Prévôt, 252-, 253 , 581.—— yoyer, 174, 178, 351 , 418.

Gratification, 725.

GrefFe,^, 85 , 328, 36:9 , 402 , 430, 539,
6 s p.

d'Amirauté, 637.
Greffier, i

, 4, 23 , 52 , 60, 66, &) , pz ,

102, 207 , 223 , 253 , 280 , 281 , 322 ,

S^9> 344, 3Î7, 485 ,
îiî

, ÏÎ3 > ^76 ,

708.

commis, 4551.

. en Chef, 381 , 303, 718.
Notaire, 402,
Juge, 405.

Grenade, (la) 32.
Grossesse, 572.
Guadeloupe

, ( la
) 32.

Guerre
, 417 , 632.

Guildive ,117, 345. f

Guimon
, ( Mlle de

} 7 14.

Guinée, 486, 535.

Ppppp
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H
Hatillemeas, jo7>

Habitans , z6 , zp , 74, loiî, 128 , 2(^4 ,

^69,381 ,480, 5:2,8, î7ij 5^4> éiz ,

72f.— de S. Christophe, 36^,
.du Cap, î6i.

Juges , 40J.
—— (petits) éjé, ^57.

Habitations, 6^5.

Hâtes, 7, 16,227,261, 3516,474, y^o.

Hâtiers ,6,

Héritiers, 21,58, 63,72, 235,474,755'.

Hollandois, 460, fpp.

Homicide, 436.
Honneurs

, 3^2 , 55 1 , 578 , 602,
Honoraires, 154.
Hôpitaux ,10, 21,135, ipp , 268,406,

508, 57P, 588, 617,635,780.
Hôtel des Invalides ,354.—— des monnoies, 3512.

Hôtelliers, 551,

Huissiers, 9^^, 97 , i^é , I5Î , 162, 171,
iî7 , 2'7o, 305, 342, 377, 3513 ,

46^1»

Î44 > în . 615 j 625 , 656, 655, 66a,

745>7«73._
-Audiencier. V. Audiencier.

Hypothèques, 57.

3

i

Ignorance, 277, 33a.

Images de Saints, 631, 650.

Immeubles ,5517.

Immondice, 521 , 778.

Imposition, 260, 264 , 371 , 43^ , Ï05.

Impôts , 702 ,755*
Imputation ,45. ^

Incapacité, 650, 771, 773»
Incendie

, 417 ,750.
Incompatibilité , 66, 543 , 664 , 7^5.

Incompétence, 24.

Indépendance, 348, 38X.

Indiens ,514.
Indigo, 5, 34, 274,255, 3^3,371 , 387,

413,448,515, 561, 561,705.
ïndigoterie, 452.
Ingénieur, 441, 7iî.

Injures , 607 , Ti 8.:

Insinuations , 54 , loo.

Inspecteurs généraux de la Marine ,356.

Instituteurs publics, 556.

Intelligence avec l'Ennemi ,315.

Intendant, 27, 66,55 , ^" ' ^^-^ '- *î? '

134, 135, 137, 152,154» i^î^îajs:,

'Jacobins, 2, 552. F.Dominieaîns, Prêcheurs.

Jacmel, 266, 515 , 707.

Jacquezy , 262 , 305 , 318,, ^:7^^§l^''

Jarret coupé ,623. .

*" -

ï8i ) I5P, 107 j 137, i6i , 272, 36»,

381, 384, 352, 355,451, 507, 541,
550, 604, 621 , 642, 655, 657, 67Ï,
701 , 768 ,784.

Il des Isles, 352.
'

:-'^^

Interdidion, 4, 141 , 234,240, 358, 4f;i4,

7t_8. ,

Intérim, 255.
Interprète, 170. ,}

Intestat ,535. ../t

Introduction de Nègres, 197.
Invalides, 143 , 216, 680.—— de la Marine , 143 , 354, 676,,

705.
Inventaire, 85, 27, 36, 53, 311, 3*5,

Irlande. F. cœur laie. .(,r% s'-r ,.,-.

^ ,
-vt.J i^& i!UC "=.*'

Irlandoij, 38 , 557. ,-,•-'
Isle à vache. F. Fond de l'islé à vache» "

Isles Angloises, 460.
— du vent , 208.

— sous le vent, 408,

Islets ,765. - ^ . =B

Itinéraires, 65, 71, 8^^^, ^:,,^^7^5jj

Jéfuites,-!; î8, i8fi rof , 4^4, S^i

,

630, 645, 716.
Jetées, 593,
Jouiffances, 402- ^""^ «sïSïikiKi'
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Journal de voyage , 547.

Juge, 1, 4. 50, 5^,74 3 ï3^> ^40 5
i?»,-

i8i, 334, 3"!^ y 405 , 543 5 575 >
^i*>

718, 744, 7^3-

__ insuké , 461 ,
jto.

supérieur. 515.

Jugemens ecclésiastiques , 504.

Juridiction, 185 , ^6ë , 340, 430 ,48 y ,

515,^15,707-

^K^arrer, (régiment de) 748 , 76^.

É T I Q U E. &|7
Juridiction Consulaire , tîj. r''''

— de Jacmel ,515.

— duPort de Paix, 143.

— de Saint-Louis
, 5 1 î«

Justice, 34, 311, 343 ,"508, î47i''H

— gratuite, 155, 145, -^76.— ordinaire, 416.

Juftification, 45.

K COf ,î^§Ut.<

kK

Ladres ,313»
Lagons, 84.

Languedoc , 634.
J^aver , 464.
Legs , 10, zo, 650.

— pieux, 55 , 763 , 780.

Le Jeune (M.) 4^5. ^

Lèpre ,314.
Lépreux ,350.

Léogane, xé, 31 , 513 , lor , lèi , 175 ,

1^1 , 1451, 164, 301, 3151 , 508 , 5îp,
766.

Lespérance ( M. de
) 31 6.

Lettres, 161, 173, 7i3«— communes, 508.— de change, 630.— de grâce ,436.— de Maîtrise, loj , 6^9»
•-^ de noblesse ,31e. ' ' •

Levée, 15, 583. •3?'5 «?ft. _— sur les rivières, 592.
'' '

• ^

Liberté, 14, 37j 75 j 99, "îj ïi7,

ié8 , 180, 27î, 307» 3518,40^, 434,

517, 748, 784-

Liberté testamentaire, 3î7»35'P'
Libres ,133.
Lieutenant, 51.

— au Gouvernement général, 3 îS,< 3^2 ,

485 , éoi , 607 ,711.— déjuge, 515.— de Roi, 18, 6é, 131 , 140, 154, ifii,

1^8 , 24& , 254, 301, 3<P3, 6%T.— général, 151,114.— particulier ,708.

l^imbe, 474, 5i>o.

Limites, 476 , 55& , (5i5.

T.imr>nQ«l<» tRS ->/îi '"0,571, ^9%»

Limbe, 474, 55>o.

Limites ,476,55^,615.
Limonade, 188^262,43
Liqueurs fortes, 117,

Lisière, 173 , 237.
Livres, 248.

Lods et Ventes , 0$.
Logement, 31*.
Loix. F. Collection.

— Romaines, 600.

Louisiane
, 586 , 671 , 701.

M :rî-si«..st»xii,;

Magasins , 120, 507.

Main-fortp, 143. ' '

Majors, 28, 153,246, 302, Î5ii3^3^
431 ,

53^»î78,6i7,757. \
*

. Nègre , 747. ^

Maîtres, 103 , 12^, 272 , 451.

insultés , 423.
d'Equipage, îJv _, ,,.,..;

Maîtrise, 184.
,:q|. ^^bukÉaol

Malades, 588.:

Maladie de Siam , 123,

du Pays, 343.
internes , 668.

Mal caduc, 763.
Malversation, 120,

Manquemens, 461.
Marais, 521.

Marchands, 557»
M



A

§48 INDEX
Marchandises étran-reres

, 48^.
Marches publiques, 3^3.
Marché, 50 , 154 , 508 ^ 5z^.
Maréchaussée,i;, 660,71(^,7^0,785,788.
Marg-uillage, 1,-4.

Marguilliers, 77, 1^8, 111,300, 303!,
338, 191, 630, 64P, 664,671, 6^1,
7Mj 761 , 788.

Mari
, 416.

Mariage, 10, zz, 41 , 71 , 471 ^ j^y^ ^^8,
585?, 603, 64P, 664, 758.

Marine Royale, 175 , 441 , 450, 554.
Maringouiiis, 1^3.
Marons. V. Nègres marons.
Maroanage, 511.
Marques ordinaires ,771.
Marseille, 636.
Martinique, 51, 156, 281, 651.
Masse curiale, 761.
Matelot, 38,163,155,384, 413, 554,

565,588,647,745.
Matières criminelles, 353.
Médecin, 85, 114,158,177,331,477,

774.
du Roi, 103, 154,331, 641, 654,

655,668,738.
Médicamens, 184, 477, 774.
Mendians, 411.
Mers , 84.—— de l'Amérique, 645.
Mercuriale, 638.

'

Messe, 155, 484.
Mesures, m, 130, 511,605^
Métiers

, 411 , ^26.
Meubles

, 41 , 527, ^^7.
Milices, 15, 31 , 51 , 105 , 108, 131 ,

i53j 171, 178, 105, 136, 145 , 168

,

^^9, 354, 404, 433 1 Î16, 555 , 605 ,

731,764,768.

Militaire, 508.

Mines ,20.
Mineurs, 115, 164, 2^6, 475 , 551 , ^25 ,

750,796.
Créoles, 504.

Ministre de la Marine, 468,
Minutes, 1,355, 5 3^-
Mi-parti

, 74.

Mises à exécution, 342.
Missionnaires, 11, 185 , 104, 510, ^$^.
Missions, i, 18, 348,460,630,770,

77-i', 773 • 777-
Mithon de Senueviîle

,
(M.) 115, 131,

134 ,351, 62/1,

Mobilier, 757.
Mobilisation des Nègres, 431.

Mœurs, 51 , 114, 116, 153, 115, 554-

Monnoie, 136, 137, 135, 140, 141, 165'

117 , 1^7, 306,385,473,483, 53 5»

550 , 646 , 669 , 6y6 y 702, , 706, 7051 >

783 , 751.

de Hollande, 361.
.d'Angleterre. 361.
d'Espagne, 351.—— de cuivre, 535.

Monseigneur, ( titre de)55i,57i,6oi.
Montagne du Sud ,556.
Montholon

, ( M. de
) 7 1

.

Mortalité
, 71 , 143 , 755.

Mot de l'Ordre, 33, 268.

Moulins , 15.

Moustiques, 153.
Mouton , 125, 501.
]\lulâîres , 14 , 80, 1 12.

Munitions
, 507,

Mur mitoyen ,330.
Mutations, 455.

N
Naissances, 71, 243,
Nantes, 489.
Napolitain, 712,
Naufrages

, i8i.
Navigation, 158.
Navires

, 113 , 284.
^ de Guinée, 450.
Négocians, 607.
Nègres, 8 , 14 , 15 , 41 , 70 , 71 , 73 , 7Î,

78, 50, 52, loi , 103, 112, 114,
îi7> 12'4, 117, 161, 180, 157, 134,

3M, 334,33?» 34Ï, 37i
, 381 , 35Î,

43e) 444, 466,457., î.?^ , f4i, 167,
568, 557 , 605, 6î? , 668, 658 ,'71^,

765, 781 , 785.,, 757.—â|i cheval, 61.1.— à la chaîne, 648.
— affermés, 241 , 143.— armés, 167 , 151. , -

— de culture, 335.— en France, 99.— épaves, 51 , i6ri

Nègres



''ALPHABÉTIQUE,
Nègres épîleptiques ,763.——étrangers

, ^3 1 , 6511.
•—— fous, 7(5j,
' fugitifs, zî8

, 7^3.
" Gardiens, $6$.

immeubles
, 43 i.

justidés
, 30.

libres, 36.— marons, ?,f, $i , 13^, ij8 , 134,
146, 412 ,4î^ > 434> 474, î8i, 600,
éo6, ^iT

, 716, 7^0
suppliciés, i 7, zf 3, ^5^4,

* témoins, 4511.
*-— tués, 2^1, Z^^,^zp,7zp.
Megners, 124, 414, 436, ^67, 6op

,

^738.
Négrillons,

5-3 f.

84;
Négrittes, f 35.
Nobles, 316, 463.
Noblesse , 15 I

, 35^,468 , jotf.

Nombre de Juges
, 40J.

Nombre de voix
, 33^.

Nomination, 76, 77, iH, 177 > ^1^ >

181 ,326, Î12, Ï37, 'i/i^^,6iii,6iU

620 ,718.
Noms ,101.
Notables , 71e.

Notaires, 10, 12, 21, 5^, 62, î2 6,°24P,

280, 322, 325, 343, 368, 576, 574

t

74^, 7')9-

Notariat, 328.
— du Conseil ,85.
Nourri. e ,225.
Nourriture, 70, 337.

o
Obéissance ,538.
Octroi, 37i, 374, 378, 37^,415^,416,

433^ 435> 45i',48i , f07, 618 , 638,
643,656,664,671,735,7^5.

Œuvres pies , 21.

Office des morts , 63 i.

Officiers, 28 , ^7 , 113 , 118 , 126, 153 ,

245^, 268 ,514, 528, 617.—— d Amirauté , 260.
de Juftlce , 207, 303 , 554,
de la- Marine

, 554.
de Milice. V. Milices.
de plume, 554.
des Juridictions, 154, 351, 3^3,

4^2 , 52-5 , 607 , 770, 781.
d'^s Troupes, 3^4 , y jy.
Mariniers, 684.
Morts, 431.
Parlementaires, 2 0^.

Offrande
j 320, 3^3.

Opiner, 153.
Oppofition , 240 , 334 , 553.
Ordonnances , 110, 142 , 199 , 2 1 5 , 232 5

254, 266
, 371 , 430, 431.

• annuUées, 7^3.
de 1673 , 630.

de 1681 , 170, 278 , 285 , 543t.

de la Marine, 282
, 352, 626.—— du Commerce ,630.

— du Roi , 165.

Ordonnateur , 115, 224, 246, 252, 260,
170, 283 , 303 , 313

,

362,507 , 617,
é75.

Ordres, 545.
• de Chafle ,611.
.1 du Roi , 748
Orfèvrerie, 213.

Oreilles coupées , 242.

Ouvrages, 102.

Ouvriers, 214, 363 , 656.

Paiement, 23,3^,128, 157,165,45^,
417 , 505.

• -en denrées, 701 , 706.
—— de Nègres , 654,

en Sucre, »i6.
Pain , 669 , 783.
-—béni 153,303,553,571.
rays chauds, 183.
— étrangers , 176.

Tome IL

Paix d'Utrecht, 366.
Palais de Justice, 340.
Pailissades ,331.
Papier terrier, 458.
Par corps

, 335" > 544»
Parlement, 24.

de Paris, 503.
Paroisses , 199 , 3 10 , 615 , 761.—• de l'Acul ,311.

.Qqqqq

\î



S^6 • J N
Paroisse, du Cap , ^4^.]

Partage, 54, ii^.

des Terres
, 431.

Partie de rOuest , 178, ^99 , 34^»

du Nord, î , 18, 151 , 10^ ,638.
— dn Sud, 31^ , 348, 480, 497, 513 3

537, 556, 653, é7,i , é^iz
, 704.

— Espagnole, 158 , ^34 , 434 ,
7-^-

Parties, 5:11.

Pas, 66.
— de trois pieds & denii ,366.
Passage, 641.

Passagers
, 38 , ^47 ,

57i'

Passeport, 370, 404, 4i?i , 5,3 , 77i>.

Pataches, 371.
Patronap-e , î 4

.

Puturage ,4^4. .

Paty, (M. dcj 348.

Pauvres , 63 j.

Pêche, 10, 460, ')J{6 , 644 ,771 ,777.

Pécule ,517.
Peine, 141.
—— de mort , 15 y.

Pension , ^^^ , i-99'

des Curés , 377.
Perception des droits , 3 f 3 •

Perdrix ,16.
Permission, 38 , 130, 431 ,

îi6 ,
'60$,

Peste, 738 , 74Î-

Petit-Goave , 26, 31 , iio, i19, t-99
-.

2 11, z66
,
302.

Petits Habitans , 'isii,

Petite-Anse, 6ïz.

Petit Mouton ,19°-

Petite Rivière, i5'4, 264.

Petit Saint-Louis
, 464.

Petite Vérole , 7 3^'

Pharmacie, 477.
Piane ,332.
Piannistes ,334.
Piaftres, 1^7.

Picolet,i88.

Pièces fecretes , ÎJi^

Pieux ,331-
Pillage , z8o.

Pilote, 3.

Pintade , i6.

Piquet, 131.

Pirogues, 57 !•

Place de l'Eglife du Cap , 510.— Montarcher, 187.

. -publiques, 3.11.

Plaider, 317, 345-

Plainte, a6^,*'-5"

D E X
Plans ,2.31, Î84.
Poids. 130, i7<r, i5<r,, ^69, 388, yiJ,

éo7, 636, 6651, 7of.
Pointons. 130 , 2J3,

Pointe
,
(la) i;>5 , 164.

Poissons, 84.

Police
, 33 , 130 , i8z , i8i5, 2^8 , 345'

,

508, 6zz ,717,744, 778.
-

Ponts , I7Z , 136.

Population, ^5151., 444, 508
, 53 i , éép ,

711.

Port, 3 , ï^?.

d'armes, 1^,568,6^1, ^7 3, 730,'
76^ , 781. F. Nègres, Efclaves.

''7

de Faix ,z, 18,31,161,444,61^,-
7P4-

—— Efpagnols , 179. . . .

François, 55)1.

Margot, 310, 551.
Portes d'Eglife ,711.
Porto-Ricco , 15:6.

Portugais ,14.
Poffelïions , 13 !•

Pofte, 161.

aux Lettres ,173,713.
Portillon ,161.

Pot. V. Mefures.

Poudre d'or, 699.

Pouvoir, 86 , 110, 137, 14I , 141 j
i-^i

,

181 , 107, 134, 140, 155 > 2.^7, 3Î2. ,

371 , 377, 408,431 , 438, Ï05, îo/.-

îoS, 610, 611 , 71Ï ,784) 753-

Poux de bois ,651.
Prêcheurs. 776. V. Dominicains, Jacobins.

Prenwer Conseiller, 131 j 153 » 35^ >
^^7>'

741 1 7^1'

Prérogatives , 6oi.

Presbytère, 186.

Prescription , j J.

Préséance , 301, 385 , 536.

Présidence, 131, 131 r lï^î ^'^*

Président, 153 , i^8.

-Efpagnol, 434.
Prêtre ,10, 505).

Prêts
,
418. .

Prévôt de Maréchaussée ,611.

Prévôté, 718 , 732, ..!_.,

Prie-Dieu, 3511 •

Prises, 17,46,48, 160, ip7jil5j 17»,

181 ,6z6 , 674, 699-

Prise à partie , 1^4.

PrifoHS, z'^r ,6iz.

Prisoriniers, 14, 71 > Iï^j 20?,i8o, 307,

71 i.

i
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A L P H A B È T I Q U E,

Privilèges, 151, rf4 > 2'4Î 1 35^^» î^"^'

463,^30.
exclufif, zp , ai^

, 367, 371, ^7l>

6zS , 691. , 698.

Prix , 1^4.

——en argent , zj^.

courant, 2^ j , 410, 703.

des denrées, 633.

Procédures ^ 1,36 , i6p , 718.

.
—^—criminelles, Î41.

Procès criminels
, î 5-

par écrit , 5 I 5 I H'
Procession, é6 , 55?.
Procuration, 171,23^.
Procureur, 15:7 > 345 5 349*

du Roi, ï,2o,z6x,z96 ,^i7,^9P>

481 , 575. 614, 6^6 ,6i7>6^9,
718 , 761,

—. du Roi de l'Amirauté, 546.
r:—

1 .. -é6j48ft,îiy

301, 312, 33a, 334
5,11 ,, 5:74, 614, 63e

Produit des Isles, m.
Promefles, 23.

Prônes, 503 , f7i.

Propreté, 186, 21 i.

Proteftation, 36,80,411.
Protocoles, 574.
Publication, 553 , 573-

Punition, 461.

708,

Quai, 72 J.

Qualifications, Î06, J72.
Qualité ,316.
Quatre deniers pour livre, 3^4.
Quarantaine , 124.

Quartiers, 271.

—— du Sud, 32 , 26^. "*

du Nord
, 3 67.

des Anglois , 51e,.

Queniques, 154.

Queftion, 154, 337.
Quêtes, 631 ,635 ,641.

Quittances, 248.

^d'amendes, 224,

II

Rades ,737.
Rançon ,46,282,

Piang ,28, 31,33,66,108, 1 3 2,T^ 1 3 f ,

2.58, 258, 302, 3P2, 5ÎÎ , 602, 617 ,

764» 774 > 751.
Rapporteur ,51.
Radports , 154 , 546.

en Chirurgie
, 333,6^4.

Pvaques , 1 85; , 2 62 , 3 op , 3 1 8.

Raquettes , 1514.

Ratification, 272.

Rébellion à Juftice
, 407.

Retouc, (Rivière du) 362 , 476.
Receleurs ,36,233.
Recensement , 2f , 79 , loi , 244 , 300 ,

,3^>:î_) 433 ) 50Î j ^oî ,704, 7^7.
Récépissés

, 342.

Réception, 53 ,80 , 1^3 , f 43.

Receveurs, 25 , 76 , 77 , loi , 157 , 160,

157, 2.2,3. î52.,275 , 374, i^^ > 383 ,

43 3'444) 44^,45i,5oî,<5io, 6é4,7py.
Receveur dt M. TÂmiral, î44«

Général, 181,24^, 281.

Récompenses, 12,7, 166, 167, ï8o.

Records, 461.

Recueil, 485.
Récusation, 182.

Refus , 199.

Régal, IJ^
Régent, (M. le) 470, '

'

'

RégimeEs. F. 'Milices , Suisses.

Régie, 384, 744.

Registres , 2 2 , 2 851 ,. j 35.

Rép-lemens ,232.
——-de 1706 , 343.

de Police ,353.
sur les prises, 28J.

Relief d'appel, 224.

Religion , 187, 505), 725'
, ^96.

Religieux ,510, 770 , 772 , 776.
• de la Charité , 63 J , 63^.
Religieuses

, 5 8 1 , 7 1 2

.

Remèdes, 184, 277 , 478 , 668, 775'.

Rentrée ,484.
Repas, îj.

Qqqqq ij
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Réparation, ij i. -

Répertoire, ^ip.

Représailles, 578.
Représentations j 304, jzj.
Reprises,^ 17.

Requêtes, 51, 347. , ,

Requête civile , 24, 13^, jjj.
• -du Palais, J03.
Résidence , ^08.
Ressort, jij.
Retenue,

3 5'4.

Retraite .172..

Restant de Terre, iio.

Revendication, 340.
Réunion, iîé, 378, 35)?, ^50, 613, 750,

7i'4-

D E X
Révocation j 5'43, ^1?^,

Revues, lîo, 116^,450, 4^^, 757.
Rivière, 84,464,^85, 5:9 1- ^. Rebouc,—— de Limonade, ^p-^.
"' de Naybe, z 651 , 5 1 6 , 5 5 é , étfé»

Marion, 551
Salée, 188.

Rochelle, (la) 485».

Rocou, 561 , '^6z.

Rôles, 334,
d'Equipage, 180, 683»

Rouen, 48^.
Rouillonne, (la) i$f.
Rues,m

, 5n , 765 , 778.
Ruisseaux, 84.

Sacremcns, 610.

Sacristains, 6451.

Saint-Cbistophc, ^66.

Saint -Domingue , 2 04.

Saint-Louis , 2(^4,464, pj", éiS, ^54,^
707,764.—— (petit) 464.
Malo

, 4510.

Saîfies, 335), 528 , Î30V
——réelles, 56, 65.
Salubrité, 183.
Saluts, 737.
Saraana, 78 1?»

Savannes , 261.

de Limonade, 430»
Savoyards

, ^98,
Sceaux, 643 , é<2.

Scellé, 27, 55, 551 ,712.

Séances, 15:2 , 1751 , 401 , 451 , 781..

—— des Conseils ,310, 3451.

Second Conseiller, 613.

Secrétaire Général delà Marine, 2 8r»— du Roi, 151 , 3-56, 462 ,718.
Seigneurie

, 34. »

Sénéchal ,61^, 708,
Sénéchaussée

, 707..

Sentences arbitrales, 113 , 312.
• d'ordre, 57.

Sépulture, 2,2, 124, 3.10, ^69, ^Jl 3 ^Jo»
761.

Sequeftre , 282.

Serfs , 600.

Serment, 133, 153 jiCij , 484, jyo, 60.6,

f -'iTJsT„

Service, 268.

divin
, 721,

militaire
, 374.

Signatures, 376.
Significations

, ^7 , 1

1

8 , 270 , 3 j.t»

Sirops, 564, 6514.

Six deniers pqur livre ,,354.
Société, 552.
Soldats

, 516 , 143 , 260 , 72^. :

Solidité, Z99,

Solliciteur de procès
, 470»

Sorel, (M. de) 626.

Sorties, 254.
Statuts ,203.
Subdélcgué, 8 é , 3 î 2 , 3 y 3 , 3 77 , 4^ y , 638^,

—— de l'Intendant , 4^5'.

Subdéléguer, 362 , 623,

Subordination , éy 8 , 7Pf

.

Subsistance des Troupes, i6o»
Substituts

, 52,515, 657.
Substitution, 1 1 1.

Successions, 247, 5517, 75^.
Sucreries, 45<>, 607.
Sucres, 17 ,' 45 , 121 , 1^7, 711, 2ir^

i^î
, 37:9, 387> 413 > 44^ j 5^1, 56% î^

^3 3»7oî.
'

Sud, 34.
Suisses, 558 , 748, 764.
Supérieur des Jésuites, 315?.

'• f'

— des missions, 517, 204, 630, 772 , 773«

Suppliciés, 118,. 11^, 128, 1^4, 664,
671.

Suxséanse, 1513 , 481 , 744*



ALPHABÉTIQUE
Surcis, 158,451?. d'Arrêt, 140,^48'.
Suspension, 37, 13^,115,17^,743. Syndic, 300 , 374 , 45 i , 717.

d'armes, ^z6 ,676. ——général, 338.

'84P

Tabac , 87.

Table de Marbre, ^6B.
Tâches, 7451.

Tambour, 13.

Tarif, I ,3 , 151 , 45) , 81 , 208 , i6o, i94,

318, 351, 467, 548, j8i , 604,611,
614, 761 , 783.

Taux, 151, 633 , 644.
Taxe,îî

, 4Î, 157, i^i , 175», 301, 30P,
311,318, Î83 ,618,668, 66p. 774-

de dépens
, J 10.

Témoins, 6i.

Terreins, lop, iio, 161 , 107, 14^,336,
648.

Terre-Neuve, 460.
Testament, 10, 11.

Tête à prix, 4517 , j8y.
Tbériaque , 103.

Titres , 601.
——* de Paris ,113.

de propriété du Roi, 131..

Trafic ,171.
Traitant,

3 73, 3 74, 3 80.

Traite, 660.

Traité d'Utrecht, 460. - ' "':

de neutralité, 460,
Traitre, 313,416.
Translation, I7^j

Transports , 170.
• d'un Conseil

, 427.
v^"'

Travaux ,101,381.
'

'

;'
"''

publics ,67,375,601.
Trésoriers , 1 i 6.

——de la Marine, 145 , 160.—— des Invalides , 681.

généraux ,383.
Tribunal, 353.;

'

Tronc, 635, 641.
Trou, 571, -

Troupes, 31,260, 380, 442, 45^,755',
764.

Tntelles,-5i ,154, 504, 66^.
Tuteur, 53 , 343 > ^î'^, 77^ , 7^o ,fj£i
Torbec, 696. '

.„

Torche. F. Feu de joie.

Tortue, [la) 313 ,350, j6s.

u

Union
, 507.

Usages, lyi.

i
"-' —

'tr Usure, 417.

Vacances, f^;
Vagabonds, 413.
Vaisseaux

, 4, 170.

Marchands
, 450.

—— du Roi. V. Marine Royale!^ i

Valernod,
( M. dejijo. l^:-,

Varreux , i6i*

Veau , 125).,

Vent, 1513.

Ventes, pz , 1051 ,110, 176 , io8-

148 , 149 , 340 , 4P8 , 518 , 6%9, 740.
dans les rues

, 510.

de biens d'Eglise, 763.—— de concessiops.^ 613.,

113 y

de terfeins, 53,
de Sucres ,431.

' d'Habitation
, 43 ï.

en gros, 567
sans nécessité, 637».

Vcra-Crux, 1 12 , 307.
Veuve, 36, 246,356.
Vicaire, 573.
Vice redhibitoire

, 765.
Vie et mœars ,586.
Vigie ,311, 415.
Villes, 6^6 , 764.
Vin, 783.

de madère^ 564»
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8;o IN^D^E^X - ALPHABÉ TIQUE.
Viol ,350, 7*9'

Violence , 1 13 , lié, iji ,ié8.

Visites, 114, 130, 155 , 184, 314, 3^7,

371, Î37,_547, îfo,668, 727.

,
.du premier de l'an, éoz.

„ en corps, 551, 601.

=- sur les Habitations ,612.

——-des Navires, éi4.

Vivres, 39, 70, 73, 78, pi, p6, m,
j6i , 260,567,513 , 548, éi5 , 628,

73^,76^-
Voyages ,351.

Voie de fait , 2 j i
,
5>2 o.

Voix, 153, 335.
Vol, \zp,

Voyer, 351,418.

Fin des Matières contenues dans h Tome second.
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APPROBATION.
J'ai lu par ordre de Monseigneur le Garde-des-Sceaux , le Recueil

des Loix et Constitutions des Colonies Françaises de VAmérique sous l&

Kent j* par M. Moreau de Saint-Méry. Je n'y ai rien trouvé qui m'ait

paru pouvoir en empêcher l'impression. A Paris , 3 Septejnbre 1784.
Cadet de Saineville.

Le Privilège est à la fin du premier Volume,

Achevé d'imprimer pour la première fois le 3 Septembre 178^ , chez

QuiLLAu , Imprimeur de S. A.S. Monseigneur le Prince DE CONTI
j

me du Fouare, N°. 3. s ^
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